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A MONSEIGNEUR
GUSTAVE CARLSON
COMTE DE BORRINGEN, SEIGNEURDE

LINDHOLM, ôcc.

MONSEIGNEUR,

IN ne peut faire attention à ce qui "vous ollige de 'voujr

, fxer en ces heureufes Provinces , quon ne reconnoijfe corn-

^ hien la Fortune fe fiait à difpofer de toutes chcfes félon

^fes caprices. A peine a^iez-'vous dix ans^que ce magna-

^' nime C^ véritablement Grand Prince CHARLES
GUSTAVE Roi deSuede, vous fut enlevé â la fleur defon dge , &
dans un temsoufa vie vous auroit été (i avantageufe ,

pour vous faire

paraître fur le grand téatre du monde avec téclat que vous méritez.

Pour vous faire porter y Monseigneur, le glorieux nom de fon
Fils, on prit un foin extrême après fa mort y de vous faire connaîtra

les principales Cours de tEurope -, en quoi vous avez fi
excellemment

réu-ffiy que ceux mmes qui y ont été élevez d^ nourris toute leur

vie y nen connoijfent pas mieux le fort <é^ le foihle , ni les plus par-'

ticuliers intérêts.

Ayant ahifi employé dix ans en voyages, & aquis par ce moyen

la parflire mtelligence des Langues vivantes de tEurope y aufji hien

que delà Latine y
quevouspofedeZyMoi^s-EiG^i>VKy comme fi

elk^

^ 2r VOUS'



EPITREDEDICATOIRE.
<vous etoient naturelles , 'vom ointes en Hollande a^vec lacement de la

'Reine Mère , ^our "vous y trouver à portée des occafions de guerre,

qui pourvoient exercer ^otre courage héroïque.

Les mowvemens du Nord ^ous ayant rapellé dans ^otre Patrie , c^ la

paix étant enfuitefur^enuéy wous ne fûtes éditer , Monseigneur, /fe

n)ous trouver malheureufement confondu dans cette reunion générale des

Terres du Royaume i qui ^ous priva du peu que la tendrejje paternelle

njous avoit laijfé. Maisfi d'un coté cela ^ousfut préjudiciable , vous en-

tes lieu de tautre , nonohfiant diverfes ofres qui vous furent faites ail-

leurs^ de vous redonner au Prince d'Orange , vôtre premier Maître y

C^ en cela , Monseigneur , ton fçait que vousfuivites vôtrepropre

C^ naturelle inclination.

Ce Priîice dont la vie efi un prodige de merveilles , ayant été apellé

.aux Couromies de la Grande-Bretagne , vous fîtes la première Campagne

d'Irlande -, ^ une perfonne de diflin&ion qui a l'honneur d'avoir part à

votre bienveil/anceyVous a entendu dire, M onseigneur, que vous vous

feriez fait un plaifir extrême de continuer âfuivre ce Grand Prince , fi

vous n'aviez confideré, qu'ily a un certain âge dans la vie où ilfaut corn-

mencer afaireplace à lajeuneffe ;^ qu'à quarante ans pajfez ne trouvant

plus de hienfeance à concourir avec celle de toutes les Nations de l'Euro-

pe y cetoit pour vous ufie efpéce de nécejjité de vous configner au repos.

Il efi vrai , Monseigneur , que la Fortune vous devoit une autre

dejliyiée , mais il n efipas moins vrai aufiiy que depuis prés de dix ans vous

jomffez de ce repos d'une manière bien digne d'envie , puis que c'efi au mi-

lieu d'une belle C^ nombreufe Bibliothèque , affemblée avec autant de di-

ligence
5 qu'elle ejt rare , bien choifie , ^ difpofée a'vec un ordre^ une

méthode qu'on ne peut affez admirer.

Cejl lày Monseigneur, qu'environnépour toutepompe de vôtre

feule c^ unique Grandeur ^^ de toutes les héroïques vertus qui brillent en

vous 5 ^ qui ne fçauroient vous abandonner en quelque état de Fortune

cil vous putfitez être , vous confacrez à la leBure CÈ^ à l'étude lesprécieux

momens qui vous refient de la douce focietèque vous partagez avec Ma-
dame



EPITRE DEDICATOIRE
dame 'vôtre très- chère c^ très-digne Epoufe. AuJJi ne fçauroit-on mieux

foûtenir quelle fait téclat de la Maifon de Schivartzenberg dont elle ejî

fortie : Maifon iUuflre par la qualité de Baron que tEmpereur Sigifmond

lui annexa tan i^iy. d^ qui seji fait dijlinguer depuis en quelques-unes

defes branches , par celle de Comte , ^ même de Prince de tEmpire. On

n ignore pas quelle ejlfortie de la Franconie , c^ quelle portoit aufara-

^ant le fameux nom de Scinsheim , dont les Tombeaux quifurent démo-

lis par les guerres au commencement dufeiziéme (iecle , laj'ujlifoient du-

ne antiquité de Nohleffe non interrompue a^ant le règne de Charlemagne.

Comme cejl du mêmepays , Monseigneur, que <vous tirez ^ôtre origi»

fie y faut'tl s étonner Çt 'vos cœurs je font portez à s unir , par cette

douce fimpathie quon conferve pour les lieux qui ont donné naiffance à

dillujlres Ancêtres ?

§j4ene pourroit-on point dire là'deffus , fi ton ^ouloit parcourir les

riches monumens quon trowve dans les plus anciennes Hifloires f Ou plu-

tôt y M ONSEIGNEUR 5 que ne pourrots-jepoint dire de "vous , <^ 'vous con-

fiderer feulement du côté de tétai de <vie que 'vous avez choiji , ^ par

rapport à ce qui peut tomber fous la portée dun homme de ma forte ? §^i

ejl-ce qui na vu, non fa?is une extrême admiration y que nt le foin des

afaires domejliques y ni le tems que vous employez à la leiiure y dont vous

tirez mille fois plus de fruit que ne feroit un autre y par le don que la Na»
ture vous afait de la plus excellente ^judicieufe mémoire qui futjamais-^

dautant plus belle^ plus précieufe y quelle fçait faire un jujle choix de

ce quelle doit retenir y cî^ de ce quelle doit oublier
j
^i ejl-ce , dis-je ,

qui napas vu ^ admiré y que tout celane vous détourne pas d'unfeul

moment des ofices que vôtre gênereufe bonté prodigue a tous ceux que vous

honorez de quelque bienveillance ? Vous êtes lefeul au monde y Monsei-

gneur, quifçavez trouver du tems pour tout» AÎiiffans jamais être em-

harrafféy parce que vous mettez un ordre exaU ^fuivi à tout ce que vous

avez à faire ; mais qui plus ejl y (i diligent à prévenir vos amis y que vous

laiffez toujours infiniment en arrière , ceux mêmes quifont dans une obli"

gation indifpenfable , ^ qui ont le plus dempreffement à vous marquer

*
5 kuf



EPITRE DEDICATOIRE
leur zélé d^ leur reconnoiffance, La courtoifte ^ tafaUlité "vousfont

dailleursJi naturellesy quen cela tous ria^ex jamais eu d'égal, ni n enpou-

qjez jamais a<voir. AuJJi'vous aquerez^'vous, W\ omseign euRj untmfir^

fi doux^ fi ahfolu fur tous les cœurs, qu'on fe félicite de "vous être attaché

par un détournent fncere^^fidèle, ha probité , 'vertu (i rare dans tous

les tems , fe trouve en njous dans un degré fi éminent , que les plusfcru-
puleux n oferoientfe comparer à tous. Mais ce quil y a de plus extraordi'

Tiairedansun homme d'une naijfanceaujfiillujlre que la Fètre, d^ que je ne

doispoint taire ,cejl,Moi^smc^EVR, le foinque tousprenez d'empêcher

qu'on tous rende ce qui tous ejl fi légitimement déu , ^ dont lesfils legitï'

mez des Roisjouïjfent fans contredit dans toute l'Europe , d" dont aufji je

neferois pas enpeine deproduire des témoi^ages autentiques. Vbusm'aTez

faitimpofer là-deffus, Monseigneur, unfiahfolufilence, quejene puis

douter que la Toixpublique nefe récrie contre Votre extrême modeflte, Ilejt

wray quen cela loin de rien perdre de ce que tous êtes , c'efî ajouter à tos

Tertus un nouTel éclat de gloire (^ de grandeur qui 'vous rend inimitable»

Combien de chofes n'aurois-je point encore à dire , fifofois en prendre la lim

herté? Mais que n'auroit-on point à publier , fi la Fortune tous rendoit

feulement une bien petitepartie de la jujlice qui tous eft deu'e? f'ai en mon

particulier de trop Tifs reffentrmens de toutes les bontez dont il tous a plu, ,

MoNSEiGN EUR>^^ m'honover^pour latffer échaper l'occafion quifiepréfen-

fe, de mettre fous VotreproteBion laTraduSiion des Lettres ^des Maxi-

mes Politiques d'un des plus intègres Miniflres dEtat, d" desplus habiles

Négociateurs qu on ait tu depuis long-tems, d^ dont tous connoïfez mieux

le mérite que qui que ce foit. Sa Fortune nefutpas heureuje
; ^ cela même

fait une partie conjiderable de fon éloge. ReceTSZ le donc , s'il vous plaît,

en la Langue queje lui fais parler , comme unfoible hommage de ma recon^

noijfance , de mon zèle , d^ du très-profond refpeB aTec lequel je feray
gloire de me dire toute ma Tie.,

MONSEIGNEUR,
Vôtre tKs humble, tres-obeïflantj

& tFCs-zdé Serviteur

LOmS BOULESTEIS DE LA CONTIE.
PREo



PREFACE.
ON donne ici une pièce qu'on n'a jamais eu deflein de faire imprimer j ce

n'eft point une pièce fupolée & forgée à plaifir, puisqu'elle a demeuré long-

tems entre les papiers du ChevalierDudley Digges, Maître des rolles, pcr-

fonnage d'une fagelTe & d'une probité reconnues, & qui en a bien connu le prix.

Il n'y a point d'écrits qui fe faflent lire avec plus d'avidité & de plaifir que les let-

tres, & fur tout quand elles regardent les afaires d'Etat, qu'elles ont pour Autheurs

des gens fages & illuftres , & qu'elles voient le jour dans un fiecle auffî rafiné & auffi

politique que celui- ci. Cette vérité paroît par deuxVolumes de lettres qui ontparu de-

puis peu fous les titres de Cabale ^Si dcfecrets de l'Empire , & qui ont fait beaucoup de

bruit. Quoiqu'il n'y ait au fond aucune liaifon ni pour le tems ni pour les matiè-

res , Se que ce ne foit qu'une rapfodie des diverfes penfées que de morts de réputa-

tion ont eues en diferentes occafions , elles n'ont pas laiifé néanmoins de plaire aux Cu-
rieux comme une perfpedive qui prefente aux yeux une grande variété d'objets. On
recevra pour le moins aufîi favorablement ce Recueil compofé des Negotiations fui-

vies du Chevalier François Walfingham durant trois ans qu'il a refidé à la Cour de

France avec le caraftere d'Ambalfadeur pour la mifterieufe afaire du mariage de la

Reine Elifabeth avec deux Princes de la Maifon de Valois fuccefîîvemenr. Les Lec-

teurs judicieux regarderont non feulement l'ordre & l'uniformité qui régnent dans

cet ouvrage avec le même plaifir qu'on confidere la vafte perfpcdive qu'une Mer
tranquille prefente à l'œil, mais les perfonnes de qualité qui feront déformais appel-

iées au fervice des Princes & élevées à la glorieufe dignité deMiniftres en tireront de

grands avantages. Quoique les Anglois ayent été jufqu'ici aflez fcrupuleux pour

ne pas donner au public les Traitez & Negotiations de leurs Ambafladeurs , que nous

ne connoiffons à peine que par leurs armes qui font pendues aux Auberges où ils

ont pafTé j néanmoins les François& les Italiens qui fe croient auffi fages & auffi bons

politiques.qu'aucuneNation du monde , l'ont fouventfait. Nous voyons & lifons

avec plaifir ces fortes d'écrits parce que nous y trouvons une relation des afaires, des

tems, & des perfonnes, plus exade & plus fidèle que celle que l'Hiftoire nous four-

dit, à moins que de grands Généraux & de grands politiques n'ayent le loifir, com-
me Cefàr & quelques autres, de mettre la main à la plume, & de tranfmettre de
bonne foi à la pofterité les divers évenemens de leur fiecle.

Ceux qu'on voit ici fur la fcene &qui parlent par leurs lettres , font la Reine Elifa-

beth même, les Lords Leicefter & Burleigh, les Chevaliers François Walfingham &
Thomas Smith , gens qui avoient affez de capacité pour gouverner tout l'Univers :

Mais les principaux Adeurs font Burleigh& Walfingham, deux des plus célèbres Mi-

niflres que l'Angleterre ait jamais eu.

Pour laReine que toute l'Europe a honorée ou crainte, je me contenterai de dire,

qu'encore qu'elle ait eu affez de prudence pour bien choifir fes Serviteurs qu'elle ne re-

compenfoit pas largement non plus que fon Grand Père Henri VIL elle eut cepen-

dant le bonheur d'en rencontrer & de plus fidèles & de plus fecrets que les Prin-

ces qui lui ont fuccedé, nonobllant leurs grandes liberalitez 5i la profufion, s'il faut

ainfidire, qu'ils faifoient de leurs tréfors.

Si



Si jamais elle eue intérêt dette bien fervie ce fut dansrimportanteNegotiation d'une

Lioue & de fon mariage avec la France ; car elle avoit à Faire à la Reine Mère Catherine

de^Medicis qui n'ctoic pas moins habile qu'elle, & avec Charles IX. fon fils, le plus

diifimulé Prince qui ait jamais porté Couronne.

Quant au mariage, je doute que la France eût éfedivement cette intention au fujet

du Duc d'Anjou qui fut enfuite Henri III. Je croi plutôt qu'elle ne faifoit cela que

pour amufer Elifabeth , & les Princes Proteftans de France , Ôc pour les attirer plus aifé-

ment dans le piège qu'on leur avoit tendu à Paris, je veux dire le barbare &fanglanc

matiacre de la St. Barthelemi qui fe fit en 1572. c'eit à dire la ieconde année de cette

Neo^otiation; &cela avec tant de fecret, que nôtre Ambaifadeur tout pénétrant qu'il

écou n'en apperçùt jamais rien avec tous fes Efpions & fes intelligences, que quand

il s'y vit prefque envelopé lui-même.

Pour le fécond Traité qui fut propofé en 1 5 8 1 . avec leDucd'Alençon, je croi que

la France agilfoit tout de bon, & que les principaux Miniftres d'Angleterre en faifoient

de même à ia referve de Leiceller qui avoit des prétentions fur le cœur de laPrinceffe.

Mais quelles étoient les véritables intentions de Sa Majefté , c'elf ce que je dois laif-

fer indécis , &le regarder comme un fecret doublement impénétrable tant parce qu eN

le étoit femme ,
que parce qu'elle étoit Reine.

Quant à la haine irréconciliable qu'il y eut entre Elifabeth& la Reine d'Ecoffe à l'occa-

{îondeladiference de la Religion, de la contrariété des intérêts de leur Etat, des Royau-

mes voilins , de l'émulation de la puiflance , & peut-être auffi de la beauté ; E)émêlez dont

tous les Princes de la Chrétienté s'entremirent les uns d'une manière, les autres del'au-

tre, comme il paroîtra par ces lettres, je ne fçaufois mieux les comparer qu'à la querelle

que les Poètes ont feint entre Junon & Venus qui troublèrent fi fouvent toute la famille

des Dieux : En efet la Reine d'Ecoffe ayant pris les armes d'Angleterre dutems de fon

premier Epoux , quoiqu'en fuite elle tâcha de s'en excufer fur la contrainte& fur la fou-

miffion qu'elle devoit à l'autorité d'unMari,ce fut

—

Manetaha menterepofiunti^ctt ou-

trage ne put jamais lui être pardonné qu'après qu'elle l'eut expié par fon propre fang.

Quoique cela faife la principale partie de la Negotiation , on y voit pourtant d'autres

matières importantes touchant les Proteftans de France & d'Allemagne. Il y eft parlé des

afaires d'Irlande & des Pays-Bas, des Anglois fugitifs , des difputes fur le commerce,&c.

Le tout fi bien digéré & exprimé avec tant de clarté & de netteté , de fimplicité & fi peu

d'oftentation d'efprit , que cela relevé de beaucoup le mérite de cet ouvrage au moins à

l'égard de ceux qui connoiffent unebonne main quand ils la voient. Si quelqu'un s'atta-

che à démêler les chifres qui fe trouvent dans cet ouvrage, comme dit RobertNanton

dans (on fragmenta Regalia parlant de ces mêmes lettres &negotiations, il verra qu'ils

contiennent les évenemens mifterieux de ce tems-là : mais je les laifle à déchifrer à ceux

qui ont&plusdeloifir, & plus de pénétration que moi, & je finis, par cette reflexion

où entreront aifément ceux qui ont fait attention aux afaires , c'eft que nôtre Ambaffa-

deur a été des plus vigilans à chercher des avis fur la vérité defquels on pût compter, &
à bien examiner les perlonnes Ôc les moyens qu'il mettoiten œuvre ; combien il étoit

ponétuel à fuivre fes inftrudions dans les chofes oùon lui prefcrivoit des bornes ; com-

bien circonrpeâ:& judicieux dans les cas où il avoit plein pouvoir, & avec combien de

diligence il a tâché d'augmenter en toutes occafions la réputation& d'avancer les inté-

rêts de fon illuftre Maîtrefle. Oâ:ob. 1^54. A ff.

INSTRUCTIONS



INSTRUCTIONS
Tour François ÎValJîngham Ecuyer^ Ambajfadaur extraordinaire de la

Reine à la Cour de France ^du 1 1. d'Août i f/o. l'an il, du Rezne
^

. d'Eltfabeth.

ELISABETHREINE,
Avant toutes chofes vous vous entretiendrez avec le Chevalier Henri Norris 1 5 70.

nôtre Ambaflàdeur, au (ujet de la CommifTion que nous vous donnons à
prefent, & nous voulons bien approuver tout ce que vous deux jugerez à

propos de faire pour nôtre fervice. Quant à nos lettres au Roi de France

& à la Reine Mère , enfemble les autres circonftances qui en dépendent, vous les

délivrerez & en u ferez fuivant l'avis & la prudence de nôtre Ambaflàdeur.

La Negotiation que nous vous confions roule uniquement& principalement fur la

matière fuivante qui fera la règle de toutes vos aftions.

Nous fouhaicons que le Traité entre le Roi nôtre bon Frère & les Princes de Na-
varre & de Condé, l'Amiral 6l les autres Sujets du Roi fe faffe à la fatisfaâion de ces

Princes & de leur parti, & de manière qu'ils y trouvent leur fureté , & qu'ils foient

maintenus & confervez dans là liberté de leur confcience fur le fait de la Religion.

Et confiderant qu'il y a des gens qui travaillent diredement avec chaleur pour

empêcher ce Traité, & que d'autres agiffentfous main non pour le traverfer , mais

pour ruiner au bout du compte les Prmces & leur parti en traitant de mauvaife foi,

nous jugeons nécelîaire de mettre toute forte de moyens légitimes en ufage pour rui-

ner des deffeins fi contraires , & procurer non feulement un Traité avantageux , mais

auffi de longue durée, comme étant une chofe que nous croyons avantageufe au
Roi & à tout fon Royaume. Celt pourquoi après que les Députez des deux Prin- .

ces auprès du Roi vous auront inflruit de l'état de la Negotiation de cette afaire, &
quand il fera néceflaire que nôtre Ambalfadeur & vous agiflîez en nôtre nom auprès

du Roi ou de la Reine Mère, nous voulons que vous déclariez nos intentions de ma-
nière que ce que vous direz ferve de fondement fur lequel vous appuyerez ci-aprés

les raifons que vous jugerez à propos de propofer au Roi.

Vous direz en premier lieu, que nous prions ardemment le Roi d'écarter tous les

ombrages qu'on a tâché de lui donner jufqu'ici , ou qu'on pourra lui infinuer à l'avenir

de nos intentions en ceci entre lui & fes Sujets, l'affûrant que nous lui fouhaitons &
lui avons toujours fouhaité autant de bien & à fon Etat, que fi nous étions fa propre

fœur, & que nous n'avons jamais eu deflein de favorifer fes Sujets ni de les encourager

à fe rebeller contre lui ni à démembrer fa Couronne. Vous direz cependant que pour
lui parler franchement autant que la bonne amitié & l'honneur nous y engage indif-

penfablement, nous aurions beaucoup de déplaifir de voir lefdits Prmces & ceux de
leur parti accablez ou oprimez par la partialité de leurs ennemis fecrets pour la pro-
feffion d'une Religion dont l'exercice leur a été accordé, d'autant mieux qu'ils n'ont ja-

mais demandé au Roi que la liberté de jouirdu bénéfice des Edits qui leur permettent la
H- f- i^iU-



WALSINGHAM
1570, pi^ofeflion de leurReligion.Vous ajouterez à cela que faMajefté ayant permis depuis long-

tems qu'un fi grand peuple ait été élevé dés fa jcunefTe dans cette Religion fans croire

fe damner, & ne pouvant pas en changer, nous prions le Roi de prendre en bonne
part notre franchife, & d'expliquer favorablement l'avis que nous prenons laliberté de

lui donner, parce que nous fouhaitons du bien à lui & à fon Etat , & n'avons égard

à fes Sujets qu'autant que nous le croyons néceffaire pour fa gloire, pour fon bien,

pour fa fureté, pour le repos, pour la tranquilité, & pour l'avantage de fes Peuples.

Vous dire/ enfuite que nous avons examiné en partie les demandes qu'on nous a

dit que Tes Sujets lui ont faites avec toute l'humilité poifible , & qu'en fubftance nous

les rcduifons fpccialement à ceci. Premièrement que comme ks très humbles & tres-

fidéles Sujets il leur redonne fa faveur & fa bienveillance ; ce qu'il fied toujours très-

bien à un bon & grand Roi d'accorder ; & leur permette par confequent d'employer

pour fon fervice leurs vies, & leurs biens,- ce qu'il eft aufli avantageux à un Roi d'ac-

cepter. En fécond lieu qu'il leur foit permis de fervir Dieu en exerçant la Religion

Chrétienne fuivant leur profeflîon & le repos de leurs confciences ; ce qui eft tres-

loiiable devant Dieu, &trcs néceffaire à tous Sujets Chrétiens. Et enfin qu'on leur

donne pour tout cela des (ïïretez meilleures en quelque manière que celles qu'ils ont

eu jufqu'ici; condition très-importante, & à laquelle on doit avoir beaucoup d'égard

pour l'entière conclufion du refte,& fans laquelle toutes les autres chofes ne font rien.

Dans ces très humbles Requêtes prefentées au Roi Très- Chrétien de la part de fes

Sujets, c'eft-à dire de la part d'un fi grand peuple de diferens états, comme de Prin-

ces du fang, de grands Capitaines, d'hommes fçavans & bons pour le Gouvernement

& pour le Confeii, de braves Soldats, de confiderables Bourgeois,de riches Marchands,
de femmes & d'enfans, & d'une infinité de gens d'un rang inférieur , il nous paroît

que plus promptement il leur accordera fa protedion, & leur donnera des aifurances

& des témoignages de fa bonté, comme un Père doit faire à Ces enfans, mieux s'en

trouveront fon repos , ks tréfors, & fa puiflance ; ce que nous ne doutons pas que fa

Majefté ne fente fans qu'il foit néceffaire de le dire. Auffi apprenons-nous avec joye

qu'il eft difpofé de les recevoir en grâce. C'eft pourquoi vous direz qu'encore qu'il foit

dans une grande jeunelfe il n'eft pas néceffaire de lui faire remarquer combien de mi-
feres & de maux font tombez en peu de tems fur fon Etat pour n'avojr pas voulu ac-

corder à fes Sujets leurs raifonnables demandes. Quoiqu'il y ait peut-être eu des per-

fonnes dures qui ayent trouvé à redire à une partie de leurs demandes, nous le prions

de confiderer combien il lui eft important, glorieux, & avantageux de donner à fon

Royaume une paix Ci générale, &de fe reiinir à tant de Sujets utiles à fon fervice j rai-

fon d'un fi grand poids , qu'il ne doit écouter aucun fophifme qui puiffe préjudicier à

fon Etat, & retarder la conclufion de la paix. Maisconfiderant que Sa Majefté eft un
Prince pour commander fouverainement , & eux des Sujets pour obeïr , & qui par

confequent doivent être naturellement dans la crainte, il vaut mieux les gratifier par

des grâces fignalées &par des furetez qui les contentent , que de leur refufer une par-

tie de leurs demandes , & de les tenir dans le doute & dans un trouble d'efprit. De
cette manière perfonne ne fe croira en fureté : Le Roi craindra pour avoir refufé, &
'^''«îSuiets pour n'avoir pii obtenir i ô( comme il arrive dans la maladie, la rechute pour-

roit
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roit être trés-perilleufe. Après que vous aurez agi auprès du Roi pour lever toutes ley iç7o
dificultez , vous direz auffi que nous promettons au Roi , & que nous voulons lui en

*

donner des aflùrances , qu'après avoir fait aflèmbier les Princes, & leur avoir donné
des témoignages de fa bonté & de fa bienveillance au lieu de reftraindre leurs deman-
des d'une manière qui les mécontente & qui les tienne dans Tmcertitude que ce qu'on
leur a accordé ne foit pas de longue durée , s'il arrive que quelques-uns d'eux contre leurs-
promeflès&: leurs foumiflîons, & contre les devoirs de véritables Sujets, entreprennent
de troubler l'Etat diredement ou indireftement, non feulement nous les condamne-
rons & les déclarerons criminels par toute la terre, mais nous les pourfuivrons en-
core (î le Roi le juge à propos comme s'ils étoient nos propres ennemis.

Quant aux chofes particulières que les Députez des Princes vous prieront de deman--
der, vous ferez bien de vousinftruire â l'avance des moyens d'appuyer ces demandes -

& d'avoir en main des raifons que vous puiflîez faire valoir avec fatisfaétion , vous
fouvenant qu'en cela vous agiflèz pour nous qui fommes Reine.

. Si l'on vous objede que la liberté que nous demandons pour des Sujets de proref--

fer une Religion diferente de celle du Roi, & contraire à celle qui eft autorifée par
les loix de l'Etat, ne s'accorde pas à la manière avec laquelle nous en avons ufé en der-^

nier lieu avec nos Sujets qui nous demandoient le libre exercice de la Religion Ro^
maine contraire à celle dont nous faifons profeflîon, vous répondrez que fi l'on en-
tend par là la dernière rébellion qui fut excitée l'année dernière dans le Nord de nô-
tre Royaume par les Comtes de Northumberland & de Weftmerland. Premièrement
qu'il eft très-vrai qu'ils n'ont fait fervir la Religion que de prétexte à leur rébellion.

Vous pouvez ajouter en fécond lieu qu'on fçait bien, & que vous avez ordre d'avan-
cer, que la principale caufe de cette révolte a été l'ouvrage (vous ne direz pas de la
Reirre d'Ecofle) mais vous direz comme le fâchant certainement, que c'a été celui;

de fes Miniftres en Angleterre & en Ecoffe , & des principaux de la Nobleflé de ce
Royaume qui n'aiment pas la Religion Romaine.

3. D'ailleurs il eft évident que les deux Comtes qui étoient les Chefs de cette rébel-
lion n'ont jamais témoigné de répugnance d'exercer la Religion établie en ce Royau-
me par les loix; & que comme ils donnèrent leur confentement lors qu'elle fut éta-
blie par l'autorité du Parlement, auffi ont-ils fréquenté les Eglifes & alTifté au fervice
divin depuis le commencement de nôtre Règne fans faire la moindre diiiculté ni té-
moigner k moindre mécontentement.

En 4. lieu que fi eux ou quelques autres de nos Sujets demandoient la liberté de rs-
connoïtre l'autorité de l'Eglife de Rome de la manière que le Pape prétend en ufer
comme il témoigne par fes Bulles & Décrets, il eft fi manifefte,& l'expérience qu'en
rient d'en faire l'a fi bien confirmé, qu'on ne peut accorder cela fans porter néceflfai-

ment le parti à fe rendre coupable du crime d'infidélité , & par confequent nous ne
pouvons accorder rien de tel à aucuns Sujets de nôtre Royaume, à moins que de vou-
loir en même tems mettre nôtre Perfonne & nôtre Couronne à la merci des perfides.
Par là paroît manifeftement qu'il y a une notable diference entre la permiffionquelcs
Sujets du Roi demandent pour l'exercice de leur Religion qui leur a été accordé juf-
qu ici par les Edits,&lapermiffion qu'il faudroit accordera nos Sujets qui voudroienc

pro--
* * 2
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profeflcr la Religion Romaine dans nôtre Royaume, &obeïr aux Commandemens,
^^^^

aux Décrets, & aux BulltsduPape. En éfet nous ne nous fommes jamais apperçûs

que la Religion dont les Princes & leurs adherens font profeflîon ait jamais prejudicié

en rien ni au Roi ni à TEtat , au contraire ceux qui la profeflent ont toujours tres-

humblement & conftamment reconnu & maintenu fun & l'autre fans s'attacher à au-

cun autre faâion, ni reconnoître aucune autre autorité que celle du Roi. Mais l'ex-

périence nous a convaincus que ce n'eft pas la même chofe en Angleterre, auffi avons-

nous puni félon leurs mérites ceux de nos Sujets qui veulent ériger dans nos Etats l'au-

torité du Pape, & qui non feulement s'oppofent manifeilement & ouvertement à la

nôtre, mais qui tâchent même à nous dépofleder du Trône fur lequel la Providence

nous a placez & maintenus; matière fi raanifeftement perilleufe , que ni nous ni au-

cuns de nos bons Sujets , bien loin d'y pouvoir jamais acquiefcer, hazarderons volontiers

dans cette querelle nos vies & nos biens, & nous en avons eu des preuves fufiiantes

par la promptitude avec laquelle on en a ufé en dernier lieu dans toutes les parties de

nôtre Royaume contre les Rebelles qui ont fait de la Religion Romaine le prétexte

de leur rébellion. Voilà comme vous devez vous conduire en gênerai dans la Negotia-

tion que nous vous confions, ne doutant point qu'en cela & en toutes les autres cho-

ies qui regardent vôtre Commiflîon vous ne vous joigniez volontiers à nôtre Ambaf-

fadeur que (es lumières & fon expérience mettent tort en état de vous inftruire de

la manière dont vous devez agir.

Si l'on vous fait quelque propofition au fujet de la Reine d'Ecofle, vous pouvez di-

re qu'avant vôtre départ, & deux ou trois jours après l'arrivée de Monfieur de Poi-

gney auprès de nous , nous eûmes avis certain d'Ecolie , que le Lord Levinfton

Envoyé de la Reine d'Ecofle pour demander qu'on quittât les armes , & pour porter

quelques Nobles à entrer en conférence avec nous & avec elle fur les moyens de finir

les troubles, avoir été avec le Duc de Châtelerault ôc autres à eux joints fur nos firon-

tieres du côté d'Ecofle avant le vingtième du mois dernier , comme il paroît par fes

lettres à nôtre Coufin le Comte de Suffex nôtre Lieutenant ; & qu'il trouva tout le

monde content du Traité conclu par nous avec l'Ambafladeur de France , & l'Evê-

que de Rofle , & qu'il pourfuivoit fa Negotiation avec tant de chaleur, que nous at-

tendons tous les jours d'apprendre qu'on a defarmé de part & d'autre, & que des Dé-

putez des deux partis de ce Royaume viennent ici pour traiter & mettre la dernière

main aux afaires de la Reine d'Ecofle. Si l'on vous dit quelqu'autre chofe fur cela,

vous répondrez que vous n'avez pas d'ordre.

Après que vous aurez eu audience du Roi,& que vous ferez entré en Negotiation

& l'aurez pouflee autant que nôtre Ambafladeur & vous l'aurez jugé à propos , vous

nous en donnerez avis avec toute la diligence poflible : Et fi nôtre Ambafladeur & vous

trouvez que trop de précipitation & de facilité de la part des Députez dans la Nego-

tiation puiffe préjudicier à la caufe & la mettre en péril , nous croyons qu'il eft bon

de les porter à être fermes autant que la Politique pourra le permettre , fans leur don-

ner néanmoins de nouveaux fecours d'argent, aimant mieux les appuyer à demander

leurs furetez avec plus de chaleur. Signé
CeciS.

LETTRES
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LETTRE I.

^ Waljîngham Ecuyer &c,

O N s I E u R, l'AmbafTadeur de France a envoyé ici un de fes Do- 1570.
meftiques pour demander audience à Sa Majefté i & cet homme dit

que c'eft pour lui donner avis de la conclufion de la paix qui fut

publiée Jeudi dernier. Je n'ai pii en parler ce matin à Sa Majefté,

& j'ai jugé à propos de vous en donner avis afin que vous ne paf-

fiez pas outre jufques à ce que je l'en aye entretenue , & que je

vous faflfe fçavoir fi elle veut que vous en demeuriez là , ou que

vous continuyiez vôtre voyage avec d'autres inftruftions. Je fais des fouhaits pour

vous. De Chenys ce Dimanche matin 1 3 . d'Août 1570.
Guillaume Cecil

LETTRE IL

En réponfe à Mr. Cecilpremier Secrétaire de Sa Majefté,

S
Uivant celle que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire je demeurerai ici jufques â

ce que j'apprenne de vous de quelle manière Sa Majefté veut difpofer de moi

,

A ^
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& fans vous fâtiguet par une plus longue lettre je demeure vcitre très. 6cc. De Loti»*X570
dresce 13. d'Août 1570

F. P^aljîngham.

'W
L E T T R E IIL

* \ii ÎValJïngham Ecuyer &€.

ELISABETH R.

Fidèle & bien aimé Salut. Nous avons reçu aujourd'hui des Lettres du Roi de

France qui nous ont été rendues par fon Ambafladeur , & t^i font mention

de la paix conclue avec fes Sujets; & de la manière que ce Miniftre parle, il compte

qu'elle fut publiée à Pans le 1 1 . de ce mois j cependant comme nous ne comptons

pas entièrement là-defTus , nous jugeons à propos que vous pourfuiviez vôtre voya-

ge avec ordre , que ii la paix n'eft pas conclue quand vous arriverez, vous agiffiez

fuivant vos inftrudions; mais fi elle eft conclue vous rendrez en main propre au Roi^

de France les lettres que nous vous envoyons aujourd'hui, & par krquelles nous lui

mandons que nous vous avions déjà dépêché pour le prier de faire une bonne fin

avec fes Sujets , & qu'apprenant par fon Ambailadeur que l'afaire eft terminée ,-

nous vous avons donné ordre de continuer vôtre voyage pour le féliciter principale-

ment du plus grand avantage que Dieu pouvoit lui accorder , en le reconciliant

avec fes Sujets. Ainfi nous vous ordonnons de lui témoigner par toutes fortes de

belles paroles la joie que nous en avons , & de lui ofrir tout ce qui dépend de nous

pour maintenir cette union. Nous voulons aulTi que par le moyen de nôtre Am-

bafladeur vous faffiez entendre à TAmiral & à ceux de fon parti â quelle in-

tention nous vous envoyons dans cette conjonâure , & que vous leur faffiez con-

noître combien nous avons de foin d'eux , & avec quel empreffement nous ferons

volontiers tout ce qui dépendra de nous & qui fera raifonnable pour leur conferver

îes avantages de cette paix. Vous leur ferez comprendre que c'eft principalement

pour l'amour d'eux que nous vous envoyons maintenant. Donné fous nôtre Sceau.

à Henly le 1 5. d'Août 1 570. le 1 2. de nôtre Règne.

LETTRE IV.

Au premkr Secrétaire touchant ce qui s'étoit pajfe le 28. d'Août

entre lui & le Roi.

COPIE.
MONSIEUR, je vous prie de dire à Sa Majefté , que le Roi a fort bien reçu fa

fçliçitation , & l'a regardée comme venant d'une bonne Sœur & d'une voifine

leme
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pleine de bonne volonté , qui lui a toujours fouhaité du bien & de la profperi- 157^/-
té , (ce font Tes propres termes.) Apres avoir fait au Roi mon compliment de feli-

citation , la Reine Mère s'étant informée de l'état de Sa Majefté m'a demandé com-
ment fe portoit la Reine d'Ecolfe ? J'ai répondu qu'à mon départ elle fe portoit fort

bien, & que je n'ai pas appris depuis qu'il lui foit arrivé aucun mal. Elle s'cft infor-

mée enfuite de fon état prefent ; j'ai répondu fuivant mes inftrudions qu'à mon
départ elle paroifibit fort contente. Sur cela elle a protefté qu'elle étoit Ci per-
fuadée de la démence de Sa Majefté , qu'elle étoit très-convaincue , que fi la Reine
d'Ecofle recevoir des duretés ce feroit plutôt l'ouvrage de (es Miniiires que celui de
Sa Majefté. J'ai répliqué que j'étois bien aife d'apprendre qu'elle eût fi bonne opi-
qion de la Reine ma Maîtrefle , mais que d'un autre côté j'étois bien fâché qu'elle la

crût capable de fe laifler mener par ks Miniftres ou Confeillers , & de faire à leur

înftigation à l'égard de la Reine d'Ecofle ou de qui que ce foit , quelque chofe
d'incompatible avec l'honneur , puis qu'elle avoit & afles de capacité & alTés d'âge
pour mener & non pour être menée. Je la priai donc au nom de Sa Majefté d'accor-

der à la Reine ma Maîtrefle une chofe qu'on ne voudroit pas refufer à la moindre
perfonne de France , qu'elle refervât toujours une oreille à une Princeflë qui dans
toutes fes démarches par rapport à la Reine d'Ecofle a eu tant d'égards à l'honneur,

qu'elle eft fort en état de fe juftifier non feulement auprès du Roi fon bon Frère »

mais auflî auprès de tous autres Princes. Elle fit alors de grandes proteftations de
fon indiference, & affeura qu'elle n'avoit pas moins de bonne volonté pour Sa Ma-
jefté , qui me fait l'honneur , dit-elle , de m'appeller Mère , que pour la Reine d'E-

cofle fa Belle fille, & ainfi en fouhaitant fa liberté je le fais autant, dit-elle, par rap-

port au repos de la Reine vôtre Maîtrefle , que par aucune autre confideration ; re-

pos qui s'afermira dificilement tant que la Reine d'Ecofle demeurera prifonniere.

Voilà, Monfîeur , tout ce qu'elle me dit à l'égard de la Reine d'Ecoflfe. Elle me par-

la en particulier, & pendant que le Roi s'entretenoit avec Milord l'Ambafladeur. En-
fuite elle obligea le Roi de me parler fur le même fujet. Je lui reprefentai fuivant

mes inftruétions l'état des afaires de la Reine d'Ecofle, & il en parut fatisfait. II me
dit qu'il fouhaitoit que la Reine fa bonne Sœur fuivant fa clémence naturelle eût pitié

d'elle , & finît promptement & favorablement pour elle. Je répondis que je ne dou-
tois pas que Sa Majefté ne fît pour fa fatisfaâion tout ce que fa gloire & fa feureté

pourroient lui permettre. Il protefta là-defl"us qu'il ne demandoit rien autrement.
Après vous avoir communiqué l'éfet de ma negotiecion afin que vous ayez la bonté
d'en informer la Reine, je demeure &c. De Paris le 2p. d'Août 1570.

F. ÎValfwgham,

P. S.

Suivant Tordre de Sa Majefté & le fecours de Monfr. l'Ambafladeur j'ai fait aver-
tir Monfieur de Cavanes , l'un des Députez des Princes que Sa Majefté ne m'a en-

voyé ici que pour leurs intérêts principalement. Ils le fcavoient fi bien déjà, que
A 2 j'apprens
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I jyo. )'apprens qu'il vient un Gentilhomme de la part de la Reine de Navarre , 8c des m^

très Grands , le Roi le fçachant bien , pour remercier Sa Majefté de la faveur qu'elle

leur a témoignée dans leurs troubles. Voilà, Monfieur, tout ce que vous aurez de moi
pour le prefent.

L E T T R E V.

y!u Comte de Leicefter.

MTlord, comme je ne doute pas que Monfieur l'Ambafladeur ne vous ait in-

formé de l'état où les chofes font ici , il feroit inutile de vous en entretenir.

Le Roi a fort bien reçu la felicitation que je lui ai faite. Il paroît de bonne volon-

té pour la Reine ma Maïtrefle, & pour la paix il promet de l'obferver inviolablement,

à quoi répond fort bien ce qu'il a fait jufqu'ici. Depuis qu*il eft ici il a feverement

rabroué plulîeurs fois les mutins de Paris. Il les a accufez d'être dédaigneux j il leur

confcille de changer de manie» e de vivre, & dit qu'il leur fera connoître qu'il eft.

Roi: Et comme il a befoin pour cela que l'Edit foit bien obfervé, il leur commande
expreflement de prendre garde qu'il le foit.

Il a recommandé la même chofe aux Prefidents du Parlement de Paris , qui ne pa-

roifl'ent pas encore de bpnne intelligence avec lui j car le Roi les ayant voulu faire

jurer d'obferver l'Edit ils l'ont refufé difant , qu'en prenant pofleiTion de leurs char-

ges la coutume eft qu'ils prêtent ferment d'obferver tous les Edits de cette nature

que le Roi fera. Je ne fçai qu'elles feront les fuites de ce refus. Le Roi leur a dit

qu'ils ont fait plus de cas despaflîons de quelques-uns de fes Confeillers, que de foti

autorité : Auffi les a-t'il affturez avec ferment , que s'ils n'agiffent autrement il fe

pourvoira de nouveaux Prefidens > & les châtiera comme ils méritent pourfervic

d'exemple aux autres.

Autant que j'en puis juger par les converfttions que j ai eues avec des perfonnes

fenfées depuis le peu de tems que je fuis ici , cinq raifons me font croire que la paix

fera de durée. Premièrement le penchant du Roi , fes befoins, fes plaifirs , {z^ mé-
contentemens contre certains Membres de fon Confeil , & la faveur qu'il témoigne

tout de nouveau aux autres, \î\y^

Ce n'eft pas d'aujourd'hai qu'iPà'du penchant à la paix : Il l'a toujours eu comme
TafTeurent tous ceux qui l'ont bien étudié i & partant on doit elperer que la paix:

fera longue.

Ses befoins font de deux fortes; premièrement il manque d'argent pour foûtenir

les dépenfes d'v ne plus longue guerre : fecondement ceux qui l'ont fervi durant ces

guerres en fout iî las à ce qu'on croit , qu'il y auroit bien de la peine â les obliger à

les continuer.

Les plaifirs &: îa guerre font diredement contraires ; & comme il aime extrême-
ment les plaifirs on condud qu'il fera bien dificile de lui faire faire rien qui puiife \ts

îraverfer..



AMBASSADEUR. 5
II eft toujours mécontent de la Maifon deGiiife, qui a été l'allumete & l'appui de 1570;

cette guerre ; & quoique le Cardinal de Lorraine ait vu le Roi depuis peu il n'eft
'

rentré ni dans la faveur ni dans les afaires.

Montmorenci qui a le plus contribué à faire faire la paix s'infinue de plus en plus
dans la faveur. Il eft à prefent le tout puiffant à la Cour , & on lui a rendu le Gou-
vernement de Paris : D'ailleurs il a fuppianté Monluc, Meffieurs Defcars & de la Va-
Jete, & s'eft mis en leurs places &:c.

Voilà, Milord, fur quel fondement je juge que cette nouvelle paix fera de durée. Je
ne trouve que trois raifons qui puifl'ent faire douter de cela.

On croit premièrement que le mariage avec la fille de l'Empereur peut lui ôter le

penchant qu'il a pour la paix.

2. On prend ombrage des grandes conférences qui fe font entre la Reine Mère &
le Cardinal, & on les regarde comme des acheminemens à une nouvelle guerre.

Enfin tout le monde craint que Monfîeur ait de la peine à fe refondre à vivre com-
me Sujet, étant déjà Roi de réputation. Cependant il femble de l'heure qu'il efE

que les mécontentemens du Roi foient les fîens ; mais on ne voit aucune apparence
que cela dure.

J'ai tâché fous main de découvrir quelque chofe touchant le fecret que vous m'a-
vez appris, mais il n y a pas eu moyen. Quoique cela foit dangereux je prie Dieu
qu'on n'entreprenne rien qui le foit davantage , & qu'on puiflè exécuter avec plus de
facilité.

Après ce que je viens de dire je vous îaiffe juger de l'cfperance & de la crainte de
la continuation de la paix. Quel que puiffe être le dénoiiement de cette Tragédie

je prie Dieu que tout arrive pour fa gloire. Je vous recommande à fa proteSion,

i^ j.e Hiis tres-humblement &c. De Paris le 2^. d'Août 1 570.
''^'•'"'

F. TVaJfingham.

L E T T . R E VI.

^ Mr. Cecil premier Secrétaire d*Etat.

MO>3Si EUR, ma negotiation étant faite, & ne fçachant fi je dois m'en retour-

ner fans en attendre l'ordre , j'ai enfin conclu qu'il étoit mieux d'aetendre les

ordres de Sa Majefté que de m'en retourner au hafard. je vous fuplie donc, Mon-
fieur , de me faire fçavoir fur cela la volonté de Sa Majefté. Je ne vous dis rien de
l'état où les chofes font ici parce que je fçai que Moniieur l'Ambalfadeur vous en a
pleinement informé : Ainii fans vous fatiguer davantage pour cette fois je demeure-

tres-humblement &e.

F. IValfinghani:^

A3 LET-
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LETTRE VII.

A nôtrefidèle & Men aimé François JValJîngham Ecuyer ^ àprefent «

à la Cour de France pour nos afaires,

ELISABETH R.

ï|yo.' T7 Idéle & bien aimé Salut. Nous voyons par vos lettres écrites de Paris â nôtre

X* Secrétaire le sp. du paifé, avec combien de diligence & d'ordre vous vous êtes

aquitré de la Commiffion que nous vous avons donnée. Cela nous fait d'autant plus

de plaifir que nous voyons par là qu'avec la capacité que vous avez vous pouvez dans

la iuite nous rendre des fervices plus importans. Vous voulez fçavoir entr'autres

chofes fi nous fouhaitons que vous reveniez ou que vous fatTiez un plus long féjour :

nous vous dirons que comme nous vous avons choifi pour nôtre Ambaiîadeur au-

près du Roi de France nôtre bon Frère en la place du Chevalier Henri Norris que
nous avons defTein de rapeller au pliàtôt , nous ferions bien ailes , pourvu que cela

ne vous incommodât pas, que fans avoir la peine de revenir ici vous demeuraffiez

pour cet éfet oh vous êtes. Si vous le pouvez nous vous envoyerons nos Lettres de
Créance pour le Roi aulfi-tôt que vous nous en aurez donné avis , afin que vous

agifTiez auprès de lui en qualité de nôtre Ambafladeur. Cependant fi vos afaires vous

obligent à revenir avant que vous puiflîez nous rendre fervice de delà , nous ferons

bien aifes que vous partiez au plutôt pour vous préparer avec toute la diligence qui

vous fera poffible à retourner pour nôtre fervice. Donné fous nôtre Sceau à Rycot
le 7. de Septembre 1 570. l'an 1 2. de nôtre Règne.

LETTRE VIIL

A nôtre tres-fidéle & bien aimé le Chevalier Henri Norris nôtre

AmbaJJadeur auprès de nôtre bon Frère le Roi de France,

ELISABETH R.

Fidèle & bien aimé Salut. Monfieur Moulinet qui vient d'arriver ici nous a non
feulement apporté diverfes Lettres du Roi de France nôtre bon Frère & de la

Reine Mère , par lefquelles ils nous prient exprelfément d'en ufer avec la Reine d'E-
coife comme fa qualité de Reine mérite , de la mettre en liberté , & de lui donner
fecours pour la rétablir dans fon Royaume & dans l'autorité qui lui eft due, mais en
même tems ce Miniftre fuivant le pouvoir que ces Lettres lui donnent nous a enfin
fort prêtiez là deffus , & nous a dit qu'en ce faifant nous obligerions beaucoup le

Roi fon Maître , & ferions une aâ:ion glorieufe pour nous , & plufieurs autres

chofes
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chofes pour nous porter à faire ce que Monfieur Moulinet avoir ordre de nous içyai
demander. ^ '^ -

Nous avons répondu à cela en peu de mots fuivant le tems que nous avions , &
de la manière que nous avons jugé à propos pour contenter le Roi & la Reine Mère:
Mais comme Monfieur Moulmet continue à nous folicicer , & qu'il nous a demandé
avec emprelTement de répondre à nôtre bon Frère , nous avons dit que nous n'a-
vions pas le tems de faire une réponfe telle que la chofe meritoit , mais qu'en peu
de tems nous lui ferions fçavoir nos intentions par nôtre AmbaiVadeur, & que nous
cfperions que le Roi & la Reine Mère les trouveroient raifonnables.

Nous voulons donc que vous leur parliez au plutôt, & que vous leur difiez, qu'à
caufe de la lont^ueur & de la variété des chofes que nous vous avons donné ordre
de dire, & de peur que vous n'ayez de la peine à les exprimer avec l'ordre & la net-

teté que vous fouhaiteriez , vous demandez pcrmiffion au Roi & à la Reine de leur
lire le Mémoire que vous avez tourné en François , chofe ordinaire en cas pareil i
rAmbaifadeur de Sa Majefté , & qui ne doit point être defapprouvée , & principale-
ment en vous qui vous fervez de leur langue , & non de la vôtre , diferent en cela

de leur Ambalfadeur qui a la commodité de fe fervir de fa langue naturelle. Si cela

vous eft accordé nôtre intention n'eft pas quand vous aurez lu que vous donniez co-
pie de vôtre difcours à moins qu'on ne vous le demande prelfamment. Vous direz

ce qui fuit.

Que nous avons examiné les Lettres de leurs Majeftez qui nous ont été rendues
par Monfieur de Moulinet , enfemble l'explication qu'il nous a donnée du contenu
des mêmes lettres fuivant le pouvoir à lui donné. Vous demandez en fubftance que
nous traitions la Reine d'Ecoffe auffi favorablement que le mérite une Reine de fa

qualité , & que nous lui aidions à fe rétablir fur fon Trône &: à fe faire obéir de ks
Sujets. Quoique nous ayons fatisfait Monfieur de Moulinet par le peu que nous
lui avons répondu fur le champ , & que nous ayons fouvent fait la même cho-
fe à vos Ambafladeurs en plufieurs occauons j cependant ne fçachant comme ils ont
conçu nôtre réponfe , de quelle manière ils en ont fait le rapport au Roi nôtre bon
Frère, & comment il en a été fatisfait. Comme nous fouhaitons qu'il le foit en tout.

ce qu'il demande de raifonnable fuivant la bonne amitié qui eft & qui doit erre entre

nous , nous avons jugé à propos de faire informer plus amplement le Roi ik la Rei-
ne Mère de tout ce que nous avons fait & penfé au fujet de la Reine d'Ecofîé, ne
doutant pas qu'après qu'ils l'auront confideré fans prévention , il ne leur paroilfe

que nous n'avons jufqu'ici rien fait de contraire à l'honneur &àlaraifon , rien àquoi
nous n'ayons été portées par une neceflîié prelfante , nij rien que tout Prince n'eût

fait comme nous , ne croyant pas au refte donner fujet de mécontentement au R.oï

nôtre bon Frère en regardant fa demande fur le pied qu'elle a été laite. Nous le fe-

rons donc par un pur motif de bonne volonté ayant égard à l'amitié mutuelle qui eft

entre k Roi & nous , & nullement par aucune neceiïîcé qui nous oblige à rendre
compte de nos adions à qui que ce foit : ainfi nous ne doutons pas que le Roi ne
regarde ceci comme une démarche d'amitié.

Et avant que leurs Majeftés fçachent ce que vous ave^ à leur dire de nôtre part,

îio^s
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1570. nous les prions de bon cœur comme bon Frère & bonne Sœur, qui nous ont pro-

'

mis une bonne & parfaite amitié , non feulement par leurs Lettres , mais auffi par

leurs AmbalTiideurs , de vouloir vous écouter en Prince & Princeffe à qui la chofe

eft indiferente, fans fe départir de leur afedion, ni tourner leur jugement aux infti-

eations de gens qui font naturellement plus afedionnez à la perfonne de la Reine

d'Ecofle, qu'à la vérité de la chofe. Cela vous ayant été accordé , & on ne peut

pas le refuier avec honneur, principalement entre amis, car nous les regardons l'un

& l'autre comme tels, nous ne doutons pas de voir , qu'au lieu de la demande ou

de la plainte qu'on nous a faite , il fe trouvera que ce que nous avons fait mérite des

loiian^es & des remercimens , & qu'on ne trouvera pas mauvais à l'avenir fi nous

n'accordons pas (amplement ce qu'on nous demandera. Après que le Roi & fa Mè-

re nous auront accordé cette raifonnable demande , vous continuerez & direz :

I, Que nous prions nôtre bon Frère de confiderer quelle partie de fa demande nous

avons déjà accordée, & enfuite celle à laquelle nous n'avons pu encore nous rendre:

Il verra pour lors pour quelles juftes raifons nous refufons d'aquiefcer au refte de fa

demande de la manière qu'elle eft conçue , où l'on fouhaite que nous traitions la

Reine d'Ecoffe avec toute l'honnêteté & tout l'agrément que mérite une Reine de fa

qualité. La vérité eft que depuis fa fuite dans nôtre Royaume , où elle a échapé

un évident danger de la vie, nous l'avons toujours fait fervir honorablement par des

perfonnes de qualité , & des anciennes Familles de nôtre Royaume ; nous l'avons

entretenue à nos dépens avec les Seigneurs & Dames d'Ecoflé qu'elle a choifi pour

lui tenir compagnie , & lui avons donné des maifons pour la commodité & pour le

plaifir autant que la nature du pays la pu permettre. Nous fommes contraintes de

dire pour nous mêmes en cela un peu plus que nous ne voudrions : Mais pour répon-

dre aux calomnies , nous fommes informez de bonne part que tant qu'elle a demeu-

ré en EcoiTe vivant à fa fantaifie, elle n'a eu la plupart du tems ni plus de divertiffe-

ments pour la confervation de fa fanté, ni plus d'abondance , ni plus de bonne chè-

re ; mais fouvent moins & plus au deflbus de fa qualité , comme il eft bien connu

de tous ceux qui fçavent ce qui s'eft paffé à ces deux égards. Nous fommes certai-

nes qu'il ne fe trouvera pas qu'on lui ait rien retranché du neceflaire , qu'on ne l'ait

traitée avec toute forte d'honnêteté & de faveur, ou pour mieux dire il paroîtra que

les rapports qui ont été faits font faux; en quoi on nous a fait beaucoup d'injuftice

que nous n'avions pas méritée ; & le Roi nôtre bon Frère & fa Mère n'ont pas été

peu abufer par des fauffetés de cette nature.

Si l'on trouve mauvais qu'elle n'ait pas été traitée comme une Reine de fa quali->

té. Si l'on entend par là qu'en la fervant on ne lui a pas fait les honneurs qui font

deus à une Reine, c'eft à elle même qu'elle doit s'en prendre, puifqu'elle a toujours

été fervie, & l'eft encore, par fes propres Domeftiques. Ce n'eft pas que nous ne

foyons perfuadées que fes Domeftiques n'ont pas fait leur devoir à fon égard comme
elle l'auroit fouhaité ; au moins pour dire la vérité nous apprenons de perfonnes

dignes de foi , qu'ils la fervoient en Ecofle avec moins de refped , qu'ils n'ont fait

ici. Quant à ceux de nos Oficiers qui ont été auprès d'elle, nous croyons que per-

fonne ne leur a défendu de faire leur devoir d'une manière conforme à fon état,

à moins
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qu'ils dévoient faire. Pour nous quelques chagrins q je nous en ayons reçu à diver-

fes reprifes, nous avons toujours eu foin que fa perionnc fût honorablement traitée,

& qu'on n'oubliât r'en pour la confervation de fa faute , croyant qu'il étoit de nô-
tre honneur d'en ufer de cette manière avec une Princellè afligée , & qui s'étoit jet-

tée dans nôtre Royaume comme elle avoif fait.

Mais fi nous n'accordons pas le rerte qu'on nous demande, c'efl; à-dire de lafe-

courir de tott nôtre pouvoir pour la rétablir dans fon R». yaume, nous comptons de
faire voir manifeftemcnt , que de confentir à cela de la manière qu'on le demande,
ce feroit non feulement une grande folie & une dangereufe démarche pour nôtre
Etat , mais même contraire au fens commun ; & une faute fi grofîîere , qu'il n'y a
ni Prince ni particulier tant foit peu Ccnfé qui pût fe refoudre à la faire s'jI en confi-

deroit bien les circonftances. Quoiqu'il y ait dans le monde plufieurs chofes bien
connues & capables de foûtenir ce que nous difons , cependant le commencement
de ces chofes n'a pu être connu du Roi nôtre bon Frère, à caufe de fa jeuneffe. Et
quoi qu'elles ayent été bien connues à la Reine Mère ; cependant comme elle a été

occupée depuis par des afaires fàcheufes , ou par les continuelles folicitations de la

Reine d'hcoUé, ou que depuis le Roi Henry fon illuflre Epoux , & fon fils François

auffi Roi , le tems peut avoir éfacé la pliipart des chofes , ou du moins altéré fon

jugement ,• ou dérobé une partie de fon attention pour celles dont elle fe fouvient

«ncore, nous ferons le plus brièvement qu'il nous fera pofïible la recapitulation d'un

grand nombre d'év^enemens «Si: d'uienfes , & fur tout nous parlerons de faits qui fc

lont paffez du tems du Roi Henri , ou du Roi François fécond , & qui n'alloient

pas à moins comme tout le monde fçait , qu'à ébranler nôtre Couronne. Nous al-

lons vous mettre tout cela de^^ant !es yeux pour montrer que la conduite de la Rei-

ne d'Ecoffe à nôtre égard auroit deu nous obliger d'en ufer avec elle tout autrement
que nous n'avons fait j ifqu'ici.

Premièrement le Dieu tout puiflant ne nous eut pas plutôt mifes fur le Trône,
qu'elle fut la première comme il eft de notoriété publique à former des prétentions

fur nôrre Royaume & fur nôtre Couronne. Comme toutes les nations de la Chré-
tienté fçavent les moyens qui ont été employez pour avancer & maintenir, pourfui-

vre & publier ces prétentions , il feroit inutile de le dire. Si nous entrions dans le

détail pour informer le Roi nôtre bon Frère de toutes ces particularitez , quelque

part qu'y ayent eu le Roi fon Père & le Roi fon Frère, & quelque part qu'il y doive

prendre par confequent ; cependant nous fommes perfuadées qu'il demeureroit

d'accord en lui-même, qu'on n'en a pas bien ufé avec nous. Mais pour écarter ces

objets defagreables , comme depuis la mauvaife volonté que la Reine d'Ecoffe nous
a témoignée du tems du Père & du Frère du Roi nôtre bon Frère la mort de ces

Princes a été fuivie d'une reconciliation que nous obfervons conftamment, nous
pafferons tout fous filence , & ne parlerons que de ce qu'elle a fait depuis la mort du
Roi François fon Epoux du tems qu'elle étoit en liberté.

Nous lui envoyâmes un Ambafladeur , & étant en France nous demandâmes en

«onfequence d'un certain Traité de paix conclu en Juillet 15^0, par bonne & fufi-

B faute
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1570. fante commifTion du Roi François fécond Ton Epoux , & de la Reine elle même,

fous les fceaux refpedifs d'EcoiVc & de France, nous demandâmes , dis-je, la con-

firmation de ce Traité conclu & arrêté par les Miniftres qu'ils avoient autorifez pour

cela.

Ce Traité portoit qu'il y auroit entre nous & elle une bonne & fincere amitie , &
les articles ne lui.étoient pas moins avantageux qu'à nous. Il fut fpecialement con-

venu qu'elle s'abftiendroit à l'avenir de nous faire aucun outrage , & de former aucu-

ne prétention fur nôtre Couronne, comme elle avoit fait ci-devant. On éluda nô*

tre demande , ik on prit le parti de temporifer fans alléguer rien qui fût contraire à

nôtre droit , ou qui pût foûtenir les prétentions de la Reine d'Ecoffe. Mais étant

veuve , & gouvernant feule le Royaume d'Ecofle, elle voulut-^faire venir quelques-uns

de fa Nobleffe & de fon Confcil , à l'arrivée defquels elle promettoit de confirmer le

Traité. Nous ne le defapprouvâmes pas fort. Peu de tems après quelques-uns de

fes Seigneurs & Confeillers Ecoflbis vinrent la trouver. Elle fut fouvent folicitée par.

l'Ambafladeur qui avoit commiflîon de le faire , de fe fouvenir de fa promelfe , &
il lui ofrit de lui donner le réciproque de nôtre part fous nôtre grand Sceau. On
temporifa encore , & t)le remit la chofe à fon retour en Ecoffe qu'elle difoit n'être

pas éloigné, aflfeurant qu'alors elle ne manqueroit pas de confirmer le Traité. Quoi-

que ces "délais ne fulTent pas propres à entretenir l'amitié , mais capables au contrai^

re de produire des ombrages , augmentez par quelques autres intrigues qui fe décou-

vrirent alors , cependant comme nous fouhaitions de la faire venir dans nos Etats,

te qu'elle vécût avec nous en bonne voifine, nous ne témoignâmes pas beaucoup de

mécontentement de ces délais. Etant de retour en Ecofle nous lui envoyâmes des

Ambaffadeurs, & lui demandâmes fouvent la même chofe en lui ofrant toute forte

de bonne amitié: mais comme elle eut recours aux mêmes délais lous prétexte qu'el-

le n'étoit pas entièrement rétablie dans fon Royaume, nous prîmes patience pour ce

coup quoique nous euflions de grands fujets de mécontentement, & ne laifl'âmes pas

dans la fuite de lui rendre plufieurs bons ofices en lui envoyant fouvent des AmbaiP

fadeurs pour la vifiter , & lui ofrir toute nôtre amitié. Nonobftant toutes ces avan-

ces d'honnêteté & de bons ofices il arriva qu'un jeune Seigneur nôtre parent proche,

élevé à nôtre Cour , & nommé k Lord Darlie , fut fecretement folicité de pafler en

Ecofle fous prétexte d'y briguer certaines terres , &c. Il ne fut pas plutôt en EcofTc

fans nous avoir notifié fon départ , que fuivant fes anciennes intrigues que nous

n'ignorions pas entierement,quoique nous ne fiffions pas femblant d'en avoir aucun

ombrage , elle l'accepta tout à coup pour Epoux , & fe fiança brufquement avec

lui, parce qu'elle le croyoit propre à exciter dans nôtre Royaume des troubles dont

elle pourroit tir.r avantage , & ainfi contre l'avis des plus Sages de fon Confeil , &
par confequcnt contre nôtre gré & volonté , elle fe maria avec toute forte de préci-

pitation. Ce miriage étant fait on chercha les moyens en Ecofle de mettre en œu-
vre Darlie , & de le faire fetvir d'inftrument pour troubler nous ik nôtre Royaume
en cabalant non feulement avec quelques uns de nos fujets, mais auffi avec certains

étrangers , autant que le pouvoir de la Reine & de fon Epoux nôtre Sujet naturel,

pût s'étendre. Plufieurs de leurs intrigues vinrent à nôtre connoifliincc, & échouè-

rent.
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fcnt. Nonobflant tout cela la Reine ayant eu un his de ce mariage, la nature nous 1570.
obligea de mettre fous les pieds tous nos fujets de mécontentement. Nous envoyâ-
mes pour Arnbafladeur le Comte de Bedford pour ailLler de nôtre part au batëme
de rtînfanc dont nous fûmes Marraine. En ce tems là nous eûmes avis qu'ell; écoit
broûJlée avec fon Epoux : & quoiqu'il nous eût vivemeiic offcnfées nous fûmes tuu^
chévS de la mau/aife intelligence qu'il y avoit entr'eux , & craignant que cette divi-
lion n'eût de ficheufes fîmes, nous donnâmes oidre à nôtre Ambaifadeur d'em-
ployer tous les moyens poifibles pour les raccommoder. Mais elle étoit Ci depoûtée
de ion Epoux, que tous les foins de nôtre Minière furent inutiles , quoique le mari,
à ce que nous avons entendu dire , fît toute forte d'«. .,nces de de foutnifTions pour
regagner la bienveillance de fa femme. Nous la fîmes encore foliciter de faire ce
qu'elle devoit & par jultice & par honneur , & qu'elle avoit fî fouvent remis , c'efl-
à-dire de confiimer le Traité ci- devant conclu , ôc lui envoyâmes en même tems le
réciproque (igné de nôtre main & fçellé de nôtre Sceau. Ce fut alors qu'elle com-
mença d'aîleguer une raifon dont on n'avoit plus entendu parler; ce fut de dire qu'il
étoit douteux par certaine Claufe du Traité , que le droit qu'elle pretendoit avoir
après nous ô. les enfans venus de nous fût hors de toute atteinte & de tout préju-
dice. Sur l'avis que nous en eûmes nous tïmes répondre , que s'il y avoir quelque
chofe de pareil nous conlcntions qu'on l'ôtàt du Traité , & qu'on ne la folicitât

point à confirmer une telle Claufe. Mais cette réponfe ne l'ayant point fatisfaite;

chofe fort étrange & fort déraifonnable , on inventa un nouveau fujet de retarde-
ment , Ôc elle dit qu'elle envoyeroit bien-tôt un Miniftre en Angleterre pour traiter

fur cela avec nous , & mettre la dernière main à ce que nous^emandions : mais
cette promefle non plus que les autres n'aboutit à rien. Quelque grand fujet de mé-
contentement que nous eufTions , comme tout homme definterefle peut le voir , &
quoique nous vifTions clairement à quoi tendoient ces temporifemens pleins d'ingra-
titude, & même dangereux à moins que nous ne prifTions garde à nousj cependant
une miferable afaire lui étant arrivée bien-tôt après, c'eft-à-dire fon Epoux dont
elle étoit fort mécontente, ayant été cruellement étranglé & barbarement afTafîîné,

& le principal AfTaffin nommé le Comte Bothewel qui avoit une femme vertueufe,
& d'une Maifon illuftre , ayant été hautement accufé de ce meurtre , elle avança ce
Bothewel aux plus hautes dignités , & lui donna plufieurs terres confîderables , im-
médiatement après que le meurtre eut été commis. Cependant il la paya d'ingrati-
tude , & en ufa mal avec elle au grand déplaifir de tous ks fujets & amis. Nôtre
cœur fut touché de compalfion de l'extrémité de fa mifere & de l'infamie dont on
la chargeoit. Nous lui envoyâmes des Mefïagers particuliers, non pour la foliciter,

comme nous avions fait ci-devant , de confirmer le Traité ; mais pour la prier d'a-
voir éî^ard à fon honneur , & d'abandonner un homme fi odieux , reconnu pour
rAflafTin de fon Epoux, & auquel il ne lui étoit pas permis de fe marier : homme en
gênerai fi méchant & fi vicieux, qu'il paffoit pour le plus perdu de tous les hommes :

Mais tout cela ne fut pas capable de la toucher. Haï enfin de tous fes Sujets , &
roulant faire violence & opprinser ceux qui fe mettoient en devoir de pourfuivre les

Meurtiers, il fut contraint d'abandonner le Royaume. Il la laifTa en campagne dans
B 2 une
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*TÇ7o une extrême confternation , d'où elle fut conduite dans un lieu de retraite, où elle

ne voulut jamais renoncer au Meurtrier ; ce qui mit fa nation en fi grande fureur,

Qu elle fut en danger de perdre la vie , comme elle fçait fort bien. La promptitude

avec laquelle nous agîmes auprès de ceux qui é:oientles plus irritez contre elle, &
l^s autres bons oficcs que nous lui rendîmes lui fauvertnt la vie. Service Ci confide-

rable ,
qu'elle n'en a jamais reçu un pareil de perfonne du monde , tant nous nous

foifions de plaifir de la puiffance ëc de la dilpofition d'efprit que Dieu nous avoit

doniié de faire tant de bien à une perfonne qui nous avoit fait tous les maux qu'elle

avoit pu inventer. Après qu'elle eut trouvé moyen de le fauver , dequoi nous fû-

mes fort aifes , elle retomba dans une féconde calamité auffi dangereufe que la pre-

mière ; car s'étant mife en devoir de loùmettre par la force le parti de fon fils , qui

étoit alors couronné , & agréé pour Roi par les Etats de fon Royaume , le fien pro-

pre fut défait à ks yeux , & même afléurc t'on de fon confenteraent ; par ce moyen

elle fut forcée de fe fauver, & de s'enfuir avec un très petit nombre. Etant vive-

ment pourfuivie, elle s'embarqua pour mettre fa vie à couvert fur un fimpievailkau,

& traverfant un bras de mer elle aborda en Angleterre. Quoiqu'elle ne fût pas con-

nue dans le port où elle mit pied à terre j cependant elle fe cacha pendant quelque

tems. Mais bien- tôt après ayant été reconnue pour ce qu'elle étoit, & nous en ayant

eu avis trois à quatre jours après, car il n'y eut pas moyen de le fçavoir plutôt,

nous envoyâmes la confoler, & donnâmes ordre qu'elle fut honorablement traitée.

Quelque tems après nous lui envoyâmes des perfonnes d'honneur & de crédit pour

raccompagner & pour la fervir , pour l'amener des frontières de nôtre Royaume, où

elle étoit manifetlement en danger d'être furprife par le parti Ecoflbis qui lui étoit

oppofé. Nous lui permîmes de fe retirer plus avant dans nôtre Royaume chez un

ancien Gentilhomme, avec tous ceux qui s'étoient fauvfz avec elle, & quelques au-
'

très qui la fuivirent. Elle y fut entretenue à nos propres dépens fuivant fa qualité

de Reine, & de perfonne afligée , quoiqu'elle eût notoirement formé des préten-

tions fur nôtre Couronne, & n'eût pas voulu faire ce qu'elle devoir pour nôtre fa-

tisfaétion. Après qu'elle y eut demeuré quelque tems , & que fes Sujets l'eurent ac-

cufée tout de nouveau des crimes prècedens , comme d'avoir eu part direâement

au meurtre de fon Epoux , de s'être mariée avec le Chef des Meurtrieî^s , dont les

principaux étoient fes Domefliques, & de plufieurs autres crimes infâmes, nous lui

fîmes néanmoins parler comme amie pour fçavoir ce qu'elle vouloir que nous fiffions

pour elle. Nous lui fîmes dire que nous ferions tout ce que nous pouvioi s faire

avec honneur pour la relever des infamies qui nous touchoient de fi près , & même
jufqu'au cœur, attendu que le meurtre de fon Mari encore tout frais demeuroit ira-

puni ; meurtre d'autant plus Itnfible que le meurtri étoit fon proche parent & le

mien du côté du Roi nôtre Père ôi du fien auflî. Après plufieurs propofitions elle

confcntit enfin que fâ caufe fût examinée comme n'étant point coupable du princi-

pal crime qui étoit le meurtre , & que nous recevrions ks allégations comme des

raifons pour fa défenfe. Nous y tonfentîmes l'afTeurant que fi elle pouvoit faire pa-

roïtre en quelque forte que c'èioit mal à propos qu'elle étoit accufèe d'avoir eu part

à l'aflaflinat de fon Epoux, lès accufateursferoient punis comme de raifon avec toute

forte
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forte de feverité, & que nous lui donnerions main forte pour la rétablir dansfes 157(9,
Etats. Nous partons fous filence pour ce coup ce qui s'en enfuivit, & pourquoi
elle ne fit pas répondre Tes Commiflaires aux Chefs qui furent produits contre elle,

bien fâchées que tant de chofes ayant été produites contre elle , & ks Commiflai-
res lui en ayant donné avis, elle n'ait pas voulu qu'on pouflàt plus loin l'examen, &
qu'on vît il ce qu'on lui imputoit étoit auflî bien fondé qu'on le prétendoit. Dans
une afaire de cette confequence & de cette horreur nôtre bon Frère & nôtre Sœur
doivent conlîderer que nojs avons eu plus d'égard â fon honneur, & plus de foin
d'elle que de nous-mêmes, puifque nous nous fommes abftenues jufqu'ici de publier
dans les pays étrangers le grand nombre de raifons qui ont été produites contre elle.

Si nous avions eu quelque penchant à la traverfer, comme quelques-uns de fes amis
ont peut-être crû , nous avions une belle occafion de le faire i & encore de l'heure
qu'il ell nous n'aurions pas peu d'avantage pour la décrier par toute la terre , nous
contentant feulement de publier fimpkment les raifons & les accufations qui ont été
produites manifeftement & par ordre, en laiflànt juger au monde comme il trouve-
roit le plus à propos.

Mais en cela nous avons fait plus de cas de fon honneur , que de nôtre intérêt,

refoluës s'il eft poflîble , de furmonter le mal par le bien ; & cela d'autant plutôt que
la providence divine a tellement afermi nôtre Etat en le comblant de fes bénédic-
tions , & tellement afoibli & humilié la Reine d'Ecofle en la dépouillant de fon
Royaume, que grâces à Dieu nous n'avons pas befoin de femblables moyens pour
abaifler nos ennemis & ceux qui font mal intentionnez pour nous.

Voilà de quelle manière les chofes fe font paflees jufqu'a l'année dernière. Pen-
dant que nous travaillions alors à fa prière avec les Etats de fon Royaume qui
avoient accepté & recoanu fon fils pour leur Roi , à chercher avec elle les moyens
de la faire retourner dans fon Royaume , & de la raccommoder avec fes Etats, elle

entra encore â nôtre infçû en traité de mariage avec un des principaux Nobles de
nôtre Royaume ,• & non contente de cela , lorfque nous le defapprouvâmes elle en-
tra par les Miniftres dans une telle intelligence avec certains Nobles du Nord de
nôtre Royaume, qu'ils fe font hautement rebellez depuis peu fous prétexte de vou-
loir changer l'état de la Religion contre les Loix de nôtre Royaume, mais leurprin-
cipal deflein étoit comme il nous eft manifeftement connu , & comme on a vérita-

blement découvert , de l'établir non feulement dans fon propre pays , mais de la

mettre auffi en pofleflîon de nôtre Royaume. Et quoiqu'il ait pieu à Dieu d'animer
tous nos Sujets généralement, & de faire concourir tous les ordres avec nous pour
étoufer promptement la rébellion ,- cependant la dureté avec laquelle elle en a ufé à
nôtre égard dans cette dangereufe conjondure doit être regardée comme s'il nous
en eût coûté nôtre Couronne, parce que ion intention étoit de nous ruiner fans

reflource ; matière à laquelle doivent faire attention tous ceux qui ont des Etats â
gouverner , & qui veulent fe garentir de pareilles rebellions qui en veulent â la Cou-
ronne du Prince.

Après avoir ainfi circonftancié auflî brièvement que le grand nombre des matières

de tant d'années la pu permettre, les dangereux attentats qu'elle a malhonnêtement

B 3 faits
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ij 70. faits contre nous ; &:par oppofition le grand nombre de bienfaits qu'elle a reçu de

nous dans tous fes befoins , nous ne doutons pas que fi l'on compare la demande

qu'on nous fait de la fecourir pour la rétablir dans Ion Royaume , avec les chofes

dont on vient de parler , il n'y aura point de perfonne definterefice tant foit peu ju-

dicieufe qui veuille ou puifle croire en confcience qu'il foit raifonnablc de fouhaiter de

nous que nous faffions une faute auffidangereufe, que d'expofer d'un feul coup nô-

tre Perfonne, nôtre Etat, le repos de nôtre Royaume & de nos peuples. Sans al-

ler plus loin puifque Dieu nous les a donnez , nous devons les conlèrver , & non

pas les perdre volontairement par manière de dire , en faifant un mauvais ufage de

la prudence que Dieu nous a donnée pour pofleder & maintenir nôtre Couronne ôc

nôtre dignité , & pour entretenir la paix & la tranquilité parmi nos Sujets. Ceft

pourquoi bien que depuis peu dans ce tems de rébellion à laquelle nous fçavons

bien qu'elle a part, nous l'ayons fait transférer plus avant dans nôtre Royaume en

l'éloignant des lieux où la rébellion a été excitée , & que nous ayons défendu que

perfonne qui ne fût de fon pays & du nôtre eût communication avec elle , ce qui

étoit cy-devant permis à tout le monde indiferemment , nous ne voyons pas pour-

quoi on blâmeroit la conduite que nous tenons dans une fi dangereufe conjondure

,

alfeurées que nous fommes qu'il n'y a point de Prince Chrétien qui ne fît la même
chofe en pareil cas. Et en cela nous ofons en appeller au jugement de tout Prince

ou Potentat du monde qui proteftera qu'il agit fans préjugez & fans prévention :

Nous ofons croire même qu'elle même & fes amis les plus afedionnez ne fçauroient

fe perfuader que nous ayons agi fans raifon.

On peut dire la même chofe de ce que nous avons fait arrêter un homme dont

elle fe fervoit en qualité d'AmbalTadeur. C etoit un Evéque que nous traitions pres-

que comme un des nôtres pour l'amour d'elle , fi ce n'eft depuis que nous avons été

bien informées qu'il avoir été par divers moyens l'un des principaux moteurs & pro-

moteurs de ces derniers troubles. Nous avons pu faire cela avec autant de jufticc

pour prévenir le renverfement de nôtre Royaume , que nous ferions en droit d'arrê-

ter & de refferrer un homme qui voudroit allumer un nouveau feu dans une Ville

qu'il auroit déjà mife en flarae. Après avoir ainfi reprefenté au Roi nôtre bon Frerc

& à la Reine fa Mère une partie des circonftances de la caufe de la Reine d'EcolFe,

nous ne doutons point que la raifon , l'honneur & la bonne volonté ne leur faffent

concevoir de nous ce que nous concevrions d'eux en pareille occafion , s'ils avoient

avec quelqu'autre Prince la même afaire que nous avons avec la Reine des Ecoflbis.

Nous n'avons fait qu'éfleurer la matière parce que nous avons crû que nous devions

paffer fous filence plufieurs autres circonftances qui tendent à la même fin , ne vou-

lant pas allonger nôtre Lettre de peur de fatiguer le Roi par une plus ample déduction

de faits.

Mais fi le Roi pouvoit feulement s'imaginer , ou la Reine Mère pour lui, que quel-

que Prince eût fait les mêmes entreprifes contre fon Etat & fa Couronne , & qu'il y
eût perfifté dans le tems même qu'il lui auroit donné des témoignages de fon afeclion,

nous fommes afleurées qu'il feroit en quelque manière mécontent de nous , fi après

Rous avoir déclaré la vérité du fait nous le folicitions en faveur d'un tiers à donner

fon
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Ton confentement à une chofe qui expoferoit manifeftement Tes Etats à l'avenir. 157®.
Nous croyons qu'une telle idée , ou ime autre de la même nature fera plus capable

que toute autre chofe de faire faire un jugement droit au Roi & à la Reine fa Mère
fur le fait dont il s'agit. Nous ferions cependant fort fâchées que la même chofe lui

arrivât, & qu'il jugeât par une fi fâcheufe expérience du cas où nous nous trou-

vons.

Après que vous aurez fait cela , fi le Roi ou fa Mère vous objefte quelque chofe

làdeflus tendant à excufer la Reine d'Ecoffe , ou à demander quelqu'aurre chofe pour
elle , vous pouvez répondre , que vous rapporterez tout ce qu'il leur plaira de vous
propofer , & que vous ne doutez pas que quelque indigne que foit la Reine desEcof-

fois d'un autre traitement , nous avons tellement fait connoître par nos actions le

penchant naturel que nous avons pour elle, que vous ne doutez pas qu'on ne nous
trouve raifonnables en tout ce qu'on nous demandera de jufte, & que nous n'ayons
égard aux propofitions & demandes du Roi nôtre bon Frère , pourvu que nous puif-

fions les accorder avec honneur & avec feureté j & qu'ainfi nous comptons que le

deffein du Roi eft de ne nous rien propofer qui ne foit conforme aux devoirs de la

bonne amitié , d'autant mieux que ceux qui ont à faire des demandes à leurs amis
doivent toujours prendre garde qu'elles s'accordent avec la feureté des amis aufquels

elles font faites. Aulîî Monfieur de Moulinet Ambafladeur de France nous a- t'il af-

feurées,que le Roi nôtre bon Frère n'a pas d'autre intention. Vous direz auflî au.

Roi, qu'après avoir fait écrire ce que deffus , fon Ambaffadeur eft venu à nous, &
nous a déclaré la bonne volonté de nôtre bon Frère, en nous communiquant le dou-
ble des réponfes qu'il avoir faites à la demande de la Reine de Navarre , au Prince

de Navarre , au Prince de Condé & autres, & que nous le remercions de tout nô-
tre cœur de l'amitié qu'il nous a faite en nous communiquant une pareille démar-^

che. Vous pouvez auflî répondre à la Reine comme nous avons répondu à Ion Am-
bafladeur , qu'à moins que nous ne fçachions ce que ladite Reine & autres ont à di-

re à cette ofre nous ne pouvons refolument juger de rien. Mais que nous croyons
que le Roi fera une aâion divine , glorieufe & avantageufe tout enfemble & à lui-

même & à Ton pays , de leur donner des alfeurances de la vie. Par là ils abandon-
neront l'opinion qu'on tient communément dans le monde, que leur vie eft plus af-

feurée tandis qu'ils font en armes , qu'elle ne l'étoit dans le tems que la paix leur a
été accordée , tant a été grande l'infolence des mauvais Miniftres à violer le com-
mandement du Roi , & à expofer le crédit de fa parole & de fa promefTe. Selon

nous il n'eft rien de fi dificile en tout cela , que de leur perfuader qu'ils jouiront de
ce qui leur fera accordé. Si le crédit que nous avons auprès d'eux , ou l'opinion

qu'ils ont de nous peut contribuer à leur faire accepter la faveur du Roi , pourvu
que nous puiflîons voir fur quoi ils peuvent compter feurement nonobftant les caba-

les des mauvais Miniftres , nous nous ferons un vrai plaifir de faciliter une fi bonne
adion qui donneroit au Roi une paix générale dans fes Etats.

L'Ambafladeur nous a auflî prié de prendre foin qu'on n'envoyât de nôtre part

ou par nôtre permiflîon aucunes armes à la Rochelle . au fecours des Sujets du Roi
qu'il apelle Rebelles, Nous avons répondu que nous n'y envoyerions perfonne, ou

ne
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1570. ne permettrions à perfonne d'y tranfporter rien dont le Roi pût s'ofénfer. Mais que

nous devions permettre à nos bujets en gênerai en qualité de Marchands d'aller né-

gocier dans tous les lieux de France inditcremment , fouhaitans qu'ils pûflTent trou-

ver le même commerce pour ce qui leur feroit necefl'aire dans les autres lieux, qu'ils

trouvent vraifemblablement à la Rochelle ; & que nous ne doutions point qu'ils ne

fuiviiïent leur commodicé ailleurs , Ôc non â la Rochelle , les Marchands allans tou-

jours dans les lieux où le profit efl le plus grand, & où ils trouvent le plus de feure-

té & de faveur j & c'eft ce que vous pouvez dire au Roi.

L'Ambafladeur nous a enfin demandé au nom du Roi de lui apprendre s'il pou-

voir aâeurer fon Maître que nous n'avions point levé de Troupes en Allemagne,

comme on le difoit communément. Nous avons répondu que nous n'y faifions

aucuns Soldats de l'heure qu'il eft , mais que plufieurs Princes d'Allemagne étoient

fî fort de nos amis , que fi nous avions befoin de leur demander des Troupes en cas

que quelqu'un de nos voifins nous fît quelque violence , nous pourrions les trouver

chez eux : & qu'à la vérité l'état prefent de nôtre Royaume nous avoit déterminées

à^rmer par mer & par terre , fupliant le Roi en cas qu'il en entendît parler de n'en

prendre aucun ombrage , & de ne pas croire que nous euflions aucune mauvaife in-

tention pour lui & pour fes Etats , & d'être bien perfuadé qu'il ne viendroit rien de

nôtre part capable d'altérer nôtre amitié. Donné fous nôtre Sceau à nôtre Palais de

Hamptoncourt le 23. de Février 1570. le 12. de nôtre Règne.

toutesfur lefquelsjefouhaitots etêtre éclaira par Sa Majeflé avant

que d*entrer dans lesfondions de ma charge.

Sçavoir fi je traiterois feulement avec le Roi, & en cas que par maladie, ou pour

ne pas interrompre le cours de fes plaifirs , il me renvoyât à la Reine fa Mère ou â

Monfieur fon Frère, s'il plairoit à Sa Majefté que je traitalTe avec eux.

Comme le Roi ne prête pas volontiers l'oreille â une longue negotiation , fçavoir

fi ayant occafion de negotier avec lui de la part de Sa Majelté une choie importante

& de longue haleine , je ne le ferai point par écrit , après lui avoir dit de bouche

avant toutes chofes dequoi il eft queftion ; & fi je le fais par écrit , fi fa Majefté ne

trouveroit pas plus à propos que ce fiât en Italien ou en Latin pour éviter les poin-

tillés qu'on pourroit faire fi on negotioiten François, comme il eft arrivé au Che-

valier Henri Norris.

Jufqu'où & de quelle manière j'entrerai & en uferai de tems en tems avec les Re-

belles qui font prefentement en France , ou qui s'y retireront dans la fuite.

Comment je me comporterai dans les affemblées publiques à l'égard des Ambaf-

Cideurs d'Efpagne & de Portugal en prenant ou en donnant le pas.

LETTRE
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LETTRE IX.

A François JValJingham Ecuyer nommé à l'AmhaJfade de France.

MONSIEUR, Je vous envoie ici les Inftrudions de Sa Majefté. Sa volonté eft 157®.
que vous ne vous arrêtiez point, mais que vous continuyiez vôtre voyage j &

fi vous apprenez en cTiemin faifant que le Roi doive bien-tôt être -à Paris faites en
forte que Milord Buckhurft y vienne au plutôt , & pour cet éfet Sa Majefté veut que
vous fâfïîez rebroufler quelqu'un. Voilà tout ce que j'ai à vous écrire après vous
avoir fouhaité de bon cœur un heureux voyage, ce 23. Décembre 1570.

Guillaume CeciL

LETTRE X.

InftruBionspour nôtrefidèle & bien aimé Serviteur François TValJînghafft

Ecuyer •» envoyé prejentementpour être nôtre Ambajfadeur refident au*
près de nôtre bon Frère le Rot de France -^ le 15?. décembre 1 570.

ELISABETH R.

COmme nous fommes refoluës de rapeller nôtre fidèle & bien aimé le Chevalier

Henri Norris , qui nous a long-tems fidèlement fervies en qualité d'Ambafla-
deur auprès du Roi de France nôtre bon Frère , nous avons fait choix de vous qui
avez les vertus & les qualitez neceffaires pour nous bien fervir en la même qualité

,

où nous efperons que nous ferons fatisfaites de vôtre fidélité & diligence. Et pour
le refte nous ne doutons point auffi que fuivant l'expérience que vous aurez de jour

en jour , vous ne foyez capable de faire ce qui fera neceffaire. Pour plus grande
inftrudion nous avons jugé à propos de vous faire donner par écrit ce qui fuit par
manière de mémoire. Après que vous aurez rendu vos Lettres, & que nôtre Am-
baffadeur auquel vous devez fucceder vous aura prefenté au Roi , furquoi nôtre àk
Ambafladeur peut vous donner les inflriidions fufifantes, & nous ne doutons point
qu'il ne vous recommande de la bonne forte au Roi de France , à la Reine Mère , èc

autres qu'il jugera à propos, nous voulons que vous leur parliez de manière qu'il

paroifle que votre Commiffion fpeciale elt d'être nôtre Miniftre pour entretenir la

bonne amitié qui eft entre nous & le Roi , & par confequent la concorde & le con-
cours mutuel entre les Sujets des deux Etats fuivant les Traitez qui ont été faits en-
tre nous pour cet èfet. Ç'eft pourquoi comme vous êtes obligé à cela par ce que
vous nous devez , & par le bien qui peut s'en enfuivre , vous demanderez que cas

C arrivane
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1^70 arrivant qu'on conçut de vous quelque chofe de contraire, ce que nous nous afléu-

rons qui n'arrivera pas , parce que vôtre delTein n'eft pas d'en donner le moindre

fujet , on ait la bontc avant que de faire un pareil jugement de vous , de vous dire

en quelque manière comme ils entendent notre réponfe, & nous ne doutons pas

que vous ne leur donniez fatisfaâion.

Comme vôtre ofice a plufieurs parties, la première & la principale fera de demeu-

rer à la Cour tant pour exécuter nos commandemens , rendre nos Lettres , & faire

ce que nous ordonnerons fur les chofes qui fe prefenteront , que pour demander &
recevoir les réponfes , & pour faire prendre autant que vous le pourrez des refolu-

tions raifonnables & promptes fuivant l'importance de la chofe. Pour le faire avec

fuccés nous devons vous renvoyer aux inllrudions particulières que nous vous en-

voyerons dans la fuite , & fur lefquelles vous réglerez toutes vos démarches.

En fécond lieu vous ferez continuellement attentif à tous les mouvemens qui fe

feront tant fecrets que publics, afin que rien ne foit préjudiciable à nous ou à nô-

tre Etat. Ainfi après avoir bien conlideré & aprofondi le fait, vous nous en don-

nerez avis piomptement & fecreteraent. Pour cet éfet vous ferez bien de demander

à vôtre Prédeceifeur, de vous bien informer des moyens d'apprendre les chofes ne-

cefTaires, & de vous faire connoître ceux en qui vous pouvez le mieux vous confier ,-

di qui peuvent vous informer avec plus de certitude. Si vous découvrez quelque

thofe qui vous paroifl'e de confequence , ne perdez aucun tems à nous en donner

avis. Nous laiiîons à vôtre prudence & difcretion d'y répondre , & nôtre defir eft

que vous ne laiffiez échaper aucun moment favorable , mais que vous alliez d'abord

au Roi ou à quelqu'autre que vous trouverez à propos , que vous déclariez ce que

vous fcavez & qui vous donne fujet de mécontentement, faifant voir de quelle ma-

nière la chofe choque la bonne amitié qu'il y a entre nous. Et pour fatisfaire à vôtre

dei^oir vous demanderez une information & une réponfe que vous puiluez convena-

blement nous communiquer. Cependant vous n'en viendrez pas aux plaintes fur un

léger avis , mais en comparant les chofes vous ferez voir que le fait eli véritable , &
qu'il mérite que vous en falTiez plainte» Par ce moyen fi-vous avez dans la. fuite de

juftes fujets de plaintes on y aura plus d'égard.

En troifiéme lieu , vous aurez égard aux demandes que nos Sujets negotians au-

ront fujet de faire, afin qu'on les expédie promptement à vôtre folicitation , & qu'on

leur rende juflice fur les caufes des déprédations ou arrêts , ou autres injures ou

griefs : Et en cela vous foliciterez ceux du Confeil du Roi aufqueîs ces fortes d'afai-

res font commifes , & leur ferez entendre , qu'outre que leur devoir les engage à

rendre juftice , s'ils portent le Roi à expédier favorablement nos Sujets , cela nous

engagera nous & nos Miniftres à taire le femblable , & portera les Sujets des deux Etats

à s'aimer mutuellement , & à commercer plus fréquemment les uns avec les autres

i

en quoi les deux Royaumes trouveront également de l'avantage. Pour vous mieux

iuilruirc & être mieux en état de traiter dans vos conférences & negotiations de

toutes les chofes généralement qui concernent l'amitié -qui cft entre le Roi t>: nous,

ou de décider d'une manière plus particulière toutes les caufes de contro\'crfe qui

peuvent furvenir au fujet du négoce entre les Sujets ùqs deux Etats , vous ferez bien

d'avoir



AMBASSADEUR. i5>

d'avoir copie des Traitez qui fubiîftcnt encore entre nous & le Roi. Par la vous K70
vous inftruirez à fond , & ce vous fera des règles certaines qui vous ferviront de
guide dans tous les Traitez & dans toutes les negotiations où vous pourrez entrer,

& ferez en état d'en demander robfervation fuivant que la matière le requerra.

Nous ne doutons pas que vous ne confideriez combien il efl: avantageux à nôtre
repos & à celui de nôtre Royaume, que le parti de France qui fait profelHon d'être
Reformé foit maintenu & confervé dans la faveur que le Roi lui a accordé par fon
Edit. Ced pourquoi nous voulons que dans toutes les occafions qui s'en prefente-
ront vous faifiez connoitre au Roi , que nous croyons que rien ne peut mieux afleu-
rer la tranquillité de fon Royaume, que la religieufe obfervation des privilèges qu'il a
accordez à fes Sujets par fon Edit. Vous lui direz qu'il doit par expérience nous en
mieux croire qu'aucun autre Prince fon Allié qui pourroit être d'un fentiment con-
traire. En éfet l'expérience nous a appris à en juger ainfi , & vous pouvez le Im-

dire à coup feur en lui faifant confiderer qu'il a vii & fenti la continuation des trou-

bles de fon Royaume tant qu'il a fuivi le confeil des autres Princes & Potentats qui
le détournoient d'accorder à fes Sujets les grâces qu'il leur a accordées. Et dans
toutes les autres chofes où vous pourrez contribuer à faire obferver l'Edit en faveur

de ceux de la Religion , nous voulons que vous ne vous y épargniez pas, & que vous
agiffiez de manière que nôtre gloire ne ibit point compromife. Nous voulons auiïi

que vous falTiez connoître nos intentions à cet égard aux principaux de ce parti j ce
que vous ne pouvez mieux faire que par le Confeil de vôtre Prédecefleur qui les con-
noît parfaitement bien. Pour ce qui eft enfin de certaines matières qui regardent la

Reine des Ecoflbis , & fur lefquelles l'AmbafTadeur de France eft ici entré depuis peu
en negotiation , comme auffi des vaiifeaux de guerre qu'on prépare en Angleterre,

vous apprendrez en arrivant de nôtre Ambaiïadeur , en quel état il a laifle les cho-
fes , & ce qu'il a répondu au Roi ; & vous fuivrez la même route jufqu'à nouvel
ordre.

Nous avons écrit à nôtre Ambaffadeur , & Tavons prié de vous remettre la VaiP-

felle d'argent qui lui a été délivrée de nôtre part en entrant dans les fondions de fa

charge. Vous la recevrez de lui fous billet fi vous en avez befoin.

Nous aurions fouhaité que vous eufficz accompagné le Lord Buckhurft que nous
envoyons vers le Roi de France, & que vous lui euffiez été prefenté avec lui ,• mais
comme nous ne fçavons pas bien feurement quand ce Prince ira à Paris ; & que nô-
tre deffcin étoit ik eft encore que ce Lord y foit, nous ne voulons pas que vous re-

tardiez davantage, mais au contraire que vous continuyiez vôtre voyage: & fi en che-
min faifant vous apprenez que le Roi falfe fon entrée au commencement de Janvier,
nous voulons que fans attendre l'arrivée du Lord Buckhurft vous foyez prefenté au
Roi par le moyen de nôtre Ambaffadeur, & que vous preniez le rang de nôtre Am-
baffadeur ordinaire , afin que le Chevalier Henri Norris ci- devant nôtre Miniftre
puiflé s'en retourner à fa commodité. Nous voulons que vous vous informiez vous
mêmes du Juge de l'Amirauté de tous les diferens qu'il y a entre nos Sujets & ceux
de la France fous prétexte de déprédations , afin d'être mieux en état de répondre
aux plaintes qui feront faites par les nôtres ou par les autres.

C 2 Nous
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fcÇ7o, Nous voulons enfin que vous vous inftruifiez par la même voie de la plainte qu'a

faite depuis peu l'Ambafladeur de France au nom des Marchands de Roiien , & de

ce qu'y ont répondu ceux à qui nous avons ordonné d'examiner cette afaire , dont

le Tuée de l'Amirauté étoit un. Vous recevrez auffi la plainte que quelques-uns de

nos Marchands de Londres qui negotient à Roiien viennent de faire tout fraichement

fur l'innovation de certaines taxes impofées par les Magiftrats de Roiien fur les Mar-

chandifes de nos Sujets , contre l'ufage ordinaire ; & quand l'incommodité & l'in-

luftice vous en feront bien connues , vous en demanderez, réparation fuivant que

vous trouverez la conjondure favorable.

Guillaume Cecîh

Achevé le 22. de Décembre 1570.^

LETTRE XL
Au Comte de Leicejîer.

MIl o R D , je vous écris pour le coup plutôt pour vous donner un gage de ma:

diligence pour la fuite , que pour aucune bonne nouvelle que j'aye à vous

mander.

En paffant par Cantorbery j'ai rendu vifite au Cardinal à qui j'ai rendu voslettres.

Il m'a donné toutes les lumières qu'il a pu fur l'état prefent de la France au fujet de.

l'afaire dont vous avez eu la bonté de me donner le mot du guet. Il ne s'eft rien

paffé entre nous. Je donnerai ordre que le Tableau que vous fouhaitez vous foit envoyé.

k plutôt qu'il fe pourra. Je vous fuplie , M 1 lqrd, fî mon petit fervice vous eft ne-

ceffaire, de me faire la grâce de vous fervir de moi de manière que je puifle m'af-

feurer que vous me comptez pour quelque chofe. Et pour ne pas vous fatiguer plus

îong-tems je demeure tjes- humblement &c. De Boulogne le 2. de Janvier 1 5 70.

F. TValftngham.

LETTRE XIL

Au Chevalier Guillaume CecUpremier Secrétaire de Sa Majefié.

MONSIEUR, j'arrivai ici le premier de ce mois. Je n'y ai rien appris qui me^

ritede vous être mandé, car vous fçavez Monficur, que les nouvelles de la^

Frontière ne font jamais de grande valeur, j'ai feulement appris du gendre de Mon-
fieur de Caillac Gouverneur de la place. Gentilhomme de mérite qui m'eft venu

voir de la part defon Beaupere accompagné de divers autres Gentilshommes , i

l'entrée du Roi eft diferée jufqu'ii la mi- Février 5 mais on n'eft pas plus, alfeuré

que
ici
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iu tems que la chofc fe fera precifément , qu'on l'étoit avant le premier de Jan- 1570,
vier.

Avant que de quitter Boulogne je ne dois pas oublier de vous informer des gran-

des exadioi^s que font les Aabergiiles â Gravefend, à Cantorbery, & à Douvres fur

le prix des vivres. Outre l'expérience que j'en ai fait moi-même j'ai appris de cer-

tains Etrangers qui ont fait le trajet avec moi, qu'elles font fi exceflîves, qu'il n'y

a point de pays où il s'en faiTe de femblables , vu le prix raifonnable que les chofes fe

vendent au marché , & le peu d'impôts qui fe lèvent fur le peuple de la part du Prin-

ce. Vous feriez fans contredit une bonne adion , Monfieur, fi par vôtre moyen &
vôtre fecours on donnoit quelque ordre qui remédiât à cet excez , & la chofe fe-

loit glorieufe à Sa Majefté , & avantageufe aux pauvres voyageurs. N'ayant plus

rien de confiderable à vous dire, je demeure avec un très profond refpeâ: &:c. De
Boulogne le 2. de Janvier 1570.

F. IVal/ïngharji.

LETTRE XIIL

Au Chevalier Walter Miîdmay Confeiller privé de Sa Majefté,

MONSIEUR, vous fçavez que la Frontière eft d'ordinaire mieux pourvue de fa*

blés que de veritez , ainfi je n'ai rien à vous apprendre de ce qui fe débite ici.

J'ai été bien reçii du Gouverneur qui eft un de ceux qui ont toujours paru bien in-

lentionnez pour nôtre nation dans les tems d'ombrages & d'inimitiez qui ont règne

entre les deux Etats.

Pour ce qui me regarde en particulier, fi la dépenfé continué comme elle a com*-

mencé , & j'ai peu d'efperahce que le contraire arrive , à moins que par vôtre moyen
on n'ait eu pour moi quelque confideration extraordinaire, ce qu'on me donne ne

fufira pas à la moitié des dépenfes que je fuis obligé de faire. C'eft pourquoi je

vous fuplie tres-humblemenc d'y faire attention dans le tems que je devrai recevoir

des remifes.

Avant mon départ je fus fort prié par Mr. H. Cobham , de vous recommander la

caufe qui eft entre lui & M. Cartwright, & dont le jugement vous eft commis. Il

fouhaite vôtre protedion , & je vous la demande , Motifieur , d'autant mieux que je

mettrai cette faveur fur mon compte. Voua ce que vous aurez de moi pour ce coup.

Je^ vous recommande à la protedioii divine. De Boulogne le 2. de Janvier 1 5 70.

F. TValJïngham,

Gj LETTRE
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LETTRE XIV.

A la Reyne,

MADAME, j'ai reçu la lettre de vôtre Majefté , & je vois qu'elle juge à propos

de me rappeller. Je ne puis que je ne remercie tres-humblement vôtre Ma-
jefté & de cette faveur , & de la grâce qu'elle m'a faite d'agréer les fervices que j'ai

eu l'honneur de lui rendre durant ma rcfidence en cette Cour. M'étant entretenu

amplement avec M. François Walfingham , & ayant appris plus au long les inten-

tions de vôtre Majefté , nous avons tous fait demander audience; mais le Roi étant

alors nouvellement parti de Chantilly, & la Reine Mère partant pour Paris, elle re-

mit nôtre audience jufques à l'arrivée du Roi à Madril , où la Cour s'étant rendue

le 21. de Janvier, le Roi nous fit dire de nous y rendre aufli le 25. du même mois.

Nous y étant rendus au jour marqué , nous fumes reçiis par Monfieur de Lanfac qui

dîna avec nous par ordre du Roi. Après dîné le Roi envoya auiîî le Chevalier de
Sener pour nous accompagner. Enfuite le Chevalier Gihoronovi Gondi nous ayant

confeillé de nous prefenter au Roi , nous demeurâmes quelque tems dans l'Anti-

Chambre , oii nous fumes reçus en cérémonie par le Duc de Nevers & par la No-
blefife jufques à ce que le Roi fortir. Je m'avançai pour lors , & dis : Que Sa Ma-
jefté voyant qu'il n'y ax^'oit rien de plus neceftaire pour entretenir la bonne amitié

& intelligence entre les Princes, que les bons & fidèles Miniftres , elle avoir choifî

ce Gentilhomme , décendu d'une bonne maifon, d'une vertu approuvée , & d'u-

ne probité égale, pour me fucceder , & pour refider en cette Cour en qualité d'Am-
baflkdeur de vôtre Majefté , ne doutant pas que fuivant les ordres de vôtre Majefte, il

n'employât tous les moyens poffibles pour entretenir la bonne amitié avec vôtre Majefté,

comme auffi la continuation du concours & commerce avec les Sujets de vos Royau-
mes, que je priois Dieu de vouloir maintenir long-tems à fa gloire , à la vôtre, au
repos de vos Royaumes, & de toute la Chrétienté. Je lui dis auffi que vôtre Ma-
jefté avoit écrit à lui, à la Reine fon Epoufe, & à la Reine fa Mère. Sur cela il

vous remercia afedueufement d'avoir fait choix d'un Gentilhomme fi bien qualifié,

& fouhaitant de pourfuivre ce qu'il avoit fort defiré , il me pria de faire approcher le

Gentilhomme. Moi François Walfingham ayant donc été prefenté par le Cheva-
valier Henri Norris, après les complimens ordinaires je rendis les lettres de vôtre

Majefté. Incontinent qu'il les eut fait lire par fon Secrétaire Pinart, je lui fis voir

l'ordre que vous m'avez donné de me conduire dans l'exercice de ma charge de la

manière la plus propre à entretenir la bonne amitié entre vos Majeftez, comme aufll

le libre commerce & concours entre les Sujets de vos deux Royaumes; ce que je dis

que je ne manquerois pas d'obferver avec toute la fincerité dont je pouvois être ca-

pable , tant à caufe de ce que je devois à vôtre Majefté , qu'à caufe du refped que

^'avois pour liù, & du grand avantage qui en reviendroit à vos deux Etats; Et par-

tant



AMBASSADEUR. 25
tant Je le priai que Je pûfle venir à ma réponfe , que je ne doutois pas qui ne fut tel- i Ç70,
le, qu'il en demeureroitfatisfait, &moijuftifié. ^'

Après s'ctre informe de la fanté de votre Majefté il répondit, qu'il ne pouvoit
qu'avoir de grandes efpcrances de la continuation de l'amitié entre Sa Majeflé & lui,

puifqu'elle avoit choifi pour Miniftre un Sujet auffi difpofé à l'entretenir, que fon
Ambafladcur lui avoit dit que j'étois. Auffi ajouta t-il, que j'étois le très- bien venu

,

& qu'en tout tems je recevrois de lui une favorable audience à la confideration de
votre Majefté. Je lui en rendis très- humbles grâces, & lui dis, que j'efperois ne rien

faire qui détruisit la bonne opinion qu'il avoit conçue de moi. Et quant à la favora-

ble audience promife je dis que je ne doutois pas que ks Miniftres n'euifent eu juf-

qu'ici, & n'euflent à l'avenir la même faveur de vôtre Majeflé.

Ces cérémonies ordinaires étant finies, & les Députez des Princes de la Religion
m'ayant prié de recommander leur caufe , car on croit généralement que l'AmbafTa-
deur des Princes d'Allemagne qui outre la felicitation fur le mariage a recommandé
l'obfervation de l'Edit ; dequoi on a l'obligation à vôtre Majeflé qui eft en ligue fe-

crete avec ces Princes, donne les mains à tout ce qui tend à l'avancement de la Re-
ligion, j'ai crû ne pouvoir moins faire, que de dire quelque chofe en cette confide-
ration, foit par raport à l'opinion que je croi qu'on a que vous êtes en ligue avec
les Princes d'Allemagne , que parce que je fuis chargé par \ts inflrudions de vôtre
Majeflé , de faire tout ce qui pourra avancer leur caufe , autant que vôtre gloire

pourra le permettre. Et afin que vôtre Majeflé puifTe juger fi je me fuis tenu dans
les bornes prefcrites, j'ai crû qu'il éroit de mon devoir de vous rendre compte en
fubClance de ce que j'ai dit, afin que fi j'ai failli en quelque chofe , les avis que vôtre
Majeflé aura la bonté de me donner puitTent me redreflér pour la fuite , & m'em'^c-
cher de tomber dans la même faute.

Je lui dis donc que vôtre Majeflé m'ordonnoit de lui témoigner, que com.me fa

bonne & chère Sœur qui lui fouhaitoit toute forte de profperité , & qui n'en trouve
pas de plus grande que la tranquilhté de Gouvernement, n'avoit pas eu peu dejoye
d'apprendre avec combien de foin il faifoit obferver l'Edit qui venoit d'être publié;

chofe qui lui eft glorieufe , & qui lui donne beaucoup de réputation chez tous les

Princes qui ne font point tranfportez par la pafTion : & que vous n'êtes pas peu fur-

prife de voir Sa Majellê dans fes jeunes ans, aflêz prévoyant & allez fage pour étein-

dre un feu d'aulTi grande confequence & auffi dangereux que celui qui s'alluma en
dernier lieu dans fon Royaume , qui fe répandit par tout, & qui efl à prefent entiè-

rement éteint par la bonté de Dieu , & par le bon ordre de Sa Majeflé. Exemple
digne pour fa rareté d'être honoré en lui, & imité par tous les Princes qui préfèrent
le bon Gouvernement & la confervation de leurs Sujets , à la tirannie ôl i i'oppref-

fion. Je lui ai dit de plus que vôrre Majeflé efperoit qu'il trouveroit à prefent de la

diference entre le Confeil dts Princes d'Allemagne fes voifins qui \\xi confeilloient de
continuer la guerre , au hazard de fon Etat, & a la ruine de fes Sujets j & celui de
vôtre Majeflé, & des autres Princes qui i'exhortofent à faire le contraire, & qui ont
toujours crû que la paix & la concorde étoieiit ce qui pouvoit contribuer le plus à fa

feureté 6< à f«i confervation. Qu'ainfi l'expérience qui eft le plus excellent des maî-

tres?
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:T^7G>. trcs , lui ayant maintenant fait connoître les incommoditez de la guerre èc les dou-

'

ceurs de la paix, vôtre Majefté ne doutoit pas que comme il avoit toujours eu plus

de penchant à maintenir fes Sujets par la paix ; qui eft le propre d'un bon & grand

Prince , qu'à les ruiner par l'épée & par la violence , qui elt le propre d'un firan j

auiTi fuivroic-il la même route qui eft celle qui tend le plus à la jufte exécution de fon

Edit • feul ôc unique moyen de maintenir le repos dont jouit fon Royaume : politi-

que Il agréable à Dieu , fi glorieufe à lui-même , & fi avantageufe à Tes Sujets , que

fi quelqu'un en parloit autrement , car on voit tres-ordinairement qu'il y a des tra-

verfes pour les bons defîeins des Princes auffi bien que des particuliers , ce quelqu'un

là nepourroit être qu'un Sujet dénaturé , ou un voifin mal intentionné , & envieux

du repos de Sa Majefté.

Je lui ai dit de plus que vôtre Majefté s'ofre de le fecourir de tout fon pouvoir con-

tre tous ceux qui le mettront en devoir de le traverfer dans un fi bon & fi pieux def-

fein. Que comme vôtre Majefté eft en cela dans fes intérêts, auffi ne doute- t-elle

point que Dieu qui lui a infpiré ce divin penchant
,^
ne porte auffi les autres Prin-

ces à le fecourir , & à ménager fes intérêts avec la même paffion ; & qu'ainfi vôtre

Majefté prie Dieu de le bénir en cela, d'éloigner de lui tous ceux qui pourroient

traverfer uneadion fi noble, & lui fouhaite autant deprofperité que les Rois fes pré-

decefleurs en ayent jamais eu.

Il a répondu à cela qu'il avoit jufte fujet de prendre en bonne part l'avis de vôtre

Majefté , & qu'il reconnoît que comme fa bonne Sœur fa profperité vous a toiijours

été chère , lui ayant toujours confeillé ce qui étoit le plus avantageux & à fa perfon-

ne & à fes Etats. Auffi m'a-t-il prié d'afleurer vôtre Majefté, que le feul foin qu'il

ait prefentement eft d'entretenir la paix , dequoi la Reine de Navarre & les Princes

de la Religion pouvoient être témoins , auffi bien que tout le Koyaume en gênerai.

J'ai répliqué que je ne manquerois pas d'informer vôtre Majefté & de la manière avec

laquelle il avoit reçu vôtre avis , & de la bonne difpofition où il étoit de faire ob-

ferver l'Edit de bonne foi, & que je pouvois l'afTeurer que ces nouvelles vous feroient

tres-agreables.

N'ayant plus rien à faire avec le Roi, & voyant que la Reine fon Epoufe étoit ab-

fente, laquelle, difoit-on , avoit eu un accez de fièvre la nuit précédente, je lui dis que

Javois ordre de vôtre Majefté de prefenter vos lettres à la Reine , & j'ajoutai qu'en-

core que vôtre Majefté eût fait choix d'une perfonne illuftre pour les féliciter fur

leur mariage, & que l'arrivée de ce M iniftre ne fût diferée que fur l'incertitude de

l'entrée du Roi, vôtre deffein étoit néanmoins que je les felicicaffe en attendant ; ce

que je ferois avec plaifir fi l'incommodité de la Reine n'y mettoit obftacle. Il ré-

pondit que la nuit paflée elle avoit eu un accez de fièvre, mais qu'il efperoit que ce-

la n'iroit pas phis loin, & qu'en quatre à cinq jours elle feroit en bonne fanté: qu'a-

lors j'aurois audience , &c qu'en attendant il pouvoit m'aifeurer que les lettres de vô-

tre Majefté &: la felicitation que j'avois ordre de faire feroient fort agreablem^ent re-

çues comme venant d'une bonne & chère Sœur.

Voilà ce qu'a produit ce que j'ai dit au Roi <le la part de vôtre Majefté. Enfuite

ayant pris congé nous avons été conduits par Monfieur de Lanfac à l'appartement

de
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de la Reine Mère: Et comme incontinent après dîné k Signor Gondi nous apprit 1570.

qu'il avoit été fait quelque changement à la coutume ordinaire; ôc que nous devions

rendre \ii(ite à la Reine Mère, & à ks deux fils feparément, nous refolûmes fur

cela de prendre la même route dans nos diferentcs harangues. Etant donc allez

chez la Reine , moi Chevalier Henri Norris parlant de la qualité du Gentilhomme
que vôtre Majtfté avoit envoyé pour fon AmbaiTadeur refident , & de la bonne diC-

pofition où il étoit de contribuer à entretenir la bonne intelligence entre vôtre Ma-
^'cfté (k le Roi fon fils, elle répondit d'abord qu'elle ne doutoit point que vôtre Ma-
jefté n'ciic fait un bon choix, & fit approcher le Gentilhomme.

Alors moi François Walfingham après les civilitez ordinaires prefentai les Lettres

de vôtre Majefté, & lui parlai comme j'avois fait au Roi, des ordres que j'avois

d'entretenir la bonne amitié entre le Roi fon fils & vous. Je lui recommandai aufli

l'obfervation de l'Edit; ce que les Députez des Princes de la Religion m'avoient prié

de faire & à cette Princeffe, & aux Frères du Roi. J'ai donc dit pour cela à la Rei-

ne Mère de la part de vôtre Majefté , que vous aviez de la joie d'apprendr« , qu'elle

avoit non feulement la réputation & l'honneur d'avoir eu la principale part à la paix

& à l'union conclue depuis peu , mais auffi la gloire d'en être la principale conferva-

trice ; & qu'ainfi comme vôtre Majefté lui fouhaitoit toute gloire & réputation , vous

faifiez auffi des vœux qu'elle perfeverât dans une route fi glorieufe pour elle , fi feu-

re pour le Roi, & fi avantageufe à toute la France en gênerai. Elle a répondu à ce-

la, qu'elle le prenoit en fort bonne part, & vous a loiié d'avoir fait choix d'un fujet

fi difpofé â entretenir l'amitié entre vos Majeftez, ainfi que leur Ambaftadeur refi-

dent en Angleterre les en avoit pleinement afleurcz , ne doutant pas qu'il n'en re-

fultât des éfets dont vos Majeftez auroient fujet d'être contentes.

La Reine Mère nous ayant aind congédiez , on nous conduifit tout droit à l'ap-

partement de Monfieur le Duc d'Anjou. Moi Chevalier Henri Norris je lui dis que
vôtre Majefté envoyoit ce Gentilhomme pour me fucceder; qu'il avoit ordre non
feulement d'entretenir la bonne amitié, mais auflî de lui rendre ce devoir auffi bien

qu'au Duc fon Frère vos bons Coufins, & Princes de grand mérite dont vôtre Ma-
jefté faifoit un cas tout fingulier.

Sur cela moi François Walfingham je m'approchai, &aprés lui avoir fait la révéren-

ce, je lui fis voir les ordres que j'avois de lui faire les complimens de vôtre Majef-

té , & de lui dire outre cela de vôtre part , que vous étiez bien aife d'apprendre qu'il

eût fi glorieufement concouru avec le Roi fon Frère à faire obferver l'Edit de bonne
foi,- par où il s'etoit non feulement aquis dans l'efprit de tous les gens d'honneur
la réputation d'être un Prince courageux en tems de guerre, mais auffi fage & pru-
dent pour le Confeilen tems de paix; & que vous ne doutiez point quil ne fou-

tînt ce courage en confideration de la bonne volonté qu'il avoit pour le Roi & pour
fa Patrie , aufîî bien que par l'amour qu'il avoit pour fa propre gloire. Je lui fis voir

enfuite l'ordre que j';ii de vôtre Majefté durant ma refidence en cette Cour, d'avoir

pour Son Alteflé & pour le Roi fon Frère tout le refpeâ: qui eft deu à des Coufins de
vôtre Majefté, & à des Princes de leur qualité.

U répondit avec beaucoup d'honnêteté , qu'il remercioit vôtre Majefté de vos corn-

D plime ni» 8
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Î570. plimens , & qu'il les recevoit comme d'une grande PrincefTe pour laquelle il avoîtr

beaucoup de refpeâ:. En fécond lieu quant à l'encouragement que vous lui donniez

pour le porter à concourir à robfervation de l'Edit, il a répondu qu'encore qu'il tût

oblii^é de le faire par ce qu'il devoir au Roi & à fa patrie, il s'y croyoit tout de nou-

veau puifl'amment engagé à vôtre confideration. Pour ce qui me regarde, il m'a

dit que pendant que je demeurerois ici il feroit pour moi tout ce qu'il pourroit à

la confideration de vôtre Majellé. Après que nous eûmes pris congé du Duc, nous

fûmes incontinent conduits à la Chambre du Duc d'Alenœn. Après que nous lui

eûmes fait une partie du difcours que nous avions crû le plus à la portée de fa ca-

pacité, & qu'il eut répondu ce qu'on devoit efperer de fa jeunelle , nous le quit-

tâmes, & retournâmes au lieu de nôtre retraite, & fur le foir nous arrivâmes à Pa-

ris. Voilà autant qu'il nous en peut fouvenir, tout ce qui a été donné par nous pour

cette fois dans cette negotiation,' & reçu de leur part. Nous foumettons humble-

ment le tout à la fagefle & à la prudence de vôtre Majefté , & prions le Tout-puif-

fant de vous conferver long-tems en toute profperité. De Paris le vingt- neuvième

de Janvier 1 5 70. De vôtre Majefté les &c.
Henri Norris,

Fr. Waljingham,

LETTRE XV.

\/[u Chevalier Guillaume Cecil premier Secrétaire de Sa Majefté,

0>:siEUR, j'ai reçu du Chevalier Henri Norris , tant les copies qui concer-

nent les afaires d'Ecoffe, & par lefquelies j'apprendrai mieux de quelle manie-

Te j'y pourrai procéder dans la fuite , que les autres inilructions qui regardent les

afaires de Sa Majedé. Quant aux chofes ordinaires, je me réfère à l'inclufe ^ qui

contient les nouvelles courantes. Les nouvelles fecretes, au moins celles que j'ai

pu apprendre ici font.

Que le Pape, le Roi d^Efpagne, & le refte des Alliez, -foupçonnant qu'il fe nego-

îie un mariage entre la Reine ma Maîtreffe & Monfieur , employent tous les moyens
qu'ils peuvent pour tâcher d'en difTuader & détourner ce Prince. Ils lui ofrent d'ê-

tre le Chef & le principal exécuteur de la Ligue contre le Turc j chofe à laquelle il y
2 long tems qu'on a fcngè , & qu'on reprend tout de nouveau. On croit que cet-

te Ligue en veut à tous ceux qu'ils regardent comme Turcs, quoiqu'ils foient meil-

leurs Chrétiens qu'eux mêmes. On croit que le Cardinal de Lorraine ne s'eft ren-

du de Reims en cette Ville que pour cela.

Le Roi qui à ce qu'on a dit depuis peu au Sieur i c tz.c s 8 n-^-^y en paroît

fort mécontent , lui a parlé comme je vais vous dire. Si la chofe nja plus loin il efi ne'

tejfaire défaire une contre-ligue, ^e vois , a-t'ildit, que les Allemands font bien intention'

iiezj

2î vpvf. dirp la lettre précédente à la Reine.
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rei,potiYfHoî; &pour la Reine d'Angleterre, jefçai qu'elle ajuflefujet de n*approuver pas i iyes

cette Ligue non plus que moi , & ainfi je fupofe quelle fera bien aije de fe joindre à moi.

L'autre lui répondit ,
quîl avoit de la joie quil vtt le péril ou il étoit , parce quil efperoit

quil prendrait des dedans pour y remédier ; & fouhaita que Sa Majellé ne tirât pas la

chofe en longueur. Aulfi lui confeilla-t'il de la propoler aux Amballadeurs d'Alle-

magne puifqu'ils n'étoient pas partis ; ce que le Roi ne jugea pas à propos de faire,

parce qu'il a crû qu'ils répondroient qu'ils n'avoient pas ordre de traiter de cela , &
il a trouvé plus à propos d'envoyer un Miniflre pour ce fujet. L'autre lui répliqua

que s'il envoyoit quelqu'un , il étoit neceflaire qu'il fît choix d'un homme qui ne fût

pas Catholique, parce qu'autrement il ne leur feroit pas agréable , & qu'on ne prea-

droit point confiance en lui.

Là-deiTus le Roi a nommé Monfieur de Biron. Quoiqu'il ne pafie pas pour Hu-
guenot , il a cependant la réputation de n'être pas de vos ennemis. Sur cela l'autre

a répondu que le Roi avoit fait choix d'une perfonne très-propre.

Après m'avoir informé de la chofe , il m'a demandé dans quelles difpofitions je

croyois que le Roi trouveroit la Reine ? Je lui ai demandé à mon tour s'il avoit or-

dre de me faire cette queftion ? Il m'a dit que non; mais qu'il me prioit de lui dire

franchement quel je jugeois que feroit le penchant de la Reine ma MaîtrelTe. J'ai

répondu que je croyois pour moi que cela feroit fort du goût de SaMajeflé, pre-

mièrement par rapport à la Religion. En fécond lieu à caufe de la bonne volonté

qu'elle a pour le Roi , dont elle préfère l'amitié à celle de tous les autres Princes. Et

enfin parce qu'elle y trouve fa propre feureté. Et que de ma part pour toutes ces

raifons fi la chofe fe mettoit en plus grand mouvement , je ne manquerois pas de
l'appuyer de tout mon pouvoir.

Le jour avant cette Ambaflade le même homme m'étoit venu voir , & m'avoit d\t,

que I fouhaitoit qu'il me fît fçavoir, que Malicorne qui avoit été envoyé en Efpagne
pour faire des complimens fur le Mariage , & qui eft revenu depuis peu, avoit ap-

porté pour nouvelle, que pendant qu'il y étoit la Cour avoit envoyé Julian Romero
en Irlande , où il devoir faire une grande enrreprife. Il me dit de plus , que le Roi
n'étoit pas content que le Roi d'Efpagne n'eût pas reçu ks complimens d'auffi bon-

ne grâce qu'il avoit efperé ; mais qu'il eût paru au contraire fe formalifer en quelque

manière des lettres du Roi , parce que certains termes de controverfe qui fe prati-

quent d'ordinaire dans les lettres de cette nature avoient été obmis. Pour grofïir

ce mécontentement , .le Roi de Portugal à qui la Sœur du Roi a été oferte en maria-

ge , a fait répondre par Malicorne qu'ils étoient tous deux jeunes, & qu'en dix-huit

ans d'ici on pourroit plus convenablement parler de cette ataire. Cette réponfe dé-

daigneufe a été fort mal prife ici , & l'on croit qu'elle n'a pas été faite fans le Confcil

d'Efpagne. Perfonne entr'autres n'en eft plus touché que la Reine Mère , qui ne fe

croit pas peu ofenfée attendu l'amitié qu'elle a témoigné tout de nouveau pour
TEfpagne.

Il n'a pas oublié de renouvellcr ce que nous avons dit touchant la Ligue , & m'a
prié de fonder les intentions de Sa Majefté ; ce que j'ai promis de faire. Ainfi je

vous prierai d'en parler à Sa Majefté afin que je puillé recevoir fur cela les inftrudions

D 3
^

neceflaives»
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i?7o- neceflaires. Voilà tout ce que vous aurez de moi pour le coup. Je fuis bien-hum^

*

blemcnc, &c. De Paris le s8.de Janvier 1570.
Fr. JVaîfingham^

Le Lord Seton arrivée depuis peu de Flandres pour demander du fecours à ce qu'on

m'a dit , n'aura réponfe qu après l'entrée. Il eft ici avec bon nombre d'hommes &
de chevaux , & la bourfe bien garnie à ce qu'on m'a affeuré.

LETTRE XVI.

Au Chevalier Guillaume Cecil premier Secrétaire de Sa Majtflé.

MONSIEUR, à peine avois-je fermé mon paquet, qu'un Gentilhomme m'eft

venu afTeurer que le Roi eft tombé malade d'une fort grolTe fièvre ardente ?

ainfi l'on croit que l'entrée fera une afaire d'après Pâques. Je ferai de mon mieux

pour être informé au vrai de ce qui fe paffera , & je ne manquerai pas de vous en

donner avis. Je demeure bien humblement, &Co De Paris le 28. de Janvier. -

Fy, Waljingham.

LETTRE XVII.

JÎu Comte de Leicejter.

MI L o R D , Vous verrez par l'Inclufe l'état prefent de la France. Je vous laifle s

juger par là quelle apparence il y a que la paix qui vient d'y être conclue fub-

fifte. Japprens par ceux qui font le plus capables d'en juger que le meilleur fonde-

ment fur lequel on peut croire qu'elle durera, eft le penchant du Roi qui va fincere-

ment de ce côté là à ce qu'on croit.

Quant à fon attachement pour la Reine ma Maîtreffe , fi les honnêtetés extérieu-

res font une bonne marque des mouvemens du cœur , il y a certainement de gran-

des apparences que leur amitié &leur union fe foûtiendront. Car premièrement j'ai été

parfaitement bien reçu dans toutes les places oii le Roi a des Gouverneurs. Enfuite

quand le Chevalier Henri Norris & moi avons eu ordre de venir à la Cour pour me
prefenterj (la Cour étoit alors à Madril.) Nous n'y fûmes pas plutôt arrivez que

nous fiimes invitez à dîner. Lanfac eut ordre du Roi de nous recevoir, & nous con-

duifit au lieu où le dîné étoit préparé , & où la bonne chère ne manqua pas. Immé-

diatement après dîné le Chevalier Thaers * vint nous dire de la part du Roi , qu'il

étoit prêt à nous donner audience. Nous y allâmes donc , & en fûmes reçus fort

^
favora-

**. JWaci-devam a^eUéGihoronoviGondi,^
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favorablement. Il témoigna fort par Tes paroles & par Tes avions extérieures qu'il i jyoi
avoir de bonnes intentions pour la Reine ma Maîtrefl'e. Outre les harangues ordi-

naires où j'avois ordre de Sa Majelté de me conduire de la manière la plus convena-
ble pour entretenir l'amitié entre leurs Majeltez, j'ui recommandé l'oblérvation de la

paix parce que ks Députez de ceux de la Religion m'en avoient prié ; ce qu'il a té-

moigné prendre en fort bonne part.

Après avoir été expédié du Roi , voyant que la nouvelle Reine ^ n'y étoit pas, &
que le bruit couroit qu'elle avoit la fièvre , je dis à ce Prince que j'avois ordre de la

Reine ma Maîtreflé de lui prefenter fes Lettres , & de la Féliciter fur leur Mariage

,

quoique Sa Majefté eût fait choix d'une Perfonne de quahté pour les faire compli-
menter fur cela ; & que s'il n'étoit pas déjà arrivé l'incertitude de l'entrfie en étoit la

feule caufe , parce qu'il avoit ordre de la Reine ma Maïtreife d'y affiikr. Le Roi
donna la maladie pour excufe , & me dit qu'on me marqueroit un autre tems pour
exécuter à cet égard les ordres de Sa Majefté , que lui & elle ne pouvoient prendre
qu'en auffi bonne part qu'ils étoient donnez.

La coiiturae étoit ci-devant, â ce que j'ai appris du Chevalier Henri Norris , que
la Reine Mère & les Frères du Roi étoient prefens â l'audience; mais cet ufage ayant
été changé , nous les allâmes voir feparément chacun dans fon appartement; &
quoique les ordres de Sa Majefté ne regardaient que le Roi & les deux Reines , ce-

pendant j'ai crû que je ne devois pas manquer de rendre mes devoirs â Monfieur,
fans compter que les Députez de ceux de la Religion m'avoient prié de leur recom-
mander en particulier l'obfervation de l'Edit. Ayant donc eu audience ds la Reine
Mère , après que j'eus rendu mes Lettres, fait les complimens ordinaires, & recom-
mandé ceux delà Religion , j'allai voir Monfieur qui me reçût fort courtoifement &
de fort bonne grâce. Je lui dis que Sa Majefté m'avoit chargé de lui faire fes com-
plimens , & de lui dire qu'elle avoit de la joie d'apprendre , qu'il concouroit avec le.

Roi à la bonne obfervation de l'Edit; qu'il aquerroit par linon feulement la réputa-

tion & la gloire d'être un Prince courageux dans la guerre , mais aufîi lage dans la

paix, & qu'elle ne doutoit point qu'il ne foûtînt ce courage, & par la bonne volon-
té qu'il avoit pour le Roi & pour fa Patrie, ik par la conlîderation de fa propre gloi-

re. 11 a répondu fort hor.nêccment qu'il remercioit Sa Majefté , premièrement de f&s

complimens , qu'il recevoir comme venans d'une grande Princeffe pour laquelle il

avoit beaucoup de vénération. En fécond lieu , pour la louange qu'elle Uii donnoit
de contribuer à la jufte obfervation de l'Edit. Il a ajouté que comme il étoit obligé

de le faire par ce qu'il devoir au Roi & à fa Patrie , aufTi la folicitation de Sa Majefté

étoit un puillant motif pour l'y engager. Pour ce qui me regarde il m'a dit, que
tant que je ferois ici je reeevrois de lui à la confideration de Sa Majefté toutes les fa?»

veurs dont il pouvoit être capable.

De là je fus rendre vifite à fon Frère , auquel outre mon petit compliment je re-
commandai par honneur l'obfervation de l'Edit.

J'infille, Milord, d'autant plus volontiers fur ces particularitez , que vous m'aves-.

ordonné de le faire. Comme le lieu étoit favorable j'ai eu tout le tems d'obferver

D 3 Monfieur*
* Elîe étoit fille de rEmpereur Maximilien,
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Monfieur. II paffe pour être plus haut que moi de trois doigts , à ce que difent

ceux qui nous ont vu parler enfemble. 11 eil un peu pâle, bien fait de corps, la

jambe longue & menue mais aflez bien proportionnée: Quels font leî fecours qu'il a

pour fupleer aux défauts de la nature, c'eft ce que je ne fçaurois vous dire. Quant

à lafanté de fa perfonne les fentimens font fi partagez , que je ne fçai ce que j'en dois

croire j poui moi je necroipas que je doive être trop curieux en cela, & j'en ai

même plufieurs raifons. Si tout eft aufli bien que ce qui paroïc, fon corps efl aiTez

fain. Cependant je ne trouve pas fon teint aulîi bon qu il^ me parut la dernière fois

que je le vis,
.

Depuis que je fuis ici on a fait diverfes tentatives pour fçavoir quel eft mon pen-

chant pour le deffein de Monfieur; Ma répoufe a été générale. J'ai dit que je m'é-

tois défait en partant d'Angleterre de mes pallions particulières , & que je me fou-

mettois ici à la paffion de ma Princeffe , refolu d'exécuter aulTi précifément que je

pourrois tout ce qu elle me commandera , fans prefumer de faire rien qui ne me foie

commandé. Et pour ce qui eft du mariage quand il plaira à Dieu de lui en infpirer

la penfée, j'oublierois ce que je dois & à elle & à ma patrie, fi je ne i'approuvois

fort ,
quoique le caractère que j'ai à prefent ne me permette pas de faire ni en cela

ni en aucune autre chofe, que ce qui m'eil: prefcrit. Cette réponfe a ce femble fa-

tisfait ceux qui vouloient poulTer cette afaire » & qui me regardoient ci-devant

comme un ennemi très paffionné.

Qiiant aux Tableaux que vous fouhaitez, il eft impolTible de les avoir, car perfon-

ne ne peut fans permilTion copier le Roi ou fon Frère , & s'il le faifoit il en feroit ri-

goureufement puni. Après vous avoir informé de tout ce que j'ai crii qui meritoit

de vous être mandé de l'heure qu'il eft, je demeure bien humblement, Milord, vôtre

&c. De Paris le 28. de Janvier 1 570.

Fr. IValJîngham.

LETTREXVIII.
Au Chevalier Walîer Mildmay y Confeiller privé de Sa MajeJIé.

M O N s I E u R , je vous remercie très- humblement de me promettre vôtre faveur

^ , j, par la vôtre du 16. de ce mois touchant le tranfport de mes appointemens. Je

vous alfeure , Monfieur , que mes dépenfes augmentent tous les jours par l'extrême

cherté des chofes en ce pays. Mes chevaux me dépenfent de Theure qu'il eft 4. livres

ft. par jour, & je puis vous aflêurer que ma table n'eft pas telle que doit être celle

d'un homme de mon caradere. Il eft vrai que l'entrée eft caufe que tout eft fi cher,

& on a quelque efperance que les chofes feront dans la fuite à un prix plus raifonna-

ble; mais cependant je trouve le fardeau trop pefant , & à quelque bon marché que

fulfent les denrées je ne laifferois pas de le trouver affez pefant. Mais je ne veux plus

vous fatiguer de cela, & je pafleà autre chofe. Le 25. de ce mois je fus prefenté

au Roi â Madril où il eft â prefent. J'en fus fort bien reçu aulTi bien que de fa Me-
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re & de Tes Vreres. Je vous laifle juger, Monfieur , de la caufe d'une fi bonne re- 15-7(3;

ception. Cependant je Ferois beaucoup d'injuftice à Monfieur delà Motte Ambaiik-

deur du Roi auprès de Sa Majefté, de ne reconnoïtre pas qu'une part.e de cette fa-

veur elt un éfet du portrait avantageux qu'il a fait de moi , m'ayant reprefenté com-
me un homme qui fait tout ce qu'il peut pour entretenir la paix.

Pour ce qui eft de l'état des chofes en ce pays , vous le fçaurez par l'inclufe qui

contient les nouvelles courantes. Quoi qu'on paroifle en doute de la bonne foi du
Roi , il eft néanmoins certain , Monfieur , que ceux qui le connoiffent à fond

croient , que li les troubles recommencent il penchera pour ceux de la Reli-

gion.

Le difcours, Monfieur , dont je vous ar envoyé copie, qui a été prononcé & don-

né au Roi, & à l'Amballadeur des Princes d'Allemagne , a en quelque forte relevé

fon courage, au lieu qu'auparavant la fadion des Guiles lui faifoit redouter les Ca-
tholiques tant du dehors que du dedans. Ainfi vous voyez, Monfieur , comme il fe

laifle emporter par des motifs mondains; malheur ordinaire aux Princes de fon ca-

radere qui ne font pas fermes dans la Religion. Dieu nous rende plus pieux que
nous ne le fommes. Je vous recommande à fa proteâion & à fa garde. A Paris

le 28. de Janvier 1570.

Fr. Waljtngham.

Je vous prie, Monfieur, quand vous aurez lu & examiné ce difcours, de l'en-

voyer au Chevalier N. Thorckmorton.

LETTREXIX.
Au Chevalier Guillaume Cecil premier Secrétaire de Sa Majefié,

MONSIEUR , vous fçaurez s'il vous plaît, que le nommé Hol'inshed map»
porta une lettre de Milord Buckhurftle dernier de Janvier, par laquelle il me

mandoit, qu'il étoit en chemin pour fe rendre ici. Sur cela j'envoyai Mr. Bcal à la

Cour qui eil encore a Madril pour avertir de ma part le Roi & la Reine Merc. Pre-

mièrement que Milord Buckhurfl: qui étcit député de la Reine ma Maitrelie poup
complimenter le Roi iur fon mariage avoit envoyé trente perfonnes de fa fuite, & qu'il

fe propofoit d'être à Douvres le premier de ce mois, ou il devoir s'embarquer avec

le relte fon train.

En fécond lieu qu'ayant appris que la Reine étoit indi^ofée, & qu'il étoit incer-

tain quand elle feroit en état de donner audience fans incommodité ou fans péril an
LordBuckhurft, pour exécuter les ordres de la Reine fa Maîtrefîé , je fupliois Sa
Mjjofté & la Reine Mère de me faire fçavoir , s\\ y avoit quelque efperance que Sa
Majefté fiit bien- tôt rétablie, afin que ce Seigneur pût conrinuer fon voyage pour
s'aquitter de fa commiffion , où fi cela ne fe pouvoir pas qu'il écrivît à ce Seigneur

de
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i570.de n aller pas plus loin ou de s'en retourner s'il avoit pafle la Mer; ou qu*il con-

tinuât fon Voyage , jufques à ce qu'il fiit informé de la prompte guerifon de Sa

MajcRé.

En réponfe je reçus Tinclufe du Secrétaire Pinart. '^ Et comme Mr. Beal auquel il

montra fa lettre ne voyoit pas , qu'il répondît diredement à l'accez demandé au-

près de la Reine, il voulut fçavoir quelle étoit l'intention du Roi à cet égard. Il eut

pour réponfe que la Reine étant indifpofée il étoit incertain fi le Lord Buckhv.rif pour-

roit avoir audience , & qu'ainfi il laiObit à la prudence de ce Lord de venir, ou

d'attendre l'autre entrée. J'ai fait fçavoir à Miiord comme j'ai procédé en cela , com-

me auffi quelle réponfe j'ai reçue du Roi, laillant au refte à fa prudtnce d'agir en ce-

la fuivant fes inftruâions. ]^ lui ai fait lç:avoir auffi mon fentiment là deflus, qui eft,

qu'il eft mieux de continuer le voyage que de s'en retourner, pourvu que les înftruc-

tions de Sa Majefté n'y foient pas opi>ofées. La raifon eft que cette démarche fera

prife ici en auffi bonne part qu'elle ie puiffe être dans la fuite : En fécond lieu eu égard

aux dépenfesdeSa Majefté & aux ficnnes propres. En troilîéme lieu à caufe de Mon-

fieur de Pane Gouverneur de Picardie, & des autres Gentilshommes qui ont eu or-

dre d'aller le recevoir à Boulogne, & qui feroient un voyage inutile fî Miiord nepaf-

foit pas plus avant.

Quanti la maladie de la Reine qui rend douteux le tems qu'on pourra avoir ac-

cez auprès d'elle pour la féliciter fur fon mariage , & qu'on croit ici la principale

caufe qui l'y a fait venir, je ne croi rien de contraire; mais les bonnes intentions de

fa Majefté ne feront pas moins bien reçues, que fî lachofe avoir été faite, puifque

l'obftacle ne vient que de Dieu feul. Pour preuve de cela je dois*vous dire , qu'il

jeft arrivé depuis peu pour la même chofe un Ambafladeur de Lucques qui pour la

même raifon n'a pu avoir audience. Il a été obligé de faire fon compliment au Roi

qui la fort bien reçu , & l'a renvoyé à ce qu'on m'a dit avec un prefent fort honnê-

te. Après un fi long détail il eft jufte de vous laiffer en repos, & de finir en vous af-

feurant que je fuis bien humblement , &c. De Paris le i . de Février 1 5 70.

^ Pinart Sr. de Cramailks preînier Baron de Valois 1 natifde Blois, s'éleva aux grandes

charges par fon mérite. De Secrétaire du Maréchal de St. André il devint Secrétaire

dEtat, mais après les Barricades il quitta la Cour par ordre du Roi tjui le croyoit trop

attaché à Catherine de Medicis.

Cope de la Lettre du Secrétaire Tinart.

MONSIEUR, ^e vous envoyé le Pajfeport que ce porteur ma demandé de votre part y

Cir jai fait entendre àleurs Majeflez, comme vous m'avez, mandé que Miiord de Buck-

hmfl devoit arriver aujourd'hui à Douvres, & que déjà aucuns defes Gentilshommes étaient

pajfez à Boulogne t que vous de/iriez, defçavoirfilefdites Majeftés auroient agréal^le que le-

dit Miiord &fa troupefe di?nintmty & que je vous ferais plaijîr de vous mander quand fe

fevoit l'entrée. Sur quoi le/dites Majeftés m'ont fait dire quicelui Sr. Miiord de BuckJmrfl

Ùfc^
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(;;fa troupe feront les très- bien venus , &fort volontiers reçus ; mais que la maladie de la i^jo.
Reine avoit été caufe cjue l'on avife que le Roi feulement feroit fans grande cérémoniefon en^

trée le premier Dimanche de Carêtne prochain , & que le Sacre de ladite Dame Reine ,
ô*

fon entrée étoient remis â une autre fois à caufe de fadite maladie. Dequoi je n ai voulu

faillir de vous avertir, &faluerpour lafin de cette- ci votre bonne grâce de mes bien-humbles

recommandations y priant Dieuy Monfieur, vous donner le bonjour. Au Château de Boulogne

le premier de Février 1571. vôtres ^c,

Pinarc.

L E T T R E XX,

Au Chevalier Henri Norris & à Mr. François JValJïngham , Ambaf^
fadeurs de Sa Majejlé à la Cour de France y ou à l'un d*eux.

LE porteur pourra vous dire que je ne fuis capable de fonger à rien , ainfi vous

devez tous deux m'excufer fi je ne vous fais pas une plus longue lettre. J'écris

celle-ci au lit , & par confequent elle ne peut qu e:re imparfaite.

J'ai fait voir à Sa Majcfté celle que j'ai reçu de vous parNanfaut, par laquelle

vous marquez qu'on vous a donné avis que les François formoient une entreprife fur

l'Irlande. Elle avoir déjà eu le même avis d'irlande, oc elle efpere qu'elle y remédie-

ra dés que la faifon changera : cependant elle en a fait plainte à l'Ambalfadeur de

France, & l'a prié de faire entendre au Roi, que de pareilles obliquitez s'accordent

mal aux ofres d'amitié qu'il lui a fouvent fait faire lui même par fon Miniftre.

Sa Majefté fouhaite aufïî que le Roi en foit informé par vous deux, fi vôtre com-
modité vous permet de negotier conjointement, ou par vous ièul, Mr. Walfingham,

fupofé que vous ayez commencé les fondions de vôtre charge , &: que vous priez le

Roi de faire fçavoir à Sa Majefté quelles font fes intentions en cela , afin qu'en cas

qu'il n'interpole pas au plutôt fon autorité pour reparer «& faire cefler ces attentats

fuivant fon amitié, Sa Majefté puiife y remédier d'une autre manière , d'oiiilne

peut refulter que des inconveniens qui ne leront pas convenables à leur amitié.

Vous n'en parlerez pas comme d'une afàife dangereufe, mais feulement cornue de

l'attentat de gens qui étant fes Sujets ordinaires font tout le contraire des ofres que
le Roi a eu la bonté de faire à Sa Majefté , & qu'elle a reçiiës avec beaucoup de

plaifir.

Je fuis tout-à-fait las d'écrire , & forcé de remettre le refte au porteur. Dans moa
lit) à ma maifon de Weftminfter le 26. de Janvier 1570,

G. CeciL

LETTRE
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du Roi,

LETTREXXI.
Au Chevalier Guillaume Cecilpremier Secrétaire de Sa Majefté,

Onsieur , vôtre Lettre addrefTée au Chevalier Henri Norris & â moi>

me fut rendue le troifiéme de ce mois. Comme j etois entré dans les fonc-

tions de ma charge , & que le Chevalier Henri Norris avoit déjà pris congé

ou iwi, j'ai cria que c etoit à moi d'agir. Pour cet éfet j'ai incontinent envoyé de-

mander audience, qui m'a été accordée pour le fixiéme de ce mois Auflî-tôt que

le Roi m'envoyera quérir je ne manquerai pas d'y aller au nom de Sa Majefté , & de

vous donner avis au plutôt de ce qui fe fera pafié.

Si la Roche agit avec fa participation , ce que la raifbn me permet difiçilement de

croire, cela ne quadre point aux grandes proteftations de bonne volonté qu'on nous

tait ici, fi fmceresâ en juger par les apparences, que le plus défiant y feroit

ie plus aifément trompé : Cependant quand je confidere qu'il n'a pas entièrement

l'autorité d'un Roi, & qu'il fe commet ici tous les jours plufiowrs defordres qui l'ex-

pofent au mépris, je trouve en quelque manière que je ne dois pas le condamner fî

vite : mais Sa Majefté jugera par faréponfe, ou du moins par i'execution de ce qu'il

promettra , fi les fentimens de fon cœur s'accordent aux proteftations qu'il fait.

T'ai beaucoup de chagrin d'apprendre que la Goûte vous ait attaqué de nouveau

après vous avoir donné un fi long répit. Certes, Monfieur ,
puifque Dieu & la natu-

re le veulent ainft, vous devez prier Sa Majefté de trouver bon que vous la ferviez

de manière , que vous puiflîez la fervir long tems , priant Dieu qu'elle n'éprouva ja-

mais ce que c'eft que de ne vous avoir pas. Je fais des voeux pour le rétabliffemenc

de vôtre lanté, & pour fa continuation quand elle fera rétablie, & je demeure bien

humblement, &c. De Paris le j. de Février 157a ^ , ,.
Fr. Ivaljtngham^

LETTRE XXII.

A mon très cher ami Mr. Fr. Walfingham Ambaffadeur pour Sa Majefté-

à la Cour de France,

MONSIEUR Walfingham, je vous remercie de la Lettre que vous m'avez

écrite de Boulogne. Je fais beaucoup de cas de la bonne volonté que vous

m'ofrez , & je vous aiîeure qu'en tout ce que je pourrai vous trouverez en

moi autant d'amitié , qu'en homme d'Angleterre. Nous n'avons rien de nouveau à

vous écrire. On a beaucoup parlé ici , & on parle encore , de l'homme & de l'afai-

re dont je vous entretins dans mon cabinet à Hampton- court j cependant on n'en

a fcaic
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a hit direâemcnt Jufqu'ici aucune ouverture ; & par confequent il y a encore peu 1570.

ik chofe à dire là defliis. Cependant je vous prie de vous en informer à fond , &
de me faire fçavoir fur cela une partie de vos fentimens. J'avoiie que nôtre état re-

quiert un mariage ; mais Dieu nous en envoyé un bon , & où toutes les parties

trouvent leur compte. Milord de Buckhurft partira dans quatre à cinq jours. Adieu,

je fuis preiTé. Ce 26. de Janvier i y 70.

Robert Leicefter,

LETTRE XXIII.

A Mïlord Leicefter.

MIlo RE> , j'ai reçu le troifiéme de ce mois la vôtre du lé. de Janvier dernîef,

par laquelle je vois que Tafaire dont vous & moi parlâmes a donné lieu de de-

là à quelques difcours. On en parle ici auflî , mais on ne la croit pas auffi

avancée que je vois qu'elle eft , je veux parler du vulgaire. Autant que je puis l'ap-

prendre on ne fera pas de plus grande ouverture fur cette afaire , car on eft ici cir-

confped fur la réputation, ainfi on n'en voudroit pas parler à moins qu'on ne fût

comme afleuré du fuccez. L'expérience qu'ils ont déjà faite en pareille afaire , eft

caufe qu'ils ne fçavent comment s'y prendre. Pour moi s'il m'eft permis de dire ce

que j'en penfe, il me femble qu'il n'eft pas dificile de voir Tavantage ou le defavan-

tage qu'il y a de prendre ou derefufer: C'eft pourquoi la chofe étant une fois bien

pefée, une prompte refolution feroit ce qu'il y auroit de mieux pour prévenic^plu*

neurs inconveniens que la longueur apporte ordinairement. Par ma dernière du 27.

de Janvier je vous ai fait fçavoir mon fentiment autant que j'ai pu m'informer des
choies, & j'ai ufé de toute la circonfpedion convenable attendu les foupçons qu'on

â déjà de moi. Mais quand je fcaurai quelque chofe de plus je ne manquerai pas
devons en donner avis. Je n'ai pas le tems de vous faire une plus longue lettre,

^nfi je demeure bien humblement, &c. De Paris le 3. de Février 1570,

Vy. U'alfingham.

L E T T R E XX IV.

Au Chevalier Cecilpemier Secrétaire de Sa Majefté,

MONSIEUR, je vous prie de dire à Sa Majefté, qu'avant que de parler aii

Roi j'ai fait ce que j'ai pu pour fçavoir les entreprifes que les gens de ce pays
font fur l'Irlande; & qu'ayant appris que la Roche , qui à ce que m'a dit

Roger étoit celui qui devoit conduire les Troupes deftinées pour l'Irlande , étoit à.

E a prefene
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prefent en Viile, j'ai trouvé moyen d'engager Mr. de Briquemauît fous lequel la Ro-

che a fervi , de lui parler, & de lui demander s'il n'avoit pas été en Irlande ? Il a

répondu qu'il n'y avoit point été; mais il l'a nié fi froidement , qu'il a fenti par di-

verfes circonibnces Ôc par fa manière de parler, qu'il y a véritablement été; ce qu'il

na pas ce femble ofé avoiier , parce m'a dit Mr. de Bnquemauk , qu'il étoit bien af-

feure, que le Roi defavoûeroit tous ceux qui avoient eu part à cette entrcprife Sur.

cela lôcs de mon audience qui fut le 6. de ce mois à l'hôrel du Cardinal de Bourbon

â f'uris, je crus qu'il étoit bon de parler avec moderacion; & voici ce que je dis après

lés complimens ordinaires.

Que quoique la Reine ma Maitrefle eût reçu avis de fon Viceroi d'Irlande, qu'un

de fcs Sujets nommé la Roche, y eût débarqué quelques Troupes qui s'étant join-

tes à certains rebelles de cette Ifle, commettoient des actes d'hollilité qui ne répon-

doient pas à la bonne amitié quî untfToit leurs Majeftez; la Reine ma IVIaîtreffe étoit

nea^'^moins li perfiiadée de la bonne volonté & fincere afedion qu'il avoit pour, elle,

dcdout ibn Ambaflàdeur lui avoit donné de fa part de fi grandes affeurances, & fait

de fi fortes proteftations, qu'elle croiroit lui faire injuftice de penfer feulement qu'il

eut part à ce defordre; & qu'ainfi elle ne doutoit point que comme fon bon Frère,

fur le bon avis qu'elle lui en faifoit donner , il ne fe fervît de fon autorité pour re-.

parer le mal, de manière qu'elle eût jufte fujet de croire que l'amitié qu'il lui avoit

proteftée tout de nouveau étoit fondée fur la fincerité , & ne pouvoir produire que

des fruits qui répondiffent à cette proteftation. 11 répondit en peu de mots en

m'affeurant fur fa foi qu'il ne fçavoit rien de tout cela, & m'a prié de lui donner

les noms de tous ceux que je decouvrirois qui avoient eu part à la chofe , ajoutant

qu'il les chatieroit de manière, que Sa Majefté fa bonne Sœur connoïtroit le cas qu'il

faifoit de fon amitié. Après avoir quitté le Roi j'allai voir la Reine Mère , tant par-

ce qu'elle gouverne tout ici, que parce que les autres Miniftres en ufent de même.

l[e lui dis coir.me au Roi ,
queleplaifir de Sa Majefté écoit que j'en ufaifeainfi, la

ilipliant d'interpofer fon crédit comme un bon moyen pour éloigner tout ce qui pou-

voit altérer la bonne amitié qu'il y a à prefent entre le Roi fon fils & la Reine

pendroit d'elle. Elle a ajouté qu vile y
la Reine maMaîtreffe pouvoir compter bien feurement , que quiconque entrepren-

drgit de troubler cette amitié , en feroic puni de la manière que Sa Majefté fouhai-

teroit. Je l'ai remerciée au nom de Sa Majefté , & lui ai témoigné que je ne man-

querois pas d'informer la Reine ma Maîtrelle de la bonne afeâion qu'Ole avoit

pour elle. J'ai fini en difant qu'encore qu'elle en ait eu jufqu'ici de bonnes afleuran-

ces, cette amitié néanmoins elt d'une telle nature , qu'on fouhaitoit que les bons

ofices mutuels en fuflfent toujours l'appui & le fondement.

Voilà , Monfieur , ce qui s'eft pafté dans l'audience que j'ai eue du Roi & de la Rei-

ne Mère. Il s'agit à prefent de fçavoir fi l'on a parlé de bonne foi, & du cœur aulfi

bien que de la bouche. Pour cet éfet j'ai fait choix d'une perfonne que je vais

envoyer en Bretagne pour faire recheiciie des noms des coupables afin de les pre«
^

fenter
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fenter au Roi, & de voir s'il les châtiera comme il a promis. Je me propofe en 1570^
outre de mettre fi bon ordre en ce pays- là, qu'il ne fe fera point de préparatifs con- *

trefaMajefté, que je n'en fois averti de tems en tems; démarche qui me paroîc
tres-necelfaire parce que cette Ville eft pleine de bruits.

Comme j'ccrivois une perfonne de qui le Chevalier Henri Norris mon Prédece(^

feur tiroit fcs meilleurs avis, eft venu me trouver fecretement & m'a dit: Que l'en-

treprife d'Irlande eft de grande confequence & dangereufe, & par quelle raifon. 11

croit que le Roi n'en a rien fceu , & il m'a alTeuré en même tems, que la faction

de Guife y a eu beaucoup de part.

Il m'a dit de plus que le Nonce du Pape faifoit tout ce qu*il pouvoit pour met-
tre Monfieur dans le parti, &que pour l'y porter il promettoit de lui faire compter
à Paris 1 00000. livres, qu'il ne doutoit. point que l'entreprife ne réiifsîc attendu les

grandes intelligences qu'ils avoient en Angleterre & en Irlande; & que cela étant
fait il feroit ailé d'aller par degrez à quelque chofe de plus confîderable , c'eft-à-dire

à l'Angleterre.

Il m'afait voir enfin qu'encore que Monfieur n'acceptât pas le parti, \\ étoit refo-'

lu de ne pas abandonner le deflein pour cela , & m'a afleuré que les lettres de cré-

dit pour cette fomme de 1 00000. livres étoient déjà en Ville ; fi cet avis eft aufîî

bon que l'ont été ceux qu'il a donné jufqu'ici â mon Prédecefieur , il ne doit pas
être négligé.

J'ai été averti psr une autre voye, que Stewkley a prefenté un Aéle au Roi d'£f-

pagne, figné non feulement par la plupart des Nobles d'Irlande, mais aufïï par plu-
sieurs. Anglois de qualité qui font déjà à fa dévotion. J'ai appris de plus que de-
puis que Milord Seaton eft arrivé ici , il y a.eu tout nouvellement une conférence
d'une autre confideration entre l'Ambafladeur d'Efpagne & l'Ambafiadeur d'Ecoffe,

J'ai fceu encore que la plupart des Troupes qu'on a fait paflér en Irlande ont été le-

vées par le Comte d'Argile au nom du Roi d'Efpagne dans le Gouvernement de ce
Comte, & que les Miniftres du Roi d'Efpagne ayant promis de les payer elles ont
été embarquées à Mule ,. ou Détroit de Kenutire. Un nommé Skeldon , Domefti-
que ordinaire de la Reine des Ecolfois eft arrivé ici depuis peu avec des lettres de coa-
fequence à ce qu'on croit; car il a fouvent paru à la Cour.

Après vous avoir informé de tout ce que j'ai pu apprendre , je finis en vous aA^

feurant que je fuis bien humblement, &c. A Paris le 8. de Février 1570.

L E T T R E XXV,
Au même,

MONSIEUR, j'ai jugé à propos de vous faire cett^ lettre particulière pou?
vous rendre compte d'une converfation que j'ai eue avec la Reine Mère. Je
l'ai priée de regarder ce que j'allois lui dire comme venant d'une perfonne

privée qui agit fan& aucune Commiàion publique, & lai alfeurée à l'avance que je

E 3 n'avoir
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i «70 n'avois ordre de lui parler que de ce qui concerne Tentreprife de la Roche, lui

proteftant que le feul but que je me propoferois pendant que je demeurerois en cet-

te Cour feroit d'entretenir fuivant mon petit pouvoir la bonne amitié entre les deux

Couronnes, comme étant une chofe avantageufe à l'une & à l'autre. Et fur ce pied

là j'ai prié Sa Majefté de confiderer premièrement combien il étoit neceflaire pour la

feureté des deux Royaumes de conclure une bonne ligue entre les deux puiflan-

ces , & de faire reflexion enfuite combien la prefente alliance étoit propre à la mê-

me chofe.
r . ' , . T^

Quant au premier point je lui ai fait voir , qu encore que la France par une gran-

de grâce de Dieu joiiït â prefent d'une paix générale avec tous fes voilins , on n'ef-

peroit pas néanmoins qu'elle dût toujours durer. Que c'étoit aufli pour cela qu en

tems de paix les Princes politiques confideroient que les chofes du monde étant

variables, la guerre fuccede ordinairement à la paix. De !à vient auffi que ces mê-

mes Princes ont ordinairement les yeux fur ceux de leurs voilins dont ils crai-

gnent le plus les entreprifes: Que ce redoutable voifin eftmanifeftement celui qui eft

le plus proche & le plus puiflanti & qu'outre les forces qu'ils tiennent d'ordinai-

re prêtes à lui oppofer , ils tâchent de fe fortifier , & de fortifier les Princes leurs

Alliez. Or fi vôtre Majefté juge de ks voifins par la puiflance & par la proximité,

elle trouvera que c'eft l'Angleterre dont elle doit principalement fouhaiter l'alliance,

La puiflance la plus redoutable y fongera plus d'une fois avant que de fe broiiiller

avec chacun de vous.

Pour ce qui eft de l'autre point je lui ai dit, que je croyois la conjonôure fort

propre , premièrement parce que l'une & l'autre puiiïance avoient la même bonne

volonté, & un égal penchant à la paix, l'un des plus fermes liens d'une folide ami-

tié : En fécond lieu parce qu'il y avoir certain mécontentement entre leurs autres

roifîns avec lefquels leurs prédeceffeurs avoient été dans une longue & bonne

union.

Ces circonftances meurement confiderées , j'ai conclu que la conjondure étoit

favorable, & la chofe très pratiquable; & que Sa Majefté ctoit la perfonne la plus

propre à faire reiiffir la chofe, comme étant celle fur laquelle le Roi fe repofoit de tou-

tes les afaires du Gouvernement; ce qu'il avoir auffi jufte fujet de faire.

Elle a répondu deux chofes, la première que le Roi & elle n'attendoient de moi

que de bons ofices tendans à maintenir la bonne amitié En fécond lieu qu'ils

étoient en paix avec leurs voifins , & qu'ils avoient de bonnes efperances qu'elle

fubfifteroit par tout: Et enfin qu'elle efperoit que l'amitié qu'il y avoit entre Sa Ma-
jefté ma MaîtrelTe& eux étoit fort fincere de part & d'autre : que cependant fi elle fou-

haitoit d'entrer dans une alliance plus étroite, elle croyoit que rien ne feroit plus

agréable au Roi,
"
Je répondis à cela que j'étois ravi de recevoir d'elle une fi bonne efperance de l'in-

clination du Roi pour ce que j'avois propofé. Voilà ce qui s'eft pafle entre la Reine

Mère & moi.

Les raifons qui m'ont obligé à lui dire cela font : premièrement que l'Efpagne ne

paroît pas à prefent fort bien intentionnée pour la Reine ma MaiçrclTe: Eu fécond

lieu
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lieu que le Roi n'eft pas fort content de J'Efpagne , à ce qu'on m'a dit : Et enfin j<jdi
que j'ai eu avis que l'Amiral avoit depuis peu confeillc par lettres au Roi & à la Rei-

ne Mère, de tâcher de fe fortifier en faifant des alliances avec les Princes d'Allema-

gne, & la Reine ma Maîtrefle.

Après vous avoir informé de mon difcours , & des raifons qui m'ont engagé à le

faire, je veux vous prier très- humblement de m'avertir comme vous m'avez promis
des erreurs où je puis être tombé en ceci & en autre chofe. Vous verrez que je pren-
drai vos avis en iï bonne part , que vous vous féliciterez de me les avoir donnez , &
vous me rendrez par ce moyen plus capable de fervir la Reine ma MaîtrefTe.

Dans mes autres Lettres, & fur tout dans celles qui dévoient être vues de Sa Ma-
jefté, je me fuis bien donné de garde de parler des raifons dont s'eft fervi le Nonce
du Pape pour détourner Monfieur de la recherche de la Reine. 11 dit premièrement
qu'elle eft hérétique. 2. Qu'elle eft vieille , & qu'à peine peut-il efperer d'en avoir

des enfatis : Et enfin que l'Angleterre qu'il fçavoit de bonne part qu'il avoit principa-

lement en vue, pouvoit être conquife aifément ; ce qui lui feroir plus glorieux &
moins inccwnmode qu'un mariage fi mal alforti. Ainfi vous voyez, Monfieur, com-
me ils comptent fans leur hôte. J'efpere qu'ils auront plus de volonté que de pou-
voir de nous faire du mal, & Dieu veuille garder nôtre pauvre Patrie pour être l'afile

de fes pauvres troupeaux perfeputez. Je vous recommande à fa garde, & je demeu-
re bien humblement, &c. De Paris le 8. de Fév. 1570.

LETTRE XXVI.

j^ Milord Leicefter.

MIlord, depuis que je me donnai l'honneur de vous écrire qni fut îe p
de ce mois , je n'ai rien appris qui mérite de vous être mandé , fî ce n'eft

une intrigue qui regarde l'Irlande. . Je me réfère pour cela à celle de Mr.
le Secrétaire. Quant à l'autre afaire, on croit ici que vous ne faites que plaifanter;

& quoiqu'il n'en ait point été fait d'ouverture publiquement , je trouve néanmoins
que cela s'eft déjà fait fous main. Si l'on en demeure là ils croiront qu'on les mé-
prife , car ils prennent leur cuivre pour de fi bon or , qu'ils fe croiront mal traitez

fï l'on ne le prend pas au prix courant. Afin qu'il en refulte moins de mal , car il

faut qu'il y en ait un peu, vous ferez bien, Milord, de finir le plutôt que vous^

pourrez. Je prie Dieu que cela fe faffe aufîi heureufement que cela fe foit jamais fait

dans une afaire de cette nature. Je vous recommande à la garde de Dieu, & de-

meure très- humblement, &c. De Paris le 8. de Fév.

Fr. Waîjïngham»

tETTRE
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LETTRE XXVI I.

Att Chevalier Walter Mildmay Confeiller privé de Sa Majefté,

mjrONSiEUR» j'apprens de Mills qui eft chargé de la folicitation de mon pro-
^ ^ ' xVl cez , que vous avez eu la bonté de le recommander & à Monfieur le Secrétai-

re, & au B. de Londres , de forte que je regagne par vôtre moyen ce que j'avois per-«

du par la mort de Mr.Haddoi amii j'efpere que mon procez aura un prompt& heu-

reux dénoiiement.

Depuis la dernière fois que je vous écrivis il n'eft point ici arrivé de changement,

fi ce n'eft que l'entrée qui devoit fe faire avec beaucoup de folemnité , ne fe fera vrai-

femblablement que le lixiéme du mois prochain fans aucune pompe, à caufe de la

nouvelle indifpoîition de la Reine qui commence à fe rétablir , au moins cela a été

publié à fon de Trompe.

Je parlai dernièrement au Roi par ordre de Sa Majefté fur lentreprife de la Roche
en Irlande. 11 nie d'avoir jamais eu connoiflance de la chofe, & promet de le châ-

tier lui & tous les autres qui y ont eu part , dés qu'on lui apprenda leurs noms.

S'il ne tient pas mieux fa promefle que fes Prédeceflèurs ont fait jufqu'ici en pareil

cas , tout ceci aboutira à des paroles , car c'eft ce qu'on gagne â cette Cour , où
l'on eft prompt à promettre, & lent à tenir. Il eft certain qu'on fe tremouffe fort de

rheure qu'il eft pour l'expédition d'Irlande. Le Pape & le Roi d'Efpagne font de

l'intrigue. Pour le Cardinal de Lorraine , il ne manque pas fous main de pouflfer à

la roue tant qu'il peut.

J'ai donné avis à Sa Majefté de tout ce que j'en ai pu apprendre. J'efpere qu'elle

y aura eu l'œil, & qu'elle aura fait en forte que trop de fecurité n'ait pas fait négli-

ger l'Irlande comme on a fait Calais. Je finis en affeurant Madame de mes tres-

humbles obéiflances , & en vous recommandant à la protedion divine. De Paris

le 8. deFév. 1570.

LETTRE XXVIIL

A Mr. François Waljîngham Ambaffadeur de Sa Majefté à la Cour

de France.

MO NSI EU Rj, Milord de Rutland compte fi fort fur vôtre amitié , que je croi

qu'il feroit fuperflu de faire autre xhofe en cela que vous remercier des bonnes
ofres que vous lui tïtes en partant , & dont il m'a fait en vôtre faveur un très-bon
rapport.

Vous
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Vous lui ferez grand plaifir à mon avis fi vous prenez occafion de le prefenter au 1570.

Roi le plutôt que vous pourrez pour le faire connoïire avant que Milord de Buck-
hurft arrive.

En parlant de fa naiflance vous pouvez dire hardiment , qu'il eft parent de la Rei-
ne , & du côté d'Henri huit fon Père , & du côté de la Reine Mère ; 8c qu'il eft du
Sang Royal au même degré que Milord de Huntingdon, à cette feule diferenceprés,

que Milord de Huntingdon eft d'un Frère du Roi Edouard quatrième, & Milord de
Rutland d'une Sœur de ce même Roi. Ainfî ils font également alliez de la Couron-
ne quoique inégalement favorifez de la Fortune.

Ma foibleffe m'empêche de vous faire une plus longue Lettre. Je foufrc cruelle-

ment. De ma maifon de Weftminfter le 28. de Janvier 1570.

Cecil.

LETTRE XXIX.

^u Chevalier Cecïlpremier Secrétaire de Sa Majefté,

MONSIEUR , tous ceux que vous me recommanderez ne peuvent recevoir de
moi que toute la faveur & toute l'amitié que je pourrai leur témoigner : mais

Milord de Rudànd qui outre vôtre recommandation & fa naiffance a tant de bonnes
qualitez qui le rendent recommandable , peut s'afleurer que je lui ferai tout l'hon-

neur , & lui rendrai tous les fervices que je pourrai. Depuis ma dernière dattée du
8. de ce mois , je n'ai appris rien d'important. On eft tout à fait fourd aux plaintes

de ceux de la Religion. Le Roi les renvoie à la Reine Mère, & à Monfieur fon Frè-

re , & s'abandonne entièrement au plaifir.

LETTRE XXX.
A notre cher &fidèle Fr. Walfingham nôtre Ambaffadeur à la Cour

de France,

ELISABETH R.

CHer & bien aimé Salut. Nous avons reçu la Lettre que vous nous avez écrite

conjointement avec le Chevalier Henri Norris, en datte du 2p. du mois der-
nier , & avons vu de quelle manière vous avez été prefenté au Roi par le Chevalier
Henri Norris en qualité de nôtre Ambafladeur. Nous avons vii aulfi que vous avez
procédé avec ordre en déclarant la bonne volonté où nous fommes d'entretenir la

bonne amitié avec le Roi, & en vous conftituant nôtre Miniftre pour cet efet. Nous
ne defapprouvons pas ce qu'il nous paroît par vôtre Lettre que vous avez dit au

F
'
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.1570. Roi pour le porter à maintenir & à continuer la paix dont jouit fon Royaume fuî-

vant le bénéfice de l'Edit , qu'il vient d'accorder à fes Sujets fur le fait de la Religion.

Nous avons auifi vu & conlideré l'autre afaire de quelque importance dont vous par-

lez à nôtre Secrétaire dans vos Lettres particulières au fujet de la propofition qui vous

a été faite par le Sr. de ^—— en confequence de certaines conférences que le Roi

a eues avec lui, & defquelles vous avez voulu que nôtre Secrétaire nous donnât avis.

Nous fommes contentes de la réponfe que vous avez faite audit Sieur
J. A.

& elle eft difcrete & de nôtre goût. S'il vous femble qu'on puifiTe aller plus loin,

& qu'on agiffe de bonne foi , nous voulons non feulement que vous continuyiez

comme de vous mêmes r mais que vous parliez même de nôtre part fi l'occa-

lion s*en prefente, car nous croyons la chofe fi bonne & fi avantageufe , que nous

craignons bien plutôt qu'il ne furvienne quelque contretems qui la traverfe , que la

diligence avec laquelle on peut la pouffer. C'eit pourquoi vous ferez bien d'exami-

ner avec foin les moyens de la faire relifTir avant que de découvrir nos intentions atr

Roi qu'autant que vous le jugerez necefïaire pour l'y difpofer.

Nous voyons par quelques autres de vos Lettres, que le Roi eft bien aife que le

Lord Buckhurft vienne nonobftant l'indifpofition de la Reine : AulTi voulons-nous

que cela ne l'empêche pas de continuer fon voyage. Après vous avoir fait écrire

ce que vous venez de lire, nous avons jugé à propos de vous ordonner de prendre

©ccafion de parler à l'Ambaffadeur d'Efpagne qui refide â la Cour où vous êtes , &
de lui dire en premier lieu , que vers le dixième de ce mois nous reçûmes une Lettre

du Duc d'Albe, qui nous faifoit entendre que ce qu'il avoir à nous communiquer de

la part du Roi fon Maître, étoit feulement de nous ofrir de nous rendre tous les bons

ofices qui dépendroient de lui pour faire terminer favorablement le démêlé que nous

avons avec la Reine des Ecoffois , fans aucun égard à lui-même , mais dans I3

feule vue de procurer du repos à nous & à nos Etats. Pour cet éfet le Duc
veut fçavoir de quelle manière nous fouhaitons que le Roi s'y prenne , nous

priant d'être perfuadées que le Roi fon Maître a véritablement deffein de nous

faire pîaifir en tout ce qu'il pourra. Vous direz donc fur cela que nous avons

trouvé bon d'avertir l'Ambaffadeur , & de lui faire fçavoir , que nous accepte-

rions avec beaucoup de reconnoiffance l'ofire du Roi fon Maître, & que nous profi-

terions avec joie du bon ofice qu'il veut nous rendre fi nous en avions autant de be-

foin comme il eft feur que nous n'en avons aucun de l'heure qu'il eft ; car il fçaura

que le Traité entre nous & la Reine des Ecofïois eft déjà fi avancé pour tous les dé-

mêlez que nous avons eu enfembîe , qu'il ne refte rien de confequence à vuider , de

forte que la condufîon générale dépend de l'exécution des chofes accordées. Il

refte encore à régler certaines matières entre elle & fes Sujets , & il y a déjà

ici des Commiffaires de fa part , & une partie de la Nobleflé d'Ecoffe , & nous

croyons que ceux qui doivent venir de l'autre part en qualité de Commiffaires

font déjà en chemin.

Le Duc nous dit aufTi dans fes dernières Lettres en termes exprés, qu'il eft dans

de bonnes difpofitions de faire tout ce qui peut entretenir l'amitié qui eft entre le

Roi & nous , de en particulier qu'il confent que reftitution foit faite comme nos

Mar.
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Marchands de part & d'autre l'ont jugé à propos , & qu'il fe propofe d'envoyer ici
1 570.

des perfonnes de confideration pour expliquer certains petits démêlez qui naiffent

de là, & pour mettre le tout en exécution. Vous pouvez voir que ces démarches
d'honnêteté & de bons ofices nous font très-agréables , parce qu'elles font voir ma-
nifeftement que les dernières broiiilleries ne font pas venues de nous , non plus , à

ce que nous croyons , que de l'inclination du Roi, mais de la mauvaife humeur des
Miniftres: Et comme nous avons maintenant fujet de contentement, nous ferions

fâchées de croire que les bruits qui nous font parvenus au fujet de l'Lfpagne fuflént

véritables ou en tout, oueupartie; & comme nous ferions très- aifes qu'ils fuflent

faux, aufli fouhaiterions nous d'apprendre certainement du Roi même qu'ils le font.

Vous direz donc à l'Ambafladeur d'Efpagne que nous avons des preuves des bonnes
intentions où il eft d'entretenir l'amitié qu'il y a entre le Roi fon Maître ôc nous, en
quoi il eft fort recommandable ; & afin qu'il puiffe plus proniptement en afléurcr le

Roi par la voye de France, & avoir réponlé , vous l'informerez que nous avons en-
tendu dire & fçavons être véritable, que certains rebelles, gens de nulle valeur s'en

font fuis d'Irlande en Efpagne, & que pour couvrir leur infamie & fe procurer quel-

que fecours auffi bien qu'à ceux de leur caradere qui font en Irlande , prétendent

avoir abandonné le Royaume à caufe de la Religion ; quoiqu'ils ne foient dans

le fond ni de l'une ni de l'autre , & reflemblent à des bêces ; ils ont néan-

moins aifez d'efprit pour fçavoir payer d'hipocrifie. . Depuis l'arrivée de ceux-

ci , nous fçavons auffi qu'un Anglois né nôtre Sujet , & nommé Stewkley , que
nous croyons n'être pas inconnu pour la vie licentieufe & débauchée qu'il 3
ci-devant mené en Efpagne & ailleurs, nonobftant les bienfaits qu'il a reçu de nous

en divers tems dans l'efperance qu'il fe reformeroit , & fur quelques marques
qu'il nous avoit donné de fa repentance foi difant être venu d'Irlande ici, s'en

alla brufquement en Efpagne l'Eté dernier. Nous apprenons auffi qu'il s'elt

produit avec les deferteurs & rebelles dont nous venons de parler, & qu'à la fa-

veur de fes dépenfes fuperfluës qui font entièrement du bien d'autrui ; fe difant

homme de qualité & d'importance, & capable de faire en Irlande quelque chofe

de grand, quoi qu'il foit dans la vérité un très petit homme à tous égards, il a fore

folicité le Roi & quelques-uns de ceux qui approchent de fa perfonne, leur faifant

de vaines propofitions ébauchées de fa façon , & ajuftées par d'autres à ce que
nous ont rapporté des gens dignes de foi ; cependant nous avons de la peine à
croire que le Roi fur la bonne foi ou pour mieux dire fur les vifions de ces rebelles,

veuille envoyer en Irlande un de fes Capitaines tel que Julian Romcro , ou autre

femblable , avec un nombre de Troupes. Mais nous ne pouvons nous empêcher
d'être furprifes que le Roi ou fes Confeillers qui ont de l'expérience, puiflênt fi lé-

gèrement ajouter foi à un homme tel que Stewkley qui n'a jamais pu vivre long-

tems en repos dans fon pays , & duquel nous ne voulons beaucoup parler parce

que noils n'en pouvons dire rien de bon. Mais vous pouvez dire qu'il fufira qu'on
s'informe feulement du perfonnage, & enfuitenous ne doutons pas que ceux qui

le connoîtront ne prennent bien garde à s'embarquer avec lui. Mais cependant
flous ne pouvons quoiqu'il en foit que trouver étrange, que lui ou tou§ autres de-

F 2 ferteurs
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X570. ferceurs comme lui propofans comme rebelles des attentats, foient fouferts & écou-
'

tez. Tout le monde Tçait que depuis quelques années il ell venu dans nôtre Royau-

me plulîeurs Sujets du Roi d'Efpagne de tous les rangs, & cela, à ce qu'ils nous

ont toujours tait entendre, par un principe de confcience, & pour mettre leur vie

à couverte mais nous pouvons afleurer fur nôtre honneur, qu'il n'y en a jamais eu

aucun qui nous ait fait quelque propofition contre le Roi d'Efpagne, ou contre fes

Pays-Bas, lors que la conjoncture étoit favorable pour cela, & que nous l'ayons

foufert, ou approuvé une pareille propofition , ou qui ait jamais reçu recompenfe

Gu fecours en cela,- tant a été grande nôtre bonne foi en ces teras iâ, que nous n'a-

vons jamais voulu entrer en rien au préjudice du Roi & de fes pays. Ainfi fî ce

qu'on nous a rapporté ell vrai , nous pouvons nous croire mal recompenfées , &
nous ferions en droit de nous fervir pour nôtre défenfe de moyens aufquels nous

n'aurions jamais donné les mains, & qui fans cela n'auroient jamais été de nôtre

coût. Et comme nous comptons avec raifon que l'AmbalTadeur pourroit avoir

déjà fait ces reflexions, & la confervation de l'amitié entre le Roi & nous»

& la reftitution de l'alicien - & commerce entre nos Etats & Sujets, aufli le

prions nous de foliciter quelque réponfe en ce cas. Car tant que nous demeure-

rons dans le doute en cela, nous ne pouvons pas nous empêcher de prendre des

précautions , & de chercher les moyens de prévenir de pareils attentats ,• en quoi il

paroïtroit manifeftement que nous avions quelque fujet de nous défier de la bonne

volonté du Roi. Vous voyez donc bien que nôtre deflein eft de profiter de cette

occafionpour avoir, s'il eft poflîble , quelque connoiffance des intentions du Roi»

quoique nous ne prétendions pas neghger les autres moyens de découvrir la vérité,

ne doutant pas que vous ne faflîez tout ce que vous pourrez pour en venir à bout.

Nous comptons auffi que vous n'oublierez pas l'autre afaire qui concerne, ce que

certains Capitaines François ont entrepris en Irlande , d'où ils ont tranfporté un

jeune garçon fils de Jaques Fitz Morice un des rebelles. Donné fous nôtre fceau à

nôtre Palais de Weftminftçr le 1 1. de Fév. 1570. le 1 2. de nôtre Règne.

LETTRE XXXI.

Au Chevalier Guillaume Cecil premier Secrétaire de Sa Majefîé.

MO N s I E u R , le 1 4. de ce mois je prefentai le Comte de Rutland au Roi à Madril,

& l'afaire de certains Marchands dont j'avois i parler m'en donna l'occafion.

Le Roi l'embraffa , & lui dit que venant avec des lettres de recommandation de Sa

Majefté il ne pouvoit être que le très-bien venu , & qu'il recevroit pendant Ton fe-

jour ici tout l'honneur & toute la faveur qui dépendoient de lui. Comme je me
retiroisilme rapella, & me demanda ce qu'on avoit fait au fujet de la Reine des

îcolfois. Je répondis > que je n'en avois rien appris en dernier lieu û ce n'eft par

cer-
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certaines lettres par lefquelks on me mandoit qu'il étoit venud'EcofiPe ôqs Commif- 1570?

(aires de part & d'autre , & que je croyois que la chofe ccoit en negotiation. Il

me pria de recommander de fa part cetre afaire à Sa Majcitc, Se de lui dire, qu'il

ne doutoit pas que par fa bonne médiation la chofe ne finît bien-tôt d'une manière

glorieufe pour elle , & fatisfaifante pour lui. Je lui promis de ne pas manquer de

le faire, Ôl me retirai. Je vous prie donc d'en mformec Sa Majefté, & d'en âvoip

une réponfe que je puifle rendre.

Pour ce qui eft de l'état des afaires en cette Cour, j'apprens comme un fecret de

F, que la maifon de Guife tache de marier le Cardinal d'Elle avec la Sœur du Roi,

parce que le Duc de Ferrare n'a point d'enfans , & que l'opinion commune eft qu'il

n'y a pas d'apparence qu'il en ait. On voudroit faire ce mariage pour empêcher que

le Prince de Navarre n'époufât cette Princefle , à quoi il y a beaucoup d'appa^

rence.

Milord de Buckhurfteft attendu ici le 22, de ce mois. On prépare tout ce qu'il,

faut pour fa réception , te (î l'on tient parole, ilfera logé au Palais du Roi; & dé-

frayé de fa bourfe. La nouvelle Reine fe porte bien , Ôc doit partir de Madril le

no. de ce mois pour fe rendre en cette Ville, ainii je croi que Milord de Buckhurli

aura audience. Elle eft fort fcrupuleufe là-deffus; chofe qui n'eft pas fort goûtée dî

cette nation.

Pour ce qui eft de l'afaire de la Roche , je n'en ai rien appris depuis ce que je

vous en ai écrit. Je n'apprens pas qu'il fe faffe en Bretagne aucuns apprêts de Vaif-

feaux, fi cen'eftde VaiÛeâux marchands. Je demeure, ôcc. De Pans le 18. de

Fév. 1570.
Fr. ÎValJtngham,

LETTRE XXXII.

Au même,

MONSIEUR, je férois fâché de faire mention dans toutes les lettres

qui doivent être montrées à Sa Majefté , de rien qui regardât Monfieur

,

parce qu'elle croiroit que fa Religion me le feroit dire: Ainiî, Monfieur, je vous prie

de garder cette lettre toute pour vous. Qiiant â l'inclination que j'ai pour Mon-
fieur, auquel à ce que j'apprens la Religionne feroit aucune peine > je trouve le ma^-

riage de Sa Majefté ^\ neceflaire , que fi ceux qui font capables de confeiller dans une

afaire de cette importance le jugent au contentement de Sa Majellé, & à l'avan-

tage du Royaume , j'y foufcris avec plaifir. Ce que je juge à propos de vous dire

dans cette lettre particulière eft:

Premièrement que j'apprens que Monfieur a lâché depuis peu certaines paroles â

ceux qui l'approchent de [ lus prés , & leur a dit qu'il ne fe foucioit pas beaucoup

de fe marier avec Sa Majefté. C'eft l'ouvrage de la maifon de Guife & de l'Ambaffa-

F 3
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i?7o. deur d'Efpagnei qui ne font pas dificulté d'employer plufieurs raifons malhonnêtes

pour le dilîuader. De plus ils fe fervent de certaines raifons dangereufes pour nous,

regardant l'Angleterre comme une conquête aifée à faire attendu les intelligences

GU*ils y ont, le grand nombre de mécontens dont il y en a d'une qualité diftinguée.

A. a parlé depuis peu à w 9 6 o t i au fujet de l'entreprife. Il m'a fait voir que qui-

conque s'y embarqueroit fe trouveroit loin de fon compte, & qu'il lui en arriveroit

comme à celui qui compte fans fon hôte. A. lui-même paroït ne la trouver pas fort

de fon goût, & femble fort bien intentionné pour w.

L'A. Efpagnol pour faire diverfion en Flandres , feroit ravi de leur donner de

l'occupation en Angleterre, cependant il feroit bien fâché que la France eût plus de

crédit en Angleterre qu'elle n'y en a. Pour les Guifars , à moins qu'ils ne fongent à

marier Monfieur à leur Nièce, mariage qui ne feroit pas naturel, ils feroient bien

fâchez, attendu ce qu'elle pourroit faire, qu'elle eût en Angleterre plus de pied qu'el-

le n'y en a; mais ils comptent qu'ils pourroient plus aifément venir à leurs fins par

le mariage que par la force , & feroient bien aifes de détourner des voies de la vrai-

femblance, & de lui faire prendre celles oii il paroït le moins de poflîbilité. Voilà

ce que j'ai crû devoir vous dire pour le coup. Je demeure bien humblement, &ç.

De Paris le 18. de Fév. 1570.

LETTREXXXIII.
^u Comte de Lekefter,

MI LORD , comme les uns ne fouhaitent rien tant qu'un double mariage, l'un en-

tre la Reine ma Maîtreffe & Monfieur , l'autre entre le Prince de Navarre & la

Sœur du Roi, auffi n'y a-t-il rien à quoi d'autres s'oppofent plus fortement. Le Non-

ne du Pape & l'Ambaffadeur d'Efpagne ne manquent pas de faire naître autant d'obf-

tacles qu'il leur eft pofTible, en quoi les Guifars & leurs adherens ne manquent pas

de leur donner tout le fecours qui dépend d'eux. Pour traverfer le premier ils allè-

guent fherefie, & pour rompre l'autre ils negotient fecretement pour marier le Car-

dinal d'Efte avec la Sœur du Roi, attendu que le Duc de Ferrare Frère de cette Emi-

nence, n'a point d'enfans, & qu'on ne croit pas qu'il en ait. C'efl ce qu'on fe pro-

pofe, & qu'on ne croit pas qui arrive, parce que j'apprens que la Reine Mère ne le

trouve pas de fon goût.

Milord de Rutland vous apprendra lui-même qu'il a vu le Roi & fes Frères.

On attend ici Mrlord de Buckhurft le 22. de ce mois. Je croi qu'il y fera bien re-

çii , & qu'on le traitera de même durant le fejour qu'il y fera. Pour le refte je me ré-

fère, Milord , à l'Inclufe qui contient les nouvelles courantes, & je demeure bien

humblement &c. De Paris le 1 7. de Fév. 1 5 70.

F. IValfingham.

LETTRE
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LETTREXXXIV.
Ju Chevalier François fValfmgham , Ambaffadeur de Sa Majejîé à U

Cour de France.

MO>3Si EURi fi vous confiderez mon îndifpofition , & l'ennui qu'elle me caufe, iKndl
vous m'excuferez je m'afleure fi je me fers d'une main étrangère pour vous

*

écrire ce mot. Vous verrez par les lettres de Sa Majefté ce que j'ai écrit avec peine

mon îndifpofition & les afaires ne me laiflant aucun repos : ainfi il n'eft pas necefTai-

i-e de vous rien repeter ici. Tout ce que je vous demande eft , de fupléer par vôtre
prudence aux défauts de mon écrit.

J'ajoiiterai feulement, qu'on me donne avis de Flandres que le nommé Monfieur
Senigam vient ici pour finir la reftitution mutuelle des Vailleaux & Efets faifis qui
ont été fi lons-tems le fujet des converfations. Peut-être s'en enfuivra-t-il un Trai-

té de commerce plus étendu. On écrit auffi du même lieu qu'on envoyé un autre

Miniftre pour prendre la place de cet Ambafladeur de mauvaife humeur. Je croî

qu'il fera des Pays-Bas. Son nom eft Front, Oficier de Robe longue qui a déjà été

ici en comraiffion avec le Marquis Vitelli. Les vents amènent tous les jours dans
nos ports des Vaifieaux Efpagnols & Portugais richement chargez. Quoiqu'on deût
les faire arrêter je fuis feur néanmoins qu'on ne manquera pas de diligence pour fai-

re conferver ces riches marchandifes à qui elles appartiennent : & fi vous entendez

dire quclqu'autre chofe, comme cela pourroitbien arriver, je puis vous alîéurerque

ce fera contre le fentiment de Sa Majefté & de fon Confeil.

Pour ce qui eft des afaires d'Efpagne, outre ce que vous verrez par les lettres de
la Reine, fapprens que btewkley a fait mettre en prifon le nommé Mr. Hu^gins,
qu'il a accufé envers le Roi d'avoir donné avis de plufieurs chofes de cette Cour à.

Milord de Leicefter & à mT)i, par lefquelles il paroît que Stewkley eft traitre à fa

Patrie.

Nous trouvons dificile ici à caufe de cet emprifonnement, d'envoyer quelqu'un en
Efpagne qui puilTe y découvrir les chofes; & je ne fçaurois vous dire fi attendu no-
tre Religion vous y pourriez trouver (quelque perfonne de confiance dont on pût fe

fervir fous un autre prétexte pour découvrir cette intrigue du Roi. Si vous pouvez
le faire à peu de frais, je vous prie de n'y pas manquer. On contentera la perfon-

ne que vous employerez.

Depuis les lettres de la Reine j'apprens que E. Morton arriva à Barwick le cinquiè-

me de ce mois avec les autres CommiiTaires Ecoilbis. Je l'attens ici a toute heure,

.

bi vous pouvez le dire pour contenter ceux de vos quartiers qui témoignent tant*

d'emprelTement pour les intérêts de la Reine d'Ecoffe. La Reine a réfolu d'expédier

les chofes avant Pâques. On fouhaite que la chofe ne dure pas long-tems, & je fuis

du nombre des fouhaitans.

Je
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Je ne doute pas que le Lord de Buckhurft n'ait rendu vifite au Roi de l'heure qu'il

dl, ou qu'il ne fâche quand il la rendra; & je fuis affeuré que ce n'eft pas la premiè-

re fois que Milord de Rutland paroît à la Cour. J'ofe vous remercier pour lui per-

fuadé que je fuis que vous lui avez témoigné de l'amitié dont je fçai qu'il eft digne:

cependant ic ne puis m'empêwht:r d. remercier fon mérite, parce que je fouhaite de
voir qu'il faii'e bonne épreuve de foi-même pour fa propre gloire & pour celle de fa

Patrie.

je n'ai plus rien à vous dire fi ce n'eft, que cet après-midi Dieu a retiré en fon re-

pos le Chevalier Nicolas Throckinorton après fix à fept jours de pleurefie jointe à

une maladie qu'on nomme pertplen. Il nous a montré le chemin par où nous devons
jjalîer, & que le mal que je foufre à prefent m'a fufifamment enfeigné. Mes compli-

mens je vous prie à Milord de Buckhurfl avec lequel vous ferez bien de partager les

fonâ:ions de vôtre Ambaffade pendant qu'il fera de delà. De Weftminfter le

Fev. 1570.

G. Ceciî.

LETTRE XXXV.
Au Chevalier Cecil premier Secrétaire de Sa Majefiê.

MONSIEUR , VOUS aurez la bonté de faire fçavoir à Sa Majefté, quefuivant

fes ordres j'ai vu l'Ambaffadeur d'Efpagne , auquel j'ai dit de point en point

tout ce que Sa Majefté m'a voit commandé par fes lettres de lui dire , touchant les

bons ofices qu'il a rendus de tems en tems pour compofer les difereris furvenus en-

tre Sa Majefté & le Roi fon Maître.

Il a répondu en Efpagnol que je n'ai pas entendu. Il ne voulut pas qu'on lui par-

lit alors qu'Efpagnol; ainfi Monfieur ce que je vais vou^ dire fera pliitôt conjedure

qu'autre chofe.

Premièrement il a paru choqué, de n'avoir jamais entendu parler de ce qu'il dit

fur cette afaire au Chevalier Henri Norris il y a environ trois mois; que le Duc d'Al-

be a ofert depuis la médiation du Roi fon Maître entre la Reine des Ecoffois & Sa

Majefté: il a dit qu'elle ne s'eft jamais fervie deDom Francifco, c'eft fon nom, que

par boutade, qui néanmoins en a toiijours ufé de tems en tems avec tant de finceri-

té à l'égard de fon Ambaftadeur, qu'on ne peut dire finon que Dom Francifco a été

un Gentilhomme de fort bonne foi. Et s'il avoit plu à Sa Majefté de fe fervir de lui

d'un bout à l'autre, il auroit rendu des fervices dignes de Dom Francifco. Quand il

fut queftion des bruits qui couroient que l'intention du Roi fon Maître étoit d'entre-

prend e quelque chofe qui ne quadreroit pas du mieux à la bonne amitié ; & quoi-

que Sa Majefté eût fujet de le foupçonner en ce qu'il avoit reçu les rebelles d'Irlan-

de, & protégé Stewkleyi cependant comme elle ne condamne pas volontiers fur de
iîmples bruits, & fans avoir un bon fondement, vu principalement les ofres d'ami-

tié
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rié qu'on vient de lui faire, préjugez légitimes de bonne intelligence, auffî le orioic- ij-o.
clic d'accorder feulement fa médiation pour faire donner au Roi de bonnes aflcuran-

'

ces, que ce ne font que de vains bruits, & que fon intention eft d'entretenir la bon-
ne amitié , & d'éviter toutes les occafions qui pourroient produire un cfet contraire.

Il répondit à cela après quelques exclamations & admirations , qu'il étoit extrême-
ment furpris que Sa Majefté ayant autant de fagefle & d'expérience qu'elle en avoit,
prêtât l'oreille à des bruits vains & frivoles > & foupçonnât veu la longue amitié qu'il

y avoit eu entre la Maifon de Bourgogne & l'Angleterre, que le Roi ion*Maître vou-
lût entreprendre quelque chofe au préjudice de cette amitié. Pour ce qui eft d'en-
voyer quelqu'un à fon Maître , il m'a dit que la voie étoit longue , & qu'il faudroit
tout au moins deux mois avant qu'on piit avoir réponfe : mais qu'il alloit en écrire
au Duc d'Albe.

Je lui fis voir que j'avois ordre de le prier de faire en forte que le Roi donnât fa-
tisfadion , & pour le Duc d'Albe je lui ai dit que Sa Majefté ne manquoit pas de
moyens pour lui envoyer àzs Miniftres non plus qu'au Roi , mais qu'elle feroit bien
aife qu'un iiomme bien perfuadé des bonnes intentions de ce Prince , voulût s'em-
ployer à une chofe qui n'étoit pas moins avantageufe à fon Maître qu'à Sa Majefté. Il

a dit enfin qu'il écriroit, mais qu'il feroit deux mois à recevoir réponfe : Cependant
il a fouhaité que Sa Majefté crût de fon Maître ce qu'elle vouloit qu'il crût d'elle. Il

a protefté de n'avoir jamais entendu parler de Stewkley. Si pour le refte il n'eft pas
plus fincere qu'en cela, Dom Francifco n'a pas toute la fincerité qu'il dit. Pour ce
qui eft des entreprifes de Juîio Romero en Irlande, dites à vôtre Maîtrefle m'a t'il

dit en peu de mots , que vous qui êtes ici fon Ambafl'adeur êtes bien informé que
ce ne font pas les Erpagnols qui font cette entreprife. J'ai répondu qu'il dévoie

compter que Sa Majefté n'ignoroit pas tout ce que je fçavois. Vous croyez m'a t'îl

dit, que ce font les François qui font cela , & moi je fuis afleuré du contraire, car

le Roi m'en a affeuré. Il me fit voir qu'il croyoit que le Roi fût fincere en cela, &
que s'il y avoit quelque chofe de pareil c'étoit l'ouvrage d'autrui & non le fien.

Voilà, Monfieur, autant que mes conjeclures peuvent s'étendre, tout ce qui s'eft

pafl'é entre nous. Je n'ai jamais parlé à un homme ^\ orgueilleux, & fi dédaigneux
dans fes manières & dans fes paroles. Je le croi inquiet en quelque manière des
honneurs que Milord de Buckhurft me fait , & ainfi je le croi plus excufable. D'ail-

leurs il paroît ne faire pas plus de cas de moi , que moi de lui j & à la vérité je

l'eftime fi peu qu'aux intérêts prés de Sa Majefté je ne veux rien avoir à démê-
ler avec lui.

Pour ce qui eft de l'afaire de la Roche, avant que Milord de Buchurft allât â la

G)ur, je m'en entretins avec lui, & nous convînmes que nous entrerions en matiè-
re fur cela , & que nous obligerions le Roi de m'appeller pour me demander ce que
j'avois appris du procédé de la Roche. Le Roi m'ayant donc fait appeller dans le

tems de l'audience je dis à Sa Majefté , qu'encore qu'il fût autrement informé , la

Roche avoit été en Irlande, & qu'il y avoit laifîê des Troupes ; & que pour fa feu-

reté 'i\ avoit amené en ôiage les deux fils d'unnpmmê Fitz-Morice, & qu'ils étoient

àBreft chez un parent de la Roche.
'

G Je
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Ï570. Je lui dis en outre que la Roche étoit forti de la Ville depuis peu , & qu'il avoir

dit publiquement avant fon départ qu'il s'en alloit pour une entreprife. C'eft pour-

quoi j'ai prié Sa Majefté de mettre ordre à cela fuivant fa promeiTe & la grande ami-

tié qu'il protefloit à la Reine ma Maîtreffe ; ce qu'il nous a fort promis de

faire.

J'ai aufîî prié Sa Majefté de me permettre de donner un Mémoire à quelqu'un des

Oficiers qui font auprès de fa perfonne , pour lui en rafraichir la mémoire. Il me l'a

accordé, & nia indiqué Mr. de Gondi * Gentilhomme de fa chambre.

T'ai dit la même chofe à la Reine Mère, qui m'a fort afléuré qu'elle y donneroit

promptement ordre. J'agis du côté de Bretagne ou j'ai envoyé un Exprés pour

être informé de tout ce qui fe paflera fur cette afaiire, & j'ai fait en forte que je ferai-

immanquablement averti de tems en tems de tous les préparatifs qui s'y feront, Se

qu'on croira regarder les Etats de Sa Majefté. Je ne defefpere pas d'avoir quelque

intelligence en Efpagne, & je fupofe qu'un des Ambafl'adeurs du Roi nous donnera

avis moyenant une penfion de ce qui s'y paftera.

Suivant les ordres de Sa Majefté je ferai attentif à ce qui regarde la Ligue , & j'ef-

perc, autant que mon peu d'expérience fe peut étendre, de ne perdre aucune occa-

iion favorable.

Pour Milord de Buckhurft, il a été reçu ici avec beaucoup d'honneurs, & je puis

dire qu'on n'en a jamais tant fait à perfonne. Il vous en inftruira lui-même. Je le

trouve fort fage, fortdifcret, & fort foigneux pour ce qui regarde la. gloire de Sa

Majefté , où il n'épargne point la dépenfe. Je ne vous fatiguerai pas davantage

pour le prefent , & je finirai en priant Dieu de vous donner une meilleure fanté que

je vois par vos Lettres que vous n'avez. De Paris le 25. de Fév. 1 57a

Fr. IValJtngham.

LETTRE XXXVI.

Au Chevalier Fr. JValfmgham Ambajfadeur de Sa MajeJIé à la Cour

de France.

MOnsi EU p , Je vous remercie des Lettres que j'ai depuis peu reçues de vôtre

part. La dernière eft du neuvième de Février , & contient de tort bons avis

fur l'afaire de Monfieur. Pour moi je fuis de vôtre fentiment , & je fouhaite qu'on

agifle honnêtement & de bonne foi , afin qu'on accepte le parti après une meure

délibération , ou qu'on prenne fon tems du mieux qu'on pourra pour n'y pas entrer

trop avant \ car il n'eft ni de nôtre intérêt de temporifer , ni de l'abufer j ce qu'il

croira que nous avons fait fi la chofe ne fuccéde pas fuivant fes defirs, quelque bel-

les paroles que nous puiffions lui dire.

Mon fentiment feroit donc qu'on fît bien attention à tout ce qui le regarde , afin

que
* Cjfi Jérôme de Gcndi Florentin.
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que SaMajefté pût pleinemenc connoître à l'avance l'état de fa perfonne j ce qui eïl i J70.'
une des raifons qui m'a obligé de vous dire ce que je vous dis avant vôtre départ.
En éfet j'ai fujet de croire qu'on en viendra là, & je m'apperçois que Sa Majellé a
^lus de penchant au mariage qu'e'le n'a eu jufqu'ici. Dieu veuille qu'elle y rciifïîliè

a fa gloire & à nôtre avantage. Le premier Secrétaire m'a communiqué vos Lettres
ati fujet desafaires d'Irlande, &je luis perfuadé que vous ferez bien de fuivre la

chofe avec chaleur, & de ne rien oublier pour en fçavoir davantage; Car je dois
vous dire aufli que Sa Majefté eft avertie , que le Roi d'Efpagne a le même dcifein

,

& que tout eft prel'que prêt pour l'exécution de fon projet ; de forte que Sa Majeflc
fonge à pourvoir fans retardement à la feureté de ce Royaume. Nous perdîmes
Lundi dernier le Chevalier Nicolas Throckmorton nôtre bon ami. Il dï mort chcx
moi oti il tomba tout à coup malade à l'extrémité. Son poiimon étoit gâté ; mais
le Rhume qui l'avoit fubitement faifi eft caufe qu'il eft mort ii promptement. Nous
perdons beaucoup en le perdant , mais l'efperance que fon ame cil entre les mains
ile fon Dieu , doit nous confoler de la perte de fa perfonne.

La Reine fe porte bien grâces au Seigneur; Elle a convoqué le Parlement qui com-
mencera le 1 5 . d'Avril prochain. Je fuis à vous de tout mon cœur, & je demeure ècc.

Ce 14.de Fév. 1570.

Leîcefîer.

LETTRE XXXVII.
j^u Comte de Leicejîer.

MlLORD, Je reçus le \6. de Février vôtre Lettre du 14. àj'ai eu beaucoup de 1^71^
douleur d'apprendre la perte d'un ami qui m'étoit auiTi cher que le Chevalier

*

Throckmorton. La perte feroit grande quand il n'y auroit que fes amis qui y per-
diffent ; mais elle eft beaucoup plus grande par rapport à Sa Majefté & à la Patrie,-

Car, ceci foit dit fans ofenfer perfonne, je n'en connois point d'une pareille capaci-
té , foit pour le confeil en tems de paix , foit pour la prudence en tems de guerre,
qui puiffe bien remplir ce vuide. Je n'en dirai pas davantage fur ce fujet, parce que
je fuis perfuadé que vous auriez autant de déplaifir à le lire, que j'en ai à l'écrire.

Je demeure donc bien humblement, &c. A Paris ce 5. de Mars 1 571

.

Fy. Walfin^mni'

M

LETTRE XXXVIII.

Au Chevalier C^cilpremier Secrétaire de Sa Majeflê,

O NSI EUR, Vous aurez vu par mes Lettres du 25. de Fév. que l'AmbafTadeur
d'Efpagne m'a rendu vifite. Après quelques difcours d'amitié que j'ai trouvé

G 2
'
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ÏÇ71 allez fuperflus , il eft venu à parler de l'inimitié qui regnoit entre Sa Majeflé & foii

Maître, difant en termes vehemens qui! fouhaiteroit qu'ils en vinflent à un accom-

modernent, oui feroit avantageux à l'un & à l'autre; car, dit-il, comme la Ligue en-

tre la Maifon de Bourgogne & TAngieterre a fauve les deux Etats , ils ne peuvent la

ro'mpre fans devenir la proye de leurs voifms.

Te lui ai Fait connoître que j'ctois bien aife de le voir de ce fentiment, & qu'ainli

îe ne doutois pas qu'il ne t'ic tout ce qu'il pourroit par Tes bons ofices pour mettre

les chofes fur le pied qu'il les defiroir.

Premièrement de taire en forte qu'on évitât tout ce qui pouvoit raife foupçonner

que les intentions fuflent mauvaifes.

En fécond lieu de trouver moyen que le Roi fon Maître envoyât à Sa Majefté des

Miniftres agréables pour negotier un Traité.

Il a répondu au premier chef, que quelque chofe que Sa Majefté eût publié au

contraire, il ne doutoit pas que le Roi ne fut de bonne foi à fon égard.

Il a dit fur le fécond, qu'il ne voyoit pas que le Roi pût le faire avec honneur, at-

tendu la manière avec laquelle le D. Marquis Vitelli , & l'Ambaifadeur du Roi font

Maître avoient été rejettez.

l'ai répliquai que ç'avoit été leur faute, & que par confequent ils ne feroient ni

a^^réables ni propres à negotier cette afaire. Et que n'ayant point direftement com-

miffion du Roi , mais de celui qui leur avoir fait faire la faute , il n'étoit pas raifon^

nable de l'employer en cela. La Qonclufion de la converfation a été , que lui de

fon côté , & moi du mien, fongerions aux moyens les plus propres à reconcilier ces

deux Puiflances. Mais , Monfieur , pour vous faire connoître le fondement & le

principe de ce changement qui d'un Prince fi aliéné en fait un Prince fi familier & (i

oblif^eant , je dois vous dire que trois jours avant il avoit demandé au Roi trois cho-

fes de la part du Duc d'Albe. La première , que le Prince d'Orange faifant en Al-

lemagne des préparatifs contre la Flandres, comme le Roi fon Maître l'avoir fecouru

dans les c^uerres civiles, il le fuplioit de lui envoyer le même nombre de Reiftres dans

la conjouifture prefente.

La féconde , qu'il lui permît de lever en ce pays les Catholiques qui voudroient

de plein gré s'engager au fervice de fon Maître contre le Prince d'Orange.

La troiiîéme , qu'il lui plût de faire arrêter certains Vaiiiéaux qu'on préparoit â

la Roclïelle pour le Prince d'Orange.

Le Roi répondit à la première , que Tes Finances étoient fi épuifées , qu'il fongeoit

plus à payer les Reiftres qui l'avoient fervi dans les derniers troubles , qu'il n'étoic

-€n état pour le prefent de donner aucun fecours au Roi fon Maître , & que ks be-

soins étant tels il'efperoit que le Roi fon Maître & fon bon Frère voudroit bien l'ex-

cufer.

A la féconde, que s'il lui permettoit de lever les Catholiques qui voudroient s'en-

gager â fon fervice, les Huguenots prenans cela pour un prétexte, & pour un arti-

fice qui pourroit bien s'étendre à eux , profiteroient de l'occafion & courroient aux

^rmes.

A la troifiéme , qu'il avoir avis que les VaifTcaux qu'on armoit à la Rochelle n'é^

toient
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toient deftinez qu'à fe venger de certains fujets de fon Maître, qui avoient pris cet- i<ji;
tains Vaifleaux de ceux de la Religion , noyé une partie des^cjuipages, & livré le reftc

'

aux Inquilîteurs.

Ces réponfes ne Tayant pas contenté, lont fait penfer, à ce que je fupofe , que
l'Angleterre meritoit qu'on recherchât fon amitic.

Le Comte d'OIivarcz Envoyé du Roi d'Efpagne pour faire les complimens de fe-

licitation fur le mariage, arriva ici le premier de ce mois, avec onze perfonnes feu-
lement. On dit qu'il a quarante mille Ecns à dépenfer par an. 11 s'en faut bien qu'il

ait été reçii ici comme Milord de Buckhurft. Je me propofe de lui rendre vifite

& de lui propofer, lî l'occalion s'en pVelénte, ce que SaMajeflé m'a ordonné de pro-
pofer à l'Ambafladeur d'Efpagne.

Le fécond de ce mois, qui lût le jour que Milord de Buckhurft prit fon audience
de congé, on aficha au pont St. Etienne une Bulle du même jour que celle de Fel-

ton * & contenant la même chofe. Un de mes Domeltiques voyant un grand con-
cours de peuple autour de cette affiche, s'approcha, & voyant que c'étoit cette Bulle
la déchira, & m'en apporta un morceau. Sur cela Milord de Buckhurft& moi après.

nous être entretenus fur cette afaire avant qu'il allât à l'audience , il en parla incon-
tinent au Roi. Ce Prince m'appella, & me demanda le contenu de la Bulle : Le lui

ayant dit, Se lui ayant en même tems prefenté ce que mon Domeftique m'avoit don-
né de la Bulle , il parut fort émii , & nous fentîraes fort bien que c'étoit tout de
bon : Il appella incontinent Lanfac, & lui ordonna de faire agir le Lieutenant Cri-

minel pour découvrir l'afficheur, nous affeurant que lî l'on pouvoir le trouver il fe-

roit puni comme fa hardieflé le meritoit, attendu la bonne amitié qu il y avoit entre
lui & fa bonne Sœur.

Je lui reprefentai que s'il n'y prenoit garde on prendroitles mêmes mefures contre
lui. Il répondit qu'il le voyoït fort bien , & qu'il châtieroit quiconque feroit feule-

ment femblant de toucher à l'honneur de quelqu'un de Tes alliez.

Après que j'eus quitté le Roi, Lanfac me dit à l'oreille, qu'il croyoft que c'étoit

un éfet de l'intrigue des Efpagnols.

Voilà, Monfieur, tout ce que j'ai crû que Sa Majefté devoit fçavoir. Je demeure
bien humblement Sec, De Paris le 5. de Mars 1371.

Fr. TValJînghain,

Monfieur Mr'^'o qui a fouhaité que j'écriviffe fon nom en chifre , m'a donné à en-
tendre qu'un de ks amis qui a parlé à un Evêque Icalien de la maifon de Salmatti,
qui eft arrivé depuis peu de la part du Pape pour féliciter le Roi fur fon mariage , a
appris de ce Prélat, qu'on fait delfein fur l'Angleterre, que la chofe éclatera bien-
tôt

j & m'a dit de plus qu'un marchand a quatorze mille Ecus qui doivent y être em-
ployez.

* Gentilhomme Angîois qui fut pendu pour avoir affiché la Bulle de Pie V. qui déclarait

hérétique la Reine Elifabeth pour avoir pris la qualité de Chefde JtEgUfe de fon Royaw
me ^' aboli les cere?mmes Romaines. Vid. Mor.

G 3 . LETTRE,
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LETTRE XX XIX.

Au Comte de Leicefter,

MI ' 7 1. 1% /l
I ^ ° ^ ^ > K ^^i^s ^ Milord de Buckhurft à vous dire avec combien d'honneurs

IVJ il a été reçu par tout : ainfî je vous dirai feulement, que Milord s'eft fi

bien conduit aufli bien que les (Gentilshommes de h fuite, que le Koi & toute

la Cour en font fortcontens, & donnent de grandes loiianges â lui & deux.' Le
Roi protefte que depuis qu'il ell fur k Trône il n'a point veu d'Ambaifadeuc

fi galant homme. Je n'apprctis pas que ceux qui aiment â rapporter tout autre-

ment qu'ils n'entendent , difcnc nen qui ne puifle nous contenter: ainfi puis que ce

font ces gens-là qui le dilent, y:, fuis alTeuié que ce qu'on m'a dit eft vrai. Pourfoû-

tenir & augmenter même cette bonne réputation Milord n'épargne rien, & fait des

liberalitez à tous ceux qui l'ont fervi par ordre du Roi. Le Duc de Longueville a
depuis peu quitté la Cour pour un mécontentement, c'eft à dire parce que le pas a
été ajugé au Duc de Nemours. Monfieur de Longueville qui croit que la Reine
Mère eft caufe qu'on lui a préféré le Duc de Nemours, protelle qu'il ne viendra ja-

mais â la Cour tant qu'elle vivra. J'apprens fous main que les deux Reines ne font pas

des mieux enfemble, & que l'opinion commune eft, que la jeune Reine aura du pire félon

toutes les apparences, car ici tout ce que nôtre Mère commande a lieu & fert de loL

Ainfi fi Sa Majefté veut tirer quelque avantage de la France, je croi qu'il faut qu'elle

fe contente d'être le Meffie & la Médiatrice. C'eft pourquoi j'aurois fouhaité entr'au-

ttes chofes que Sa Majefté lui eût fait quelque prelènt. La demande que le Roi a
fait au Pape pour la liberté du Comte Galliotzos a été entièrement rejettée. Le bon
& faint Père protefte qu'il ne le relâcheroit pas quand tous les Huguenots de France
feroifnt campez autour de Rome. Le Roi eft fort choqué de cette fiere & dédai-

gneufe réponfe. Je voudrois fort qu'il permît aux Huguenots d'effayer ce qu'ils pour-
roient faire pour la délivrance du Comte. Pour la Bulle qui a été affichée contre

la Reine, le mécontentement du Roi là deffus, & les demandes que l'Ambaifadcur

d'Efpagne a fait au Roi , je me réfère pour tout cela à la Lettre de Monfieur le Se-

crétaire. Je demeure bien humblement, &c. De Paris le 5. de Mars 1571.

LETTRE XL.

A Mr, François Waljingham Ambajfadeur de Sa Majefié à la Cour de

France.

M O NSI EUR, je ne fçaurois laifler partir le porteur fans vous faluer. Mr/Bea-
lé eft arrivé ce matin. J'apprens par lui & par vos lettres des chofes Ç\ im-

portantes
, que je les ai communiquées à Sa Majefté. Je ferai ce que je

•

"

pourrai
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pourrai pour en avoir réponfe au plutôt, afin de faire retourner lé porteur. Sa Ma- 1571»

jcïïé reconnoît vos fervices, & elle a raifon de le faire. Je vous fouhaite une bonne

iànté, & vous remercie des foins & de la bonne volonté que vous témoignez à

Milord de Rutland qui m'en écrit avec beaucoup dç reconnoiifance. De Wellminf-

ter ce 1. de Mars 15.71.

G. CecîL

Se par ordre G. Bugîeigb.

Le Chevalier Henri Norris a parlé amiaBlement de vous à Sa Majefté, & à touc .

k monde. Je n écris pas à Milord de Buckhurft parce que je le crois en chemin.

L E T T R E XLI,

Au Chevalier Fr. Waljîngham Ambajfadeur de Sa^ Majtjlé à la Cour de-

Frmwe,

MOnsieub, j'ai peu de chofes nouvelles depuis ma dernière qui méritent

de vous être écrites , fi ce n'eft que les afaires d'EcoîTe nous fatiguent fort

prefentement. Les Commiffaires de part & d'autre font ici , mais je ne
fçaurois encore vous dire au jufte quel en fera le denoiiement.: On parok extrême-
ment ferme de part & d'autre, & les partifans du Roi paroiflent jufqu'ici refolus à-

maintenir fon autorité: Nous fçavons en partie jufqu'oLi va !a delicatelfe de Sa Ma-
jefté fur le Chapitre de fa qualité & du Gouvernement. Elle convient que leur Rti-

uc eft mdignt de la Couronne , mais ils ont encore bien de la peine à iaperfuader
des juftesraifons qu'ils ont eu de la dépofer,&eile demeure fort embarraffée là-deifus.

D'un côté elle a de la répugnance à la faire rétablir: mais d'un autre elle n'en a pas
moins à défendre une choie dont elle n'eft pas bien perfuadée de la juflice. Sur cela

fon Confeiî tache de faire deux chofes principalement: La première de la mettreà
couvert ; & la kœnd^ de pourvoir à la feureté de la véritable Religion. De la ma-
nière que le monde eft fait il paroît ia chofe ét«nt bien examinée que ces deux partis

font également dangereux ; car il y a du péril à raablir la Reine d'Ecoilè, & il y en
a auffià la retenir prifonniere. Ses amis de delà la Merconimencentâ parler fièrement
pour elle. Nous en aurions auffi de nôtre côté fi befoin étoit , mais autant que
je puis le voir i! n'y en a point en deçà de la Mer qui foicnt Princes abiblus; ainfi

nôtre caufe cfi laplus fâcheufe, & nous devons dire,,/ Deus mbifcum quiscantm nos^
fi Dieu eft pour nous qui fera contre nous? Auffi- tôt que ks chofes ferontvenuës
à quelque vrai-femblance ou d'un côté,, ou de l'autre, je ne. manquerai pasrde vous
en donner avis, & de vous envoyer lesraifons qui fervent de fondement au» opi-
nions. Cependant quelque chofe qu'on vous dife ne haufléz ni ne baiffez > . car il n'y

a croyez m'en, perfonne en Angleterre qui puiffe vous dire au vrai quel tour cette

a£iire prendra- néanmoins comme SaMajefté. a du relped pour le Roi auprès du-

quel
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iKii quel vous t^tes , & qui folicite toujours pour la Reine d'Ecoffe, elle donne de meil-

kures paroles de ce côcé là que de l'autre. Monfr. Norris eft arrivé ici hier qui
'

écoit Dimanche gras que Monfr. le Secrétaire a été fait Baron de Burltigh. Je croi

qu'il fera bien-tôt Chancelier du Sceau privéj cependant il eft encore S^'cretairc,

mais il y a apparence qu'en un jour ou deux il aura le Chevalier Thomas Smith

pour aide. Le Parlement doit Cvommencer Tes Séances le fécond d'Avril prochain,

La Reine eft grâces à Dieu en bonne fanté. Tous les amis font comme vous les

avez lai (fez , à la referve du Chevalier Nicolas Throckmorton nôtre bon ami. Sa

femme a été ici il n'y a pas long tems. Elle venoit prendre congé de Sa Majefté qui

la très-bien & tres-gtacieuiement reçue. De vos nouvelles je vous prie le plus fou-

vent que vous pourrez. Je ferois bien aife d'apprendre de bonnes nouvelles du

pauvre Cardinal de Châtillon. ^ Je fouhaice aulfi avec impatience de fçavoir des

nouvelles du prefent de Sa MajeRé, & corament on l'a trouvé. Je me recomman-

de à vous du meilleur du cœur. Adieu. Le 26, de Mats 15 71.

R. Leicefier,

Jlavoh emhrajféla refoi-matm, & le Pape pie IV. hd ota lapourpre à caufe de cela. Il

mourut en Angleterre.

LETTREXLII.
Au Comte de Leicefter.

MI LORD, je vois par la vôtre du ^6. qu'on a entamé les afaires d'Ecoflê,

& qu'on y trouve tant de dificultez , que tout étant bien pefé & pour le de-

dans & pour le dehors , on a bien de la peine à fe déterminer s'il eft plus

feur de retenir ou de relâcher la Reine des Ecoflbis.

L'opinion commune des gens fages de ce pays bien intentionnez pour SaMajefté

& pour nôtre Patrie , eft, que fi le prétendu mariage entre Sa Majcfté & Monfieur ne

va pas plus loin , rien n'eft fi dangereux que de relâcher la Reine d'Ecolfe , & larai-

fon qu'on en donne , & dont on ne veut pas démordre , eft , que le Roi ne peut

être en feureté, ni le Royaume en paix, à moins que- Monfieur ne foit pourvii de

quelqu'autre manière.

Les lieux où l'on trouve apparence de jetter les yeux, & qu'on croit dignes d'un

Prince de cette qualité^ font l'Angleterre ou l'Ecoflé. Si l'Angleterre rcfufe, l'Ecof-

fe ne fera que plus prête aie recevoir. Cette confideration, Milord, me paroît de

grand poids; mais quoique vous & les autres Commiffaires foycz des pcrfonnes fa-

ges & d'une expérience confommée ; cependant comme la chofe eft fi pleine de

dificulttz , qu'à peine pouvez-vous peut-être prendre aucune refolution où il n'y ait

du péril, je prie Dieu de vouloir vous éclairer dans une negotiation fi cpineufe, &
de vous faire prendre le parti le moins périlleux , & le plus feur pour Sa Majefté.
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ï! n'y a prefcntement rien ici qui mérite de vous être mandé. Mon état eft la feu- 15 71,

le choie qui m'embarraiTe : ma dépenfe augmeiite fi fort par l'exccirive cherté de
toutes chofes, que la necefTité me force de vous en faire ici mes plaintes, & devons
demander vôtre lecours afin que je ne fois pas furchargé comme je le Cuis , parce que
le roin;de vivre pourroit traverfer le feul foin que je dois avoir , c'eft-d dire celui de
bien fervir. Je me fuis abftenu jufqu'ici de faire connoïtre mon embarras , afin que
le rapport de Milord de Bukhurft ajoutât quelque poids à ma plainte. Qiioique
mes fervices ne mentent pas les appointemens que je recois ,* cependant mon carac-

tère & mon état demandent qu'on falfe quelque confiâeration iur le tems prefent;

car autrement je ne pourrois pas faire ce que requerroient la gloire & le fervice de Sa
Majelté. Qiiand on a employé aux afaires publiques des gens qui comnie moi n e-

toient pas en état de fubfiiter par eux-mêmes, le changement du tems en a toujours

produit dans leurs apointemens. Si jamais tems a mérité rtflc xion , c'elt principa-

lement celui ci i car jamais il n'y a eu ici de pareille cherté ,• & fi les facultez de quel-

qu'un ont deu être pefées , il n'y en a point qui doivent l'être plus que les miennes
qui font de beaucoup inférieures à celles de tous ceux qui m'ont précédé. Je ne
vous dirai pas autre chofe de mes befoins particuliers. Je les laiflé à vôtre pru-

dence , perfuadé que vous ferez pour moi tout ce que vous pourrez. Je demeure
bien humblement, &c. De Paris le p. de Mars.

Fr. Tî^aljîngham,

LETTRE XLIII.

A Mr. François IValJîngham , Ecuyer , AmbaJJadeur de Sa Majeftè
à la Cour de France,

MONSIEUR, J'ai reçu vos Lettres & par Mr. Wigmore , & par Mr. Beale,

comme je vous l'ai mandé depuis peu par Harcourt. Comme je les ai com-
muniquées à Sa Majelté à qui j'en ai lîi une partie, & elle-même a lu le refte,

je fuis en état de vous répondre. Pour celle du 13. de Février qui m'a été rendue

par Beale , je vous dirai que Sa Majeflé fait cas de la perfonne de 3 5 7"
5 4 1 00

30— II Hàcbz^l fur l'avis qu'il vous a donné : mais elle eft en quelque doute
qu'on puifle fçavoir bien certainement la vérité de la chofe, je veux dire fur ce qu'il

vous a dit que l'intrigue eft en mouvement , & qu'on a depuis peu dcpéché un An-
glois de haute taille & maigre de vifage. Cela eft fi vague , qu'on ne peut comme
vous voyez ni découvrir l'intrigue par ce moyen , ni la rompre en arrêtant les ccxif-

pirateurs. Sa Majefté croit, Monfieur, que ceux qui ont pu découvrir l'Intrigue,

peuvent découvrir avec la même facilité les noms de ceux qui en font, étant appa-
rent qu'on a confié le nom des perfonnes à ceux aufquels on a confié la chofe: ainfi,

Monfieur, Sa Majefté fouhaite que vous tâchiez par le moyen de tous ceux que vous
jugerez à propos de connoïtre des gens qu'on puiffe arrêter & approfondir U chofe

H pat
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par ce moyen. Pour moi je vois de l'apparence que cette Intrigue eft une chimère :

car comment concevoir que la Reine d'EcolTe dans le tems qu elle efpere de fe tirer

d'afaires par un Traité & par la faveur de nôtre Reine, aille s'embarquer & embar-

quer fes amis dans une entreprife de cette nature. Quelque fins que foient les gens

l'exécution d'un pareil delîein eft bien hazardeufe, & le moindre contretems arrivant

peut ruiner toute l'afaire. J'ai eu connoiffance de plufieurs afaires de cette nature;

mais je puis dire bien feurement que l'événement a toujours montré que c etoit des

êtres de raifon ; cependant je croi qu'il eft toujours bon de fe tenir fur fes gardes. Je

ne vous écris pas pour vous défendre d'entendre & de rapporter les chofes de cette

nature, mais mon expérience fert à vous exciter a faire en forte que ceux qui vous

donnent de pareils avis le faflent avec plus de certitude, parce que moins ils lent va-

gues, 6c plus on en fait de cas.

L'avis qu'on vous donne de la Rochelle que l'Efpagne forme un dangereux deflfein

fur l'Irlande , a plus d'apparence. On nous confirme la même chofe d'Efpagne mê-

me , & Tavîs nous vient de la même perfonne dont je vous ai déjà parlé au fujet de

Stewkley.

J'ai aufn eu le vent que le Comte Lodovic vient avec fes Vaifleaux vers les Pays-

Bas pour faciliter le deflem du Prince d'Orange fon Frère. J'aurois meilleure opinion

du fuccez fi je n'en avois pas eu avis de tant d'endroits. La promptitude & le fecret

font rame de ces fortes d'entreprifes , & il n'y a pas d'apparence que ces deux cho-

fes fe rencontrent ici. Voilà pour vôtre première Lettre. Venons à la féconde qui

m'a été rendue par Wigmore.

SaMajefté eft bien contente de ce que vous avez fait avec TAmbalTadeur d'Efpagne,

& eft furprife qu'il foit Ci refervé avec vous vu ce qu'il a déjà fait pour nous, quelque

autre chofe l'a dérouté , fuivant les apparences. Vous le connoîtrez mieux quand

vous lui aurez parlé une autre fois. La raifon pour laquelle on n'a pu répondre plu-

tôt à cet Ambaffadeur fur l'avis qu'il a donné à Sa Majefté de la part du Duc d'Albe,

eft qu'elle n'a pu l'apprendre plutôt du Duc d'Albe. Si vous jugez à propos de com-

muniquer les chofes à cet Ambafladeur, vous pouvez lui dire ce qui fuit. Le nom-
mé Monfieur Senegen des Pays-Bas , eft en chemin pour venir traiter de la reftitu-

tion de part & d'autre des Efets des Marchands. Il eft arrivé depuis peu dans les

Ports de l'oiieft certains Vaiffeaux Efpagnols & Portugais qui y ont écé jettez par la

tempête. Et comme ils dévoient être bien traitez , l'Ambafladeur que le Roi a ici ,

quoiqu'on ne s'en ferve pas pour les autres chofes , a été prié de nommer certains

Marchands étrangers pour fe rendre dans les ports avec autorité fpeciale de nôtre

part de mettre les marchandifes en toute feureté . & d'ordonner que perfonne n'en-

treprenne ni direftement ni indiredement de rien détourner de ces mêmes marchan-

difes; ce qu'on n'a fait que parce que le tems de la reftitution n'eft pas éloigné. II

eft auffi venu d'Efpagne certains autres Vaiffeaux de guerre de ceux qui ont conduit

ia Reine en Efpagne. Quoiqu'il y eut des Troupes à bord , ils ont été néanmoins

favorablement reçiis , & on les a laiffez en liberté de s'en retourner quand ils ont

voulu. Vous pouvez lui donner connoiffance de ces chofes pour lui faire bonne

bouche» Peut-être fe plaindra-t'il par oppofîtion des defordres que les Pirates qui
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font dans la Manche , font aux Sujets de fon Maître , & fur tout aux environs de i J71,
rifle d'Wight. Je ne puis pas difconvenir de ces defordres, mais il eft certain qu'ils

font commis par un nommé Lubrelïl & autres qui dépendent du Prince d'Orange i

à quoi il ne nous eil: pas pofTible de remédier ; Cependant Mr. Horfey vient tout
prefentement d'être expédié pour aller mettre en mer des Vailfeaux afin de prendre
ces Hollandois , ou de les cbafl'er de nos côtes. Je vous avoiJe entre nous , qu'ils

font trop favorifez , lucri caufa , mais vous pouvez avancer avec vérité que ce n'elt

pas Sa Majefté qui les favorife. Voilà ce que j'avois à répondre à vôtre féconde
Lettre.

Quant au crédit donné par Mr. Beal touchant )(, peu de paroles fufiront, fi /c

ne puis juger de rien en 2 3 4 6 8 la matière eft fort goiitée , tous ceux qui l'ap-

puyent font approuvez, & ceux qui veulent en diffuader ne le font pas. J'ai ordre
d'écrire de cette manière afin que fi l'on vous en touche quelque chofe vous ayez
foin d'en donner avis, & vous ferez bien.

A. n'approuve pas le retardement que H. fait en cela > & la bonne volonté avec
laquelle L. appuyé la chofe eft approuvée. Vous pouvez voir par là comme vous de-
vez vous conduire. Pour moi je tiens pour principe certain que 357 mettront Sa
Majefté plus en feureté & plus en repos. La manière & la circonftance font la fubf-

tance de mon principal » & non accidens. Je vais hardiment avec vous , & je ne
trouve rien dans vos Lettres ni dans vôtre conduite qu'on ne doive approuver : S'il

étoit autrement je vous le dirois & parce que je vous aime , & parce que vous êtes
Ambaffadeur.

Quoique je ne puiffe encore vous dire rien de certain fur ce qui vous regarde en
particulier , la chofe eft pourtant fi avancée , que j'efpere vous mander la première
fois que je vous écrirai que vous avez ce que vous defirez. Vous pouvez voir par
là les retardemens de la Cour. De Greenwich le troifiéme de Mars 1571. Je croi

que le Chevalier Thomas Smith fera demain admis au Confeil , pour être bien-tôt

après Secrétaire. Mes complimens je vous prie Mr. à Mr. Cavalcanti.

Burghley,

Après avoir achevé ma Lettre Sa Majefté m'eft venue repeter ce que je devois vous
écrire de grande importance. J'aurois fouhaité qu'elle vous en eût écrit elle-même,
mais elle a crû qu'il fufifoit de vous le communiquer comme il fuit , fi quelque per-
fonne confiderable fe met en devoir de fçavoir de vous les fentimens de Sa Majefté
au fujet de fon mariage , vous pouvez dire qu'en partant d'ici fur le bruit commun
qui couroit à ce fujet entre Sa Majefté & Monfîeur le D. d'Anjou , vous avez voulu
fçavoir ce que vous deviez en croire , ou ce que vous deviez en dire , & que vous
êtes affeuré d'une chofe , c'eft qu'en partant d'Angleterre Sa Majefté pour le bien de
fon Royaume & pour la fatisfaftion de fes Sujets , avoit refolu de fe marier s'il fe

trouvoit quelqu'un avec lequel elle pût le faire convenablement ,• mais qu'elle ne fon-

ge à fe marier qu'à un Prince. Vous pouvez ajouter, que vous ne voyez en façon du
monde que Sa Majefté ait changé de deffein , & qu'ainfi vous pouvez conclure que
fi quelque perfoniie diftinguée vous faifoit quelque propofitioa fur cela > vous feriez
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J571. en droit d'en informer Sa Majefté , bien perfuadé qu'elle fouhaite que vous en ufîez

de cette manière. Si Dieu veut que ce mariage, ou quelqu'autre reuilîfle, vous pou-

vez croire qu'on ne temporifera qu'autant que la bienfeancè le requerra. Je ne fçai

quel parti peut être le meilleur , mais je vois bien certainement que fans le mariage

il n'y a point de repos à efperer pour Sa Majefté. J'enlaifle le fuccez à la bonne pro-

vidence. Je n'écris cela qu'à vous , c'efl: aufîî un fecret pour v^ous feul. J'en fais de

même des Lettres particulières que vous m'écrivez , & perfonne ne les voit que moi.

le fuis las d'écrire. Pour les autres chofes, & principalement pour ce qui concerne

les afaires d'Ecofle, je m'en remets à ce que vous en dira Mr.Beale. 3. Mars 1571.

Burkjgh.

LETTRE XLIV,

jî Mitord Burleigh.

MI Lo R D, vous fçavez que la neceflîté n'a point de loi , & ainfî j'efpere qu'on

fera attention à ma demande puifqu'elle eft fondée fur la necelïité , & certes

Ç\ la neceiTité ne me forçoit pas à la faire, je ne la ferois pas par plufieurs rai-

fons. Je ne doute pas qu'au retour de Milord de Buckhurft vous n'appreniez de lui &
des gens de fa fuite l'extrême cherté qui règne à prefent ici. Elle eft fi grande, que ce

que je reçois de Sa Majefté ne fufit pas à dix livres ft. prés la femaine pour fournir

aux dépenfes ordinaires de ma raaifon ; cependant ma table n^approche pas de celle

de mes PrédecelTeurs , & j'ai bien moins de chevaux qu'ils n'en ont eu jufqu'ici. Je
puis vous afieurer, Milord, que de 800. 1. ft. que j'ai apporté en ce pays, il ne m'en

ïefte guère plus de trois cents '•» ce qui comme vous voyez eft bien éloigné du compte
que j'avoisfait de croire avoir de refte 5oo.l.ft. après avoir fait mes^provifions, efpe-

rant qu'avsc un peu de ménagement je pourrois remédier au refte par quelqu'autre

voie : mais comme j'avois maîcompté, aufïî je me trouve court, &: (î court , que je

ïie puis que fuccomber fous le fais à moins que par vôtre moyen on n'entre en quelque

contideration de mon érat. J'en ai écrit à Milord de leicefter & au ChevalierWal ter.

Je compte fort, Milord, que vous aurez la bonté de vous joindre à eux en cela. Je
vous prie donc tfes- humblement d'avoif foin de moi de manière, que le foin d'avoir

dequoi vivre ne fafte pas diftradion aux foins de mon Miniftere. Je me repofe fur

vous, & fans vous importuner davantage, je prie Dieu de vous bénir en toutes cha-

fes. A Paris ce 14. de Mars 15 71.

Fr. Walfingham..

Je fuis fâché d'accompagner les remerciemens que je vous dois pour le fervicc que
vous venez de me rendre auprès de Sa Majefté , d'une nouvelle demande. Mon état eft:

fi preftant que la neceflîté m'y force. Ainfi comme c'eft un éfet de la neceflîté, j'efpere

que vous y ferez attention, & que vous ne m'en fcaurez pas mauvais gré,

LETTRE
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LETTRE XL V.

yf Milord Btirleigh^

MI L o n D , fai crû que je dcvois vous envoyer le porteur pour prendre les dé^ 1 57r;
pêches qu'il plaira à Sa Mujefté de m'envoyer.

J'oubliai de vous avertir par ma précédente que j'ai rendu vifite au Comte
d'Olivarez. Je l'ai trouve â l'ordinaire des Efpagnols, plus formalifte que fage. Je
lui ai parlé de l'afaire de Stewkky. Il m'a protefté que ce n'étoit qu'un bruit. Je
îui ai dit que Sa Majeflé en avoir eu avis d'un autre côté, & que ces avis avoient de
fî grands caraderes de vrai-femblance , qu'elle avoir fujet d'y ajouter foi. i. lui ai-je

dit, le Roi fait fubfifter cet homme. 2. il l'a fait Chevalier. 3. Stewkley tient auprès
de îui certains Ingénieurs.

Il a répondu à la première objedion , que le Roi Ton Maître étoit bien aife de
ménager toutes les perfonnes d'apparence qui lui ofroient leurs fervices , & de les

honorer de la qualité de Chevalier. Je l'ai enfuite informé de la manière
de vivre de Stewkley, & de fon peu de mérite, & l'ai prié de confiderer combien
il étoit indigne par lui-même de l'honneur qu'on lui faifoit. Rebelle comme il erè

a Sa Majefté, lui ai- je dit, avec laquelle la raaifon de Bourgogne a été fi long-tems
amie , & le voyant honoré & reçu du Roi fon Maître comme il l'eft, n'a t- elle

pas fujet de croire qu'une amitié de cette nature ne répond pas à la bonne volonté
que le Roi protefte extérieurement à la Reine ma Maîtreffe ? &c. A Paris le i^.
de Mars 1571^

Fr. If'aïjînghank.

LETTRE XLVL
A notre fidèle & bien aimé Fr. Walfingham^ nôtre Ambajfadeur em

France,

ELISABETH K.

Fidèle & bien aimé. Salut. Nous avons vu les lettres que vous avez écrites le 5!.

de ce mois au Lord Burleigh nôtre Secrétaire. J'ai vu auffi celle que vous avez.
reçue d'Efpagne du 25. de Janvier , & nous approuvons fort la diligence dont vous-
avez ufé en cela. Après avoir bien confîdéré la chofe & en avoir fait une plus am-
ple recherche

, nous avons comparé l'avis que vous nous avez donné avec ceux que-
nous avons reçu d'ailleurs, & avons trouvé tout cela de fi grande importance, que
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1571. nous avons refolu d'envoyer un Gentilhomme au Roi d'Efpagne pour démêler cette

intrigue par paroles ou autrement, & fçavoir fur cela les intentions du Roi , com-

me aufli pour en ufer avec lui rondement & fans détour , & pour nous préparer

en même tems à tous évenemens à nous oppofer à tout ce qu'on pourroit entre-

prendre, foit en envoyant des Vaifleaux fur les côtes d'Irlande, foit en faifant paf-

fer d'autres Forces dans ce Royaume.

Et comme il pourra fe palier bien du tems avant que nous en ayons répctife,

nous vous prions de continuer vos travaux & vos foins pour découvrir ce que vous

pourrez de plus , & de nous donner avis de ce que vous apprendrez , & que vous croi-

rez digne de nous être mandé. Touchant l'afaire de la Rochelle dont on nous 2

informé par Beale , nous vous prions de tacher comme de vous mêmes d'en fçavoir

davantage, de découvrir leurs intentions, la vrai-femblance de leurs intentions,

quelle eft au plus médiocre la fomme d'argent qu'on demande , & quelle eft la

meilleure aifeurance qu'on peut donner , Ôc de nous en donner avis le plutôt que

vous pourrez fans faire connoître le moins du monde que vous avez ordre de le fai-

re. Pour le refte nous nous en referons à ce que nous vous en avons fait écrire au

Lord Burleigh.

LeChevaher Thomas Cotton un de nos anciens & bons Serviteurs, nous apprend,

qu'il a fujet de fe plaindre d^un Léon de la Haye Sujet du Roi de France. Ce Léon

iie la Haye a été autrefois nôtre prifonnier de guerre , & ayant été relâché fur fa

parole à condition de faire relâcher & de renvoyer en Angleterre le fils du Chevalier

Thomas Cotton, alors prifonnier en France, ou de revenir dans un tems limité fe

remettre entre les mains du Chevalier , il na fait ni l'un ni l'autre, fans compter

qu'il n'a pas payé une fomme confiderable que le Chevalier Thomas lui prêta lors qu'il

partit. Nous avons trouvé bon de vous recommander cette afaire , & pour vous

en mieux inftruire vous recevrez ici la demande du Chevalier. Nous vous prions de

prendre vôtre tems pour en parler à ceux du Confeil , ou au Roi même fi l'occafion

s'en prefente, & à tous autres que vous jugerez capables & bien intentionnez à ren-

dre juftice, & tâchez de fçavoir par toute forte de bons moyens, quelle raifonpeut

avoir eu de la Haye de répondre fi mal à un procédé fi honnête & fi généreux. Fai-

tes en forte que le Chevalier ait juftice fans être obligé d'en parler au Roi, la par-

tie étant en état de payer à ce qu'on apprend.

Si vous avez occafion de voir l'Ambafladeur d'Efpagne, vous pouvez lui parler

des avis que nous recevons d'Efpagne, & lui dire que s'il apprend que nous faffions

des préparatifs par Mer & par Terre , de ne point s'en allarmer, & de croire que

nôtre delfein n'eft que de nous défendre; & que fi l'on nous attaque, nous nous en

fervirons non feulement pour nous défendre, mais auflî pour nous venger en repouf-

fant la violence. Donné fous nôtre Sceau à nôtre Palais de Greenwich le 10. de Mars

1571. le ij. de nôtre Règne.

LETTRE
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LETTRE XLVII.

j^ Mr. François IValfingham AmbaJJadeur de Sa Majefté à la Cour
de France.

MONSIEUR, vous verrez par les lettres de Sa Majefté, combien elle ap- iç 71,
prouve vôtre diligence. Outre ce qu elle vous écrit , j'ai ordre exprès de
vous dire, qu'on lui a rapporté qu'on fait courir certains bruits, en caba-

lant comme elle croit, de delà de la part de ceux qui ne font pas 7 a 1 1 o h 9 avec

(p que n p A 4 m , & qu'on l'afleure par tout. Si L. vous parle pour quelque fujet

que ce foit, A. veut que vous l'alTeuriez ainfij car A. ne connoît aucune 0234.. cou-
leur, qui ne reflemble pas à cela. J'ai ordre de vous en écrire prefl'amment

,' & de
vous dire qu'on ne veut pas que vous mettiez aucun obftacle à la chofe, car il me
paroît qu'on l'entend toutde bon, & H. s'eit formalifé parce qu'il a cru qu'on agifloit

froidement. Après que j'ai eu figné les lettres de Sa Majefté, elle m'a commandé com-
me elle fe confie en moi, de ne point me relâcher en cela. Ainfî je vous prie d'y

faire attention, & de me donner avis de ce que vous apprendrez, & trouverez. Je
me hâte de finir, parce que j'ai plufieurs chofes à faire. De Greenwich le i o. de
Mars 15 71.

Je n'ai que le tems de vous prier de faire mes complimens à Milord de Rutland.

L E T T R E XLVII î.

A Milord Burleigh,

MI LORD, j'ai reçu celle de Sa Majefté en datte du lo. de ce mois, & je vois

qu'elle a reçu avis de plufieurs côtés au fujet de l'afaire d'Irlande; comme j'a-

vois déjà fujet de n'en point douter, j'en doute de l'heure qu'il eft moins que ja-

mais, & je fuis bien aife d'apprendre qu'on ait donné ordre pour n'être pas furpris

quelque chofe qui puiiîe arriver.

Vous aurez donc la bonté, Milord, de faire fçavoir à Sa Majefté, que le 14.de ce
mois l'Archevêque de CalTels m'envoya deux de fes Domeftiques pour fçavoir s'il

pouvoir venir me parler. Je répondis que quand il voudroit venir il feroit le

très-bien venu j & pour qu'il ne perdît pas fa peine en venant je leur dis qu'il me
trouvcroit au logis & ce jour là & le jour fuivant. Le lendemain qui étoit le vingt-

cinq il vint me voir. Il commença parfe juftifier d'être parti d'Irlande fans la pernïil^

^ '
^
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ic7i fiondeSaMajeftéjdifaiît qu'ayantété privé de fafubfiftance, & un autre ayant été mis

*

enia place qu'il confeflbit avoir outragé avant fon départ , la neceffité l'avoit forcé

de fe retirer , & û aller chercher ailleurs les moyens de fubfifter , d autant plutôt

Qu'avant commis cet outrage il avoit encouru iadiigrace du Lord Député. Je lui dis

que la confeffioa de fa faute etoit une marque de i? rei entance ; & qu'auid je ne doutois

point que s'il vouloit demander grâce à Sa Mûjelié, qui avoit toujours eu plus de

penchant à la clémence qu'à la vengeance , il ne là trouvât bien intentionnée pour lui.

ïe lui ai demandé depuis qu :nd il éroit parti a iiliode ? Il me dit qu'il y avoit en-

viron deux ans. Qu'enfuite il avoit palïé en Elpagne où il avoit demeure depuis fon

départ de Nantes , & où il avoit été entretenu fore honorablement aux dépens, du

Roi qui lui donnoit 200. Ducats de penfion par an. H ne me dit rien de la confé-

rence qu'il eut à Nantes avec L. & C. & il n^ m'a pas paru qu'il en fceût quelque cho-

fe T'ai toujours fait femblant de croire tout ce qu'il difoii, comme fi je n'avois rien

appris ni de lui, ni de fa conduite. J'allai plus loin, & lui demandai quand il étoit

parti d'Efpagne? Il me dit fur la fin de Janvier. Je lui dis encore que le bruit cou-

roit ici que le Roi d'Efpagne avoit deilein de faire une mvafion en Irlande, & lui

demandai fi avant fon départ il n'en avoit point entendu dire quelque chofe ? Il éclata

alors & me dit, que vers le mois de Septembre dernier le nommé Stewkley étoit

arrivé en Efpagne j
qu'étant allé â Madrit, il avoit envoyé prier lui Archevêque de

ie venir voir defirant de lui parler avant que de parler au Roi, ou à quelqu'autre

crand perfonnage. 11 lui fit dire par le même homme, que s'il vouloir venir le voir

Meroit le très-bien venu. Là-defiùs Stewkley le vint voir , & après lui avoir pro-

tefté qu'il étoit ravi de le voir le connoiiTant comme il faifoit pour un bon Catholi-

que, il lui dit, qu'il n'étoit venu en ce pays que pour traiter avec le Roi d'Efpagne

{ar les moyens de réduire l'Irlande à fon obeiffance: que l'herefie feroit chaiïée , &
la véritable Religion Catholique replantée, & qu'ainfi il le prioit, puisqu'il étoit

bien connu du Cardinal Spinofa Prefident du Confeil , d'agir auprès de lui pour lui

faire avoir audience du Roi. 11 répondit à cela qu'il croyoït que le Roi ne voudroit

pas entrer en matière attendu la bonne amitié qu'il y avoit entre lui & Sa Majeilé;

& que pour lui quelque defir qu'il eût de voir la Religion Catholique rétablie en

Irlande, il deiapprouvoit qu'on employât de pareils moyens pour le faire, & qu'il

feroit fâché de voir fa Patrie fous un autre Gouvernement que fous celui de Sa Ma-

jefté & de fes Succefléurs; & que partant il le prioit de l'excufer s'il ne pouvoit par

les raifons ci-deflùs lui procurer h connoiiTance du Cardinal Prefident du Confeil.

Là-deflùs Stewkley le quitta, & alla trouver le Duc de Feria. Il lui apprit, le fuj'et

de fon voyage , & le pria de le faire parler au Roi. Ce Duc le prefenta au Roi qui

le traita fort honorablement après lui avoir parlé, le logea dans une fort belle mai-

fon, & lui donna fix mille Ducats. Outre cela il lui donne journellement pour four-

nir à.la dépenfe de fa table; ce qu'il croit qui revient à une fomme confiderable, car

il déùenfe pour le moins trente Ducats par jour. Deux jours après le Roi eut une

féconde conférence avec Stewkley, envoya quérir l'Archevêque, & lui demanda s'il

çonnoiffoit Stewkley ? H répondit qu'il ne l'avoit jamais vu qu'en Efpagne^ mais

du'il avoit entendu dire qu'il avoit çté pirate, débauché, & prodigue en dépen-
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fes inutiles; Homme d'ailleurs de petite réputation dans fon pays , quoiqu'il eût en- 1571,
tendu dire qu'il étoit Gentilhomme, & décendu de bonne maifon. Il lui dit enfuite
la propofition qu'il lui avoit faite au fujet de l'Irlande , l'ayant afleuré qu'avant fon
départ il avoit negotic avec les Nobles de manière , qu'il les trouveroit prêts à re-
cevoir les Forces qu'il y envoyeroit. Il pria le Roi de ne pas croire fi légèrement,
&. lui dit que Stewkley n'avoit pas affez de crédit parmi la Nobleffe d'Irlande pour
pouvoir venir à bout d'une pareille entreprife, & qu'on fçavoit qu'il n'étoit qu'un
tourbe , & un homme qui pour fournir à ks folles depenfes cherchoit à tromper
tout le monde. Le Roi répliqua , qu'outre le pou-voir que Stewkley difoit avoir pour
cela , il lui étoit.recommandé par fon Ambafladeur qui fe rendoit garant de tout ce
qu'il difoit. En parlant de l'Ambaflàdeur il a fait une digrelTion , & m'a dit, qu'il

fait beaucoup de mal en Angleterre ; ce qu'il n'a pas appris par oui dire , mais par
avoir vu fes Lettres j c'eft pourquoi il a fouhaité que Sa Majeflé ne gardât pas plus
long-tems un fi mauvais hôte. Le grand Prieur quiitoit alors avec le Roi , & pre-
fent à la converfarion , dit, que l'Archevêque feroit fâché que fon pays tombât fous
la domination du Roi , dequoi il étoit furpris attendu les bienfaits qu'il recevoit du
Roi. Il répondit , qu'autant que fon devoir envers Dieu & envers fa Patrie pour-
roit lui permettre le Roi le trouveroit toiijours prêt à lui rendre fervice , & qu'il fai-

foit des vœux pour fa profperité fuivant ks devoirs de fa charge. Il partit inconti-
nent après cette converfation avec le Roi.

Peu de tems après le Duc de Feria rencontrant l'Archevêque , entra en converfa-
tion avec lui, & lui demanda ce qu'il croyoit de Stewkley. Il répondit qu'il en avoic
dit fon fendment au Roi , & qu'il craignoit que Sa Majeflé n'en fût la dupe fi elle

3*amufoit à lui. Le Duc de Feria dit alors que Stewkley faifoit voir au Roi l'entre-

prife fi vraifemblable, qu'il^ avoit beaucoup de fujet d'y donner. Car, dit-il, outre la

Nobleffe Irlandoife , il a à fa dévotion grand nombre de garnifons depuis les Sol-
dats jufques aux Capitaines. Si le Roi , répondit l'Archevêque , croit ce qu'il dit,

il n'y aura pas grande dificulté à l'entreprife ; mais quand on en viendra à l'exécu-

tion , on trouvera tout autre chofe. Je vois bien , dit le Duc, que vous feriez fâché
que la chofe allât plus loin , & que c'efl pour cela que vous tâchez de décrier ce
Gentilhomme que nous honorons ici du titre de Duc d'Irlande. L'Archevêque re-
parut à cela, que l'Iriande n'avoit jamais eu connoiffance ni de ce titre m de ce nom,
quelle trouveroit d'autant plus étrange , qu'il n'avoit rien à prendre en ce pays- là.

Cela efl faux, dit le Duc , & je fuis affeuré que s'il peut rentrer en poffeffion ^c fon
bien , il foutiendra cette qualité. II efl confiant , repartit fArchevêque , que Ci le

refte de ce qu'il dit n'eft pas plus vrai que cela , vous allez voir le Roi bien dupé.
Après cette converfation entre le Duc & l'Archevêque Stewkley entra , & menaça
l'Archevêque, à ce qu'il dit, lui difant que s'il n'étoit pas homme d'EgliCs comme il

étoit, il fe vangeroit de ce qu'il avoit dit de lui. Après m'avoir fait cette relation,
nous vînmes enfin au procédé de Stewkley, & l'Archevêqae conclud en difant, qu'il

n'étoit parti d'Efpagne que parce qu'il voyoit beaucoup d'apparence qu'on poulfe-
roit cette entreprife ; & qu'il feroit bien fâché étant comme il étoit de la maifon de
Defmond , de fe faire foupçonner par fon fejour en Efpagne , de favorifer cette en-

ï . -
- trepufe.
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IÇ7I. treprife, le nom de Traître étant la chofe du monde qu'il haïlToit le plus. Je lui diS

'

que j etois bien aile de l'entendre parler ainfi , Se que je ne manquerois pas d'en in-

former Sa Majefté , dans refperance qu'il avoit parlé de bonne toi au fujet de l'entre-

prife. Te lui dis que Sa Majefté fçâvoit la chofe , & avoit pourvu au remède j que

cependant je pouvois l'afleurer qu elle ne pourroit que voir de fort bon œil , que fes

intentions répondirent à fes paroles , foit pour s'être retiré d'Efpagne , foit pour

m'avoir dit ce qu'il fçavoit là deflus. Je le priai donc d'aller rondement avec moi , &
lui dis que s'il faifoit autrement, il palleroit premièrement pour un Traitre à quiper-

fonne ne voudroit plus fe fier , parce qu'on tient pour maxime ordinaire, quuiz

homme qui ejl traître àfa Patrie nefi jamais fidèle à perfome. En fécond lieu que s'il

avoit eu part à l'entreprife , on s'étoit précautionné , & qu'ainfi il y avoit apparence

que la chofe échoiieroit , & qu'il fe rendroit odieux à ceux qu'il y auroit fait en-

trer. Et enfin que je le priois de confîderer quel avantage il en reviendroit à l'Ir-

lande fa Patrie d'être réduite fous l'obéiflance des Efpagnols dont le gouvernemene

eft entièrement tirannique , témoins divers pays qui font fous leur domination , &r

que lui qui eft voyageur ne pouvoir pas ignorer ; au lieu qu'à prefent les Irlandois

avoient autant de liberté qu'aucune autre nation j & que fi cette liberté n'étoit pas

complète, ils dévoient s'en prendre à eux-mêmes qui ne vouloient pas fe foûmettre

aux bons reglemens que Sa Majefté avoit eu foin en dernier lieu de faire parmi eux

pour leur bien , & pour les faire paffer de la barbarie à la civilité. Il protefta là-

defllis que Sa Majefté le trouveroit fincere, par rapport à fon honneur, & à l'amour

qu'il avoit pour fa Patrie, quoiqu'il n'efperât aucune faveur. Mais, dit- il, comme

mon Succeffeur eft mort, fi Sa Majefté ma Souveraine avoit affez de bonté pour moi

pour me rétablir dans ma Patrie & dans ma dignité , je vous donnerois par écrit , &
fc plan de la confpiration , & le moyen d'y remédier. Je lui dis que je ne manque-

rois pas d'en donner avis à Sa Majefté ; Cependant je jugeai à propos de le prier dé

s'en retourner pour le coup , de peur qu on ne le foupçonnât , & que ce foupçon

ne fit douter de fa fincerité , parce qu'on pourroit croire que le fujet de fon voyage

avoit été plutôt pour donner avis aux Sujets mal intentionnez de fa Patrie de ce qui

fe paflbit en Efpagne, que pour toute autre chofe. Il répliqua que s'il avoit eu cet-

te penfée il auroit paffé d'Efpagne droit en Irlande. Il me dit enfuite qu'il craignoit

que vous n'eufliez tres-mal jugé de lui fur le rapport de Huggins. Je fis comme (i

je n'avois jamais entendu parler de Huggins , & lui dis que vous n'étiez pas homme
à con4amner légèrement les gens , & le priai d'être perfuadé que fi vous le trouviez

fincere , perfonne ne feroit plus prêt que vous à lui procurer ks bonnes grâces de Sa

Majefté. lime dit fans que je le lui demandafle que Huggins avoil: été remis

en prifon , à quoi je fis femblant de ne pas prendre garde. Je lui demandai quand

Stewkley devoir s'embarquer. Il répondit qu'il ne croyoit pas qu'il s'embarquât

avant la fin d'Avril. Je lui demandai s'il étoit vrai que Julian Romero fût chargé

de la conduite de cette expédition ? Il répondit qu'il l'avoit entendu dire.

Voilà tout ce qui s'eft paflé entre nous. J'ai crû que je devois vous l'écrire

âtt long afin que vous puiffiez mieux juger Ôc des chofes , & du perfonnage.

Fout moi je ne fçai que penfer de cet homme. Qu'il ne foit pas de bonne foi

voici
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voici les fuj'ets que j'ai d'en douter. Premièrement je fuis informe que deux 1571;
Irlandois envoyez par lui d'Efpagne ont été la caufe de Tentreprife de la Roche.

En fécond lieu je fuis aufTi informé qu'il eft envoyé d'Efpagne par le Cardinal de

Lorraine. En troifiéme lieu , qu'il fouhaite en Efpagne le fils de Jaques Fitzmorice

qui eft à prefent à Breft en Bretagne. Et enfin je n'oublie pas fa Nation & fa Reli-

gion. J'ai donné ordre à des gens de l'obferver : il les va voir & ils le vont voir auflî.

Je trouve que le Capitaine Irlandois eft neceflaire ici dans cette conjondure , & j'ai

prié Milord de Buckhurft de le recommander à Sa Majefté. La chofe ira avec peine,

mais j'augure bien de la caufe de fon voyage. Il fouhaite de fçavoir en vingt jours

quelle eft la difpofition de Sa Majefté au fujet de fa demande. La feule chofe que
j'elpere de l'Archevêque eft, que je m'imagine qu'il ne trouve pas de fon goût, qu&
Stewkley ait toute la gloire de cette entreprife dont il prétend avoir fa part, puis

qu'il en eft le premier auteur , & partant il feroit bien aife de pouvoir faire quelque

chofe qui la fit échouer.

Après vous avoir informé de ce qui s'eft pafle entre nous , j'attens que vous me
fafliez fçavoir comment Sa Majefté veut que je me conduifc en cela. Ainfi fans au-

tre embarras je demeure bien humblement &c. A Paris le i^. de Mars 1571.

Fy. IVaîJlngham.

Pour Tautre chofe qui regarde la foi qu'on doit ajouter à la relation de B. j'efpere

de pouvoir vous apprendre dans dix jours en quel état font les chofes.

LETTRE XLIX.

A notre très-fidèle & bien aimé Fr. Walfingham nôtre AmbaJJadeur
à la Cour de France,

E L I S A.B E T H R.

Fidèle & bien aimé Salut. Comme nous apprenons de Milord de Buckhurft que

la Reine Mère lui a propofé de marier fon fils Monfieur d'Anjou avec nous , &
que le Roi fon fils, elle même, & Monfieur fouhaitent que la chofe ait lieu, & qu'at-

tendu que tout le monde doute que nous foyons déterminées à nous marier, la Rei-

ne Mère fouhaite dés qu'on entrera en matière, que perfonne ne fe mêle de cette

afaire entr'eux & nous , que vous nôtre Ambafl'adeur, & de leur côté perfonne que

Mr. deFoix; nous avons jugé à propos de vous donner des inftrudions precifes

pour la negotiarion de cette afaire , ne doutant pas que vous ne vous y coi. formiez

â tous égards pour nôtre honneur, pour le rang que nous tenons , & pour la qua-

lité de nôtre Perfonne & de nôtre fexe. Et pour y procéder avec plus d'ordre, nous

allons dreifer nôtre réponfe par articles fuivant ceux que nous apprenons que Mon-
ùeur a fait voir à Milord de Buckhurft , & les lui a aonnez par écrit,

la r. Pre-
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I. Premièrement on demande d'être édairci promptement Se précifément fî nous

fommes bien refolues à nous marier.

Vous pouvez répondre pofitivement , que nôtre refolution efl: telle que le Lord

Buckhurft a déjà dit , c eft-à-dire que pour le bien de nôtre Royaume & pour con-

tenter nos Sujets nous avons refolu de nous marier à quelque perionne de Sang Royal

qui convienne à nous & à nôtre pays , & que nous fommes en pleine liberté de nous

marier où il nous plaira. Mais confiderant qu'encore qu'on ait déjà fait la même
réponfe de nôtre part, cependant les mauvais bruits qui le font répandus ont fait

douter que nous n'avions pas une ferme refolution de nous marier, & que nôtre def-

fein eft pliîtôt d'^écouter les propoiitions de mariage des Princes, que d'en venir à la

conclulion avec perfonne quelque grandes & avantageufes que fulTent ks conditions

qu'on nous ofriroit. Cell pourquoi vous direz en tems convenable , & à mefure

que vous y ferez poulTé par les objedions qu'on vous fera , que nous fommes bien

marries qu'on ait auffi mal entendu qu'il femble qu'on ait fait , la conduite que nous

avons tenue en pareil cas au fujet des autres Princes qui nous ont fait faire des pro-

poiitions de mariage, & qu'on ait pris occafion de là de mal expliquer nosréponfes.

Nous n'avons que des réponfes générales à donner à ce faux préjugé , à moins qu'on

n entre dans le détail, & qu'on ne dife à quel Prince qui nous ait fait parler de ma-
riage, nous avons fait une réponfe douteufe. Ainfi vous direz , que toute la terre

fçait que plufieurs Rois & Princes nous ont fait faire des propofitions de mariage,

mais que fi ces propofitions étoient bien examinées , & les réponfes que nous avons

faites de tems en tems bien connues, on n'auroit pas fujet de trouver mauvais que

ces propofitions n'ayent pas eu de lieu , fans compter qu'aucune des parties n'a pu

ie croire bieffée en fon honneur quoique fes defirs n'ayent pas reiiffi.

Tout le monde fcait bien qu'au commencement nous n'avions aucun penchant

naturel au mariage,' Il eft encore de notoriété publique que pendant le Règne de

nôtse €her Père qui nous a preflees plufieurs fois de nous marier , ni dn tems du
Roi nôtre Frère qui nous fit la même folicitation au fujet de Princes qui étoient

aduellement en pofléffion de Royaumes dans le tems que nous vivions en fille pri-

vée , ou en Sœur de Roi , rien n'a pu nous porter au mariage, bornant tout nôtre

contentement à la vie folitaire. Si Ton coufidere d'ailleurs qui étoitnt les Princes

qui nous ont fait parier de mariage au commencement de nôtre Règne j combien

peu un femblable parti nous convenoit par rapport à la confcience , & combien une

pareille démarche auroit mécontenté nos peuples attendu la conjonâure d'alors,

nous ne doutons pas que nous ne puflions prétendre des loiianges d'avoir refufé le

parti par ces motifs dans un tems ou toutes les raifons humaines, les honneurs, les

richefles & la grandeur , fans compter le mérite de la perfonne étoient des raifons

évidentes qui nous folicitoient fortement à l'accepter. Mais en cela comme dans

toutes les autres propofitions de mariage qui nous ont été faites depuis , nos répon-

fes ont été telles, que fi l'on en fçavoit bien les circonftances, nousne doutons point

que tout le monde ne les approuvât , & ne loiiât la bonne foi avec laquelle nous
avons agi : au lieu qu'il femble aujourd'hui que le monde qui prend ordinairement

«rreiu: dans des rapports de cette nature, a aulfipris erreur à nôtre égard & en cela.
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Se en pîufieurs autres chofes. Nous ne doutons pas que le tems ne îe manifefte, 1571;
puifqu il eft vrai que pendant que nous avons été dans la refolution de ne pas nous

'

engager dans le mariage , nous l'avons dit nettement à tout le monde, & avons
fouhaité qu'on defiftat de ces proportions. Si les parties ou leurs Miniftres ne (c

font pas contentez de cela , & ont perfiftédans leur pourfuite, doit- on nous en,

imputer la faute? Il eft pourtant très vrai qu ayant répondu nous-mêmes à certains

Princes, ils n'ont pas voulu prendre ce que nous leur avons dit pour une réponfe fi*

nale. 11 eft vrai que nous n'avons pu nous empêcher de reconnoïtre en cela la

grande aftédion qu'ils avoient pour nous ; mais il n'eft pas moins vrai aufTi que nous
ne leut avons donné aucun nouveau fujet d'elperer que nous changerions de" refolu-

tion.

Nous avoiions néanmoins que depuis quelques années l'état de nôtre Royaume,
les prenantes ik fréquentes folicitations non feulement de nos Confeillers que nous
jugeons à propos d'écouter toiijours, mais auffi les Etats de nôtre Royaume aflém-
blez à diverfes fois en Parlement, nous ont fait faire par le poids de leurs raifonsy

des confiderations que nôtre penchant naturel ne nous auroit jamais fait faire.

Ayant donc égard à leurs folicitations, & aux grands befoins de nôtre Royaume
qui nous étoient clairement reprefentez , nous n'avons pas voulu refufer d'écouter
les honnêtes propofitions qui nous feroient faites de la part d'une perfonne de Sang
Royal qui convint à nous& à nôtre Royaume, priant Dieu de nous diriger de ma-
nière, que nous prenions le parti qui pourroit être le plus avantageux à nos chers
Sujets. Nous avons perfifté dans cette refolution , & avons été auffi loin que nous
pouvions raifonnablement faire avec honneur , & fuivant l'état de nôtre politique.

Quelque mauvais jugement qu'on puiflé donc làire du retardement que nous avons
apporté en cela , il eft certain que ce n'a pas été dans aucune intention de continuer
la negotiation fans aucun deffein d'en venir à la conclufîon ; mais il s'eft trouvé des
points où il y a eu des termes & des dificultez aufquelles il faloit neceffairemenc
pourvoir ; & n'ayant pu nous fatisfaire fur cela, voilà la feule caufe de retardement qui
nous foie connue. Nous jugeons à propos de vous dire tout cela au long, pour
vous mettre en état par ce moyen de répondre avec vérité quelque chofe de fatis-

faifant fur la mauvaife opinion qu'il femble qu'on ait conçu de nous parce qu'on 2
vu que de, grands Princes nous ont recherchées en mariage fans qu'aucun ait reùf-

fi. Et comme les folicitations de nos chers Sujets en gênerai nous ont déjà portées
à écouter des propofitions de mariage , vous pouvez alTeurer avec d'autant plus de
confiance ceux qui nous ont crû chancelantes , que nous fommes fortemenï dé-
terminées au mariage, & que pour de bonnes raifons nous trouvons de l'heure qu'iî

eft les propofitions de nos Sujets non feulement neceflaires à eux, & à nos Royau-
mes , mais auffi convenables pour nous-mêmes ; & qu'ainfi on peut nous ofrir

une perfonne qui réponde à nôtre rang, & qui foit propre à nôtre état & à la po-
litique de nos Royaumes. Par là vous fatisferez pleinement en nous juftifiant aux
jugemens defavantageux qu'on a fait de nous, & vous lèverez en même tems tous
les doutes qui peuvent refter au fujet de nôtre refolution , en faifanî: voir qu'elle

eft d'auunt plus ferme, qu'elle a été prife après y avoir tout autrement penfé qu'au-

ttefois. I
3 La
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La féconde chofe qu'on veutfçavoir eft, fi à prefent que nous avons appris par

^^^^'
le Lord de Buckhuril la bonne dilpofition où font le Roi & la Reine Mère d'ofrir la

perfonne de Monfieur, ils peuvent compter que nous perfifterons dans cette refo-

lution; fi nous recevrons favorablement cette proposition , & fi nous voudrons qu'on

poufle'la chofe plus loin
, , r, •

Vous pouvez répondre a cela, que pour la perleverance dans la relolution que

nous avons bite de nous marier , nous croyons qu'il n'y a pas le moindre fujet

d'en douter, fi Ton fait attention aux chofes qu'on vient de dire: Et quant à l'ac-

ceptation de la perfonne de Monfieur, nous ne pouvons pas nous empêcher da-

rouer inqenuement que nous regardons l'ofre qui nous en eft faite comme une

preuve de la bonne volonté du Roi & de la Reine fa Mère, confiderant que le Roi

itant marié la Couronne de France ne peut rien ofrir de plus grand que Monfieur

le Duc d'Anjou , & qu'ainfi nous acceptons l'ofre avec reconnoilfance. Mais (î

nous voudrons que cette ofre foit pouflëe plus loin, c'eft à quoi nous ne pouvons

pas répondre bien pofitivement , non que nous ignorions la réponfe qu'il feroit à

propos de faire, mais parce que nous craignons qu'on ne l'expliquât autrement que

nous ne l'entendons; fans compter que s'il arrivoit dans la fuite quelque jufte obfta-

cle auquel il n'y eiit point de nôtre faute, on pourroit le mettre fur nôtre compte,

comme on a déjà fait en pareilles occafions. Ain fi connoiflànt comme nous faifons

la fa^effe & l'expérience de la Reine Mère dans les afaires de cette nature , nous

croyons que fans exiger que nous nous expliquions là-deifus, elle fçait mieux que

perfonne ce qu'il eft le plus à propos de faire pour poufler la chofe plus loin. En

ifet à prefent qu'elle fçait que nous fommes entièrement déterminées au mariage,

& avec quelle perfonne , elle doit confiderer que fi les chofes requifes & à nôtre

contentement particulier, & aux conditions necelfaires à la caufe générale , fe trou-

vent à point , l'ofre ne manquera pas d'être acceptée non feulement avec recon-

noillance , mais même de léiiffir fuivant l'intention de ceux qui l'auront faite. Et s'il

arrivoit quelque obftacle jufte & neceflaire , foit pour ne pas trouver la fatisfadion

à laquelle nous nous fommes attendues pour nôtre perfonne , ou qu'on ne piit pas

convenir raifonnablement des conditions requifes , Ipecialement de celles qui peu-

vent conferver l'état & la politique de nôtre Royaume, je ne vois pas pourquoi on

ne tiendroit pas compte aux parties de leur bonne volonté , à nous d'avoir écouté

& examiné une ofre fi honorable, & à eux de l'avoir faite. Vous direz donc à cela

que nous prions la Reine Mère de ne demander pas une réponfe fi precife, jufques

à ce qu'on puifTe traiter ik expliquer la chofe plus à fond , & de ne pas croire que

l'honneur de fon fils fut intcrelié d'être apellé nôtre Amant comme d'autres aufli

.diftinguez que lui l'ont été , quoique leurs recherches n'ayent pas eu lieu moins à

caufe"du mérite des perfonnes , qu'à caufe de quelques autres obftacles. Ainfi nous

fouhaiterions qu'elle fût perfuadce, que comme nous avons d'abord honnêtement

fait dificulté d'écouter des ofres, parce qu on a d'abord vu les obftacles , quoique

les fujets fuffent dignes d'être acceptez,- de même dans le cas dont il s'agit s'il fe

trouvoit dans la fuite quelque obftacle de confequence & vifible , ou que nous dé-

couvriffions quelque jufte raifon qui nous empêchât d'accepter cette ofre , nous en

uffi^
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tirerions à cœur ouvert avec le Roi & la Reine Mère , nous les remercierions de tout iKf^
nôtre cœur d'une ofrc fi honnête , & leur ferions voir manifeftement que nous avions
jufte fujet de ne pas l'accepter. Il eft certain que nous ne pouvons pas répondre à
cela, mais que nous devons lailVer ce point à la prudence de la Reine Merc, qui
n'ignore pas ce qui fe doit faire en cas pareil, & fpecialement par rapport à nous qui
n'avons jamais été mariées , & qui avons des Royaumes aufqucls il faut pourvoir
par des conditions raifonnables qui foient à la fatisfaclion de nos chers Sujets -, car
quoique nous fçachions qu'ils fouhaitent avec tant de paiïion que nous foyons ma-
riées, qu'ils ne defapprouveront jamais un mariage qui fera de nôtre goût ,• cepen-
dant pour ne pas abufer de leur bonne volonté nous voulons qu'ils connoiflent ma-
nifeftement que nous confondons nôtre fatisfadion particulière avec leur repos &
leur feureté.

Nous ne defapprouvons pas le troifiéme article qui porte que la chofe ne fera traf-

tée qu'entre vous nôtre Ambafladeur, & Monfîeur de Foix , jufques à ce qu'elle ait
été amenée à un plus grand point de maturité, en forte que le Roi puiflè fans fe

commettre envoyer un Miniftre. Cependant vous pouvez ajouter comme devous*
mêmes, que vous croyez que l'afaire feroit plus promptement expédiée, parce
qu'on s'entendroit mieux de part & d'autre , en envoyant un homme comme Mon-
fieur de Foix fous quelqu'autre prétexte. Si vous pouvez en venir à bout, nous
croyons qu'on évitera bien des dificultez qu'on aura de la peine à éviter par let-

tres: Et fi Monfieur de Foix vient, vous ferez bien de lui confeilier d'envifager à
l'avance toutes les circonftances. Cela n'empêchera pas que le Roi , s'il eft befoin,

ne puifle envoyer dans la fuite un Ambafl'adcur pour cela.

On demande en quatrième lieu que nous vous envoyions certains articles afin

que vous puifliez notifier nos intentions à Monfieur, avec pouvoir de confentiraux
autres articles que le Roi vous délivrera d'abord pour Monfieur. Nous trouvons
en cela plufieurs dificultez ; car que pouvons- nous fçavoir ce qu'il feroit à pro-
pos de propofer , que nous ne fçachions avant ce que propoferont ceux qui font
Tofre ?

Mais s'^ils ne fe contentent pas de cette réponfe , & qu'ils n'envoyent per/bnne kr
après que vous l'aurez propofé , vous pouvez dire que s'ils veulent vous donner
leurs ofres & leurs demandes, vous leur promettez que perfonne n'en fçaura rien

que nous , & un ou deux de nos Miniftres defquels nous prendrons l'avis. Si l'on

vous dem.ande a quelles ofres vous croyez qu'on s'attende ? Vous pouvez dire que
vous ne croyez pas qu'on puifle moins ofrir que ce qui futofertàla Reine Marie
par le Roi Philippe. D'ailleurs qu'il faut neceffairement préjuger que Monfieur ne
pourra pas exercer en Angleterre la Religion qui eft défendue par les Loix de nô-
tre Royaume. Et quoique vous n'ayez point d'inftruétions fur cela, nous voulons
néanmoins que vous faffiez cette ouverture en particulier à la Reine Mère. Nôtre
deffein n'eft pourtant pas d'exiger de fon fils aucun changement au fujet de la con-
fcience, nous contentant de fouhaiter que Dieu lui faflê connoître le meilleur parti;

mais pourtant nous ne pouvons lui permettre en aucune manière l'exercice public
d'une Religion que nos Loix défendent. Pour nôtre Religion, quoique nous fou-

hai'
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i J71. haitaffions que fa confcience pût s'en accommoder , ce que nous fommes perfuadées

qu'il feroit s'il la connoiflbit bien , cependant nous n'exigerons en cela que fa pre-

ience dans nos Chapeles & Eglifes. Vous pouvez dire à la Reine Mère, que c'eft

une des chofes la plus importante , & la plus digne de fon attention.

On demande en cinquième lieu , que cette afaire ne foit point communiquée à

l'Ambalfadeur de France refident en cette Cour; ce qui doit être obfervé puifqu'on

le demande, car il-eft certain qu'en pareil cas nôtre coutume n'eft pas de negotiec

ni avec lui, ni avec aucun autre, qu'autant qu'on nous y oblige. Cependant nous

ne voyons pas pourquoi cela doit être fecret, attendu fur tout que plufieurs nous

en ont déjà fait la propofition , & des gens mêmes qui font Sujets de la Couronne

de France, & qui font perfuadez en leur confcience que la chofe eft & honorable,

& avantageufe à la Couronne de France. Vous direz donc à la Reine Mère qu'elle

ne trouve pas mauvais que nous ayons afftz bonne opinion de nous-mêmes & de

nôtre Etat , pour croire que ii Dieu veut que cette afaire rtiiflilîê , il y a plufieurs

iiecles que la France n'a fait de mariage plus honorable pour le Roi fon fils, plus

avantageux à fa Couronne, & plus glorieux à la Reine Mère. Cependant nous vou-

lons bien qu'il fe negotie fecretement ainfi qu'on lefouhaite, nôtre deifein étantde n'en

parler à perfonne qu'à ceuxde nôtre Confeil privé en qui nous fçavons que nous avons

|ufte fu)eî de nous confier, foit pour le fecret, foit pour la fidélité, c'eft- à-dire a

nôtre Coufin le Comte de Leicefter, duquel vous pouvez dire, fi l'on en doute, que

.nous le trouvons prêt à donner les mains à tout mariage qui fera de nôtre goût., &
mieux qu'à tous les autres à celui que nous voudrons contraâer avec un Prince

François: Nous prendrons encore l'avis du Chevalier Guillaume Cecil , du Lord de

Burleigh, de nôtre premier Secrétaire, reconnu pour unferviteur foumis & obéif-

/ant en tout ce qui eft convenable à nous & à nôtre Royaume. Vous pouvez dire

Ja même chofe de tous ceux que nous venons de nommer.
On demande en fixiémelieu , que nous répondions fans retardement, ce que nous

faifons aufïi.

i On veut fçavoir en feptiéme lieu, fi nous voulons bien qu'on en donne une plus

ample connoilfance à Mr. Cavalcanti, & qu'on fe ferve encore de lui en cela; ce que

nous remettons à la prudence de la Reine Mère , Cavalcanti itant un honnête hom-
me , toujours difpofé , autant qu'il nous paroît , à rendre de bons ofices à nous & à

la Couronne ; ainfi nous ne defapprouvons point qu'il entre dans la negotiation pour-

vu que la Reine Mère ne s'y oppofe pas. Cependant nous vous prions de prendre

garde attendu qu'il n'y a pas longtems qu'il eft parti d'ici, qu'on ne croye pas qu'il

agiffe en cela par nos ordres. Vous ferez bien d'aller bride en main avec la Reine

Mère fur le fait de la ileligion au fujet du Duc fon fils, que nôtie deflein n'eft pas de
preifer de changer de Religion, quoique nousfouhaitaffions qu'il en changeât. Mais

j£n cas qu'il fe marie avec nous , nous ne lui permettrons pas de rien faire qui foit

contraire à nos Loh, Donné fous nôtre Sceau à Greenwich le 24. de Mars 1571.

LETTRE
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LETTRE L.

A Mr. Franpis Waljîngham Ambajfadeur de Sa Majefté à la Cour
de France,

MONSIEUR, (î vous confiderez combien je dois être las d'avoir fait la premiè-
re & la féconde Lettre que Sa Majefté vous écrit, fans compter que je ne man-

que pas d'autres afaires , vous ne trouverez pas mauvais que je ne vous faffe pour
le coup qu'une bien petite Lettre. Si je ne me trompe fort Colly Wefton , Nort-
hampton •> -j, ^ q t a^h tv e buû^o en cela ; ainfi vous ferez bien de n'être pas trop

bigot vu la neceffiié du tems , & le danger , 121 gens fages trouvent à la chofe
pour <£> qui convient allez à C. Dieu feul fçait quel en doit è:re le fuccez.

Nous perdons beaucoup ici, & les honnêtes gens de delà perdent aufïî beaucoup
en perdant le Cardinal de Chaltillon , qu'on croit avoir été empoifonné par quelque

Apoft:at François.

Hâtez- vous je vous prie d'envoyer Mr. Cobham en Efpagne, & nous faites fçavoir

le pliitôt que vous pourrez les avis que vous recevrez de ce pays là.

L'afaire de l£l n'eft diferée qu'en attendant qu'on voie quel fera le denoiiement

de celle de » , car fi elle ne reûffit pas comme on le dit à prefent , le péril n'en eft

que plus grand de la part de \jA

Vous fçaurez par Mr. Cobham ce qu'on â fait en cela pour n'avoir pas la peine de
vous l'écrire. J'apprens par la Lettre que Milord de Buckhurft m'a apportée de vô-
tre part, les exceflîves dépenfes que vous faites de delà. Milord de Buckhurft: ne
m'en a pas encore parlé. Je ferai de mon mieux pour que vous foyez fecouru com-
me le cas le requiert. Mes complimens à Milord de Rutland auquel je n'écris qu'un

mot. De Greenwich ce 24. de Mars 1 571.

Après cette Lettre écrite , que je croyois envoyer avec celle de Sa Majefté par Mr.
Henri Cobham, j'ai eu ordre pour faire diligence, de lui donner une efcorte; ainfî

j'envoie Harcourt. Je crains fort que fi l'on prend de travers en vos quartiers l'afai-

re de la Religion, ceux qui ne font pas pour le mariage n'en prennent grand avan-
tage , & ne demandent qu'on ne relâche rien fur cet article pour faire échouer la

chofe. Ainfi j'aimerois mieux que la Reine Mère ou autres commençalfent à vous
parler là deftbs, & alors vous leur répondriez fuivant vos inftrudionsj ce qui vau-
droit mieux que de faire la chofe e-x abrupto. Je fouhaite qu'on vous donne occa-
fion d'en ufer ainfi. Si cela n'arrive pas il faut bien neceflairement leur en parler.

Mars 25. 1571.

K LETTRE
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LETTRE LL

Au Lord Burleigh,

MI LG R D , je VOUS prie de dire à Sa Majefté que fai reçu le 2(5. la fienne du 24J

de ce mois. J'en ai examiné le contenu avec foin , &: je vois d'ailleurs qu'on

fait tous les jours ici des cabales pour traverfer le mariage de Sa Majefté & de Mon-

fieur> & le faire échoiier. Je vous dirai de plus que nous ne manquons pas ici de

Sujets deSaMajefté capables d'aider à mettre dans l'efprit de Monfieur > que tout ceci

n'eft qu un jeu , & qae ce mariage va s'il n'y prend garde , le mettre au bout du

compte au rang des refufez. Il en eft fi prévenu que parlant ces jours paffez à Mon-

fieur de Foix il lui dit. Vous & les autres , MonfieUr , m'avez porté à confentir à ce

mariage ; mais je crains que vous n'appreniez par les premières Lettres , que la Rei-

ne d'Angleterre n'a d'autre deffein que de fe divertir, & que vous tk moi n'ayons du,

chac^rin d'avoir été fi avant. Je vous afléure pour moi , lui dit- il, qu'à moins qu'on

ne donne uneréponfe precifeà pofitive, je ne ferai jamais un pas de plus. Apres,

avoir bien fait reflexion & fur ce difcours , & fur les cabales, & trouvé que les répon-

fes contenues dans la Lettre de Sa Majefté pourroient être faites fort à propos &
avec beaucoup de bienfeance attendu fa qualité & fa perfonne , fi fa conduite pafléc

en matière de mariage nTavoit pas été mal expliquée. Mais comme elle l'a été, la

crainte qu'on auroit que ces réponfes ne fuflent faites fuivant la manière d'agir ordi-

naire de Sa Majefté , les feroit paroître plutôt douteufes que precifes -> ce qui gâte-

roit tout. J'ai été dans un embarras extrême fur ce que je devois faire, confiderant

fur tout que le plus feur pour moi étoit de fuivre ce que Sa Majefté m'a prefcrit

,

quelque chofe qu'il en pût arriver : Mais lors que j'ai fait reflexion premièrement

que Sa Majefté croyoit qu'il étoit neceflaire qu'elle fe mariât : En fécond lieu , que

fi elle vouloit fe marier dans les pays étrangers, c étoit le feul Prince qui lui convînt:

Eli troifiéme lieu , que fes Sujets feroient mécontens fi elle ne fe marioit pas : En
quatrième lieu , qu'elle eft obfedée de l'heure qu'il eft de cabales étrangères dont

l'exécution n'eft fufpenduë qu'en attendant le dénouement de ce mariage, j'ai conclu

pour lors qu'il valoir mieux m'oublier moi-même , & ne penfer qu'à Sa Majefté & à

fà feureté , à l'exemple de ce Romain qui nonobftant la Loi qu'on avoit faite que

perfonne ne fut affez hardi pour fe prefenter fur la muraille fans le confentement du

Magiftrat, voyant que l'ennemi fe preparoit à l'efcalade, & que le tems qu'il auroit

falu pour demander le confentement du Magiftrat auroit pii faire perdre la ville, pré-

férant la feureté publique à la fienne , il courut au rempart , & repouffa l'ennemi.

la chofe ayant enfuite été examinée, il fut déchargé de la peine , & déclaré bon ci-

toyen. La même confideration m'a fait prendre le parti que j'ai pris avec la Reine

Mère. Je n'ai pas juftement fait fuivant le précis des inftrudions de Sa Majefté, &
ïic les ai fuivies qu'autant qu'il étoit necelfaire par rapport à fon honneur & à fon

Four
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Pour fe premier point, j'ai dit precifément tout ce que SaMajcflé m'avoit ordon- ik-jz
ne de dire pour juftifier fa conduite fur le fait du mariage. Elle a répondu,

'

que ce qu'elle avoit dit à Milord de Buckhurft regardoit plutôt ropinion com-
mune qu'on avoit, que ce qu'elle croyoit elle-même , n'ignorant pas que le vulgaire
qui ne fçait pas le miftere de la conduite des Princes , prend toujours les chofes au
pis; mais, a-t'elle dit, j'efperc que Ton procédé fincere & droit dans le mariage pro-
pofé juftifiera pleinement fa conduite paflee au fujet du mariage,

- J'ai dit que Sa Majefté avoit compris par ce que lui avoit rapporté Milord de

un éfet de la bonne volonté & d'elle& du Roi, confiderant fur tout que le Roi étant
marié, on ne pouvoit lui ofrir rien de plus grand & de plus illuftre que Monfieur;
& qu'ainfî Sa Majefté acceptoit l'ofre avec beaucoup de reconnoiflfance, & qu'elle
me donnoit ordre de plus de lui dire , que fi Sa Majefté découvroit quelque
raifon apparente qui l'obligeât à changer d'avis, elle s'en expliqueroit au Roi à cœur
ouvert en le remerciant de fa bonne volonté , & en le priant de n'aller pas plus
loin. Elle a paru contente de cela.

Que ce mariage dépendant de deux points neceffaires , premièrement de la fatis-

faftion des parties, & fecondement de certaines conditions dont il faloit neceftaire-

ment convenir , & que Sa Majefté ayant des Royaumes à gouverner , & ne pouvant
s'empêcTier en travaillant à fa fatisfation particulière d'avoir les égards qu'elle dévoie
au repos & à la feureté de {ts Sujets , elle la prioit qu'en cas qu'il furvînt quelque
jufte fujet de rupture , la bonne amitié ne laifsat pas de continuer entr'eux , la

bonne volonté des uns & des autres devant être comptée pour quelque chofe,
pour eux d'avoir fait une ofre fi honorable, & pour Sa Majefté d'y avoir prê-
té l'oreille.

Elle a répliqué qu'elle auroit fouhaité que la réponfe eût été plus precife , non pas
tant pour fa propre fatisfadion que pour celle de ceux aufquels il reftoit en-
core quelques fcrupules, & d'autant mieux, at'elle dit, que pourvu qu'on agilTe

en cela de bonne foi & fans cérémonies, l'amitié ne peut raifonnablement que
fubfifter quel que foit le dénouement de l'afaire.

Venant enfuite au troifiéme point je lui ai dit, que Sa Majefté vouloit bien qu'en
qualité de fon Ambaifadeur je traitaffe de cette afaire avec Monfieur de Fojx, Je lui

ai fait voir , ce me femble , que cette route qui engageroit à plufieurs allées & ve-
nues emporteroit bien du tems, & que par là les afaires ne s'expedieroient pas avec
la promptitude qu'il feroit à fouhaiter. Qu'ainfi s'ils vouloient faire choix de quel-
qu'un qui palTât la Mer fous un autre prétexte, & qui eiit plein pouvoir de traiter,

on éviteroit par ce moyen plufieurs dificuitez que la longueur du tems ne manque-
roit pas de faire naître. Pour ce qui eft de la perfonne a"choinr, je lui ai dit que
perfonne ne pouvoir être plus fi^iéle à Sa Majefté que Monfieur de Foix. Elle ma
dit fur cela qu'elle en vouloit premièrement parler au Roi, comme aufiî à l'égard du
quatrième point, où Sa Majefté dit qu'elle ne fçait que propofer jufques à ce qu'elle

K 2 voye
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1571. voye ce que propoferont ceux qui doivent propofer les premiers:^ Et qu'après qu*eî-

le auroit parlé au Koi fur ces deux chofes , elle ma promis de m'envoyer fa réponfe

le lendemain par Monfieur Cavalcanti j ce qu'elle a fait. La réponfe eft , que pour

plus grande diligence le Roi & elle ont jugé à propos d'envoyer promptement & fe-

cretement Monfieur Cavalcanti, qui fera pleinement inftruit de leurs intentions tou-

chant le mariage, & qui croit qu'il emportera les articles qu'ils ont deflein de pro-

pofer à Sa Ma^efté ; & que fi après fon retour ils trouvent par fa réponfe qu'elle foit

pleinement refoluw , on cnvoyera alors une Arabaflade dans les formes , & que Mou-»

lîeur de Foix paffera la Mer fous quelqu'autre prétexte.

Je n'ai pas cru devoir parler de l'exercice de la Religion de Monfieur, pre*

miercment parce que ne trouvant pas les réponfes de SaMajefté tout-à-fait po-

(itives, on auroit regardé cela comme un prétexte de rupture; fecondement par-

ce que fans aucun foupçon on trouvera lieu de le propofer dans les articles de

Sa Majcfté,

Je me fuis abftenu de rien dire fur le premier point , parce que leur deffein à ce

que j'apprends , eft de fe fervir de leur Ambafladeur auprès de Sa Majefté comme
d'un Minière qu'ils eftiment , & en qui ils ont de la confiance.

Je n'ai pas oublié de dire à la Reine Mère , que pour ncgotier la chofe avec plus

de fecret, SaMajefté avoit choifi deux Confeillers feulement aufquels elle avoir com-

muniqué l'afaire ; fçavoir le Comte de Leiccfter qu'elle trouve difpofé à approuver

tout mariage qui fera au gré de Sa Majedé, quoi qu'on croye avec injuftice tout au-

tre chofe , & fpecialement au fujet de celui qui eft en negotiation ; & le Lord Burleigh

dont Sa Majefté a éprouvé la fidélité fans variation depuis qu'elle eft montée fur le

Trône.

Elle a répondu â cela que ces deux Confeillers étant du choix de Sa Majefté , elle

ne pouvoit que le fort approuver , & pour Milord de Leicefter elle a dit qu'elle avoit

par plufieurs raifons jufte fujet de croire qu'il faciliteroit les chofes , & qu'ainfî

elle étoit bien aife du choix de Sa Majefté , & qu'elle en efperoit un meilleur

fuccés.

Sur le dernier point qui regarde Monfieur Cavalcanti , elle a dit qu'elle îe croyoit

propre à entrer dans une pareille negotiation , & d'autant plus propre qu'il avoit

déjà rendu de bons ofices aux deux Couronnes , & qu'ainfi elle étoit bien aife qu'il

en fut chargé.

Je ne dois pas oublier de dire ici ce que je penfe de Cavalcanti , qui eft , que Sa

Majefté ne pouvoit jamais accepter Gentilhomme ni plus fidèle, ni mieux intention-

né pour elle , ni plus propre à une afaire de cette confequence pour la prudence &
pour le fecret.

N'ayant enfin plus rien à dire , j'ai fini en difant fuivant mes inftruclfons , que fî

fa proportion reûffiffoit il n'étoit rien arrivé depuis plufieurs fiécies qui fût fi avanta-

geux aux deux Royaumes.
Elle a répondu que comme elle n'avoit jamais fouhaité chofe avec autant de paf«

fion que celle-là, auffi ne pourroit-elle avoir un plus fenfible chagrin que celui qu'elle

auroit fi l'afaire ne reuffiflbit pas 5 car, dit- elle 3 outre le grand avantage qui en

reviendra
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reviendràaux deux Couronnes, le repos de l'Europe dépend du fuccez de ce mariage. 1571!

Voilà tout ce qui s'eft paiVe entre la Reine Mère & moi. Je demeure bien hum-
blement Sic. De Paris le 2. d'Avril.

Fr. Pfyaîjîngham,

LETTRE LU.

Au Chevalier Fr, Walfingham Ambajfadeur de Sa Majejîé à U Cour de
France.

MOnsi Euî« , j'ai reçu celle que vous m'avez écrite par E. Gilbert, & ai dit
à Sa Majellé combien vous vous trouvez court de delà ; & je lliis perfua-
dé qu'elle fera en cela ce qu'elle doit.

Vous verrez par les lettres de Sa Majefté ce qu elle (buhaite au fujet de Monficur.
Milord de Buckhurft lui en a fait la propofition de la part de la Reine Mère. Nous
appercevons une extrême delicatefle , & on doute fort que Sa Majefté ait inten-

tion de fe marier, ou du moins on croit que fon delTein eft plutôt d'en écouter les

propofitions que de rien conclure. Mais je fuis tres-perfuadé que les intentions de
Sa Majefté font tout autres qu elles n'ont été par le paffé, & qu'elle eft plus déter-

minée au mariage qu'elle ne l'a jamais été. Cependant ils veulent agir avec le même
fècret que s'ils n'en étoient pas encore perfuadez. C'eft pourquoi le deiîéin de Sa
Majefté eft de n'agir que le plus fecretement qui fe pourra , afin que fi la chofe ne
reiiffit pas , on ait de part & d'autre moins de reproches à elTuyer. Sa Majefté ne
s'en eft ouverte qu'à Milord de Burleigh & à moi ; & je croi qu elle n'en parlera pas
à d'autres qu'elle ne voie des apparences qui lui failcnt juger ce que l'afaire deviea-
dra.

On eft fort content de la perfonne de Monfieur. L'inteneur eft plus dificile à coit-

noître. Je vois que Sa Majefté ne dédaigne pas fon rang, puifqu'elle eft d'avis de
fe marier avec ce qu'il y a de plus grand , & Î^Ionlieur eft prefque le feul plus grand
qui rcfte & qui lui convienne. Tout dépendra des conditions. J'ai en cela une
joye extrême, & nous fommes tous obligez de remercier Dieu de voir Sa Majefté fi

ferme au maintien de la Religion. Je veux croire qu'on ne trouvera pas de gran-
des diiicultez au mariage à l'égard de la perfonne & de fon rang , mais je fens bien
aulTi, & vous le pouvez fentir comme moi par la lettre de Sa Majefté , qu'elle ne
fe mariera pour rien du monde à moins que la Religion qui domine ici n'y trouve
toutes fes feuretez. Ce n'eft pas qu'elle veuille l'obliger à renoncer publiquement â
fa profefîion , mais en cas qu'ils fe marient elle veut qu'il maintienne la Religion
de l'Etat auffi bien en public qu'en particulier. Dieu veuille que Sa Majefté perfifte

toute fa vie dans la défenfe d'une fi jufte caufe , & répandre fes bénédictions fur

elle avec tant d'abondance en faveur de nous tous, que nous vivions & lui voyions
des enfans qui fuccedent à fes vertus auffi bien qu'à fes Royaumes. Je ne doute
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tjyi. pas que je ne reçoive bientôt de vos nouvelles. Je vous recommande à la pro«

tedion divine, & finis avec précipitation. Ce 23. de Mars 1571.

Leicefler,

LETTRE LUI.

A notre fidèle & bien aimé François Walfingham notre Amba(fadeur

à la Cour de brunce.

ELISABETH R.

Fidèle & bien aimé Salut. Nous avons vu vôtre lettre du 1 1. de ce mois, adref-

fée au Lord de Burleigh nôtre Secrétaire, par laquelle nous voyons la diligence

avec laquelle vous avez découvert certaines intrigues qui fe formoient en Efpagne

comme vous nous avez ci-devant écrit, en quoi nous vous loiions beaucoup , &
fuivant la refolution dont nous vous avons donné avis en dernier lieu, nous en-

voyons au Roi d'Efpagne Henri Cobham porteur de la prefente, nôtre ferviteur, &
un de nos Gentilshommes Penfionnaires. Pour faire fon voyage plus promptement

& feurement , nous l'avons fait pafTer en vos quartiers , tant pour conférer avec

vous , & pour vous dire de nôtre part certaines chofes aufquelks vous ajouterez

foi, que pour lui faire avoir un pafle-port du Roi nôtre bon Frère, & feureté pour

paffer en Efpagne par la France , & auffi pour revenir. Je vous prie d'agir pour lui

obtenir cela avec la diligence que vous voyez que la choie le mérite. Nous avons

inftruit le porteur de l'afaire de la Reine des Ecoflbis, & lui avons ordonné de vous

communiquer le tout. Après que vous l'aurez bien compris, nous voudrions bien

que vous en fiflîez fçavoir a la Reine Mère autant qu'il fera convenable pour lui faire

connoître que nous y agiflons de bonne foi. Vous pouvez dire en lui parlant, que

nous fommes furprifes en quelque manière , qu'elle folicite fi fréquemment & (i

preffamment pour la Reine des Ecoflbis , puifque nous n'avons rien oublié pour

faire que tout tournât à fon avantage , autant que la conjonéture & la raifon nous

l'ont pu permettre : & que nous fommes principalement furprifes qu'on nous ait

depuis peu preifees en cela attendu la propofition qu'elle a faite en dernier lieu a

Milord de Buckhurft. Donné fous nôtre Seau i nôtre Palais de Greenwich le 26, de

Mars 15 71. le 13.de nôtre Règne»

LETTRE
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LETTRE LIV.

A Mr. François Waljïngham Ambajfadeur de Sa Majejîé à la Cour de
France.

MONSIEUR, après avoir fermé mes autres lettres avec Monfr. Cobham, i-îti
j'ai reçu la vôtre du 18. par Mr. York, & j'ai jugé à propos de vous en
accufer la réception. Je dois auffi vous afieurer , que quelque chofe qu'on

en dife, Milordde Leiceiler employé de ma connoiHhnce toute forte de bons moyens
pour avancer le mariage, & croit qu'il a jufte fujct d'en ufer ainfi : Ceft pourquoi
mon avis feroit que vous fiifiez fçavoir fa dilpofition à la Reine Mère & à Monlîeur
d'Anjou afin qu'ils jugeaflent plus tavorablement de fes intentions en cela '-, ce que
vous ferez de la manière que vous jugerez à propos. Et s'il trouve que ce qu'il tait

foit approuvé de delà, & que Dieu prenne plaifir à la chofe , il y a beaucoup d'ap-
parence qu'elle pourra reiiflir. Vous voyez avec quelle franchife j'en ufe à vôtre égard,
& cela d'autant mieux que j'apprends de Milord de Buckhurll, que fur l'efperance

que vous avez que Monlieur fe reforme fur le fait de la Religion, vous ne defapprou-
vez pas la chofe. Il eH certain qu'à moins que les fentimens de la mauvaife Reli-

gion ne foient profondément enracinez dans le coeur de Monlîeur; ce qui n'eft guè-
re apparent attendu fa jeunefîe , on peut tirer de là une raifon pour faire voir que ce
mariage convient à une PrincelTe qui fait profcffion de fEvangile. Ceft \xci Prince
qui a de la valeur, & pourvu qu'il ait de la docilité, le Papifme de toute la Chré-
tienté pourroit devenir fa conquête avec le fecours qu'on pourroit tirer de l'Empire
& d'ailleurs. Je fouhaite qu'il foit capable d'un pareil delTein. Vous voyez que plus
je vous écris, plus je m'ouvre : mais comme je fuis perfuadé que vous êtes fecret,

je le fuis auffi que rien ne fe publiera qui puiffe faire aucun mal. La nuit eft avancée j

& par confequent il. eft tems de iimr. De Greenwich le 25. de Mars 15 71,

<G. Bwïeigh

LETTRE LV.

A Milordde Burleïgh.

MI Lo R D , le porteur vous informera de Tétat prefent de lafaire que vous con-
fiâtes à fon rapport la dernière fois qu'il a été avec vous. Comme alors je

vous fupliai de tout mon pouvoir, que (î vous ne voyiez aucune apparence de bon
fuccez. en la révélant-*——••— auffi ne puis-je à prefent que vous renouveller la

lïiçms-
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E57I. même prière, car il efl: certain que dans le caradere que j'ai ici rien ne feroit plus

'

aflieeant pour moi que fi ceux de la Religion , aufquels /e fouhaite principalement de

rendre ferWce, recevoient quelque mauvais ofice, par mon canal. Je vous fuplic

donc, Milord, tres-inftamment de conduire les chofes en forte qu'il leur en revien-

ne plûtôc du bien que du mal ; ou s'il n'y a aucune apparence pour le bien qui feroit

à fouhaiter , faites au moins en forte , Milord, qu'on puilfe éviter le mal qui pourroit

être à craindre.
. . . ,

,
• r ^

Quoiqu'il foit de mon devoir de vous tenir intorme de ce qui le pane, & non de

vous donner des confeils; cependant , Milord, je vous dis en partant, qu'en qualité

de particulier, & non en qualité de perfonne publique je me donnerois la liberté de

dire quelquefois mon fentiment fur ce qui arriveroit ici. Je fuis perfuadé, Milord,

que vous le garderez pour vous feul. Je fuis obligé de vous informer de mes folies

parce que vous avez su la bonté de me promettre de me relever quand je manque-

rois.la*

Les raifons politiques & fecretes qui peuvent nous faire agir font celles-ci par rap-

port à la conjondure prefente.

1. Le delléin des Espagnols contre l'Irlande , d'où Ton pourroit faire diverfion par

ce moyen.

2. L'apparence qu'il y a que la France & l Efpagne entreront en guerre fi l'intrigue

va plus loin, & par ce moyen l'Angleterre n'en fera que plus tranquille.

^

7. Que fi M va plus avant, elle fera pour lors annexée à l'Angleterre; car on

croit que M. fera le Chef de l'entreprife fi la chofe prend d'abord un bon tour, com-

me il y a ilijet de l'efperer , fur tout fi l'Angleterre le met dans fes intérêts par le

moyen du mariage; & certes il n'y a rien à mon avis qui puiffe plutôt infpirer à

Monfieur du penchant pour la Religion , que Tefperance de F. 6.

4. Comme on croit enfin qu'entre les articles du mariage Monfieur demandera

entr'autres chofes une penfion annuelle en cas que Sa Majefté vînt à décéder fans en-

fans, on pourra le porter avec le fecours de Sa Majeilé, à fe contenter de ce qui lui

reviendra parvoye de conquête, puis qu'on compte à coup feur que Sa Majefté con-

courant à cela, & les habitans des Pays-Bas étant auffi broiiillez qu'ils le font avec

cette Puiflance, elle fe trouvera hors d'état de les défendre. Pardon, Milord , fi je

fors ainfi des limites des devoirs de ma charge, qui comme j'ai déjà dit, ne vont

qu'à vous informer de ce qui fe paffe. Je demeure bien humblement, &c. A Paris

'i:^ 5. d'Avril 15 71.

Fr. Waljîngha7n.

LETTRE LVI.

A Milord de Burleigh,

î Lo RD , depuis la dernière que je me donnai l'honneur de vous écrire au fujo:

de l'Archevêque de Caflels , voici ce que j'ai fait. J'ai envoyé le Capitaine

Thomas
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Thomas Trlandois au Prélat; avec ordre de lui faire toutes fortes d'amitiez, & de 1571,
lui rendre en cette Cour tous les fervices qu'il pourroit, foit parce qu'il efè Gentil-
homme , foit parce qu'il efl fon compatriote ; ce qu'il a fait volontiers à ma prière.
L'Archevêque en a paru fort content , & a prie le Capitaine de lui faire avoir audien-
ce du Cardinal de Lorraine. Quelque tems après il l'accompagna chés le Cardinal
qui lui a parlé pendant deux heures ; mais il n'a pu tirer de lui ce qui s'étoit pafle
entre le Cardinal & lui. Cependant il lui a fait connoître en le quittant qu'il pour-
roit y avoir occafion dans la fuite de l'employer utilement ; & qu'ainiî il feroit fort
bien de parler de lui en cette Cour d'une manière qui pût lui donner du crédit,
& dédire qu'il étoit homme de qualité , & de grande réputation dans fon Pays;
que l'Irlande étoit foible en elle-même , & aiféeà conquérir, & autres chofes dans
la même vue. Le Capitaine m'en ayant informé, mon avis a été qu'il donneroit les
mains au delTein de l'Archevêque. Je lui ai néanmoins confeillé de dire au Cardinal
qu'à la vérité l'Archevêque eft d'une maifon noble, & allié aux plus confiderables du
pays, mais que cependant il n'avoit ni alTez de crédit;, ni aflez de réputation pour pou-
voir faire dans fon pays quelque chofede fort confîderable, parce que les chefs delà
maifon de Defmond , d'où il étoit décendu , étoient en arrêt en Angleterre : Ec
qu'en cas qu'il s'informât de ITrlande il dît, qu'elle n'étoit pas auffi foible que l'Ar-

chevêque difoit > & que quiconque entreprendroit quelque chofe contre elle trouve-
roit qu'elle étoit aflez en état de refifter à une groflé armée, à prefent fur tout que
Sa Majefté avoit renforcé les garnirons des places, & envoyé des Vaifleaux fur ces
Mers. Deux jours après le Cardinal envoya quérir le Capitaine, & lui demanda
quelle forte d'homme étoit l'Archevêque, en quelle eftime il étoit dans fon pays,
en quel état étoit l'Irlande .> &c. Il répondit fur chaque article comme je lui avois
dit, J'apprens depuis que le Cardinal ne regarde plus l'Archevêque du même œil
qu'il l'avoit regardé d'abord. Ainfîpuifque l'Archevêque ne peut rien faire ici, &
qu'il eft dans quelque indigence, comme je l'ai remarqué par les lettres qu'il a écri-

tes en dernier lieu au Cardinal, js croi qu'il ne feroit pas dificile de lui faire dire tout
ce qu'il fçait de l'entreprife des Efpagnols, fi l'on pouvoir le bien perfuader que Sa
Majefté lui feroit grâce , & le rétabliroit dans fa première dignité. Je le fais obfer-
ver par un autre foldat Irlandois qui remarque avec foin où il va , à qui il parle,
qui font ceux qui le viennent voir , & qui me rend compte de tout. Voilà ce
que j'ai appris de fa conduite depuis qu'il eft à Paris. J'ai reçu de bons fervices du
Capitaine Irlandois qui a fort bien fait fon devoir en cela , & s'eft aquitté avec tant
de bonne volonté des ordres que je lui ai donnez, que je ne puis lui refufer les loiàan-

ges qu'il mérite. Il eft fort honnête & fort civil , & les guerres civiles de ce Royau-
me lui ontété avantageufes, fans compter que fes parens font honnêtes gens, nez
& élevez parmi les Anglois. Le Chevalier Henri Norris l'a ci- devant éprouvé. Nous
lui avons promis l'un & l'autre en recompenfe de fa fidélité de lui rendre fervice au-
près de Sa Majefté , & depuis la nouvelle commiffion que je lui ai donnée je l'ai af-
feuré en dernier lieu qu'il recevroit de Sa Majefté des témoignages d'afediop; ainfî

je vous prie , Milord , d'y porter Sa Majefté.

Le zp. de Mars l'Archevêque m'envoya prier par un de fes gens d'envoyer quelque
^ per-^
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i^-ji, perfonne de confiance auquel il pût communiquer de tems en temslè deflein des Ef-

pni^nols, ainfi il m'en a donné connoillance. Voici ce qui s'cft paiTé.

Après les falutations ordinaires , je lui dis que j'avois oi Jre de vôtre part de lui

faire icavoir que vous aviez écrit à la Reine en fa faveur , que vous efperiez d'en

avoir bientôt réponfe , ik qu'incontinent que vous l'auriez reçue vous ne manque-

riez pas de lui en donner avis. Que vous le pryiez au refte d'agir rondement avec

vous, comme vous aviez dell'ein d'agir honnêtement avec luij & que s'il vouloit

vous donner avis de quelque chofe foit de bouche ou par écrit, vous lui promettiez

en homme d'honneur tout le fecret qu'il pouvoit fouhaiter , & que vous lui ofriez

de bon cœur vos fervices en tout ce que vous pourriez faire pour lui.

Te voi s remercie , Monfieur , m'a t-il dit , des honnêtetez que Milord a la bonté de

me faire. Si par fon bon moyen je puis regagner la bienveillance de ma PrincefTe,

& être rétabli dans la joiiilfance de mes biens, je croirai lui avoir de très-grandes

obligations, & me fentirai obligé de lui donner connoiifance de toutes les menées

de Stewklcy. Je ne fuis uniquement forti d'Efpagne que pour obtenir permiflîoii

de retourner dans mon pays avec la faveur de ma Princeffe s'il étoit poflîble , &
pour éviter le nom de Traître, quoi que Huggins que j'ai repris de certaines paroles

malhonnêtes lâchées contre M. Amballadeur de Sa Majefté, ait écrit diverfes

lettres au Secrétaire Cecill , & aux autres Membres duConfeil, qui font pour cet

éfet fort irritez contre moi , & qui me regardent comme un homme fort fufpeâ:.

Après cela il me demanda fi je fçavois qu'on envoyât quelqu'un en Efpagne pour

cela? Je répondis que je n'en fçavois rien. Oiii , dit-il , on me Ta dit. Je répondis

que^eia pouvoit être, mais que je n'en fçavois rien. Et bien , dit-il , il eft tems qu'on

le falTe tant parce que Sa Majefté a plufieurs Traîtres en Irlande parmi les Irlandois

Se les Soldats Anglois, que parce que le Roi d'Efpagne fait tout ce qu'il peut pour

mettre le Frère du Roi de France dans fon parti. Et certainement, dit- il, fi le ma-
riage de Sa Majefté & de Monfieur ne va pas plus loin, il eft a craindre qu'il ne fe

joigne avec le Roi d'Efpagne.

Je lui dis que le bruit commun étoit ici, que Monfieur faifoit toutes chofes de

concert avec le Roi ; & que le Roi avoir fait de ii grandes proteftations d'amitié à

Sa Majefté, qu'il ne voudroit pas à caufe de fon honneur faire quelque chofe qui dé-

truisît fes proteftations, & qu'aucun de fes Sujets, de peur d'encourir fon indignation^

n'oferoit pas s'engager dans une pareille entreprife. Et bien , dit-il, je prie Dieu qu'ils

foient long-temsbons amis. Cependant je veux demeurer ici comme inconnu, juf-

ques à ce que je fçache le bon plaifir de Sa Majefté. Si je puis avoir permiiTion de

retourner dans m'on pays, je ne doute pas que je n'y puifle faire beaucoup de bien,

car il n'y a guère de Gentilshommes qui ne foient de mes parens , & je fuis afleuré

qu'ils fe lailferont beaucoup gouverner par mes confeils. Si je ne puis pas obtenir

cettefaveur de Sa Majefté, après que j'aurai expédié les afaires que j'ai ici je m'en

retournerai en Efpagne, où j'ai été très honorablement entretenu aux dépens du Roi,

ayant eu pendant que j'y ai demeuré outre les deux mille Ducats de penfion annuel-

le, tantôt cent Ducats , tantôt deux cents , & tantôt trois cents quand la Cour

clungeoit de lieu. Et pour cet éfet, dit-il, j'ai lailTé quatre perfonnes de mon train

àNan-
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à Nantes en Bretagne, avec une partie de mon bagage , afin que fi je pafTe en An- 15714
gleterre je les envoyé quérir à Nantes, fînon je les y prenne quand je retournerai en

Efpagne. 11 m'a dit de plus que le fils de Fitzmorice étoit à Maries en Bretagne ;

que Stewkley avoir envoyé un homme d'Efpagne pour fçavoir ce qu'il faifoitlà; ôc

pour le décrier s'ilctoit poffibk; que le Duc d'Albea ofert trente mille Ducats pour

la rançon du Comte de Northumberland. Je finis de peur de vous fatiguer , & je

demeure très humblement &c. A Paris le 4. d'Avril 1 5 7 1

.

Fr. IPaljtngham.

LETTRE LVII.

A Milord de Leicefter.

MIlord , Madame de Movic m'a prié de vous recommander l'afaire de fa

rille. Elle efpere que par vôtre moyen on ne l'élargira pas fans fon confeiite-

ment , attendu le pouvoir' (que le droit de Mère lui donne fur elle , vu la

raifon pour laquelle elle a écc arrêtée. Je l'ai affeurée qu'elle pouvoir compter fur tou-

te la proteâion qui ciépendoic de vous , & que vous faifitz cas des pieux égards

qu'elle avoir pour le mariage de fa fille. Pour les Mules dont vous m'avez écrit, je

ne manquerai pas d'en faire chercher. J'apprens que le Roi en fait acheter pour en

faire prefent à Sa Majefté \ cependant comme cela n'eft pas certain je croi que cela

ne doit pas empêcher de procéder autrement. Ainfi, &c. A Paris le 5. d'Avril 15 71.

Fr, Waljîngbam*

LETTRE LVII ï.

Apitre fidèle & bien aimé le Chevalier Fr, JValfinghami notre Am-
bajfadetir à la Cour de France,

ELISABETH R.

Fidèle & bien aimé Salut. Nous avons vii par celle que vous avez écrite au Lord
de Burleigh la converfation que vous avez eue depuis peu avec un Irlandois foi

difant Archevêque de Caffels, qui l'a demandée, & a pris l'occs/îon des foûmifïions
qu'il prétend faire pour la faute qu'il a commife en abandonnant l'Irlande. Et con-
fiderant les conditions du parti, &: l'avantage qui pourroit revenir des intrigues dont
il eft fibien inftruit , nous voulons que fi vous trouvez apparent qu'il ait dellein

d'être obeïfTant & de demander grâce comme il dit , vous l'encouragiez à cette

La obeiiliiiî-
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|<7i obeïflfance & à ces fentimens de fidélité, & que vous le folicitiez à fe rendre ici, oà

il peut s'afleurer qu'il ne manquera pas de trouver grâce s'il la demande avec humili-

té & qu'il s'en rende digne dans la fuite en difant la vérité. Si vous trouvez qu'il

foit tres^dificile de le perluader par un difcours fi gênerai fans de plus grandes afléu-

rances de nôtre part, vous direz que vous nous avez écrit Ci fortement, & avec tant

d'afleurances, que vous approuviez la rondeur & la fincerité avec laquelle il en a ufé

avec vous , que vous avez pouvoir de nous de l'aifeurer qu'il peut venir en Angle-

terre & fe ferv^ir des moyens qu'il a de rentrer en faveur. S'il paroîc repentant de

fa faute paffée, & difpofé à faire fon devoir à l'avenir , vous pouvez l'affeurer qu'il

aura une aufli bonne fubfiftance que celle qu'il a eue jufqu'ici. Et que s'il n'obtient

• pas nôtre faveur comme il le defire , vous lui donnerez un faufconduit moyenant

lequel il pourra feurement scn retourner; ce que nous accordons , direz-vous, fort

rarement , & que nous n'avons accordé qu'à vôtre inftante prière. Aufli vous

prions- nous de le faire, & de lui donner un faufconduit figné de vôtre main. Mais

îi vous trouvez qu'il ait voulu vous fourber , comme nous voyons par vos lettres

que vous avez quelque fujet de vous en défier, vous vous abiliendrez en ce cas d'en

ufer avec lui de cette manière; cependant vous tirerez de lui toutes les lumières que

vous pourrez, de après que vous aurez découvert qu'il continue à être de mauvaife

foi & de cabaler, (liivant que vous verrez occafion , & à proportion des faits que

vous pourrez recueillir contre lui , vous ferez en forte avec le Roi par tous les bons

moyens poflîbles, & fur tout en faifant valoir l'amitié que ce Prince nous a fi, fou-

vent proteftée , & de laquelle il nous a aflfeurées depuis peu , qu'il vous foit livré

comme un rebelle & un Traitre reconnu , principalement par les pratiques qu'il a

faites en Efpagne, quoiqu'il ait découvert lui-même fa méchanceté en s'en exeufant.

Nous avons cTautant plus de fujet de nous défier de fa malice , que Rogers qui

a apporté vos lettres nous a rapporté , qu'étant forti de Paris il avoir rencontré prés

de faint Denys un Irlandois qui lui avoit dit, que cet Archevêque avoit été fecrete-

laeat à la Cour, & qu'il étoit fur le point d'être envoyé en Efpagne par le Cardinal

de Lorraine. Si cela eft vrai nous ne doutons pas que l'Irlandois ne vous l'ait bien-

tôt apris. Nous laiilbns à vôtre priadence d'en uler fuiyant que vous trouverez la.

choie.

ies Ambaffadeurs d'Ecoffe qui ont été ici , c'eft-à dire l'Evêque de Rofle , ce-

lui de Galloway , & le Lord Levifton de la part de leur Reine , le Comte de Mor-

ton & autres de la part de fon fils qu'ils ont accepté pour Roi, la Reine à ce qu'ils

prétendent ayant été depofée, ont fait ici un long fejour, & n'ont pas donné peu

d'embarras à nous & à nôtre Confeil. La caufe ayant été long-tems debatue, &
nous fouhaitans s'il eft poffible ^ de finir pour une bonne fois pour nôtre feureté

propre, pour celle de nos Etats, & pour rétablir le repos en Ecofle fans éfufion

de fang, & prévenir une guerre inteftine & une diffenfion continuelle dans un Royau-

me fi proche du nôtre, avons enfin trouvé que le Comte de Morton & fes Collègues

n'étoient pas fufifamment autorifez pour traiter de la matière dont il étoit à nôtre

avis plus neceflaire de traiter, fi nous y devions faire quelque bien , ce qui étoic

fiQtw feul & unique dçfleini c'eil-à-dire d'aider nôtre Sœur la Reine des Ecoflbis
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hns afoiblir nôtre Etat & diminuer nôtre feureté , & fans mettre l'Ecofle en danger 1Ç7Ï'
de fedition & de guerre civile. Cela étant nous avons enfin été forcées après avoir

*

long-tems difcuté la chofe avec les parties , de la laifTer là , afin que chacun retour-
nant chez foi pour un tems à leur mutuel contentement à nôtre avis , les uns pour
avoir ample commiffion de traiter avec nous comme il appartient, nous puiiïîons

faire en cela le bien que nous fouhaitons,- les autres pour fe delalîcr pendant quelque
tems , jufques à ce que les autres ayant coramiflîon puifient être regardez comme
parties , qui iufquici fans commiffion de la part du jeune Roi ne peuvent être regar-
dez que comme fimples particuliers avec lefquels on ne doit pas raifonnablement ne-
gotier une chofe qu'on peut regarder comme importante. Ils ailéurent que fans un
Parlement ni eux ni pcrfonne ne peut avoir commiffion de traiter d'une pareille afai-

re. Sur cela leur Parlement a commencé , & de peur que le parti de la Reine ne
reçût quelque préjudice , il a été furfis & prorogé à nôtre requête jufqu'au mois de
Mai prochain. Ils s'en vont donc chez eux pour avoir ample pouvoir , commiffiorv
& autorité pour eux ou pour d'autres , afin de traiter définitivement avec nous , &
avec les Députez de la Reine d'Ecoflé; ce qui étant fait nous comptons de décider
bien tôt la chofe fuivant le bon plaifir de Dieu, & s'il eft poffible, au contentement,
mutuel de toutes les parties.

Vous pouvez dire cela au Roi nôtre bon Frère, c'eftâ-dire que c'eft là nôtre def-

fein. Nous avons travaillé jufqu ici fur ce pied-là , & nous avons bonne efperance

d'y reiiffir.

Si le Roi vous fait cette objedioii : mais (î Ion ne donne point de commiffion

,

ou qu'on temporife à delfein fans rien répondre, que ferons-nous en ce cas ? Vous
pouvez répondre , que nous y avons penfé. Que û l'on ne cherche qu'à gagner tems,,

& qu'on le faflé en viàe d'éluder opiniâtrement nos intentions, qui font de rétablir

en EcolTe l'union & le repos, nous abandonnerons le parti déraifonnable & obftiné,

& conclurons avec celui qui voudra entendre raifon : Et c'eft ce que nous avons def-

fein de faire moyenant l'affiftance de Dieu; & nous ne doutons pas que le Roi nôtre,

bon Frère n'en voye le fuccés , & ne l'approuve. Donné fous nôtre Sceau à nôtre
Palais de Weftminfter le 8. jour d'Avril , le 13, de nôtre Règne,.

LETTRE LIX.

j^u Ck£Valler Fr. Waljïngham Ambaffadeiir de SaMajeJlé àlaCûur
de France.

MONSIEUR, la cruauté de mon état confifte en ce que ni dans la fantéa caufe
des afaires , ni dans la maladie à caufe de la douleur, je ne puis pas me regar-

der comme un homme libre , mais comme un Efclave pour fervir , ou comme un
criminel pour foufrir. La volonté de Dieu foit faite en moi à fa gloire ; car à cela

prés je ne trouve point d'autre confolation dans le monde. C'eft allez, fur ce fuje^
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i^7i. J^ ^"''s ^^^^^ d'écrire cette Lettre au lit , & de l'écrire de ma propre main au milie»
'

des foupirs que me fait poufler la douleur que je foufre au genou & au pied. Ju-

çez fi je dois être court. Je n'ai pu répondre plutôt à la vôtre qui a été apportée par

Rogers.

La vôtre qui arriva hier par Harcourt , tut je croi bien reçue , & bien expliquée

de Sa Majefté , à laquelle j'envoyai en même tems mon jugement par lequel j'approu-

ve le fage choix que vous avez fait en ce que vous avez pris & laille.

L'afaire de la Reine d'EcolVe eft diferée. Ce qui en a été écrit a été pour me fou-

la^'er de la compofition du Chevalier Thomas Smith. Vous en ferez le meilleur ufa-

ee'que v^ous pourrez, & chercherez des raifons pour contenter les gens de delà qui

ne s'accommoderont pas du délai. C'eft un expédient qu'on n'a inventé que pour

gaqner tems. Je vous remercie de vôtre Lettre particulière.

Nous recevons tout prefentement de bonnes nouvelles de la frontière. Le Châ-

teau de Dun-Britten fut pris Lundi dernier de nuit par artifice. L'Archevêque de

Saint André & le Lord Flenning y ont été faits prifonniers. On ne dit point de

quelle manière cette Place a été prife. Mais ce Château cft de plus grande impor-

tance que celui d'Edinbourg , puis qu'il étoit !e réceptacle de tout le fecours que la

Reine d'Ecofle recevoir des pays étrangers. De Well:minfter , fur mon lit , ce Sa-

medi à cinq heures, le 7. d'Avril 1571.

G. Burkigh.

Mes excufes à Milord de Rutland de ce que je ne lui écris pas.

LETTRE LX.

^ Milord de Bttrleigh,

MI LORD, avant la réception de la dépêche de Sa Majefté dattée du 8. d'Avril,

l'entreprife que l'Archevêque avoit propofée d cet Etat , étoit entièrement ren-

verfée par la fage conduite du Capitaine Irlandois. Le même jour que le Prélat eut

conférence fur cela avec Monfieur , le Capitaine fit fi bien que l'Archevêque l'envoya

à Monfieur, pour fçavoir quand il lui plaifoit qu'il l'allât voir. Monfieur fit diverfes

queftions au Capitaine fur la fituation de l'Irlande , fur Ja manière de fon Gouver-

nement , à qui il appartenoit , & plufieurs autres queftions de la même nature. Il

lui demanda enfin fi le pays étoit fertile , & quelle utilité Sa Majefté en tiroit ? Il ré-

pondit que le pays étoit fort pauvre, & qu'au lieu de valoir quelque chofe à Sa Ma-
jefté, elle y faifoit tous les ans des dépenfes continuelles pour le garder. Il deman-
da enfuite qui étoit l'Evêque ? Il répondit , qu'il avoit été banni de fon pays pour

certains defordres qu'il y avoit commis; & que depuis qu'il en étoit forti il avoit été

en divers pays , cherchant auprès des Princes le fecours qu'il en pouvoir tirer , &
tâchant de leur faire accroire qu'il a grand pouvoir en fon pays. Monfieur ayant

entendu
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entendu cela , & y ajoutant foi comme venant d'un homme qu'il connoiflbit , pria

1 571^
le Capitaine de dire à l'Archevêque , qu'il ne croyoit pas avoir loifir de lui parler,

parce qu'il étoit occupe au Confeii à des afaires de grande importance; & de lui di-

re de plus , que s'il avoir befoin de quelque chofe qu'il le lui fit fçavoir , & qu'il lui

rendroit fcrvice auprès du Roi. Sur cela l'Archevêque lui écrivit pour l'informer de

fa pauvreté, & on donna ordre qu'on lui envoyât deux cents Ecus. J'ai juge à pro-

pos, Milord, de vous écrire tout cela au long pour deux raifons; l'une afin de vou^

faire mieux connoîcre l'Archevêque; l'autre afin que par votre médiation auprès de

Sa Majelié on ait quelque confideration pour le Capitaine Irlandois dont je me fuis

fervi de tems en tems fort utilement pour découvrir les dcfléins qu'on formoit con-

tre ITrlande. Sa vie auroit été en péril fi l'on avoit fçeu de quelle manière il en ufoit

avec moi & avec le Chevalier Henri Norris. Je l'ai aileuré que Sa Majefté auroit

égard à fes fervices. Il ell certain, Milord, que fi l'on n'a pas d'égard aux promef-

fes que nous faifons en ces fortes d'occafions, ni les perfonncs de mon caractère ne

peuvent promettre, ni ceux à qui ils promettent ne peuvent fe fier à nôtre parole

puis qu'il ne s'en enfuit aucun fruit. Je vous fuplie donc , Milord, agifiez fortement

pour cela auprès de Sa Majefté. Cet homme comme je l'ai déjà écrit , outre le fer-

vice qu'il vient de rendre, mérite d'être recompenfé , parce qu'il a de la capacité, &
que l'expérience qu'il a aquife ici durant les derniers troubles le met en état de fervir

utilement Sa Majeflé.

Après la réception de la dépêche de Sa Majefté en datte du 8. d'Avril , en exécu-

tion des ordres qui m'y font donnez je me fuis entretenu avec l'Archevêque au fujet

des fecrets qu'il avoit promis de révéler, Qiielque chofe que je lui 2ye pii dire i!

n'y a pas eu moyen de le faire paflêr en Angleterre. Je lui ai dit que Sa Ma-

jefté lui promettoit fa grâce pourvu qu'il la lui demandât avec humilité , & dans

le delTcin de la mériter à l'avenir par fon obeiifance & par fa fidélité. Et afin qu'il

ne doutât point en cela de la bonne foi de Sa Majefté , je lui ai ofert un fauf- con-

duit pour aller feurement en Angleterre , pour regagner plus feurement par ce moyen

la bienveillance de Sa Majefté, ik pour s'en revenir avec la'même feureté en cas qu'il

ne pût y reiiffir. Il y a d'abord confenti , mais s'étant enfuite ravifé je ne fçai par

quel méchant confeii , il a changé du blanc au noir. Il m'a dit enfin qu'à moins que-

Sa Majefté n'eiit la bonté de lui accorder la malhonnête demande que je vous ai en-

voyée fignée de fa propre main, il ne retourneroit jamais ni en Angleterre, ni en

Irlande. Je lui ai dit qu'il n'étoit ni de la bienfeance ni de la juftice, qu'un Sujet

délinquant comme il étoit , donnât la loi à fon Souverain , mais qu'il devoit avec

Ibùmiffion & humilité reconnoître fa faute , en demander pardon , & regarder cette

faveur comme une chofe rare qu'on ne devoit pas refufer, mais qu'il falcit accepter

avec remerciement. S'il plaît à Sa Majefté de lui accorder fa grâce, il demande d'en

pouvoir en être informé dans vingt jours , car autrement fon defiem eft de s'en re-

tourner en Efpagne. II part tour prefentement pour Nantes en Bretagne, oii il dit

qu'il a quelques afaires. Il promet de revenir , & d'attendre à partir que les vingc

jours foient expirez.

Le 15?. de ce Mois il arriva ici deux Gentilshommes qui fe nomment l'un Con-
mkïSy
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)57i. niers, & l'autre Beaumont. Ils difent qu'ils s'embarquèrent le T2. à Newcaftle, &

qu'ils ont eu bien de la peine à s echaper. Ils n'ont demeuré qu'un jour ici , & font

partis en pofte pour Flandres.

Je ne veux pas, Milord , vous fatiguer plus long-tems, ainfi je demeure bien

humblement, &c. A Paris le 22. d'Avril 1 571.

LETTRE LXI.

A notre tres-fidéle & bien aimé le Chevalier Fr. Waljînghami nèîr^

AmbaJJ'adeur à la Cour de France^

ELISABETH R.

Fidèle & bien aimé Salut. Nous apprenons la commiffîon que vous avez donnée
en dernier lieu à Robert Beal , & les chofes que vous lui avez confiées, qui dé-

voient nous être communiquées par le Lord de Buckhprft , fuivant les ordres que

nous vous avions donnez d'approfondir les circonftances de fafaire qu'on vous a
maintenant révélée. Vous direz de vôtre tnieux a ceux qui ont fait la demande,
que nous avons du déplaifir de ne pouvoir pour le prefent les fatisfaire , ni pour le

iieu où l'on demande cette fatisfaftion , ni pour la promptitude avec laquelle elle eft

demandée , la chofe nous étant impoflîble au pied de la Lettre & pour le lieu , &
pour le tems. Vous pouvez conclure en les afléurant, que ce qu'ils vous ont dit de
leurs intentions ne préjudiciera en aucune manière à leur defTein. Faites en forte je

vous prie, qu'on prenne nôtre réponfe au meilleur fens. Nôtre defléin eft de ren-

voyer bien-tôt Mr. Cavalcanti aullî fçavant fur nôtre refolution , que nous pouvons
nous en ouvrir à lui avec bienfeance.

Pour le refte nous vous en écrirons plus amplement. Donné fous nôtre Sceau â

nôtre Palais de Weftminfter le 13. d'Avril 1571. le 1 3. de nôtre Règne.

LETTRE LXII.

A Milord de Burleigh.

MÎLORD, J'ai délivré au parti la réponfe de Sa Majefté contenue dans fa Let-

tre du 13. de ce mois. Il l'attendoit , & j'ai fait de mon mieux pour le con-

tenter de paroles. La réponfe a été que la demande étant fi peu de chofe , la feure-

•té oferte fufifante , & l'avantage qui auroit pu en revenir à Sa Majefté fi grand , il

auroit crû qu'on ne la refuferoit pas. Car , dit- il , que Sa Majefté compte que i'Ef»

pagne n'oubliera jamais l'argent qui a été arrccé, dequoi elle fçaura bien fe venger

-quand l'occafion s'en prefentera.

Oa
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On attend ici avec impatience Monfieur Cavalcanti , & autant que f&\ puis ju- 1571.

ger par les lettres qu'on a reçu de l'Ambaifadeur, on a de grandes efperances de
continuer. Certains difcours qu'il y a eu entre le Roi & Teligni, & dont j'ai fait

part à Milord de Leiccller, me font croire que la Religion ne fera pas un obitaclej

&c. Et ainii, Sec. A Paris le 22. d'Avril 15 71.

LETTRE LXIII.

Au Chevalier François fVaîfingham Amhajfadeur de Sa Majejîé à
la Cour de France.

MONSIEUR, je vous remercie de tout mon cœur de celle que vous m'avéi
écrit avec tant de fageffe. Je l'ai examinée avec foin, & je l'ai trouvée fi

prudente & fi circonfpefte , & les matières qu'elle contient y font fi bien

digérées, que je ne puis m'empêcher de vous dire que j'approuve fort ce que vous
avez fait, & que je ferai de mon mieux, pour que Sa Majefté en juge auflîfavora*

blement que moi.

Je fuis bien fâché que Sa Majefté trouve fujet de négliger une propofition donc
elle pourroit vrai-femblablement tirer beaucoup de fi-uit pour le repos de fes Etats.

11 faut que vous faffiez de vôtre mieux pour contenter les parties. Il n'eft pas be-

foin de vous en dire davantage , parce que le porteur vous inftruira fufifamment.

Je lui ai dit auifi quelques-unes de nos nouvelles. De Weftminfter le 14. d'Avril

1571.

G» Burhigh»

L E T T RE LXIV.

A Milor/Bîtrleigh.

MI LORD, j'ai été bien aife d'apprendre par les Vôtres du 7. & du 14. d^Avril là

bonne approbation que vous donnez à la negotiation que je fais d'afaires aufli

importantes que le font celles aufquelles je fuis employé de l'heure qu'il eft. Apres
Sa Majefté mon principal but, Milord, dans le pofte où je me trouve, eft de vous
contenter, parce que je vois que vos principales vues tendent à la gloire de Dieu,
&à la feureté de Sa Majefté. Je fuis fâché que la demande que j'ai faite n'ait pas
mieux reiifTî. Je prie Dieu qu'elle demeure fecrete, & qu'elle n'ait aucune mauvai-
fe fuite, dequoi l'expérience que j'ai aquife depuis que je fuis ici me donne un peu
lieu de douter. Je connois bien la faute , mais je ne \oii pas que je puiife y reme-

M diçf.
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1571. dier. Le deffein éclatera dans le mois , & je m'en promets un bon éfet, autant que

*

j'en puis juj^er par ce que j'apprens de la chofe; & il eft certain que le mariage allan-t

fon train, Tl n'crt à mon avis rien de plus à propos pour nous, que d'en avoir été les

negotiateurs pour éviter les autres par ce moyen.

Je prens la hardieflé d'écrire de cette manière dans une lettre particulière en qua-

lité^ d'homme privé, & non comme Ambaffadeur. Et comme je n'ai plus rien à

vous dire pour le prefent, je finis Se fuis bien humblement &c. A Paris le 22. d'A-

vrJ!,

Fr. IVaîJingham.

L E T T R E LXV.

jîu Chevalier Fr. IFalJinghamy Ambalfadeur de SaMajefté à la Cour
de France,

MONSIEUR V la lettre de Sa Majefté vous apprendra fa volonté au fujet de

l'Archevêque. Mon Frère Sidney député d'Irlande eft arrivé ici. Autant que

ie puis apprendre de lui, il y a un gros démêlé entre le Prélat & le Prince Stewkley

* ce qui a beaucoup dégoûté le premier de demeurer en Elpagne. C'eft peut-être

pour un bon defléin, fupofé qu'il fût poffible de le regagner, & de l'obliger à venir

ici. Pour l'autre grande afaire , vous recevrez en peu l'entière refolution de Sa Ma-

jefté, Il paroît qu'elle prend goût à aller plus loin pourvu que les conditions foient

raifonnables. Dieu faflé reiiffir la chofe au plutôt à fa gloire & à la fatisfaélion de Sa

Majefté. Je fupofe que la dépêche fera prête à faire chemin Dimanche ou Lundi

pour le plus tard. Je vous prie de m'envoyer un autre Chifre plus aifé que le der-

nier. Je me recommande à vous de bien bon cœur, & vous donne le bon jour.

fCe Vendredi en hâte.

R. Lekefier.

* UVapelle Prince far derifau , comme onjpeut 'voirpar ce qui en a déjà été ait.

LETTRE LXVI.

A Milord Comte de Leicefter.

M ï LORD, puis que Sa Majefté a bonne envie d'aller plus loin, comme il pa-

roît par la vôtre de Vendredi dernier, je me fais un plaifir de vous appren-

dre que je conçois bonne efperance d'une converfation qu'il y a eu depuis

peu entre le Roi & Teligni, que la Religion ne fera pas un obftacle, ce qui eli le

pQÏnt capital que je regarde dans ce mariage.
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II y a environ huit jours que le Roi lui parlant de ce mariage , Teligni lui dit, 1Ç71

que le monde trouvoit étrange, que depuis que cette afaire écoit en negotiâtion
Monfieur devînt de jour en jour plus défiant. Le Roi répondit à cela , qu'il en fe-

roit aflcz le Maître pourvu qu'il ne fuivînt pas d'autre oblbcle que la Religion ; ôc
pour mieux faire rciiffîr la chofe, dit- il, j'emmènerai mon Frère hors de la Vilie,'&: le
délivrerai de certains Moines bigots qui tâchent de fomenter en lui cette nouvelle
fainteté; & je ne doute pas, dit-il, qu*en peude jours jetie mette mon Frère en état
de faire tout ce que je voudrai.

Deux jours après le Roi appella encore Teligni , & lui demanda s'il avoit depuis
peu parlé â fon Frère. Il lui dit , que le même jour à dîné Monfieur l'avoit apellé,
& ne l'avoit entretenu que des grandes qualitez de Sa Majefté, & de la forte paf*
(ion qu'il avoit pour un fi heureux & fi grand mariage. Je vois par là, dit Telignf

,

qu'il en tient fi bien que j'efpere qu'il n'y aura pas la moindre dificulté du côté de la
Religion, qui fera le point capital fur lequel la Reine fera dificile. Non, dit le Roi
obfervez bien mon Frère , & vous le trouverez moins bigot chaaue jour.

J'ai crû qu'il étoit bon de vous écrire cela au long, tant par rapport au mariage,
que parce que vous pouvez voir qu'on peut fonder fur ce difcours de grandes efpe-
rances que le Roi fe foulevera contre le Papifme.

Certainement je fuis d'avis que fi ce mariage fe fait adieu la triple Couronne. J'en-
voie , Milord, fuivant vôtre defir un autre Chifre ici inclus , & fans vous fatiguer da-
vantage pour le coup , je me réfère pour le refte à celle de Milord de Burleigh, &c.
De Paris le 22. d'Avril 15 71.

Fr. IValfingham.

LETTRE LXVII.

A notre fidèle & bïen aimé Fr. ÏVal/mgham^ nôtre Ambajjadeur en
France^

ELISABETH R.

Fidèle & bien aimé Salut. Monfieur Cavalcanti porteur delà prefentc a-été ici,

& nous a conimuniqué certaines chofes dont il femble qu'il ait eu ordre. L'Am-
bafladeurqui ell ici en ayant eu auflî part, l'un & l'autre ont reçu nôtre réponfe aux
articles qui nous ont été par eux propofez. Nous vous en dirons davantage une au-
tre fois que nous vous envoytrons de plus amples inftruâions fur ce que nous vou-
lons que vous faffiez dans la fuite. Donné fous nôtre Sceau, à nôtre Palais de Weft-
minfter, le 17. d'Avril 15 71. le 13. de nôtre Règne.

M 2 LETTRE
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LETTRE LXVIII.

^ notre fidèle & bien aimé le Chevalier Fr, Walpngham notre Ambajfa*

(leur en France*

ELISABETH R.

3571. YTldéle & bien aimç Salur. Vousfçaurez que l'Ambaffadeur de France & Cavaî-

jr canti ayant pouvoir fpecial de nous propofer Monfteur d'Anjou en mariage,

nous ont communiqué certains articles en François, dont vous recevrez ici copie.

Après la conférence qui s'eft faite par nos ordres entre le Comte de Leicefter & le

Lord Burleigh nos Confeillers d'une part, & l'Ambafladeur de France & Cavalcanti

d'autre part, nos Confeillers leur ont donné par écrit la réponfe que je vous en-

voyé auffi. Dans l'examen de l'afaire l'Ambafîadeur s'eft recrié avec beaucoup de

chaleur contre plufieurs articles de la manière fuivante. Il a dit en premier lieu qu'il

doute que fuivaut les Loix de nôtre Royaume il puiiTe y avoir dans l'ufage matrimo-

nial des chofes qui répugnent à la confcience du Duc, & entr'autres qu'il foit alors

obligé de recevoir le facrement fuivant la difcipline de nôtre Eglife. Les termes

dont on eft enfin convenu dans la réponfe doivent à nôtre avis l'avoir fatisfait quoi-

qu'il faiTe femblant de ne l'être pas encore. Cependant fi l'on n'étoit pas content de

la réponfe, vous ferez bien de communiquer à Monfieur de Foix le livre qui con-

tient cette inftitution. Et quoiqu'il y foit parlé en quelque endroit de recevoir alors

le facrement; cependant cela n'étant pas abfolument neceflaire , vous pouvez de

vous- mêmes leur donner quelque efperance , qu'on pourra pour quelque bonne rai-

fon fe relâcher là deiTus , & de manière qu'on aura Heu d être content. La caufe

qui porte que le$ Miniftres du Duc feront reçus a été inférée à la requifition de l'Am-

bafladeur-.

2. Il a trouvé de grandes dificuîtez en ce que , dit-il, nous n'accordons point par

nôtre réponfe que le Duc aura pour lui & pour ks Domeftiques le libre exercice de

fa Religion , lequel, dit- il, il ne demande qu'avec ces conditions, qu'il aura cette li-

berté fscretement & pour le lieu & pour la manière, en forte que nos Sujets n'en

recevront aucun fcandale public. Mais nous n'avons pu confentir à cela , &l on ^a

répondu. Que nous ne doutions pas que Monfieur d'Anjou ne fe contentât de nôr

tre réponfe par avis de la Reine Mère, s'il la pefoit bien, nôtre deflein. n'étant pas

que ni lui ni fes Domeftiques fuffent aucunement contraints à pratiquer les rites de

nôtre Religion, qu'autant que la confcience pourroit le leur permettre. Mais que

l'exercice de fa Religion étant fpecialeraent défendu pas nos Loix, nous ne pouvions

fans fcandale manifefte , & fans expofer nôtre Etat, confentir à cela. Ainfi nous

voulons que par toute forte de bonnes perfuafions vous tachiez de les porter à fe

contenter de nôtre réponfe fur cet article. Pour mieux appuyer la chofe vous

pquvez demander qu'on confîdcre comljieA il feroit dangereux pour le repos de no-

ue
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tre Etat, que nôtre Epoux encourageât par fon exemple à violer nos Loix que ijtlJ
nos Sujets obfcrvcnt avec plaifir de l'heure qu'il eft ; ce qui pourroit arriver avec le

tems , & nous donner fujct de nous repentir d'avoir été fi mal avifées. Ainfi vous
prierez fpecialement la Reine Mère de bien confiderer cela , elle qui fçait par expé-
rience les troubles qu'une pareille permifTion lui a fait elîuyer, quoi qu'elle ait enfin

fagement pacifié le Royaume; & en cela vous ne donnerez aucun lieu de rien efpe-

rer. Vous nous envoycrcz leur réponfe.

3. Le troifiéme eft le même que celui du traité de mariage entre le Roi Philippe

& la Reine Marie nôtre Sœur ,• ainfi l'Amballadeur n'a eu aucune exception à y

4. Quoique le quatrième n'ait pas été du goût de l'Ambafladeur, cependant cous
ne pouvons pas le reformer: aulîî lui a-t-on répondu péremptoirement.

5. L'Ambafladeur n'a pas goûté non plus le cinquième, parce qu'il n'y a point

de fomme fixée pour le revenu annuel du Ducj cependant il l'a palléavec des termes

généraux. Pour appuyer nôtre réponfe vous pouvez afleurer avec vérité qu'on n'af-

ligna aucun revenu au Roi Philippe, mais qu'il demeura chargé de fa dépenfe,

& donna aufli de bonnes penfions aux Seigneurs Gentilshommes, & riches paifans

de nôtre nation.

6. LAmbaifadeur n'a rien dit fur le fixiéme: mais pour ce qui nous regarde, vous
pourrez voir par la dernière partie de l'article qu'il eft à propos que nous fçachions

la part que le Duc a à fes diferentes Seigneuries , & d elles font fucceiïîv^es pour fes en-

fans tant pour les garçons que pour les filles s'il n'y a pas de garçons : ainfi vous de^

manderez fur cela une réponfe particulière.

7. Le feptiéme eft conforme à la claufe d'un Ade du Parlement, dont vous ferez

mieux informé par une autre dépêche, qui contiendra les cho fes que vous devez

demander de nôtre part. Cependant l'Ambafladeur a demandé avec inftance, qu'en

cas que le Duc nous furvive, & ait un enfant envie, qui foit héritier de la Couron-
ne , la qualité de Roi lui foit continuée avec cette addition Rex Pater; & s'il na pointi

d'enfant vivant, qu'il foit appelle Rex Dotarius ; ce que nous regardons plutôt
<»

comme une formalité que comme une çhofe eflentielle, à laquelle il fera plus à pro-

pos de fbnger quand on accordera des chofes plus importantes, q^u'il ne l'eft main*,

tenant. Ainfi nous n'avons pas jugé qu'il fut neceffaire de faire aucun changement
à l'article.

Vous voyez donc fur quoi roulent nos réponfes. Quoique nous vous ayons dît

par la nôtre d'hier que nous vous donnerions des inftrudions pour faire d'autres-

propofitions à nôtre avantage , & que nous l'ayons dit de même à l'Ambâfladeuc-

de France,- cependant après y avoir mieux penfé nous avons refolu de n'en rien fai-

re , croyant qu'il eft à propos que l'article de la Religion foit vuidé avant que d'al-

ler plus loin: Car celui-ci étant expédié, il y aura peu de dificulté pour le refte, &
fi l'on ne l'accorde pas à nôtre fatisfaftion , il n'eft pas la peine d'entamer le refte;

Si l'on trouve mauvais que nous ne vous donnions pas ordre de faire d'autres pro-

pofitions , comme il fe pourra faire que l'Ambafladeur leur mandera que nous avons

çudefl'ein dele faire, vous pouvez avouer que nous avons fongé qu'il y a d'autres

M. 3.
chofes
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1571. chofes neceffaircs où nous ne croyons pas qu'il refte aucune dificulté. Mais nous

tenons que la Reine Mère feroit fort contente que la chofefe negotiat de manière,

qu'il parut au plutôt ce qu'on en doit efperer. Comme l'article de la Religion pa-

roîc plus important que tout le re(te, je croi que le meilleur eft de commencer la

negoriation par là : Et en cela foit qu'on aille plus loin, on qu'on en demeure là,

nous fommes afleurées que nous ferons paroître nôtre fîncerité. Voilà quels font

nos fentimens. Donné fous nôtre Sceau, à nôtre Palais de Weftminfter le ip. d'A-

vril 1571. le 1 3 . 'de nôtre Règne,

Articles Délivrez par l'Ambafladeur de France, & Monfr. Cayalcanti

le 13. d'Avril if/i.

QUe le mariagefefolemniferafans ufer des cérémonies qRi nefont fas conformes à la Re-

ligion de Monfeigneur.

Que pour lui ^fes domejliques ilpourrafaire libre exercice de fadite Religion y fans tou-

tefois altérer en aucune façon rordre fur icelle reçu ^ approuvé par la Loi en Angle^

terre.

Qiiincontinent le mariagefait , Monfteur ait le titre de Roi d'Angleterre , ^ gouverne

^ admini/ire conjointement avec la Reine.

Qiie le lendemain après le mariage confommé , Monfeigneur comme Mari de la Reinefe-

ra couronné &' receu des Sujets pour Roi.

Qu'ilprendrafoixante 7ml livresJlerlingpar an du revenu du Royaume d""Angleterre y afin

qu'ilfe puijfe maintenir convenablement à la dignité& grandeur du Roi.

Les Décendans de ce mariagefuccederont aux biens paternels & maternels , conformément

aux Loix & coûtujnes des Royaumes & pays où ils font fituez..

Et outrefi la Reine décède ne laijfant hoirs procréés de ce mariage , Monfieur retiendra

le nom & titre y Gouvernement & adminiflration deffm dits , & lesfoixante mil livres fier-

ling y afin qu ilpuijfe maintenirfa premièrefplendeur & grandeur.

Qu entre le Roi tres-Chrêtien &fes enfansy les Rois d'Angleterre & les enfans, fera per-

pétuelle amitié&fraternitéy ligue c^ union.

Explanatio Arîiciilorum propofitorum à T). Oratore Régis ChriftianiJJ'.

cîtm potejiate refervata ad ampltorem explicationem eorundem , cum
tempus poftulaverit.

MAtrimonium celebrabitur fecundùm leges & ritus Ecclefise Anglicanse, ceteris

civilibus& regiis folemnitatibus adhibitis,qua!es adhiberi decet in matrimoniis

Regum Anglia?. In cujus celebratione licebitlîluftriflimo Duci habere pra:fentes fuos mi-

niihos tam Ecclefiafticos quàm civiles , qui contradi matriraonii teftes elïe poflint , réf-

que omnes ibidem geftas in acta fecundùm formam juris redigere valeant. llluftriffi-

mus Dux & Domellicifui qui non funt fubditi Coronx Angliae nullo modo cogcntur

contra



AMBASSADEUR. pf
contra confcientiam fiiam , aut eorum, uti vel exercere ritus ullos Ecclefiaflicos fe- 1571,
cundùm morem Ecclefia; Anglicanae. Idem Illuilrilîimus Diix & maritus cariffimus

Sereniffim^E Regiaa; Anglise, eam temponbus congruts & ulîratis comitabitur ad Ec-
clefiam vel Oratorium , ibidémque morabitur in loco fibi accommodato donec
Sereniffima Regina revertatur , atque eam reducet ut tempus & locus poftula-

bunt.

Pnïterea idem Illuflriffimus Dux neque per fe ipfum , neqiie quovis alio modo
procurabit , ut aliqua miitatio aut innovatio Legum Eccicfiallicarum de Religione

editarum , inRcgnoAngli^e aut fîat aut tentetur, neque ullo fubdico SereniiliniïE Re-
gina: favorem uUum prarftabit quo eafdem Leges Ecclefiaflicas in ulla parte violeta

led potiùs curabit & dabit operam , ut hujufmodi violator legum coadignè pu-
niatur.

Illuftriffimus Dux poft matrimonium contraftum & confummatum , virtute dfâi
matrimonii gaudebit, unà cum Sereniffima Regina conforte fua , titulo, ftilo , ho-
nore, & nomine regio conftante & durante di(5to raatrimonio, falvis tamen juribusj

legibus, confuetudinibus Regni Angliaj , ceterifque cautis & conventis qua; in hac
parte fpecialiter provifa funt, per tradatum de matrimonio inter Serenifïîmam Regi-

nam Mariam defundam Sororem Sereniffimse Reginse , & Philippum nunc Regcm

,

& tune Principem Hifpaniarum , haud fas eft hujufmodi poilulat. confentire fine

aperta injuria hered. vel fucceff. SerenifTim^e Reginse , neque unquam hoc poftula-

tum fuit in contradum matrimonii à Carolo V. Csefare filii fui Philippi Principis

Hifpaniarum.

Quin sequum efle videatur ut îlluftriflimus Dux fuos proprfos Domeflicos aîat

fuis fumptibus , ubicunque tamen & quandocunque didus Illuftriffimus Dux tene-

bitur facere aliquas expenfas mandato Sereniffimse Reginse, aut refpedu Regnorum
fuorum , providebitur ut omnes hujufmodi" expenfse folvantur ex asrario publico

Regni Anglise.

Liberi ex hoc matrimonio prognati in materna hereditate fuccedent in Regnîs fe-

cundùm jura & confuecudines Regnorum, fcilicet, primogenitus filius in Coronam
quam Regina mater habet^ & fi nulli extabunt filii mafculi, filiae fi extabunt, vide-

licet , prima & fola maxima natu &c. Atque idem ut fiât in hereditate paterna.

aequum eft , & quo modo confuetudines locorum id ferent intelligi par eft.

Si reliquapetendaab llluftriffimoDuce, quoad sequa fuerint, concedantur, non
negabitur illi tutela filii & fiiise fuse cum in hoc matrimonio prognat. Regnum Anglise

pertinebit ac etiam Regnorum eodem modo iifque conditionibus magni Parlaraenti.

Anglise in favorem R,egn. Hifp. cùm Sereniffima Regina putabatur ex eo eife gra?

vida.

Nihil taie poterit in hoc cafu per Sereniffimam Reginam concedi marito fuo fuper-

viventi, prsefertim ubi non extabunt liberi aiiqui ex eo matrimonio , nifi id fiât au-

thoritate totius Regni per confenfum trium Statuum Regni Anglise ; neque hujufmodi

quicquam petitum eft à Philippo Rcge vel Principe tempore Sereniffimss nunc Regi-

nse cùm eadem Sereniffima Regina à compluribus petita fit in conjugem. At fi quid

ia pofterum fperari poffit ut à Statubus Regni concedatur , tum potiffimum exfpec-

tanduîBv
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15 71. tandum eft , cùm liluflrilTiHius Dux fuerit iliis & Regno magis cogtiitus & per-

ipeftus.

Ultimô utiliff. eft ucrique Regno ut quâm firmiflîma pax & confœderatio p€rpe.

tua ineatuf.

Explication des Articles propofez par ^Ambajfadeur du Roi Tres-Chré^

tïeriy faufà les expliquer plus amplement en cas de bejoin.

LE Mariage fe célébrera fuivant les Loix & coutumes de l'Eglife Anglicane , avec

les folemnitez civiles & Royales pratiquées dans les Mariages des Rois d'Angle-

terre. Les Domeftiques du Sereniflîme Duc tant Eccleiîafliques que Civils pourront

aiîilter à cette célébration , pour êcre témo;ns du mariage contradé , & rédiger en

Afte tout ce qui sy pallera félon la forme du Droit. L'illuftriffime Duc & fes Do-
meftiques qui ne (ont pas Sujets de la Couronne d'Angleterre , ne feront contraints

en aucune manière de pratiquer ou d'exercer contre leur confcicnce les rites ufitc^

dans l'Eglife Anglicane. L'iiluftriffime Duc ^ très-cher Epoux de la Sereniffimc

Reine d'Angleterre l'accompagnera dans les occafions convenables & accoutumées à

l'Eglife ou à fa Chapelle, & y demeurera dans le lieu qui lui fera préparé, jufques au

retour de la Sereniffime Reine qu'il ramènera fuivant que le tems & le lieu le deman-

deront.

En outre rilluftriflîme Duc ne cherchera point ni par lui-même ni de quelqu*autre

manière que ce foit , à faire ou à entreprendre aucun changement ou aucune inno-

vation aux Loix établies fur le fait de la Religion , & ne favorifera aucun Sujet de la

Sereniffime Reine , qui voudroit violer à quelque égard ces Loix Ecclefiaftiques>

mais plutôt il aura foin de faire punir fuivant l'exigence du cas celui qui les aura

violées.

Après la confommation du Mariage , rilluftriffime Duc en vertu du ditMariage

)ouïra conjointement avec la Sereniffime Reine fon Epoufe de la qualité , du titre ,

de l'honneur, & du nom de Roi, pendant que ledit Mariage fubfiftera, fans préju-

dice néanmoins aux Droits , aux Loix , aux Coutumes du Royaume d'Angleterre,

& aux autres précautions & condftions aufquelles il a été fpecialement pourvu fur

cela , par le Traité de Mariage entre la feue Sereniffime Reine Marie notre Sœur, &
Philippe à prefent Roi, & alors Lifant d'Efpagne. On ne peut confcntir à ces for-

tes de demandes fans faire un tort évident aux Héritiers ou Succeffeurs de la Sere-

niffime Reine ; & cela n'a jamais été demandé par l'Empereur Charles Quint dans

le contrat de Mariage de fon fils Philippe Infant d'Efpagne.

Il femble auffi qu'il eft jufte que le tres-Illuftre Duc entretienne fes Domeftiques à

fes dépens j cependant en quelque lieu que ce foit, & toutes les fois qu'il fera obli-

gé de faire des dépenfcs par l'ordre de la Sereniffime Reine, ou pour {^i^ Royaumes,
il en fera rembourfé des Finances du Royaume d'Angleterre.

Les enfans qui naîtront de ce Mariage fuccederont aux Royaumes de l'hérédité

maternelle, fuivant le droit & les coutumes defdits Royaumes ; fçavoir le fils aîné à

ia Couronne que la Reine Mcre pofléde j & au défaut des mâles les filles fuccede-

ront
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ifont s'il y en a , fçavoir la première & feule aînée. Il eft jufte que la mêmt chofe fe i^ji,
fafTe dans l'hérédité paternelle , & par confequent il eft à propos de Içavoir quelles

font les Coutumes des lieux à cet égard.

Si Ton accorde les autres chofes en tant que juftes que rilluftriffime Duc a à de-
mander , on ne lui refufera pas la tutelle de fon fils ou de fa fille qui fera provenu
de ce Mariage , ni auflî les Royaumes de la même manière & aux mêmes conditions
que le Parlement d'Angleterre l'a ftatué en faveur du Roi d'Efpagne dans le tems que
la Sereniffime Reine crût être groife.

La Reine ne pourra en ce cas accorder rien de femblable à fon Epoux s'il lui furvit,

fur tout s'il ny a point d'enfant de ce mariage, à moins que cela ne fe faffe par l'au-

torité de tout le Royaume , & du confentement des trois Etats d'Angleterre. Rien
de femblable n'a été demandé par le Roi Philippe , ni par aucun autre Prince du tems
de la Sereniffime Reine régnante dans les diverfes recherches qu'on a fait d'elle. Si

l'on peut efperer qu'une chofe de cette nature puiffe être accordée à l'avenir par les

Etats du Royaume , ce ne fera au moins que quand le tres-illultre Duc fera mieux
connu & d'eux & de tout le Royaume.

Enfin il eft très-avantageux à l'un & à l'autre Royaume d'établir une paix très-

fçime & une alliance perpétuelle.

LETTRE LXIX.

'Ah Chevalier Franpis Walfingham^ Ambajfadeur de Sa Majejié
en France,

m;
'Onsie ui^ , le Porteur s'en retourne avec des Lettres de Sa Majefté , & la ré*^

ponfe aux articles qu'il avoit apportez ici. Je vous envoie l'un & l'autre à pre-

fent, mais non pas afin que vous agiffiez en aucune manière, que vous n'ayez
reçu fur cela les inftrudions de Sa Majefté , comme auflî fur la conduite que
vous devez tenir pour les autres chofes que vous avez à propofer dans la fui-

te, & qui font d'une importance à ne pouvoir être écrites par le porteur; mais
je compte qu'en peu de jours vous les recevrez , & en attendant je n'ai plus

rien à vous dire. Le porteur nous paroît un tres-foigneux & très- honnête Gen-
tilhomme, & bien devoîié à Sa Majefté. Faites lui connoîtrc, je vous prie , l'opi»

nion que j'ai de lui. De Weftminfter le i8. d'Avril 15 71.

G, Burkighl

N LETTRE
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LETTRELXX.
^ Air, François Walfingham Amhaffadeur de Sa Mapfté à la Cour

de France,

i^^i. •^ yfONSiEuR, après ma Lettre d*hier écrite , il arriva quelque changement

|\/1 dans cette afaire de grande importance , dans laquelle outre la réponfe de
-i- ' -* Sa Majefté aux articles des François , elle s etoit déterminée de vous envoyer

aufîî d'autres articles à leur demander par lefquels on devoit s'expliquer entièrement

fans rien laiffer en arrière , de manière que les uns & les autres auroient pu juger de

leurs mutuelles intentions. Mais Sa Majefté s'eft ravifce tout à coup , & a trouvé

bon de n'envoyer pas pour cette fois les articles des François & fes réponfes , refo-

lue de garder le refte jufques à ce qu'elle voye comme on prendra ia réponfe, &
principalement de quelle manière on applanira le point délicat de la Religion. La

caufe de ce changement vient à ce que je çroi, d'un avis qu'on a reçu de ce pays-là,

que (î Sa Majefté Te tient ferme fur l'article de la Religion , on le paifera. Ceft ce

qui l'oblige d'aller ainfî à pas mefurez. Pour moi je fouhaite de tout mon cœur que

cela arrive ainfi ; mais je crains bien , à moins que vous ne modériez la chofe, qu'on

ne s'imagine de delà , que l'afaire de la Religion n'eft qu'un prétexte pour gagner

teras, & pour rompre enfuite : Et en éfet l'Empereur fit la même chofe en cas pareil

pour TArchi-Duc Charles fon Frerc. Comme je ne puis point vous donner d'inf-

trudions pour prévenir ce foupçon de delà, ou pour le détruire s'il eft déjà formé,

vous agirez fuivant les occafions qu'on vous prefentera. Je fçai que vous êtes affez

fage pour répondre ce qu'il faut afin d'adoucir les fentimens fâcheux qu'ils pour-

loienl concevoir. Vous voyez avec quelle ouverture de ccsur j'en ufe avec vous;

j'efpere que vous en ferez de même. Je trouve Monfieur Cavalcanti fort bien inten-

tionné, & fâché de voir ces obftacles, quoiqu'il voye bien clairement que Sa Ma-

jefté eft toute difpofée à lui donner contentement. De "Weftminfter le 19. d'Avril

G. Burîeigh,

LETTRE LXXL
A Milord de Burîeigh.

I L n D , Je vous fuplie d'informer Sa Majefté , que Monfieur Cavalcanti eft

arrivé ici le 24. de ce mois , & m'a rendu fes Lettres. Après les avoir lues »

& conféré avec le Porteur fur le fuccés de fon voyage ; comme le Roi & la

Reine Mère étoient partis d'ici, l'un pour Saint DiUer, & l'autre pour Monceaux»
afift
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afin de faire avancer le Duc & la Diichefle de Lorraine, il fut arrêté entre nous qu'il 1571.
iroit dés le lendemain au matin trouver la Reine Mère à Monceaux 1 pour lui ren-
dre les lettres de Sa Majefté & fa réponfe aux articles propofez par le Roi. Pour ce
qu'il a fait avec elle , je m'en réfère à ce qu'il vous en écrit. 11 m'a dit à fon retour

que la Reine Mère me parleroit quand elle feroit en Ville, pour fçavoir fi j'avois quel-
que chofe à lui dire. Elle arriva le 26. mais comme durant le fejour qu'elle y fit elle

n'eut aucun loifir , elle me fit dire le lendemain au matin que je l'ailaffe trouver à
quatre Milles d'Angleterre de Paris , & que j'aurois là audience, fe ne manquai
pas de partir dés le lendemain au matin, & je lui dis d'abord que je pus lui par-
ler , que j'étois venu pour fçavoir fi elle étoit contente de la réponfe aux articles qui
avoient été propofez par le Roi & elle , apportez de la part de la Reine ma Mai-
treffe par Monfieur Cavalcanti , afin d'en pouvoir donner avis à Sa Majefté.

Elle me dit que la réponfe aux articles ne lui fembloit pas direéte , à la referve de
celle du fécond article concernant la Religion, qui, dit- elle, eftfort dure, & touche
de fi prés l'honneur de mon fils, que s'il en paÎToit par là , la Reine vôtre Maîtrefl'e

auroit fa part du blâme d'accepter pour Epoux un homme qui changeant ainfî

brufquement de Religion palTeroit pour un homme mondain fans confcience &
(ans pieté.

Je répliquai que Sa Majefté m'avoit donné ordre de lui dire, qu^elIe ne doutoit

pas que Monfieur fon fils à fa bonne perfuafion ne prît en bonne part fes réponfes,

où elle n'entendoit pas un fi brufque changement de Religion , que lui ou fes Do-
meftiques foient contraints de pratiquer les rites de l'Eglife Anglicane contre leut

confcience; mais ne pouvant fans violer lesloix lui accorder l'exercice de fa Religion,

& l'exemple étant fi choquant, qu'il allumeroit vrai-femblablement les mêmes trou-

bles qui ont déchiré la France en dernier lieu , & dont la Reine & fon fils ont fait

une bonne expérience, Sa Majefté efperoit cela étant, fi le mariage avoit lieu , que
lui qui s'embarquoit avec elle dans !e même Vaifléau, & qui couroit la même for-

tune, ne demanderoit pas une chofe qu'elle ne pouvoit aucunement accorder, par-

ce que rien ne lui étant plus cher que le repos & la tranquilité de fes Sujets, elle ne
pouvoit en aucune manière donner une permiflîon qui pût faire craindre avec la moin*
dre apparence du monde qu'il en refulteroit du trouble.

Elle répondit que n'avoir pas l'exercice de fa Religion, c'étoitla même chofe
que changer de Religion; ce qui ne pouvoit pas fe faire tout d'un coup fans paffer

pour n'avoir point de Religion; fletriffure à laquelle je fuis affeurée qu'aucune con-
fideration ne peut le porter à s'expofer : Et comme il eft entièrement refolu à caufe
de l'infamie à ne pas palfer ce point, auffine puis- je aucunement lui perfuader de
faire une démarche fi honteufe. Et quant au danger qui peut en refulter , je croi
que ce feroit le plus feur pour vôtre Maïtreffe , qui avec le fecours du Roi mon fils,

feroit mieux en état de reprimer les Sujets feditieux qui entreprendroient de trou-
bler le repos & la tranquilité de fes Etats; ce qu'elle peut compter qu'il feroit fans
avoir égard ni à l'une ni â l'autre Religion , & on en a donné depuis peu une preuve
en ce que le Duc a confenti aulfi bien que le Roi qu'on fît bonne jiiftice & exemple de
châtiment à Roiien.

N 3 Je
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i%ii. Te la fupliai en réponfe de confiderer l'intérêt de la Reine auflî bien que ITionneur

'

de Ton fils. Je lui fis voir que cette permifTion auroit de fâcheufes fuites, i. Les Loix

feroient violées. 2. Ses bons & fidèles Sujets fe fcandaliferoient. Et enfin les mal

intentionnez reprendroient courage. Si vôtre Majefté , lui dis-)e, met ces trois, maux

à la balance avec l'honneur de Ton fils , elle les trouvera de grande importance, &
conviendra que la Reine ma Maïtrefl'e a grande raifon de retufer une pareille per-

mifTion, où il y a manifeftement tant à craindre. Pour ce qui eft du fecours du Roi,

je lui dis que l'exemple fondé fur l'autorité feroit plus de mal, que fon épée ni celle

de fon Frère ne fçauroient faire de bien, parce que les maux qui nous viennent des

diflénfioHS civiles font d'ordinaire fubits & de peu de durée; mais fanglants , & ne

tirent pas en longueur comme ceux qui arrivent dans les autres pays , & la raifoa

eft que n'ayant ni vilks murées ni places fortes ^ nos guerres civiles ne peuvent pas

être iongués;

Elle répondit à cela, que fcxn fils fe laifTeroit bientôt vaincre fur cet article aux per-

Tuafions de la Reine qui avoit plus de zélé que de puilfance pour la défenfe de fa Re-

ligion , & qu'ainfi l'inconvénient de l'exemple ne feroit pas de longue durée. Car , dit-

elle , les Catholiques en gênerai craignent que ce mariage ne produife dans toute

l'Europe un changement de Religion. Elle conclud enfin , que ni Monfieur fon fils,

ni le Roi, nielle, ne pouvoient en aucune manière confentir à un changement fi

îubit, & que Sa Majeité même ne pouvoit pas le defirer attendu que la réputation

^'un Prince qu'elle devoir époufer y étoit fi fort intereffée.

Je lui demandai enfuite fi elle vouloit que j'en donnaiïe avis à ma MaîtrefTe ? Elle

me pria fort de le faire , & de fçavoir precifément fi en çonfentant ou ne confentant

pas au fécond article avec les précautions raifonnables , fon deffein étoit de pour-

suivre ou d'en demeurer là , fur quoi elle vouloit que Sa Majefté répondît dans dix jours

pouu le plus tard , le Roi n'attendant que cela pour agir; & fî fon deffein eft de pour-

fuivre , d'envoyer en ce cas les articles qu'elle a à propofer.

MpnfieuF de la Mothe Fenelon, à ce que j'apprens de Monfieur de Foix , a fait un

ïappore avantageux du procédé de Sa Majefté > & a affeuré qu elle agit de bonne

Si Sa Majefté eft refoluc de pourfuivre , j'apprens qu'en ce cas Monfieur de Foix

pafTerâ en Angleterre avec la réponfe du Roi aux articles qui feront propofez par

Sa Majefté , afin d'en venir à quelque condufion. N'ayant plus rien à dire pour le

prefent, |e demeure très-humblement &c. De Faris le huit ôc le neuvième d'Avril

Fr. IValfingham.,

Conférence entre Movifieur de Foix & moi.

E commençai la conférence par lui dire, que j'étois bien aife d'avoir eu le bonheur

d'être choifi pour negotier avec lui, qui avoit le même empreffement & la mê-

me pafïlon que moi pour l'afaire dont il eft queftion , agiffant l'un & l'autre par

même motif, & étant également bien intentionnez pour nôtre Patrie & pour nos
Princes^
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PnnceSi & par confequentil y avoit plus à efperer que nôtre negotiation ne feroit 15731;
pas fans fruit. Je lui dis qu'il n etoit pas pofTible que dans les grandes ataires on
n\ût tout plein de dificultez à furmonter avant que de les finir, 6c qu'à moins que
la prudence des négociateurs ne fût grande, une afaire avantageufe mal ncgotiée
pouvoir aifément échouer. Je lui reprefentai de plus que l'aFaire étant en apparen-
ce il avantageufe aux deux Etats, je ne manquerois pas de mon côté de faire tout

ce qui dépeudroit de moi pour applanir les dificultez qui pourroient furvenir , au-
tant que l'honneur & la feureté de la Reine me le pourroient permettre: Et que il

je manquois en quelque chofe, ce feroit faute de lumières & d'expérience , & non
tâute de bonne volonté. Je lui dis qu'ayant leu la réponfe aux articles il ne m'a.-

voit paru de dificuJté que (ùr le fait de la Religion, & que fi l'on pouvoit par fon
bon fecours lever cette dificulté, il n'y avoit pas de doute que l'afaire ne reùfsît fui-

vant les defirs des uns ôc des autres.

Monfieur de Foix a répondu à cela, qu'il entroit d'autant plus volontiers dans cet-

te afaire , qu.'il étoit bien perfuadé de ma bonne inclination à cet égard , proteftanc

que de (à vie il n'avoit travaillé à une afaire avec plus d'emprelfsment & de meilleur

cœurr comme Monfieur pourroit en cela lui fervir de témoin , puis qu'il ne l'avoic

principalement folicité d'entrer dans cette afaire que par le rapport avantageux qu'il

lui avoit faiî des rares vertus & des précieux dons de Sa Majefté ; mais qu'il avoit

trouvé de grandes dificultez à caufe des intrigues oppofées des autres, qui avoienc

perfuadé Monfieur, qu'il auroit le bonheur de fe mettre au rang des rebutez: mais,
dit-il, comme j'ai levé ce fcrupule, fila chofe ne reiiffit pas comme je le defire jp
n'en aurai pas moins de chagrin, que j'en aurois de joye fi l'événement répondoit à
mes defirs.

Touchant la Religion qui fait à prefènt la dificulté, fi Sa Majefté; continue fer-

mement à foiitenir fa réponfe, je vois l'afaire finie. Car, dit il , ou Monfieur a de
la Religion, ou il n'en a point. S'il a de la Religion, la Religion étant une conf-
tante perfuafîon confirm.ée par le tems , il n'y a aufTi que le tems qui puifie y appor-
ter du changement^ & ce changement ne fçauroit fe faire tout d'un coup: S'il n'a.

point de Religion , en ce cas il eft indigne de vôtre Maîtreflé , & du rang & de la

dignité qu'il occupe. Et certes, dit- il, comme la Religion eft defirabîe en tout le

inonde, elle l'eft fur tout dans les Princes, parce qu'ils "n'ont que ce feul frein qui les

empêche de faire le mal. Pour Monfieur , dit-il , je fçai qu'il a de la Religion à fâ

manière, mais je fupofe qu'il n'y eft pas fi fortement attaché , qu'il ne pmlfeavec
le tems y arriver du changement par ks bonnes perfuafions de la Reine. L'iiiftoire

nous fournit des exemples de la vertu des femmes en cela. Conftantin fut con-
verti par fa Mère Hekne , le Roi de Navarre par la Reine fon Epoufe : Ainfi ^e ne
doute pas que le mariage reiiflîlfant, Monfieur ne foit converti par fon Epoufe, qui
eft d'un naturel fi heureux, qu'en tout ce qu'elle fait elle ne fe lailfe point tranfpor-

ter par la paffion, mais fe conduit toujours par laraifon.

Je répondis à cela , que Sa Majefté ne fouhaitoit point le fabit changement de
Religion qui marque l'irréligion, mais elle demandoit qu'on n'exerçât point la

Religion q^i ne manqueroit pas de caufer des troubles dans fon Etat: Et que pour
N 3 ksr
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•i 57 1 . les exemples de Conftantin & autres ils étoient communs à l'un & à l'autre, car au-

tant de temmes ont changé à la perfuafion de leurs Maris, que de Maris à la perfua-

fion de leurs femmes.
. j r, ,• • »' • ,

Il repartit à cela, que vivre fans exercice de Religion , c etoit la même choie que

n'avoir point de Religion. Or , dit- il, je fçai que la Reine a de Thonneur, & qu'elle

ne voudroit pas qu'on regardât comme Athée un Prince avec lequel elle a deffein de

s'unir li étroitement, que deux ne foient plus qu'un, & avec lequel elle va partager

la gloire & l'ignominie. ,...,.
Te répondis à cela, que fi ce qu'on mavoit dit etoit vrai, Monfieur n'étoit pas

éloigné de nôtre Religion, dont il avoit eu quelque teinture par Monfieur de Car-

navalet Ton Gouverneur, mort depuis peu ; & qu'ainfi s'il lui plaifoit d'arrofer par

quelques conférences les femences qu'il a déjà reçues, il pourroitconnoitre bien ai-

fément, que fon changement de Religion ne lui fcroit du tout point honteux, n'é-

tant pas une chofe moins condamnable de demeurer dans l'erreur, que loiiable de

paiïer de l'erreur à la vérité. Je l'ai prié de confidercr avec moi , & les inconveniens

qu'il y auroit pour Monfieur de perfifter dans fa Religion , & quels plus grands in-

conveniens encore il y auroit pour la Reine ma Maîtrefle de permettre à Monfieur

l'exercice de fa Religion. .,..,.
Pour les inconveniens qu'il y auroit pour Monfieur , je lui ai dit qu on tient

pour maxime générale , qu'aucun Prince étranger , & qui vient pour gouverner

dans un pays étranger , n'y fçauroit être ni bien venu, ni bien reçu des habitans.

<Ki'ainfi Monfieur venant en Angleterre , qui comme vous fçavez eft divifée en

î»roteftans & Catholiques, chaque parti feroit bien aife d'être alfeuré de Monfieur.

La raifon veut donc qu'on examine auquel des deux il fe joindroit. S'il s'attache aux

Proteftans, il favorifera ceux que la Reine favorife fpecialement ; il concourra avec

elle à maintenir l'Etat & le Gouvernement prefent ; il gagnera l'eftime des Confeil-

1ers en qui Sa Majefté a le plus de confiance, & enfin il tiendra le Royaume en paix:

Mais fi d'un autre côté il perfifte dans fa Religion , premièrement il ne gagnera pas

les Catholiques , à moins qu'ils n'ayent la même liberté que lui. En fécond lieu ils

font déjà dévouez à la Reine d'EcolTe , & ne dcfapprouvent par confequent rien

tant que ce mariage , craignant que fa qualité n'en reçoive quelque préjudice. De
là nous pouvons conclure que fuivant toutes les apparences quoiqu'il ait l'exercice

de fa Religion il ne rendra point les Catholiques de bonne volonté à moins qu'ils

n'ayent fur le fait de la Religion la même liberté que lui : Et d'un autre côté cela

mécontentera les Proteftans qui craindront que l'exercice de fa Religion ne produi-

fe des troubles dans l'Etat j & ainfi il mécontentera les uns & les autres, & c'eft

ce double mécontentement que je vous prie de faire bien envifager à Mon-

fieur.
,,

Sur les inconveniens qu'il y auroit pour la Reine , je lui ai dit qu ils viendroient

de trois principes. Premièrement de la violation des Loix. Secondement du mécon-

tentement de fes bons Sujets , & enfin de l'encouragement des Sujets mal intention-

nez. Or, lui ai- je dit , fi vous voulez bien peler cela , vous trouverez que c'eft bien

d'une autre confequence que coût ce qui peut arriver à Monfieur , qui n'y eft unique-

ment
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ment interefle que du côté de l'honneur , au lieu qu'il y va & de l'honneur & de la I57ii
feureté de la Reine ma MaîcrefTe. On peut regarder Monfieur comme un parti-
culier qui n'a que fa Perfonne à ménager , au lieu que Sa Majefté eft une Prin-
cefle qui a des Royaumes fur lefquels retomberont tous les inconvenicns qui
peuvent lui arriver.

Il a répliqué à cela, que la Religion étant une afaire de confcience, le relâche-
ment étoit l'inconvénient du plus grand poids qui pouvoit arriver à la Reine. En-
fin après diverfes répliques de part 6ù d'autre il a conclu , qu'il étoit bien afleuré qu'il

n'y avoir rien qui fût capable de refondre Monfieur à changer brufquement de Reli-
gion; mais qu'il ne doutoitpas néanmoins que quelque tems après le Mariage on
ne le portât aifément à le faire. Il me pria de confiderer combien les Catholiques
defapprouvoient ce Mariage, & combien d'un autre côté il étoit fouhaité ici par
ceux de la Religion ; & qu'à fon avis rien n'ctoit plus capable que ce Mariage d'avan-
cer la Religion dans toute la Chrétienté.

J'ai répondu à cela, que Sa Majefté penchoit entièrement d'un autre côté à de*
meurer ferme dans fa réponfe au fécond article, & d'en demeurer là en cas qu'on ne
voulut pas y aquiefcer. Voilà tout ce qui s'eft dit.

Nous eûmes cette conférence le jour après que Monfieur Cavalcanti fut arrivés

à laquelle ce Monfieur fut prefent, A Paris le 8. & le 9. d'Avril j 5 71

.

Fr. lïuilfingham.

LETTRE LXXII.

A nôtre fidèle & bien aimé François Waljîngham Ecuyer^ vôtre Am^
baffadeur auprès de notre bon Frère le Rot de France.

ELISABETH R,

Fidèle & bien aimé Salut. Nous voyons par les vôtres au Lord de Burîèfgh dii;

vingt-deuxième d'Avril , de quelle manière vous avez negotié avec Morris Fitz-

Gibbons, fugitif Irlandois, foi difant Archevêque de Cafl'els; & après avoir exami-

né ce qu'il demande par Tècrit figné de fa main , nous defapprouvons bien moins

qu'il nous demande grâce & la reftitution de fon Archevêché , s'il nous plaît de la

lui accorder, que la manière avec laquelle il le demande fans reconnoître aucunement

fes fautes , voulant palier du lieu où il eft en Irlande fans venir ici , où il doit obte-

nir ce qu'il fouhaité par fa foûmifïion. C'eft pourquoi nous voulons que vous lui

écriviez, ou lui envoyiez quelqu'un pour lui faire fçavoir, que nous ne fommes point

contentes de la manière négligente avec laquelle il tait fes foûmifïîons & fes deman-
des , & qu'à moins qu'il ne demande humblement pardon de fes fautes , & ne falTe

paroître fa repentance , & la difpofition où il eft de vivre déformais en Irlande com-
me un fidèle Sujet , nous n'avons ni grâce à lui accordera ni Archevêché à lui don-
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ir7i ner • Mais que s'il veut avec vôtre faufconduit paflfer en Angleterre , il nous trouve-

'

ra prêtes à lui faire grâce fuivant l'humilicé avec laquelle il la demandera.
^
Ceft ce

que vous pouvez lui faire fçavoir , & le lui tourner comme vous jugerez à proposa

Car a moins qu'il ne s'explique avec certitude, nous concevons que nous ne devons

pas faire de lui autant de cas qu'il en fait lui même. Il eft faux qu'il foit allié, com-

me il dit, au Comte de Defmond, ni qu'il ait du crédit en Angleterre. Cependant

nôtre deflein eft de le faire revenir enion pays avec honneur. Nous fommes bien

contentes de l'Iriandois que vous avez employé à obferver l'homme : Vous ne dites

pas fi c'eft le Capitaine Thomas ou le Capitaine Henri. En tout cas nous voulons

que vous l'affeuriez qwe nous reconnoîtrons fes (ervices. Nous vous prions de nous

faire fçavoir de quelle manière vous jugez qu'on peut mieux le recompenfer. Donné

fous nôtre Sceau à nôtre Palais de Weftminfter le 5. de Mai 15 71. & le 13. de nô-

tre Règne.

LETTRE LXXIII.

'Au €h€'valîfT Fr. Waljîngham Ambaffadeur de Sa Majefié à la Cour de
France,

MOnsi ETJR , pour réponfe àla vôtre touchant le miferable Irlandois foi difant

Archevêque de Caffels , je vous renvoyé à celle de Sa Majefté -, & pour la re«

compenfe de l'Iriandois , faites nous fçavoir je vous prie vôtre avis au plutôt. J'ap-

prens d'Efpagne de plufieurs cotez, que le Roi a pliitôt pris le eonfeil d'Epimethée

que de Promethée '^. 11 a donné beaucoup d'argent à. Stewkley , mais il voit à pre-

fent qu'il n'en mérite pas davantage. Nôtre Parlement eft tous les jours gros ^ie

projets de Loix. Jamais je n'ai été li las. Vôtre Lettre fur les afaires du D, nous a

rebutez, & la Reine principalement en eft choquéç. Mais l'Ambaffadeur de France

a des Lettres de la Reine Mère, & de Monfieur de Foix, où les chofes font plus mo-
dérées. Je croi même qu'il a ordre d'adoucir l'article que la France ne fçauroit digé-

rer. Il fl'eft que trop vrai que je m'apperçois que vous avez écrit â Hennage , que

quelque douceur venue d'ici vous avoit fait avoir une réponfe plus dure. Je fou-

haiterois que les chofes ne fuflent pas fujettes à des changemsns fubits^ mais la vo-

lonté de Dieu foit faite. Car je ne fçai comme fatisfaire aux doutes , & m'en remets

à la Providence que je prie de vouloir me diriger. Je vous envoyé les nouvelles

d'Ecoffe telles que je les ai reçues. Nous avons avis que jT[ va bien- tôt tomber

dans une honteufe difgrace , ik ofenfer jTj cependant on n'en pourra rien imputer

à Sa Majefté que la pure necelfité a forcée d'avoir recours à de nouveaux remèdes

dans cette extrémité.

G. Burîeigh.

^ Deux fils de Japhet. Le premier ejî kfymhok de Pimprudence, & l'autre lefymbole de

ia prudence, Vid. Mor.
LETTRE
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LETTRE LXXIV.

A Milord de Burleigh.

MI LORD, VOUS aurez s'il vous plaît la bonté de dire à Sa Majefté, que fuivant iKni,
fa Lettre en datte du 5. de Mai , j'ai donné à entendre au prétendu Archevê-

que auquel j'ai écrit â Nantes o\x il eit prefentement , que Sa Majefté n'eft pas con-

tente de fa légère roûmiffion , & qu elle ne le croit pas digne de faveur ou de grâce»

à, moins qu'avec un fauFconduit de moi il ne pafle en Angleterre , pour y demander
grâce avec toute humilité. J'apprens qu'il a envoyé de Nantes quelques- uns de {t%

Domeftiques , mais on ne me dit pas dans quelle vue.

J'ai dit au Capitaine Thomas qu'ayant écrit fur fon fujet à Sa Majefté, elle prend

en fort bonne part le fei vice qu'il vient de rendre pour la découverte des intrigues

du prétendu Archevêque , & qu'elle a deffein de le recompenfer. Sur cela il m'a prié

defuplier bien humblement Sa Majefté de la part , d'avoir la bonté de lui donner

quelque charge fous fcs ordres, ou en Irlande fa Patrie, ou ailleurs, ne fouhaitant

rien avec plus de paffion que d'employer au fervice de Sa Majefté l'expérience qu'il a

aquife durant les guerres civiles de ce pays. On lui rend ici de fort bons témoigna-

ges: Et quoique la plus grande partie des Troupes, Capitaines & Soldats ayent été

licentiez, le Roi lui donne cependant une penfion de feize Ecus par mois. Son Pè-

re qui fe nommoit Bathe a été Juge de paix en Irlande , & fon Frère eft de l'heure

qu'il eft Recorder "^ de Drogheda. J'écris ceci de fa parenté afin que Sa Majefté ait

meilleure opinion de fa fidélité. J'apprens fous main que l'Ambaftadeur d'Efpagne

â donné des Lettres de créance à Ridolph pour le Duc d'Albe, qu'après une longue

conférence avec le Duc , il a pris la pofte pour Rome avec des Lettres de créance

pour le Pape & pour le Roi d'Efpagne , promettant d'être à Madrit le vingtième de

ce mois. Pour le fecret qui lui a été confié je n'en apprens encore rien. Cependant

j'ai cru qu'il étoit de mon devoir de donner avis de ce que je fçai à Sa Majefté , qui

pourra peut-être avec d'autres avis juger à peu prés de l'importance de la chofe. Les
Ecolfois de ce pays forment quelque entreprife à ce que j'apprens de ceux que j'ai

mis en œuvre pour obferver les mouvemens du Lord Seaton. L'Ambaifadeur a été

depuis peu à la Gour, & en eft revenu avec une réponfe qui n'cft pas toutà-fait de

fon goût. Il dit que tant qu'on traitera de Mariage il n'y a pas d'efperance d'obtenir

aucun fecours pour leur caufe. Birnck nouvellement revenu d'Ecoffe, efpere d'y re*

tourner bien- tôt avec de nouvelles Forces , & dit en fecret â {i^s amis que cela ne

dépend que de la Refolutiou du mariage qui fe negotie prefentement. Le Lord Sea-

ton part de la main pour Flandres, d'où il a été mandé par les Rebelles de ce pays*

îà qui ont quelque chofe à exécuter au plutôt. Ils m'ont fort importuné depuis peu
pour avoir des pafle- ports j mais apprenant la nature de leur entreprife, j'ai jugé à

O . .
propos

• "^
Cefl. comme qui diroit GrefîcYy & Depofnaire des Archives de la ViUe*
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jj-i, propos de temporifei:, difant que j'ai ordre de Sa Majefté d'en demeurer là juf-

ques à ce que je fois mieux informé de fa volonté. J'efpere que Sa Majefté ne.

m'en defavoùera pas quoique je l'aye fait fans fon ordre. J'ai avis de Bretagne que

la Roche a découvert à un de fes Parens , que fon entreprife d'Irlande n'étoit que

pour exécuter un projet de conquête qui avoit été fait par Pierre Stroffi dés le tems

du Roi Henri , & qu'il promet de reprendre (î le Mariage ne fe fait pas. Il paroît

manifeftement par là que l'attente de ce Mariage eft la feule raifon qui fu{pend

diverfes fâcheufes entreprifes.

On eil ici en quelque perplexité de ne point recevoir la réponfe de Sa Majefté

,

TAmbafladeur ayant donne à entendre que Sa Majefté m'a dit fa refolution fur cela.

La Reine Mère nie à prefent d'avoir fixé un jour pour la réponfe , & foûtient que

je l'ai mal entendue. J'avoue qu'en le faifant elle fe fervit de termes dont Sa Majefté

n'a aucun fujet de fe formalifer , & fi je ne les ai pas communiquez à Sa Majefté,

j'en demande très- humblement pardon , bien fâché qu'il foit arrivé par ma faute du
refroidilfement entr'elles. Voici ce qu'elle dit. Premièrement elle me demanda après

qu'elle m'eut prié d'informer Sa Majefté de la refolution du Roi <k de la fienne,

quand je pourrois avoir réponfe ? Je lui dis que j'efperois l'avoir dans dix à douze

jours, d'autant mieux que fçachant que la Reine ma Maîtrefle étoit refoluë, elle

avoit moins befoin de délibérer. Enfuite elle me pria de faire en forte auprès de

Sa Majefté qu'ils piiflent avoir réponfe dans dix jours s'il étoit pofîîble. Je vois bien

que ces circonftances que j'ai oubliées ont fait trouver mauvais à Sa Majefté qu'on

lui ait limité un tems. J'en ai déjà demandé pardon à Sa Majefté , je le demande

encore très-humblement. A Paris le 14. de Mai 1 5 7 1

.

Fr. IT"aljlngham.

LETTRE LXXV.

yîîi Chevalier Fr. îValJingham Ambajfadeur de Sa Majefté à la Cour

de France,

MONSIEUR , il n y a encore rien de prêt à vous envoyer fur Tafaire deMott-

fieur. L'Ambafladeur refident ici a reçu tout nouvellement des Lettres depuis

U converfation que vous avez eue avec la Reme Mère & avec Monfieur de Foix, au

fujet de cette converfation même. 11 a fait voir fa Lettre à Milord de Burleigh & à

moi ,, & il paroît que la Lettre de Monfieur de Foix adoucit beaucoup ce que vous

& Cavalcanti avez negotié ; je veux dire qu'il écrit d'une manière a continuer la

chofe , comme fi l'on l'ofroit par manière de dire. Mais Sa Majefté a parfaitement

bien manié la chofe avec l'AmbafTadeur, & ne lui donne aucune efperauce à moins

qu on ne fe rende à ce qu elle a reformé dans fes premières demandes. Et autant

qvie j'en puis juger, on aimera mieux en paffer par là que de rompre. Dieu veuille

Caire.
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faire rcuffir le tout à fa gloire & à nôtre avantage. Adieu. En hâte Cc 7. de Mai. t jyt.

R, Leicefler,

Mes complimens à ma Confine votre Epoufe. Je vous parlerai plus amplement
^e l'âfaire une autre fois.

LETTRE LXXVi.
yf Milor^ de Leicefter.

MI L o R D , les Proteftans de ce pays fouhaitent ce mariage avec tant de paf-
fion, & d'un autre côté les Papiftes s'empreffent fi fort à letraverfer, que
cela me rend plus ardent à en prefler la conclufion. D'ailleurs quand je con-

fîdereen particulier l'état de Sa Majefté & au dedans & au dehors, autant que ma
petite vue peut s'étendre, & de combien de dangers elle efl: menacée de la part des
Etrangers qui n'attendent pour agir que le denoiiement de ce mariage , je ne vois
pas qu*elle puifle refifter fi cette afaire vient à fe rompre. Ce n'eft point par des
motifs particuliers, j'en prens Dieu à témoin, que j'écris d'une manière fi preflante:

Je ne regarde uniquement que la gloire de Dieu , & la feureté de Sa Majefté. On
eft ici en quelque perplexité de la réponfe fi long-tems attendue, averti qu'on eftpac
l'Ambafladeur refident en vôtre Cour , que j'ai fur cela des ordres de Sa Majefté.

Vous ferez donc bien , Milord , s'ils ne font pas dépêchez avant l'arrivée du porteur,

de les faire expédier au plus vite. Je demeure Bien humblement, &c. A Paris le

14. de Mai 1571.

Fr. IValfingham.

LETTRE LXXVI L

Aux Lords de Leicefter & de Burleigh,

MlLORDS , j'ai jugé à propos de donner avis au plutôt à Sa Majefté, qu*on a
ici bonne opinion de la chofe , & que fi les articles que Sa Majefté doit pro-

pofer étoient ici , on feroit plus raifonnable fur le point de la Religion. J'apprens
qu'on eft difpofé â confentir que cet article demeure indécis. Montmorenci qui eft

prefentement à la Cour a rendu en cela de fort bons ofices. Onperfifte à ce que j'ap-

prens à dire que Sa Majefté a promis de délivrer ks articles aufïî-iôt qu'elle auroit
reçu ceux du Roi; auffi cela eft- il caufe qu'on n'agit pas aufîî rondement qu'on au-
roit fait fans cela , car une parole donnée , & non tenue , rend \^% gens défiaiis.

O 2 Je



tq8 WALSINGHAM
1571. Je vous fuplie donc, Milords, pour écarter toute défiance, de faire en forte que Si

Majefté envoyé fes articles au plutôt , puifque je vois par fes lettres qu'ils font tout

prçcs. Je vais demain à la Cour pour exécuter les ordres que j'ai receus , & dont

on a eu le vent par les lettres de l'Ambafladeur qui negotie fort honnêtement avec

§a Majefté. Comme je vous écris avec précipitation je ne vous en dirai pas davan-

tage pour le coup, & demeure bien humblement &c. A Vernon le 19. de May 1571.

Fy. IValfingham-

L E T T R E LXXVIII.

A notre fidèle & bien aimé Fr. Walfingham^ notre Ambajfadetir a la

Cour de France.

E L I S A B E T H R.

Fidèle & bien aimé Salut. En apprenant le contenu des lettres que vous avez

écrites au fujet de la converfation que vous avez eue avec la Reine Mère,
comme auffi avec Monfieur de Foix , fur la réponfe que nous avons envoyée par

Monfieur Cavalcanti aux articles qu'il nous avoit apportez , nous avons appris auflî

de l'Ambafladeur de France qui relide ici, qu'il a receu des lettres de la Reine Mè-
re, & de Monfieur de Foix touchant la même afaire. Et quoique la réponfe que
nous vous avons faite foit plus peremptoire , comme nous le concevons par vos

lettres, que celle qu'on donne à cet Ambaffadeur dans les lettres à lui écrites que
nous avons \\xts\ & que nous ajilhs ajoiité des adouciflemens qui modèrent nô-

tre réponfe, & principalement en répondant, que nous ne pouvions que trouver

étrange, que la Reine Mère nous demandât réponfe dans dix jours ; cependant pour
ne pas rappeller ni le contenu de vos lettres, ni le contenu de celles de rAmbaffa-

deur, nous jugeons que ce que nous pouvons faire de mieux eft de vous dire ce que
vous avez à communiquer à la Reine Mère, ou au Roi jfçavoir que les raifons, qui

nous obligent de perfifter dans nôtre première réponfe fur le fait de la Religion font

& plus preifantes & plus importantes foit par rapport à la confcicnce, foit par rap-

port à nôtre feureté , à nôtre honneur , & à nôtre repos , que celles qu'on peut

alléguer ou imaginer pour la confcience & pour l'honneur de Monfieur le Duc
d'Anjou. Voici de quel poids font les nôtres. Premièrement fi nous permettons

à Monfieur l'exercice de fa Religion, qui çonfifte principalement à nôtre avisa avoir,

à entendre, ^ à dire la Méfié en particulier, quoique cela fe fjfié fecretement pour
klieu, & rarement pour le tems j & qu'il n'y ait qu'un petit nombre d'affiftans;

cependant nous doutons que nous puiffions accorder en confcience une pareille to-

lérance. Secondement fupofé que nôtre confcience n'en fiit point fcandalifée, nous
fommes néanmoins affeurées, que nôtre Royaume étant divifé comme il eft en, ma-
^ieçe de Religion, quoiqu'àla vérité nous ne trouvions pas de fhsure qu'il eft de defo^

beïjOfance
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bcïflfânce à nos Loix qui mérite qu'on en parle , nous ne fçaurions permettre un i%j,tl

pareil exercice de Religion à une perfonne d'une aufTi grande diftinétion que le fe-

roit nôtre Epoux, que nos plus fidèles Sujets & meilleurs Serviteurs n'en eufTent du
mccontentemcnt, & trcs-afleurément moins d'amour pour nous; & par confequent

nous nous expoferions à voir des troubles dans nôtre Royaume , parce que d'un

côté ceux qui nous obe'iflcnt à prefent avec fidélité douteroient que nous enflions

intention de faire exadement obferver nos Loix, &c les autres d'un autre côté fon^

dez fur l'exemple de nôtre Epoux , fe donneroient la liberté de négliger nos Loix

,

& de multiplier les fujets de difcorde & de fcdition. Il eft ii vifible que ces incon-

veniens s'en enfuivroient, & qu'en ce cas il y auroit tant à craindre pour nous, que
(i nous n'envifagions pas le péril à l'avance, nous aurions grand fujet dans la fuite

de nous accufer d'imprudence , foit pour n'avoir pas fait l'attention neceflaire à

nôtre état perfonnel , foit pour n'avoir pas affez bien confideré en gênerai le repos

de nôtre Royaume, dont grâces à la bonté fpeciale de Dieu, nous avons tout (ujcc

d'être contentes. D'ailleurs nous ne voyons pas qu'on puilVe alléguer pour >Aon-

fieur des confiderations de cette importance , & il ne paroît pas que ni fa confcien-

ce, ni fon honneur, ni fa feureté reçoivent quelque atteinte , ou courent quelque

rifqiie en ne lui accordant pas l'exercice de fa Religion , quoique nous fcntions bien

que ce qu'a dit la Reine Mère femble infinuer cela; car quand elle dit, & cela pas

voye de réponfe , que fi Monfieur venoit ici, & qu'il y. demeurât fans exercice de

Religion , il pafleroit pour n'en avoir point du tout , & qu'avec le tems il devien-

droit Athée, comme dit de Foix, & qu'ainfi nous ne pourrions pas avec juiïice le

regarder comme un homme qui auroit quelque Religion , & par là il ne conferve-

roit pas h réputation qu'il s'eil aquife. Il eft certain qu'en tout cela Ci nous croyions

que nôtre réponfe ou fon acquiefcement à ce que nous avons répondu l'expofar à

quelque inconvénient, nous nous condamnerions nous mêmes fans quartier, &
reformerions volontiers nôtre réponfe, ou bien nous ne répondrions rien du tour.

Ainfi vous direz que nous prions la Reine Mère , ou le Roi, ou Monfieur même
s'il efl neceflaire, de faire plus d'attention à nôtre réponfe. Nous lui laiiions la

liberté de profefler nôtre Religion fans ai'oir defléin de le contraindre en nen, non
plus qu'aucun des fiens qu'autant qu'il lui plaira. Vous ajouterez que nous jugeons

neceflaire qu'étant nôtre Epoux il nous accompagne àl'Eglife, 6c qu'il ne le doive

pas, ou ne puifle pas ufer de nôtre formulaire de prières, ou de nôtre Service Di-
vin, nous ne croyons certainement pas que ceux qui connoïtront nôtre culte , &
qui le compareront à celui de l'Eglife de Rome , ayent aucune bonne raifon à dire

fur cela; car nous ne pratiquons rien qui n'ait été pratiqué, & qui ne îc foit actue!/-

lement encore par l'Eglife Romaine , fuivant ce qui a été décidé en dernier lieu par

le dernier Concile de Trente ; & (i nous avons quelque chofe de plus, ce plus là

fait partie de l'Ecriture Sainte. On ne peut donc pas dire que Monfieur vivroit fans

Religion en afliftanr aux exercices de la nôtre, à moins qu'on ne veuille dine que
nôtre Service fe fait en Anglois qui n'eft pas une langue entendue; mais on fati&faic

à cela en difant, que le fervice fe fait en Latm comme celui de l'Eglife de Rome, ^
nous l'avons ordonné de cette manière dans nos Univerfitez. Si l'on ne fe content;e
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IÇ71 pas de la Langue Latine, il eft aufli traduit, ou l'on peut le traduire en Françoisr»

& Tes Miniitres peuvent choifir des deux celui que Monfieur aimera le mieux, & le

pratiquer en lieux convenables. Par ce moyen il fervira Dieu dévotement, & ne fe-

ra pas regardé comme un Prince fans P\.eligion, ou comme un Athée. Si l'on ob-

jeae qu'on peut craindre en ce cas qu'il ne changeât de créance fur les matières de

la Religion , on peut répondre avec beaucoup de raifon, qu'encore que nous foyons

bien ailes que toute forte de perfonnes par l'infpiration de Dieu palïentde l'igno-

rance ou de l'erreur à la connoiilance de la vérité ; néanmoins nôtre dedein n'ell pas

de rien prefcrire ni à Monfieur ni à perfonne pour l'obliger ni par folicitation , ni

par confideration pour nous , à changer de créance fur les matières de Religion.

L'ufage même & le fervice Divin d'Angleterre n'obligent proprement perfonne à

changer de fentiment dans les importantes matières dont l'Eglife eft maintenant en

controverfe. L'ufage enfeigne feulement aux hommes à entendre & à lire tous les jours

les Ecritures, à prier le Dieu Tout puilfant par l'ufage journalier des Pfeaumes

de David, & des anciennes pricres, des Antiennes & des Collèges de l'Eglife , qui

font les mêmes dontl'Eglife Uaiverfelle s'eft fervie, & dont elle fe fert aduellemenc

encore^ .

Enfin fi une partie de nos articles & de nos cérémonies ne font pas de fon goût,

ce que nous ne pouvons autrement conjefturer; cependant comme il ne defapprou-

ve pas le refte, on lui permettroit de s abftenir de ce qu'il n'approuveroit pas, juf-

ques à ce qu'il l'eût mieux examiné. Et pour ce qu'on a dit que nous permettons

aux Amballadeurs l'exercice de la Religion Romaine, vous direz premièrement, que

nous n'avons jamais accordé cela à perfonne , & par confequent fa confcience eft

libre à cet égard. Mais comme c'eft une choie qu'on tolère , c'eft-à dire pour la-

quelle nos Magiftrats ne molefterit perfonne, il paroït vifiblement qu'il y a de la di-

ference entre le Miniftre d'un Prince qui vient feulement comme envoyé, ou qui

refide pour quelque afaire , ce qui eft l'ofice d'un Ambaflfadeur ; & un Prince qui

doit être nôtre Epoux, c'eft-à dire nôtre Chef par rapport à la Religion, & qui doit

gouverner nos Royaumes & nos Sujets conjointement avec nous , c'eft à-dire nous

aider à maintenir nos Loix en puniflànt les Delinquans, en donnant bon exemple à

nos Sujets , en nous confeiilant ce qu'il faut faire pour maintenir le repos de nô-

tre Etat, & pour conferver à nous & à lui-même pour l'amour de nous, l'amour

qu'il verra que nos Sujets nous portent. Chacun peut donc concevoir de quelle

confequence il feroit qu'il lui fût permis de faire ce qu'on foufre que faflfent les Am-

bafl'adeurs , que ni nous ni nos Sujets ne pouvons regarder.comme agiflans ni pour

nous ni pour eux , ou pour nos loix ou pour nôtre tranquilitê. Au contraire les Sujets

croient d'ordinaire tout autre chofe des Ambaflàdeurs des Princes étrangers , quoi-

que tous ne donnent pas fujet de croire la même chofe. Ainfi vous voyez ce que

nous trouvons à propos de répondre pour le prefent. Nous avons jufte fujet de croire,

que fi la chofe eft auflî bien entendue comme nous croyons qu'elle l'eft fuivant ce

que nous a dit l'Ambaffadeur, on ne fera pas fi précis que de demander fur le fait

de la Religion des conditions qui pourroient expofer nôtre Etat , ou rendre dou-

teufe nôtre tranquilité prefçnte. Ainfi vous ferez d'autant plus foigneux de bien re-

prefenter
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prefenter le danger qui s'en enfuivroit neceffairement. L'Ambafladeur nous a prie 15 71.'

de vous envoyer le refte des demandes que nous avons à faire. Nous avons eu en-

vie de le faire, Ôc nous les avons toutes prêtes; mais nous trouvons à f^ropos de

voir la refolution qu on prendra fur le fait de la Religion avant que de faire d'autres

proportions, que nous ne tarderons pas à délivrer des qu'on fera convenu de ceci,

nous propofant de vous envoyer nos demandes par la polie s'il eft neceflaire. Don-
né fous nôtre Sceau 1 à nôtre Palais de Weflminiler , le 1 1. de Mai 1571. le 13. de

nôtre Règne.

LETTRE LXXIX.

^ François Waljînghaîn , Ecuyer , & Ambajfadeur de Sa Majcflé

à la Cour de France,

MONSIEUR, Vous verrez par la dépêche de Sa Majefté ce que vous devez

faire & dire , ainfi je n'ai rien à vous dire puis qu'on vous a prefcrit ce que

vous devez faire. Mais je veux vous dire à cœur ouvert ce que c'efl que cet-

te réponfe , afin qu'en connoiflant les caufes & les circonftances vous entriez mieux

dans l'efprit de vôtre commiffion. D'abord que vôtre Lettre arriva avec la réponfe

de la Reine Mère, A. fut fort chagrin de voir que l'afaire fût en li mauvais train, &
en état de n'en preique rien efperer. Je jugeai par là qu'on étoit ici bien intention-

né, & qu'on avoit envie de pourfuivre lachofe, à moins que la Religion n'y mît.

obftacle. Deux jours après l'Ambail'adeur de France reçût des Lettres, ^ Sa Ma-

jefté eut avis ck quelqu'un qui vit les Lettres, qu'il n'y avoit pas tant de dificuité.,

fur le fait de la Religion. Cependant rAmbalfadeur ayant ordre d'en parler àMilord

de Leicefter & â moi , fit la chofe extrêmement ûJiicile , & dit fans détour , que

Monfieur ne s'cxpoferoit jamais à la honte de venir ici pour s'attirer la réputation

d'être un Prince fans Religion. Je répondis à cela ce qui eft contenu dans la Lettre

de Sa Majefté au fujet de ce que nôtre Religion a de conforme avec ce qu'il y a de

bon & dofain dans la Religion Romaine, ajoutant que nous n'avions retranché que:

les impietez , & ce qu'on pouvoit croire contraire aux Ecritures.. Il finit en de-»

mandant que la Reine accordât ces mots {ciuoâ) f^ntence que je trouvai, & que

je trouve encore imparfaite. J'en fis le rapport à la Reine. Après cela je fus infor-

mé fecretement par des perfonnes de mente , que fi l'on tenoit ferme fur l'article de

la Religion, on l'emporteroit. C'eft fur cela que la réponfe a été conçiië , &
j'eus ordre d'en faire le rapport à l'Amballadeur de France , qui en parut tort dé-

concerté , & qui dit pour conclufion qu'il voyoit qu'une telle réponfe ne pouvoir,

que tout rompre ; car fi la réponfe, dit- il, eft iondee fur la confcience de la Reine,.,

il n'y a point en ce cas d'adouciffement à efperer. Je rapportai ce qu'il avoit dit,,

& je remarquai fur cela quelque trouble en Sa Majefté , qui me fit repentir d'avoir

fondé principalement la réponfe fur la confcience de Sa Majefté, ce que je navois^

fki^
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<à J7I. fait qu avec ordre, & partant il n'y avoit pas de ma faute. Pour remédier âla chofe

'

je fus d'abord chargé d'avertir fecretement l'Ambafladeur, que j'étois mieux inftruit

<iu fens qu'on donnoit à la confcience de Sa Majefté , que je ne l'étois quand je lui

•en avois parlé , & que Tes principales raifons etoient fondées fur la crainte qu'elle

avoit de mécontenter ks bons Sujets, de fe mettre en danger de perdre leur afedion,

&c. Je lui écrivis pour cet éfet une petite Lettre. Ce qu'il en conclud c'eft ce que

jenefçaurois vous dire, mais j'apprens d'ailleurs qu'il croit toujours l'afaire rom-

pue. Après cela j'eus ordre auiTi de modérer la Lettre de Sa Majefté comme vous

voyez , car elle n'eft pas comme elle étoit , une aflértion de neceffité , mais de pof-

(îbilité. Ces circonftances vous donneront quelques lumières , mais Dieu fçait ce

que vous découvrirez par vôtre propre pénétration. Je crains le pis , & auffi

l'ai- je dit; mais l'opinion que Sa Majefté a conçue lui fait encore croire le coii-

^taire.
^ ,

C'eft une chofe étrange que quelqu'un donne lieu d'efperer a 1 AmbaiTadeuf , &
que'le même homme perfuade la P».eine qu elle doit perfifter. L'un & l'autre eft fait,

mais je n'ofe affeurer par qui. Et ainli je finis. Le parti de la Reine a repris Edin-

bourg par la faveur de Granges. Cependant il fe dit encore de l'heure qu'il eft Su-

jet du Roi. Ainii il y a apparence qu'on en viendra aux mains , ou qu'on fe déter-

minera à gouverner le Royaume fans décider la qualité du Roi ou de la Reine. Je

ne fçai fi le grand nombre a plus de raifoii que l'autre , car ni en écrivant ni en par-

lant on ne fait mention ni du Roi ni de la Reine , mais des Magiftrats com-

me confervateurs du repos & de la liberté de leur Patrie. De Weftminfter le 1 1.

de Mai 15 71.
G. Burïejgh.

LETTRE LXXX.

jl Milord de Burleigh,

MÎLORD , Je vous fupiie d'informer Sa Majefté, que le 20. de ce mois j'allai â

Galleon , "où j'eus audience de la Reine Mère , à laquelle je deduifis ample-

ment les raifons qui ont obligé Sa Majefté de s'en tenir à fa première réponfe fur le

fait de la Religion. Je ne répéterai point pour le coup ce que je dis, parce que je

îi'ai dit que ce qui m'avoit été prefcrit par la Lettre de Sa Majefté au 1 1. de Mai. La
Reine Mère répondit , qu'elle voyoit fort bien que les raifons que Sa Majefté alle-

guoit ne dévoient pas être légèrement pefées , & qu ainfi elle en vouloit parler au

Roi & à Monfieur; & que le lendemain j'aurois réponfe. Certaines gens bien in-

tentionnez à la caufe m'ont confeillé de m'adrefler en droiture à iMonlieur. Je les ai

crûs : J'ai été à Monfieur, & lui ai dit , que j'avois ordre de Sa Majclté de lui repre-

fenter les grands inconveniens qui s'en enfuivroient fi elle accordoit la permiffion

^u'on demandoit au fujet de la Religion , comme aufli que Sa Majefté quelque défit

qu'elle
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«qu'elle eût de le faire pafler de l'erreur à la vérité , ne le prefTeroit pas de changer 157^.
de Religion fi fubitement qu'on le regardât comme un Athée, mais qu'elle fouhaitoit

feulement qu'il le pallat de Meile, attendu les grands inconvaiiens qui s'en eiifui-

rroient; & qu'il examinât de plus s'il ne pourroit pas fervirDicu avec dévotion en fe

fervant du Formulaire de Prières dont on fe fert publiquement en Angleterre. II

répondit que Ton defir étoit pliitôt de réparer les inconveniens que d'en caufer,

d'encourager que de décourager , & qu'il croyoit qu'il en arriverait tout autre-

ment.

Après avoir ainfi parlé il reprit & dit , que tout jeune qu'il étoit on lui avoit fait

depuis cinq ans des ouvertures de mariage , & qu'il ne s'étoit trouvé jufqu'à prefent

de difpofition â aucun. Mais , dit- il , il Faut que j'avoue que le bien qu'on publie de
la Reine vôtre Maîcrefle foit pour l'efprit, foit pour le corps, Tes ennemis mêmes
étant contraints d'avouer , que depuis cinq cents ans on n'a pas vu en Europe une
Princefi'e plus accomplie , m'oblige d'être entièrement â elle. Ainfi , dit-il , fi je croyois

être la caufe que quelque inconvénient pût troubler Ton repos, j'aimerois mieux n'a-

voir jamais vu le jour. Pour la demande qu'on a faite de l'exercice de ma Religion

,

comme c'eft une chofe qui touche mon ame .& ma confcience , & que c'efl un pri-

vilège qui ne fera que pour moi, Ôc dont je ne profiterai qu'en particulier, je fupo-

fe que cela ne caufera pas un fcandale qui puifle produire du trouble ou du change-

ment dans l'Etat ; & ainfi j'efpere qu'elle voudra bien m'en difpenfer. Je répliquai

que j'efperois qu'après avoir bien pefé l'inconvénient qui s'en enfuivroit , il pourroit

fans fcrupule de confcience & avec dévotion affilier au fervice de nôtre Eglife, &
qu'il ne demanderoit plus d'en être difpenfé. Il répondit à cela qu'il ne fçavoit com-
ment Dieu difpoferoit fon coeur à l'avenir , & qu'ain fi pour le prefent il la prioit de
confiderer en fa confcience ce que c'étoit défaire quelque chofe avec fcrupule & re-

mords de confcience , & qu'il me prioit auffi en cette confideration de lui faire ks
très humbles ôc très paffionnez complimens, &de l'affeurer, qu'elle feule avoit l'au-

torité de lui commander. Le lendemain je ne manquai pas de retourner à la Cour,
j'eus audience du Roi , & je lui dis , que je ne doutois pas que fa. Mère ne l'eiît in-

formé des raifons qui obligeoient la Reine ma Maîtrelfe à perfifi.er dans fa première

réponfe attendu les grands inconveniens qui s'en enfuivroient , & qui retomberoient

fur Monfieur fon Frère auffi bien que fur fa Majefté. Je lui dis que j'avois ordre de
lui demander feulement de la part de fa Majefté, de vouloir perfuader fon Frère , at-

tendu ces incoiiveniens, de n'être pas fi ferme à demander une tolérance qui pour-
roit être fi dangereufe; comme auffi de lui confeiller d'examiner, s'il ne pourroit pas

en bonne confcience fervir Dieu fuivantle formulaire de Prières qui eften ufagedans

fes Etats. Le Roi répondit à cela, que les raifons alléguées par fa Majefté étoient de
grand poids; auffi me chargea-t il de prier fa Majefté de fa part d'envoyer les articles

qu'elle avoit à propofcr , afin qu'on pût examiner le tout enfemble , & de l'afleurer

qu'il ne doutoit point qu'il n'obligeât fon Frère à aller auffi loin, que l'honneur, la

raifon, & la confcience pourroient le lui permettre.

Après avoir ainfi expédié avec le Roi , j'allai à la Reine Mcre, à laquelle je dis la

réponfe que j'avois eue du Roi. Elle me dit que j'avois bien compris, & que c'é-

^ -^ toit
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?7i toit la même qu'ils avoient refolu entr'eux de me faire. Elle me chargea de prier (à

Majefté de faire fa demande au plutôt ; & de la faire raifomiable & modérée, afin

qu'on donnât pliitôc la dernière main à la chofe.Auflifouhaitc-t-elle , s'ileftpoffible,

que l'Ambaffadeur en foit informé avant que de L'envoyer de deçà, parce qu'il peut

donner à l'avance quelque lumière fur les chofes aufqueiks le Roi pourra raifonna-

blement confentir , & cela pour plus grande diligence. Elle demeura d'accord avec

moi que je devois affeurer fa Majefté , que la raifon decideroit de toutes les dificultez

qui pourroient furvenir de leur côté tant fur le fait de la Religion, que fur les autres

points. On croit que Monfieur de Foix paflera en Angleterre avec les réponfes du.

Roi aux demandes de fa Majefté. Il ne paroît pas ingrat aux honneurs qu'il a re-

çus de la Reine ,& il travaille avec chaleur à lever les dificultez qui furviennent,& à défen-

dre fa Majefté contre tous ceux qui tâchent de donner atteinte à fon honneur: Ainfij,

Milord, vous ferez bien de foliciter fa Majefté de vous permettre de lui écrire en par-

ticulier, & de lui faire connoître qu'elle prend en fort bonne part les bons ofices

qu'il lui rend. On croit de plus, que Monfieur de Montmorenci fera leSeigneurqui

ira ratifier les articles aufquels le Roi confentira. Depuis qu'il eft en Cour il a mer-

veilleufement accéléré la chofe, & la réduite fur le pied de la raifon. Monfieur de

la Mothe continue à écrire avec éloge fur le procédé de fa Majefté dans cette

afaire.

Monfieur de Foix m'a chargé de vous donner avis, que les infiruftions que fa Ma-

jefté m'a données, & ce qu'elle a dit à l'Ambafladeur de France ne quadrent pas : Car

ce Miniftre écrit que fa Majefté promet de modérer fa réponfe au fécond article , &
je nie d'avoir reçu rien de pareil. Il écrit que je dois délivrer au Roi la demande de

la Majefté, & je nie d'en avoir reçu aucune. Ainfi il fouhaite pour prévenir les

foupçons que cela foit reformé , que les articles foient envoyez avant le retour du
porteur, je ne me foucie pas qu'on fçache que je les aye reçus que je ne fois mieux

informé dû bon pîaifir de fa Majefté.

Vous ferez bien , Milord , d'envoyer par le premier ordinaire le livre des Commu-
nes Prières traduit en François , afin que je le prefente à Monfieur. J'en ai vu;

d'imprimez à Garnezey. Le C. Louis m'a prié très inftamment de fuplier fa Majef-

té de trouver bon queHawkinsle ferve fous main avec certains Vaifleaux. S'il

plaît à fa Majtfté de lui faire cette faveur , il efpere qu'elle nVaira pas fujet d'y

fonger à l'avance. La lettre paroîtra quand l'occafion s'en prefentera , & il peut

rendre fervice en cela à fa Majefté. Monfieur Cavalcanti eft ici un fort bon inf-

îrumcnt pour Pafaire dont eft queftion. Il y va de bonne foi & prudemment..

Il eft digne de la confiance que fa Majefté a en lui , & fon fecours ne m'a ja-

mais manqué. C'eft aftez vous fatiguer, Milord. Je demeure bien humblement

&c. A Yernoftle 25.deMai J571.

Fr, IPalfmgham^

LETTRE
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LETTRELXXXI.
y^u même.

MI LORD, je vous prie d'informer Sa Majefté, que la Reine Mère m'envoya ijyi.
dernièrement ce Mémoire que je vous envoyé ci-inclus, & me pria de faire

en forte qu'on rendît bonne jufticc fur cela. Le Mémoire eft imparfait en ce
qu'il ne fait aucune mention de la perfonne & du lieu, mais il dit, que Monfieur de
la Mothe peut vous inftruire amplement de toutes les circonftances de l'afaire. On
m'a fait ici depuis peu bonne juftice pour une pareille afaire : ainlî, Milord, je vous
prie d'avoir foin qu'on fafle la même chofe de delà. Elle m'a chargé auffi de faire fca-

voir à Sa Majefté que touchant ce qu'on lui a dit que l'Ambalfadeur d'EcofTe neco-
tioit ici quelque chofe contre l'Irlande avec elle & avec Monfieur, elle déclare pouc
fa juftification qu'on ne leur a jamais propofé rien de pareil. Et comme on a rap-
porté à Sa Majefté que cela étoit la caufe pourquoi l'AmbaiTadeur d'EcofTe n'avoic

point obtenu le pafifeport qu'il demanda dernièrement , pour faire voir que ce
bruit eft faux, elle a refolu de lui donner le pafteport demandé, & permiflîon pour
l'amour d'elle de pafler & de repaffer. Elle m'a chargé de plus d'avertir Sa Majefté»

que leMiniftre Ecoflbis l'a afteurée, que ce n'étoit point pour aucune mauvaife in-

tention qu'il vouloir fe rendre auprès de la Reine fa Maîtrefle , mais que fon princi-

pal deflein en cela étoit de l'entretenir de certaines chofes qui le regardent en par-
ticulier; & que s'il mentoit en cela il y gagneroit peu au prix de ce qu'il avoir â
prefent en France. J'ai donné un paileport depuis peu à certains Ecoftbis, & ai die

que j'avois ordre de le faire. J'en ai ufé de cette manière parce que je vois qu'il n'y

a aucun fujet de craindre, la France étant auflî bien intentionnée pour nous qu'elle

l'eft. La Flandre commence de l'heure qu'il eft de fe tenir furfes gardes, &c. A
Nantes le 26. de Mai 15 71.

Fr. Waljîngham.

LETTRE LXXXIL
Au Chevalier Fr. Walfingham , Ambalfadeur de Sa Majefté â la Cour

de France,

MOnsi fiUB , vous rn'excuferez s'il vous plaît (î je fuis fi long tems â vous

répondre. Il ne dépend pas de moi de faire prendre des refolutions qui

me donnent fujet d'écrire. Comme je fuis contraint de prendre patience,

il faut s'il vous plaît que vous faffiez la même chofe de vôtre côté dans l'efperance

P 2 que
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que Detii dabît meliorat Dieu accommodera les chofes. Je renvoyé donc maintenant îe

porteur. J'avois cru & j'efperois de vous envoyer en même tems la grande répon-

^ & de vous donner quelque lumière fur lafaire. L'Ambafladeur de France ayant
A r-_ j •,^^00 t-^nrinfpc nni nnarlrpnr 3vec vn."? lettres, a nrefllé Sa MaiVfl-p Ap Ann.

licrion. L'Atnbaffadenr en a été fî fort touché, que dans une conférence que j'ai

eue avec lui je l'ai trouvé defefpsrant de la chofe , & tout en colère. Mais après lai

avoir un peu parlé il s'ert appaifé dans l'efperance que revenant à la charge on pour-

ra perfuader Sa Maielté de produire le refte de fes articles. Apres bien des peines

on a enfin porté Sa Niajcfté à confentir qu'on dreiVeroit les articles & qu'on les pro^

duiroit puifque le Roi & Ion AmbaiVadeur les demandoient avec tant d'empreiîementj

prétexte que Sa Majeflé a crû propre à bien fauver fon honneur. J'ai eu ordre d'en

donner avis à l'Ambafladeur, & en même tems de dreller les articles, qui je croi

étoient tout dreflêz. Mais avant que d'avoir pii les finir j'ai eu ordre de demander

pour concluîion la reftitution de Calais.; propofition fi mal propre à faire rciiflîr le

mariage, que je croi fermement que cela gâtera tout: ainli je regardois toujours

les chofes comme defefperées; mais vôtre fçavoir faire y a remédie. Je fouhaitois

que Sa Majei^é fît voir les articles à Milord Marquis, aux Comtes de Suiiéx & de Lei-

celter ; ils les ont vus, & ont confeillé fort fagement de s'épargner la peine de deman-

der Calais, & ont fait en gênerai ce qu'ils ont pii pour avancer le mariage, la cho-

fe du monde qu'ils croient la plus neceflaire dans la conjoncture prefente. Ce qui

nous fait croire que Sa Majefté y donne à prefent tout de bon, eft, qu'hier l'aprés-

-midi que Milord de Leiceiler & moi ayant délivré à l'Am.bafiadeur Copie des Arti-

cles, elle ne parut pas le dcfapprouver quand on le lui dit. Je ne fçai ce qu'il fera

aujourd'hui j mais je fais bien que les articles font raifonnables. Voilà tout ce qui

s'eft paflé. Je compte que Mercredi je vous envoyerai Harcourt.

Du Pin arriva hier avec des lettres du Roi , de la Reine Mcre , & de Monfieur

pour Milord de Leicefter. Ces lettres avanceront, beaucoup l'afaire, & il eft raifon-.

nable que Milord de Leicefter foit alTeuré de la faveur &.de delà & ici , parce qu'au-

trement ceux qui n'approuvent pas le mariage pourroient fe défier de lui. Je fuis

pourtant feur qu'il agit à prefent tout de bon auprès de Sa Majellé pour faciliter le

mariao-e. Vous ferez bien de lui apprendre la bonne opinion qu'on a de lui pour

cela. Les chofes ne vont pas bien pour nous en EcoiTe. Le parti de la Reine s'eft

emparé d'Edinbourg par le moyen de Granges, & le Roi eft obligé de fe renfermer

dans Sterling. Les deux partis font en armes, & ils fe font tenus jafqu'ici fur la dé-

fenhve. Le parti de la Reine a reçu de l'argent & des munitions de France. L'E-

vêque de Rolfe eft toujours en arrêt , & il mérite de l'être. La Reine n'approuve

pas que i'Evêque de Glafcov/ vienne dans le Royaume. Le Dodeur Story fut exécu-

té Vendredi à Tyborn. Il ne voulut jamais prêter ferment de fi.délité à Sa Majefté,

& protefta qu'il mouroit Sujet du Roi d'Efpagne. Il fut jugé iMardi devant la Cour

du Banc du Roi , où il ne voulut pas répondre à l'accufation à lui intentée, difant

qu'il n'étoit pas Sujet de l'Etat. Sur cela il fut condamné fans autre examen comme
itîeiat & convaincu du crime conteuu dans l'information. Ce
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Ce qu'on a publié en Efpagiie du dérèglement & de l'incapacité de Stevvkley a 1571^

renverle fes intrigues en ce pays-là. Huggins eft arrivé. Ménagez vôtre fanté. De
Weftminfter le j . de Juin 1 5 7 1

.

G. Burhigh,

Je vous envoyé une Note de nos derniers Ades du Parlement,

LETTRE LXXXIII.

A Monfieur Fr. fValfingham Ecuyer , Amhajfadeur de Sa Majejlé

en France.

Onsieur , j'ai reçu vos lettres parce porteur qui m'en a aufïl apporté

de la part du Roi, de la Reine Mère , & de Monfieur, qui à ce que je

vois , ont conçu bonne opinion de mon zélé à avancer le mariage de Sa

Majeftc & de Monfieur. J'ai jugé à propos de renvoyer le porteur qui a fouhaité

d'être promptcment dépêché. Je lui ai dit en quel état eft l'afaire , qui n'eft accro-

chée que fur le point de la Religion , fur lequel Sa Majefté ne veut aucunement
fe relâcher. Tous les autres articles font raifonnables , & Sa JVlajcflé a fait voir

fes demandes à l'AmbaiTadeur , & vous les a envoyées , & je compte qu'elles voiîs

parviendront avant celle ci. Pour l'autre point qui regarde la Religion , s'il m'étoit

permis de leur donner un Confeil, mon avis feroit de n'en parler ni prés ni loin,

car Sa Maiefté reviendra plutôt d'elle-même en faveur d'un Prince qui fera fon E-
poux, qu'elle ne fera par aucun Contrat ou déclaration , & n'ayant plus cette rai-

îbn à alléguer pour l'empêcher de pourfuivre, j'efpere que tout ira bien. Pour
moi qui regarde à h feureté de Sa Majefté , & qui efpere que ce flra un bien
pour la Religion en gênerai, je le fouhaité de tout mon cœur, & je fais de mon
mieux pour faire reiiflir la choie fuivant vôtre avis dont je vous i:emercie, bien
aife de voir que vous entriez dans cette confideration. Le porteur vous infoE-

mera plus amplement de mes intentions pour vous. Je le regarde comme un hon-
nête homme auquel on doit prendre d'autant plus de confiance , qu'il eft devoiié

à Sa Majefté & à la caufe de la Religion. Je me recommande à vous de tout mca-
cœur. Adieu. En hâte ce 7. de Juin 1571-

R. Leicejier.-

«

Bj LETTRE
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LETTRE LXXXIV.

A nôtre fidèle & bien aimé François ÎValfmgham^ nôtre Ambajfadeur

rejidenî à la Cour de nôtre bon Frère le Roi de France.

ELISABETH R.

X57I' T7 1^^^^ ^ ^^^" ^^"^^ ^^^"^ Quoique nous ayons jugé â propos jufqu ici de n'en-

JL voyer aucuns articles de nôtre part , que le Roi ne fe tût pofitivement explique

fur la réponfe que nous avons déjà faite aux articles qui nous ont été envoyez par

Cavalcanti , U principalement fur l'article qui concerne la Religion ; cependant

voyant par vos lettres &: par les folicitations continuelles du Miniftre de France qui

refide en cette Cour , avec combien d empreflement le Roi fouhaite de voir nos

demandes pour enfuite quand il les aura, s'expliquer fur nôtre précédente répon-

fe, nous voulons bien le^s envoyer à prefent malgré la refolution contraire que nous

avions prife. Vous les recevrez donc ici par articles. Vous en donnerez avis au

Roi & à la Reine Mère, & leur ferez entendre que fans les preflantes folicitations

de l'Ambafladeur nous nous ferions abftenuës de le faire, parce que nous croyons

qu'on peut en quelque manière expliquer d nôtre defavantage,. qu'avant que de fça-

voir quelle fatisfaftion le Roi nous donnera fur le fait de la Religion , qui eft le prm-

cipal, nous continuyions à traiter avec lui pour le refte, dans une incertitude extrê-

me de ce qu'il y a à efperer fur le point capital. Vous direz donc pour les conten-

ter, que non feulement nous avons ordonné au Comte dé Leicelter & au Lord

Burleigh, les feuls de nôtre Confeil dont nous nous foyons fervies en cela, de com-

muniquer nos demandes par articles à l'Ambafladeur de France ; mais que nous vous

les avons envoyées par écrit pour les leur prefenter , nous étant réglées pour la

pliipart des chofes fur ce qui fut accordé par nôtre fœur la Reine Marie d'heureufe

mémoire, comme il eft aile de le voir par le Traité de mariage entre le Roi Philippe

& elle. Vous direz de plus que ces articles n'ont été que brièvement & fommai-

rement dreflez par nos Confeillers ci-deflus nommez, qui ne font pasinftruits des

Loix requifes en pareil cas j de forte que fi l'on y acquiefce nous nous refervons le

pouvoir de les faire étendre & donner forme de Loi par tels autres de nos Confeil-

lers à qui l'expérience a donné plus de capacité pour cela. Au refte nous délivrons

ces demandes pour être examinées conjointement avec les articles de la première ré-

ponfe par nous faite aux demandes qui ont été apportées de leur part par Caval-

canti.

L'Ambaffadeur de France nous fait fentir, que certaines claufes que nous avions

confenti qui fuïïent ajoutées à quelques-uns des premiers articles, n'étoient pas con-

tenues dans récrit que vous avez produit de delà. Dans l'mcertitude où nt)us

fommes que le Copifte n'ait obmis de delà les mêmes claufes , nous vous en en-

voyons pour plus grande feureié une nouvelle Copie que vous produirez fuivant les

occa-
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occafions. Si ces claufes ont été oubliées en premier lieu , c'efl; une omiffion qui doit i jTii
être mife fur le compte du Copifte.

Si le Roi ou quelqu autre vous demandent avec emprefifement de quelle manière
nous en ufons avec la Reine d'EcofTe, comme par exemple de ne trouver pas mau-
vais que TEvêque de Rolle folt en arrêt, ou pourquoi nous ne faifons pas juger Ton

afaire ; vous direz fur le premier chef, que ks démarches qui ont été faites par cet

Evêque font fi dangereufes pour nous & pour nos Etats , que nous ne croyons pas
qu'il y ait de Prince qui pût foufrir la même chofe fans fe vanger fcverement. En éfet

nous fçavons qu'il a encouragé les Chefs des rebelles â s'engager dans la rébellion du
Nord. Il n'a pu defavouër fur faccufation qui lui en a été faite > qu'avant que de fe

fotilever ils ne lui ayent envoyé fecretement demander fon fecours. Nous voulûmes
bien oublier le paflè dans l'efperance qu'à l'avenir il ne fortiroit plus de fon carade-

re, qu'il fe contenteroit d'agir en qualité d'Agent ou de Miniftre de la Reine d'Ecof-

fe, qu'il ne fe mêleroit plus de nos afaires comme il avoir fait, & ne troubleroit plus

nôtre Etat ; cependant peu de mois après , c'eft-à-dire l'Eté dernier, il rentra fe-

cretement dans des cabales avec quelques-uns de nos Gentilshommes. Ne pouvant
le foufrir nous lui ôtâmes la liberté pendant quelque tems jufques à ce qu'il eût pro-

mis de ne retomber jamais dans la même faute. Contre fa parole il ell entré tout

de nouveau dans la même cabale , & a taché par fes Lettres & par ks Emilfaires

d'exciter fecretement de nouveaux troubles dans nôtre Royaume, & dans cette vue

il a negotié par le moyen de fes Emiflaires avec certains fugitifs & rebelles qui fe

font retirez dans les Pays-Bas Efpagnols, comme auffi avec le Duc d'Albe , &a
pouffé fa pointe en députant & au Pape & au Roi d'Efpagne. Nous avons des preu-

ves complètes de toutes ces démarches, & en certains chefs nous avons fa propre

confeflîon qui prouve manifeftement qu'il eft coupable.

Vous prierez donc le Roi ou fa Mère, s'ils vous en parlent, d'expliquer favorable-

ment ce que nous faifons , & de confiderer que nous ne pouvons foufrir des dé-

marches qui peuvent expofer, ou du moins troubler nôtre Royaume. Pour cet éfet

fi l'on demande pourquoi nous refufons un-palfeport à l'Evêque de Glafcow, vous

direz que c'eft fur le même fondement , car nous connoiilbns l'homme , & nous
fçavons fur tout qu'il ne vient pas ici pour mettre la paix entre la Reine fa Maîtrefle-

ik nous , puifque nous fçavons qu'il a plutôt tâché par le pa(fé à perpétuer la difcor-

de, qu'à maintenir l'union & la paix. Et pour ce qui eft de nôtre intention pour
la Reine d'Ecoflé , quoique l'Evêque de Roflé fon Miniftre ait mérité tout autre

chofe, nous continuons dans la refolution que nous avons formée d'examiner& de
régler fon afaire y- & nous n'attendons pour cela que l'arrivée des Seigneurs qui-

viennent d'Ecofle & de la part de la Reine , & de la part du Roi (bn fils, & qui

n'ont été retardez que parce que depuis-peu on en eft venu aux armes de part & d'au-

tre. De là vient que nous avons envoyé tout de nouveau en Ecofle un Exprés aux
parties que nous blâmons à bon efcient, mais chacun s'accufe & prétend que les

reproches que l'un fait à l'autre compofe fon apologie ; cependant ils confentent

enfin de reprendre la negotiation , & ofrent d'envoyer ici leurs CommiiTaires. Ce
jourd'hui même nous leur avons répondu que nous étions bien contentes de les en-

tendre >.
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iç7i. tendre , & avons exhorté les uns 8r les aurres à mettre bas les armes j ce que nous

*

ne doutons pas qu'ils ne fafifent ; & cela éia/.t nous comptons que l'afaire fera bien-

tôt heureufement terminée , car tel cfl: nôtre defir & tout le but que nous

nous propofons; & nos aâions feront voir que xe que nous difons eft la ve-

nte même.
Nous avons trouvé bon de vous informer de tout cela , afin que vous puifîîcz

mieux répondre en cas qu'on vous en parle. Donné à Ollerley le 8. de Juin j 571.

le treizième de nôtre Règne.

LETTRE LXXXV.

Au Chevalier François Walfingham Ambaffadeur de Sa Majejié à In

Cour de France,

MO N SI EUR, je vous promis par ma dernière dont vôtre Italien fut le porteur,

de vous envoyer bien- tôt Harcourt , je m'aquitte aujourd'hui de ma parole.

Vous verrez par la dépêche de Sa M^jefté ce que vous devez faire. Dieu veuille

que le tout reiilTifTe heureufement. Pour moi je n'ai que de bonnes intentions pour

fa gloire , & pour la feureté de la Reine ma Souveraine , aufïî-bien que de ma Pa-

trie ; & fi je difïimuîe en^cela je fouhaite qu'à mefure que j'écris le puiflant Seigneur

des Armées me fa(fe fentir les éfets de fon indignation. J'ai de la joie , & la chofe

le mérite , que Sa Majefté continue à être ferme fur le fait de la Religion. La raifon

pourquoi elle le fait eft , à ce que je croi , qu'elle penfe qu'ils fe rendront pourvu

qu'elle foit ferme. Sçavoir fi l'événement fera voir qu'elle penfe jufte, ou fi elle a été

bien informée , ce qui n'eft pas trop certain , vous avez comme les autres la voye

de la conjeâure. J'apprens de quelques autres que du Pin eft de cet avis. Il ne

«l'a pas dit cela, & ne m'a rien répondu de tel , quoique je l'aye diredement quef-

tionné là-defius : mais il m'a bien dit que Monfieur fe contentera qu'on ne décide

rien fur le fait xle la Religion. Je vous prie de garder ceci comme un fecret , car

il y a des gens qui pourroient s'y tromper. Je vous en^^oie le Livre des Communes
Prières en François que j'ai eu bien de la peine à recouvrer, comme le porteur pour-

ra vous dire. Je crains qu'on n'ait mal entendu les premiers Articles puifque l'Am-

bafladeur dit qu'il y manquoit quelques claufes. J'ai revu mes copies, & trou-

vé que tout y elt , c'eft-à-dire , que l'une eft fans ces claufes ajoutées , & qu'elles

font dans l'autre, dont je vous envoyé copie. J'ai fixé quarante mille Lcus a l'Am-

bafladeur pour le Doiiaire de Sa Majefté; mais elle fe contente de trente mille com-
me la Reine Marie qui n'eut que trois mille livres Flamandes à quarante Gros la lir

vre, qui reviennent â trente mille Ecus moimoie de France. Depuis quw l'Ambalfa-

<leur a reçu cette réponfe il a écrit pour me faire avoir une réponfe pofitive fur ce que

Monfieur' doit avoir; & quoiqu'il n'en foit pas parlé dans les premières léponfes où
iiftoloit proprement s'expliqutr là-dtflus , je croi cependant que cela ira au moins

au
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au Douaire que les Epoiifes des Rois d'Angleterre ont eu , qui font dix mille Mar- 1571,

ques, ou vingt miile Nobles. Je fuis las , il faut finir. Les afaires d'Ecoffe qui eft

à prefent en armes nous doune»t de l'occupation. Il y a à craindre pour nous

aufli bien que pour l'Irlande qui n'eft en trouble que faute d'argenr. D'Ofterley où

Sa Majeité s'eft retirée pour aujourd'hui & pour demain , le feptiéme de Juin 1571.

LETTRE LXXXVI.
A Milord de Burleigh,

MIlo RD , Je vous fuplie de dire à Sa Majefté , que le 19. de ce mois ayant

eu audience du Roi je lui prefentai its Articles de Sa Majefté, & lui parlai

en les prefentant fuivant les inftrudions que j'en avois reçues. Le Roi me dit

qu'il ne pouvoir prendre qu'en bonne part la franchife & la rondeur avec laquelle Sa
Majefté en ufoit, & qu'auffi lui étoit-il fort obligé. Il me chargea de l'affeurer qu'il

en agiroit à fon égard avec la même franchife & la même bonne foi. Pour ce qui eft

de fa réponfe aux demandes , il me dit qu'il en parleroit à fon Confeil , & que dans
un jour ou deux il me rappelleroit pour m'informer de fa refolution. Il m'envoya
quérir le vingtième, & me dit, qu'ayant conféré avec fon Confeil il avoit relolu

d'envoyer inceflamment un Gentilhomme de fa chambre nommé de l'Archant, Ca-
pitaine des Gardes de fon Frère , pour remercier Sa Majefté d'en avoir ufé avec lui

avec tant de franchife & de lincerité , & m'a chargé de fafleurer qu'il n'oublieroit

jamais un procédé fi honnête. J'ai eu ordre de lui faire fçavoir de plus , qu'il a fait

choix du Maréchal de Montmorenci & de Monfieur de Foix qui doivent paflfer en
Angleterre pleinement inftruits de ^ts intentions au fujet des Articles propofez de
part & d'autre, & qu'ainfi il feroit bien aife de fçavoir quand il plairoit à Sa Majefté

que ces Melîîeurs fe rendirent en Angleterre pour traiter fur cela. Après que j'eus

pris congé du Roi , la Reine Mère me fit appeller , & me dit, que depuis peu cer-

taines gens avoicnt tâché de perfuader au Roi fon fils que Sa Majefté ne fongeoit à
rien moins qu'à continuer le Traité de ce mariage , & qu'on avoit employé plufieurs

raifons pour lui perfuader la même chofe. Cependant elle m'aileura, qu'ils ont tous

fur de bons fondemens fi bonne opinion de la fincerité de Sa Majefté qui en avoit

ufé avec tant d'honnêteté , que tous ces bruits & toutes ces menées n'avoient pas
été capables de rien diminuer des fentimens avantageux qu'ils avoient d'elle. Elle

tn'afleura en même tems que cela venoit de gens qui auroient pu aifément leur faire

donner dans le paneau, fi la fincerité & la droiture de Sa Majefté ne les affeuroient

du contraire. Je lui dis que fi elle ou le Roi avoient d'autres fentimens de Sa Ma-
jefté , ils lui feroient beaucoup d'injuftice , & lui donneroient jafte fujet de croire,

qu'ils répondoient mal d fa fincerité. Voilà ce que j'ai fait. Je demeure bien hum-
blement &c. A le vingtième de Juin 1571.

, Fr. U^aljinghamc

Q LETTRE
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LETTRE LXXXVII.

/^u Chevalier Fr, Waljîngham Ambaffadeut de Sa Majefté à la Cour de

France,

j--jmiBrONSiEUR, je vous ai écrit depuis peu par Du Pin, & je croi que la ré-
'

fw I po*"^^^ ^'^ ^^ Mâjcllé, & les Articles qu'elle juge à propos de demander vous
-^ * feront plutôt parvenus que ma Lettre. Elle demeure toujours ferme fur

farticle de la Religion , & autant que j'en puis juger elle aura de la peine à fe relâ-

cher que jufqu'où vous fçavez ; mais ce point lui étant accordé , je ne croi pas que

le refte foit bien dificile. 11 eft certain que (î Monfieur rend Sa Majefté maîtrefle

de tout , il en obtiendra plus par cette voye-là qu'il ne fouhaite , & plus qu'il n'cft

raifonnable , ou du moins convenable d'être publiquement contradé par eux. Car

comme d'un côté on peut avoir une chofe qu'on doit au refte fuporter pour un tems

dans rcfperance de mieux , de même cela découragera d'un autre ceux qui ne font

que trop hautains , & qu'il eft très à propos de tenir dans la foûmifîîon pour la feu-

reté des uns & des autres. Ce n'eft feulement qu a ces égards ici que la chofe eft a

fouhaiter : premièrement pour le bien gênerai de la Religion , ^ en fécond lieu pour

le repos de nôtre état prefent. C'eft auffi pour ces deux raifons que je prie Dieu de

vouloir la faire reiiffir ; & je ne vois pas grand fujet d'en douter fi l'on pafle de delà

le point de la Religion. L'Ambafladeur qui refide en cette Cour y va de bon pied

& en ufe fort honnêtement , & il eft certain qu'il rend de bons ofices à leurs

Majeftez. Je vois par vos Lettres que j'ai fujet de le remercier de l'afeftion

particulière qu'il a pour moi. Tout ce que je puis faire ici c'eft de l'en remer-

cier. Faites-moi la faveur , je vous prie, fil'occafion s'en prefente, de faire con-

îîoître au Roi que fon Ambafladeur m'a alTeuré que Sa Majefté prend en bonne part

le zélé avec lequel je tâche de cultiver & d'augmenter la bonne amitié entre nôtre

bonne Souveraine & lui , & que cela m'encourage beaucoup à ytravailler de plus

en plus autant que ce que je dois à Sa Majefté peut me le permettre. Voilà

pour le prefent tout ce que j'ai à vous écrire. Adieu , je fuis prefle. Ce 9. de

|uin 1571.
R. Leicefier,

LETTRE LXXXVÎIL

A Milord de Burîeigh.

,oRD, îeïTj 6 ^ j ^ ^ n 6 n u m'a montré les Lettres de Sa Majefté en

tte du feptiéme de ce mois d'avertir A que leur

de
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de grande importance à communiquer il cheicheavec l'Angleterre, t^^
c'eft pourquoi » il travaille de bonne foi à avancer l'afaire, •

^ '

^"

mais il faut avertir A. qu'on forme le delTein d'enlever à petit bruit la Reine d'Ecoffe»

à quoi il doit avoir égard. Autant que je puis le fçavoir -

cela vient de U+l qui l'a dit à fon Maître. Il ne l'a pas encore communiqué à A.
parce qu'il elt abfent il y a environ dix jours. Le bruit a couru ici , & on le regar-
doit comme une vérité très-certaine, que la Reine d'Ecoffe s'étoit fauvée en Flan-
dres. De ces bruits communs fe font enfuivis des éfets fâcheux. Vous aurez la bon-
té Milord» d'avertir fa Majefté d'y avoir l'œil. Le Roi eft encore à Paris; ce qui
incommode plusieurs de mes femblables, & principalement les Efpagnols. Il fur-

vient tous les jours de nouveaux fujets de troubles entre ces deux Puiffanccs. L'Ef-
pagne paroît faire fort peu de cas du Roi,quifouhaite avec pafïîon de s'en vanger

,

& il ne lui manque que de l'argent pour fe déclarer. Le 25. de Juin 1 571.

Fr. IValfingham.

LETTRE LXXXIX.

A nôtrefidèle & bien amie François Walfingham Ecuyer , notre Am-
baladeur auprès de nôtre bon Frère le Roi de France.

ELISABETH R.

Fidèle & bien aimé Salut. Comme l'Ambaffadeur de France refidentici, conjoin-
tement avec Monfieur de l'Archant Capitaine des Gardes de Monfîeur le Duc

d'Anjou, nous ont demandé nôtre confentement , afin que le Maréchal de Mont-
morenci & autres nommez de la part du Roi de France, puiffent venir ici pourtrai-

^
ter, difent-ils, & conclure l'ataire propofée entre nous & Monfieur , nous jugeons

'

neceffaire de vous communiquer au long ce qui s'eft paflé fur cela. Nous avons or-
donné au Lord de Burleigh de le mettre par écrit , afin que d'un côté vous foyez infor-
mé des chofes , & que vous foyez de l'autre mieux en état de traiter , tant avec le

Roi , qu'avec tous autres qui auront commiflion de traiter avec vous. Dans tout
nôtre procédé à leur égard vous verrez que nous n'avons en façon quelconque accor-
dé à Monfieur le libre exercice de la Religion Romaine, ni n'avons aucun penchant
à le faire: Cependant pour le bien de nôtre Royaume plutôt que par aucune incli-

nation particulière que nous ayons au mariage , nous avons crû que celui-ci nous
convenoit pourvu qu'on put lever la dificulté de la Religion. Vous verrez par la fin

de la conférence que les Ambaffadeurs ont eue avec le Comte de Leicefter & le Lord
de Burleigh, que fur la déclaration qui leur a été faite que s'ils demandoient pour
Monfieur le libre exercice de fa Religion , cela leur feroit refufé , qu'ils ont paru fe

rendre, & ont demandé fi l'on ne pourroit pas palfer fous filence cet article , & n'en
parler ni prés ni loin? Nous ne fouhaitons pas que vous touchiez cela ni au Roi ni

à perfonne à moins qu'on ne vous en parle. Mais en ce cas vous pouvez bien àX'

Q-' re.
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1571. re , que fi l'on veut ne le pas demander , il n'y aura point de diftculté pour le refic

du Traité ; & que s'ils croient mettre à couvert en cela l'honneur de Monfieur , on ne

le lui refuie point, car par cela même le nôtre fera hors d'atteinte en ce que nous n'au-

rons point donné nôtre confentement à la chofe : Et Monfieur ne prétendra autre

chofe en cela, finon que comme cela n'aura pas été un article du Traité avant le ma-

riage, auffi s'abftiendra-t-il d'en ufer après le mariage. En ce cas vous pouvez faire

îèmblant de confentir. Autrement vous pouvez dire fans détour , ou à Monfieur

même, ou à tous ceux qui l'approchent, & en qui vous pouvez prendre confiance,

que non feulement on nous fera plaifir de n'en point parler dans le Traité, maisauffi

de ne point s'en fervir. Et nous voulons que vous difiez cela franchement quand

vous verrez qu'il fera neceilaire; car nous n'eibiraons pas que ce foit agir rondement

de le palTer fous filence dans le Traité, &de demeurer dans le doute fi l'on n'en ufe-

ra point au pied de la lettre, & fi ce ne fera point un nouveau fujet de difpute entre

lui §i nous , danger auquel il n eft pas à propos de s'expofer faute de s'expliquer ron-

dement. Ici inclus eft le Sommaire de la conférence dont il eft ci-deffus parlé , au

moyen dequoi vous ferez pleinement informé. Et comme l'Arehant a demandé un
padeport pour le Maréchal de Montmorenci, pour Monfieur de Foix, & pour Mon-
fieur de Chiverny , nous avons eu penfée de vous l'envoyer , afin que fi l'on vouloit

les faire palier de deçà, vous pufliezle délivrer; mais nous avons fongé depuis qu'il

étoit mieux d'attendre que le Roi vous eut répondu. Donné fous nôtre fceau à

Hampton-ccurt le j?. de Juillet 1 571. le 13^. de nôtre Règne.

Sommaire des réponfesfaites parfa Majefté aux demandes de l^Amhajfa-

deur de hrance & de Monfieur l*Archant.

ILs ont commencé par remercier fa Majefté de la part du Roi de France , de lâ

Reine Mère, & de Monfieur, de la fincerité & de la droiture avec laquelle elle

avoir agi jufqu'ici. Enfuite ils ont dit, qu'après avoir examiné les réponfes faites

par fa Majefté aux premières demandes , & les derniers Articles délivrez par fon

Ambafladeur, qui contiennent les chofes qu'elle avoit de fa part à deniander, ce que

Sa. Majefté a fait aux prefiantes folicitations du Roi , le Roi leur Maître , & la Reine

{a Mère avoient jugé à propos d'envoyer notifier par ce Gentilhomme qu'ils étoient

dans le deifein de continuer la negotiation , & de finir l'afaire, & que partant ils

étoient refolus d'envoyer en Ambafiade des perfonnes ilîuftres & fages , c'eft à dire

le Maréchal de Montmorenci, Monfieur de Foix, & Monfieur de Chiverny, Chan-
celier de Monfieur , pour traiter & conclure l'afaire, fi fa Majefté le jugeoit ainfi à
propos, & vouloit leur accorder un paifeport ; Que tout étoit prêt pour leur dé-

part , & qu'ils Ce mettroient en chemin dés que Monfieur de l'Arehant feroit de-

setour..

Sa Majefté répondit à cela.

U'elfë remercioit auffi le Roi&la Reine de l'amitié qu'ils lui avoient témoignée

en fuivan; l'aiiaire avec tant de zélç; ^ que pour fa fincerité à leur égard , elle

ne
Q
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nedoutoîtpasque fes actions n'en fiiiTent toujours de bonnes preuves. Mais que i^ji^
pour l'afaire de Monfieur & d'elle, elle ne la croyoit pas aflèz avancée, autant
qu'elle en pouvoit juger par leurs difcours, pour envoyer des Ambafladeurs pour la

finir & conclure, n'ayant appris que depuis peu les dificultez furvenues au (bjetde
la première réponfe au fujet de la Religion , & ne fçachant pas encore fi le Roi
avoit accepté Tes premières demandes, avoiiant qu'elle ne croyoit pas qu'on pût re-
jetter fes derniers articles , attendu qu'ils ne contenoienf rien que ce qui avoit déjà
été accordé par le Roi Philippe à la Reine Marie fa Sœur. Ainii fa Majefté conclud
qu'à moins que le Roi ne voulut déclarer que fon delir & celui de fon Frère étoic
conforme à la déclaration que fa Majefté avoit déjà faite fur le fait de la Religion-,

c'eft à dire qu'elle ne pouvoit accorder à Monlieur le libre exercice de la Religion
Romaine en rien qui fût contraire à fes loix, elle ne voyoit que peine perdue pour
tous les Ambafladeurs qui viendroient.

Pour répondre à cela l'Ambaffadeur & l'Archant firent un long difcours-, & dirent
que le Roi , le Reine Mère , & Monfieur ne fouhaitant rien tant que la gloire de fa

Majefté, & le bien de fon Etat , ils efperoient pareillement que la Majefté auroic
égard à la gloire & au rang de Monfieur, &feroit en forte qu'il ne fût pas regardé
dans le monde comme un Prince fans Religion , comme il le feroit neceflbirement
s'il vivoit ici fans l'exercice de fa Religion : Que cependant fon deifein n'étoit pas
de fe fervir de cette liberté de manière que fa Majefté pût s'en fcandalifer le moms
du monde, ou que cela pût troubler le repos de fon Royaume. Ils alléguèrent pkî«-

iieurs raifons pour obliger fa Majefté de fe rendre à leur defir. M^is elleperfiila dans
fa première refolution, & dit qu'elle ue pouvoit en conicience , ni par rapport à la

Politique accorder à Monfieur la liberté qu'il demandoit. Elle ajouta que fon dçÇ-

fein n'étoit pas que Monfieur fût contraint de vivre ici fans exercice de Religion,
puifque fi l'on conlideroit la forme d,e la Religion en Angleterre telle qu'elle eft éta-
blie par les loix du Royaume; ce qui fe pouvoit faire aifément atteiKlu que la Litur-

gie en étoit publique, & traduite en Latin & en François, on trouveroit qu'elle n'a

rien qui foit contraire à laReligion Romaine *
, toute ia diference confiftant en ce

que la Liturgie Anglicane eft traduite de Latin en Anglois , & en quelques autres
chofes qui ont été retranchées pour de bonnes raifons, & qui ne fe pratiquent pas
dans l'Eglife Ariglicane ; de forte que quiconque pratiquera la Religion Anglicane
ne pourra pas être regardé comme un homme iâns Religion, ni comme un homme
failant quelque chofe qui répugne à la Religion Pvomaine.

Après plufieurs autres difcours de la même longueur & tendans à la même fin, ils

prirent congé de fa Majefté, & finirent leur première audience. Quelque tems après
ils prièrent fa Majefté de vouloir leur donner une réponfe plus favorable ; mais ils

eurent pour réponfe qu'elle trouvoit fa refolution fi raifonnable , que bien loin de
croire qu'ils deulTent avoir ordre de la combattre , elle auroit crû plutôt qu'ils au-
roient deu avoir pouvoir d'y aquiefcer. Et comme fa Majefté apprit que le Roi de

Q. 3- France.

"^ Elle parloit fans doute des cérémonies que les Reformateurs cm biffées telles quih ks
<itit trouvées; car pour les dogmes ils nefont affeurément pas les mêmes.
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1571. France avoit conciu cette afaire avec tous les membres de fon Confeil, 8c qu'il Ta-

voit publiée en nommant des Ambafladears, ne l'ayant communiquée jufqu'ici de fa

part qu'àdciixdefesConreillcurSjleRoide France l'ayant priée de tenir la chofefecrete ,

elle ordonna que toute la ncgotiation fut expofée à fon Confeil depuis un bout juf-

qu'à l'antre ; & cela ayant été fait , le Confeil approuva fort la cliofe , & tout le

monde folicica fortement faMajefté d'en ufer de manière avecMonfieur le Duc d'An-

jou ,
qu'il pût fe refoudre à palVer l'article de la Religion , ou du moins de n'avoir

pas l'exercice d'une Religion contraire à la fienne. Après cela l'Ambafladeur& l'Archant

eurent encore audience de fa Majefté le Vendredi , & repetans leurs premières raifons

lis la prièrent de leur dire fi le Maréchal de Montmorenci ne pafléroit point de deçà

avec la qualité d'Ambalfadeur ainfî qu'on lui avoit déjà notifié que c'étoit le defîéin du

Roi. Le Sommaire de la réponfe de faMajefte fut , que comme elle faifoit beaucoup

de cas de l'amitié du Roi, & qu'elle defiroit de la conferver par de bons ofices mu-
tuels, auffi étoit-elle fort foigneufe de n'accorder rien qu'elle crût pouvoir la dimi-

nuer le moins du monde , en lui donnant quelque fujet ou quelque prétexte de mé-

contentement ; & qu'ainfi elle fouhaitoit que le Roi fit reflexion à la chofe , & pesât

la dificulté fur le fait de la Religion avant que d'envoyer fonAmbaflade; d'au-

tant mieux quelle fentoit bien qu'elle ne pouvoit pas changer d'avis en cela,

& ne croyoit pas que tout ce qu'on pourroit lui dire pût l'obliger à fe relâ-

cher ; Ôc qu'encore que dans la plupart des chofes on pût dificilement répondre de

l'avenir, c'etoit néanmoins pour l'heure le parti qu'elle avoit pris: Que fi le Roieipe-

roit que fon Ambaffadeur la feroit changer de fentiment , èc qu'il n'en pût venir

à bout, l'afaire fe romproit, & le Roi de France n'en feroit pas content , quoique

de fon côté elle ne lui eût donné aucun fujet de mécontentement ; & que partant

fa Majefté les prioir de faire en forte que le Roi prît fa réponfe en auffi bonne part

qu'elle la donnoit, proteftant avecfincerité qu'elle n'avoit en vue que d'entretenir

inviolablement une amitié qui avoit fi bien commencé. L'Ambafladeur l'ayant en-

core inftamment fupliée de leur donner une réponfe plus fatisfaifante , parce

que fi elle en demeuroit là le Roi & fon Frère auroient fujet de douter des inten-

tions de fa Majefté pour le principal , elle répondit qu'au pied de la lettre l'article

de la Religion faifoit toute la dificulté , & que fi le Roi & fon Frère vouloient le

pafler, elle ne voyoit rien pour le refte qui ne pût s'ajufter par un raifonnable

Traité; ce que je vous déclare, dit- elle, d'autant plus volontiers
,
que le Roi pourroit

ne pas croire que fi lui & fon Frère paifoient l'article de la Religion, fon defléin étoit

de ne faire aucune dificulté pour le refte ,& cela d'autant mieux qu'elle s'en étoit ex-

pliquée nettement par deux diferens écrits, dont l'un étoit une réponfe aux deman-

des du Roi , & l'autre contenoit les demandes accordées en pareil cas entre le Roi
Philippe & la Reine Marie. Ainfi elle conclud qu'elle devoir remettre l'envoi des

Ambafl'adeurs à la prudence du Roi.

Après cela ils fe retirèrent incertains , comme il parut par leurs paroles , de

l'elTentiel de la chofe : Auffi demanderent-ils le lendemain une conférence avec

le Comte de Leicefter & le Lord de Burleigh , afin de dire ce qu'ils penfoient

xie la réponfe de fa Majefté. ils l'eurent comme ils l'avoient demandée. Ils fi-

rent
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rent de nouvelles inihnces pour avoir une réponfe raifonnable, & reprefenterent ij-'i.

qu'encore que la Reine ne voulut pas à prefent aquiefcer à leur demande, cependant
'

fi l'Ambafladeur venolt, ily auroit peut-être quelque remède, & lachofepQurroit fe

faire de manière , que Monfieur ne feroit pas blâmé dans le monde , ^ regardé com-
me un excommunié entre les autres Princes pour n'avoir pas Tufagede fa Religion , ni

Sa Majefté n'en feroit aucunement fcandalifée, ni fon Etat troublé le moins du mon-
de, Monfieur étant fortement refolu dés qu'il mettroitic pied dans le Royaume de
ne donner aucun i'candale au moindre à^s Sujets de Sa Majefté ; & plufieurs autres

chofes qui tendoient à perfuader , que Monfieur profelléroit fa Religion , ou s'en *

abftieudroit en tems & lieu de manière, que perfonne n'auroit fujet de s'en forma-
lifer.

Ils eurent pour réponfe, que Sa Majefté ne pouvoit pas répondre autre chofe, &
qu'ils pouvoient connoïtre la fincerité de fa conduite par la franchife avec laquelle

elle les informoit de ks intentions. On leur rappella plufieurs raifons pour ap-
puyer fa refolution. La première fut la confciencei enfuite le defir qu'elle avoir de
maintenir le repos de fon Royaume, On leur reprefenta qu'en accordant à fon

Epoux dans une chofe de cette importance le pouvoir de violer fes Loix, elJe alie«

neroit neceflairement l'efprit & le cœur de fes bons Sujets qui écoient de fa Reli-

gion , & endurciroit les autres qui n'obeïfîent aux Loix qu'a regret, & qui ne fe

contraindroient plus dés qu'ils fe verroient authorifez en quelque manière à ks vio-

ler : Et quoique Monfieur ne voulût pas les appuyer en cela , cependant l'efï^e-

rance d'en être approuvez leur infpireroit la hardieffe de fe fouftraire de l'obeïf-

fance.

On voulut fçavoir enfin fi le Comte de Leicefter & le Lord Burleigh trouvoient

bon que les Ambaffadeurs vinffent. On leur répondit que c'étoit au Roi à décider ce-

la, & qu'eux deux pouvoient mieux confeiller en cela que perfonne » puifqu'ils

voyoient quelle feroit vrai-femblablement l'ilfuë de leur voyage j qu'à la Religion prés

il ne paroilfoit aucun autre obftacle â la chofe i mais que pour dire la vérité on ne
pouvoit leur donner aucune efperance que l'Ambaflade pût faire changer la Reine
de refolution; au contraire on pouvoit les afleurer quon ne lui auroit pas plutôt de-

mandé une tolérance pour Monfieur, qu'elle la refuferoit; & qu'ainfi s'ils ne s'accom-

modoient pas d'un refus, il n'y avoir pas d'autre moyen que de ne pas la demander.

Là-deiTus on opina de part & d'autre, que fi Monfieur s'abftenoit de la demander,
& que par confequent Sa Majefté ne la lui accordât point, mais qu'on pafîat la cho-

fe fous filence , les amis de Monfieur pourroient conferver la bonne opinion qu'ils

avoient de lui, & le regarder toujours comme un Prince qui n'avoir pas changé de
Religion ; & que pareillement les bons Sujets de Sa Majefté la regarderoient toujours

fur le même pied , & comme une Princefle qui n'avoit voulu confentir â rien de coa-

traire à. fa Religion. Voilà où finit cette conférence.

LETTRE
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LETTRE XC.

jiti Chevalier François JValfingham^ Ambaffddeur de Sa Majefié
à la Cour de France.

MONSIEUR, après nos cordiales recommandations confiderant que Sa Ma-
jefié nous a employez conjointement à la negotiation de l'afaire entre elle &
Monfieur le Duc d'Anjou, «& que vous êtes chargé de la même chofe, nous

avons aufli jugé à propos de vous écrire conjointement pour vous apprendre ce qu'a

fait Sa Majefté depuis l'arrivée de Monfieur l'Archant, comme vous pourrez le voir

par celle qu'elle vous écrit, où elle touche aulfi quelque chofe de nôtre procédé avec .

les Miniflres de France. Nous ne fçaurions vous dire ce que Monfieur de l'Archant

dira de fon Chef, ou ce que l'Ambaffadeur lui fera dire; mais peut-être en appren-

drez -vous quelque chofe. Nous avons eu avis qu'ils n'étoient pas contens de la

réponfe de Sa Majefié. Sur cela comme nous fommes bien aifes qu'on ne faffe pas

nos intentions pires qu'elles font, nous eûmes une conférence avec eux Samedi der-

nier, & tout fe paffa comme vous verrez par celle de Sa Majefié. Après avoir long-

tems appuyé les raifons de Sa Majefié, & leur avoir donné une fufifante efperance

pourvii qu'on pût convenir de ce qui regarde la Religion , ils propoferent un expé-

dient, qui efl de ne point parler de cet article, fur quoi Sa Majefié vous a donné
des inftrudions touchant ce que vous devez dire, fi l'on vous met fur cette matière;

ainfi nous nous referons à vos inflructions.

Quant aux véritables intentions de Sa Majefié , il efl certain que nous ne pouvons

vous tn apprendre que ce qu elle veut bien en dire. Qiiant à l'afaire en elle-même,

elle y confent comme à une chofe neceifaire à fon Royaume \ hors delà nous ne

-remarquons pas en elle l'emprelfement qu'on voit d'ordinaire aux perfonnes qui doi-

vent fe marier. Cependant elle dit que l'article de la Religion fait le feul obflacle

,

& pour dire la vérité nous n'en voyons pas d'autre qui foit de confequence. Tout ce

que nous pouvons faire efl de vous confeiller ce que vous nous confeillez vous mê-
mes, c'efl-à dire de lafervir fuivant les inflruâions quelle vous donne, & pour le

refle d'en laiffer le fuccez a Dieu , que nous prions de vous diriger dans cette nego-

tiation d'une manière qui contente Sa Majefié , & qui tourne à la gloire du Tout-

Puiifant , & au bien de nôtre Patrie, De Hampton-court le 8. de Juillet 1 5 7 1

.

K. Lekejîer, G. Burleigh.

LETTRE
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LETTRE XCI.

Au Chevalier fFalJïngham, Ambajfadeur de Sa Majefîé à la Cour
de France.

MO NSI EU R , je fuis en doute fî je dois vous écrire ou non. De ne pas vous i ÎT^»
écrire ce feroit vous mettre en peine, & de vous écrire avec incertitude ce

ne feroit pas vous rafleurer. Dans cette extrémité le dernier eft néanmoins le parti
que je prens. Je vous alTeure que je ne fçaurois vous dire positivement ce qu'on
doit efperer des réponfes de Sa Majefté de l'heure qu'il eft. Elle n'ignore pas ce qu'il

y auroit à craindre ii l'afaire échoiioit par fa faute. Elle fait femblant de croire que
Il l'article de la Religion étoit décidé il n'y auroit plus aucune dificulté ; mais fi elle

eft perfuadée que de la Religion viendra la rupture , & qu'ainfi elle évitera le blâme
c'eft ce que je ne puis vous dire. Dieu dirige la chofe, car j'y ai fait tout ce que j'ai

pu , aufli bien que les autres Membres du Confeil. Milord Garde des Sceaux y a
travaillé avec chaleur. Autant en a fait Milord de Suflex. Milord de Leicefter s eft
joint à moi & y a travaillé avec empreffement i & entre le refte des Confeillers je
n'en fçais pas un feul qui fe foit diredement oppofé à la chofe. Nous n'avons point
bonne réponfe d'Efp^ne , & ainfi l'amitié de cette Puiflance nous étoit inutile. Mais
Dieu â refolu de nous châtier , l'heure eft proche. Sa volonté foit faite avec miferi-
corde. Le Gentilhomme a eu une chaîne de cent foixante livres fterling , mais il ne
la pas eue fans dificulté. Sa Majefté a écrit au Roi, à la Reine Mère, & à Monfieuc
l'Archant. De Hampton-court le neuvième de Juillet 1571.

G. BuYÏeigh.

Chesholn Domeftique de la Reine d'Ecofle, arrivé depuis peu de Roiien avec de
l'argent & des munitions, eft arrêté à Leith par le Régent.

LETTRE XCIL
A Monfieur Walfingham Ecuyer^ Ambajfadeur de Sa Majefté à la

Cour de France.

M O NSI EUR, vous apprendrez au long la refolution de Sa Majefté au fujec
de la réponfe qu'elle a faite à Monfieur l'Archant. Pour moi je vous dirai
franchement quelle opinion j'ai de cette grande afaire, même fuivant que

R je
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[^71 je vois la difpofition de Sa Majefté. Car il me paroït qu'elle a pour le mariage le

même defir qu'elle avoic, mais un defir extrêmement froid. Cependant elle voit (i

bien qu'il eft neceflaire qu'elle fe marie, que je crois qu elle confent plutôt à avoir un

Epoux parce qu'on le juge à propos , qu'elle n'a dans le fond envie qu'on lui en

trouve un ; & je crains que cela ne fe ti'ouve ainfi à l'égard de Môniïeur. Car com-

me vous le remarquerez, entre tous les articles qui ont déjà été propofez il n'y en a

qu'un feul qui faffe la difîculté, & qui eft la demande que fait Monfieur pour avoir

le libre exercice de Sa Religion. Ainfi je croi que s'il vouloir ne demander pas cela,

& le pafler fous filence , ba Majefté exigeroit de lui de ne lui en faire à l'avenir au-

cune demande. C'eft pourquoi je fuis perfuadé que cette difîculté rompra entière-

ment l'afaire, & qu'ii y a peu d'efperaoce que ce mariage riiifliflé. Je prie Dieu que

cela ne rompe pas la bonne intelligence pour le refte. J'ai crû fortement d'abord

que Sa Majefté avoit véritablement intention de pourfuivre la chofe, & qu'elle avoit

envifa<^é l'afaire avec tant de reflexion , que rien ne feroit capable de lui faire refufer

le paru. Aufli ai-je employé fuivant mon devoir tous les bons moyens que j'ai pii

pour l'avancer, & je fuis bien fâché deny avoir pas rtiiflî. Quoiqu'il en foit je

ne me défie pas de la bonté de Dieu. Je fuis perfuadé au contraire que tout ce qu'il

fait eft toiijours pour le mieux , ou du moins qu'il en ufe ainfi en cette occafion

pour nous faire porter la peine des péchez que nous avons commis contre lui. Tout

ce que je puis dire de plus eft, que je prie Dieu d'afermir le véritable zélé que Sa Ma-

jefté a pour la Fveligion , & que ce mariage manquant elle s'allie avec quelqu'autre

Prince étranger qui travaille avec chaleur conjointement avec elle à féconder fes pieufes

intentions. Cependant vous ferez bien d'obferver tout ce qui fe fera de delà au fujet

de la réponfe de Sa Majefté , & de tâcher de découvrir , autant qu'il fe pourra , leurs

véritables intentions, c'eft-à-dire s'ils ont deftein ou non d'en pafler par ce que veut

Sa Majefté. Au premier cas il faut abfolument pourfuivre la chofe ; au fécond il

faut prendre d'autres mefures, & le plutôt fera le mieux. Si l'on pafte l'article de la

Religion , Sa Majefté dit bien pofîtivement qu'il n'y aura point d'autre dificuîté.

pieu conduife tout pour fa gloire j & avec ce fouhait je finis.

Monfieur Cobham eft de retour d'Efpagne, où nous n'avons rien de bon à efpe-

rer. Il a été bien reçii du Roi, mais fort fièrement & fort arrogamment de fes fa-

voris. On fçait aflez en quels termes nous en fommes ailleurs. Ainfi nous voilà

broiiillez par tout avec nos voifins. Dieu veuille nous protéger & défendre. Lui feul

îe peut , & j'efpere qu'il le fera dans un tems où tout confpire contre nous. Je me
recommande à vous de tout mon ceeur. Adieu car je fuis prefte. Ce feptiém.e de

Juillet 1571.

R, Lekefler,

LETTRE
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LETTRE XCIII.

j^ Milord de Burleigh.

MIlord , je vous prie de dire à Sa Majefté, que deux à trois jours après que
Moniieur l'Archant fut parti d'ici , il arriva des lettres d'Angleterre, écrites à 1571.

ce qu'on m'a dit de la part de l'Ambaffadeur refident en vôtre Cour , par lefquelles

il ad'euroit ceux qui ne font pas pour le mariage , que Sa Majefté ne penfoit à rien
moins qu'à Te marier: Que Tes Domeftiques mêmes l'en avoient aflburé, & qu'ainli
il les prioit de prendre courage, & de ne point douter de l'avis. Après que l'Ar-
chant eut pris congé & fut parti d'Angleterre, l'Ambaffadeur dépêcha un Courriec
qui le joignit à Boulogne, & arriva ici un jour ou deux avant lui. Il ne fut pas plu*
tôt arrivé que le bruit fe répandit que l'Archant ne portoit qu'une froide réponfe,
& cela pour leur faire connoïtre que le premier avis qu'il leur avoit donné n'étoit pas
fans fondement. Cette nouvelle confterna beaucoup ceux qui favorifoient le ma-
riage. L'Archant étant arrivé, & ayant fait un rapport avantageux de la bonne foi

avec laquelle Sa Majefté agiflbit , & la même chofe étant confirmée par les lettres de
Monfieur de laMothe, ceux qui étoient confternez, & qui regardoient l'afaire com-
me defefperée , commencèrent à reprendre cœur. Sur cela on délibéra avec certains
Confeillers choifis fur la refolution qu'il y avoit à prendre. Cette conférence qui n'é-
toit principalement que pour cette afaire, a duré cinq à fix jours fans qu'on ait pu
prendre aucune refolution. J'efpere qu'encore que le mariage fe rompe , l'intention

du Roi eft d'envoyer de delà une perlonne de qualité , tant pour remercier Sa Ma-
jefté de fon honnêteté dans cette afaire, que pour l'afteurer qu'il fouhaite que la bon-
ne amitié continue. J'ai jugé à propos d'en avertir Sa Majefté à l'avance, & quand
on fera entièrement reiolu à le faire , je me propofe d'envoyer une autre dépêche.
Ceft aflez vous fatiguer pour le coup. Je demeure donc bien humblement &c. De
Melun le fept & le huit de Juillet 1571.

Fr. Pl^aïjingham.

LETTRE XCIV.
A Milord de Leicefter.

Ilorb , je vous remercie tres-humblement de la franchife avec laquel-

ous en ufez à mon égard au fujet de l'afaire fur laquelle vous meMie vous en uiez à mon égard au fujet de l'afaire fur laque!

dites vos fentimens avec tant de fincerité. On étoit ici fi fort en doute
avant l'arrivée de l'Archant que Sa Majefté eût intention de fe marier, qu'on ne fça-

voit comment s'y prendre pour continuer la negotiation. Ce doute eft fo-

R 2 raenté
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T*7i. mente par les avis de l'Ambafladeur d'EcofTe qui refide en vôtre Cour, 8c qui pré-

tend fçavoir tous les fecrets de l'Etat. Si l'on pouvoit guérir les gens de cette dé-

fiance , il eft certain que la Religion ne feroit pas un obftacle ; mais de pafler cet

article , & d'échouer enfuite , on s'imagine que ce feroit faire trop d'avances. Je

crains que cette défiance ne rompe tout : Ainfî il eft neceffaire que Sa Majefté s'exa-

mine , étant comme elle eft environnée d'une infinité d'intrigues dont Texecutioii

n'eft fufpenduë qu'en attendant l'événement de ce mariage. Je fais ce que je puis

pour que la negotiation continue , ou pour mieux dire pour que l'amitié fe fortifie.

Ce Roij à ce que j'apprens, y a beaucoup de penchant , & d'autant plus qu'il n'eft

pas content de TEfpagne. J'avois crii qu'il y auroit quelque brouilleric entre ces

deux PuilTancesî mais ce ne fera rien à ce que j'apprens; & k mariage fe rompant,

comme on s*y attend ce femble de l'heure qu'il eft , je ne croi pas que le Roi entre-

prenne rien contre l'Efpagne quelque bonne volonté qu'il en ait.

La libéralité que Sa Majefté a faite à l'Archant a été fort bien employée , car per-

fonne ne dit plus de bien d'elle que lui. .Et pour vous , Milord, vous n'avez aucun

fujet de vous repentir des honnêtetez que vous lui avez faites , tant il parle avanta-

geufement de vous. Autant en fait Cornet qui accompagnoit TArchant. Monfieur

de la Mothe qui refide en vôtre Cour tâche de fauver tout ce qui peut faire croire

que Sa Majefté n'agit pas fincerement , & les bons ofices qu'il a rendus & en cela »

& en autre chofe méritent une recompenfe honnête de Sa Majefté.

Il y a cinq à fix jours qu'on tient régulièrement conièil fur cette afaire , & per-

fonne n'ofe rien confeiller au fujet de la défiance qu'on a. J'ai bonne efperance que

$*ils n'ont pas envie de continuer ils ne laifteront pas néanmoins de faire choix de

quelque perfonne diftinguée qui pafTera en Angleterre pour remercier Sa Majefté de

fa fincerité , & pour demander la continuation de l'union.

Voilà ce que j'ai pu apprendre jufqu'ici de fintention des PuifTances de ce pays

fur cette afaire , & j'ai jugé à propos de vous en informer par ce Porteur. Auffit^

qu'ion aura refolu ce qu'on veut faire je ne perdrai pas de tems à vous dépêcher un

autre Exprés. Voilà ce que j'ai à vous dire pour le prefent. Je^emeure bien hun\-

bîement &c. De Melun le fept & huitième de J
uillet 1 5 7 1

.

F. J-Vaîfmgham.

LETTRE XCV.

A Milord de Burleigh.

M î LORD, Je vous fuplie d'informerSa Majefté , qu'après avoir fermé mon pre-

mier paquet , & ne fongeant qu'à faire partir le Porteur fans retardement,

Monfieur Cavalcanti m'eft venu prier de la part de la Reine Mère , d'attendre encore

ïin jour ou deux à l'envoyer à Sa Majefté , pour pouvoir prendre durant ce tems-Iâ

leur dernière refolution fur la réponfe qu'ils ont à faire ; & il m'a dit enfuite que cela

çîant fait le delïein du Roi étoit de m'envoyer quérir pour me communiquer ce qui

auroic
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auroit été refolu. Sur quoi j'ai crû que je devoîs attendre. Suivant la promeffe de 1 571^
Cavalcanti le Roi m'a envoyé quérir , & m'a dit, qu'ils avoient délibéré fur la répon-

fe de Sa Majefté apportée par l'Archant , & qui ctoit de grand poids ; & qu'après

une longue délibération il avoit enfin refolu d'envoyer inceflammentMonfieur de Foix

auprès de Sa Majelié, pleinement informé de fes mtentions au fujet de l'afaire j &
qu'il efperoit qu'il ne la trouveroit pas fi refoluë fur le fait de la Religion. H m'a
chargé de plus de faire fçavoir à Sa Majefté que quoiqu'il arrivât deYafaire , puis

qu elle avoit agi fi honnêtement & avec tant de fincerité , & témoigné avoir tant de
confiance en lui, elle pouvoit aulTi feurement compter fur fon amit'ié , que fur celle

d'aucune Puiflance du monde ; qu'elle pouvoit entièrement difpofer de lui & de fon
Royaume pour elle & pour ks Sujets , & s'affeurer que fon épée feroit toujours

prête à la défendre contre tous ceux qui i'attaqueroient. Il l'a dit d'un air &
d'une manière, qu'il paroît évidemment que fon cœur elt d'accord avec fa lan-

gue.

En fortant d'avec le Roi j allai voir la Reine Mère , qui me fit un long difcours

pour me témoigner avec combien de paflion die fouhaitoit que l'afaire rtïrfsît , & le

déplaifir qu'elle avoit qu'un point auffi dificile que celui de la Religion mît obftacle

à un mariage qui feroit il avantageux aux deux Etats. Je lui dis que s'il lui plaifoic

elle pouvoit lever cet obftacle en perfuadantà fon fils de fe contenter de l'exercice

ëe nôtre Religion. Elle me dit qu'elle avoit de la peine à taire cela, parce que c'é-

toit une chofe qui touchoit fa confcience & fa réputation. Je la priai d'un autre côté

de bien pefer la grande raifon que la Reine ma Maîtreffe avoit de ne pas fe re-

lâcher fur ce point. Elle me dit, qu'elle ne pouvoit pas difconvenir que Sa Majefté

n'eiit raifon d'en ufer ainfi, mais qu'elle efperoit pourtant qu'il fe trouveroit quelque
lècours, puis que le Miniftre que ie Roi avoit deiVein d'envoyer étoit fi agréable à Sa
Majefté, & avoit plufisurs raifons à alléguer pour faire voir combien il ieroic préju-

diciable a fon fils de vivre fans une efpece de tolérance , comme auffi pour montrer
que les inconveniens que Sa Majefté craignoit pour fon Royaume ne s'enfuivroient

pas de cette même tolérance. Elle conclud enfin que quelque chofe qui pût arriver

de cette afaire en confequence de la dificulté de la Religion , elle & le Roi étoienî

infiniment obligez à Sa Majefté d'avoir agi avec tant d'honnêteté & de fin-

cerité , & qu'en fon particulier elle ne l'en aimeroit pas moins, que fielieétoii

ià fille.

Après avoir pris congé de la Reine , j'allai â Monfieur. Il me pria de bien remer*
cier Sa Majefté de fa part de la grande libéralité qu'elle avoit fait à l'Archant , qui
avoit fait un rapport fi magnifique de fes grandes & rares vertus , qu'il avoit un cha-

grin extrême qu'il y eût un obftacle auflî important que celui de la Religion , & qus
fon honneur & fa confcience l'empêchaflent de profiter du bonheur le plus rare & ie

plus précieux qui pût jamais lui arriver dans le monde. Il me protefta qu'il (buhai-

teroit qu'on pût lever cet obftacle dût- il lui en coûter un bras ou une jambe. Mais
de quelque manière , dit- il, que la chofe tourne , je la prierai de me regarder com-
me un Prince qui fera toujours prêt tant qu'il vivra à expofer fa vie pour la défendrs-

€ontre tous ceux qui fe mettront en devoir de l'attaquer.

R 3 "^^oilM.
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J--I Voilà tout ce qui s'eft paffé d'effetitiel dans cette negotiation. Ainfi Je finis

en vous aflairant que je fuis bien humblement &c. A Melun le dernier de

Juillet 1571.

Fr. TValJîngham,

LETTRE XCVI.

J[ Milord de Letcejîer.

MI LORD, après une longue délibération le Roi s'eft enfin refolu d'envoyer in-

ceflammenc Monfieur de Foix, pleinement inftiuit au mjct de i'afaire dont eft

queftion ; & je croi même qu'il aura ordre de conclure le mariage ou une étroite al-

liance entre les deux Couronnes. On eft ici fort perfuadé de la fincerité de Sa Ma-

jefté. Ainfi la conjonclure étant favorable , fi vous trouvez que Sa Mijcfté ne foit

p"as bien refoluë à fe marier , chofe très neceifaire à nôtre Etat chancelant, ce feroit

le tems de faire une alliance qui pourroit nous fervir pendant quelque tems , quoi-

que nôtre maladie demande un autre remède. Sa Majefté a des obligations au Gen-

tilhomme qui va en vos quartiers , & il prend par tout fon parti comme s'il étoit

fon Sujet naturel. Il y a apparence qu'il donnera un grand mouvement â cette ne-

gotiation , & comme il eft bien intentionné pour Sa Majefté , il peut lui rendre de

grands fervices : ainfi vous ferez bien de l'avertir de lui faire honneur , & de le re-

compenfer libéralement. Pour vous , Milord , vous ne pouvez être plus obligé à

un Etranger: auffi ne fais-je aucun doute que vous ne le traitiez fur ce pied- là. Pour

ce qui concerne le point de la Religion , quoique leur Ambafladeur leur ait donné

depuis peu quelque efperance qu'ils pourroient obtenir une efpece de tolérance , ils

font plus roides fur ce point qu'ils ne lecoient ci- devant. Ce n'eft pas à moi à don-

ner Confeil dans une afaire de cette importance. Quant à l'opinion que )zx\. ai , je

me réfère , Milord , à mes précédentes. On fe tremouflé ici beaucoup pour empê-

cher ce mariage. Le Nonce du Pape , l'Efpagne , & le Portugal font tous les jours

en mouvement pour en détourner Monfieur. Le Cle^^^é lui a off'ert une penfion

confiderable pour l'obliger à lailfer là I'afaire. En un mot, il n'eft rien qu'on ne faffe

pour rompre cette afaire. Le bruit a couru durant un jour ou deux qu'elle étoit

tout- à-fait rompue, & que Monfieur n'y penfoit plus. Ceft à caufe de ce bruit

qu'il me fit tant de proteftations la dernière fois que j'ai été à la Cour, & qu'il m'af-

feura fi fortement qu'il n'en étoit rien , & que fon cœur étoit toujours le même

,

ajoiitant que s'il étoit aflez malheureux pour que ce mariage fe rompît, il fe croiroit

fort à plaindre. Il protefta qu'il voudroit avoir perdu un bras ou une jambe, & que

la dificulté qui s oppofoit à fon bonheur n'interefîat pas fa confcience ik fon hon-

neur. Je propofai plufieurs raifons pour le porter à fe contenter de notre Formulaire

de Prières, & à ne pas inlilkr ïi for: fur une tolérance qui pourroit être préjudicia-
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ble à Sa Majefté & à lui-même en cas que leur mariage s'accomplît. Mais il ne me 1571,»
parut pas qu'il eût aucun penchant à fe relâcher.

Onfouhaite pour certaines raifons que le voyage de Monfieur de Foix foit tenu
fecret jufques à ce qu'il foit arrivé. Outre les bons oficcs que rend en gênerai Mon-
fieur Cavalcanti pour cette ûfaire , vous iui êtes obligé , Mi;ord , en vôtre partica-

jier du bon office qu'il vous a rendu.

Le defir que j'ai que ce Porteur parte fans retardement ne me permet pas de vous
faire une plus longue Lettre. Ainfi, Milord, je vous recommande à la garde de Dieu,
& le prie de diriger ks chofes de manière , que la conc'ufion de cette afaire tourne
i fa gloire , & à la feureté de Sa Majeflé. De Melun le dernier de Juillet 1 5 7 1

.

Fr. Walfingham.

LETTRE XCVII

Au même,

MIlord , s'^il ne fe fait ni mariage ni alliance , les pauvres Protedans de ce

Royaume croient leurs afaires defefperées. Ils me l'ont dit avec larmes, & je

les croi ; & quand ils ne m'en diroient rien , je le trouverois fort apparent attenda

l'état prefent des chofes. Je ne fçai ce qu'on doit efperer d'un mariage qui eft ïi tra-

verfé de tous les côtés. S'il peut fervir â la gloire de Dieu, & à la feureté & fatisfac^*

tion de Sa Majefté, je le fouhaite, finon il ne fçauroit échouer trop tôt.

Pour ce qui regarde la conclufion d'une alliance, je croi que chacun le fouhaite»

au moins ceux qui défirent la feureté de Sa Majefté , & le bien de nôtre Patrie, Ce-

pendant il fe trouve une pierre en chemin contre laquelle plufieurs peuvent bron-'

cher. Cette pierre eft nôtre ancienne alliance avec la Maifon de Bourgogne ? à la-

quelle on peut donner quelque atteinte en entrant avec la France dans une Ligue fi.

étroite; mais l'une eft bien moins avantageufe que l'autre. Il paroît douteux d'a-

bord fi on la doit faire autrement qu'à la manière ordinaire ; mais fi Ton confidere

comme il faut les circonftances du tems prefent , on peut lever cet obftacîe , & re-

cevoir avec avantage l'alliance qui fera propofée.

La Maifon de Bourgogne a toiijours été jufqu'a ces derniers tems inférieure à
l'Angleterre, & en a par confequent dépendu ; mais à prefent qu'elle eft attachée à
la Maifon d'Autriche , elle s'eft rendue fi puilfante , que d'inférieure elle eft devenue

fuperieure, de bonne & paifible voifine, une Pùiifance dangereufe & ambitieufe; &
nous en ferons l'expérience ^\ nous ne nous précautionnons au plutôt.

On fçait alfez combien ces deux Puiflances font fenubles aux injures qu'elles ont
reçues , &on a de fufifantes preuves du penchant qu'elles ont naturellement à la.

vengeance. Si elles ne fe vengent pas de l'heure qu'il eft , ce n'eft pas faute de bon-

ne volonté ') mais parce que la conjondure ne leur eft pas favorable j mais fi fom-
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1^71. brage qui efl: entre-elles & la France étoit une fois diffipé l'expérience nous feroit

bien-tôt voir que de renouveller le commerce avec elles avant qu'elles fe croient ven-

gées , ou que leur fierté ou leur grandeur fulTent en quelque manière abatuës i ce

ue feroit que leur donner une belle occafion de fe venger.

Or fi Ton confidere combien eft dangereufe la grandeur de la Maifon d'Autrichci

le reflentiment qu elle a des injures qu'elle a rcçaës , Ton penchant naturel à la

V5n^eance , & îe commerce de nos Marchands , ces confiderations étant bien pefées,

il femble que le cas efe un peu changé.

Et quoique la France ne puillé pas nous apporter le même profit que la Flandre,'

l'avantage au moins que nous pouvons tirer de la première efl: plus feur , & ne nous

expofe à rien. Surquoi je fais principalement deux confiderations.

La première , que la Maifon d'Autriche efl; devenue la Protectrice du Pape , &
Tennemie déclarée de l'Evangile , qu'elle travaille tous les jours à extirper : par

confequent comme nous faifons profeflion de l'Evangile , nous devons nous op-

pofer à elle.

L'autre qu'entrant en Ligue avec la France nous avancerons l'Evangile non feule-

ment ici, mais auffi ailleurs. Ainfi quoique cette Ligue nous apporte moins d'avan-

tage par rapport au temporel , cependant le fruit que nous pouvons en recueillir par

rapport au fpirituel , mérite je croi que nous prenions ce parti , ou plutôt je croi

pour mieux dire , que nous avons fujet de remercier Dieu qui nous prefente une fi

bonne occafion, & pour l'avancement de fa gloire , & pour la feureté de Sa Majefté.

Je ne doute point , Milord, que vous ne faffiez de vôtre mieux pour que l'occafion

qui fe prefente ne s'échape pas fans fruit. Pardon , Milord , d'ofer vous écrire avec

tant de liberté. C'efl: aflez vous fatiguer , & je demeure bien humblement &c.

A Melun le troifiéme d'Aouft 15 71.
Fr. Walfîngham*

LETTRE XCVIIL

A Milord de Burleigh,

MIlord , l'Ambafladeur d'Efpagne ayant eu audience le fixiéme de ce Mois,

déclara au Roi, que fon Maître ne pouvoir plus foufrir les ravages que fai-

foient certains Vaiflfeaux du Prince d'Orange réfugiez à la Rochelle, où ils vendoient

publiquement contre toute bonne amitié les prifes qu'ils avoient faites. Il dit de

plus au Roi , qu'il avoit appris que C. L. qui étoit un Rebelle qui ne cherchoit qu'à

troubler fon Maître par des cabales indiredes , avoit eu une conférence fecrete avec

Sa Majeflé ; & qu'ainfi il protefl:oit qu'à moins qu'il ne fît promptement remédier â

cela, il ne pouvoit que s'en enfuivre la guerre entre lui & fon Maître. Le Roi ré-

pondit à cela , que le Prince d'Orange étoit un Prince de l'Empire , avec lequel il

étoit amij & que par confequenc il ne pouvoit pas plus l'empêcher de venir dans ks
Ports,
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Ports , que les autres Princes Tes Alliez. Et que pour la conférence qu'il avoît cv.c 1 5 7 1

.

arec le Comte Louis deNafTau , il lui dit, qu'il ttoitmal informé. Mais,ajouta-

t-il, quand cela feroit, quel jufte fujet auroit vôtre Maître de s'en plaindre, ou de

s'en croireou tragé.puifquc ce Prince eftauffi un Prince d'Allemagne qui n'cil ni pen-

sionnaire, ni Sujet de Çon Maître , & qu'ainlï il n'étoit pas en droit de donner des

Loix à la France ? Si l'on s'imagine, dit-il, que nous appréhendons la guerre , on fs

trompe. Que chacun falle en cela ce qu'il jugera le meilleur. La Reine Mère lui

fît la même réponfe. E!le eft fort irritée contre rEfpagne pleinement perfuadée

qu'elle eft que fa fille a été empoifonnée.

Ceux de la Religion fuplient très humblement faMajefté, qu'il lui p'aife en parlant:

2 Monfieur de Foix de lui mfinuer qu'elle fouhaiteroit que le Roi rappcllât à la Cour
les Princes & l'Amiral , & qu'elle eiit la bonté d'ajouter , qu'un Sujet du mérite de
l'Amiral ne devoit pas être laiffé dans un coin comme la Rochelle. Et quoi que le

Roi foit de l'heure qu'il eft bien intentionné pour lui , ils comptent néanmoins que
la recommandation de fa Majefté augmentera de beaucoup fon crédit , attendu la

bonne volonté & la vénération que le Roi a pour elle ; car à ce que j'apprens de di-

vers endroits, le Roi eft ravi quand il trouve occafion de louer Sa Majefté , & de

faire connoître combien il lui eft cbhgé.

Le Roi m'a fait pri.r par le Secrétaire Pinart de recommander à Sa Majefté l'afaire

de Norris de Chamails. Je vous envoie ci inclufe une copie du Bil qui a été pre-

fcnté au Roi. Je trouve qu'on eft ici affez difpofé à faire juftice , & à la faire avec

autant de diligence que îe peuvent permettre lesLoix du Pays & la nature des afai-

res que j'ai recommandées.

Nous avons reçu ordre du Roi d'aller à Blois , où les Princes ôc l'Amiral doivent

fe rendre vers le commencement du mois prochain. Il fe fait plufieurs cabales

pour rompre ce voyage ; mais le Roi y paroît fort refolu. Je fuis fort certain que
ie Roi n'a point de Sujet dont il ait meilleure opinion que de l'Amiral ,• ôc ily a
beaucoup d'efperance que le Roi l'empîoyera à des chofes de la dernière importance;

car il commence à s'appercevcir lui même de l'infufifance des autres , dont ks uns
ont plus d'attachement pour d'autres que pour lui, & les autres font plus Efpagnols

que François , ou plus adonnez à leurs plaifirs particuliers qu'au bien public. Ij

n'y a perlonne en ce Royaume de quelque diftinôtion , dont il ne connoiiTe ks ver-

tus & l.s défauts. Ceux qui l'aiment ont de la douleur de le voir fî fort adonné
au plaifir; & ils cfperent que fi l'Amiral vient à la Cour il remédiera en quelque ma-
nière à cela. La Reine Mère voyant que fon fils a tant d'afeclion pour lui, fait

tout ce qu'elle peut pour l'obliger à juger favorablement d'elle. Il femble qu'elle fa-

A'orife beaucoup ralTemblée de Blois.

Le Mariage du Prince de Navarre & de la PrincefTe Marguerite n'eft pas çncorç
tout à fait conclu , la Religion étant le feul obftacle. La Princellé qui a bonne en-

vie d'être mariée , lit la Bible , & tait les mêmes prières que font ceux de la Reli-

gion. On dit que le Mariage du Prince de Condé & de la Marquife d'Iftes eft en-

tièrement conclu. Pour ce qui eft de l'état prefent de ma fanté infirme, comme
auin de l'état de ma bourfe , je m'en réfère, Milord,à ce que vous en dira le porteur

S auquel
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j 171. auquel je vous prie d'ajouter foi. En voilà aflez pour le prefent. Je demeure bien

humblement &c. A Paris le douzième d'Août 157 1.

Fr. IValfingham^

LETTRE XCIX.
y^u même.

I L o R D » vous fçaurez qu'après pluficurs conférences fecretes du C. L. avec

le Roi & la Reine Mère, comme auffi avec certains Conièillers choifîs, il m'a

envoyé prier de trouver moyen de nous voir fecretement. Nous fommes

convenus des moyens , & nous avons eu une conférence enfemble.

Il m'a protefté d'abord que fur la bonne opinion qu'il avoit conçue de moi au

rapport de cens aufquels il ajoûtoit foi il vouloit me découvrir franchement ce qui

s'éioit pafle entre lui & le Roi , & en même tems l'état prefent de leurs afaires. 11

m'a dit en premier lieu qu'il lui avoit déclaré , que l'afaire dont il avoit été informé

par d'autres, & qu'il lui recommandoit à prefent, paroiifant d'une telle nature,

qu'on ne pouvoir y entrer ni en confcience , ni avec honneur , il jugcoit à propos

de l'informer des circonilances qu'il devoir neceflairementfçavoir, tant pour fatis-

faire Sa Majefté ,
que pour mettre fon propre honneur à couvert , parce qu'il feroit

fâché de fe mettre en devoir de perfuader à un Prince une chofe incompatible avec

l'honneur & la conkience. Il a commencé par dire qu'on n'avoit pris les armes dans

les Pays-Bas que parce que le Roi d'Efpagne y vouloir établir l'Inquifition , le fon-

dement de la tirannie la plus horrible, la ruine de toute libertés Chofe que Charles

Quint fon Père avoit voulu établir en ce pays là ; mais voyant que les Habitans s'y

oppofoient, & qu'elle ne pouvoit y être établie qu'avec leur confentement , à moins

que cela ne fe fit par violence& par tirannie au préjudice de fonferment & desPrivile-

ges des peuples, il avoit abandonné cette entreprifc.

Après qu'il eut refigné le Gouvernement à fon fils, le Cardinal de Lorraine cabala

fecretement avec le Cardinal d'Arras, dans le temps que la France étoit en guerre

avec les Pays-Bas, &confeillerent auRoid'Efpagne de faire la paix, parce queleïloide

France Père du Roi prefent, étoit réduit à de fi grandes extrçmitez, quil confenti-

roità tout ce que l'Efpagnedcmanderoit.IlsIui dirent de plus qu a moins que la paix ne

fe fit entre les deux Princes, la Religion Catholique ne pouvoit plus fe foutenirnien

France ni en Flandres , où les Proteftans multiplioient fi fort, qu'il n'y avoit pas

moyen de les ruiner qu'en établiifant l'Inquifition en France& dans les Pays-Bas. Ces

deux Cardinaux cabalerent fi bien , que la paix fe fit, &à des conditions Ç\ peu glo-

rieufes, qu'il en laifibit juger S. M. même, (il parle au Roi de France.) Cette paix

étant conclue, le Cardinal d'Arras travailla de tout fon pouvoir & fit plufieurs ten-

îatives pour établir l'Inquifition. Il commença par les voycs de la pcrl'uafion ; mais

les Papiiks auffi bien que les Proteftans s'y'oppoferent, & dirent que c'étoit con-

tre le ferment du Roi de vouloic établir une chofe (i préjudiciable à leurs Privilèges

qu'ils
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qu'ils étoîent obligez de maintenir, & de laquelle ils voyoient qu^I né pouvoit s'en ^71
enfuivre que du ma! , &c la ruine totale du pays , parce que cela ruineroic entièrement
le commerce du dehors qui faifoit fa principale fubfiftance. Quand il vit qu'il ne
pouvoir pas reuflîr par la voie de la perfuafion , il (è mit en devoir d\ emi'Ioyer la

violence. La Nobleiîe prévoyant cela , prefenta de concert au Régent un Bil con-
tenant l'énumeration de plulieurs grands inconveniens qui s'en enfuivroient il l'on

continuoit à vouloir introduire l'inquifition. Elle choifit de plus deux Gentilshom-
mes qui furent envoyez en Efpagne pour reprefenter au nom de tout le corps ks
maux qui en refukeroient lî le Roi pediftoit en cela ; & qu'il ne feroit pas ^u pou-
voir des Nobles d'empêcher les peuples de prendre les armes , tant ils étoient ani-
mez contre l'inquifition : qu'ainfi ils fuplioient de renvoyer la decifion de cette afai-

re à l'examen de l'aflemblee des trois Etats. Ces démarches n'aboutirent à rien, &
le Cardinal & Tes Adherens contre tout ordre & toute équité continuèrent à travail-

ler à retâbliffement de l'inquifition. Tout le monde fçait comme les peuples prirent
en fuite les armes , comme la Noblefle qui s'étoit unie pour s'oppofer à l'érablifle-

ment Je l'inquifition, a été corrompue & divifée par je ne fçai combien d'artifices;

quelle tirannie le Duc d'Albe a exercée depuis qu'il efi: dans les Pays-Bas , & avec
combien d'infolence, il en a ufé à l'égard de Sa Majefté & de la Reine d'AnoJeterre,
chofe honteufe à ces deux grandes Puiflfances d'être traitées de cette manière par un
fi petit Compagnon; comme fon Frère le Prince d'Orange s'eft mis en devoir de les

délivrer d'une fi miferable fervitude; commeDieu qui feul fçait le tems propre nour
délivrer les opprimez de la tirannie de cet homme l'a choifi pour en faire l'inllrument
de leur délivrance , & comme tâchant par tous moyens de fe tirer dedeflous le joug,
il a depuis peu prefenté à l'Empereur à la dernière alfembîée de Spire , un livre con-
tenant leurs griefs, le priant en toute humilité de les dehvrcr de Toppreifion où ils

etoient, comme il appartenoit à fa qualité & au rang qu'il tenoit dans la Chrérien-
ré. L'Empereur qui avoit des efperances du côté deTEfpagne , écouta cela froide-
ment. Se voyans donc fans fecours, & leur Prince naturel s'érant laifië corrompre,
& n'ayant plus pour fes bons Sujets les raifonnables égards qu'un bon Prince doit
avoir: Et comme il ne confidere ni fon ferment, ni ne fe foucie de maintenir des
Privilèges qui ont été confirmez par fes Prédecefleurs , qu'il ne fait aucun cas de la

démarche refpeâtueufe des Nobles qui lui ont humblement demandé de reparer leurs
griefs, &. qu'ils fe croyent en confcience déchargez de toute obligation d'obeiflance,
ils fe jettent en toute humilité aux pieds de Sa Majefl:é, la priant de les recevoirfous
fa proteâion , & de les délivrer de la prefenté tirannie. Vôtre Majefté voit à pre-
fent l'état de leur caufe,- ainfi vous ferez bien d'examiner fi elle eft afiez bonne pour
pouvoir vous déclarer le protedeur d'un peuple que la tirannie réduit à la

cruelle neceiTité de chercher à fe délivrer. Si vous croyez ne pouvoir pas le fai*

re en confcience & avec honneur , vous ferez bien de vous en abftenir, car au-
trement le fuccez n'en fçauroit être heureux : Mais fi vous croyez le pouvoir, exa-
minez alors politiquement combien vous y trouverez d'avantages , & com-
bien vôtre Père auroit donné pour ce qui vous eft maintenant ofert gratis ;

mais fi vous le refuftz n'efperez pas de recouvrer jamais la même occafion. Il

S 2 m'a



14.0 W A L S I N G H A M
1571. m'a dit en même tems que le Roi & la Reine Mère, ont paru très contens , & que

le Roi a dit , que de pareils Confeilkrs en violant Ton Edir avoient penfé le mettre

dans It;s mêmes termes avec Tes Sujets, d'où s'étoient enfuivis les derniers troubles:

mais qu'à prefent Dieu lui avoit fait la grâce û'ouvrir Tes yeux , & de pénétrer leur

d'illeiii. Le Roi informé de cette manière des circonltances qui pouvoient lui fai-

re regarder cette entrcprile comme honorable & juiie , il lui a fait voir alors com-

bien 1e fuccez en eft aiie ik vrai-femblable. Premieremenc, m'a-t-il dit, tous ks

Habitaiis des Pays-Bas en gênerai de l'une & de l'autre Religion , font mécontens

de la tirannie des Efpagnols, & ne délirent rien tant que d'en fecouër le joug. Se-

condement que toutes les Villes M. A. font prêtes à recevoir les garnifons qui leur

feront envoyées par ordre de fon Frère. En troifiéme lieu que les autres Villes Fron-

tières ne verront pas plutôt approcher des Forces, qu'elles feront procès à les recevoir.

En quatrième lieu que le Roi d'Efpagnen'a pas de l'heure qu'il eft en ces pays-là trois

mille hommes fur kfquels il puiife compter. En cinquième lieu qu'avec douze Vaif-

feaux outre ceux qu'ils ont déjà, ils garderont la Mer de manière , que i'Efpagne

ne pourra tranfporter aucunes Troupes par Mer. Et enfin que les Princes d'Allema-

gne font pour la pliipart dans le delfein de fe joindre avec eux; que le Roi fe con-

tentera de la Handre & du Pays d'Artois qui appartenoient autrefois à la Couron-

ne de France; que leBrabant, la Gueldre, & le Pays de Luxembourg, qui étoienc

autrefois Fiefs de fEmpire, y feroient réunis; & que la Zelande , & le lefte des Ifles

demeureroient, dit- il, à la Reine d'Angleterre, pourviî qu'elle voulut entrer dans le

parti.

Après avoir informé le Roi de ces vrai-femblances, il parut les trouver fort de fou

goiit, & principalement fi l'on pouvoit attirer la Reine d'Angleterre dans le parti,

& l'obliger à fe joindre à eux, & aux Princes d'Allemagne. Ceft pourquoi il a

fouhaité qu'on lui en fit la propofition pour découvrir qu'elle étoit fon inclination en

eelai car, dit- il, fi elle qui eft la Maiireffe de la Manche, agit de concert avec nous,

je ne compte pas pour grand' chofe le Roi d'Efpagne & tous fes Alliez. Il m'a

dit enfuite qu'il avoit dit au Roi, qu'il croyoit que la propofiton lui en avoit âéjz

été faite , & qu'il avoit appris qu'elle ne fe foucioit pas d'y entrer: mais qu'il ns

fons qu'il ne doit pas être négligé. Ils trouvent feulement qu'il faut pourvoir à deux

chofes avant que de leur confciller de s'y engager; l'une de faire premièrement une

bonne ligue avec l'Angleterre & les Princes d'Allemagne; & Moi^fieurde Foix va

palier fans retardement en Angleterre pour cet éfet , parce que l'Alliance avec cet

état eft de très-grande importance , en ce que les Princes d'Allemagne attendent à

fe déterminer que l'Angleterre le foit, & ne veulent fans elle s'engager dans aucune

Ligue.. Pour le rcfte il dit que le Roi a deiîein de taxer tout le Clergé de fon Royau-

gie au payement d'une année de fon revenu.

Voilà tout ce qu'il m'a dit touchant ce qu'il a negotié avec le Roi, à ceci prés

au'il a ajouté; qu'il eft. fecretement convenu entre lui ôc le Roi, que Strofli qui doit

s'em-
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s'embarquer vers le milieu du mois prochain, entreprendra quelque cbofe en Efpa- jxyj:,

gne, mais feulement pour étonner le Roi; cependant le deiltin du R. T. C. eft de

defavouër publiquement la chofe.

Pour leur écac il me dit , qu'ils ont beaucoup de peine d'empêcher les peuples

des Pays lias de fe découvrir par quelque adion brurque», & qu'ils ne trouvent pas

les Papiltes moins bien difpolez que les Proteftans a rifquer leurs vies pour lé déli-

vrer de la tirannie. Le manque d'argent eil le plus grand obitacie qu'ils trouvent.

Le plus coniiderable fecours qu'ils aycnt en cela ert de la part de D. de F. Leur dd~

fein n'ell pas de rien entreprendre avant l'hiver, Ôc alors ils fe promettent de Te jet-

ter dans le T. M. & au printeras prochain leur intention eft, fi Dieu le permet, d'en-

trer dans le pays par deu?^ cotés avec deux diferens corps d'armée. Après m'avoir

ainfi informé & de ce qu'il avoir fait avec le P^oi, Ôi de ce qu'ils vouloient faire,

de l'état prefent de leurs afaires, & de quelle manière ils avoient deilein de procéder,

il me pria de propofer à Sa Majeilé ce qui fuit. Premièrement il elle peut fe join-

dre à lui & au Prince d'Orange dans cette entreprife. En fécond lieu Ci fur la

première alléurance prefentée elle peut leur envoyer la fomme qu'ils ont demaii-

dée. 3. QLi'clle permette à Hawkins de les lervir fous main avec certain nom-
bre de Vaitieaux , comme auïïi de trouver bon qu'il chargeât fur ces Vaifleaux cer-

taines provifions dont ils ont aétuellement befoin , & qu'il leur tranfporteroit: En-

fin qu'il plaife â Sa Majefté de permettre à certains Wallons qui font d prefent à la

Rye au nombre d'environ 800. de s'embarquer pour venir ici. Sur le premier arti-

cle il prie Sa Majeiïé de confiderer, qu'il ne lui fera pas moins glorieux d'unir la Ze-

lande à la Couronne d'Angleterre , qu'il fut honteux à fa Sœur de perdre Calais r

Et qu'au refte étant en poileffion de ,1a Zelande, elle aura la Clef des Pays-Bas,

de un lieu où fes VaiiTeaux pourront toujours fe mettre à couvert & des infaltcs des

ennemis, & du péril de la tempête. D'ailleurs ayant la Zelande, elle fera mieux

en état d'aifembler les Princes d'Allemagne qui joiiiifentdu Brabant,- & des autres

Pays autrefois ftudataires de l'Empire, & par confequent mieux en état d'empêcher

que F. ne devienne trop puiilant: Et enfin que cette entreprife étant faite par dts

Proteilans, l'honneur qu'elle en recevra augmentera ion crédit auprès du Roi, ôc

la mettra en état de foutenir avec plus d'avantage l'attachement qu'il a pour elle en
confideration des rares faveurs qu'ils ont reçu d'elle , qu'ils reconnoiffcnt Se recon-

noïtront toujours. Pour le lecond il prie èa Majefté de faire reflexion combiéû
l'Efpagne eft mal intentionnée pour elle : Combien le Roi d'Efpagne fe croit outragé

par l'arrêt de fes Vaifleaux, &: combien les Efpagnols font aftutlkmcnt vindicatilsa,

quoiqu'ils fçachent (uivant le tems parfaitement bien diffimuler leur malice. Com-
me ils entretiennent â grands fraix un de fes Sujets nouvellement forti d'Irlande,

comme aulïî d'autres Sujets rebelles qui fe retirent tous les jours en Fhndres, & qiii

ne s'abftiennent d-e la moiefter au dedans, que fur les grandes efperances qu'a le Duc
d'Albe de rentnepnfe de fon Frère; U enfin que Te Roi d'Lfpagne s'ett rendu le

Protefteur delà. Reine d'Ecoflé fa dangereufe ennemie, comme elle fçait fore bien

elle-même. Or C\ en prêtant une fomme fi modique elle peut en quelque manière

les mettre en état d'abaifier un fi fier ennemi, & épargner pour elle-même dix
" S ^
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1571. fois autant, fans compter le péril de Ton Royaume & de fes peuples , il la prie

d'examiner ferieufement s'il n'eft pas de la boQ-ii politique de dvibourfer cette petite

fomme. H dit fur le troifiéme article ,
qu'avec les Vaiilcaux de Hawkins il fera en

état d'empêcher les Efpagnols de Faire à l'avenir décente en Flandres , peuples qui

pourroienc devenir de dangereux voifins s'ils s'établilfoient une fois dans les Pays-

Bas; fans compter que les provifîons qu'on demande à prefent fervirontàla fub-

iiftancedeStroffi, dont l'entreprife reiilfi liant ne peut qu'allumer la guerre entre la

France & l'Efpagne, quoique le Roi le defiwoùv, ecant comme il ell ii diftingué eu
ce Royaume par fon oâce. Ainfi Sa Mjjefté peut au moins juger des coups avec

plus de feureté. Pour le dernier il efpere que Sa Majefté ne fera aucune dificulté,

parce qu'elle déchargera par ce moyen fon Royaume de tant d'Etrangers.

Apres m'avoir ainfi entretenu des choies qu'il vouloir que je propofafîe à Sa Ma-
jefté, comme auffi des raifons qui pouvoient l'engager à goûter ce deflein , je lui

dis que je ferois le devoir d'un Amballadeur; que j'informerois Sa Majefté de tout

cela, & la4aiiferois prendre la refolution qu'elle jugeroit la meilleure pour fa gloire

& pour fa feureté j que je leur ferois fçavoir les intentions, & que pour mon par-

ticulier je ne pouvois lui dire fur cela ni bien ni mal. Il me pria de fuplier Sa Ma-
jefté de lui envoyer au plutôt fa refolution fur ces points, parce que l'état de leurs

afaires requeroit qu'ils fceuffent de bonne heure ks intentions ; & qu'au furplus il

la prioit d'excufer fon impoitunité qui étoit un éfet de la necelîité. Il me pria de

plus d'avertir Sa Majefté, que plufieurs perfonnes fous prétexte de fervir fon Frère

& lui par Mer, avoient commis plufieurs brigandages fur Ces Sujets & Marchands;

mais que fon Frère & lui defavoiioient entièrement ces gens là, & prioient Sa Ma-
jefté de les punir comme ils le meritoient. ^\q pour prévenir dans la fuite de pa-

reils inconveniens , leur deflein étoit d'envoyer fecretement une enfeigne à L. Ami-
ral, par le moyen de laquelle on pourroit difcerner feurement ceux qui les fervoient

d'avec ceux qui ufurpoient faufi'ement leurs noms, & qui n'avoient intention que de

ravager également les amis & les ennemis. Ma Lettre n'étant déjà que trop lon-

gue , je finis de peur de vous fatiguer , & je demeure bien humblement &c. De Pa-

ris le 12. d'Aouft 15 71.

Fr. If"aljïngham.

*.^-~
" ~

L E T T R E C,

^ Milord de Leicefler,

MI LORD, vous verrez par ce que j'écris à Milord de Burîeigh la conférence

que j'ai eue avec A. La grâce que je vous demande , Milord , eft de favori-

fer autant que vous pourrez un deftein qui tend à la gloire de Dieu , & à la feureté

de Sa Majefté. Je regarde comme une chofe dangereufe de confeiller la guerre ^

un Prince, parce que l'événement en eft douteux: Cependant les chofes peuvent être

quelquefois difpofées de forte, qu'il n'y auroit rien de plus dangereux que de n'en-

trer
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trer pas en guerre. Les guerres fondées^ fur rambition pour l'agrandifTement des 1571;
Etats, eft toujours injufte

:
mais celles qu'on n'entreprend que par neceffité & pour

fa propre confervation font toujours neceflaires. Je vous laitîe juger , Milord , par

la confideration de l'état des afaires tant au dedans qu'au dehors , lî la neceffité ne
nous oblige pas à cela de l'heure qu'il eft. Un autre qui feroit en ma place, qui

ne feroit attention qu'aux afaires du dehors, & qui ne fçauroit pas les fecrets du
dedans, jugeroit par conjedure plutôt que par connoilfance , de ce qu'il eft conve-

nable défaire dans cette importante occafion : Cependant je prens la liberté, Mi-
lord, de vous découvrir en particulier ma foibleile, & de vous dire tr.on fentimenc

fur une afaire qui n'eft ni de ma jurifdidion ni de ma connoiflance. Je commence-
rai par vous dire, Milord, que nous ne fommes pas bien avec l'Elpagne, & que
nous fommes obligez de demander réparation, ou de la prendre nous- mêmes l'é-

pée à la main. Cette réparation eft dificile à obtenir par la voye de la negotia-

tion , car des gens qui ne fe mettent à la raifon que pour un tems & en faveur

de leurs intérêts, peuvent bien pour un tems diffimuler leur malice. Cette même
réparation par la voye des armes paroi't d'abord abfolument impoffible quand on
compare leurs Forces avec les nôtres : Mais fi vous conliderez l'occalîon qui fe

prefente aujourd'hui , cette incertitude s'évanouit incontinent à parler humaine-
ment. Je dis humainement parlant , parce que la victoire auifi bien que toutes

les autres chofes , font entre les mains de Dieu , qui en difpofe fouvent tout au-
trement que les hommes ne penfent ; mais à prévoir les vrai-femblances & à en

juger, comme peuvent faire les hommes, il y a beaucoup d'apparence, que l'or-

gueil de fEfpagne peut être aujourd'hui tellement abaifle , que nous n'aurons

plus rien à craindre de fa mauvaife volonté. Vous trouverez peut-être que le

remède eft pire que le mal, car en voulant humilier l'Efpagne, nous élèverons peut-

être une autre Puifiance de laquelle nous n'aurons pas moins à craindre,. Four ré-

pondre à cela je n'ai qu*à vous dire, Milord, en quelle fituation font les chofes. Les
Princes d'Allemagne qui veulent entrer dans le di.ifein , prévoient fagement que (i.

les Pays Bas étoient unis à la Couronne de France, cette PuiiTance feroit trop redou-

table: Ainii leur dedein eft de corapofer avec elle, & de l'obliger à fe contenter de:

la Flandre & de l'Artois qui lui appartenoient autrefois. Mais pour le Brabant de

les autres pays qui éroient autretbis de la dépendance de l'Empire, leur deffein eft

de les mettre fur l'ancien pied , & d'en donner le Gouvernement à quelque Prince

d'Allemagne, qui ne peut être raifonnablement que le Prince d'Orange, On veut
unir la Hollande & la Zélande à la Couronne d'Angleterre; ce qu'ils font pour deux,

raifons. La première pour rendre l'entreprifc plus PÀlée par nôtre fecours ; l'autre

pour pouvoir mieux brider la France , en cas qu'elle veuille aller au delà de fa.

portion Si l'entreprife reiifïit de cette manière, le remède en fera moins dange-
reux, & le fiiccez en eft plus apparent. Ces trois PuilTances étant unies, & toutes-

les circonftances bien examinées, il eft impoifibie humainement parlant que l'afaire.

ne reii(fiflc j car tant que les chofes feront en cette fituation dans les Pays-Bas, l'Ef-

pagne ne doit pas efperer d'être tranquille en Italie. Mais n Sa Majefte ne veut pas-

entrer dans le parti, il ne peut lui en revenir ni la gloire, ni l'avantage , ni la feureté-

qui
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j 571. qui lui reviendroient en s'y engageant. Si ce deflein reiiffit, comme iî y a apparen-

ce , on peut prévenir deux maux par ce moyen. Premièrement la malice de celui

qui eft puitfant, & qui a bonne envie de fe venger ; Secondement la grandeur d'un

autre qui deviendroit peut-être fans cela un dangereux voifin. On en peut préve-

nir un troifiéme de non moindre, ou pour mieux dire de plus grande confequence,

qui eft, que ceux qui peut-être fans cela ne fe tiendroient pas en repos chez eux , ne

s'avifcront pas de remuer s'ils font occupez au dehors. Pour éviter ces trois grands

maux il femble que la guerre dans laquelle on s'engage a la neceffité pour fondement.

Ceci , Milord, comme je vous ai déjà dit, paroîtroit peut être fort raifonnable à un

homme qui ne verroit que le dehors des chofes ; mais pour vous, Milord, qui

voyez le dedans de l'afaire , il vous paroîtra peut-être qu'il y a plus de péril à crain-

dre , que de feureté â efperer. Quoiqu'il en foit fi l'on fait attention à nôtre état

languiffant, & auxdivifionsinteftines qui nous déchirent, quoique Sa Majdté n'en-

tre pas dans le deffein , elle doit néanmoins encourager les autres, pour pouvoir

profiter des troubles d'autrui, comme elle a faitjufqu'ici; car nous pouvons compter

à coup feur , qu'ils ne feront pas plutôt la paix, que nous commencerons à avoir

guerre. On doit à mon avis avoir plus d'égard aux maux du dedans, qu'à ceux

du dehors. La grandeur extérieure de la France eft beaucoup moins à craindre

pour nous qu'une diiTenfion Domeftique , à laquelle il ne faut qu'un fecours étran-

ger pour nous faire de dangereufes afaires. Il eft donc queftion pour prévenir

les maux du dedans, de recourir aux remèdes du dehors, qui font de profiter des

difgraces d'autrui. Je ne doute point, Milord, que vous n'agiffîez auprès de Sa

Majefté de manière qu'une partie au moins des demandes du C. ne foient favo-

rablement reçues , afin que le feu qui commence à s'allumer devienne un grand feu,

3c que nous^puifTions profiter de fa ch^^.leur. Rien ce me femble ne peut tant avan-

cer la chofe , qu'un peu de faveur de la part de Sa Majefté. Je conçois de l'heure

qu'il eft de grandes efperances , que le fier Efpa^nol dont Dieu s'eft lonp tems fer-

vi comme de verge pour fa colère, fera bientôt jette au feu , & connoîtra ce que

c eft que s'en prendre à Dieu. Jevoudrois, Milord, que vous connuffiez l'hom-

me : on parle de lui pour le bras & pour la tête comme d'un autre Ol. 11 eft élo-

quent & moëleux en parole ; mais le principal eft qu'en matière de Religion il eftauflî

honnête homme pour les mœurs, que franc & de bonne foi pour la negotiation. Je

croi que Dieu la fufcité de nos jours pour fervir d'inftrument à l'avancement de fa

gloire. Je vous fuplie, Milord, d'ajoiiter foi à ce que le porteur vous dira de mon
état particulier. Je m'en réfère donc à lui, & je finis fans vous fatiguer davanta-

ge, par vous prier de me faire fçavoir au plïitôt ce que Sa Majefté a deffein de faire

en ceci. A Paris le douze d'Aouft 1571.

Fr. JValjmgham.

LETTRE
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LETTRE CI.

Au Chevalier François Walfingham Ambaffadeur de Sa Majejlé à U '

Cour de France,

MONSIEUR , le Porteur, quieft un des Domeftiques de Milord de Rutlahd, 1571-
peut plus commodément vous inllruire de l'arrivée de Monfieur de Foix, que

je ne puis vous l'écrire ; ainfi je me réfère au rapport qu'il vous en fera. Je reçus
hier la longue Lettre que vous m'avez envoyée par mon Coufin Dannet, un quart
d'heure avant que Monfieur de Foix eût audience de la Reine. Je crains que l'ofrc

d'une fî grande amitié ne diminue ou ne détourne la première intention au maria-
ge, fans lequel l'amitié de la France ne fervira pas de grand' chofe , fi ce n'eft à nous
aire les Miniftres de fes defirs , & à fe défaire de nous dés qu'elle aura ce qu'elle

vouloit. Je voudrois avoir vu le mariage fait avant que de nous jetter à la tête par
manière de dire ces amorces d'amitié. Je vois que ces ofrd& font beaucoup approu-
vées par des gens que je n'ai pas vu approuver de même le mariage: mais tout cela

eft contre vous. A Hatfield le feiziéme d'Aouft i jyi.

G. Burîeigh,

LETTRE Cil.

Ali même,

MONSIEUR , j'ai reçu vôtre Lettre écrite en chifre, par Dânnet. L'afaire eft

de grande importance. Je fuis ravi de les voir en cet état. Je fuis perfuadé
qu'on confeillera à Sa Majefté de ne pas laifTer échaper les grands avantages qui lui

font offerts , vii principalement qu'ils tendent à l'afermifSment du vrai culte de
Dieu, àrétabliifementdenôtrefeureté, & à l'agrandilTement de fa Couronne. Pour
moi depuis que Sa Majefté eft fur le Trône i\ ne s'eft rien prefenté que j'aye eu meil-
leure envie de favorifer ; & foyez aflTeuré , que je ferai mon pofTible pour le faire

reiiffir en partie. Vous fçaurez le plutôt qu'il fe pourra la refolution que prendra Sa
Majefté ; mais je croi qu'il fe pailera bien cinq à fix jours avant que de pouvoir rien

refoudre, à caufe des autres afaires qu'on a avec Monfieur de Foix, qui eut hier
quinzième de ce mois audience de la Reine, qui l'a auiïi favorablement reçu , qu'el-

le ait jamais reçu Ambaft'adeur de ma connoiilance. Les careffes ne lui ont pas
manqué , & il eft dcji entré en matière. Milord garde des Sceaux , Milord Cham-
berlain , Milord de Burleigh & moi avons été nommez pour entrer aujourd'hui en
conférence avec lui. 11 eft toujours ferme fur la Religion de Monfieur, & SaMa-

T jefté
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1571. jefté ne l'efl: pas moins fur le refus qu'elle eft je croi refoluë de faire. Je ne puis pas

vous en dire davantage pour le coup.

R. Leicejîer,

LETTRE GUI.

4i notr^ fidèle & ^^^^ ^^^è Fr. Walfïngham Ecuyer > notre Ambajfa'
deur en France.

ELISABETH R.

Fidèle & bien aimé Salut. Quelque impatience que vous ayez de fçavoir comme
Monfieur de Foix a procédé avec nous dans les fondions de fa charge j impa-

tience d'autant plus grande , que nous apprenons , que peu de jours après fa pre-

mière audience , & la conférence qu'il eut enfuite avec nôtre Confeil , il écrivit de

delà ; il eil cependant certain que jufqu'à prefent nous n'avons pu vous alleurer

bien politivement d'avoir conclu quelque chofe avec lui , parce que n'étant pas fa-

tisfait de nos réponfes, il perfîfte toiijours pour nous obliger aies reformer, & i les

rendre plus fatisfaifantes pour lui. Mais vous fçaurez à prefent que Monfieur de Foix

& l'Amballadeur ayant eu plufieurs conférences avec nous , & en particulier avec

nôtre Confeil, l'afaire delà Religion comme la plus importante a toujours fait l'ac-

croche. Car comme ils demandoient une tolérance , & que nous la refufions , ils

ont ofert de modérer & limiter cette tolérance comme nôtre Confeil jugercit à pro-

pos, afin qu'il n'y eiit de fcandale ni pour nous ni pour le Ducj mais la chofe a tou-

jours été trouvée ou impoffible , ou fi dure, que de quelque manière qu'on la mo-
dérât ou limitât , foit verbalement ou par écrit , on n'a jamais pii rien trouver qui

les fatisfît non plus que nous. A la fin ils ont demandé que nous promifïïons fecre-

tement, qu'on ne l'empêcheroit pas de faire en fecret l'exercice de fa Religion , fi

BOUS ne voulions pas confentir à une tolérance. Vous verrez par l'écrit que je vous

envoie ci- inclus ce que nôtre Confeil a répondu à cela. Vous recevrez auffi deux

léponfes à deux autres propofitions par eux faites parce que la réponfe que nous

avons fait ci-devant par écrit à leurs premières demandes n'étoit pas fatisfaifante.

Nous nous appercevons que l'écrit qu'on vient de leur donner les a fort embarraP
fez, à caufe d'une claufe qu'on y a ajoutée , & qui eft fort necellaire pour nôtre def-

fein 3 & principalement pour la fatisfadion de nôtre Confcience. Cette claufe porte

que le Duc ne fera point inquiété pourvu qu'il pratique des rites qui ne répugnent

pas à la Parole de Dieu. Ces mots étoient dans un écrit qui leur fut délivré pour
la première fois le vingt- unième du paflé ; mais comme vous verrez ces paroles

n}eYhQ Dei ont été changées à leur importunité le dernier du pafié en celles Ecchjia

Dsi i qui félon nous font la même chofe» Cependant comme ces dernières paroles

ks accommodent mieux que les autres , nous avons bien voulu confentir au change-

çpiçnt.. Comme nous ne fçavons pas de quelle manière on communiquera la réponfè

«jue
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que nous avons faite à Tarticle de la Religion , outre cet écrit. nous avons expreilét 1571,
ment déclaré à Moniîeur de Foix , que comme nous ferons hienaifes que nôtre ré-

ponfe puiUe contenter Moniîeur d'Anjou au fujet du point ù'honneur, pu.fque c eft

pour cela que nous avons confenti en quelque manière quM pratiquât d'autres céré-

monies que les nôtres > pourvu qu'elles ne répugnent pas à i'Eglife de Dieu, 6c cela

avec les autres précautions énoncées plus au long dans nôirc etriti ^aulli nôtre in-

tention eft qu'on déclare nettement à Monficur d'Anjou , que nous ne pouvons lui

permettre quand il fera ici Tufage d'aucune MefTe particulière. Nous avons dit cela

fans détour afin qu'on ne prenne pas nôtre réponfe de travers , & que le Duc ne
puifle pas efperer de tolérance , à laquelle nous ne voyons pas que nous puiffions

confentir fans expofer nôtre Royaume & nôtre repos. Après vous avoir die comme
nous avons répondu , nous voulons qu'après avoir confideié ceti:e léponfe , & celle

qui a été donnée par écrit â Monfieur de Foix , 6c de laquelle nous vous envoyons

copie, que vous demandiez audience , & que vous aiVeuriez le Roi que c'tft là nô-
tre delfein. Si vous voyez qu'on foit en doute fur le fens de nôtre réponfe , c'eft-à-

dire fi fupofé qu'on nous donne fatisfadion fur le fait de la Religion , nous voulons

procéder au mariage ; vous aiTeurerez le Roi, qu'aptes qu'il aura confenti au refte,

êc donné les ordres pour l'exécution, nôtre defléin eft de continuer le Traité du ma-
riage de bonne foi iuivant nôtre première réponfe. Et fi l'on vous en fait la propo-

fîtion , nous voulons bien qu'on envoyé ici des Commiflaires pour traiter 6c con-

clure avec nous 6c nôtre Confeil ainfi que la raifon le requerra. Et comme nous

avons fujet de croire qu'il fe trouvera de delà plufîeurs perfonnes dont quelques unes

ont du crédit , qui tâcheront de faire defapprouver nôtre réponfe au Roi , & de lui

faire entendre que dés le commencement de cette afaire noslkitentions n'ont été nî

droites ni fînceres, vous ferez de vôtre mieux pour affeurer le Roi du contraire, &
nous vous en approuverons quelque ciiofe que la malignité puiffe inventer con-

tre nous. Et comme nous avons eu fujet de croire par quelques-unes de vos

Lettres à quelques-uns de nôtre Confeil, que Monfieur de Foix palTant en ce pays-

ci, on pourroit quoique le mariage ne reiifsîtpas, propoferune nouvelle alliance

entre nous & le Roi , vous fçaurcz qu'on ne nous en a rien propofé , & que quel-

ques-uns de nos fidèles Miniftres fe font contentez d'en parler indiredement a Mon-
fieur de Foix. U a déclaré nettement que fi le Traité de mariage ne fe continuoit

pas il n'avoit ordre de traiter d'aucune autre afaire ; mais il a ajouté qu'il croyoie

que le Roi fon Maître voudroit bien être toujours de nos amis» à moins que nous

ne lui donnaiTions fujet de ne l'être plus. Comme vous pouvez donc voir en confî-

derant bien les chofes, que nous n'avons fait aucune dificuité de confequence qu'au

fujet de la Religion , & que nous ne voyons pas que nous puiffions accorder cela à

Monfieur & à fes Domeftiques fans péril quelque petit qu'en foit le nombre, parce

que nous mécontenterions parce moyen nos meilleurs Sujets, 6c donnerions cou-

rage aux méchans, vous infifterez avec empreftement à faire bien connoître aveé"

quelle bonne foi nous avons agi en cela , & combien nous devrions être à couvert

des traits de la calomnie de certaines gens qui feroient fâchez de dire jamais du bien

de nous quelque bonnes adions que nous pûlfions faire. Nous ae doutons pas que

T 2 Milord
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-71. Milord de Burîeigh ne vous apprenne l'occafion du long fejour que Monfieur de Foix
^ '

a fait ici. Pour fatisfaire â la demande que vous faites d'avoir quelqu'un qui puifle

vous aider durant ce mois , en attendant que vôtre fanté fe rétablifTe , vous n'aurez

pas pliitôt répondu à la prefente , que vous recevrez ordre pour un Afliftant qui

remplira vôtre place. Donné fous nôtre Sceau le fécond de Septembre 157t. l'an

13, de nôtre Règne.

24.. Augiift. & podea ultima Augufti, i fji.

Summar'iîim eorum qu£ Sereni/Jima Regina fuafu& conjiliofuonim Con^

filiariortim propofuit in CoUoquio de tribus ArtJadis , aim IlluftriJJi^

mis OratoribiiS ChriJîianiJJmi Régis.

Ad primum de Coronat. Ducis.

SEreniflîma Regina non poteft fine affenfu trium Ordinum , feu Statuum Regni

fui concederc, ut Sereniflîmus Dux poft nuptias celebratas coroneturut Rex,

verùm ut habeatur & coronetur ut Rex refpeétu matrimonii cum Regina fine aliquo

prxjudicio juris & tituli fux Majeftatis , aut hered. aut fuccelf. ejus , fi id fieri poteft

çommuni Confilio & confenfu eorum Statuum Majeftas fua libenter aifenfura eft, &
dabit operam ut Serenifïîmi Ducis honor & amplitudo eo modo augeatur , & eô li-

bentiùs quia per acceffionem aliquam ad e}us amplitudinem Majeftatis fuœ fplendor

& gloria eciam incrementum capiet.

Adjecundum de conjun5fione in adminiftratione Regnorum.

Secundo , exiftimat fua Majeftas ut concedatur Sereniffirao Duci ut ipfe Sereni{F.

Dux, unà cum Sereniffima Regina conforte fua, conftante matrimonio , titulo, ho-

nore & nomine regio cenfeatur & gaudeat, eandémque Sereniflîmam Reginam cori-

fortem fuam in felici Regnorum & Dominiorum adminiftratione & gubernatione ad-

juvet tanquam maritus , falvis tamen juribus , legibus , & confuetudinibus Regni^

ut in tertio articulo prioris Scripti intitulati Explanatio articulorum, &c. conti-^

îietur.

Ad tertium de toleranda Religione ^ucis.

Tertio , ubi ab Oratore poftulatum eft , quemadmodum â Rege Chriftianiflîmo

in mandatis fe habuifl'e afl'eruit , ut fcripto authentico & valida facultas concederet

dido Sereniffimo Duci & Domefticis ejus exercendaî fuas Religionis in Angliâ, quôd
cùm propter multas & graves caufas â Majeftate Reginae fieri non poffe refponfum

cfîet. Agitatum poftea inter didos Oratores & Confiliarios diftae Regina^, ut faltem

privato aliquo fyngrapho Reginae Sereniffimae Sereniflîmus Dux certior reddere-

$ur futurum elfe ut nuUo modo impedireiur in hoc Regno Religionem fuara

exercere.



AMBASSADEUR. r^p
cxercere. Qaod cùm ad Majeflatem Reginx relatum effet , ita Coniîliariis fuis

refponfum dari vifum eft. '57^2

Imprimis , quôd exiftimatur Serenifïîmum Ducem non fiitumm alienum à Reli-
giorie EcdcCix Anglicanje, fi de ea benè, candides reflè informaretur, raaximè ex-
pedirc etiam videbatur Ci de hac caufa exercend^ Religionis nihil ageretur in aliquo
tractatu aut colioquio, fed quae in ea apparebant diffici:ltates& controverfiae mutuo
utriufque Principis colioquio componeretur. Sed cùm id Oratoribus nullo modo
placere videatur non abfurdum eiîe putabatur fi hoc modo utriufque menti & con-
fcientis confulatur.

. Si Sereniflîmus Dux temporibiis ufitatis divinorum Officiorum unà cum Sereniifi-
' ma Regina in Oratoriis fuis adeife volet , neque Religionis Anglicane inftitutiones

& ration es aiidire &edifcere temporibiis congruis recufabit; eadem SereniiTima Re-
gina aflentietnr , ut neque ipfemet Dux , neque fui Domeiiîci contra confcicntiam
fuam aut illorum cogantur ritibus aut ceremoniis LcckCix Angiicanse eo modo uti,
quo fubditi Regni ex legibus obliganîur, donec inftituri & aliter perfuafi fuerint.

Porrô idem Sereniflîmus Dux & numerus Domcllicomm. fuorum , dequopofte^
convenietur , non moleftabuntur per leges hujus Regni propter ufurpationem alio-

rum divinorum rituum & ceremoniarum, Ecclefiafticarum Ecclefia: Dei non apertè
repugnantium , modo id Hat inlococerto, eoque privato &fecreto, ut confcien-

tiis fuis fatisfaciant , & ut nulia ex varietatc occafio manifeda detur fubditis Regni.
ad violandas Leges Ecclefiafticas.

Et cùm multa alla petenda funt à Sereniffimo Duce ut & per Ghriilianiffîmum Re-
gem Tratrem fuum, & per fe ipfum padis caveantiir ut juramentis etiam confirmen-
tur quemadmodum & Oratoribus non eft negatum , nec tamcn claufuîa fubfequens
eodem modo ab ipfo Sereniflîmo Duce exigeiida & obtincnda eft , quo prsfens
hoc refponfum in fuperioribus tribus claufulis coutentum d fua Majeflate Regfâ
pofiulabitur.

^^ dîcendaftint ex parte T>ucis,-

Sereniflimus Diix non diutiùs utetur ritibus & ceremoniis haud ccnfentientibus

cum kgibus Anglis quàm quoad inftitutus & perfuafus fuerit ut Ecclefiïe Anglican

nar ritus fufficientes eife exif^iraet ad cultum divinum , neque iis quidem confentienti-

bus cum legibus Anglise ita utetur ut aut bonis fubditis Regni ad publicam ofFenfia-»

nem, aut malis ad violandas leges occafio prxbeatur. Sed femper quumpublicîecf-
fenfiones hinc aut acciderint aut indubitatè adfutur^e videbuntur unde tumultus in

Regno metui pofîlnt , fe ad omnes fus Majeftatis bcnevolas admonitiones cùm pro
honore & fecuritate fuae Majeftatis quàm pro communi tranquillîtate Regni confer-

vânda & modo & forma fe geret ut Reginse & confîlio fuo par cffe atque convemens
videbitur. Idémque per omnia promittet fe prceftiturum pro omnibus Domefticis
qui cum illo permittentur adeife in aliquo fuo Cuîtu Religiolo.

Poftremô , quia Regiae Majeftati vifum eft Oratores faflbs efle , fe non habuiffe

poteftatem iis prsmiflis ut propouuntur plenè affentiendi > aequum elle etiâm vifum
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1^71 eit fiiîE M? jfOati ut illa refponfa non rradantar lanquam ita mature confulta & de-

terrainau a lua MajVftatt', quin ut liceat Çux Mujcùaii detrahcre, aut ad ea aliquid

adjicere importerum, & eô magis quia non liae maka perfuanone & cohortatione

Confiliariorum fuorum ad ailcntienUuni mulcis pradictorum au. uda eft. Etidcirco

etiam Mtjeitas fua petit à FratreOiQ Rege Chriitianiffinio, ut quanquam hxc qusc

à lua Ivlîjeftace refponfa funt, non llmt per oinnia Rcgi p'jcirura, nuUa tamen di-

minutio mutua» amicitia: prions ^nter fuas Majeilaits fubfrquatur, quia nihil po-

tius habet in votis fua Majeftas quîm amicitiam mutuam cum Chriftianiffimo Fratre

fuo confervare atque augere.

Sommaire des propofitions que la Sereniflîme Reine a faites aux Am*
bafTadeurs du Roi Tres-Chrêtien , à la perruafiun & par l'avis de fon

Confeil , dans la conférence qui s'efc tenue fur trois Articles.

^our le I . qtù regarde le Couronnement du *Duc,

LA Sereniflime Reine ne peut accorder fans le confentement des trois Ordres ou
Etats de Ton Royaume, que le Sereniffime Duc fuit couronné comme Roi après

. y îa célébration des noces ; mais elle confentira volontiers qu'il foit couronné &
regardé comme Roi en confideration de fon mariage avec la Reine fans préjudice au

droit & titre de Sa Majefté, ou de fes héritiers ou Succefieurs, pourvu que cela

puifle fe faire du confentement deidits Etats, & tâchera par ce moyen d'augmenter

la grandeur & les honneurs du Sereniffime Duc, & cela d'autant plus volontiers,

que l'éclat & la gloire de Sa Majefté en augmenteront en même tems.

^our le 2. qui regarde le gouvernement des Royaumes,

Secondement Sa Majefté eft d'avis qu'on accorde au Sereniffime Duc , qu'il joiiif-.

fe pendant leur mariage conjointement avec la Sereniffime Reine fon Epoule, du

titre, de l'honneur, &du nom de Roi, & qu'en qualité d'Epoux il aide la Sereniffi.

me Reine fon Epoufe dans l'heureufe adminiftration de îz^ Rqyaumes & Etats, fans

préjudice néanmoins aux droits, Loix, & coutumes du Royaume, comme il a

été dit dans le troiiiéme article du précèdent Ecrit intitulé explication des Articles,

Sourie 3. qui concerne la tolérance de la Religion du l^uc.

En troifiéme lieu l'Ambafladeur a affeuré qu'il avoir ordre du Roi Très- Chrétien

de demander qu'on accordât par un afte autentique au Sereniffime Duc & à fes Do-
meftiques le libre exercice de fa Religion en Angleterre: à quoi la Reine ayant ré-

pondu que cela ne fe pouvoir pas pour plufieurs importantes raifons , il a été enfui-

te agité entre ieidits AmbalTadeurs & les Conleiilecs de la Reine , qu'au moins le

Sere-
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Sereniffime Duc fut aflenré par un feing privé de la Sereniffime Reine, qu'on ne 1571;
l'empêcheroit en aucune manière de profelFer fa Religion dans ce Royaume. Le
rapport en ayant été fait à fa Majeilé , ks Confeillers ont été d'avis de répon-
dre.

Que comme on eft perfuadé que le Screniiïîme Duc ne fera pas éloigné de la Re-
ligion Anglicane s'il en eft bien inftruit , il femble qu'il feroit très à propos de ne
toucher à la Religion ni dans le Traité ni dans les conférences j mais de Jaiflér la

decifion des points en difpute aux parties intereflées qui pourroient eii convenir

dans quelque entrevue. Mais comme cet expédient n'a pas été du goût des Ambaf-
fadeurs, on a cru qu'il étoit à propos d'avoir égard à l'intention & aux fcrupules de
l'un & de l'autre de la manière fuivante.

Si le Sereniflime Duc veut affifter avec la Sereniffime Reine dans les tems où le

fervice divin fe fait dans fes chapelles , & qu'il ne refufe pas d'entendre dans les oc-

cafions la doâ;rine de la Religion Anglicane , & de s'initruire des raifons fur lef-

quelles elle ti\ fondée, la Sereniffime Reine confentira, que ni le Duc , ni fes Do-
meftiques ne foient contraints de fe foumettre contre leur confcience aux rites &
aux cérémonies de l'Eglife Anglicane, delà manière que les Sujets du Royaume y
font obligez par les Loix , jufques à ce qu'ils en foient bien inftruits & perfuadez»

Au refte le Sereniffime Duc & fes Domeftiques dont on réglera lé nombre dans la

fuite , ne feront point inquiétez par les Loix du Royaume s'ils fuivent d'autres ri-

tes divins & des cérémonies Ecclefiaftiques qui ne font pas ouvertement oppofées

à l'Eglife de Dieu , pourvu que cela fe taflé dans un lieu particulier & fecret , afin

qu'ils fatisfaflént à leur confcience , & que cette diverlité ne donne pas une occafioa
manifefte aux Sujets du Royaume de violer les Loix Ecclefiaftiques.

Et comme on a plufieurs autres chofes à demander au Sereniffime Duc , dont on
doit convenir avec le Roi fon Frère & avec lui-même , & qui doivent être confirmées
par ferment,- ce qui n'a pas été rejette des Ambafladeurs, la claufe fuivante ne doit
pas néanmoins être exigée du Sereniiîime Duc, ni obtenue de la même manière que
Sa Majefté le demandera à l'égard de la réponfe contenue dans les trois claufes ci»
deffiis.

Ce qui doit être demande de la part du ^uc.

Le Sereniffime Duc ne pratiquera des rites & des cérémonies difcordantes des îoix

d'Angleterre , que jufques à ce qu'il 2it été inftruit & perfuadé que les rites de l'Egli-

fe Anglicane fufifent pour le culte divin. 11 ne pratiquera pas même ceux qui font
conformes aux Loix d'Angleterre d'une manière qui choque publiquement les bons
Sujets du Royaume, ou qui donne lieu aux raéchansde violer les Loix. Mais lors,

qu'il arrivera des murmures publics, ou qu'il y aura de grandes apparences qu'il em
doit arriver qui puiflcnt faire craindre àts troubles dans. le Royaume , il fe conduira,
fuivantles bons avis de Sa Majefté, tant pour ia gloire & pour la feureré de ladite

Majefté, que pour conferver la ttaaquiiité publique du Royaume, de la manière que:
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j Ç71 . la Reine & Ton Gonfeiî le jugeront à propos. U promettra la même chofe pour tous
'

fes Domeftiqucs auiquels on permettra d afTiRcr à fon culte religieux.

Enfin Sa Majcfté voyant que les Ambaiîadeurs ont avoiie qu'ils n'avoient pas plein

pouvoir de conlentir uitr.remeat à ce qui a été avance de la manière qu'on le pro-

Bofe, elle a crû aufli qu'il étoi'- jufte que Tes réponCes ne foient pas données comme
entièrement reiolues, & concertées de manière, qu'il ne lui foit plus permis d'y ajou-

ter ou diminuer , d'autant plus qu'elle n'a confenti à plufîeurs des chofes ci-deiîus

qu'à la folicitâtion de fes Confcillers. C'eft pourquoi Sa Majefté prie le Roi Tres-

Chrêtien fon Frère , que d les réponfes qu'elle vient de faire ne lui font pas entière-

ment agréables, l'amitié mutuelle qu'il y a eu ci- devant entr'eux n'en reçoive néan-

moins aucune diminuLion , puis que la Reine ne fouhaite rien tant que de culti-

ver ÔL d'augmenter une amitié réciproque avec le Roi Très- Chrétien fon Frerc.

LETTRE CIV.

/^« Chevalier Fr, Waljîngham Ambaffadeur de Sa Majefté à la Cour de

France,

MONSIEUR , comme vous n'avez point répondu aux dépêches qui vous •

ont été envoyées il y a long-tems , & que nous fommes dans l'impatience

d'apprendre le d'énoiiement de l'afaire en queftion, je m'afleure aulfi que

vous n'avez pas été exempt de trouble & de fouci d'avoir été fi long-tems fans avoir

de nos nouvelles au fujet de la negotiacion de Monfieur de Foix. Je vous dirai

donc pour vous tirer d'inquiétude, qu'encore qu'il n'y ait pas eu de contrarierez dans

cette negotiation, il y a eu au moins autant de changemens & de variations qu'il y
a eu de jours de conférence , & quelquefois davantage. S'il m'cft permis de dire la

vérité je puis vous alTeurer qu'il y a eu des jours dont une partie n'a pas été fi favo-

rable que l'autre. Jugez de là 'à vous aviez été informé de tems en tems de ce qui

s'eft paffé, combien de diiTonances auroient occupé vos oreilles, combien vous au-

riez vu de chofes de(àgi. ibles. Comme cela pourra peut-être vous taire de la peine

avec raifon, auffi me demanderiez-vous fans doute fi nous étions à portée de nous

parler la véritable caufe de cette bizarrerie , que je ne refuferois pas de vous dire

comme je pourrois autant que je puis la fçavoir par conjedure; mais de vous l'écri-

te c'eft ce que je ne ferai point , perfuaaé que les lett.es de vos autres amis vous

fourniront ample matière à conjedures. Monfieur de Foix a eu fept à huit tête à

tête avec Sa Majefté, & autant de conférences avec nous, l^ts réponles qu'il eut

d'abord lui parurent fi favorables qu'il comptoir l'afaire faite , & vous appelloit le

3 ^68 ru avec cette, addition 45 d477u/4^8 ^'^\ quelqu'un d'eux a principale-

ment ou indiredement combatu la chofe, lut quoi néanmoins je ne veux rien dé-

cider, ni lui ni eux n'auront pas à l'avenir la confcience tranquiJe. H eft certain que

BOUS
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ifious avons fujet de croire que quelqu'un a troublé les eaux tranquilcs. Dieu leur 1571.
fafle la grâce de fe repentir de leur erreur.

. Les réponfes qu'on avoit premièrement données verbalement, ont éré depuis chan-
gées quand il a été queition de les donner par écrit, & font conçues de minière
qu'elles ne peuvent être pires; ainfi les AmbalTadeurs ont été fort lurpris de trou-
ver les dernières plus dures que les premières. C'elt là la refolution de Sa Majefté
comme vous verrez par la claufe qui regarde le fait de la Religion : & elle a dit a fou
Confeil quand elle l'a vii tournant tous fes foins à l'avancement de ce mariage oour
fa propre feureté, & pour prévenir la ruine inévitable de nôtre Monarchie, qu'elle
confentoit au mariage pourvu que Monfieur voulût fe paiTer de Meffe. il n'y a point
de bonnes chofes qu'elle ne dife pour confirmer cela & pour le faire croire; cenen-
dant nous n'en fommes pas tous bien perfuadez, non pas que nous doutions de ks
aireurances qui font certainement conformes à fes intentions dans le tems qu'elle

les fait, mais parce que nous craignons que d'autres n'approuvâns pas la chofe, ne
la faiîent indiredement changer de refolution. Si vous me demandez ce que vous
pouvez dire, la lettre de SaMajeité vous le fournira; mais pour ce que vous pou-
vez efperer du fuccez , je ne puis pas plus vous en affeurer, que je puis m'en afléu-

rer moi même, qui dois être de l'heure qu'il eft en attente des éfets de l'amour dé
Dieu, ou des éfets de fa vengeance, car il y a apparence que Sa Majefté ne diffimu-
îera pas plus long-tems fes intentions. Cependant la viie de ce nuage nous doit
faire prier avec crainte & avec refped pour fa mifericorde , & c'eil le tems de prier
Dieu de vouloir diriger le cœur de Sa Majeité de manière , qu'elle prenne le parti le

plus convenable à fa gloire. Il n'a rien manqué pour les dehors à la réception de
Monfieur de Foix, qui a été bien traité de Sa Majefté, défrayé tant qu'il a été à
la Cour; & Milord de Buckhurft l'a honnêtement & honorablement accompagné
pendant le féjour qu'il a fait ici ; & pour lui faire plus d'honneur je l'ai fait accom-
pagner en plufieurs lieux par Milord d'Oxford; & fur le chemin de Londres à Wal-
den il dîna chez moi, où je ne doute pas que lui & l'Ambafladeur n'ayent remar-.
que ma bonne volonté pour le mariage. Je fuis fi confirmé dans cette bonne vo-
lonté, que je n'ai point honte de le dire moi-même, quelque danger qu'il y ait pour
moi fi le mariage ne reùfTît pas. Vous voyez auffi avec combien peu de referve j'en

ufe avec vous. J'ai die à Sa Majefté le befoin que vous avez de Vous mettre ce mois
ici dans les remèdes, & qu'amfî il eft neceffaire qu'elle fafïe occuper vôtre place par
celui qu elle jugera à propos ; mais je n'ai pu avoir de réponfe pofitive. Elle m'a
dit feulement que fur la première dépêche qui viendroit de vôtre part en réponfe »

elle vous donneroit pouvoir de mettre Beal en vôtre place en qualité de vôtre Subf-
titut, ou qu'elle envoyeroit Monfieur Killegrew de delà. Monfieur de Foix a fait

de grandes inftances à Sa Majefté pour l'obliger d'envoyer quelque perfonne de
crédit au Roi de France, pour afirmer & juftifier les raifons de fa réponfe; ou pîii-

tôt fi le mariage ne rciiiïît pas . pour negotier une pi'us étroite alliance; ce que je
trouve pour moi fort raifonnable; aufTi y ai- je donné ks mains , & l'ai même pro-
pofé : Mais comme j'apprens que Sa Majefté a deffein de m'envoyer en France pour
cela, je ne fuis plus fi échaufé de l'heure qu'il eft, parce que je connois mon infu-

V fifanee^
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J571. fifance , & que je doute que ma negotiation reiifsît i mais fi quelqu'un partira , Ott

qui fera ce quelqu'un là, cdï dequoi je ne puis vous rien dire d'affeuré.

Sa Majefté fcuhaite que vous vous informiez ce qu'eft devenu Liggons Domefti-.

que de Milord de Norfolk, qui a été long-tems aux environs de Paris & de la Cour.

On vient tout prefenteraent de découvrir ici, que Milord de Norfolk s'eft jette dans

le parti de la Reine d'Ecofle , car on a intercepté une grofle fomme en or avec des let-

tres en chifres , le tout adreflë â Milord de Harrife peur fecourir la Reine des Ecof-

fois. Cela çtoit envoyé par un nommé Higford Secrétaire du Duc, qui a été arrêté

par ordre de la Cour , & conduit à Londres. Il a été aujourd'hui interrogé par le

Chevalier Thomas Smith qui fe rendit hier à Londres pour cela. Je ne fçaurois vous

dire ce qui en arrivera ; mais je puis bien vous afleurer que je ferois fort {^âché que

Milord de Norfolk fe trouvât du nombre des Rebelles: cependant fi cela eft, je

fuis bien aife qu'il foit connu. Et par là je finis. De Audeley Inn prés de Waldcn
\q fécond de Septembre 1 5 7 1

.

.

G. Burkigh.

Je vous envoyé quelque chofe d'Ecoffe qui vous fera connokre combien le parti

de la Reine des Ecollois eft foible en ces pays-là.

LETTRE CY..-

A Milord de Burleigh,

MÎLORD , Je vous prie de dire â Sa Majefté , que le fecond de ce mois je fis

rapport au Roi fuivant les ordres qu'elle m'en avoit donné par fa dernière, de
ee qui s'eft pafié en diverfes conférences entre elle & fes Miniftres Monfieur de Foix

^ fon Ambalfadeur en vôtre Cour , comme aufïî de ce qui s'eft paflé dans les con-

férences particulières qu'ils ont eues avec les Confeiliers de Sa Majefté. Sa réponfe

fut, qu^il avoit grand fujet de remercier Sa Majefté des honneurs qu'elle avoit fait

à Monfieur de Foix , jufques à l'arrivée duquel il ne pouvoir rien dire en réponfe

fur ce qui s'étoit paffé dans la conférence. Il protefta qu'il ne defiroit rien davan-

tage qu'une étroite amitié avec Sa Majefté , & que croyant que le marigge étoit le

meilleur moyen pour y parvenir, ce ne feroit pas un petit chagrin popr lui de le voir

ççhouër, d'autant mieux qu'il auroit pii s'en enfuivre une liaifon qui auroit été avan.^.

î^eufe aux deux Couronnes. Voilà en fubftance tout ce qu'il m'a répondu. Sa
Majefté eft fort obligée à D. 3. qui la défend toujours fortement contre tous ceux
qui fe mettent en devoir de donner la moindre atteinte à fon honneur. Il femble

qu'elle fe croye elle-même beaucoup obligée à Sa Majefté , de lui avoir fait l'honneur

dç lui écrire. Je croi qu'une autre petite Lettre de remercîment de la part de Sa
M^jeft^ la mettroit dans les difpôfitions qu'il faut pour en tirer des avis qu'il feroit

à propos
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à propos que Sa Majefté eût. Elle gouverne beaucoup la Rdnc Merc, & par con- 1571,,

fequent elle peut rendre de meilleurs fervices. S'il plaiibit â Sa Majefté de lui fairci

prefent de quelque bague, je croi que l'avantage qui lui en reviendroit avec k tems
lui feroit regarder le prefent comme bien employé. Les Oficiers de la Reine d'Ecof-

fe ont fait depuis peu en Poitou une fomme de 15000. Francs qu'ils ont mile en
caifTe & envoyé â Paris > d'où à ce que j'apprens, on va la faire pafl'er en Ecoffe aux
gens de )a faôtion de cette Princefl'e. Cependant j'apprens en même tems, que l'ar-

gent qu'ils y ont déjà envoyé ayant eu un li mauvais fuccés, ils balancent à l'envoyer

par Mer ; c'eft pourquoi ii cela fe peut commodément ils aimeroient mieux le taire

pafler par Londres par lettre de change. Comme la fomme eft confiderable , vous
n'avez , Milord, qu'à donner les oidres, Ôc pourvii qu'on y prenne garde on pourra
aifément découvrir le canal par où il paflera. L'Amiral arriva ici le douzième de ce

mois. De quelle manière il a été reçu je m'en réfère à ce que vous en dira le Por-
teur, que j'ai pleinement inftruit de tout ce que j'en ai pu apprendre de véritable.

Le jour après qu'il fut arrivé il m'envoya un Gentilhomme pour me dire , qu atten-

du mon caradere & en confideration des grandes faveurs que Sa Majeflé avoir faites

à ceux de la Religion en gênerai dans leur neceflîté, & à fon Frère en particulier, il

étoit obligé de me rendre vifite ; mais qu'il me prioit de confiderer qu'il donneroit

matière par là à bien des foupçons qui feroient plutôt du mal que du bien: mais

qu'il m'afleuroit néanmoins que Sa Majefté le trouveroit toujours prêt à lui rendre

fervice au péril de fa vie & de fon bien , toutes les fois qu'il fe prefenreroit occafion

de lui témoigner l'attachement & la bonne volonté qu'il avoit pour elle, en confide-

ration des obligations qu'il lui avoit. Tous ceux de la Religion en gênerai qui font

la fleur de la France, font les mêmes proteftations , & afleurent Sa Maj.e{te que fî

l'occafion s'en prefente, elle ne les trouvera pas moins prêts àlafervir, que s'ils

croient fes propres Sujets.

Le mariage du Prince de Navarre ne s'avance pas à proportion des préparatifs

que la Reine Mère fait à Paris ,• car elle a déjà fait provïfion des joyaux & des habits

des Noces.

Biron & Beauvais partent bien- tôt pour mettre la dernière main à cette afaire , &
vont trouver la Reine de Navarre qui eft à prefent en Arragon , où elle prend cer-

tains bains neceflaires à fa fanté. Le C o. L o. a laiffé ici un homme pour attendre

la réponfe de Sa Majefté à la propoficion que j'ai faite en fa faveur dans la lettre dont
Dannet a été le porteur. On n'attend pour fe déterminer fur cette entreprife que
de voir ce que fera Sa Majefté ; & l'on craint que la chofe ne tire fi fort en longueur,

que l'occafion ne fe perde; ce qui arrivant, cette Couronne & l'Eipagne fe raccom-
moderont; ce qui je croi ne feroit pas fort avantageux à Sa Majefté; &: il y a ici au-

tant de craignans, que de gens qui aiment Sa Majefté. La mailon de Guife met fous

main toute pierre en œuvre pour rompre l'alliance avec l'Angleterre, ne trouvant

rien de plus préjudiciable que cela à la Reine d'Ecolfe leur Coufine* Pour ce qui
eft de mon état particulier, mon mal augmente Ci dangereufement , que je fuplie

tres-humblement Sa Majefté de donner ordre de faire remplir ma place. J'efpere que
ma vie fera plus utile à Sa Majefté que ma mort : ainfi je ne doute pas qu'elle n'y

V 2, ail
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[571. ait égard. En voilà aflez pour le prefent. Je demeure très-humblement &e.

A Blois le feiziéme de Septembre 1571.
Fr. JVaîfingham,

M

LETTRE G VI.

Au même.

Ilord , Je vous prie d'informer Sa Majefté , que trois jours après l'arrivés

_ _ de Monfieur de Foix le Roi m'envoya quérir, & commença par me prier de

remercier Sa Majefté de fa part des honneurs qu'elle avoir fait à Monfieur de Foix,,

& qu'il reputoit comme faits à lui-même puis qu'ils l'étoient pour l'amour de lui.

En fécond lieu il me chargea de lui dire , qu'il étoit bien aife d'apprendre de fi bon-

ne main la gr.inde afedion qu'elle avoir pour lui , ^ le defir où elle étoit non feule-

ment d'être toujours de fes amies, mais auffi d'augmenter cette amitié, il me char-

gea enfin de lui dire, que fa réponfe fur le fait de la Religion étoit de la dernière dK-

reté ;
&* qu'il efperoit que le Miniftre qu'elle fe propofoit de lui envoyer auroit le

pouv oir de la modérer , ^ en même tems de traiter de certaines autres afaires à pro-

pofer qui tendoient à fortifier l'amitié ; ce qu'il foiihaitoit par defllis toutes chofes :

Que ce Miniftre feroit le très- bien venu, & qu'il feroit à qui mieux mieux avec elle

pour faire honneur auxMiniftres qui viendroientdelapart de Sa Majefté, & pour faire

paroître par ce moyen la bonne volonté qu'il avoit de l'honorer. M'ayant dit cela »

il me pria de recommander encore à Sa Majefté l'afaire de Maurice Chamails Breton,

en faveur duquel il avoit écrit depuis peu , & adreflé Tes Lettres à fon Ambaftadeur

^vec ordre de les rendre à Sa Majefté i & qu'il efperoit qu'à fa confideration on ren-

droit juftice à Chamails , & qu'on mettroit fin à fon procès qui duroit depuis long-

tems ; & qu'on lui donneroit fujet par ce moyen de rendre la même juftice aux Su-

jets de Sa Majefté quand ils auroient recours à lui pour la même chofe. Cependant

n'ofe retourner pour pourfuivre fon procès. Je vous prie, Milord, de faire en for-

te que je puiffe par vôtre moyen recevoir ordre de Sa Majefté fur ce que je dois lui

répondre. Monfieur l'Amiral vous prie par moi , Milord , de lui rendre un fervice

auprès de Sa Majefté. Le Cardinal fon Frère avoit reçu un billet figné de la main

de Sa Majefté , portant réception de certains jo'yaux engagez. Comme ce billet eft

feulement figné fans être feellé, fi Sa Majefté veut avoir la bonté de me l'envoyer, on

donnera en le recevant l'autre qui n'eft pas feellé. 11 m'a prié de vous dire qu'il fait

cela plutôt pour contenter la Reine de Navarre , que par aucune opinion qu'il ait

cL;e l'autre bUlet ne foit pas bon , parce c^ue cette Princeffe croit que fon Frère a ^u
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de la négligence en cela. Je demeure bien humblement &c. A Blois ce 23. de Sep- 1 572.'

tembre 1571.
Fr. Walfingham»

LETTRE CVII.

Au Chevalier Fr, fFalfinghamy Ambajfadetir de Sa Majefté
en France.

MONSIEUR, VOUS voyez que nos Planètes du Nord ont leurs influences aufS

bien que celles du Midi. Quelques avis que Monfieur de Foix ou l'AmbafTa-

deur de France donnent de ce qui vient d'arriver au Duc de Norfolk, c'eft la pure

vérité, & vous pouvez en convenir. L'argent qui a cté arrêté avoir été reçu par or-

dre du Duc de l'Ambafladeur de France par un des gens du Duc nommé Barker.

Comme l'homme du Duc demeure aux environs de Shrewsbury , cet argent dévoie

être envoyé à Banifter à un nommé Lowther. D'autres Domeftiques du Duc fs

tenoient clos & couverts fur les frontières de l'Oiiefl: , qui l'auroient envoyé par

Lov/ther au Lord Harrife, & par Harrife à Riddington. Il y avoit aufli dans la mâle

des lettres en chifre de l'Ambafladeur de France à Viraque , dont Monlieur de Foix

fit mention avant fon départ , & croyoit qu'il n'y avoit pas autre chofe contre le

Duc ; ce que je voudrois qui eût été vrai i mais vous voyez qu'il y avoit q-uelqu'aur-

tre chofe de plus dangereux. Dieu foit loiié de ce que tout eft à prefent découvert,

On a trouvé le Duc faifi d'un long difcours que la Rdne d'EcoiTe lui envoya en chi-

fre le feptiéme de Février dernier. La Reine mande au Duc que les E(pagnols lui

confeillent de fe fauver en Efpagne , & qu elle eft tout-à-fait mécontente de la Fran-

ce de laquelle elle fe défie extrcmement fur l'incertitude où elle eft que. la Reine ne

fe marie avec le Duc d'Anjou. Elle parle auffi durement de la Reine Mère, & con-
clud en difant qu'elle fera une efpece d'Efpagnoi du goût de Dom Jean d'Autriche,.

Quoiqu'elle afleure le Duc de Norfolk de fa proteftion, elle ne laifie pas depropofer

d'envoyer Ridolph â Rome , avec prière au Duc de le diriger entièrement, & plu-

fieurs autres chofes de ia même nature. Le Duc a confèfié d'avoir reçu cet écrit de
la Reine d'Ecoife , .mais û nie d'avoir fçû que Ridolph ait fait voyage , finon en ce^

que l'Evêque de RotTe le pria inftamment de lui donner des inftrud:ions, & d'écrire;

par lui au Duc d'A'be , pour lui demander un fecours d'hommes & d'argent pour le.

parti de la Reine en Ecoife ; ce qu'il refufa, dit- il, de faire à caufe du péril qu'il y
avoit. Il a confeflé avoir reçu quatre Lettres de la Reine d'Ecofle depuis un an,

& qu'il y a fait autant de réponies, le tout en chifre j mais que fes Lettres îi'étoient

que des remercïmens , & des exhortations à cette Princefl^e de fe mettre fous la dé-

pendance de Sa Majefté ; mais le Duc ne peucje perfuader à perfonne de nous. Il

dit aulTi qu'avant que d'envoyer cet argent , il a aidé â l'Ambafladeur de France à en-

voyer en Juillet (on paquet à Viraque. Nous avons auflî trouvé le Chifre dont W..
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j:r7i Reine d'Ecoflfe & lui ie fervoient ; mais il dit qu'il a brûlé tous les papiers. Nous

avons crrand fujet de croire qu'il a eu part à la dangereufe intrigue qu'il paroît que

Ridolphanegotiéavec leDuc d'Albe qu'il avoit aiïeuré d'un foulev^mcnt ici à cet été,

pourvu qu'il voulût y aider. Mais on n'en convaincra pas k Duc. Nous Tentons

prefentement que 258. Profond tt7r6jylr)Oi^6)6i0 7r6'7e^^67F7r"At6o22

à746ooF7Q'5j9- en font de Tlivure quM eil fort emburrjilêz , & qu'ils n'ont

dans le cœur aucunes difpofitions au bien , naais on les obferve. Peur ce qui eft de

l'Ecofle, Huntley, Hamilton, & autres au nombre de 300. furprirent Sterling la nuit

du quatrième de ce mois, ils gagnèrent un homme de la place nommé Bell qui étoit

maître d'une fàuife porte. Ils attaquèrent les maifons du Comte de Lennox , de

.

Morton le Régent, deGlencarn, du Lord Rithill, & deMookgill, & les prirent

brufquement fans beaucoup de refiftance. Ils les emmenoient hors de la Ville â

dedeindelesmaffacrer; mais ils furent fecourus du Chact-au , & tout fe fauva â la

referve du Régent, qui fut tué d'un coup de piftolet p^iv Calder. Le meuitner ayant

ité pris confefla que Huntley & le Lord Hamilton le lui avoient commandé. Il a

été exécuté aufli bien que Bell qui a trahi la place. Le Regc/n a vécu huit heures,

& eft mort courageufement & Chrétiennement. Le Parlement a choifi pour Régent

le Comte de Marre. Les Comtes d'Argile, de CaiTels, d'Egliton, & de Crawford,

le Lord Eloy , & le Chevalier Jaques Finch ont prêté ferment au Régent. Il y a des

lettres en chemin pour la Reine de la part du Régent dont Cockburn eft le porteur.

Il a ordre d'aller auffi en France. A. paroît fort fâché de l'afaire de Profond pour la-

quelle D. paroît fort froid de l'heure qu'il eft , & il efpere toujours que vous met-

trez Profond 4X134(5 1 ^itt encore fur pied ; auffi eft ce par fes ordres que je

vous écris à prefent. Sa Majefté dit qu'elle ne peut dire qui elle envoyera de delà

avant que d'avoir eu de vos nouvelles. L'Ambaffadeur de France fe tremouflé beau-

coup pour ravoir fon argent, mais )'ai répondu à fon Secrétaire qu'il devoir le deman-

der à ceux à qui il l'a donné. H me fçait fort mauvais gré de cette réponfe. A Mark-

hall le 14. & le 17. de Septembre 15 71.
G. Eurleigh,

L E T T R E CVIII.

Au même.

MO NSI EUR, depuis ma précédente écrite nous apprenons, que le meurtre

du Régent commis par Huntley & Hamilton , a tellement irrité ks Ecof-

fois , que le parti du Roi s'eft confiderablement grolfi , & que la No-

blefle s'eft folemnellement engagée par ferment de s'en venger fans retardement.

..^rlL'Ambafladeur de France m'envoy%hier fon Secrétaire pour faire fça\ oir à Sa Majef-

'té que fon Maître avoit reçu des lettres du Roi de France , adreilées direétemcnt a

lui & à Monfieur de Foix, en réponfe de celles qu'ils avoient écrites immédiatement
après
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après leur première audience. Pour faire accroire par là que quand ces lettres avoient i

été écrites de Foix n'étoit pas à la Cour, ni même attendu. Il demandoit en même
tems à parler à Sa Majefté pour le fecours de la Pvcine d'Ecolfe , attendu que fon
parti étoit fort diminué , & qu'on lui rendit auffi l'argent de Sa Majeilé qu'on en-
voyoit à Viraque, & qui a été intercepté. Sa Majefte' tiit (i fort ofenfée qu'il fe mê-
lât des afaires d'Ecollé, qu'elle m'ordonna de dire à Ion Secrétaire, qu'elle ne trou-
voit pas bon qu'il fe mélat ici des afaires de la Reine d'EcoiVe dans un tems où Sa
Majelté trouvoit fes démarches non feulement dangereufes pour fon repos, mais elle-
même difpofée à dépendre d'une autre Puiffance que de celle du Roi de France:
Qu'ainfi elle leprioit de ne plus s'en mêler, & de lui permettre de confiderer fans*,

fon fecours ce qu'il étoit à propos de faire dans fon Royaume pour fa feureté ,• &
quand il en feroit tems elle feroit bien voir qu'elle n'avoit rien fait à la Reine d'Ecof-
fe qui ne fût fort au deflbus de ce qu'elle aurait dû faire par raifon & par hon-
neur ,& qu'elle avoit remis le voyage des Amballadeurs qui dévoient venir à fa Cour
jufques à ce qu'elle fût à Richemont, qui feroit vers le 27, de ce mois. Vous pou-
vez fort bien aifeurer que Sa Majelté eft en état de prouver que la Reine d'Ecoffe
de l'avis du Duc d'AIbe ell pleinement refoluë de fe mettre fous la dépendance du
Roi d'Efpagne , de fe marier avec Dom Jean d'Autriche , & de marier fon fils à la

fille du Roi d'Efpagne. Sa Majefié m'a ordonné auffi de vous dire tout cela-, afin
qu'aux occafions vous puilïîez faire connoîrre de delà qu'elle a jurie fujet d'a^rir tout
autrement qu'elle n'a fait jufqu'ici pour arrêcer les cabales que la Reine d'Ecoflé eft

refoluë de faire contre elle ; & qu'elle s'affeure que le Roi de France jugera favora-
blement de fes aâions , tant à l'égard de (es propres Sujets , que par rapport à la
Reine d'Ecoffe, & qu'il les regardera comme des démarches necelTaiics à fa feure-
té. Vous pouvez afléurer de plus que tout ce qu'on ùit à la Reine d'Ecolfe eft de
l'empêcher de- parler aux Sujets de Sa Majcfté, & d'avoir correfpondance avec eux
auffi librement qu'elle a fait jufqu'ici , car à cela prés çile eft entretenue & traitée

comme une perfonne de fon rang. Je finis parce que je fuis fort occupé à faire pré-
parer ma maifon à laquelle il manque bien des choies » & où j'attens Sa Majefté Sa.-^

medi. A ma maifon de Theobald en Chefthunt le 20. de Septembre 1571.

G. Burkigïj.

57^'

L E T T R E CIX.

j^ii même.

Onsieub, il y a long- tems que vous n'avez eu de mes lettres, en voici
la raifon , c'eft que les Meffagers étoifjt partis avant que j'aye pu avoir

-^ ^ -- le tems d'écrire j mais je m'en fuis confolé parce que je fçavois que vous
étiez pleinement informé de toutes chofes 3 & j'ai jugé à propos de' vous écrire de

l'heuie

M
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1:571. l'heure qu'il eft &ns avoir rien à vous mander au fujet du mariasse. Je fupofe que

'

Milord de Burleigh vous aura mandé bien amplement combien peu il y a d'efperancô

qu'il reiiffilk. En éfet je fuis fortement perluadé de l'heure qu'il tft , que Su Ma-
iefté ii'a pas le moindre penchant au mariage; car nous avions porté Tafaire au point

que nous pouvions fouhaiter, mais elle n'a jamais voulu fe relâcher fur le plus difi-

cile. Pour moi je fuis fâché d'y penfer , puis qu'à ce que je vois , loiir ce qu'on

fait ne fert de rien. Il ne me paroît pas qu'elle puiife longtems être en repos &
en feureté fans une alliance auflî forte que celle qui peut venir d'un mariage , car

les autres ne durent qu'autant qu'il eft neceflaire aux intt;ê.s de chaque parti, &
Sa Majefté étant déjà âgée, je defefpere prefqueque nous joiitiïions a'un long re-

pos- Nous attendons ici avec impatience de fçiivoir com.me les choies iront après

le retour de Monfieur de Foix. Sa Majefté eft toujours perfuadée qu'on paiTera

l'article de la Religion, & cela étant il femble qu'elle fe difpofe, comme elle l'a pro-

mis, à reprendre la negotiation. Mais pour vous dire ce que j'en penfe je croi qu'elle

aimeroit mieux qu'on ne le paftat point , & que les diftcultez au lieu de s'aplanir

allaflent en augmentant. Je laiiîe le tout à la Sagefle du Tout-PuifTant , & fais des

vœux continuels pour la longue vie de Sa Majefté. Je ne doute pas que vous n'ayez

appris que le Duc de Norfolk a été mis à la Tour. Son afaire va mal à n'en ju-

ger que par fa propre confefTion. Comme les chofes de cette nature font toujours

douteufes jufques à ce qu'on les ait amenées à quelque certitude, je ne vous en di-

rai pas davantage jufqu'à la prochaine ; mais je puis bien vous dire dés à prefent,

qu'il y a de violens foupçons qu'il eft plus criminel que je n'euflé jamais penfé. 11

a ce qu'il mérite , & je fuis perfuadé que Sa Majefté n'agira que fur le pied de

l'équité & de la juftice, quelque peu de fujet qu'elle ait d'ufer de Clémence.

J'ai parlé tout de bon à Sa Majefté au fujet de vôtre état, & elle a promis com-

me il faut de vous envoyer inceftâmment du fecours. Monfieur de "Foix a fait en

cela le perfonnage d'un galant homme, & d'un bon ami. Il a dit à Milord de Bur-

leigh & à moi , & même à Sa Maiefté tout ce qui fe pouvoit dire au fujet de vô-

t-re grand fardeau de delà, & outre qu'il eft certain qu'il a beaucoup avancé la cho-

fe, il mérite que vous le remerciez d'un fervice fi peu attendu. On ne peut pas

agir plus fagemcnt& plus honnêtement qu'il a fait. Lennnx le Regcnt d'Ecoffe a été

tué depuis peu. Marre a été élu en fa place. Dieu garde tous mes amis de ces

pays-là. L'argent que vous avez appris que le Duc de Norfoîk envoyoit en Ecofte ap-

partenoit à l'Ambafladeur de France. Les afaires de D. * n'en font de guère mieux.

Je vous prie de remercier le petit Leicefter de ce qu'il m'éiTit fouvent. Mes compli-

mens à Milord de Rutland L à Madame fon Epoufe. N'ayant plus rien à Vous dire,

fmon que Sa Majefté eft vU bonne fantéj je preus congé de vous , & je demeure',

ôcc.

R, Leicefter.

* ye croi que cefi la Reine d'EcUft.

LETTRE
1
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LETTRE ex.

^u même,

MO NSiEu^i depuis le départ de Monfîeur de Foix voici ce qui eft arrivé. i<ji
Le Duc de Norfolk eft accufé d'avoir favorifé de dangereufes intrigues avec
la Reine d'EcofTe , & d'avoir envoyé de l'argent pour foutenir Ton parti. Ce-

la fe prouve par des lettres en chifre dont on a trouvé faifî un de its Secrétaires
nommé Higgford, qui eft prefentement à la Tour, & qui confelTe que le Duc lui a
commandé d'écrire à un nommé Law-Banifter , homme du Duc, de chercher ks
moyens de taire pafier fecretement <5oo. livres ft. au Lord Harrife , qui les feroit
tenir à Liddington & à Granges. D'abord le Duc a nié d'en avoir eu aucune con-
noiflance j mais à prefent qu'il eft â la Tour il avoue & demande grâce : Cependant
on dit que l'argent a été donné par l'Ambalfadeur de France à Barker homme du Duc
pour le faire tenir à Viraque. Si cela eft c'eft ce que le tems nous apprendra. Ce
qu'il y a de certain eft, que ceux du Château ont été payez plufieurs fois de l'argent

d'Angleterre. -^ On a auffi trouvé fur le Duc certains écrits par lelquels il paroïc
qu'il içavoit le voyage que Ridolph fit à Rome & en Efpagne. Sa Majefté en eft

fort fâchée contre la Reine d'Ecoife & contre lui. Les afaires d'EcoHé font broiiil-

lées de l'heure qu'il eft. Le parti de la Reine s'eft beaucoup afoibli par la defer-
tion des Comtes d'Argile, d'Êgliton, & de Caliels ; cependant la nuit de Lundi
dernier il penfa arriver un grand changement par le moyen d'un ftratagéme. Le
Comte de Huntley, le Lord Hamikon , Bucklough, & Fernichurft fuivis de qua-
rante chevaux , entrèrent fecretement dans Steding après mi-nuit. Ils prirent le

Kegent dans fon lit , les Comtes d'Argile, de Moreton, de CafTels, &c. Tandis
qu'ils étoient à la porte de la place pour être tranfportez avec les preneurs, ceux du
Château fortirent , & dégagèrent les prifonniers â la referve du Régent & de feize

<ie fes Gentilshommes qui furent tuez dans le combat à ce qu'on écrit. C'eft ainii

qu'on me l'a mandé ; mais je n'ofe l'afTeurer que je n'en aye la confirmation. Pour
ce qui eft de la propofition qui a été faite par Monfieur de Foix, d'envoyer quelqu'un
•de delà , Monfieur de Foix m'a nommé , Sa M;^.jelté attendra de vos nouvelles

,

car fuivant la réponfe qu'on fera elle envoyera quelqu'un grand ou petit. Comme
j'ai été nommé j'ai eu moins d'occafion d'en faire la propofition ,• mais il eft certain
qu'il eiit été bon de contenter en cela les François , & il y a plufieurs chofes qui
peuvent mieux être dites par un Exprés , que par un Ambailadear dont le pouvoir
eft borné, & qui a par manière de dire fa leçon par écrit. Il eft vrai que plus les

•chofes fe découvrent, plus voit-on qu'il eft necelfaire que Sa Majefté fe marie. Elle

^ s'en

1^ Les termes de foriginalfont Angeîh & Royalls, qui fom les noms dsdeux vieilles mon^
<myes.VAngeUvalûit deux Ecus.
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H7Î. s'en retourne à Londres. D'ici elle ira à Hunsdon , de là à ma maifon de Chefl-

hunt, de !à à Saint James, & puis à Richemond. Comme je vous écris par Mon*

fieur Ciarke je lUis obligé de finir. De Lees ce 28. de Septembre 1571.

G. Burkigh,

L E T T R E CXI.

A Milord de Burleigh.

MIlord , je reçus les vôtres du 17. & du 20. de Septembre le 28. du même
mois. Elles arrivèrent fort à propos, car les Ambaffadeurs Heeraing & Dou-

glas iblicitent ici avec une extrême chaleur pour faire envoyer au plutôt du fecours

en Ecoile. Ainfi je n'eus pas plutôt lu vos dépêches , qu'ayant à prefenter le Com-
te de Rutlandpour prendre fon audience de congé, je pris occafion d'informer la

Keine Mère de ce que je trouvai à propos qu'elle fceût du contenu des vôtres. Je

lui dis que fi elle le rrouvoit bon , je l'informerois amplement de l'état prefent de

l'Angleterre, & lui dirois en même tems mon fentiment fur certaines cliofes, non

par ordre de la Reine ma Maîtreflé en qualité d'Ambaifadeur , mais comme parti-

culier qui ne fouhaite rien davantage que Tamitié & la bonne union entre les deux

Couronnes , bien aife par confequent de diflîper & d'écarter tout fujet d'ombrage

,

l'amitié ne pouvant jamais être parfaite dés que la défiance eft de la partie. Je lui

dis premièrement fur l'état de l'Angleterre ce qui s'étoit paifé entre M. de la Mothe

leur Ambafladeur & le Duc de Norfolk au fujet de l'argent ôc\ du paquet envoyé

à Viraque. Je l'informai auffi du contenu du difcours envoyé au Duc par la Rei-

ne d'Ecofle. Je lui dis encore, que Monfieur de la Mothe ayant fait demander fans

raifon audience à Sa Majefté pour la foliciter d'envoyer du fecours à la Reine d'E-

colfe , n'avoir pas fait fa Cour du mieux. Je finis enfin par le confeil que le Duc
d'Albe a donné à la Reine des Ecoiïois, par le mariage de cette Princefle & celui de

fon fils , & par le defiéin où elle étoit de n'êcre plus fous la dépendance de la France,

Pour ce qui regarde mon fentiment particulier je lui dis premièrement , que j avois

du déplaifir que leur Ambafladeur eût intelligence avec le Duc qui avoit éié recon-

nu pour un dangereux Sujet. Secondement qu'il eiit tant d'empreffement pour la

liberté de la Reine d'Ecolfe , la plus dangereufe ennemie de la Reine ma Maîtreffe.

Je crains fort, dis- je, que cela ne falïe croire à la Reine ma Maîtreflé que les pro-

teflations d'umitié qu'elle reçoit de cette Cour, ne foient pas tout- à-fait finceres, &
qu'ainfi je fouhaiterois que le Roi & elle en folicitant la liberté de la Reine d'Ecof-

ky n'oubliaflént pas d'avoir égard à la feureté de la Reine d'Angleterre , & fur tout

à prcfcnt que la Reine des Ecoflois cherche à fc défaire de fa proteSion. Elle a ré-

pondu à cela , que comme d'un côté elle étoit bien aife d'apprendre que ces cabales

étoient
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<^oient découvertes , aufli de l'autre avok-elle du déplaifir qu'il arrivât quelque cho- 1 5 7 î ,

fe capable de faire foupçonner Sa Majefté qu'il y eût de la mauvaife intention de
leur part, qui lui fouhaitoient autant de bien qu'à eux-mêmes. Pour ce qui regar-

de, dit-elle, ce qu'a fait la Mothe , je fçai , tant par ce qu'il doit au Roi mon fils

qui ne veut pas qu'il entre en rien qui puille le moins du monde préjudicier à la Rei-

ne vôtre Miitreilè, que parce qu'il a pour elle en particulier de' la bonne volonté,

je fçai, dis-je, qu'il n'a eu aucune mauvaife intention, & j'efpere qu'elle l'explique-

ra de même. L'argent, dit-elle, à ce que j'apprens de l'AmbaiTadeur d'Kcofle, a
cté envoyé par lui a la Mothe pour le faire paiter à la Reine d'EcolTe , qui, à ce qu'il

difoit,enétoir routà-fait deftituée. J'ai répliquai pour lors, qu'on envoyoit cet

argent dans une autre vue, ainfi que le Duc même l'a confelfé ; & qu'ainli l'Ambaf-

fadeur d'Ecoffe l'avoit mal informée. Elle me dit de plus , que cet argent n'etoit

poiîit de l'argent du Roi, mais que c'étoit une partie de celui que la Reine d'Ecoife

reçoit tous les ans d'ici pour îbn Doiiaire. Vous voyez par là , Milord , que
l'AiîibaiTadeur ncgotie finement quelque chofe fur cela pour faire plaifir à là

Reine des Ecoflois.

Pour ce qui regarde les folicitations qu'on fait pour fa liberté , elle m'a dit que le

Roi & elle, tant à ^aufe de leur ancienne alliance avec l'Ecolfe , qu'à caufe du ma-
riage, ils ne pouvoient honnêtement moins faire que de recommander fa caufe,- ce

qu'elle proteftoiu qu'ils n'avoient jamais fait dans aucune intention de porter le

moindre préjudice à Sa Majefté. Je la priai pour lors de confiderer , fi l'amitié de
l'Angleterre n'étoit pas auffi avantageufe à la France , que celle de l'Ecoffe. En fé-

cond lieu, s'ils avoient à prei'c'nt le mê ne befoin qu'ils avoient eu jufqu'ici de l'ami-

tié & de l'alliance de l'Ecolfe. Pour le premier je lui fis voir que la France à caufe

de l'élévation de quelques-uns de fes proches Voifins avoir befoin de l'amitié & de
l'Angleterre, & deTEcoife. Sur le fécond je lui dis que l'Angleterre h'avoit point

de pied en France, & que l'Ecoffe étoit à la France plus à charge qu'à profit. Elle

répliqua que le Roi ne pouvoit néanmoins s'empêcher honiiêtement d'être toujours

ami & allié de l'Ecoffe quoiqu'il n'en eik pas le befoin qu'il en avoir autrefois. Je ré-

pondis que le Roi pourroit être allie avec l'Ecoffe en fe joignant avec la Reine ma
Maîtreffe, & y maintenant comme elle le Gouvernement du jeune Roi. Elle repartit

à cela que le Roi ne pouvoit pas avec honneur abandonner fa Belle-Sœur. Je repli-

quai que le Roi n'étoit pas dans de plus grandes obligations à l'égard de fa Belle-

Sœur, qu'un père naturel à l'égard de fon fils naturel; que cependant Ci ce filstom-

boit dans la débauche & dans la diffolution , & que fon père le châtiât, la faute n'en

feroit pas au père , mais au fils. De même fi le Roi en confequence des indignitez

commifes par fa Belle-Sœur , lui refufe fa protection , elle ne peut s'en prendre qu'à

fa mauvaife conduite , indigne de fon rang , & non à lui. Je la priai de plus de
confiderer, que fi le Roi eft obligé par honneur , comme elle dit , de foliciter la li-

berté de la Reine d'Ecoffe , à plus forte raifon eft- il obligé par honneur d'avoir égard
à la feureté de ma Maîtreffe ; premièrement parce qu'elle eft une Princeffe vertueu-

fe, qui gouverne fes Etats fuivant les loix & la juftice : Secondement parce qu'elle

a pour lui une fincere afedion. Or fi en procurant la liberté de la Reine d'Bcoffe,

•X a le
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-il arriver571. le Royaume de la Reine ma Maîtrefle eftexpofé aux troubles, que peut-i

*

qui interefle davantage l'honneur & la confcience du Roi ? Quelques affeurances &
quelques proteftations qu'elle puiiFe faire au Roi de vivre paifiblement à l'avenir à l'é-

gard de la Reine ma Maitrelle , je la priois de confîderer premièrement , qu'ayant

autant d'ambition qu'elle en avoit , un Traité n'étoit pas fufifant pour la tenir eti

bride. Secondement qu'elle fe laifle gouverner par fes parens qui ont broiiillé tou-

te l'Europe, comme elle avoit vii elle-même. En troiliéme lieu qu'elle avoit def-

fein de fe foûmettre à l'obéilTance des Efpagnols qui la foliciteroient perpétuellement

à exciter des troubles en Angleterre & en France. Ces confiderations , Madame,

lui dis- je, fi vous les pefez bien, vous donneront fujet j'efpere , de n'avoir pas trop

d'empreffement pour procurer plus de liberté à la Reine d'Ecofle , fur tout depuis

la dernière découverte qu'on a faite de fes mauvaifes intentions pour Sa Majefté.

Ainfi vous ferez bien félon moi de diferer la chofe jufqu'à l'arrivée du Miniftre que

la Reine ma Maîtrefle a defléin d'envoyer ici. Elle me dit pour conclufion qu'elle ea

parleroit au Roi fon tils, qui, m'afléura-t'elle, feroit fâché de rien faire qui pût don-

ner le moindre mécontentement à Sa Majefté , ou lui caufer le moindre préjudice.

J.
K. à ma prière, a travaillé à cela auprès d'elle avec une extrême chaleur , lui repre-

fencant combien la conjonéture ell peu favorable pour recommander une afaire (i

defagréable , & fur tout dans le defléin où l'on eft de faire une étroite alliance.

Douglas en revenant ici a paflé par les Pays-Bas. Il a été accompagné d'Anvers â

Bruxelles par le Comte de Weftmerland , & par une douzaine d'autres Rebelles. Il

s'efl: abouché avec le Duc d'Albe , dont il a été fort bien reçu à ce qu'on a mandé
comme un fecretâ un de fes amis, & lui a donné efperance qu'il fe feroit en peu de

tems quelque chofe pour le fecours de la fadion de la Reine des Ecoflbis , & que
de plus il ne doutoit pas qu'il ne vînt un tems où l'on feroit quelque chofe auflî pour

fa délivrance ; & qu'on n'auroit pas tant attendu fans la défiance où il étoit que les

François minutoient quelque entreprife. Junius Domeftique du Comte Palatin qui

reçut fes dépêches du Roi le fécond de ce mois , me dit que ce qu'il étoit chargé

de dire à fon Maître & aux autres Princes étoit , que le Roi étoit bien aife que ces

Princes voululfent s'unir étroitement avec lui, étant une chofe neceflaire à la eonfer-

vation d'eux tous, & que pour faciliter la chofe il les prioit de confiderer les points

dont on devoit convenir, comme aufli la place qu'il étoit neceflaire de nommer afin

que leurs Miniftres pûflent commodément s'y aflembler. Qu'après qu'il feroit éclair-

ci fur cela à fon retour , il ne manqueroit pas d'envoyer un Minift:re de bon carac-

tère , avec pouvoir de conclure les articles dont on feroit convenu. Après qu'il eut

reçu cet ordre , il me dit qu'il avoit dit au Roi , qu'il feroit fort neceflaire que la Rei-

ne d'Angleterre fût nommée pour entrer dans cette Ligue, & me fit connoître que
le Roi & la Reine Mère le fouhaitoient fort. Aufli me pria-t'il de trouver moyen
d'en faire faire la propofirion à Sa Majefté. Après que lui & moi eûmes délibéré

quelque tems fur la voye qu'il étoit le plus à propos de prendre, il fut refolu que j'en

ccrirois à fon Maître. Monlieur Beale lut le porteur de ma Lettre qui fut envoyée
à Monfieur Junius comme il avoit été refolu. Je vous en envoyé une copie afin

que vous voyiez , Milord t de quelle manière j'ai agi. J'efpere que Sa Majefté

ne
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ne m'en defavouëra pas puifque je n'ai que fa feureté en vue. Je demeure bien hum- 1571;
blement &c. A Blois le 7. d'Oâobre 15 71.

^^' -

Fr. If"aljingham.

LETTR E CXIÎ.

Au même.

MIl ORD , VOUS direz s'il vous plaît à Sa Majefté , que le Roi m'envoya quérir
le 22. de ce mois , & me dit qu'on lui avoit fait entendre que Sa Majefté

avoit deflein d'envoyer des Troupes çn EcoiTe, & qu'il feroit fâché que cela
arrivât , puis qu'en ce cas il feroit obligé fuivant l'ancienne alliance avec l'Ecollè

de fortifier le parti de la Reine , & de lui envoyer des Troupes de fon côté :

Qu'ainfi il prioit Sa Majefté de n'en rien faire , &de mettre la chofe en ncgotiatioti

jufques â ce que le Miniftre qu'elle avoit deflein d'envoyer flit arrivé i ce qui étoit le

moyen de prévenir tout fujet de mécontentement. Il me chargea de prier Sa Ma^
jefté de prendre cela en bonne part, de l'affeurer qu'il n'a aucun mauvais deflein,

& qu'il fouhaite fon amitié avec une extrême paffion , quoiqu'avec honneur il ne
puifle pas s'empêcher en confequence de l'alliance de fecourir la Reine d'JEcofie fi

elle lui demande du fecours. Je lui dis que je n'avois pas entendu parler que Sa
Majefté eût deflein d'envoyer aucunes Troupes en Ecofle; mais que Ci cela étoic
c'étoit un éfet de la découverte qu'on venoit de faire de certaines dangereufes
pratiques de la Reine des Ecoflbis, qui avoit obligé par là Sa Majefté de prendre
pour fa feureté toutes les précautions neceflaires; & qu'ainfi fupofé qu'elle fit pafler

des Troupes en Ecofle pour cette raifon, il ne pouvoir pas le trouver mauvais atterr-

du la bonne volonté qu'il difoit avoir pour Sa Maj.fté. Il répondit que fon inten-
tion n'étoit pas à prefent de foliciter la hberté de la Reine d'Ecoffe , mais feulement
de recommander la liberté du pays. Je lui dis fur cela, que je ne doutois point
qu'il ne trouvât la Reine ma Maîrrefle dîfpofée à fe rendre à la raifon , & à
pourvoir â fa feureté : mais que fi 3a Majeffé avoit deflein de demander la liberté

de la Reine d'Ecofle, je croyois qu'elle ne l'obtiendroit pas , d'autant moins qu'où
venoit de la découvrir une fi dangereufe ennemie,qu'elîe a démembré par manière de
dire le corps politique de Sa Majefté en corrompant plufieurs de fes meilleurs &:plus
qualifiez Sujets. Si vôrre Majefté , dis- je , pouvoir confiderer cela en la Perfonne
de la Reine maMaîtrefle , je fuis feur que bien loin de recommander les intérêts de
la Reine d'Ecofle , vous ne vous mêleriez jamais de ks afaires. Sa réponfe fut que
fon deflein n'étoit pas à prefent de recommander fa caufe, & qu'ainfi il me prioit de
faire bien ks compîimens à Sa Majefté , ajoutant qu'il efperoit de voir bien- tôt ici

un Miniftre de fa part pour traiter de chofes tendantes à augmenter entr'eux la bon-
ne & parfaite amitié. Il me chargea de dépécher quelqu'un afin qu'il put fçavoir la

féponfe de Sa Majefté, On m'a diî en fecret que des gens de la faftion des Guifes
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ont ofert au Roi d'aller & de fervir en Ecoffe à leurs dépens, & que le Roi eft refolu

'

en cas qu'il ne foit pas content de la réponfe de Sa Majeiié
,
de les employer. 11 y

cependant le Roi ne laiffe pas, a ce que } apprens, d avoir nonobltant tout cela bon-

ne opinion de Sa Majefté. On vient me dire à l'heure que j'écris , que le matin quene opinion de Sa Majefté. On vient me dire à l'heure que j'écris , que le matin que à

le Roi m'envoya quérir, on debâtit long tems dans leConfeil, s'il devoir recom- 1

mander ou non les intérêts de la Reine des EcolTois. Au bout du compte après |

avoir bien debatu, les remontrances de quelques-uns l'emportèrent pour la négati-

ve , & il fut refolu qu'il fe contentcroit de recommander la liberté du Pays. J'ai

beaucoup d'efperance que le Roi fe contentera de fe joindre avec SaMajellé pour

afermir le Gouvernement du jeune Roi. Si Sa Majefté envoyé ici à tems, c'elt-à-dire

pendant que fes amis ont le crédit à la Cour , quelque perfonne bien qualifiée afin

que le Roi puifle croire qu'elle fait cas de lui. je croi qu'elle obtiendra tout ce qu'el-

le demandera de raifonnabîe , car le Roi eft perfuadé qu'à prefent que tout fujet de

difpute eft ôté , il n'y a point d'amitié qui lui foie plus avantageufe que celle de Sa

Majefté. Si elle eft de mon avis je voudrois qu'en parlant à l'AmbafTadeur elle lui

fît un mot d'excufe d'avoir été fi long-tems à envoyer le Miniftre qu'on attend, & en

même tems deux mots d'affeurance du grand defir qu'elle a d'afermir l'amitié avec le

Roi. Je fçai que cela le contentera , & fermera la bouche à ceux qui veulent per-

fuader le contraire. Voilà , Milord , tout ce que j'avois à vous dire. Ceft affez

vous fatiguer. Je demeure bien humblement &c. A Blois le dix-neuviéme d'Oc-

tobre 1571.
Jt'r. H atjingham.

LETTRE CXIII.

jâ nôtre tres-fidéle & bien aimé Fr. IValpngham Ecuyer^ nôtre Ambajfa-
deur en France.

ELISABETH R.

Fidèle & bien aimé Salut. Nous envoyons le porteur Henri Killegrew nôtre fidè-

le ferviteur, pour remplir vôtre place de delà , pendant que vous ferez obligé

d'être abfent pour vous faire traiter des indifpofitions aufquelles nous apprenons avec

regret que vous êtes fujet ; mais en même tems nous apprenons avec plaifir que fi

vous pouvez vous détacher des afaires vous efperez de vous rétablir par le moyen de

certains Médecins qui ont entrepris de vous guérir i c'eft pourquoi nous vous ordon-

nons de fonger à vous-mêmes fans perdre de tems, & fans vous embarraffer davan-

tage de nos afaires, parce que nous voyons manifeftement par les bons fervices que
vous nous avez rendu jufqu'ici i que' vous avez rempli les cfperances que nous

avons
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avons eu de vous quand nous vous avons choifi, & que nous fouhaitons beaucoup i jyi,

que vôtre fanté fe rétablifle afin que vous concinuyiez à nous en rendre en la même
qualité. Le porteur remplira donc vôtre place pour le prednt. Comme nous fça-

vons qu'il eft de vos intimes amis, nous voulons que vous l'indruifiez des choVes

qu'il doit Tçavoir, & que vous loi donniez ceux de vos gens dont il aura befoin pour
cet éfet. Quant à ce qu'il faut faire & dire à prefent au Roi , nous l'en avons in-

formé par des initrudions particulières que nous lui avons donné par écrit, fignées

de nôtre main. Il a ordre de vous communiquer tout , & de prendre vôtre avis

fur la manière de negotier avec nôtre bon Frère le Roi de France. Auiïi- tôt que
vous ferez rétabli, vous retournerez reprendre vôtre fonftion. Nous fouhaitons que
ce foit bien-tôt & pour l'amour de vous, & pour le bien de nos afaires. Nous vou-

lons que vous faffiez ainli, & que vous nous en donniez avis, car nôtre deilein efl

de faire revenir le porteur dés que vous ferez en état de reprendre les afaires. Donné
fous nôtre Sceau à nôtre Palais de Richemond le vingtième d'Odobre 1 571. l'an trei-

zième de nôtre Règne.

LETTRE CXIV.

Au Chevalier François IFalJîngham ^ &c.

MO >3

s

I E u R , quand j'aurois plus de loifir que je n'en ai , mon Frère Killegrev/-

porteur de la prefente , feroit une excufe fufifante pour ne vous pas écrire.

Cependant je ne puis le voir partir fans lui donner un mot de lettre. Vous
connoiffez fi bien mon Frère, & vous avez pour lui & en lui tant d'amour & de con-
fiance , que je croi qu'on ne peut faire remplir vôtre place par une perfonne qui

vous foit plus agréable, puis que je fçai bien certainement qu'il vous aime & vous
chérit comme li vous étiez fon propre frère. La froideur de 2 4. me met fort en

peine. A Douvres yodmrmotm. Car il eft certain qu'il y a de jour en jour

fujet d'avoir 57, Calais A M. Et vous en jugerez de même quand vous fçaurez ent

quel état font ici les chofes. Le porteur pourra vous dire qui paffera de delà fui-

vaut les apparences, car il eft certain que j'ai plufieurs raifons qui m'empêchent de
faire le voyage , mais la principale eft, que js fuis tout à fait mal propre à ne-

gotier hors de l'Angleterre , ne fçachant que la feule langue que ma Mère m'a ap-

prife.

Le porteur vous entretiendra de l'Ecofie , de la Reine de ce Royaume , â^u. Duc
de Norfolk , & de toutes chofes. Il pourra vous dire auffi l'allarme que j'ai eue

tout à coup, & fur tout hier au foir que Sa Majefté fe trouva brufquement malade
de l'eftomac, & brufquement guérie par un vomilfement. Vous devtz croire qu'un

coup de cette nature eft capable de jetter les gens dans le defefpoir ; mais Dieu eft

l'appui de tous ceux qui fe confient en lui. A Richemond le vingtième d'Odobre
1571.

G. Burlejqjj.

LETTRE
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LETTRE CXV.

^Au Chevalier François Walfinghamy &c,

^^7ï'm»ONSiEuR, le porteur eft fi bien inftruit, qu'il n'efl: pasbefoin que je vous

]y\ embarraffe d'une longue lettre ; car pour mon fentiment fur le mariage , fur

l'alliance, fur les afairesde la Reine d'Ecolle, du Duc d'Albe , &c. je l'ai ample-

ment dit au porteur. Enfin pour ce qui vous regarde, je vous afieure que j'y ai tra-

vaillé avec chaleur auprès de Sa Majefté , & lui ai fait pleinement comprendre vôtre

état, & combien vous avez déjà dépenfé du vôtre. Elle a répondu avec tant de

bonté , & a promis de fi bonne façon de vous recompenfer bientôt que je ne doute

point qu'elle ne faife ce qu'elle a dit, & je ne ceiferai de l'en faire fouvenir de tout

mon pouvoir. Adieu, & me croyez de bon cœur, &c. Le vingtième d'Octobre

R. Leicefier.

JnftruBiom pour Henri Kiîlegrew eufvoyé en France pour remplir la

place de François Waljîngham Ecuyer , Ambajjadeur de Sa Majefté

à la Cour de France y pendant l'abfence dudit Walfingham qui vafe
faire traiter de la maladie dont il eft attaqué.

VOus irez trouver François Walfingham nôtre Ambafladeur, & lui direz que

comme il le verra par nos lettres , vous êtes envoyé pour remplir fa place , pen-

dant qu'il fera malade i & pour le relever au plutôt , vous irez voir le Roi nôtre bon

Frère avec lui le plus piomptement qu'il fe pourra, ou vous irez feul & par fon con-

feilencas que fes indir^^ofitions l'empêchent de vous accompagner à la Cour , où

vous rendrez les lettres du Roi qui font adrelfées au Roi nôtre bon Frère & à la

Reine Mère, afin qu'ils ajoutent foi à ce que vous.leur direz de nôtre part en l'abfen-

ce de nôtre Ambaffadeur.

Après que vous vous ferez ainfi prefenté, &que vous aurez été approuvé du Roi

& de la Reine Mère, vous prendrez vôtie tcms pour faluer la Reine Régnante, Mon-
fieur d'Anjou & Monfieur d'Angouléme Frères, du Roi , aufquels vous parlerez de la

manière que vous trouverez la plus agréable.

Vous direz auffi au Roi , que deruis le retour de Monfieur de Foix à la Cours

nous avons appris par les lettres de nôtre Ambaffadeur , & depuis ces lettres par

le rapport de Monfieur de la Mothe»Ambalfadeur du Roi, que le Roi a pris en bon-

ne part l'amitié & la franchife avec laquelle nous avons negotié avec lui l'afajce

x]ui a été le fujet du voyage de Monfieur de Foix, & que Monfieur de Foix a fait

un

I
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tïn rapport avantageux des honneurs que nous lui avons faits pour l'amour du Roi, i$'/i>

& en tout cela nous fommes bien aifes de voir que nos bonnes intentions foient

bien expliquées & approuvées, nôtre delTein ayant toujours été de faire connoître

l'amitié fincere & véritable que nous avons pour nôtre bon Frère , principalement

àcaufede plufieurs chofes qui nous ont été confirmées depuis peu, non feulement

de l'honneur qu'il a fait à nos Miniftres & Serviteurs , mais aufli de rempreifement &
de la pourfuite du mariage de fon Frère le Duc d'Anjou. Comme nous voyons par

fon Ambafladeur qu'il ne veut pas entrer dans l'examen de la réponfe que nous avons

faite à Monheur de Foix, ni l'accepter jufques â que nous puifllons envoyer quel-

que perfonne de confideration & de crédit pour en traiter plus amplement ; & qu'il

s'attend que nous envoyerons ce Miniftre fur le rapport que lui en a fait Monfieur de

Foix, qui à la vérité nous pria en partant de le faire, vous lui direz cependant que

nous n'avons rien promis de certain fur cela, & que nous voulons premièrement fça-

voir les fentimensdii Roi nôtre bon Frère fur nôtre réponfe, & qu'en fuite nous l'cn-

voyerons.

Mais comme nous voyons que non feulement nôtre bon Frère s'attend , mais

auffi fouhaite que nous envoyons quelqu'un de nôtre part , nôtre delléin eft

d'envoyer bientôt une perfonne capable de negotier avec nôtre bon Frère, & de fai-

re connoître nos intentions pour le mariage ou pour quelqu'autre chofe; & nôtre

deflfein n'eft que d'attendre tout au plus d'avoir plus amplement démêlé certaines

pratiques dangereufes que la Reine d'Ecoffe & quelques uns de nos Sujets naturels

ont formées contre nous Ôc contre nôtre Etat. On vient de les découvrir , & il pa-

roît déjà manifeftement que c'efl: une trame de plufieurs années j mais Dieu nous
a tellement favorilées, que nous en avons fceu la plus grande partie un peu avant

l'éxecution, & nous ne doutons pas moyenant l'affiftance de Dieu que nous ne dé-

couvrions le refte, & ne fçachions à fond le mal qu'on vouloir nous faire. Qiiand
tout cela nous fera entièrement connu, nous en informerons nôtre Frère, & nous
nous alTeurons par l'amitié que nous avons pour lui , qu'il aura de la joye que Dieu
nous ait garenties du danger, & qu'il voudra bien fuivant l'afedion qu'il a pour
nous , nous fecourir à la pareille. Cependant vous direz à nôtre bon Frère qui ne
fera pas dans l'ignorance fur ce qui nous eft connu , qu'il y a environ deux ans pa{^

fez que la Reine d'Ecolfe voulut fe marier à nôtre infceu avec le Duc de Norfolk un
de nos Sujets le plus diftingué. Nous en fumes juftement choquées par plufieurs

raifous importantes , & par rapport à elle , & par rapport au Dac. Pour cet éfet

nous nous contentâmes de faire arrêter le Duc , auquel nous laillames l'ufage de
toutes fes terres & de tous fes biens, nôtre deflfein étant de lui rendre par degrez

nôtre bienveillance à ce que nous fîmes aufli dés qu'il peut faire paroître fa repen-

tance & nous eut protelté qu'il ne retomberoit jamais dans la même faute, ou telle

autre chofe fcmblable. La Reine d'Ecoile nous fie d'abord faire h même protefta-

tion par plufieurs Ambaiiades, fans compter une infinité de lettres qu'elle nous écri-

vit pour cet éfct de fa propre main , & que nous pouvons produire. Il eft vrai que
nous ne nous preflames pas de relâcher entièrement le Duc parce que nous avions

quelque apparence de fujvt de nous défier, que leurs intentions n'étoient conformes
Y ni
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• ç-T ni à leurs parolesi ni à leurs lettres, ni à leurs promefles, ni àleurs fermens," maî»
'

nous voyons aujourd'hui manifefteraent parleurs cabales avec plulieurs autres, Ôc

par leurs propres lettres dont nous avons nombre , que dés lors même que nous

eiimes dctouvcrt l'intrigue de leur mariage , & tout auiTi-tôt qu'ils eurent folemnel-

Icment révoqué leurs intentions , & promis par écrit d'en demeurer là , non feu-

lement ils pour(uivirent fecretement leur premier projet de mariage, mais auffi tou-

tes les autres dangereùfes machinations que nous av^ions d'abord regardées com-

me des fuites de ce mariage: Mais tout cela eft à prefent fi bien découvert , qu'il

n'y a rien à dire pour les excufer. Leur but étoit pour dire le tout en un mot , de

nous ôter la couronne fous ombre de mettre en liberté la Pv.eme d'Ecofle, afin de

la mettre en nôtre place, & cela par force non feulement en excitant une rébellion

«dans nôtre Royaume, mais en failànt venir à leur fecours des Troupes étrangères

capables de les foutenir contre tous les éforts qu'auroient pu faire pour nôtre dé-

fenfe nos naturels & fidèles Sujets. Vous alîéurerez le Roi nôtre bon Frère que pour

prouver que c'étoit l'intenrion de la Reine d'Ecoiïe , nous n'avons pas de fimpîes

conjeftures à produire, comme il arrive le plusfouvent dans les plus grandes conf-

pirations qui ne s'exécutent pas , mais des écrits autentiques de la propre main de

la Reine d'Ecofle, la confeiÏÏon de ceux qui ont été arrêtez , qui font eux-mêmes

complices , & qui l'ont avoiié volontairement avec de grands témoignages de re-

pentance. Nous avons une grande confolation dans toutes ces pratiques de voir

qu'il paroifle par les propres écrits mêmes de la Reine d'Ecofle , qu'elle & ks par-

tifans defapprouvoient beaucoup l'amitié qui unit nôtre bon Frère le Roi de France

te nous, & qu'ils ayent donné ordre fpecial de ne communiquer à aucun des Minif-

tres du Roi de France les démarches qu'on feroit dans les pays étrangers pour avoir

du fecours afin de s'emparer de nôtre Royaume, étant facile de jager & par les pa-

roles & par les écrits , que l'intention de la Reine d'Ecofle étoit de s^abandonner

entièrement aux confeils d'Efpagne , & d'y faire transférer fon fils , & que pour

gagner l'amitié du Roi d'Efpagne , elle témoignoit qu'elle fc marieroit volontiers à

Don Jean d'Autriche. Vous pouvez alTeurer le Roi de France en un mot, que nous

pouvons prouver cela demonftrativement par les lettres mêmes de la Reine d'^Ecoffe

au Duc de Norfolk, fans compter la confirmation que nous en avons par les écrits

Se par les confefTions de plufieurs autres. En attendant que cet arbre foit pleine-

ment découvert tant pour les branches que pour les racines , comme nous nous af-

feurons que Dieu l'expofera à nos yeux , nous avons jugé à propos d'en dire ce

que deifus , priant nôtre bon Frère de faire en cela lofice d'un bon -^ parfait

ami ; c'efl;-à dire que dans un danger comme celui-ci où il s'agit de nôtre vie»

de nôtre Etat, & de la ruine de nôtre Royaume & de nos fidèles Sujets , de ne

pas ajoiiter foi aux faux rapports de ceux qui tâcheront d'empoifonner ce que

nous faifons pour nôtre feureté, pour le repos de nôtre Etat , & pour le maintien

de la paix dans l'étendue de noire Domination: Car il ell certain que nous ne faifons

Tien en celaque nousne foyons obligées naturellement de faire devant Dieu pour nous

mêmes, & pour remplir nos devoirs à l'égard de nos Sujets. A Richemond le dix-

nieuviéme d'Oaobre 1571. Burleigh.
' LETTRE

-a^



A\vl BASSADEUR. 171

LETTRE CXVI.

A Milord de Btirîeigh.

M II OR D, vous Tçaurez s*il vous plait, que voyant que le Roi n'étoit pasijyr.
àBIois, non plus que ceux de qui j'ai de coutume de recevoir quelques
lumières , que mon fejour en ce lieu étoit inutile, que mon mal auo-men-

toit, & que le tems de me mettre dans les remèdes secouloit, j'ai jugé à propos de
revenir â Paris. Le Roi eft à prés de trente lieues de Blois à une maiibn du Ma-
réchal de Villeville qui n'eft pas éloignée d'Angers, bonne excufe pour me difcul-

per d'être parti fans prendre congé. En arrivant à Paris j'ai trouvé Monfieur Kil-

îegrew qui m'a rendu les lettres de Sa Majeflé. Je lui fuis infiniment obligé de l'ap-

probation qu'elle donne à mes petits fervices, & du foin qu'elle prend de ma fanté,

d'envoyer ce Gentilhomme pour me relever. Je me fuis entretenu avec lui , & i'ai

inftruit de la manière dont je m'y fuis pris dans les fondions de ma charge, com-
me aufli de letat prefent de ce pays. Le principal fujet de la prefente dépêche efc,

pour avertir Sa Majefté de la vidoire que les Princes alliez viennent de remporter fur

le Turc. ^ Voici les particularitez de l'adion telles que je les ai apprifes de i'Ambaf-
fadeur de Venife. Le 7. &c.

Les gens de bon fens craignent fort ici, que cette vidoire tout avantageufe qu'el-

le eft à la Chrétienté en gênerai, ne foit préjudiciable à quelques-uns en particulier,

parce qu'il y a apparence qu'elle va augmenter la réputation & la grandeur de l'Ef-

pagne,- ce qui pourroit produire quelque changement ici. On dit pour raifon de
cette crainte, que la Reine Mère qui gouverne tout ici , eft naturellement peureu-
fe ; & partant on aprehende que ceux de la fadion d'Efpagne qui font le plus en
crédit auprès d'elle , ne profitent de cette vidoire pour perfuader au Roi de difïî-

muler les outrages qu'il a reçu des Efpagnols , & ne le portent à faire durant quel-
que tems la même route que le Roi d'Efpagne. J'ai jugé â propos de vous donner
avis de ces craintes dont je laifll l'examen à Sa Majefté. Un nommé Waldie , Do-
meftique de la Comteffc a'Emden , envoyé de fa Maîtrefïe avec des lettres pour Sa
Majefté, eft tombé malade en cette Ville, & ne peut achever fon voyage. Il m'a
prié de faire pafler les «lettres qu'il a pour Sa Majefté à un Domeftique de Sa Mai-
trèfle qui refiae à Londres, tk qu'il a deftein'de faire fon Subftitut pour rendre czs
mêmes lettres, comme auffi pour vous informer, Milord , des caufes de fon fejour.

Il a ordre de demander deux chores, autant que j'en puis juger par ce qu'il m'en a
dit. Premièrement de prier Sa Majefté de faire en forte qu'on mette ordre par fon
fecours â nétoyer la Manche de Corfaires : Secondement de fuplier Sa Majefté d'ac-

Y 2 corder

* Ilparle de la viBoire de Lepantefifameufe par la qualité des Généraux Chrùiens. La
bataillefe donna le 7. dVBoùre i J71. 'vid. Mot,
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15 71. corder aux Sujets de cette Republique une exemption de certains droits en confîde-

*

ration des égards qu'ils ont pour les Sujets de Sa Majefté. Voilà , Milord , tout ce

que j'ai à vous dire pour l'heure. Je demeure biea humblement &c. A Paris le

huitième de Novembre 15 71
Fr. JValfîngham,

LETTRE CXVIl
A Milord de Leicejier,

I L o RD , la vôtre du vingtième d'Oftobre que j'ai reçue par Monfieur Kîî-

legrev/, me donne beaucoup d'efperauce que Sa Majelté aura égard à la dé-

penfe que je fais ici j &: comme je vous en ai l'obligation , je vous en remer-

cie, Milord, bien humblement, comme aufïi de la promelle que vous avez la bon-

té de me faire de me continuer vôtre proteftion quand l'occafion s'en prefentera.

Comme vous voyez, Milord, que je prens la liberté de m'adreffer à vous dans mes
befoins , j'efpere que fi je vous fuis bon à quelque chofe vous me ferez l'honneur, de

m'employer. Je n'écris cet ordinaire que pour donner avis de la vidoire navale que

les Chrétiens ont remporté fur les Turcs. Le combat fe donna le fept du pailé prés

de Corfou, entre la Morée & Lepante. Il ne fe fauva , à ce que m'a donné a enten-

dre rAmba(fadeur de Venife , que trois à quatre Galères. 11 ne fçait pas les autres

particujaritez. Je vous envoyé auffi un petit libelle qu'on a fait imprimer ici fur cet-

te vidoire. Si ce qu'il contient eft vrai, c'eft ce que je ne puis vous dire. Quelque

pyeux que le Roi paroiiTe de cette vidoire, je croi que dans l'ame il n'en eft pas trop

content, & qu'il la regarde comme un trop grand furcrcîc de réputation pour Is

Roi d'Efpagne. Ainfi je croi que c'eft le véritable tems pour traiter de l'alliance.

Ceft pourquoi je ne doute point , Milord , que vous ne prefTiez fortement Sa Ma-
jefté de profiter de la conjoncture , & d'envoyer ici au plutôt la perfonne dont elle

a deflcin de fe fervir en cela. Je demeure bien humblement , Milord, &c. A Pa«

ris le feptiéme de Novembre 1 571.

Fr. Waljingham.

LETTRE CXVIII.

Au Chevalier François fValfingham &c.

MONSIEUR, comme j'ai occafian d'envoyer à Paris deux Domeftiques de Mf-

lord d'Oxford , je vous envoyé en même tems ce petit Traité nouvellement

imprime en Latin pour faire l éloge ou la Satire des adions de la Reine d'Ecofle»

Se foûtenir fon mariage avec Bothwel. J'apprens qu'on doit le traduire en Anglois

av^c plufieurs additions de la nature dçiouvrage.

Sa
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Sa Majefté a mandé à Milord Gray de fs rendre ici pour pafTer en France , mais 1571.

fa fanté ne le lui permet pas. Le Chevalier Pierre Gray viendra. Sa Majdïé à la fo-

liciration de tout fon Confeiî cil certainement refoluc d'envoyer quelqu'un de dtlà.

Milord de Funfden eft à Berwick d'hier au foir fuivant le calcul qu'on Fait. 11 a or-

dre de donner un beau tour aux chofes, & de mettre Granges & le Château à la dé-
votion du jeune Roi. Si ceîa ne reirffit pas , nous Tommes d'avis que l'Angleterre

leur donne fecours. Cependant il fera bon de ne notifier pas cela au Roi de France.

Milord Marquis mourut Samedi â Warwick. Nous perdons un bon Confeiller.

L'afaire du Duc de Norfolk devient tous les jours plus odieufe. L'Evêque de RofTe
eft à la Tour, où il dit plufieurs chofes fort rondement. 11 n'efl; pas encore tems de
vous les dire. Si les Porteurs ont befoin de vous, faites leur voir je vous prie, que
vous êtes prêt d'obliger à ma recommandation. Je croi que je marierai ma fille â
Noël. De Richemond le premier de Novembre 157;.

G. Buvîeigh.

LETTRE CXIK
A Milord de Burleigh,

.

Ilord, quoique Monfîeur Killegrew vous écrive de la Cour, j'ai jugea
propos de vous faire fçavoir ce qui fe fait â Paris. Le Roi a employé depuis

peu le Maréchal de Colfé pour mettre un impôt par forme de prêt , & ce
Maréchal travaille de l'heure qu'il eft à le lever. Le peuple en murmure beaucoup,,
& ne refufe pas cependant de le payer.

Le Maréchal de Montmorenci arriva le trois en cette ville d la tête de 300. Che-
vaux. Le lendemain de fon arrivée lui &:,le Maréchal de. CofTé conférèrent avec les-

principaux de cette ville pour abatte la Croix , ce qui fut refolu & exécuté fur le:

champ. Pour cet éfet les Maçons furent mis.en œuvre , & foùtenus par un certain

nombre de Moufquetaires. Le commun peuple pour foulager fon mal de cœur fe

contenta de lâcher quelques paroles fediticufes qu'on fuporta parce qu'on s'y atteti-

doiL Les Proteflans font bien aifes qu'on abat^ cette Croix , & les Papilles bien

fâchez. Pour mon particulier je fens bien que la fin du mois prochain ne me
retrouvera pas encore dans les fondions de ma charge, car je fuis malade de
trois carnofitez qu'il faudra bien plus de tems à guérir. J'ai jugé à propos,
Milord , de vous dire cela , parce que je crains que Sa MajelVé ne penfe autrement
dulongfejour que je fais ici. Je demeure bien humblement , Milord , vôtre &c-
le feptiéme de Décembre 1571.

Fr. Walfingham^

Y 5 LETTRE
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LETTRECXX.
Au Chevalier François TValJîngham &c.

\<ni. JL wOnsitv^i le Porteur eft , à ce que fapprens , un homme en qui vous pou-

iVl vez vous fier ; & s'il vous prie de lui taire paiïer des lettres en Ecofle , il con-

fent qu'elles palTent par mes i^ains. Par ce moyen je n'en ferai pas plus mal infor-

mé des chofes qu'il eft à propos que je fçache. Il peut vous entretenir & des afaires

d'Ecofle, & de celles d'Angleterre. Le chevalier Thomas Smith eft prêt à partir de-

main pour vous aller voir, pourvu quf la negotiation que l'Ambaffadeur de France

fait cet après-midi avec la Reine , qui eft le tems que j'écris , ne prolonge pas fon

voyage.

Les gens de Milord d'Oxford ont été contraints par les vents contraires de fejour •

ner à Calais, 5c ne font arrivez ici que Dimanche dernier , auquel tems arriva auffi

Fiafco le Genevois, que le même accident a retenu à Calais. Il dit qu'à fon départ

les chofes étoient en bon état entre l'Efpagne & la France, & qu'il n'a pas fceu que

l'Ambafladeur d'Efpagne ait paifé dans les Pays-Bas, ni qu'il fe foit rien fait en Hai-

naut. Il n'a point appris ici que vous en ayez donné aucun avis. Je finis en fou-

haitant que les remèdes rétablirent vôtre fanté. A Greenwich le cinquième de Dé-

cembre 1571.
G. BurUigh.

L E T T R E CXXI.

Au même,

MONSIEUR, une perfonne d'efprit, de crédit, & de fçavoir comme le Che-

valier Thomas Smith , eft une bonne cxcufe pour moi peur ne pas vous faire

une longue Lettre j ainfi je ne toucherai les chofes que bien legcicment, ik comme
par manière de notes. Il vous inftruira de l'afairc du Duc de Ncr<blki mais il ne

vous dira peut être pas ni quand, ni comment elle finira , & je ne puis pas même le

rendre plus fçavant en cela j mais je croi que Sa Majefté en ufera plus prudemment

que plufîeurs ne penfent. Il pourra vous dire combien la Reine d'Ecoffe eft refer-

rée, n ayant auprès d'elle que dix de fes Domeftiques de tout rang. Elle fait fem-

blant de craindre beaucoup pour fa vie, & demande un Saint Père comme bonne

Catholique» Il pourra vous dire que Sa Majefté a dit nettement aux Eîats d'Ecof-

fe , qu elle ne foufrira jamais que cette Reine règne jamais en ce Pays-là ; & de

Vheure qu'il eft nous travaillons à traiter entre Liddington & Grang«.s qui eit dans le

Château,
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Château, & le Régent &c. Les dificultez font plus pour le particulier que pour le if7i-2
public. Ceux du Château veulent être rétablis dans leurs charges & dans leurs ter-

res; & demandent pour leur feureté que Granges demeure Capitaine du Château. Le
parti contraire veut garder ce qu'il a pris, aulli bien les Evëchez que les Abbayes &c.

Je croi qu'il feroit avantageux de raprocher tout le monde , mais l'avidicé c^ la dé-
fiance les tiennent éloignez, & je crains plus robilination du parti du Roi , que U

~

facilité du parti contraire. Poui: l'aFaire qui fait le principal fujet du voya<ïe du
Chevalier Thomas Smith , je l'ai expliquée ii amplement dans Tes inilruâions, qu'i!

n'ell pas necellaire d'y rien ajouter ici.
J.
Douvres A. ne fut jamais J4 6 nu 6 6 t

^07 Act 6 ^ âi^ ^ $ 6v t q 6. J'ai ordre à prefent de vous propofer de fonger à
quelque moyen fecret avec le Chevalier Thomas Smith, afin de faire en forte , fupo-

fé que K. ne foit pas à la Cour , de l'y faire venir fous mairi pendant que le Cheva-
lier Smith y fera. Par ce moyen le Chevalier fçaura fccretement ce qu'il penfe de la

grande afaire. Nous le regardons comme un homme qui agit avec tant de dextéri-

té, & qui eft fi bien intentionné pour nous, qu'il ne donnera aucun confeil à notre
préjudice. Je vous écris tout ceci par commandement. Je dois vous dire aufli

que quand Mr. S. eft parti d'ici je ne l'ai pas informé de ceci, ainfi je vous prie de
Ten inftruire. J'ajoiiterai feulement que Mr. Smith ne doit faire paroitre à perfonne
qu'il negotie avec lui , car cela eft necelfaire à nôtre deifein.

Vous pouvez croire à prefent , Monfieur , que cette afaire ne me donne pas un
médiocre embarras , quand je fais reflexion en moi même à l'incertitude que vous
m'avez fait connoître de Calais ^lut H^^^ / tt j d.i 6 D, dont je n'ai jamais rien

dit à A, ni à prefque perfonne : & quand d'ailleurs je trouve ici une intention con-
traire, qui n'eft pas afléurément un coup du hafard , je ne fuis pas moins en peine

pour l'afaire de 64 .3^6 2 4 4 7; ain(î le bon ordre ou pour conclure ou pour rom-
pre dépend de la prudence des Minières de delà , aufquels je fouhaite Taffiftance de
l'Elprit de Dieu. Le Chevalier Thomas Smith pourra vous dire, Monfieur' , que
mon état a été fi languiilant, que fi je n'ai pas été un ferviteur oifeux, j^ai éré au
moins un ferviteur inutile. Jugez de là fi j'ai pu foliciter vôtre afaire auprès de Sa-

Majefté. Je le ferai le plutôt que je pourrai, & de tout mon pouvoir comme fi c'é-

îoit mon afaire propre. Je finis, & fouhaite d'apprendre bientôt que vous êtes hors
de danger & entièrement guéri. A Greenwich le 7. Décembre 1571.

G. Burîeigh,

LETTRE CXXIL
Au même,

MONSIEUR , il y a long-teras que je ne vous ai écrit de nos nouvelles. C'a
été en partie faute de matière, & en partie auffi parce que j'étois abfent tou-

tes les fois qu'on vous a écrit. Mais à prefent que j'ai quelque chofe d'important
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iî7i. qui mérite de vous être mandé, je ne manquerai pas de vous parler à cœur ouvcft,

comme je croi que i afaire le requiert. Entre autres choies que le Chevalier Thomas

Smith a oidre de negotier avec le Roi, il a certaines mJftructious de Sa Majefté fur

ce qu'il doit répondre en cas qu'on lui parle encore de l'ataire du mariage. Je vous

ai vùjufqu'ici de bonne volonté pour cette afaire, qui regarde non feuiement Sa Ma-

jeilé & Ion Royaume, mais auiïi nous tous qui ne pouvons elperer que par là de

voir dis décendans à Sa Majefté. Pour moi Dieu m'eft rémoin , que i'écois & fuis

encore de cet avis par cette ieuleraifon, très perfuadé que je fuis qu'il lui feradifi-

cile de re^^ner feurement, ou de lailTer fes Peuples àc Ton Royaume en feureté après

fa mort, à moins quelle ne fe marie. Comme donc elle me paroît maintenant tout-

à-fait déterminée au mariage , & refoluëà mon avis à ne pas refufer les conditions

raifonnables qui lui feront ofertes par le Roi de France en faveur de Monfieur , j'ai

jugé à propos de vous en informer, afin que fi l'on vient à renouveller l'afaire, vous

a<^iifie2 fur ce pied là, parce que comme vous & moi avons eu fujet de douter de iâ

bonne volonté, & par confequent de défefperer du fuccez , vous en feriez peut-être

moins de cas ii je ne vous dilois rien de ce changement. Comme je fupofe que vous

vous entretiendrez avec Monfieur Thomas Smith, il vous dira bien des chofes de (à

difpofition prefenie. Elle eft fi favorable , & Sa Majefté me l'a afteur« fi pofitive-

ment , que je croi fermement pour le dire encore une fois que fi la chofe eft bien ne-

gotiée, l'événement en fera heureux. Sa Majefté a voulu que je notifiafle cela à vous

&c à Monfieur Kiilegrew, afin que vous choififfiez quelque homme de confiance &
de fagefle pleinement inftruit de tout ce qui s'eft pafle jufqu'ici fur l'afaire du

mariage , pour l'envoyer à l'Amiral afin de lui communiquer tout, & de lui faire

connoitre que Sa Majeité ayant de la confiance en lui, elleefpere de fa part les meil-

leurs & les plus fidèles avis. Mais il eft important de l'informer de ce qui a accro-

ché la chofe: & s'il paroît échaufé approuvant l'afaire, & fouhaitant de l'avancer.

Sa Majefté fouhaiteroit qu'il fût à ia Cour a prefent que Monfieur Smith y eft, afin

pu'il pût de tems en tems être mieux informé de ce qu'ils feront , comme auffi de

fa refolution , car fon deflein eft de lui communiquer franchement de tems en tems

tout ce qui la concernera, ne doutant point qu'il n'ait en cela les égards qu'il doit

£voir pour l'honneur de Sa Majefté , & ne prenne garde fur tout qu'elle ne foit abu-

fée ou maltraitée par les funeftes intrigues de ceux qui ne veulent pas la chofe. Sa

Majefié a en quelque manière ouvert fon cœur au Comte de Monrgommeri qui a pris

fon audience de congé & eft parti d'autant plutôt qu'il a delTein de negotier fur ce-

la avec l'Amiral : Aaifi fuivant que l'Amiral vous paroîtra dévoué à la chofe , vous

ferez bien d'en donner avis à Sa Majefté le plutôt que vous pourrez.

Vous nous avez, Monfi.ur, fagement avertis, &fouvent reprefentéde chercher des

moyens pour établir l'état de Sa Majefté , & nous avez fouvent dit que nous man-

quions d'alliances au dehors, & que le dedans étoit dans un état chancelant^ cela

ne paroît que trop manifeflement de jour en jour, & fi l'on n'y met quelque leme-

^.e, le mal deviendra incurable. On voit ailcment le remède, & nous ne femmes

fas encore hors d'ef erance de l'obtenir. Dieu nous donne alTez de pïudciice &
•de fagciïe pour ne pas le refudr volontairem.ent. Tout ce que je puis eft de faire

.

^
" ^ des
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àt^ roeux , & de m'aquitter de mon devoir fuiVanc mes petites lumières, afin que le 1 571,
bien ait lieu; ce que je ne cefTerai jamais de fouhaiter pour fupléer à ce qui me man-
que d'ailleurs. Ccll pourquoi outre ce que Sa Majeilé m'a ordonné de vous écri-
re, qui eft de communiquer à l'Amiral ce qui s'eft fait jufqu'ici au fujct de fon ma-
riage, & comme les chofes fe font paflees de tems en tems , je vous ai dit ce que
je penfe du penchant qu'a encore Sa Majeftc de fe marier avec Monfieur; ce qui eft
de la dernière importance pour elle & pour nous auffi. Je croi qu'il eft bon de vous
dire que comme l'afaire a été pendant quelque tems comme morte , il faut plus de
difcretion pour la reflufciter. Je ne doute pas qu'on n'eu faflTe encore l'ouverture de
delà, d'autant mieux que Sa Majefté ne s'eft pas encore nettement expliquée pour la
négative, & qu'ils n'ont pas encore pleinement répondu aux demandes de Sa Ma-
jefté. Nous n'avons aucune autre nouvelle qui mérite d'être écrite fi ce n'eit que Sa
Majefté lé porte bien, & (î bien qu'il y a plulieurs années, que je ne l'ai vîiè mieux.
Adieu , je luis de tout mon cœur &c, A Greenwiclï le 6. de Décembre 1 5 7 1

.

R. Leicefier,

InftruBions données au Chevalier Thomas Smith htn des Confeillers
privez, de Sa 'Majtjié , & Ambaffadeur en France , & à François
îValftngham Ecuyer , fon AmbajJ'adeiir ordinaire en cette Cour , é*
en fon abfence au fîàele ferviteur de Sa Majejïé Henri R'tllegrew
Ecuyer. T>onné à Wcftmmfier le i^. de Fev, l'an. i^. du Règne de
Sa Majefté.

Vous fçaurez qu'après avoir examiné toutes vos lettres & tous les Mémoires que
vous avez envoyé au fujet de ce qui s'eft pafle à la conférence entre vous &

Henri Killegrew d'une part, & le Prefident de Birague, l'Evêque de Limoges , &
Monfieur de Foix, Députez de la part du Roi de France pour conférer avec vous
depuis le 10. du mois pafle iufqu'au 20. nous avons mis en conférence fur la même
matière quelques-uns de nôtre Confeil avec l'Ambaftadeur de France qui l'avoit de-
mandée, & qui produilit des Copies des Procédures entre vous & lefdits Députez,
qui s'accordoient pour la plupart avec celles que nous avions reçues de vôtre part.

11 propofa quatre points qui comprenoient les diferens qui étoient entre vous & eux,
& doiu à ce qu'il dit , le jugement fut renvoyé au Roi fon Maure nôtre bon Frère

,

& à nous , foutenant par plufieurs belles paroles , que puis qu'il paroiflbit mani-
feftement que le fondement du Traité étoit fans difpute par vos bons moyens &
par la médiation des Députez quele Roi vous a donnez pour negotier,- ce qui étoit
dire que les parties font en bonne volonté d'entrer dans une alfiance étroite , il ne
doutoit point qu'on ne convint aifément & promptement des autres diferens parti-
culiers qui ne confiftoient qu'en mots. Le premier article indécis regardoit, dit-il,
la mutuelle défenfe à^s deux Puilfances contre tous ceux qui fe mettroient en devoir
d'attenter à leurs Etats refpedifs. Sur cela voici ce que porte i'ardcle. Etiamftcau-

t fa
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H7 r fliRelimnis mutatio faSia fuerit. Les Députez du Roi ne s*accommoderent pas de

cette claufe, & Ton Maître, dit- il, ne pouvoit y confentir fans degrands inconve-

nie'-si mais qu'il nedoutoit pas qu'il n'y eût tous les égards raifonnables, & que foa

defllin n'ctoit point dans les dihcultés qu'il faifoit de ie difpenfer d entrer en obliga-

tion de faire dans l'occalion ce qu'emportoient ces paroles. Il allégua fur cela à nô-

tre Confeil plufieurs des raifons dont il s'ctoit fervi deux jours avant à fa dernière au-

dience, & entre lefquclks une nous parut de fort grand poids; c'eft que fi l'on fai-

foit âinfi mention fpecialement dans un Traité public de la défenfe de la Religion,

le Roi ofenferoit par là non feulement tous les autres Princes Catholiques fes alliez,

mais aufTi la plus grande partie de fes Etats ^ Sujets qui font comme lui de la Re-

ligion Catholique. Que néanmoins le Roi vouloit bien, dit-il, qu'on inférât dans

le Traité qu'il s'obligeoit à une mutuelle défenfe contre toute forte d'invafion , pour

quelque caufe ou prétexte que ce piit être fans aucune exception. On répondit à

cela de notre part, que comm'e il n'y avoit pas d'autre prétexte pîaufible pour nous

attaquer que celui delà Religion , ik qu'il y en avoit pluiieurs d'attaquer le Roi,

comme prétentions fur certains pays , & autres querelles de même nature qu'on

' pouvoit lui faire pour troubler fon Etat, & où il auroit befoin de nôtre fecours, on

croyoit que le Traité feroit fort inégal s'il étoit conçiien termes fi généraux, par-

ce que n'y faifant pas entrer fpecialement la Religion , nous demeurions entièrement

dépourvus de fecours. Et pour les autres termes qu'on vouloit y inférer, comme ils

ne feroient que généraux , le Roi confeillé pardes gens trop violens & trop paffionnez

dans la profelTion de la Religion de Rome, ou de celle qu'on appelle Catholique , pourroit

fort bien répondre par des raifons apparentes quand on nous feroit la guerre , ou

qu'on voudroit nous la faire pour caufe de Religion , ou fous prétexte de Religion,

& que nous lui demanderions du fecours , il pourroit, dis- je, fort bien répondre qu'il

ne pouvoit nous en donner en confcience pour cela, & qu'on ne pouvoit pas dire

que cela fût légitimement , c eft à dire fuivant là loi de Dieu, renfermé dans les ter-

mes généraux? L'Ambafladeur répondit aulTi à cela au nom de fon Maître par

de grandes afleurances des bonnes'intentions où il eft de nous fecourir contre tous

ceux qui nous attaqueroient , ftit-ce même pour caufe de Religion , ce qui, dit-il,

ne pouvoit être qu'un prétexte pour l'attaquant, puis qu'on devoit regarder l'atta-

que, & non le prétexte ou la claufe. Cependant la choie demeura indecife, ôcTAm-

baffadeur ne parut pas fatisfait en cela ; mais à une conférence particulière qu'il eut

enfuite avec un ou deux de nos Confeillers, & dont il ne vouloit pas qu'on parlât,

il dit qu'il croyoit qu'on pourroit trouver moyen de porter le Roi fon Maître à s'en-^

"^ager par un écrit feparé du Traité public, de fe défendre mutuellement fur le Fait de

ia Religion. ^ , i
• r

La féconde partie du doute propofé par l'Ambaffadeur regardoit la forme, la ma-

nière, le tems, & la qualité du fecours qui devoit être donné mutuellement. 11 vou-

loit que cela fe fit fur le pied du Traité fait en 1543. entre l'Empereur Charles & le

Roi nôtre Père, par lequel Traité les deux Princes s'obligeoient à donner un fecours

jufques à la concurrence de 600. Ecus par jour durant l'efpace de quatre mois & ce

par an> ou bien quelqu'autre fecours aiieuré qu'il ne pût nommer , mais il dit qu'ii
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fepouvoit faire que les Députez du Roi entendiûent les Trairez qui avoient été faits 1571,
entre nôtre Père & le Roi François Grand-Pere du Roi , où il y a un exemple du
Traité de 1532. entre les deux Koisj dans l'un & dans l'autre defquels Traitez les

fecours étoient fournis aux dépens du Prince Allié qui en croit requis par le Prince

attaqué. Nôtre Confeil répondit à cette propofition de l'Ambaliadeur en lui com-
muniquant la forme des Traitez précedens faits avec la Maifon de Bourgogne & avec
les Rois de France. 11 parut enfin content du ftcours dont on étoit mutuellement
convenu fur le pied que vous leur avez propofé par lecrit que vous leur avez délivré

le 18. dupaflé , dans un article tiré mot à mot d'un Traité conclu en 15^8. entre

l'Emptreur ëc le Roi nôtre Père, conhrmatifdu Traité de Cambray fait en 152p.
Une des raifons principales qui obligent de mieux régler la manière du fecours eit:

Que fi l'on s'obligeoit à fournir un fecours aifeuré aux dépens du Prince qui ne feroit

point attaqué à la première demande qu'en feroit le Prince confédéré , il pourroit

s'en enfuivre de grands inconveniens , en ce qu'un Prince pourroit plus fouvenc

charger fon allié en lui demandant du fecours fans grande neceilîté , & en plus grand
nombre qu'il n'auroit befoin , fi le Prince qui devroit le fournir le fournillbit à Ces

dépens , & non aux dépens de celui qui le feroit venir : au lieu que fi le Prince qui

demanderoit du fecours étoit obligé d'en faire les fraix , il ne le demanderoit nue le

moins fouvent qu'il pourroit , & en aufli petit nombre qu'il fe pourroit, & ne le

garderoit que tant qu'il en auroit befoin. Suivant cela il fut déclaré à l'Ambaffadeur;

que dans tous les Traitez entre ce Royaume, & la France, & la Maifon de Bour-
gogne, les mêmes conventions avoient été faites, à la referve de celui qui fut con-
clu en 1543. avec l'Hmpereur Charles, auquel tems il fut fait contre la France une
Ligue ofenfive & defenfive j cependant la claufe qui regardoit le fecours fut révoquée
par lefdits Princes en 1 545. par un autre Traité tait entr'eux , le premier n'ayant

jamais été exécuté, le fecours s'étant toujours donné aux dépens du Prince qui. l'a

demandé. L'Ambaffadeur parut pleinement fatisfait de ces raiibns , & autres de la

même nature.

Le troifiéme fujet de doute propofé par l'AmbaiTadeur concernoit les afaires d'E-

coffe, c'eft- à-dire de quelle manière cet Etat pourroit êcre compris dans ce Traité.

On lui dit fur cela, que nous n'avions d'autre intention fur le fait de fEcoflé que d'y

faire cefler la guerre civile & les actes d'hoftilité, & d'établir le Gouvernement du
Royaume au contentement de la nation ; que pour cet éfet nous avions député aux
deux partis pour les porter à une fufpenfion d'armes, afin de pouvoir mieux traiter,

& convenir plus facilement enfemble; que s'ils ne le vouloient pas , nous confen-
tions que ceux que le Roi de France nôtre Frerc envoyeroit , travaillât conjointe-

ment & de concert avec nos Députez fuivant l'amitié & la déférence qu'il y avoit

entre le Roi & nous , à les mettre d'accord enfemble ; & qu'en cela nô.re deffein

n'étoit nullement de les déracher de l'ancienne alliance où ils étoient avec la France,
mais que nôtre vue étoit de les tenir unis avec cette Puiifance & nous. L'Ambaf-
fadeur parut bien fatisfait de cette réponfe & refoîution , & demanda que comme à
nôtre requête le Roi fon Maître s'étoit abftenu d'envoyer du fecours à l'un & à l'au-

tre des deux partis, de peur de traverfer la paix, 'il nous prioit de faire Ig même cho-
fe; ce qui lui fut accordé. Z 2 H
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ÏÇ71. 11 propofa enfin l'article du concours de nos Marchands à certains ports de Fran-

ce avec les mêmes libertez & feuretcz qu'ils avoient dans les autres pays, proteftanc

que le Roi fon Maître vouloic conftntir pour le bien de nos Sujets à tout ce que

nous demanderions de raifonnable. On répondit à cela que c'étoit l'afaire de nos

Marchands , que c'étoit â eux à voir ce qui leur convenoit, qu'on leur en parleroir,

& qu'enfui te on rendroit reponfe. Voilà fommairement ce qui fe pafla entre l'Am-

ballâdeur & ceux de nôtre Confeil ^ui furent nommez pour negotier avec lui , qui

étoient le Lord Garde du grand Sceau , le Comte de Leicefter, le Lord Arairal, le

iord Burleigh , & le Chevalier Walter Mildmay.

Vous voyez maintenant par la conférence dont on vient de parler quelles font les

çhofes que nous devons approuver ou defapprouver fur les queftions propofées: ce-

pendant comme vous nous avez donné de nouvelles inftrudions, nous voulons bien

vous informer fommairement des chofes qui font de nôtre goiit quant à la fubftance

des articles que vous nous avez envoyez, & qui ont été propofez, &-par les Dépu-

tez du ^.oi , Ôc par vous-mêmes. Premièrement pour ce qui eil des articles Latins

délivrez par l'Ambaffadeur de France , & dattez du 1 7. de Janvier , nous ne defap-

prouvons pas le premier qui regarde la continuation des Traitez précedens qui doi-

vent demeurer en leur force j ce qui eft fpecialement necelTaire pour les droits ôc

prétentions que nous avons fur Calais, fuivant le Traité fait en confequence, & qui

fubfifte encore; ainfi il doit être ajouté à la fin de l'article avec cette condition qu'il

n'y ait point de claufe dans des précedens Traitez qui répugne ou déroge aux arti-

cles du prefent Traité , qui ne demeure nulle & de nul éfet. Le fécond & le troi-

iîéme qui défendent de donner aucun fecours à aucune Puiffance ennemie , & qui

portent qu'on fera mutuellement une Ligue défenfive contre tous ceux qui vou-

droient nous faire la guerre fous quelque prétexte que ce puille être.
^
Nous ne def-

approuvons point la teneur de ces articles, non plus que les mots ajoutez au fécond

article de vôtre écrit du 1 8. de Janvier, qui font , etiamfifuerh Religioms caufa, pra-

textui aut colore i quand ce feroît pour caufe, fous prétexte, ou fous couleur de Re-

ligion. Nous voulons au contraire qu'ils foient inlerez par les raifons que vous avez

déjà alléguées : Et en cela nous voulons que les Proteftans de delà foient informez

par vôtre canal de vôtre demande, & qu'ils aident à la foiitenir. Si vous ne pouvez

pas faire inférer fpecialement ces paroles, vous pouvez fuivant vos ofres inférer cel-

les-ci dans l'article , fub quocumque pratexm vel colore y & qunvis de caufa nulla omnino

qualicumque excepta. Sous aucun prétexte ou couleur quelconque , & pour quelque

caufe que ce foit fans aucune exception. Outre cela vous propoferez & demanderez

avec beaucoup d'inftance , qu'on promette fpecialement par un écrit fecret entre le

Roi & nous, figné & fcellé mutuellement de nous pour cet éfet, ce qui a déjà été

promis dans le Traité en cas d'invafion; ^ ce que nous -ne ferions pas bien aifes que

vous pailaffiez fans cette claufe fecrete. Nous ne nous accommodons pas de la clau-

fe qu'ils ont mife , qui commence , Con-ventum efl quod quotiefcumque ullus Prmceps &c.

Jl eil convenu que toutes fois & quantes qu'aucun Prince. Par là ils ofrent de don-

per fecours en cas que quelqu'un entreprenne de changer ou d'altérer aucunes loix

o» aucuns £dits contre la volonté'du Prince j nous aimerions mieux qu'on fe con.-

tentàî
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tentât de fecaurir en cas d'invafion aduelle ou de deffein d'en entreprendre : Car i^-yi.
fuivant les ternies de cet article on pourroit â l'av^enir nous demander du fecours
pour aider à ce Prince à cafler les propres Edits qu'il a fait en faveur de la Religion,
en cas qu'il voulût le faire, & que ou Tes Sujets , ou autres entrepriiTent de chan^rec

les Edits qu'on peut faire contre la Religion reformée.
^

L'article qui commence , Conuentwn ejl quodfœdus & îiga , n'ell: pas à rejetter pour
la continuation de ce Traité , mais le troiiiéme article de vôtre Ecrit qui commence
T'empus vero durationis ^ femble plus clair & meilleur , & plus conforme à ce qui s'cft

fait autrefois en cas pareil.

Le fîx qui eft imparfait & qui commence, De tempore autem 6* modo, meriteroit
qu'on y ajoutât mutatis mutandis, comme en 1 546. & comme il y a dans vôtre Ecrie
du 18. de Janvier. Pour les articles que vous prefentates aux François le 18. la pré-
face eft afîéz de nôtre goût; mais pour le premier article vous voyez affez que nous
fouhaiterions qu'on y ajoutât , que toutes les claufes des Traitez precedens qui ré-
pugnent à cdui-ci demeurent nulles & iàns éfet.

Le fécond pour une Ligue défenfive eft affez de nôtre goût, quoiqu'il foit conte-
nu dans le fécond & dans le troifiéme des François affez nettement S^ en peu de
mots : ainfi on peut fe fervir de l'un ou de l'autre.

Nous approuvons, comme nous avons déjà dit, le troifiéme des vôtres.

Le .quatrième qui commence , Et quamvisfripervacuum, peut pafiér, attendu qu'ii

eil en fubftance contenu dans le fécond, délivré par les François le 1 7. de Janvier.
^

Le dernier des vôtres qui regarde la manière du fecours, eft celui que nous trou-
vons le plu^ à nôtre gré , ainfî qu'il a déjà été dit, fuivant l'article du Traité de
1^49.
Quant au troifiéme article que vous avez délivré le 18. de Janvier au parti du Roi,.

& qui regarde l'arrêt des Sujets des autres Princes , s'ils doivent être arrêtez dans
les pays étrangers pour caufe de Religion , nous ne le defapprouvons pas , pourvu
que vous puifîîez. obtenir la même chofe. Mais comme nous croyons vu la con-
jondure prefente que le Roi de France aura de la peine â accorder cela , nous ne
voulons pas que vous y infîftiez trop. !Mais pour l'afaire de nos Marchands, nous
approuvons les articles que vous avez prefentez là-deffus , & cependant nous ne
pouvons pas à prefent nous déterminer fur la forme en laquelle nous voudrions
qu'il fût conçu pour kur être avantageux : non plus que fur le tems ; ain/i à moins
que vous ne receviez bientôt des inftrudions de nôtre part fur ce que vous dcvçz
faire en cela, nous voudrions en particulier qu'on inférât pour cet éfet dans le Trai-
té une claufe plus générale , & que vous propofafTiez au Roi outre cela , qu'on ea
conférât ici avec fon Ambatradeur qu'il autoriferoit pour cet éfet , & nous nomme-
rions aufTi de nôtre part des Députez avec pouvoir de traiter avec i'Ambaffadeur ds
France dés qu'on en auroit conféré avec nos Marchands.

Il paroït quelques autres doctes dans l'Ecrit que vous avez envoyé,, dont
l'AmbafTadeur ne fait aucune mention , & qu'il eft cependant neceffaire qu£
vous connoifTiez & que vous vous y prépariez en cas qu'on vous preffe lâ-def^
fus i mais à moins qu'on ne vous preflé , nous eftimons qu'il fera bon que

-Z
.3 VOUS:
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Tcni vous n'en difiez motj mais fi l'on vous en fait la propofition , vous répondrez ce

^
Premièrement dans le papier numéro B. qui vous fut prcfenté le i6. parle Frère

de Monfieur Pinart, on a fait deux doutes fur le troifiéme article qui commence par

A à- cMlTiy aufquels on a repondu dans le quatriécne qui commence Sur k premier
^^

mais noii d'une manière latisfaifânte.

pour le premier nous ne defapprouvons pas que l'un des Confederez foit oblige

de défendre l'autre, quoique l'attaquant puiiie dire qu'il ait été ci-devant provoque

par l'attaqué, à moins qu'on n'ait c< mmen é par la guerre ouverte , ou par quelque

luvafioa de la part du Prince qui demandera ftrcours ; car il n'eft pas raîfonnablc

qu'un Prince allié foit fecouru par l'autr quand celui même qui demande fecours a

attaque un autre Prince , & l'a obligé par là à 1'. traquer à fon tour. Si l'on ne s'ac-

commode pas de cette exception d'un Prince attaque parce qu'il a été l'agrefTeur,

vous confentirez que cette claufe foit conçue en Lrrmcs généraux comme die l'eft

dans les précedens Traitez. Et pour cet éf c vous pourrez tirer quelques lumières

du Traité intitulé Eclairàjfment de la paixfaite en 1 545. entre l'Empereur Charles &
le Roi nôtre Père dans l'explication des articks fix & fept.

Il femble qu'il foit douteux de répondre au fécond , c'eft-à-dire que confiderant

que les fraix du fecours feront faits par le Prince qui les demandera , il peut être

permis que les fecours donnez pourfuivent l'attaquant jufques hors des pays de

Tattaqué : Mais il eft raifonnable qu'il y ait quelque tems limité pour cette pourfui-

te hors du pays d^i Prince attaqué, c'eft-à-dire 6. à 7. jours tout au plus, ou pour

mieux dire une lieuë ou deux de diftance : Mais fi les Députez qui traiteront de de-

là avec vous font contens que la claufe porte que le fecours ne paifera pas les limites

d\x pays allié, ce fera le mieux : ainfi vous pouvez la laifler en termes géné-

raux comme elle eft dans les Traitez précedens , fans faire là-defllis aucunes

queftions de cette nature.

Pour le cinquième article qui commence par, Item a été mis en avant, nous croyons

qu'il eft raifonnable que le Prince qui défendra l'autre puiffe continuer k s Traitez

qu'il a faits avec le Prince contre qui il donnera fecours, & que l'un & l'autre per-

mettent mutuellement le trafic & le commerce à leurs Sujets. On peut feulement

excepter qu'il ne fera pas permis de laiiTer tranfporter hors de fon pays ni armes , ni

munitions de guerre , ni autres chofes femblables pour s'en fervir contre le Prince

auquel il donnera fecours.

Pour ce qui eft de la dernière claufe de l'Ecrit qui concerne l'Ecoffe, nous ne

defapprouvons pas la réponfe marginale que vous avez faite en Latin ; mais cepen-

dant nôtre intention n'eft pas qu'il foit parlé de cela en aucune manière dans !e Trai-

té. Ainfi nous avons jugé à propos de vous donner ces inftrudions. Comme les

précedens Traitez entre nous & le Roi de France demeurent en leur force & font

confirmez par là , nous ne voyons pas qu'il y ait fujet de vous faire fouvenir des au-

tres articles neceflaires qui ont été compris jufqu'ici dans les Tiaitez précédons. Il

fera bon néanmoins d'inférer un article où il fera dit fpecialement , que le prefent

Traité , ni aucune de fes parties, ne dérogeront en î:ien aux autres Traitez que nous

avons
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avons fait avec d'autres Princes, & qui fubfiftent acluelleraent , notamment avec le i<iz'
Roi d'Efpagne. A l'égard des Princes qu'on voudroic y comprendre fiuvant l'an- *

cienne coutume des Traitez , nous voulons que vous vous informiez de l'jnten-
tion des Députez du Roi de France, que vous fçachicz ceux qu'ils ont deflein d'v
comprendre, êc que vous les y compreniez autant que vous pourrez , à Ja refcrve
feulement de l'Evêque de Rome, & de cette Mer. Il ne Faut pas oublier l'Empereur,
non plus que les Princes & Eleâeurs de l'Empire, & nommément le Comte & la
Comtellé d'Embden. Si l'on veut abfolument Faire mention de i'Ecofîé, nous le vou-
lons bien encore fous le nom de Regnum Scotia, ou de Regnum (j" Status Scotia en
cas que le nom de Roi ne nous accommode pas. Pour cet éFet nous vous envoyons
une commiffion fous nôtre grand Sceau, par laquelle nous vous avons ajoint Fran-
çois Walfingham nôtre Ambafladeur, & nôtre Domeftique Henri Killegrew qui ell

de delà. Nôtre intention eft qu'auffi-tôt que Walfingham fera arrivé il fe joiene à
vous, & que dans quelque tems Killegrew revienne fuivant le premier ordre que nous
lui en avions donné à fon départ : Mais pendant l'abfence de Wallingham Killegrew
demeurera comme vôtre ajoint. Comme il importe que les articles de ce Traité foient
conçus d'une certaine manière , après que vous l'aurez avancé autant qu'il fera

poffible , & que vous jugerez à propos , avant que de le figner vous l'envoyerez ici

afin que nous l'examinions avec plus de foin , après quoi nous vous le renvoyerons
avec la diligence que nous jugerons à propos. Vous pouvez dire vôtre intention
au Roi de France comme de vous-mêmes, & ferez en forte qu'on ne foupçonne pas
que vôtre deflein foit de prolonger. A Weftminfter le 13. de Fév. 1 571.

'

G. Burîeigh.

LETTRE CXXIIL

A Milord de Burletzh.

MI L o R D , j'ai reçu par Scot la vôtre du 6. du courant. Il ma prié de vous Fai-

re fçavoîr que depuis fon arrivée en cette Ville il a appris que le Roi fait le

fourd à leurs afaires. Cependant iis efperent depuis l'arrivée du Frère de Grange qui^

eft maintenant à la Cour, d'obtenir quelque fecours. Si cela n'arrive pas, leur éç.{^

fein eft de paflèr en Flandres, où le Lord Seaîon a reçu du Pape vingt mille Ecus,-

& il eft prêt lui-même de repaffer en Ecoflé. 11 m'a prié encore de vous dire que le-

Lord Fleming attend une de {ç.s barques au nouvel Havre fur la fin de ce mois, (ur

laquelle il fe propofe de repaifer en EcoiTe, avec les Forces qu'il pourra ramafierpar
le cofîfentement du Roi, ou en cacheté. Voilà, Milord , ce qu'il m'a dit de vous
faire fçavoir

, & ce qui m'eft confirmé par d'autres avis. Le Frcre de Grange , a ce
que j'apprens, a dcfle'n de protefter au Roi, qu'à moins qu'ils n'ayentdes Troupes,
de l'argent, ôc des munitions, ils feront contraints de fe foumettre aux conditions^
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K71. que la Reine d'Angleterre voudra leur impoler; ce qui ne fera pas fort avantageux à

*

la France. Après les alTeurances que le Chevalier Thomas Smith a fait des intentions

de Sa Majeité, je fupofe que le Roi leur perfuadera de s'accommoder entr'eux, fans

entrer plus avant dans leurs afaires.

l'ai avis de tous les Ports de Normandie & de Picardie , à l'exception feulement

de Caen ,
qu'il ne s'y tait aucuns ^ ^^paratifs de Vaifleaux. J'efptre d'apprendre bien-

tôt ce qui fe fait à Caen. En accaidant je demeure bien humblement &c A Paris

le 2^. de Décembre 1571.
Jpr. IValfingham.

LETTRE CXXIV.

Au même.

M T LORD, fuivant les ordres de Sa Majefté j'ai fait entendre au Roi par le

Chevalier Thomas Smith , combien elle a de confiance en vous, & com-
bien elle defireroit que vous fuffiez à la Cour , afin que vos conleils fuflTent

d'un plus grand fecours au Chevalier Thomas Smith. J'ai fait à peu prés la même
chofe à l'égard de J.

qui a toiijours été le Protcdeur de nos afaires. Celui qui ne

demeure pas loin de la Ville me promet très- pofitivcment de fajr^tout ce qu'il pour-

rai & pour cet éfet il eft ici employé par le Roi à punir ceux qui ont commis le

dernier defordre. 11 a écrit fecretement à fes amis à la Cour pour fonder l'état de

l'afaire , & fuivant qu'ils trouveront les chofes d'en donner fecretement avis au Che-

valier Thomas Smith. Il proteile qu'il ftroit bien fâché de voir qu'on dupât Sa

Majefté, & qu'il en auroit autant de déplaiiir que celui de fes Sujets qui l'aime le

plus tendrement. Il a bonne efperance que l'afaire rtuflîia , car il voit que les deux

Royaumes font dans un état qui rend necelfaire une amitié auffi étroite que celle

que produit le mariage. Il promet d'expédier au plutôt ce qui lui eft commis, pour

pouvoir retourner â la Cour au plutôt. Ligneroles d mt la Maifon de Guife & au-

tres de la faôion d'Efpagne fe fervoient pour difluad^r le Roi , fut tué le neuvième

de ce mois. Sa mort n'eft pas un médiocre avancement pour la cauie. Aii^ii j'ef-

pere que la première dépêche du Chevalier Thomas Smith vous apportera la uran-

che d'olivier. Je demeure bien humblement &c. A Paris Décembre 8. 15 71.

Fy, JVal/tngham»

Jai reçu par le Chevalier Thomas Smith la vôtre du huit, & fuivant l'ordre 4e Sa

Maiefté y contenu, je me fuis fervi d'un Tiers que nous avons jufqu'ici employé,

pour faire fçavoir à la perfonne que vous fçavez la grande confiance que Sa Majefté

i %ïi elle, & en raême-tems le defir qu'elle a qu'il fût à la Cour pendant qtïc le Che-

valier

I
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valier Thomas Smith y fera ,^afin qu'il fût plus à portée pour être aidé de Ton Con- i ^71.
jeil. Pour l'afaire en elle-mêne je ne fçai qu'en juger, étant abfent de la Cour de-
puis deux mois. J'ai fujet de craindre, mais j'ai encore plus de fujet d'efperer. Ce

quent a prêter
^ ^.__ ._ ^ ^ r— - r .^^.^^^^^ vjwi.c

ont eu de nôtre côté. D'efperer , premièrement parce qu'il n'y a point ailleurs d'au-

tre parti qui mérite d'être recherché j fecondement, parce qu'on commence ici a
craindre beaucoup la grandeur del'Efpagne, -& qu'on eft bien aifepar confequent de
fe fortifier des. armes de l'Angleterre; ôc quoiqu'on puifle le faire par voye de Li-
gue , on croit cependant que le mariage eft le lien le plus ferme & le plus aifeuré de
l'amitié. Après que k Chevalier Thomas Smith aura eu audience , on verra bien-
tôt ce qu'on doit efperer. Enfin parce que Ligneroles, le principal de ceux qui tra-

verfoient le mariage, a été tué. Le Maréchal de M. que le Roi employé ici pour
punir les \uLeurs du dernier defordre, fe propofe de retourner au plutôt à la Cour
pour accélérer l'afaire, dont il efpere un bon fuccez.

LETTRE CXXV.

Minute de la lettre de Milord de Burleigh au Chevalier Thomas Smith

^

du 1%. de ^Décembre,

MONSIEUR , depuis vôtre départ d'ici, il ne s'eft rien pafle de nouveau
qui mérite de vous être écrit, que la révocation du '^rnier Ambafladeur
d'Efpagne, qui dans fa charge & hors de fa charge en a ufé fort mécham-

ment, pernicieufement &malicieurement contre l'Etat, & nommément & ouverte-
ment contre moi. Il m'a dit en plein confeil parlant à moi-même , que j'avois été

& étois la caufe des démêlez furvenus entre le Roi fon Maître & Sa Majefté. Je ré-

pondis à cela pour l'amour de la vérité plus modeftement qu'il ne meritoit , & m'en
rapportai à tous les Seigneurs du Confeil , que je priai de dire fi j'avois dit ou fait^

quelque chofe depuis le commencement des broiii'leries concernant lui ou Sa Majef-

té , ou l'arrêt qui n'avoit pas été ordonné & dirige par Sa Majelté en Confeil. Tous
les Seigneurs affeurerent cela, & Milord de Sufiexlelui dit fort nettement en Italien,

& le lui confirma avec beaucoup de chaleur ; cependant fon emportement n'en fut

pas modéré. Ainfi il fut congédié , & Monfieur K noUs eût ordre de le conduire iuf-

qu'à fon Hôtel.

Cela arriva le treizième de ce mois, & il ne pût fortir de la Ville que le 24. qu'if

alla à Greenv/ich, , & le jour de faint Etienne à Gravefend , où il eft encore i mais
aujourd'hui ou demain il doit aller à Cantorbury , & Jean Hawkins avec lequel \\

s'ajufte allez bien nonobftant le grabuge arrivé dans les Indes au fujet des dépoiiil-

A a
"

les
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ÏÇ7I les de Hawkins, eft nommé de l'heure qu'il eft pour le tranfporter de Douvres à Ga-

lais fur un Vaifleau de Sa Majeftéi & pour confirmer la continuation de fa malice,

on étoit entièrement convenu parle miniftere d'un Monfieurdes Pays-Bas, & de

Thomas Fiafco Genevois, de reftituer de part & d'autre, & il ne s'agiflbit plus que

de fceller ôc de figner i mais il a fait en forte en y ajoiitant certains mots, que le tout

eft devenu à rien.
r • ,

En éfet fi nos Marchands en paffoient par la, leurs etets ne ieroient du tout pomc

enfeureté en Efpagne, & au contraire ceux des Efpagnols feroient d'abord arrê-

tez ici; & par ce moyen il y a apparence que ce Traité fe rompra, dequoi nos Mar-

chands feront tres-contensj car comme la rupture vient du côté des Efpagnols, on

a deifein de faire vendre bien-tôt les Marchandifes étrangères; ce qui dédommagera

de refte nos Marchands.

Il vient d'arriver un autre Envoyé de la part du Roi de Portugal pour propo-

fer de mettre fin à tous arrêts, & de renouveller le comnierce entre ce Royaume

&, celui de Portugal , par où l'on voit manifeftement qu'il s'en enfuivra un très-

bon débit de toutes les Marchandifes que jl'Efpagne avoit de coutume de confom-

mer. . , . .

Il n'y a point encore d'accommodement, au moins qui nous loit connu , entre le

parti du Roi en Ecoffe, & ceux du Château, parce que ceux-ci ne peuvent pas ob-
'

tenir feurement la reftitution de leurs terres & de leurs éfets qu'ils demandent avec

raifon. .

L'Ambaffadeur de France par ordre de Sa Majefté a negotie depuis peu avec Mi-

lord de Leicefter & moi fur les points fuivans, ainfi, difoit-il, qu'il avoit ordre défai-

re par les lettres du Roi fon Maître du premier de ce mois.

I. Pour propofer amitié par mariage ou par Ligue.

a. Pour fe plaindre du deffein de Sa Majefté d'envoyer des Forces en Ecofle au

îecours du parti du.'Roi, avec une efpece de menace que le Roi fon Maître ne

lefoufriroitpas, mais envoyeroit du fecours à l'autre parti, & au bout de cette

menace une prière de faire en forte que la Reine d'Ecofle fût bien -tôt déli-

vrée. . X . ^
3. Pour demander la reftitution de l'argent qu on envoyoït a Viraque en Ecofie,"

difant qu'il y en avoit une partie qui étoit au Roi, & qu'encore que la Reine Mère

eût d'abord tenu un autre langage à Walfinghani , elle apprenoit à prefent le contrai-

re par les Tréforiers du Roi qui l'avoient envoyé.

On a répondu a cela.

I. Que vous aviez ample commiflîon de fatisfaire le Roi.

1. Qu'on n'avoir pas deflein de rien faire par force , pourvu que ceux du Châ-

teau vouluftent s'en tenir aux ofres qu'ils avoient fait à Sa Majefté par lettres & par

Députez , fçavoir, qu'ils traiteroient avec l'autre parti, pourvu que Sa Majefté pour-

vût à leur honneur , à leurs vies, à leurs terres, & à leurs éfets ; ce qu'elle avoir

deflein de faire, bien éloignée de rien faire en cela au préjudice de l'ancienne allian-
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ce entre le Roi de France & la Couronne d'Ecofle: AufTi , lui dit-on , que vous aviez i^ji
ordre de le déclarer au Roij dequoi l'Ambafladeur parut très- content. Sur la deman- '

de faite en faveur de la Reine d'EcolTe on répondit pofitivement, que Sa Majefté n'y

confentiroit jamais, & ne permettroit pas même qu'aucun de fes Confeillers d'Etat

deliberaflent là-delTus, tant lui étoit connue la malice de la Reine d'Ecofle.

3. Pour l'argent nous lui dîmes tout net que nous fçavionsle contraire, &produf.
sîmes làdelTus la confeffion de l'Evêque de Rofle , mais l'Ambafladeur vouloit toû^

jours nous faire croire ce qu'il ne pouvoir obtenir.

Cette negotiation fut longue de part & d'autre, & eut enfin un denoiiement fà-

vorable. H demanda enfin exemption de droits pour 30. tonneaux. Nous lui dî-

mes qu'il feroit exempt de tout ce qui fe confommcroit chez lui ; mais cela ne le

contenta pas; Cependant comme il eft bien intentionné pour la paix il aura ce qu'il

fouhaite. Il confommera fept à huit tonneaux , le refte fera payé pour fes dépen-
fes. J'ai jugé à propos de vous écrire tout ceci; ce que je fais étant au lit. Celle-

ci part toute ouverte fous le couvert de Mr. AValfingham qu'il eft bon d'inftruire de
ces particularitez.

Jecroique le Duc fera jugé le 14. du mois prochain. A Weftminfter le 28, de
Peeembre 1571.

G. Burisigh^

L E T T R E ex XVI.

Au Chevalier François Walfingham^ &c.

MOnsi EUR, vousfçaurez qu'immédiatement après que le Chevalier Thomas
Smith eut pris congé de la Cour, un des gens démon frère Killegrew nom-
mé Geofroi, y arriva avec des lettres de vôtre part & de la part de la Cour,

& avant quel le, Porteur des prefentes n'arrive, je ne doute pas que vous n'appre-

niez de Monfieur Smith quelle eft fa Commiffion , & qu'on eft. ici pleinement re-

folu de ne perdre que le tems que la bienfeance rendra necefïaire de perdre : auflî

croj je que le Porteur vous dira la même chofe fuivant fa. connoiflance. II paroît

honnête homme & bien intentionné pour les uns & pour les autres , en quoi il eft

bon de l'encourager.

Vendredi dernier on fit venir au Confeil l'AmbafTadeur d'Efpagne, & on lui or-

donna-au nom delà Reine de vuider le Royaume. On a eu fouvent la même envie,

mais elle n'a été exécutée qu'à prefent. Cela vient de certaines nouvelles intrigues

qu'on a fceu qu'il m,enoit en ce Royaume, tâchant de perfuader les Sujets que le Roi
fon Maître les fccourroit ce printems de tout fon pouvoir &:c. . Il s'en va par Dou-
vres dans les Pays-Bas.

Je ne puis vous écrire autre chofe faute de loifir, ayant cette fois ici plufîeurs au-

A a 2 "
^ " «es
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IC71. très lettres à faire i & n'étant pas peu occupé à régaler mes amis aux noces de ma

fille ,
qui s'eft aujourd'hui mariée au Comte d'Oxford. J'en ai de la joie en ce

que Sa Majefté nous a fait la faveur d'honorer b noce de fa prefence. J'ai biea

du déplaifir qu'il n'y ait point d'efperance que vôtre fanté doive fe rétablir bien-

tôt , mais j'efpere que quand vous aurez pris un repos convenable les remèdes

feront plus d'étét. Milord Gray de Wilton a eu le même mal ce printems , &
il femble qu'un Médecin Italien nommé Silva qui eft en cette ville , l'a guéri

ou du moms foulage. On dit qu'il eft plus habile en Chirurgie qu'en Médecine

,

de même que fon père qui eft à la Savoye avec le Duc. Si vous voulez m'envoyer

un état de vôtre mal, & une notte de la méthode que vous fuivez pour vous

guérir, je coni altérai Monfieur Silva, & vous dirai mon fentiment. Jevoudrois

bien avoir des nouvelles del'afaire de 5 7. Je finis par mes tres-humbles recom-

mandations &c. DeWeftminfter, Décembre 1571.

G. BuYÎeigh,

LETTRE CXXVII.

Au même.

MONSIEUR, le Porteur pourra vous dire que la fièvre avec laquelle J'ai éfé

aux prifes aujourd'hui , ne me permet pas trop de vous é'crire , & vous de-

vriez m'excufer quand je ne vous écrirois pas. Depuis vos lettres qui arrivèrent en

même tems que celles du Chevalier Thomas Smith , j'en ai reçu deux autres de vous

du 1 7. par lefquelles je vois que vous êtes averti de bon lieu de ce qui s'eft paflé de

delà à la Cour. Pour l'afaire de la troifiéme perfonne qui s'eft prefentée tout de nou-

veau, je ne fçai qu'en dire parce que je ne fçai ni fon âge, ni ne connois fes qualités.

L'Ambafladeur a negotié fecretement avec moi, à ce qu'il dit , & je n'ai eu aucune

raifon à dire. J'agirai fuivant les avis qui me viendront de delà : mais je crains beau-

coup plus pour le mariage , puifque Dieu a permis qu'il fe foit perdu tant de tems,

que je ne fais pour le prochain accez de ma fièvre,- cependant pour dise la vérité j'ai

fujet de craindre plus que jamais un gros Rhume qui fe jette fur mes poumons,
d'où il n'y a pas moyen de le faire déloger : pour les autres choies je vois & je foufre

ne faifant pas beaucoup de cas de ma carcafle. Sa MajeRé a toujours été la clé-

mence même, & la clémence lui a plus fait de mal que la juftice ; elle croit cepen-

dant encore qu'elle eft plus aimçe en fe faifant du mal. Dieu nous la conferve long-

tems pour fa gloire. Mather en prefence de Milord de Leicefter, de Monfieur Tre-

furor, & de Monfieur Mildmay a vigoureufement accufé Borgeft Secrétaire de l'Am-

baiîadeur d'Efpagne, que fon Maître & lui l'avoient folicité de m'affafliner: comme
Borgeft nie le fait, Mather a ofert de le prouver con la S^aàa &c. De Weftminftec
ce 23. de Janvier 1571.

G. Burleigh.

LETTRE
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LETTRE CXXVIII.

Au même,

MONSIEUR, je n'ai rien de bon à vous écrire, car ce que je pourrois vous 1571-
écrire n'eft pas de mon goût. La volonté de Dieu foit faite. Le Maréchal

de Berwick & Monfîeur Randolph font partis aujourd'liui pour les afaires d'Ecoffe.

Je ne fuis pas en peine de l'afaire puifqu'ils s'en mêlent ; mais ils n'ont pas ce que
d'autres devroient avoir. Vous entendez ce que je veux dire. Cependant les foli-

citations n'ont point manqué ici. Il y a huit jours que je n'ai vii Sa Majefté à eau-
fe d'un Rhume i aujourd'hui j'ai pris médecine , & je me trouve mal ; auffi écris-je

comme vous voyez, en homme qui n'eft pas bien eonftitué. Il y en a , mais peu
à mon avis, qui ne manquent pas de foliciter en paroles opportune & impormnè.VAm-
bafladeur d'Efpagne a eu de la peine à pafl'er à Calais où *il a été conduit par Haw-
kins. Cet homme toujours le même a chafle de Gravelines tous les Anglois qu'il y
a trouvez. Il fcait cependant que Monfieur de Sweringham eft encore ici à la priè-

re du Duc d'Albe. On ne fçait ici fi le Duc mourra, ou s'il demeurera prifonnier.

Je ne fçai qu'écrire vu la contrariété des faits qu'on raporte. Mather & Berny qur
vouloient me tuer ont confeffé leur intention à Sa Majefté , & prétendent en être

quittes ; mais'je croi qu'elle peut s'en défaire par juftice. Mather ne nie pas qu'il

ne fût à 8 2 (5 , & il dit qu'il eft à prefent à o 2 i o 5. Je fouhaite qu'il ait h
grâce. De Weftminfter le fécond de Février 15 71.

G. Burkîgh,

LETTRE CXXIX.

'Au même.

MONSIEUR , je vous remercie de tout mon cœur de vos fréquentes lettres,

& principalement de celle du 9. par laquelle vous ne craignez pas les prépa-

ratifs qui fe font en Ecoffe. Il eft certain qu^ils troubleroient fort nôtre

procédé en ce pays-là î car Monfieur Drury & Monfieur Randolph y font de l'heure

qu'il eft, & travaillent à raccommoder ceux du Château avec les Royaliftes. L'Am-

balfadeur de France croit que ce n'eft que pour traiter de la fufpenfion d'armes juf-

ques à l'arrivée de la Croque, que je voudrois bien qui fût retardée par un accès de

ma goûte. Sa Majefté fouhaite fort que vous retourniez à la Cour , parce qu'elle

veut que vous negotiyez ce Traité conjointement avec le Chevalier Thomas Smith.

J'ai allégué vôtre indifpofition pour excufer vôtre abfence, elle m'a dit qu'elle fçavoir
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t?7i qu'il y avoit prés d'un mois que vous étiez guéri. J'ai répondu que fî vous étiea

cueri vous aviez befoin de repos afin que vôtre fanté fe fortifiât, ou qu'autremenc

vous couriez rifque de retomber en aufli grand danger qu'auparavant. He bien,

dit- elle, écrivez lui toujours que je le fouhaite , & que je veux qu'il trouve moyen

de retourner doucement à la Cour , où il peut fe repofer. Cependant U vaudroic

mieux que vous demeuralTiez s'il ell neceffaire aux rifques de n'en être pas approu-

vé de Sa Majefté , afin d'être enfuite plus en état de lui rendre fervjce , que de par-

tir à prefent pour lui en rendre un , & de devenir par la incapable de lui en rendre

d'autres à l'avenir.
, ta ,

Je ne fcaurois vous dire la véritable caule pour laquelle la mort du Duc demeure

fufpenduë. Je vous dirai feulement que Sa Majefté me paroît diverfement difpofée.

Quelquefois en parlant du danger où elle eft , elle conclud qu'il faut que la jufticc

le faffe. Dans un autre tems parlant du peu de (ang qu'elle a répandu , de la fupe-

riorité de fa gloire &c. elle eft d'avis de temporifer. Samedi elle figna l'ordre adref-

îe aux Cherifs de Londres pour le faire exécuter le Lundi. Les préparatifs s'en fi-

rent , tout Londres s'y attendoit , & il y eut hier au matin un grand concours de

peuple , mais ils ne virent qu une exécution ordinaire qui fut celle de Mather & de

Berny pour avoir conîpiré la mort de Sa Majefté, & celle d'un nommé Rolph qui

avoic contrefait fon feing deux fois pour avoir certaines terres. Voici la caufe de ce

changement. Dimanche au foir bien tard elle m'envoya quérir, & entra dans de

grands regrets que le Duc mourût le lendemain. Elle me dit qu elle étoit & feroit

inquiétée, & qu'elle vouloit donner cette nuit un autre ordre uux Cherifs de fufpen-

dre cette exécution; ce qui fut fait. La volonté de Dieu foit faite , & le Seigneur

dirige les chofes en forte que Sa Majefté fe fafle du bien. J'ai figné le Bil pour une

remife qui va vous être faite. La fomme eft confidérable; mais comme vous en fe-

rez un bon ufage je ne fcaurois que l'approuver. On n'eft pas content ici de l'afaire

de Monfieur , & il eft certain que comme on n'en a pas bien ufé ici en la tirant en

longueur; ce qi^i s'eft fait par politique, auffî n'en a- ton pas agi de delà en ami. Je

ne dis pas ce que je penfe du mécontentement de Sa Majefté fur un fujet qu'il faut

diffimuler à prefent que l'amitié eft fî ncceflaire. Je ne puis plus écrire. De Weft-

minfter le ii.de Fév. 1571.
G. Burkigha

Barker ayant été jugé la femaine pafîee a confeffé la trahifon , & a dit, que le

commencement de fa faute étoit venu de ce qu'il avoit eu plus d^amour & de

complaifance pour le Duc fon Maître , que pour fa Souveraine & pour fa Pa-

trie ; ainfî vous voyez que fans violence il a confirmé la complicité du Duc. Le jour

fuivant Higford confefla aufll fa faute , & dit qu'il avoit caché la trahifon de fon

;Maître. 11 ajouta qu'il avoit fouvent tâché d'en détourner le Duc.

Ces deux aftçs ouverts ont fortifié la çondamnatiori du Duc.

LETTRE
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LETTRE CXXX
^ /a Reine,

MA DAME,
Votre Majefté fçaura s'il vous plaît, que hier 21. de ce mois MonfieurWal- i<7t^

fingham , Monlieur Killegrew, & moi eûmes audience , premièrement de la
Heine Mère dans fa chambre où étoient la jeune Reine , & la Princcfle Marguerite.

Je déclarai à la Reine Mère que j avois reçu un paquet de Vôtre Majefté pour moi y& un autre pour le Roi fon fils que j'avois envoyé incontinent. Ouï, dit-elle, nous
l'avons reçu. La Reine ma Maîtrefle, lui dis-je, prend en fort bonne part la bon-
ne inclination du Roi & de fes Députez pour une amitié plus étroite, & approu-
ve ce que nous avons fait jufqu'id; de forte qu'il n'eft plus queftion que d'y -don»
ner la dernière main,* & pour cet éfet elle nous a envoyé pouvoir & autorité par
commiflion fcellée du grand Sceau d'Angleterre , de conclure comme il appar-
tient : ainfi nous fommes prêts quand les Députez du Roi voudront, de pour-
fuivre comme nous avons commencé. La Reine a répondu a cela , qu'elle étoic
bien aife que fa bonne Sœur eût bien pris la chofe. Elle peut voir, ajouta-t'elle,
que nous fommes de bonne foi , & que nous voulons afermir le plus qu'il fe pourra
l'amitié & l'amour entre les deux Puilfances , & dés demain même (i vous voulez

,

le meilleur étant de ne perdre aucun tems. Nous fommes toujours prêts, lui dis-je,

& nous ferions bien fâchtz d'éloigner r car la Reine ma Maîtreffe fouhaiteroit fort
que je fufle de retour pour m'employer à autre chofe , & je ferois bien aife d'être au-
près d'elle , ainfî je fuplie vôtre Majefté de ne perdre aucun tems, mais de nous
permettre de travailler tous les jours jufques à ce que tout foit fait, ce qui Dieu ai-

dant fera bientôt. Vous dites bien, & c'eft le meilleur, reprit-elle. MaiS) Madame»
dis- je alors, il y a une chofe entr'autres dont je dois vous dire un mot. On a arrê-
té un homme en Irlande nommé Stakbold , qui confeiTe que le Cardinal de Lorrai-
ne l'a employé pour y exciter un foûlevement, & appuyer Jaques Fitzmorris qui efi:

un Traitre & un Rebelle. Que dites- vous là, repondit-elle , en riant > Je fuis aifeu-

rée que vous avez de la bonne volonté pour le Cardinal de Lorraine. Je ne puis
avoir de bonne volonté, répondis-je, pour un homme qui entreprend une pareille

ehofe , & fur tout contre la Reine ma Maîtrcfîè. Mais, ajoûtai-je, il l'a fait au
nom du Roi & au vôtre. Quoique la Reine ma MaîtrelTe en foit affez bien infor-
mée , & qu'elle croye , fondée fur la bonne volonté quelle a pour vous, que cela
n'eft pas vrai , elle m'ordonne néanmoins de vous en parler , & de vous prier d'en
demander des nouvelles à la Roche , qui eft Chevalier de l'Ordre , & Gentilhomme
de la Chambre du Roi , & qui étoit le condudeur de la chofe. Il peut dire à vôtre
Majellé tout ce qui s'eft paffé , & l'oidre qu on y peut donner. Monfieur l'Am-.

baifadeuï-
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Tr7T balîadeur "Walfingham peut vous en dire davantage. Alors Mon/îeur Walfin-

gham lui déclara la chofe, & lui dit qu'il y avoit prés d'un an qu'il lui en avoit;

Je me fouviens , dit-elle, qu'on travailloit à faire quelque chofe de pareil par le

moyen d'un Evêque qui venoit d'Efpagne. C'étoit l'Archevêque de Caffels en Ir-

lande, répondis-je, ou du moins foi difant tel Vous fçavez, Monfieur l'AmbalTadeur,

reprit-elle , parlant à Monlieur "Walfîiigham , que le Roi mon fils defavoûa la cho-

fe, & fit arrêter la Roche pour l'empêcher de pafler en Irlande, & révoqua tous

fes pouvoirs. Cependant , dit Monfieur Walfingham , il y eft refté vingt Arquebu-

fiers ou environ, qui font encore dans le Château o\i ils ont demeuré depuis. S'il

plaît à vôtre Majefté d'en parler à la Roche , il pourra vous dire ce qui en eft. Il

eft ici , dit-elle , & s'en va bien-tôt. On lui en parlera , & s'il y a quelqu'un

dans le Château le Roi mon fils n'en fcait rien , ôc ii cela eft il les fera re-

venir.

Monfieur Walfingham dit alors qu'il y avoit deux hotages de Fitzmorris chez le

Gouverneur de Nantes, qu'il fuplioit qui fullcnt aufli livrez. La Reine dit qu'elle y
envoyeroit.

Monfieur Killegrew lui rendit alors les lettres de vôtre Majefté, qu'elle lût incon-

tinent.

De là nous allâmes à la Chambre du Roi. Je lui dis que nous avions reçu un

paquet de vôtre Majefté , avec un autre pour lui que nous avions envoyé à Mon-

fieur Pinart; & que vôtre Majefté étoit contente de ce que nous avions fait. J'ai

bien reçu le paquet, répondit-il, & je fuis bien aife que la Reine ma Sœur approu-

. ve ce que vous avez fait ici. Je voudrois, dit-il, que la chofe fe fît le plutôt qu'il

fe pourroit, & fi elle eft plus long-tems à fe faire pourvu qu elle fe faffe, à la bon-

ne heure; car je fouhaiterois qu'elle fe fit le plus folidement qu'il eft poffible. Je ne

defire rien davantage. Elle m'envoye auifi, repris-je, les pouvoirs neceflaires fcel-

lez du grand Sceau d'Angleterre; mais quand elle ne les auroit pas envoyez , je fuis

afieuré qu'elle auroit approuvé tout ce que j'aurois fait ; mais quand il auroit été

queftion de figner, il auroit falu avoir le pouvoir que j'ai maintenant. Pour les au-

tres chofes, je m'afl'eure qu'elles feront bien- tôt expédiées. Pour ce qui concerne

les Marchands en gênerai , & le commerce que vous voudriez attirer dans vos

Etats, auffi bien que l'avantage qu'en tireroit le Pays-Bas, Sa Majefté fouhaite s'il

vous plaît que vous envoyiez pouvoir à vôtre Ambaflâdeur d'en traiter avec fon Con-

feiL Vous dites bien, répondit- il, & mon Ambaflâdeur m'en a écrit de cette ma-

nière. Je le lui envoyerai , & vous le ferai voir auparavant afin que vous en jugiez.

Mais quand vous aflemblerez vous ? Demain, Sire, s'il vous plaît, répondis-je;

& cela continuera tous les jours jufques a ce que tout foit fait. C'eft le mieux du

monde , dit- il.

Je dis alors au Roi, que tout de nouveau par un pur éfet du hazard, il paroif-

foit clairement par l'interrogatoire d'un Prifonnier en Irlande , que le Cardinal de

Lorraine ne s'étoit pas épargné pour troubler l'Etat de vôtre Majefté , & pour

broiiiller l'Angleterre & l'Ecoile: qu'il ne pouvoit lailier en paix le pauvre Royau-
" me
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me d'Irlande, & qu'il avoit voulu y exciter une fedition & une révolte. Le Roi 1571
en rit de tout fon cœur. Il abufe en cela, lui dis-je, du nom & de l'autorité de vô-
tre Majefté, en ce qu'il a voulu donner ^r^m les Comtez d'Ormond & d'Oofory au
nommé Jaques Fitzmorris, rebelle, & a promis des feconrs d'hommes & de mu-
nitions à ceux qui fe rebelleroient contre la Reine ma Maîtrel^e. En mon nom , dit-

il, je n'en ai jamais ente du parler. Jefus ! ajouta- 1- il. Je n'ai jamais penfé à caufer

aucun troubre à ma bonne Sœur, ni à lui faire le moindre mal. C'eft, Sire, ré-

pondis-je , ce qu'a confelTé & afirmé le nommé Stakbold. J'apprens qu'il y a à la Cour
un nommé la Roche , Chevalier de l'Ordre, & Gentilhomme de vorre Chambre

t

qui a fait la chofe. Il en peut informer pleinement vôtre Majcfté. LailTez- moi faire,

repliqua-r-il , vous verrez que j'y mettrai bon ordre. Alors Moniieur Walfingham
entra dans un détail plus circonftancié , & dit ce qui s'étoit fait. 11 ajouta que la

Reine Mère nous avoit dit que la Roche étoit à la Cour. Il le pria de l'envoyer qué-
rir, & de voir l'ordre qu'il y avoit à donner fuivant la bonne volonté qu'il avoit
pour l'union des deux Etats. Ce que le Roi promit de faire. Il dit enfuite au Roi
que Monfieur Killegrew s'en rétournoit puis qu'il étoit venu reprendre fon ancien
pofte ; mais que nous l'avions prié d'attendre encore un jour ou deux pour fcavoic

ce qui fe palTeroit à nôtre prochaine aifemblée, & voir ce qui feroit arrête afin

d'en porter la bonne nouvelle à Sa Majefté. Le Roi dit fur cela que les chofes fe-

raient (î bien ordonnées , & fe feroient avec tant de diligence , qu'il feroit agréa-
blement reçu , & apporteroit à Sa Majefté une nouvelle qui la contenteroit peut-
être plus qu'elle ne croyoit. Après quoi nous nous retirâmes. Nous efperions qu'on
nous envoyeroit quérir ce jour la , mais le Roi fut à la chaflfe , & on nous dit que
le Bil que nous avions donné au Roi pour l'examiner étoit entre les mains du Con-
feil, & qu'il s'agiffoit d'avoir l'avis de Sa Majefté fur le jour, fur le tems , & fur le

lieu de nôtre aifemblée , après avoir délibéré fur ce que nous avions demandé de
travailler fans relâche jufques à ce que tout fût fait. Voilà ce qui s'eft fait jufqu'ici.

Nous recommandons vôtre Majefté à laprotedion du Tout-Puilfant. De Blois le 22,

deFév. 1571.

7?;o. Smith.

Fr. Walfingham.

LETTRE CXXXL

A la Reine,

MADAME,
Votre Majefté fçaura s'il lui plait, que le Traité d'alliance étant comme conclu i^nil

le dernier de février , ôi Monfieur Killegrew prêt 4 ptçudrç congé du Roi &
B b "de
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de Li Reine Mère, nous demandâmes audience. Nous fûmes premièrement intro-

^'^'^^^

duits dans la Chambre du Roi , oùétoitle Duc d'Alençon , & autres Seigneurs.

Nous commençâmes par dire au Roi , que fes Députez & nous étions prefque d'ac-

cord , & qne pour ce qui reftoic à régler nous croyions que nous n'aurions pas de

pdne à convenir. Il répondit qu'il le fçavoit & eu éroir bien aife, efperant que ce

ne feroit qu'un commencement, & que l'amitié iroit tous les jours en augmentant,

& produiroit du fruit de plus en plus. Mais, Sire, dis- je alors, il refte encore le hI

point de la Religion fur lequel nous ne fomnies pas entièrement d'accord , &: auquel 1
il l'on ne pourvoit comme il faut, je ne fçai fi l'alliance peut aller bien loin, & être 1

bien feure. Le Roi répondit qu'il ne pouvoit pas mettre cela dans le Traité, mais

que cela devoir fe faire eit termes fi généraux, que la Religion y ftit contenue. Sire,

ai- je répliqué, cela ne fe peut pas , & il n'y a point de termes généraux qui puiflent

renfermer cela, ii la partie qui s'engage veut dire que c'eft contre fa confcience, ou

contraire à ce qu'elle a entendu. Pourquoi? a repris le Roi. J'en écrirai à la Reine

ma Soeur de ma propre main, pour lui apprendre mes intentions en cela , qui font

de la défendre en ce cas de la même manière que Ci cela étoit formellement exprimé.

Sire , répondis je, (i vous voulez en faire un article feparé, & convenir d^ cela entre

vous', que cet article foit écrit, & fcellé du grand Sceau de France, comme étant

la véritable explication de vos intentions au fujet du Traité d'alliance, nous en fom-

mes bien contens , quoique cela ne foit fpecihé dans le Traité qu'en termes géné-

raux; car étant fait de cette manière il aura la même force à caufe de l'explication

<iue le Traité même. Enfuite Monfieur Walfingham dit, qu'il étoit plus honorable

A plus feur pour le Roi , que cela ftit fpecialement porté par le Traité ; car en ce cas

non feulement les Princes d'Al'emagne, mais auïïi les autres Puiffances Proteftantes

feroient fort aifes d'y entrer; & cdï par là feulement, dit- il, que vous pouvez vous

mettre en état de balancer le Roi d'Elpagne , & même toutes les autres Puillânces.

de l'Europe qui entreprendroient quelque chofe contre vous. Au lieu que fi cela fe

fait en termes généraux, ou fous main, on y aura moins de confiance, & par confe-^

quent n'ayant pas unfibon prétexteon s'empreflera moins d'entrer en Ligue avec vous.

Que craint votre Majefte foutenue & fortifiée par une fi puifiânte Ligue ? Cela pour-

ra fe faire dans la fuite, dit le Roi , mais mon Confeil croit qu'il feroit dangereux

pour moi de le faire à prefent ; mais qu'importe ? mon deffein eft cela, & ce que je

dis une fois je le tiens , & faimerois mieux m.ourir que de ne pas tenir ma parole.,

je vous le dis ici, & je l'écrirai à la Reine ma Sœur. Comment l'entendez-vous , Si-

re, lui ai je demandé ? Le ferez -vous dans un écrit en forme de Traité, & fcellé du

f^rand Sceau de France, ou par une fîmple lettre? Par une fimple lettre répondit le

Roi, lignée de ma main, oii je dirai les mêmes chofes que vous voudriez qu'on ex-

primât dans le Traité, & promettrai que je fuis prêt de la défendre en ce cas aufli

bien qu'en tout autre; & il eft certain que je le ferai. Ce que je dis je le tiendrai diir-

îl m'en coûter la vie. Sire, répliquai- je, je croi tout cela de vous , & je fuis aifeuré

que Sa Majefté nôtre Maïtreflê & nous prenons vôtre Majefté pour un Prince de

bonne foi, & confiant en ce qu'il promet autant qu'homme qui vive; mais en ma-

nière de Traitez ce n'cft pas en paroles qu'ils fe font, ni par lettres MilTives , mais

ils
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fis font jurez & fcelez d'une manière authentique, fans quoi je ne fçaurois croire 1574.
pour moi qu'ils foient bien & duëment faits. D'ailleurs ce n'eft pas ici un Traité

perfonnel, mais perpétuel pour vous & pour vos {"uccelîeurs. Oiii, dit il, ileftiait

pour la vie de nous deux, & pour un an après. Si je viens à mourir it.a lettre fe

trouvera. Et fi mon fils ou quiconque me (î.iccedera , ne tient pas la parole qu'il au-
ra donnée Ôc écrite, je fouhaite qu'il foit étranglée non qu'il vive. Quoique Sa
Majefté, dit alors Monfieur Wallingham, fût peut-être contente d'une telle afléu-

rance, cependant il y a des gens de Ton Confeil qui ne le feroient pas, & les Ligues
fe font non feulement pour contenter le Prince, mais auffi ksSujecs. Spécialement
une Ligue comme celle-ci, qui dï avantageufe Hi feure pour ks uns & pour les au-
tres. Car fi fur cette efpe-rance on trafique dans vos Etats & ailleurs , & qu'on ne
voye point d'afleurance dans le Traité, car il n'y en a point dans des termes géné-
raux, on craindra de commercer ou de voyager dans les pays étrangers. 11 ell ne-
ceffâire, Sire , que vous faflîez bien reflexion à cela ; car s'il y en a qui favorifenc

cette alliance comme nous faifons , il y en a auffî , nous pouvons vous i'afléurer,

qui font de la faétion d'Elpagne , & qui feroient bien ailes qu'on en demeurât là.

Si prenant avantage de cette accroche ils profitent de l'occafion pour en détourner

la Reine, & luifaflént cependant quelqu'autre propofition la negotiation fe rom-
pra, &il fera biendificile de la renouer. Rompre , dit le Roi, j'aimerois mieux
mourir. Je contenterai bien la Reine ma Sœur, c'eft dequoi je ne doute point quel-

que roides que vous puiiTiez être; & je fçai qu'elle fera contente del'aflèurance que
je vous ai dit, c'eft dequoi je vous afleure. Je n'en fçais pas tanf , Sire, repris-je, &
je fuis perfuadé au contraire qu'elle n'en fera point contente , & je le croirai rcû-

jours ainfi jufques à ce que Sa Majefté m'en ait appris davantage. Et bien dit le Roi,

vous avez fait des dificultez, il faut que j'en faflé à mon tour. Il faut qu'on infère

dans le Traité ce que j'ai demandé pour la Reine d'Ecofl'e. Répondez ce que vous
voudrez. Elle eft ma parente, & ma Belle- Sœur, & elle a été ma Souveraine , &
vous fçavez l'alliance qu'il y a entre ce Royaume & le mien , ainfi je ne puis moins
faire que de la comprendre dans ce Traité. Sire, répondis-je, nous n'avons ni com-
miiTion ni pouvoir de traiter de cela , comme nous l'avons écrit à vos Députez. Pour
ce qui eft de la Reine d'Ecoife, elle a été , dites- vous, vôtre Souveraine , Iciié foit

Dieu de ce qu'elle ne l'eft plus à prefent. Cela le fit rire. On croit que pendant
qu'elle a été Reine en ce pays, elle n'a pas fort bien mérité ni de vôtre Royaume,
ni de vôtre Maifon. Elle eft vôtre parente, la Reine ma Maîtrefle l'eft auffi ; mais
quand elle feroit vôtre fille ou vôtre fils, fi elle avoir confpiré contre vôtre vie, ou
qu'elle fe tût mife en devoir de vous ôter la Couronne , ne voudriez vous pas qu'on
fit juftice de celui ou de celle qui auroit fait un pareil attentat ? Qiie veut dire

cela, reprit le Roi ? Je répétai ce que j'avois déjà dit, que Ci fon fils entrcprenoit de
le dégrader de la Couronne, ou de le faire mourir, il aimeroit mieux que la juftice

en tût faite, que de demeurer encore expofé. Oui, dit-il, mais je ne demande
pas que cela foit mis dans le même Traité d'alliance. Le feU & l'eau, dit Monfieur
Kiîlegrew ne peuvent être enfenible ;run eft contraire à l'autre. La fin du Traité d'al-

liance auquel ne us travaillons eft de former une amitié perpétuelle entre vous & la Rei-

B b 2 n<^
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i s 7 2. ne d'Angleterre, & vous voudriez traiter pour fa plus mortelle Se plus dangereufe enne'^

^
*

mie. Cela ne peut pas s'accorder. Vous devez à prefent regarder la Reine d'EcofTe com-

me morte; vous ne pouvez dire fi elle eft morte ou vivante, & pourquoi donc deman-

der qu'elle foit comprife dans l'alliance ? Si cela eft , die le Roi , il n'y a donc plus

de remède. Cela dit nous prîmes congé, 6c tlimes conduits de là à la Chambre de

la Reine Mère , où étoit la Princelle Marguerite & grand nombre d'autres Dames.

-Te commençai par lui dire, qu'elle m'avoit promis que nos Marchands auroienc

l'exercice de leur Religion fuivant l'afage de l'Eglife Anglicane , & qu'à prefent qu'il

étoit queftion de l'inferer dans le Traité, les Députez du Roi s'y oppofoient, difans

qu'ils n'en avoient pas_.entendu parler. Ouï, dit-elle, j'ai promis qu'ils l'auroient

dans leur maifon les portes étant fermées , & en langue Angloife. Faites le leur

donc fçavoir je vous prie, lui dis- je, car je ne croi pas que vous le leur ayez dit.

Ouï, dit-elle, mais cela ne doit pas être dans le Traité ; cela doit fe faire d'une au-

tre manière. Vous nous retranchez, Madame, lui dis- je , toujours quelque chofe,

comme fi nous ne confcntions qu'à demi aux propofitions qu'on nous tait. Je ver-

ray néanmoins la manière dont on s'y prendra, après quoi j'en pourrai juger. Mais

pour l'afaire plus importante que nous avons avec le Roi au fujet de l'alliance , à

moins que ces paroles n'y foient exprimées nous ne croyons pas que l'alliance tut le

lens que nous croyons qu'elle doit avoir : cependant pour plaire au Roi, & pour al-

ler le plus prés de la condufion que nous pourrons , nous voulons bien fi le Roi le

veut , faire un Traité ou un Article feparé entre Sa Majeité & la Reine ma Maîtreffe,

fcellé du grand Sceau d'Angleterre & de France, où il fera dit que fous les termes gé-

néraux eft comprife aufTi la Religion : mais comme le Roi nous parle à prefent de

le faire par une lettre miifive , je ne croi pas pour moi que cela puiife fe faire de cet-

te manière attendu l'importance de la matière. Pourquoi ? croyez- vous , dit-elle,

que le Roi mon fils veuille vous tromper ? Je fçai que la Reine vôtre Maîtrefle ma
bonne Soeur en feroit contente. Madame, répondis- je, je ne fçai pas la même chofe,

& pour moi je ne fçaurois le croire. Mais fi la Reine ma Maîtreffe le veut, que pou-

vons-nous faire nous qui fommes fesMiniftres, que de remplir nos deroirs autant

que notre capacité peut s'étendre, & d'agir prudemment, feurement, &folidement

dans les afaires qu'elle nous a confiées, jufques à ce qu'il nous foit connu qu'elle ait

changé d'avis ; mais fi nous apprenons que fon intention foit autre que ce que nous

fcavons, elle eft notre Souveraine & nôtre Maîtreffe, nous devons obéir. Elle nous

dit fur la matière ce que le Roi nous avoir dit ; mais fe voyant pouffée , elle répéta

encore , qu'elle fçavoit bien que Sa Majefté fe contenteroit d'une lettre , & qu'on le

lui avoit ainfi donné à entendre. Mais, je lui dis enfin , qu'à moins qu'on ne don-

nât plus de feureté & d'affeurance fur le fait de la Religion , nous ne pouvions m
n'ofions figner le Traité , qu'il ne nous fût mieux connu que Sa Majefté en feroit

contente , parce qu'il étoit contre ma confcience de laiffer un point de Ci grande im-

portance fur une afleurance Ci légère. Comme le Roi nous avoit dit qu'il en parle-

ïoit à fon Confeil , & nous en kroit dire davantage , la Reine Mère nous dit aufÏÏ

qu'elle en parleroit à fon fils. Je la priai pour lors d'envoyer quérir Monfieur de

îoix X de lui dire ce qui étoit arrêté pour ks Marchands i & de lui ordonner d'ac-

célérer
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celerer le Traité aiiifi qu'on en écoit convenu , parce que je voudrois fort l'envoyer 157a;
en Angleterre avant que de le figncr. Elle dit qu'elle n'y raanqueroit pas ;. maiSj
ajouta- t'elle, fi ce n'cll que pour ce doute , on pour quelque chofe de peu d'imoor-
tance , on peut laifler la chofe indecife jufques à ce que quelqu'un vienne d'Angle-
terre. Le Roi mon fils veut y envoyer le Maréchal de Montraorenci parce que la

Reine vôtre Maîcrefle l'a fouhaité, & il defire à Ton tour qu'elle envoyé ici Milord de
Leicefter, qu'il veut voir & remercier de la bonne afedion qu'il a pour la conclufioii

de l'alliance entre les deux Royaumes, & en même tems pour s'aquitrcr des prefens

qu'il lui a fouvent envoyez , & je ne doute point alors que tout ne fe fie fuivant le

defir de Sa Majellé. Non, Madame, repartis- je, je fçai comme les alliances fe font;

ks CommiiTaires conviennent premièrement entr'eux , il faut qu'aucun terme ne foit

altéré , enfuite les parties fignent ; vos Commillaires nous délivrent ce qu'ils ont
iigné, & nous leur donnons ce que nous avons figné : Enfuite le Prince le fait

fceller du grand Sceau du Royaume , & chacun en fait délivrer àl'Ambafladeur de
l'autre. Celui qui vient pour voir jurer le Traité, peut faire une nouvelle Ligue fi les

Princes le veulent ainfi ; mais de changer celle qui eft déjà faite c'efi: ce qu'ils ns
peuvent pas, car les Princes font obligez de ratifier ik de jurer celle dont les Com-
miiTaires font convenus. Il ne feroit pas de la prudence d'envoyer les perfonnes
dont vôtre Majefté parle pour une alliance incertaine ;. & vous pouvez juger que la

Reine ma Maîtrefie ne le fera pas. Et bien, dit-elle, j'en parlerai moi même au Roj,
& vous envoyerai Monfieur de Foix qui traitera avec vous fur tout cela. Monfieur
Walfingham lui demanda pour lors, s'il y avoir quelque chofe de fait au fujet de la

Roche , (k des afaires d'Irlande. Oaï , répondit-elîe , & la Roche dit que ce n'efè

rien, qu'il n'y a pas un François en Irlande, & qu'il en répond fur fa tête. Donnez
en avis je vous prie, afin qu'on s'en informe, & qu'il foit châtié s'il ne dît pas la vé-

rité. Alors Monfieur Killegrew prit congé de la Reine Mère & de la Princeffe

Marguerite , comme il avoit pris congé du Roi & du Duc , car c'eft ainfi qu'où
appelle le Duc d'Alençon. Tout le monde lui fit des honnêtetcz comme il

pourra vous dire. Il n'a pas pu prendre fon congé plutôt avec bienfeance pour
plufieurs raifons. Le bruit court ici que la jeune Reine eft grofié , car elle a
toutes les marques d une femme enceinte. On croit qu'elle eft grolle de trois

inois ou plus. C'eft une grande joie pour le Roi & pour la Reine Mère. Nous
vous recommandons bien humblement à la garde du Tout-Puilfant. Jî>eBlois le.

premier de Mars 1572.

T^e Vêtre Majejîé

Les très- humbles Sujets & Serviteurs-

Tho. Smhh.

Fr. JValfmghmn.

%hi LETTRH
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LETTRE CXXXII

A Mîlord de Burlcigh.

MT L o R D , VOUS ferez pleinement informé par celle de Monfieur le Chevalier

Smith à Sa Majefté de ce qui s'efl: paiié dans la conférence, auffi bien qu'avec

le Roi & fes Députez aufujet de l'alliance ; ainli je me réfère à cette lettre.

J'ai envoyé depuis peu un homme faifanc le Catholique , à un certain Darbishire Je-

fuite Anglois qui eft prefentement à Paris, fur l'avis que j'ai eu qu'il y a un concours

d'mtelli^ence entre ce Jefuite & les Lorrains , comme auiîî avec ceux de Ja fadioti

de la Reine d'Ecoffe. L'homme que j'ai envoyé tait femblant d'être fort dolent du

mauvais fuccés des intrigues du parti en Ecoflé, & a paru aprehender que leurs afai-

res ne foient defefperées de l'heure qu'il eft , & fur tout puifque l'entreprife de Ma-

ther a aulli été découverte. Le Jefuite a répondu à cela, que les afaires avoient été

mal conduites, & que c'étoit la caufe pourquoi elles n'avoient pas mieux reiilTi: Ce«

pendant, dit-il, ayez bon courage, & alTeurez-vous qu'il y a plus d'un Mather en

Angleterre, qui ne manqueront pas quand ils verront leur tems de hazarder leur vie

pour chercher les moyens de nous délivrer de cette méchante Femme , voulant par-

ler de Sa Majefté : Car, dit il , fi nous en étions défaits la porte feroit ouverte, &
la bonne Reine qui eft maintenant pnfonniere , & à qui la Couronne appartient de

droit , pourroit aifément en prendre pofléfTion & en jouir. En éfet outre que tous

les Catholiques d'Angleterre font â fa dévotion , il y a , dit- il , grâces â Dieu , piu-

fieurs Hérétiques qui ne font pas mal intentionnez pour elle. Ce n'eft pas un petit

miracle que Dieu les ait tellement aveuglez , qu'ils ayent de la bonne volonté pour

elle , qui les traitera au bout du compte comme ils méritent , à moins qu'ils ne re-

viennent à la foi Catholique. L'autre répliqua , qu'il n'avoit pour lui aucune efpe-

rance de pouvoir jamais la voir en liberté, ni de lui voir long-tems fa tête fur fes épau-

les ; & qu'ainfi cet expédient ne pouvoit pas lui donner grand courage. Et bien

,

dit le Jefuite , je vous dis'avec vérité , & ofe bien vous afleurer qu'elle n'aura aucun

mal , car elle ne manque pas d'amis à la Cour d'Angleterre. Et pour ce qui eft de

la liberté, ajoiita- t'il , c'eft l'afaire de tous les bons Catholiques , & ils en cherche-

ront les moyens à tort ou à droit avec tant de chaleur, que je ne douce pas qu'il ne

fe trouve des gens de bien qui bazarderont volontiers leur vie pour lui procurer la

liberté. Car fi elle étoit une fois en polfefTion de la Couronne d'Angleterre, ce fe-:

roit le feul & unique moyen de reformer tous les Chrétiens en les réduifant à la Foi

Catholique. Vous devez donc croire que les Anglois ne font pas les feuls qui tra-

vaillent à cette afaire , & qu'il y a plus d'un chemin pour aller au bois. Amii bon

courage ; un an ne fe paiiéra pas que vous n'en fcachiez davantage. Outre la ma-

nière mfame &: impudente dont il parla de Sa Majefté , il n'y eut point d'ordure de

de fiel qu'il ne vomît contre le Comte de Leicefter & contre vous. Voila le fom-

mairc
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maire de cet entretien. Après l'avoir pefé & confronté avec les intrigues préceden- 1572;
tes, j'ai cru que cela meritoit que j'en donnafle avis , afin que Sa Majedé voye com-
bien de chofes ils batiflent fur le pouvoir de cette dangereufe femme , dont la vie ed
un degré à la mort de Sa Majelté , car ils regardent fon fils comme fon Succelfcur

incontcftable , ou pour mieux dire, comme le véritable héritier, ce qui eft encore

plus dangereux. Quoique je fçache que Tes mauvaifes intentions font limitées, îk

qu'elle ne peut nuire à Sa Majeité qu'autant que le trouvera bon la Providence di-

vine ; cependant Sa Majefté eft obligée pour fa propre feureté & pour celle de fes Su-

jets, de fe fervir de fa jufte politique autant que la juftice & l'équité pourront le per-

mettre. Voilà, Milord, ce que j'avois à vous dire. Je demeure très- humblement'
3cc. A Blois le fécond de Mars 1572.

Fr. Waljîngham.

LETTRE CXXXIII.

A Milord de Leicefter,

MIlord , vous apprendrez au long par la lettre que Monfieur le Chevalier

Thomas Smith a écrit à la Reine quelle a été l'iffuë du Traité que nous nego-
tions. Quelques moyens & quelques perfuafions que nous puiiïîons mettre en œu-
vre , nous ne pouvons obliger'le Roi d'expliquer ce qu'il penfe fur le fait de la Reli-

gion , autrement que par une lettre particulière , & il femble que l'Ambaffadeur de
France qui refide en vôtre Cour ait aiTeuré le Roi , que Sa Majefté s'en con-
tenteroit. Pour moi comme cette Ligue ne doit durer que pendant la vie des
deux Princes, que l'eO'ence de toutes les Ligues con(îfte principalement dans la bon-
ne foi, & que ce Prince a donné au monde de grands témoignages de fa fincerité,

}e croi qu'une lettre particulière oblige autant un honnête homme , que pourroit

faire tout contrat authentique. Car en cas de violation ce n'eft pas à la Chambre
Impériale qu'on doit procéder fur la validité de l'ade; c'eft Dieu & Icpée qui doi-

vent en décider. Vojlà mon fentiment, mais je confelfei Milord, que je fuis tout-

à fait ignorant dans des chofes auffi importantes que le font des alliances. Si Sa
Majcfté peut fe contenter de h'explication p^îrticuliere que le Roi veut donner;, je

vous prie, Milord, de faire en forte que Sa Majefté afleure l'AmbaiTadeur de delà
de la bonne opinion qu'elle a de la (incerité du Roi , & qu'elle compte plus fur fa pa-
role , que fur un écrir. Je ne fçache rien qui foit plus capable de le contenter , car

il veut pafler pour un Prince qui fait cas de fa parole & de fon honneur plus que de
fa vie. D'ailleurs il fouliaite que Sa Majefté ait meilleure opinion de lui que de tous.-

les autres Princes j & prend fouvent occafion de dire, qit'il efpere qu'il y aura la mê-
me bonne volonté & la même amitié entre lui & Sa Majefté , qu'entre fon Père &
fon Grand- Père. Je croi que le devoir de tous ceux qui aiment véritablement leurs.

Majeftés eft de cultiver ce feniiment d'amitié entr'eux , afin qu'une parfaite amitié
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K71 faflc la^bafe de cette Ligue où les uns & les autres trouvent leur feureté. Mais on-

tie la feureté particulière il en reviendra un grand rtpos à toute l'Europe , & fur

tout par rapport à ia Religion. 11 eft certain, Milord , que le véritable moyen d'au-

cmenter & de cultiver l'amitié eft, que vous veniez ici ratifier l'alliance ; chofe que

leurs Majellci fouhaitent fort, comme vous verrez parlalettrede Monficur le Chevalier

Thomas Smith. Nous trouvâmes d'abord étrange la première propolition qu'en fit

la ReineMere, & il nous parut nouveau qu'elle nom.mat un particulier i mais quand

elle nous eut dit que Sa Majellé avoit demandé l'été dernier le Maréchal de Mont-

morenci qu'on lui avoit accordé, & qu'on avoit dciTein d'envoyer encore pour con-

firmer le Traité d'alliance , nous n'eûmes rien à répliquer. On dit que le Roi àcau-

fe des bons ofices que vous avez rendu aux deux Couronnes , des grands honneurs

que vous avez faits aux Miniftrcs qu'il a envoyez en vôtre Cour, U de certains pre-

fens que vous lui avez faits, fouhaite avec une extrême paflîon & de vous voir, &
de-vous faire honneur. D'ailleurs la Reine Mère a dit, que vôtre prefencelui fera

fi agréable & au Roi fon fils , que vous obtiendrez de lui tout ce qui peut conten-

ter Sa Majefté, autant que fa gloire pourra lui permettre de vous l'accorder. Je de-

meure d'accord, Milord, que ce voyage accommodera fort mal vôtre bourfe, mais

il eft certain que vous n'avez jamais eu une plus belle occafîon de rendre fervice â la

Religion , d'augmenter l'amitié entre deux Couronnes , & de relever l'éclat de leur

réputation. Vous pouvez , Milord , faire ici plus de bien en une heure , que vingt

petits hommes comme moi n'en fçauroient faire en un an , ou peut- être en toute

leur vie. Je voudrois pouvoir être'aulTi afleuré que vous voudrez , Milord, faire le

voyage, que je le fuis que Sa Majefté vous en donnera volontiers la permilTion. Je

compterois en ce cas de vous voir bien-tôt ici, & que vôtre prefencc feroit plus de

bien que je n'en aye jamais fait dans tQus mes emplois &c.

L E J T R E C XX XIV.

^ Milord de Burleigh.

MIlord , vous fçaurez s'il vous plaît, que Monfîeur de la Mothe a donné

avis ici à leurs Majeftez, que les afaires de la Reine d'Ecoffe en Angleter-

re ne font pas auffi defefperées que nous les faifons ici , puis qu'elle a eu

la liberté depuis peu de chaflerau Faucon avec le Comte de Shrewsbury. Depuis cet

avis on a ici plus d'emprelfement pour fes afaires que de coutume, car on croit qu'el-

le deviendra un jour Reine d'Angleterre ou par fuccelfion, ou par anticipation : C'eft

pourquoi le Confeil d'ici confeille au. Roi d'en ufer avec elle de manière, qu'elle de-

meure perfuadée qu'il a foin d'elle. Qiiand nous difons au Roi que Sa Majefté eft

forcée par fa propre feureté, & qu'elle ne peut s'empêcher de faire juftice, alors tout

va bien. Sa Majefté peut voir par là, qu'on ne lui fait pas la moindre faveur qui ne

Ibit nonfvulement dçfavantageufe à nôtre negotiacipn , mais aulïï dangereufe &
" "

' ^

^

préjudiciable
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préjudiciable â Sa Majefté , ainfi que Mr. Killegrew pourra l'en informer ample- 1572,
ment.

Le fentiment des plus fages de la Religion qui font ici eft, que Talliancc même ne

fera pas plus de bien, que deux perfonncs illuftres qui feront envoyées pour la ra-

tifier; ainfi ils me prient tres-inftamment de foliciter Sa Majefté de concourir à cet

égard avec le Roi, qui a fait choix pour cet éfet du Maréchal de Montmorenci dans

l'efperance que Sa Majefté choifira une perfonne dont la qualité réponde , en quel-

que manière à Timporcance de fa Commiffion. D'ailleurs le Roi & la Reine le fou-

haitent comme il paroïc par la lettre de Monfieur le Chevalier Thomas Smith. Ceux
de la Religion délirent beaucoup que le Comte de Leicefter vienne. Ils le regar-

dent comme un homme qui fera tres-agreabie à leurs Majeftez, & fort capable par

confequent d'avancer beaucoup leurs afaires, dont les progrez ne peuvent qu'être

avantageux à Sa Majefté , vu la grande afeétion qu'ils ont pour elle , attendu les

grands honneurs & les bienfaits qu'ils en ont reçus. Ainfi plus leur crédit augmen-
tera, plus leur amitié fera forte? chofe qui n'elt pas inutile à Sa Majefté, vu les

difpofitions où elle voit que font quelques uns de fes voifins au dehors , & de Tes

Sujets au dedans. Au refte fi Sa Majefté ne fait pas femblant de fouhaiter le voya-

ge de Montmorenci , qui ne fouhaite pas moins d'aller , que fon Maître de l'envoyer,

le premier aura lieu de croire qu? Sa Majefté ne fait pas de lui le cas que méritent la

bonne volonté & le dévoilement où il eft pour elle ; bonne volonté & dévoilement

qu'il témoigne extérieurement & autrement. Outre l'expérience que j'en ai faite du-
rant letems de ma Commilïîon en cette Cour, Monfieur le Chevalier Thoij^s Smith,

& Monfieur Killegrew en peuvent rendre témoignage. Cela étant je ne doute point

que Sa Majefté n'ait à cela les égards necelTaires. Monfieur le Chevalier Thomas
Smith vous a amplement informé, Milord, comme l'article qui concerne le Roi
d'Efpagne a été pris par les Députez. Il eft certain que fi Sa Majefté perfifte en ce

point, & demeure ferme à vouloir qu'il y ait un arucle fur cela , je vois le Traité

auffi avantageux qu'il peut l'être, puis qu'ils avoiient eux-mêmes que l'intention de
cette Ligue n'eft feulement que de brider la grandeur de ce Monarque: Ainfi on ne
fçait pourquoi ni pour quel deftein elle veut pourvoir à la feureté d'un Prince qui
cherche à les ruiner l'un & l'autre; & ce qui fait le plus grand embarras eft, qu'il

n'a rien fait durant ces dernières années qui mérite une pareille faveur de la part de
Sa Majefté. Si elle croit donc de quelque mérite un Prince qui a de la fincerité pour
tout le monde, de bonnes intentions pour Sa Majefté , qui eft par rapporta la Religion

pifi6 inimicus , elle ne doit point balancer entre lui & l'tifpagnol, qui n'a point de fin-

cerité, qui eft mal intentionné pour Sa Majefté , & ennemi de nôtre Religion. Si Sa
Majefté veut profiter de fon amitié, la prei-niere démarche qu'il faut faire eft, de fe

fortifier de celle d'autrui de manière qu'elle n'en ait sucun befoin ; car le naturel d'un
orgueilleux eft de faire plus de cas de ceux qui l'eftiment le moins ; car quiconque
a de la complaifancepour lui augmente fon orgueil; vérité que reconnoiffent tres-biea

ceux qui ont à faire avec les Efpagnols.

Tant que la Ligue Catholique conclue en dernier lieu fubfiftera, Sa Majefté & tous
les autres Princes Proteftans , ne peuvent k promettre du côté de l'Efpagne qu'au-

" C c taat
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Ç7'» tant de mal qu'elle pourra leur faire. Sa Majefté & les autres Puiflatîces demeuré-^

ront convaincues de cette vérité par une expérience qui leur coûtera trop cher , à

moins qu'elles n'y remédient par une contre- Ligue. Cette confideration fait croire

à prefent aux Princes d'Allemagne , lents d'ordinaire à prendre leurs refolutions, qu'il

eft neceflaire d'entrer dans cette contre- Ligue. Ceft ce que vous pouvez voir. Mi-

lord, par l'inclufe que le Comte Palatin m'a écrite depuis peu fur ce kijct, me ren-

voyant à Junius Ton Refident avec lequel je me fuis entretenu. Monfieur Beal prefent

Porteur vous dira les particularitez de cet entretien.

Pour ce qui eft du mariage qui fe negotie ici entre le Prince de Navarre & la Prin-

ceffe Mar<^uerite, Moniieur le Chevalier Thomas Smith, Monfieur Killegrew, & moi

fçachant de quelle importance il eft pour l'intérêt de la Religion que ce mariage reiif-

filTe , & voyant que la plus grande dificulté roule fur la manière de le folemnifer,

nous avons envoyé à la Reine de Navarre une Copie du Traité de mariage entre le

Roi Edoiiard & la dernière Reine d'Efpagne, Sœur du Roi de France, où. il fut con-

venu, comme vous Içavez, Milord, qu'elle feroit mariée fuivant le Formulaire de nô-

tre E^life. Cette Copie du Traité, comme la Reine de Navarre même le dit à Mon-

fieurle Chevalier Thomas Smith ^ à moi , lui eft d'un grand fecours. Elle nous

envoya chercher pour lui parler le 7. de ce mois. Elle nous dit qu'elle ne nous avoitpas

mandez de venir fans en avoir informé la Reine Mère à l'avance; non pas, dit-elle,

à caufe de moi; m.ais à caufe de Sa Majefté, contre laquelle je ferois fâchée de don-

ner quelque ombrage , vu les liaifons qu'il y a entre elle & cette Cour. Car pour

ce qui mé^egarde je ne crains pas de faire connoître à toute la terre la bonne volon-

té que j'ai pour elle, à laquelle je fuis autant obligée que je l'aye jamais été à aucun

autre Prince. Or, dit-elle, comme vous êtes fes Miniftres en cette Cour, j'ai jugé

à propos de vous informer de l'état du Traité de mariage qui fe negotie entre leurs

Majeftez & moi, La manière de folemnifer ce mariage fait, dit-el!e, la feule difi-

culté. J'ai allégué le Traité que vous m'avez envoyé. On y fait des exceptions qui

ne font pas de grand poids : Ceft pourquoi , dit- elle , je ne fçai quel jugement je

dois faire de la chofe, pr.rce qu'entr'autres raifons on dit que ce n'eft pas une vraye

Copie du Traité. Je vous ai prié devenir, Monfieur Smith , dit-elle, pour fçavoir,

comme vous avez été un des negotiateurs, fi vous ne juftifierez pas que la Copie eft

véritable. Monfieur le Chevalier Thomas Smith répondit à cela , que fçachant la

bonne volonté que Sa Majefté avoit pour elle , & combien elle defiroit que ce maria-

ge rtûfsît, d'autant mieux qu'elle le regardoit comme une chofe qui tendoit à l'avan-

cement de la Rel'gion , & au repos de ce Royaume , il ne pouvoir fe difpenfer de

la foutenir fe faifant un plaifir & un devoir de rendre tous les bons ofices qui pour-

roient avancer ce mariage. Elle nous apprit plufieurs autres particularitez que je

juge plus à propos de vous faire dire par le Porteur, que de vous les écrire. La Co-

pie de la lettre que je vous envoyé ci inclufe,qui lui a été envoyée par fon fils, &qu el-

le nous a donné pour la lire en particulier, vous fera connoître, Milord, combien il

y a d'ombrages lur cette afaire : Ainfi je la croirai douteufe jufques à la conclufion.

Elle trouve que le Comte Loiiis fait bien du fcjour ici. Ceft afléurément le Gentil-

homme le plus accompli auquel j'aye parlé depuis que je fuis en France, &c.

Fr, IValfinghain. LETTRE
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LETTRE CXXXV.

A la Reine,

MADAME,

V Otre Majefté fçaiira s'il lui plaît, que la nuit du trentième de Mars je reçus cel- ' ^72*

L de vôtre Majefté du vingc. Je demandai audience le lendemain \ mais com-
me le Roi étoit encore au Confeil nous parlâmes à la Reine Mère. Je commençai
par lui dire que nous avions appris deux chofes chagrinantes par les lettres de Sa
JVlajeftéj l'une qu'ayant reçii la dépêche de nôtre negotiation cowcernant l'alliance

& l'amitié, &: voulant dépécher encore un Courrier avec vôtre refolution , que
nous ne doutions point qui ne dût être de fon goût & du goût du Roi, leur Am-
balTadeur avoir demandé que vôtre Majefté ne nous écrivit point vôtre réponfe ou
refplution, que fon Courrier ne tût arrivé, qu'il attendoit de jour en jour. C'eft, dit

la Reine , parce que nous voulions concourir avec vous. Je vous en remercie, ré-

pliquai-je, & c'eftfort bien. Ainii je m'alléure que nous concourons à une per-

pétuelle & intime amitié. Jecroi, dit elle, qu'il ne nous en a pas tant écrit qu'il

en a dit à la Reine pour i'empêcher de vous faire fçavoir fa refolution , & qu'il ne
l'a fait que pour attendre fon Courrier. L'autre eft plus tâcheufe parce que c'eft du
tems perdu, & que cela peut caufer de l'ombrage; mais je m'alfeure que l'amitié

eft fi bien commencée ^ntre les deux Royaumes, qu'il n'y aura plus lieu à foupçon
quand on fe fera bien entendu de part & d'autre. Moniieur de la Croque eft arrivé

en Angleterre, comme vôrre Majefté fçv^t, avec Commiffion d'aider à calmer l'E-

cofle avec elle-même, & de concourir avec celui que la Reine noue Maîtrclfe envo-
yeroit pour aide dans cette vue. Dans k même tems on a intercepté des lettres de
la Reine d'Ecofle au Duc d'AIbe, par lefquelies elle fe mettoic elle , fon Royaume,
& fon fils, fous la protedion tk. fous i'obeïlfance du Roi d'Elpagiie. Le Lord Scaton
qui y avoit été , & que la tempête avoit jette depuis avec le Duc d'Albe dans un
Havre, où il avoit étérefolu par lesconfpirateurs que les Flarnans ik les Efpagnolsar-
riveroient, en par'it habrllé en matelot, & pafTa comme )'ai di: à vôrre Majefté en
Ecoffe, & fe jetta dans le Château d'Edinboug avec quelques autres rebelles. Ses
papiers & fes inftrudions ayant été trouvez, il a déclaré qu'il avoie afteuré le Duc
d'Albe au nom de Sa Majefi^é, qu'avec peu de Forces ils les renûroient maîtres du
jeune Roi d'Ecofle qu'on devoir tranfporter en Efpagne. Enfuite il encourageoit
par d'autres lettres les autres rebelles, leur faifant efperer qu'ils recourneroient bien-

tôt en EcolVe. En voila afl'ez. Madame, lui dis- je , pour réveiller la Reine nôtre
Maîtrefle , & pour l'oohger à fe précautionner. Dans ce tems-là même ari-ive Mon-
iieur de la Croque avec des lettres du Roi demandant qu'on mette la Reine d'Ecoife
ai liberté, & qu'on la renvoyé en France.

Ce a Je
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iS72. le vous prie, Madame, luidis-je, de faire attention à la chofe. Imaginez-vous

'

que vous êtes la Reine d'Angleterre ma Maîtrefle , & que tout cela fe prefente à la

fois à vôtre efprit , qu'en penferiez-vous ? Ah Monfieur l'Ambafladeur , dit- elle,

nous n'avons pas fçii pour lors les intentions de la Reine d'Ecofle , vous pouvez en

être afleuré , & nous ferions bien fâchez qu'on entreprît un pareil attentat. Je n'en

doute point, Madame, répondis-je, quand je confidcre la grande amitié qu'il y a

entre les deux Royaumes. Elle eft , repartit-elle , alliée au Roi & à moi , elle a

été élevée ici , & nous n'avons pas pu faire moins que d'intercéder pour elle au-

près de h Reme ma Sœur. Elle cherche une autre voye pour fe perdre, pour faire

du mal à fes amis, pour fe rendre indigne de pitié & de faveur: Nous en fommes

fâchez pour elle; mais fi elle eft aufli daugereufe qu'elle paroît, nous ne pouvons ni

n'ofons demander la liberté d'une perfonne qui expofe fi fort l'Etat de la Reine ma
Sœur j cependant s'il lui plaît de lui faire grâce de la vie à nôtre confideration

,

& pour le refte pourvoir à fa feureté comme il eft raifonnable , elle fera une action

démérite, & ce fera la dernière importunité que nous ferons fur cette afaire à la

Reine vôtre MaîtrelTe. Il y a une autre chofe encore, repris-je, concernant le pou-

voir ou la Commiffion de Monfieur de la Croque, qui n'eft pas aflez ample, car fes

ordres ne font, à ce qu'il dit , que de leur propofer un accommodement. Ceux

du Château font devenus depuis peu fort opiniâtres & fort déraifonnables à caufe

de certaines ofres qui leur ont été faites de la part du Duc d'Albe, & peut-être auflî

fondez fur les efperances qu'on leur donne d'ici. Ils confentoient ci-devant d'implo-

rer le fecours de Sa Majetté pour en venir à un bon accommodement avec la fadion

oppofée, pourvii que leurs perfonnes fuflent afleurées, & qu'on pourvût à leurs ter-

res , à leurs éfets , & à leurs honneurs ; mais à prefent ils font fi enflez & fi fiers,

qu'ils ne veulent pas feulement s'abftenir de fe faire la guerre mutuellement. Ce qu'il

y a de certain eft, que l'intention de la Reine ma Maîtrefle étoit de rétablir la paix

parmi eux , afin que ce Royaume étant tranquille piit enfuite entrer dans cette Li-

gue avec les deux autres Royaumes, & ne faire par manière de dire qu'un feul Royau-

me pour leur commune détenfe; Ôc c'eft fur ce pied-là, Madame, que je vous en ai

toujours parlé. Il eft vrai, répondit-elle, & nous ne defirons autre chofe. Et bien.

Madame, lui dis- je, fi vous voulez agir de concert avec nous , l'afaire fera bien-tôt

décidée. Il faut que Monfieur de la Croque ait une Commiflion plus ;ample, car il

dit, comme je viens de le dire ,
que fon pouvoir ne s'étend qu'à les accorder entr'eux;

& à faire choix d'un certain nombre pour gouverner le Royaume, & ne faire jamais

mention ni de Roi ni de Reine. Mais, dit Monfieur Walfingham, ceferoit un Gou-

vernement fans chef; & quand y acquiefceront-ils ? Ceux qui connoiflent cette Na-

tion ne croiront jamais que la chofe foit pratiquable , & qu'elle reiiffîfle : ainfi cela ne

fervira qu'à les mettre plus en divifion, au lieu de les accorder. Cette Commiffion,

Madame, lui dis-je, n'a ni ordre ni autorité, & n'eft bonne, comme il a été dit,

qu'à perpétuer les troubles. Mais, Madame, comme l'Angleterre & la France n'ont

pas eu de peine à convenir jufqu'ici pour toutes les autres afaires, que nous conve-

nions je vous prie fur celle-ci. Si nous parlons raifon le Roi y donnera les mains,

finon répondez nous le contraire, & nous répondrons, La Reine ma MaîtreflTe a
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propcFé qu'ils convinfTent tous unanimement de reconnoître le jeune Roi pour leur
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Souverain ; car pour la Reine elle a jufte fiijet de ne s'y pas fier , ni vous non plus.

Enfuite pour convenir comme un parti comporera avec l'autre au fujet des terres,

des charges, & des éfets, c'eft dequoi on conviendra par la médiation de gensfa-
ges &c defintereiTez. Vôtre Ambafladeur, foitMonlieur de la Croque ou autre, doit:

être un des Arbitres , & la Reine ma Maîcrefle en nommera un autre de fa part. Ils

connoîtront par là que ces deux Couronnes comme amies veulent les amener à rai-

fon par h voie de la perruafion , Ôc en cas de refus fe joindie enfemble pour les

rendre raifonnables malgré eux. Vous parlez bien, MonlieurTAmbafladeur, dit-

elle, & ce que vous dites eft rond & clair à vôtre ordinaire, j'en parlerai au.

Roi mon fils , & vous en aurez réponfe- Monfieur l'AmbafTadeur, Madame , dit
Monfieur Walfingham , vous parle franchement. Ouï , dit elle , c'eft fa coutume,-

je le connois affez. Ouï, dit- il, mais pendant que deux difputeront fi vous vou-
liez rétablir la Reine d'Ecolfe, ce que la Reine ma MaîtrefTe ne pourroit fou-

frir pour de bonnes raifons , fi dans le même tems un troifiéme venoit mettre le

pied en Ecofife , cela ne vous embarrafleroit-il pas & nous auflî ? Ouï , dit- elle , &
nous ne ferions pas moins chagrins que vous de voir cela. Prenez donc garde au
Doucereux, Madame, car il eft prêt , lui dis- je. Je fçai qui vous voulez dire, re-

partit- elle , il eft vrai qu'il eft prêt, & qu'il aime à (e mêler de tout ; mais je ne dou-
te pas que la Reine vôtre MaîtrefTe & nous ne convenions : c'eft ce que nous fou-

haitons , & que l'amitié puilTe augmenter de force que nous devenions allez forts

par nôtre union mutuelle pour garder toute cette côte. Je l'efpere ainfi, répondis-

je, & je ferois bien fâché que fi peu de chofe rendît inutiles toutes les peines qui ont
été prifes. Inutiles , dit- elle, ne craignez pas cela. Nous confentirons à tout ce
que la Reine vôtre MaîtrefTe peut demander de raifonnabl^. Vous en jugerez vous-
mêmes, & demain Dieu aidant vous aurez réponfe : mais n'apprenez vous rien de
l'autre afaire ? Je ne fçai ce que vous voulez dire , Madame , repliquai-je ; mais il

eft certain qu'il ne fe dit rien , & Mr. Killegrew même ne parle point de la Ligue.

Nous attendons tous les jours nôtre Courrier, & quand il fera arrivé nous ferons en
état d'informer vôtre Majeflé. Ne foyez pas furpris de ma curiofité, ajoûta-t'elle,

car j'apprendrois avec joie quelque chofe des intentions de la Reine ma Sceur, &
verrois avec plaifir nôtre amitié auffi étroite qu'elle puifTe être. Voilà Tommai-
rement ce qui fe paflà pour lors, c'eft- à dire le dernier jour de Mars entre la

Reine Mère & nous.

Le lendemain premier d'Avril Monfieur de Foix nous vint voir l'après-midi, &
nous dit qu'enfuite de nôtre converfation avec la Reine Mère qui l'avoir rapportée
au Roi d'un bout à l'autre, parce qu'on étoit en doute fur certaines chofts , le Roi
fuivant la promefTe de la Reine Mère , lui avoit commandé de venir nous trouver
pour fatisfaire à nos doutes , & nous donner une réponfe raifonnable. Tout fut

répété entre Monfieur Walfingham , moi , & Monfieur de Foix. Ce qui faifoit de
la peine à vôtre Majefté & à vôtre Confeil, auffi bien que Tinfufifance de la Commif-
fion , tout cela fut amplement difcuté tout de nouveau , & chacun fit de fon mieux
pour rendre probable ce qu'il difoit. Nous les battîmes d'abord fur le choix des gens

Ce 3 défia-
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1572. delinterefTèz pour gouverner fans parler da Prince ni de la Reine , ce qui étoit, dî-

mes-nous, Ariftocratique , comme ils fouhaitoient. Nous, dîmes que les Ecoflbis

ne feroient jamais un Semblable choix ; qu'ils avoient toujours été gouvernez par

leurs Rois , qui avoient même eu aflez de peine à en venir à bouc , & qui avoient

été maliacrez pour la plîipart Ils ont déjà elii& couronné leur Roi auquel le Royau-

me appartient de droit ; car pour la Reme ils l'ont dépofée. Elle eft en Angleterre

fi rellerrée , que quand il plaira à SaMajefté elle aura la jufte recompenfe qu'elle mé-

rite. Si l'on demande fa liberté avec trop d'emprefléraent , on pourroit peut-être

bien être caufe que fa vie en feroit plus courte. On dit auffi que la France étoit al-

liée avec le Royaume & non avec la Perfonne. Ils reprefenterent de leur côté, que

le Roi ne pouvoit pas avec honneur confentir à fa depofition tant qu'elle vivroit

,

étant comme il étoit fon allié, non plus qu'à l'inftallation de fon fils fur le Trône,

qui n'eft pas fils de Roi, & qui n€ tire fon droit que de fa mère. Vous faites une

injurtice, dîmes- nous, d'interrompre les démarches du Royaume. Quiconque eft

Roi en ce pays là , & reconnu pour Roi, eft par cela même vôtre allié. Ils dirent

que fi la Reine d'EcolTc y confentoit , ils en étoient contens. Que pour la Reine

ils en avoient trop appris & trop fceu par elle-même ; & qu'encore que fa longue

prifon pût en quelque manière excufer fa faute , elle avoir néanmoins été trop loin,

& contre fes propres amis, & contre fa propre feureré , & contre fon fils , & contre

tout le Royaume. Mais, dirent- ils, l'Ècolfe eft une Nation hbre, & nous ne pré-

tendons fur elle aucune fuperiorité : par confequent le Roi ne peut pas commander

aux Ecoflbis ni les contraindre. Il ne peut raifonnablement exiger rien d'eux que

par la voie de la perfuafion & de la prière. La Reine d'EcoiTe eft à prefent pri-

ibnniere en Angleterre, & ne peut par confequent aller en Ecofle ; pourquoi donc

n'obéïroient pas les Ecolfois au jeune Prince, auquel ils feroient obi^_z d'obéir (î

fa Mère étoit morte .^ & pourquoi tous les aftes du Gouvernement ne feroient- ils

pas faits en fon nom > Toute la France n'obéïiToit-elle pas à Charles VI, pendant

que le Roi Jean fon Père fut prifonnier .? On lui obéïlToit, répondîmes-nous, en

qualité de Régent; mais à prefent u les uns obéïflbient en qualité de Prince , & les

autres en qualité de Roi, il n'y auroit ni règle ni ordre. Il y eut fur cela quelque

difpute ; mais enfin il fut conclu, qu'ils envoyeroient des inftruftions à Monfieur

de la Croque pour accorder les EcoiTois de manière , qu'ils pûflent fans aucun obf-

tacle entrer dans l'alliance de l'Angleterre & de la France ; & que les articles

de ces inftrudions fuflent tels , que Sa Majefté les trouvât raiionnables pour

fa feureté : Que Vôtre Majefté en auroit communication ; qu'enfuite vous

vous joindriez dans le mêmedeliein, afin qu'avec le commun conientement des

deux Royaumes on convînt de manière avec le gré des Ecoftois mêmes , ou par la

médiation des Ambalfadeurs de part & d'autre , que ni Vôtre Majefté ni le Roi ne

perdilîent rien de l'ancienne amitié avec l'Ecoflé, mais qu'il pariit qu'ils travaiiloient

conjointement à accorder cette Nation , & à la réduire fous l'obéiiiànce d'un Roi :

Qiie les Commiftaires ou Ambafiadeurs de part & d'autre declareroient , que les

Princes leurs Maîtres étoient Ci étroitement unis , que qui plairoit à l'un , plairoic à

l'autre, & qu'au contraire qui déplairoit à l'un, dépiairoit à l'autre: Et fi ks Ecof-

fois
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fois font Cl obftinez qu'il n'y ait pas moyen de les porter à aucun accommodement 1577.»

à des conditions bonnes & raifonnables, on leur declareroit qu'ils n'avoient point
de fecours à efperer d'ici , mais plûiôt tout le contraire.

Comme Monfieur Walfingham & moi fi\mes indifpoftz la nuit du fécond d'Avril,

Monfieur de Limoges & Monlieur de Foix nous vinrent voir , & nous dirent , que
la Reine Mère ayant conféré tout de nouveau avec le Roi , & que l'un ôc l'autre

étant bien contens de la franchife & de la rondeur avec lefquelles nons en avions

agi , leur avoient donné ordre de nous faire voir les inftruftions que leurs Majeftez

avoient deflein de donner fur fataire d'Ecofle , attendu qu'il devoit y avoir défor-

mais une entière droiture, une parfaite union entre les deux Royaumes , & un mê-
me defir de rétablir la paix entre les deux partis divifez. Voyant les articles nous
dîmes qu'autant que nous pouvions en juger, nous en étions bien contens, & ils

ont fait tant de diligence, qu'ils nous dirent hier que tout étoit prêt pour être en-
voyé ; mais pour fçavoir s'ils étoient bien ou non , nous nous en fomraes referez à
Vôtre Majefté qui doit en juger. Si Monfieur de la Croque fait voir les mêmes
à Vôtre Majefté , nous ne doutons pas qu'elle ne lui faflé voir auffi les inftruélions

qu'elle envoyera, afin qu'il paroifle de la franchife & une parfaite union entre les deux
Royaumes , qu'on n'y entende d'autre fineffe , que de fuivre de bonne foi l'amitié

qui vient de commencer, & qu'on travaille d'afedion , de parole, & d'aétion à con-

courir unanimement à l'avantage des trois Royaumes. Si Vôtre Majefté veut nous
permettre de dire nôtre avis, le plus aifeuré pour vôtre Perfonne & pour vôtre Cou-
ronne eft de ne faire par vos JLoix que ce qu'il eft permis de faire par les Loix dé
Dieu. Les Princes étrangers qui font de vos amis le prendront & le doivent pren-
dre en bonne part: ceux qui ne le font pas feront bien aifes que vous faflîçz autrement,

& en riront ; & quand ils verront leur tems ils prendront occafion de là d'entre-

prendre contre Vôtre Majefté. Dieu la conferve long- tems à fon honneur & à vô-
tre facisfadion. De Blois ce troifîéme d'Avril 1572.

LETTRE C XXXVI
^ la Reine,

MADAME,
Votre Majefté fçaura que Monfieur Walfingham & moi avons enfin conclu la

Ligue. Cela ne s'eft pas fait fans dificulté au fujet des afaires d'Ecolfe , qui de-
puis un bout jufqu'à l'autre nous ont caufé beaucoup d'interruption & de trouble;

néanmoins l'afaire en eft faite , & nous comptons même à la fatisraftion de Vôtre
Majefté , & pour l'Ecofié , & pour toutes les autres chofes fur lefquelles vous nous
aviez donné des inftrudions par la vôtre du fécond d'Avril. Il nous paroît en tout

que le Roi en agit avec Vôtre Majefté avec autant de bonne foi c^u'on le puiife, &
nous
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'Ml 2. nous fupofons & même nous nous afleurons moyenant la grâce de Dieu , que cette

'

Ligue fera auffi avantageufe qu'elle ait jamais été ou puiffe être pour la feureté &
pour la défenfe de Vôtre Majefté. Les deux Royaumes étant fi voifins, & par coa-

fequent fi à portée de Te fecourir en cas de befoin , fi l'Efpagne vient aujourd'hui à

vous menacer, ou à vouloir vous rendre de mauvais ofices, comme elle a fait en der-

nier lieu , elle y fongera à l'avenir quand elle vous verra défendue par un tel rem-

part ; Et fi elle ne le fait pas, peut-être fentira-t'elle les fuites de fes mauvaifes dé-

marches plutôt qu'elle ne voudroir. Si la Maifon de Bourgogne veut être amie , de

quoi il y a grand fujet de douter, il ne s'eft rien fait de la part de Vôtre Majeifé qui

puifle préjudicier à l'amitié. Peut-être même aura-t'elle plus de modération quand

elle verra qu'une fi proche voifine la ménage fi fort, & peut-être auffi accordera t'ou

avec le tems plus d'avantage à vos Sujets & Marchands. Je remercie tres-humble-

ment Vôtre Majefté d'avoir eu la bonté de me donner pendant mon abfence la char-

ge de Chancelier de l'Ordre. Cette dignité m'eft d'autant plus agréable , que Vôtre

Majefté a eu la bonté de fe fouvenir de moi pendant mon abience. Je prie Dieu de

tout mon cœur que ce que je viens de faire pour Vôtre Majefté lui foit auffi agréa-

ble que je le fouhaite. Je vous recommande â la garde du Tout Puiflant , que je

prie tous les jours avec ardeur de vous faire long tems & heureufement régner fur

nous. De Biois le 22. d'Avril 1572.

LETTRE CXXXVII.

ELISABETH R.

Fidèles & bien aimez Salut. Le Roi de France nôtre bon Frère nous a envoyé

depuis peu Monfieur de la Croque avec des lettres de fa part , par lefquelles il

nous notifie, qu'ayant été convenu en dernier lieu entre vous en qualité de nos Am-
baftadeurs, & fes Députez d'envoyer de part & d'autre quelqu'un en Ecoffe pour y
faire cefler les ades d'hoftilité, il avoit pour cet éfet choifi & envoyé ledit la Croque.

D'ailleurs il donne ordre à la Croque par les mêmes lettres, de nous prier avec ardeur

de mettre la Reine d'Ecoffe en liberté , & de l'envoyer feurement en France. Il l'a

fait fuivant fes ordres avec chaleur , & a ajouté de fon chef une nouvelle demande

,

qui eft d'avoir la liberté de vifiter la Reine d'Ecoife & de lui parler. Vous pouvez

croire qu'un tel procédé nous a paru étrange , peu répondant aux proteftations

<i'amitié que nôtre Frère nous a fait en plufieurs autres occafions , & quadrant mal

aux chofes que vous avez déclarées au Roi , à la Reine Mcre , & aux Miniftres.de

delà, au fujet des dangereufes entreprifes que la Reine d'Ecoffe a fait depuis peu

contre nous au péril de nôtre Perfonne ik de nôtre Etat. Nous avons fait la même
déclaration en quelque manière à la Croque & aux Ambaffadeurs de France. Nous
Bavons pas trouvé de nôtre goût qu'on demandât dans une telle conjontSiure la li-

berté
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fccrté de la' Reine d'Ecofle ,• aulfi n'avons-nous pas voulu donner à Monfîeur de la

Croque la permiflion de la voir; cependant nous ne nous fommes pas oppofées pour
cela qu'il paflTât en Ecofle, mais nous lui avons dit par manière de confeil, qu'il fe-

roit bien de diterer Ton voyage jufques à ce qu'il eût des nouvelles d'Ecofle , qui lui ap-

priiTent i'etat preient des partis , afin que nous pûffions avant fon départ conférer
avec lui , & avifer aux moyens les plus propres d'y pacifier les divifions. Nous
apprîmes peu de jours après que le Lord Seaton qui a long-tems demeuré en Fran-
ce pour la Reine d'Ecofle, & a pafle enfuite dans les Pays-Bas Efpagnols en qualité

de fon Ambafladeur, avoit été jette à Harwich par la tempête, que de Harwich
il avoit pafle en Ecofle déguifé en Matelot, & s'étoit jette daps le Château d'Edin-
bourg; ce qui ne les confirme pas peu dans l'obftination où ils font de continuer
la guerre civile : mais par un éfet de la bonté Divine qui ne nous a jamais manqué
dans tous nos befoins , il s'efi: trouvé depuis dans le Vaifleau à Harwich des papiers
qui prouvent que la Reine d'Ecofle continue à cabaler contre nous; que fon intention
eft d'empêcher par toutes fortes de moyens que ceux du Château ne viennent à au-
cun accommodement , & de faire paflér bien-tôt en Ecofle nos rebelles des Pays-
Bas. Cela nous a donné jaUc fujct de faire tout de nouveau reflexion à cette atài-

tt; & pour groflir encore nos ombrages nous reçûmes avis d'Ecofle peu de tems
après cette découverte , qu'il paroiflbit que depuis l'arrivée du Lord Seaton dans le

Château, depuis qu'on avoit eu avis du voyage de la Croque, & que le Lord Fle-

ming venoit de Bretagne par les Mers de l'Oiiefl: avec du fecours, ceux du Château
croient devenus fort obftinez , ne voulant écouter ni les propositions de Paix à des
conditions raifonnables , ni même les ofres de la fufpenfion d'armes. Du confente-
ment de nôtre Confeil flous avons fait communiquer â l'Ambafladeur de France &
à Monfieur de la Croque le fommaire des preuves qui nous ont fait douter s'il étoit

à propos pour nous de confentir au voyage de la Croque avant que d'avoir fait

part au Roi de France de ce que nouspenfons : ainfi nous les avons priez d'atten-

dre, avec promefle d'en écrire au Roi, & de les informer de nôtre refolution fui-

vant la réponfeque nous en recevrions. Nous apprîmes en même tems que l'Am-
bafladeur & la Croque avoient pris cela de travers , croyant que cela paroîtroit
étrange au Roi leur Maître , attendu que la Croque n'étoit venu ici que du con-
fentement de vous nôtre Ambafladeur , & des Députez du Roi. Nous demeurâ-
mes d'accord du fait, mais nous dîmes en même tems que nous ne doutions pas
que quand le Roi fçauroit ce nouveau fujet & la découverte qu'on venoit de faire,

qu'il verroit que ce voyage étoit plus propre à groflîr les troubles en Ecofle, qu'à les

pacifier , & plus capable de nous expofer à des dangers & à des troubles manifeftes,
qu'à nous procurer de l'avantage & de la feureté, étant comme il efl: nôtre bon frerc

& nôtre ami, il approuveroit ce délai dans un tems principalement où il s'engageoic
dans une fi étroite profeflîon d'amitié, & donneroit ordre tout de nouveau à la Cro-
que pour remédier a ces inconveniens. Voilà tout ce qui s'eft pafle.

Deux jours après la Croque fouhaita de parler en particulier à un de nos Confeil-
îers , & nomma le Lord de Burleigh , mais on jugea à propos pour certaines confi-
(.lerations qu'il parlât auflî avec quelques autres, qui furent le Comte de Suflex, &

Dd le
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[^72. le Lord Chamberlain. Ces trois lui alléguèrent fur le délai de Ton voyage jufques à ce

que le Roi pût en être informé, des raifons fi fortes & fi pertinentes , qu'au bout

du compte il ne témoigna aucun mécontentement , & dit au contraire qu'il fejour-

neroit volontiers ici, qu'il vouloir dépêcher un Exprés au Roifon Maître pour avoir

de nouv eaux ordres , & foiihaita que de nôtre côté nous l'en fiflîons avertir par

l'Amballadeur que nous avions de delà. Vous voyez donc de quelle manière nous

•en avons agi avec la Croque depuis Ton arrivée. Nous ne fçavons de quelle maniè-

re l'Ambatladeur ou lui en donnera avis : mais outre ce que nous venons de vous

écrire vous apprendrez par le mémoire que vous envoyera le Lord de Burleigh plus

de circonftances des conférences qu'il y a eu à deux diverfes fois entre nôtre Con-

feil & la Croque, Après que vous aurez bien examiné le tout avec les prémices que

nous vous avons ci-devant écrites , nous voulons que vous le communiquiez au

Roi de la manière que vous trouverez la plus propre pour le porter à expliquer fa-

vorablement ce que nous avons fait , ainfi qu'il doit faire fuivant la raifon: Et enfin

de faire en forte que la Croque ait une Commiffion plus ample pour traiter des afai-

res d'Ecoffe de manière, que nous puilTions y donner les mains avec feureté ; car

autrement vous pouvez fort bien dire que ce ne feroit de part & d'autre que peine

perdue. Vous fçaurez au refte que depuis que Monfieur Beal eft arrivé ici avec vos

lettres, & les autres écrits de vos negotiations concernant le nouveau Traité, nous

les avons examinez , & nous fommes abftenuës de répondre aux points que vous

avez laiifez indécis , jufques à ce que nous puiffions en conférer plus amplement

avec l'Ambafladeur refident ici , lequel apprenant le retour de KiUegrew & de Beal t-

a demandé que nous ne priffions aucune refolution , & ne vous donnaffions aucune ré-

ponfe jufques à ce qu'il eût la commodité de nous en parler , qu'il efpere avoir de jour

en jour par l'arrivée d'un Courrier qu'il attend de France. De là vient auffi que nous

ne vous renvoyons pas Beal. Nous fouhaitons en même tems que vous ne leur don-

niez aucun fujet de craindre qu'on ne trouvera pas raifonnables les réponfes que nous m
ferons fur le Traité. Donné fous nôtre Sceau, à nôtre Palais de Weftminfler le 20. "
de Mars 1572. le quatorzième de nôtre Règne.

LETTRE CXXXVIIL
y^ Milord de Burleigh.

Ilord, il n*eft rien arrivé ici depuis ma dernière qui mérite de vous être

mandé. Le mariage du Prince de Navarrç & de Madame Marguerite eft

toujours incertain. Monfieur le Chevalier Thomas Smith & moi pouvons

en dire quelque chofe , puis que la Reine de Navarre nous fit l'honneur de nous don-

ner à dîner le quatrième de ce mois. Nous ne fûmes pas plutôt entrez qu'elle nous
dit qu elle nous avoir envoyé quérir avec le confentement de la Reine Mère , comme
étant ks Ambafladeurs d'une Princeffe pour laquelle elle avoitplufieurs raifons d'avoir
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de la vénération, pour conférer avec nous & avec certains autres en qui elle avoir 1572.
grande cor fiance fur certaines dificuitcz qui faifû.eut ojitaclc au mariage, bc qu'el-

le vouloir nous communiquer après dint. Elle nous àd qu'elle tenoit îe Loup par
les oreilles, qu'elle voyoit du danger à conclure ou à ne conclure pas le mariaj^e, &
que jamais afaire quelque importante qu'elle eut été , ne l' ivoit tant embarrafiée que
celle-là, puis qu'entre tant de fujets de crainte elle ne içivoitqucl parti prendre.
Deux choies r^dncipalement m'embarraflént extrêmement, nous dtt- die.

La première que le Roi vouloir abfolument que fon fiis & Madame Marguerite de-
meuraflént àla Cour en cas que le mariage fe fit, & ne vouloit cependant lui ac-
corder aucun exercice de Religion , afin d'en faire un Athée , de a'otcr toute ef»

perance de convertir Madame Marguerite , qui ne vouloir aller à aucun Ser-
mon.
En fécond lieu qu*on vouloit abfolument ftipuler , que Madame Marguerite de-

meurant conflamment dans la profeffion de la Religion Cathoiique fcroit dire I4

Melfe toutes les fois qu'elle iroit en Bearn, à quoi tile ne pouvoir aucunement con-
fentir fon pays étant purgé de toute Idolâtrie. D'ailleurs, dit-elle, Madame Mar-
guerite demeurant Catholique, toutes les fois qu'elle viendra demeurer dans le

pays les Papiftes prendront fon parti , ce qui allumera dans le pays le feu de la

divifion , & l'apui quelle fe fentira l'empêchera de prêter l'oreilk à l'Evan-
gile.

Après dîné elle nous fit venir dans la Chambre , où nous trouvâmes une douzai-
ne de Gentilshommes de la Religion, & leurs Miniftres. Elle nous dit brièvement
ce qui s'étoit palïé entre la Reine Mère & elle concernant le mariage, & nous dit en
même tems la caufe prefente qui le faifoit diferer. Elle nous pria de lui dire fur cela

nôtre fentiment fincerement & comme devant Dieu. Le retardement du mariage
rouloit fur trois points. Le premier û elle pouvoir en bonne confcience prendre un
Papifte pour Procureur pour fiancer la Princeffe au nom de fon fils ? Tout le mon-
de demeura d'accord qu'elle le pouvoir, 2. Si le Procureur allant â la MelTe immédia-
tement après les fiançailles, ce qui étoit expreficmenr défendu par fa procurarion, il

n'y auroit pas matière à fcandale pour les dévots > Il fut dit que comme cela étoit

juftement défendu par fa procuration , perfonne ne pouvoir s'en iicandalifer avec juf-

tice, parce que le Procureur n'étoit Procureur que tant qu'il fe tenoit dans les bor-
nes de fa procuration.

3. Si elle pouvoit confentir que le mot de fiançaille fût prononcé par un Prêrre

avec fes ornemens d'Eglife le Surplis & l'Etole? Ce dernier point fut long-tems de-
batu, & les Miniftres conclurent qu'encore que la chofe fût indiferente en elle- mê-
me , elle ne pouvoit néanmoins que fcandalifer tous les dévots. La Reine pro-
tefta qu elle ne donneroit jamais fon confentement à une chofe dont le pubhc pût
fe fcandalifer, car je fçai bien, dit-elle, que Dieu y feroit ofenfé. Sur cette pro-
teftation il fut generalemer.r conclu, qu elle ne pouvoit faire une chofe à laquelle /à

confcience repugnoir ; de forte qu'on tient le mariage rompu de l'heure qu'il eft.

Cependant je croi tout autre chofe , & je fuis perfuadé qu'à peine y a-t-il rien ca-
pable de les obliger de rompre, tant il y a de raifons qui rendent ce mariage ne-

D d 2 ceflaire.
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i?72. ceffaire. Je vous dirai, Milord, par le prochain ordinaire quelque chofe d'aÏÏeuré

*

touchant ce mariage. Vous verrez, Milord, quand vous aurez reçu celle de Mon-

fieur le Chevalier-Thomas Smith ce qui s'eft fait depuis vos dépêches du ^. & du i ï.

de ce mois. J'apprens d'un homme nouvellement venu de Dannemarc , qu'il s'y

netïotie une Ligue entre le Duc d'Albe & ce Roi, qu'il s'y concerte quelque entre-

priTe qui regarde ou l'Ecoile , ou l'Angleterre , & pour laquelle le Duc demande un

certain nombre de Vailleaux. Pour ce qui regarde l'amitié qui vient de fe nouer en-

tre le Roi de Dannemarc & le Duc , l'Ambaffadeur de France en ce pays- là m'en

donne avis , & me dit que cela fe fait par la corruption de M. Bourguignon , qui

gouverne entièrement le Roi. C'eil pourquoi il confeille au Roi Très-Chrétien de

faire alliance avec la Suéde, qui fera toujours en état de brider le Dannemarc , &
avertit en même tems qu'il a avis de Suéde, que le Roi ne demanderoit pas mieux

que de s'allier avec lui. Standcn nouvellement venu d'Efpagne, & qui arriva ici fe-

cretement le 23. de ce mois , a dit confidemment à un François qu'on efperoit en

ce pays- là, que l'hiver ne fe palferoit pas qu'il n'arrivât du changement en Angleter-

re. Il n'a fait ici qu'une nuit de fejour. J'ai écrit à Paris afin qu'on l'obfervât , car

c'eft là où il eft allé. Quand nous eiimes audience de la Reine Mère, je lui dis ce

que j'avois appris de Bretagne de la manœuvre du Lord Fleming. Je priai Sa Ma-
îefté de propofer au Roi d'écrire au Gouverneur de Bretagne de l'obferver, & de ne

"lui pas permettre de faire plus que ne porte fon pafléport , de peur que cela ne don-

nât matière à foupçons. Elle me promit de le faire. Je fçai que le Roi a écrit de-

puis peu au Gouverneur du Nouvel Havre de n'y laifler embarquer perfonne pour

Ecofle , ni de rien faire qui puiffe ofenfer Sa Majefté.^

Je vous envoyé ci- inclus , Milord , ce que j'ai reçu nouvellement de Paris d'un

Efpagnol de ma connoifiance, qui a de la fagelle & de la pieté, de l'honnêteté & du

fçavoir. La raifon pour laquelle je vous l'envoyé eft, que cela concerne un empri-

fonnement. Je vous en laiflé juger, Milord, comme bon vous fembiera. Je ne me
fuis pas prefle à vous en donner avis , parce qu'on en avoit déjà averti d'une autre

manière. Le mariage Navarrois n'eft pas encore conclu ; cependant il y a beau-

coup d'efperance qu'il fe fera. Je n'ai pas envoyé celle-ci avec le paquet du Roi parce

que j'âttendois la dépêche de l'homme du Comte Loiiis dans l'efperance de l'envoyer

par lui : mais quand il a fceu que Sa Majefté avoit banni ces voleurs de Mer, cela l'a

obligé de diferer : Cependant fon deflein eft d'envoyer un Gentilhomme pour remercier

Sa Majefté de la faveur qu'elle a faite à ces infâmes miniftres qui ne la meritoient pas.

Il a tous les jours de grandes conférences avec la Reine Mère & Monfieur ; & cela

donne matière à diferentes conjeflures. Auffi- tôt qu'il a conclu avec quelqu'un il

me le dit . afin que j'envoye un Exprés pour en donner avis à Sa Majefté. On attend

en peu l'Amiral ici , & on a de grandes efperances qu'on accommodera les diferens

qui font entre lui & la Maifon de Guife. Pour conclure le mariage du Prince de Na-

varre on a fait choix de huit perfonnes aufquelles on a commis la chofe, quatre pour

le Roi, & quatre pour la Reine de Navarre. Le Roi achoifi Birague, le Comte

de Rets, Biron, ÔiMalleville, pour la Reine de Navarre le Comte Loiiis, Francourt

fon Chancelier, de la Noue, & Ton Seçtetaire. On cfoit qu'ils font tous fi bien in-

tentionnez
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tentionnez pour le mariage, qu'on ne doute point que cette negotiation n'ait un fuc- 1572::.

ces agréable. N'ayant pour le prefent pas autre chofe à vous mander , }e demeure
tres-humblement &c. A Blois le 29. de Mars 1572.

Fy. IVaîJîngham.

LETTRE CXXXIX.

Au même.

MIlord, vous pourrez voir par celle de Monfieur le Chevalier Thomas Smitb
à Sa Majefté , ce que j'ai fait pour faire étendre la Commiflîon de la Croque.

Si le doute de la poflibilité de la Reine d'Ecofie étoit levé, le Roi confentiroit volon-

tiers à tout ce qui peut tendre à la feureté de Sa Majefté ; mais tant qu'il fubliftera elle ne
doit efperer ni fidèles Sujets au dedans, ni amis alTeurez au dehors. Les lettres de
Paris du 28. Mars m'apprennent que Higgins y efl de retour , lequel à ce qu'on m'a
dit, a été à Rome. Il va à fon ordinaire chez l'Ambaifadeur d'Ecolfe , où Standen

va aufli depuis fon retour d'Efpagne , & c'eft chez l'Ecoffois que fe tiennent leurs

conférences. Higgins en partant de Paris protefta confidemment à un de fes amis

,

qu'il ne reviendroit d'un an ou deux, parce qu'il ne voyoit qu'une voye avec fon Maî-
tre. Son prompt retour fait voir qu'il fe brafle quelque chofe. Egmont, Rattelif^

& Genny font à prefent ici nouvellement venus d'Efpagne. Un nommé Chamber-
lain qui eut ici une conférence avec le Secrétaire du Roi d'Efpagne, eft allé trouver

le Duc d'Albe. Stewkky eft de retour en Elpagne , où il a accompagné
J. Doria.

Il a reçu de grands honneurs du Roi , & efpere avoir bien- tôt de l'emploi. Je
vous envoyé par Guillaume Williams ce que j'apprens de Bretagne au fujet des dév

marches de Fleming. Au refte j'ai parlé deux fois à la Reine Mère pour cela. J'en

ai aufli informé Meilleurs de Limoges & de Foix à la dernière conférence que nous
avons eue. Ils nous ont afl'euré qu'on y donneroit ordre. De Blois le 4. d'Avril

1572.

Fy. PPalJîngham»

LETTRE CXL
ELISABETH R.

Fidèles & bien aimez Salut. Depuis la réception de vôtre lettre commune du pre-

mier de Mars , & de celle que vous avez adreffée au Lord Burleigh, datée du 3.

dans lefquelles vous faites un ample détail de vôtre negotiation fur les points indé-

cis > nous avons prolongé nôtre réponfe pour des raifons tout autres que vous ne
~ ~ Pd 3 sro5r
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-iÇ72 croiriez d'abord , en partie à la folicitation de l'An.bafladeur de France refident en

cecre Cour , c,in nous a prié de ne prendre pas de rcfolution Hîia'e fur It^ matières

indccife.^ ,
qu'il n'eût reçu des inlbuâions du Roi fon M .icre iVj,f es qu'a les eut

reçues nous ne pûmes «es examiner à caufe d'une ràcheule indifpofitiun qui nous

prit tout à cuup. Elle dura quelorie tems , & nous ne ientîmw^ de fcuiaxcment que

7. à 8. jours après. Cependant nous nous croyons maiatenat/r h rs dViire moye-

nant le fecours de Dieu , pour le neril & la douleur ; & il ne nci. > hat plus qu'un

peu de tems pour recouvrer les forces que nous avons perdue..
;
v Ia*violence du

mal. Enfin après en avoir conféré avec l'Ambafladeur du Roi, r^us fommes main-

tenant refoluës furies matières indecifes, & fur tous ks autres articles du Traité,

comme vous le verrez par ce qui fuit.

Vous avez propofé d'inférer dans l'article de la défenfe mutuelle , que la Religion

y fût fpecialeraent nommée en cas d'atrique fous ce prétexte. Après avoir exami-

né la chofe, & confideré que le Roi a deffein d'expliquer cette cîauîe de la manière

que vous l'avez propofée , par une lettre particulière fuivaiit la copie que vous nous

avez envoyée en datte du 8. de Mars avec nôtre nom JelVus ; Nous ne defapprou-

vons pas le contenu de cette lettre : nous voudrions feuicTicnt qu'elle fût en Latin

comme le Traité, & du ftile du Roi, comme auffi qu'elle fût fceliéc du grand Sceau.

Nous ferions la même chofe ici, & le délivrerions à i'Ambafladeur. Nous lui avons

fait notifier nôtre refolution , & à quelques endroits de la lettre nous avons ajouté

certains mots pour la rendre & plus claire & plus pleine. Nous vous en envoyons
• une copie en Anglois. Si cependant vous ne pouvez pas obtenir qu'elle foit en

Latin , & fceliée du grand Sceau , nous ne voyons pas qu'il faille fufpendre le Trai-

té pour cela , mais il faut accepter une lettre mifTive fignée de la propre main du

Roi, & cachetée de fon cachet , comme on l'a déjà ofert.

Le fécond point regarde le fecours que les Députez du Roi ont maintenant limi-

té. Quoique nous n'euffions pas été tachées qu'on en fût demeuré à la généralité,

néanmoins le fecours n'allant pas plus loin , & les fraix devant être portez par celui

qui le demande , nous n'avons rien à dire là-delîus. Cependant nous croyons

qu'il feroit à propos pour éviter l'ambiguité , qu'on eût mieux & plus pofitivement

expliqué la folde que chacun de nous doit payer, c'eft- à-dire qu'on eiit fpecifié que

celui qui demandera du fecours & qui devra le payer , payeroit à chacun tant Capi-

taines, que Soldats, qu'Oiiciers , fuivant leurs diferentes qualités, & cela tant par

mer que par terre , la folde precifément fpecifiée à proportion du nombre , ou en

entier ou par morte- paye. Et comme l'ufage des deux pays eft diferent en cela , il

y auroît moins d'embarras à réduire la chofe à nôtre manière. Par exemple on don-

ne ici huit mortes-payes à 100. hommes. Si l'on veut le régler de cette manière â

la bonne heure, linon on en ufera comme on jugera le plus à propos » pourvu que

l'article foit réciproque & pour la dépenfe, & pour le nombre.

•Le troifiéme concerne l'Ecofle. Nous y avons trouvé de grandes dificultez

,

& I'Ambafladeur de France nous a paru plus précis que nous n'jvions crû, atten-

du que le fondement & le but de ce Traité eft de faire une étroite amitié en-

tre le Roi Se nous; & prefentement tout au contraire nous voyons qu'on prefïe

l'afairc
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Tafairc de la Reine d'Ecofle, comme il paroîc par l'article qui vous a été pro- 1572;
pofé , & qui nous femble un peu fort pour être inféré dans un Traité conte-

nant une efpece d'hiftoire ou de narration, comme on parle, & non une con-.

vention. Nous faifons le même jugement de ce que la Croque fait ici pour la

Reine d'Ecoffe, & nous trouvons que ni l'un ni l'autre ne répondent pas au but de
l'amitié prétendue. Ceft pourquoi nous avons fait fçavoir à l'Ambafladeur que
Ton procédé n'eft point de nôtre goût. Nous lui en avons fait dire les raifons qu'il

n'cft pas neceffaire de mettre ici , parce qu'elles fautent aux yeux à tout homme
defintereflé. Nous lui avons propofé , ou qu'il ne fut point parlé des afaires d'E-

colTe , ou plutôt que le Roi fe contentât qu'il tut dit que nous défendrions i'un Ôc

l'autre le Royaume d'Ecofle tel qu'il eft poffedé par le Roi , ainfi qu'e» pareil cas les

autres Princes voifins & confederez en ont ufé en faveur du Prince qui eft en pof-

feflîon. Mais l'Ambafladeur n'y a du tout point voulu confentir n'alléguant d'autres

raifons de poids , fînon que le Roi fon Maître pafleroit pour un Prince qui auroit

dépouillé de fes Etats la Reine d'Ecofle fa bonne Sœur. On ne pourroit jamais con-

clure cela avec juftice , parce que nôtre intention n'eft que de conferver le Royaume
dans l'état où nous le trouvons l'un & l'autre ; mais nous le regardons comme étanc

entre les mains du Roi qui eft déjà couronné & reconnu par les trois Etats en plein

Parlement; & en cas que les chofes viennent à changer, nous les laiflérons dans l'é-

tat où elles fe trouveront. Mais cela ne contentant pas l'Ambafladeur, nous avons
fait faire l'écrit qu'il a demandé qu on examinât plus amplement. Sur cela nous en
avons fait faire un autre conformément à la partie du leur que nous pouvons ap-

prouver; & laiflant l'autre partie qui n'eft pas acceptable pour nous. On le lui a fait

voir, & après bien des raifonnemens il ne fa pas entièrement defapprouvé , pourvii,

qu'il lui fut permis d'y inférer certains mots entièrement préjudiciables â nos inten-

tions qui lui ont été expliquées. Ainfi nous voulons que vous fafliez la même chofe.

Et comme le Roi eft aéluellement en pofl"£flion de la Couronne à laquelle il eft par-

venu fuivant les loix de l'Etat , avec le confentement des trois Etats aflémblez en
Parlement , nôtre intention eft , qu'il foit maintenu conformément à l'article que
nous avons propofé. Nous vous envoyons cet article en Latin. Il a été commu-
niqué en François à l'Ambafladeur , & nous voulons qu'il foit inféré à moins qu'on
n'aime mieux pafler tout-à-fait fous filence les afaires d'Ecofle. Cependant s'ils s'ac-

commodent de l'article fuivant la forme où nous l'avons conçu , vous pourrez en ce

cas leur propofer de confentir , qu'on faife nommément une referve pour le Roi d'EA
pagne & fes pays par un article particulier ; ou fi cela ne peut pas y être contenu >

nous voulons que par un article gênerai qui fera le vingt trois, que Monfieur de Foix

a noté delendum-i vous le fafliez rétablir dans le Traire. On a parlé de cet article a

l'Ambafladeur qui a paru l'approuver. L'article qui regarde la fufpenfion de la loi

de — Aubani pour les éfcts des Etrangers mourans en France , eft fort de nôtre

goût fuivant la copie que vous nous envoyâtes par Florence le 9. de Mars, &
que nous vous renvoyons ici inclufe pourvu que vous ajoutiez le mot Fran-^

cia , Gallica , ou ces mots , in Francia , Jîve alibi in Dominiis Régis France^

Yum,

No.us



21^ WALSINGHAM
1572. Nous croyons .enfin qu'il eft à propos de faire un article particulier pour obliger
"

le Roi de faire enregiftrer &émologuer dans fes Parlements dans un tems convena-

ble tout ce qui regarde iafaire des Marchands , & nous ferons faire la même chofe

comme le cas, le requerra dans nôtre Cour ordinaire des Archives à Weft^

minfter. . ^ , ^ .

Pour ce qui eft de la dommiffion qui doit vous être envoyée a vous François

Walfingham nôtre AmbafTadeur refident pour traiter avec les Marchands de delà,

comme il eft requis , nous voulons voir quelle Commiiïion il donnera à fon Ambaf-

fadeur , & nous en donnerons une pareille. L'Ambafladeur nous a folicité avec un

empreflement extrême afin de permettre que la Croque partît pour Ecofle ; mais

avant que de fçavoir ce que le Roi de France vous a répondu fur cela par rapport

aux raifons pour lefquelles nous vous avons ci-devant mandé que nous avions fuf-

pendu fon voyage, nous n'avons aucun defîein de le lailTer partir. Car nous voyons

manifeftement que fi le Lord Seaton n'etoit point forti de Flandres , & qu'on ne

l'eût point attendu de ce pays- là, les afaires d'Ecoffe feroient finies de l'heure qu'il

eft. Depuis que nous nous fommes déterminées fur les articles du Traité l'Ambaf-

fadeur s'eft extrêmement tremoufle pour faire changer les mots que nous vous avons

nouvellement envoyez pour être mis en la place de l'article que Monfieur de Foix a

voulu qu'on inférât au fujet des afaires d'Ecofte ; Premièrement il vouloit qu'on mît

dans le fecond & dans le cinquième article jprafentis Status coinmutandi conditio ; & au

commencement du huitième il vouloit qu'on ajoutât : Jut unius illorumfeparatio , de

confenfu tamen altevius ; mais nous n'avons pas voulu y confentir , ce qui le fait pa-

roïtre douter beaucoup que le Roi confentît au refte. Il fe peut bien faire qu'on le

redemandera avec chaleur -, mais à moins que vous ne voyez que cela accroche le

Traité , nous ne voulons pas que vous y confentiez ; mais nous ne voulons

pas auffi que pour quelques paroles le Traité demeure fufpendu. Quoique nous

vous ayons dit au commencement de nôtre lettre de faire en forte qu'il y eût

«ne relèrve particulière des Traitez avec le Roi d'Efpagne ; cependant fi vous

voyez que cela retarde le Traité , nous nous contenterons de l'article gênerai

du ^4. Nous vous prions de faire en cela toute la diligence que vous pourrez , car

peut-être envoyerons-nous celui qui viendra de delà huit jours après l'avis reçu, &
en ce cas il pourra arriver que la même perfonne vous rencontrera & le Chevalier

Thomas Smith. Vous fçaurez nôtre refolution à la prochaine. Donné fous nôtre

Sceau à nôtre Palais de Weftminfter, le fecond d'Avril 1572. le 14. de nôtre règne.

J

LETTRE C X L I.

A Monfieur le Chevalier François Walfingham ^ &c.

MONSIEUR , je vous remercie afedueufement de toutes vos lettres, auxquel-

les je fuis obligé de répondre par une feule , & par plufieurs remercîmens.

J'ai
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T'ai communiqué à Monfieur Smith fur les afaires publiques des^ofes dont je /çai 157:

qu'il vous fera part. Le rcfte clt dans la lettre de Sa Majeité qui eft commune en-

tre vous deux. J'ai une douleur extrême d'apprendre que vous foyez fi fort déchu

en travaillant pour une bonne caufe , je veux dire que le bon fervice que vous avez

rendu ait produit un mauvais éfet par raporc à vôtre fanté : mais la Fortune eft d
aveugle , que c'eft fouvent un hazard quand elle rencontre jufte.

Je n'ai pas oublié de parler de vôtre embarras , de vôtre dépenfe , de vôtre mau-
vaife (ànté, & de vôtre retour ; mais comme les premiers vous ont été & vous font

encore nuifibles, auffi le dernier qui eft vôtre retour fera très- préjudiciable à Sa Ma-
iefté, & c'eft ce qu'elle voit fort bien. Amfi je compte qu'elle ne tardera pas à vous

rafraichir, quoi qu'elle ne vous rétabliffe pas comme j'aurois fouhaité. Ceci vous

fera confirmé à ce que je croi, par le Chevalier Walter Mildmay, vôtre bon ami &
le mien , qui étoit prefent quand Sa Majefté confentit à une partie de la prière que

je lui fis pour vous. Vous avez fort bien fait de prefler le Roi comme vous avez

fait fur les pratiques de la Roche en Irlande. La chofe eft tres-veritable quoiqu'il

la nie, & vous pouvez avancer qu'il a le fils du rebelle, je veux dire le fils de Jaques

Fitzmorris , en hôtage en Bretagne. Il faudroit l'entendre fur cela , & demander
qu'il fût livré. Nous apprenons tous les jours qu'il fe fait de grands préparatifs en

Bretagne fous prétexte d'un voj/age dans les Indes, ou en Flandres. Je fouhaité

quiis ne cherchent pas des Indiens ou en Irlande ou en Ecofle. Auffi- tôt qu'oîi

aura refolu qui viendra de delà , j'y envoyerai , ou donnerai un faufconduit à VAm-
bafladeur qui le demande. La première fois que je vous écrirai vous recevrez Corn»
miffion pour traiter de l'afaire des Marchands. Je finis parce que je fuis las. De
Weftminfter le fécond d'Avril 1 572.

G. Burleigh

. LETTRE CXLIL

A Mîlord de Burîeigh.

MI L o R D , je vois par la vôtre du fécond d'Avril , que vous avez eu la bonté de
remontrer â Sa Majefté ma mauvaife fanté , qu'elle me fait la grâce de confi-

derer mon état infirme & languiftant , & qu'elle a deftein de faire quelque chofe pour
mon foulagement , afin de me mettre mieux en état de m'employer à l'avenir à fon
fervice avec plus de courage. J'efpere que Sa Majefté regardera le foin & la diligence
que j'ai eu pour fon fervice , de manière qu'elle ne croira pas que l'intérêt ait au-
cune part à la retraite que je demande. Je ne veux aucune recompenfe , & je bor-
ne mes defirs à retourner dans ma Patrie en auffi bon état que j'en fuis parti.

Vous verrez, Milord, par la lettre de Monfieur le Chevalier Thomas Smith la

principale accroche qui a retardé la condufîon de la Ligue, Il y a à^^ gens ici qui

Ee onc
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1572. ont fait tout ce c^i'ils ont pu pour qu'on députât tout de nouveau à Toccafion du

'

Comte Ecofibis, croyant que (i l'on avoit temporifé , il auroit pu furvenir quelque

incident qui auroit tout renverfé. Monfieur de Montmorenci & Monfieur de Foix

ont travaillé éficacement & avec ardeur pour porter lachofeàla conclufion. Le

Roi enfin a paru fort rcfolu fur la matière , comme il fait en tout ce qui concerne

Ton honneur & fon intérêt, & a defapprouvé le doute propofé par ceux qui vou^

loient le prévenir contre Sa Majefté, & lui faire accroire que fes intentions n'étcient

pas ioiiibles par rapport aux afaires d'EcofTe. Vous ne devez pas craindre , Milord,

que les préparatifs de Strolfi regardent ou l'EcofTe ou friande. Les Principaux qui

le guident en cela font très-bien intentionnez pour Sa Majei^é. On a tenu depuis

peu cette entreprife échoiiée. Le Roi y ell refolu , fans cela elle auroit entièrement

avorté. Les gens de robe -longue craignent que cela ne produife de la broiiillerie en-

tre cette Couronne & l'Efpagne, & feroient bien fâchez que le Roi s'engageât de

l'heure qu'il eft dans une guerre , parce qu'ils aprehendent que l'adminiftration des

afaires ne tombât alors en"d'autres mains. On perfuade à M que fi t j_l reiilTit en

cela, fa réputation en diminuera. Ces confiderations font que ces Meffieurs font

ennemis de la guerre, & le manque d'argent eft le feul obftacle qu'ils allèguent. Ils

font tout ce qu'ils peuvent pour empêcher qu'on n'accepte les expediens qui ont été

propcfez pour fupleer à ce manquement. Au milieu de ces dificultez il eft dificile

de juger quel fera le denoiiement de cette afaire.

Les dernières nouvelles d'Efpagne font , que le voyage du Duc de Médina Celi

en Flandres eft diferé , dans la faule apprehenfion que Stroflî n'entreprenne quelque

çhofe en ces quartiers. Je fuis afléuré qu'on a vii A z avec i T t ) 6 a.

Egmont, Rattelif, & Genny font partis d'Efpagne , & ont publié avant leur dé-

part qu'ils s'en retournoient en Flandres. Il eft ce jourd'hui arrivé un Gentilhomme

dépêché par l'Agent du Roi en Flandres, avec nouvelle qu'il eft arrivé quelque al-

tération en ce pays-!à. Je n'en ai pas encore pu fçavoir les particularitez.

Le T. m'a mandé qu'il étoit bien aife quela Ligue îi\i conclue; cependant il a char-

gé le Meffager de me dire, qu'à moins que la Reine ma Maîtreffe n'allât rondement

çn coupant au dedans la racine du mal, ce remède extérieur ne lui ferviroit de^rien;

& vous le verrez, m'a- t-il dit, par une dangereufe expérience, à moins que le remède

fte foit appliqué à propos. Le même parti, fi vous vous en fouvenez, Milord, me
donna avis d'un complot qui fe faifoit pour faire évader la Reine d'Ecoife , & par

confequent celui qu'il donne à prefent doit être d'autant plus pefé. Je croi qu'il vient

de L. qui le tient d'A. Il n'y aura pas moyen de lui en faire dire les particularitez. La

peur qu'il a de ^fempêche de me venir voir. N'ayant plus rien à vous dire, Mi-

^rd, je demeure bien humblement &c. De Blois le 22. d'Avril 1 572.

Fr. IJ'alfinghom*

LETTRE
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LETTRE CXLIÎI.

A Monfieur le Chevalier fValfingham , &c.

MONSIEUR, à prcfent que le Traité efl: conclu , & il femble au contente- 1572.
ment de Sa Majefté & du Roi de France, je fouhaite qu'on mette en ufa-

ge de toutes parts toute (brte de bons moyens pour cultiver ce que vou§

avez plante , afin qu'on en puille long-tems voir les fruits à la gloire de Dieu pre-

mièrement, & enfuite à la gloire des deux Royaumes & de ceux qui en font les

Souverains.

Les Pays-Bas font à prefent mieux en état de fe délivrer des cruautez de Pharaon

que le Duc d'Albe a exercées fur eux, qu'ils ne l'étoient lors que vous m'écrivîtes la

converfation que vous aviez eue avec le Comte. On travaille ici fous main pour
empêcher les gens des Pays-Bas de retourner au fecours de la liberté de la Patrie,

l'aimerois mieux qu'ils le hflent eux-mêmes & que cela ne fut pas fait par d'autres,

qui ne les lailTeront peut-être pas long-tems joiiir de la liberté après qu'ils l'auront

une fois recouvrée. Peut-être que cela ne plaira pas ici. Je ne fçaurois vous écri-

re davantage à prefent. Je fuis preffé, abfent de la Cour , & n'ai pas vôtre chifre

fur moi. J'ai écrit plus de chofes à Moniieur le Chevalier Thomas Smith, qui vous

en fera part. De ma maifon à Weltminfter le 23. d'Avril 1572.

* G. Biirleigh»

LETTRE CXLIV.

A Monfr. le Chevalier TValJîngham ^ &c.

MONSIEUR, comme je dois vous remercier des peines que vous vous êtes

données pour Clerk mon Laquais , je dois auflî vous prier inftamment de

faire mes tres-humbles remercîraens au Roi de l'honneur & de la faveur

qu'il a eu la bonté de me faire en cela. J'apprens de Roiien par la pofle, qu'il elï

retenu avec le Cardinal de Bourbon. Parce que je n'ai aucune liaifon avec cette Emi-
nence , j'ai écrit tout de bon à Moniieur d'Anvilîe que j'ai prié de faire en forte

que le Cardinal me rende mon Laquais. Je veux le ravoir non pas tant par le cas que
j'en fais, que pour en faire un exemple qui rende les Domeftiques plus fages, &. les

empêche dans la fuite de faire des friponneries à leurs Maîtres. La vérité eft qu'il

eft fils d'un pauvre homme qui me le lailla. J'ai eu foin de le faire élever à la ver-

E e 2 ÊH,
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1572. tu, & il entend fur tout la Mufiquc, dans laquelle fe Tentant un peu de fineffe, û

'

m'a quitté peut-être pour avoir un peu plus de liberté, fans avoir re^û le moin-

dre mauvais traitement, & fans qu'il eût aucune raifon du monde. Si je îaifTepaf-

fer cela , il eft certain que cela encouragera les autres à faire la même chofe. Ain(i

continuez je vous prie de me rendre vos bons ofices en cela comme vous avez com-

mencé, & faites en forte qu'on me le renvoyé,- ce que je ne fouhaite comme je vous

ai dit, que pour l'exemple: Car fi Monfieur le Cardinal ou quelqu'autre Seigneur

de delà trouvoit ce garçon à Ton gré, je le renvoyerois bien volontiers, ou quelqu'au-

tre.de la même profeffion peut-êcre mieux qualifié que lui. Je vous prie de le dire

d€ ma part. Je me recommande à vous, & je demeure &g. De la Cour ce 23.

d'Avril 1572.
R. Lekejler.

LETTRECXLV.
A Milord de Burleigh.

MIlord, vous fçaurez s'il vous plaît que le long fejour de la Croque,

comme aufli la lenteur avec laquelle le Traité s'eft negotié, ont donné lieu

ici à d'étranges imaginations. Pour l'afaire des Marchands , j'efpere que

la dernière dépêche de rAmtSffadeur par laquelle j'ai reçu la votre du 22. d'Avril,

fauvera tout; & que par ce moyen le Traité qui vient d'être conclu produira le fruit

qu'on en attend. Je vous envoyé ici inclufe, Milord, la lettre de Monfieur Mont

au contenu de laquelle je me réfère.

Le Comte Palatin m'a fait prier depuis peu de vous écrire afin de fçavoir de

vous ce que c'eft que Pacieco , & s'il apparti«it à Sa Majefté comme il dit. Il m'a

prié de faire toute la diligence pofTible: ainfi je vous prie, Milord , de me faire fça-

voir au plutôt ce que je dois lui écrire.

Les avis que j'ai reçus d'Allemagne & de SuifTe viennent de i^' vous pouvez voir

par là, Milord, que l'mtention du Saint Père eft non feulemenî de troubler l'Angle*

terre, mais auflî tous les autres Etats qui font profeffion de l'Evangile.

Pour vous épargner, Milord, la peine de C. dans le <î)C 26)7rfci7 8c2 i 1.6,

je vous l'envoyé ici inclufe : Vous y trouverez ce que je fçai touchant Blafco.

Monfieur de Montmorenci ne partira que quand je fçaurai précifément le jour

que Milord Amiral partira de vos quartiers.

Le Roi, à ce que m'a dit Monfieur de Lanfac , nouvellement venu de la Cour,

îïa à Madrit vers la fin du mois. Voilà, Milord, tout l'embarras que je veux vous

donner pour aujourd'hui. Je demeure donc bien humblement &c. De Paris le 9.

éeMai 1571.
Fr. Walfinghanu

LETTRE
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heures écrites à Mïlord de Burleigh,

MI LORD » nous avons amplement écrit à Sa Majefté ce qui s'eft pafTé entre îc i jysi
Roi , la Reine Mère & nous : Vous verrez ce qui s'eft paiTé entre les Dé-

butez & nous par le Traité que nous n'avons de l'heure qu'il elt qu'a ligner. Mais

parce que par nos inftruâions nous avions ordre de le figner avant que de l'envoyer

en Angleterre, la chofe mieux confiderée nous avons crii qu'il étoit à propos de n'ail-

ler pas fî vite. Comme la claufe exprefïe qui concerne la Religion n'y eft pass

nous n'avons ofé le figner , ni ne le fignerons fans fçavoir fi Sa Majefté en eft con-

tente. Il n'y a point de changement a l'article de i54<5. dans rEclaircijjement. Ce
même article eft dans trois Traitez avec la France, 1515. & i54<^- à cela prés

qu'on a fpecifié le nombre des Forces tant par Mer que par Terre; car il n'y a pas

eu moyen d'obtenir qu'on laiflat la chofe dans le gênerai. Nous avons enfuite ob-

tenu que ce feroit fumptibm reqtiijttis ; ce qui ne s'eft pas fait fans beaucoup de

peine: mais comme la chofe eft réciproque, & que le nombre n'eft pas haut, nous
avons crû qu'il n'y avoit rien de mal. Tout le relie s'eft fait afléz uniment^ & mê-
me l'afaire des Marchands , & ils ont confeflé que dans ces termes généraux eft auflî

contenue l'afaire de la Religion : De forte que fi l'on difere pour l'examen des ma-
tières, fiîa Reine Mère demande ce fècours pour leur délivrance , comme il eft dit,

le Roi eft obligé de le faire parce qu'il y a — jujf^^^t aut permijerit.

La plus grande difpute a été pour deux chofes. L'une eft la Religion dont nous
voulions qu'il fût fait expreife mention dans le Traité. Il me paroït que quelques

Députez qui y avoient intérêt en partie, & qui attendoient d'autres Bulles de Ro-
m.e, craignant auffi en partie qu'il n'arrivât quelque changement, & qu'on ne mît

cela fur leur compte, n'ont abfolument pas voulu s'en mêler, & l'ont laifTé faire

au Roi. Et après que leur Ambafladeur en Angleterre leur eut fait efperer que Sa
Majefté fe contenteroit des termes généraux , vous pouvez croire qu'il nous eût été

impoflîble de les faire aller plus loin. Vous recevrez le changement que nous de-

mandâmes â la figure O délivrée à Monfieur de Foix le ^8. de Février. Vous rece-

vrez auflî ce qu'il nous a donné comme copie de la lettre de laquelle le Roi prétend

que nous devons êcrecontens. Nous la reçûmes le 2p. de Février. Nous y avons
ajouté le défaut que nous y trouvons quoique Sa Majefté en foit contente. Voilà où>

nous en fommes.

La féconde chofe qui a été fort difputee eft l'afaire de la Reine d'Ecoffe. A tou-

tes les feances on demandoit qu'elle fût comprife dans le Traité ,• & l'on s'y prit Ix

chaudement le 23. &le 26. de Février, que je fus encore contraint d'étaler au long

les juftes fujets de plainte que Sa Majefté avoit contre cette Princefle & contre fa

aaauvaife conduites ce qui étoit d'autant plus néceffaire, que k Maréchal de Monc-

E e 3 morenci
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1572. morenci n'y étoit pas 1"^ première fois que j'en avois parlé. Avec le Tecours de Mon-

fieur' Walfingham , & de Monfieur Killegrcw je pouffai ies chofes fi loin, qii'rispa-

rurent pour lors l'abandonner, & ne plus penfer à la vouloir faire entrer dans le

Traité. Cependant le 28.de Février Monfieur de Foix nous apporta un écrit en

fa Faveur que nous vous avons envoyé numéro M. Le lendemain nous lui envoyâ-

mes une copie du même écrit avec nôtre réponfe notée N. Le même jour l'après-

midi nous eiim.es audience du Roi qui nous prefTa auffi beaucoup comme vous
• pouvez voir par celle que nous avons écrite â Sa MajeÛé numéro B. Comme ce jour

étoit chanceux la Rtine Mère s'oublia ; mais le lendemain qui étoit le premier de

JVÎars, Monlieur de Foix vint nous voir, & nous apporta une copie en François

de tout le Traité, qu'il kous dit avoir eu ordre de traduire en fa langue afin que Iç

Roi piàt l'entendre. Il i'avoit recueilli cioycit-il de ce dont on étoit convenu. Nous

l'examinarrMS & le trouvâmes afléz fidèle j & quoi qu'il eût fait une nouvelle Pré-

pou i

mande pas davantage. Monfieur de Foix avoir une nouvelle CommifTion de la

Reine d'EcofTe au nom de la Reine Mère. Il nous dit qu'à nôtre dernière audience

elle avoir entièrement oublié la Reine d'Ecoffe, & nous demanda fi nous n'étions

J5as gens à faire du bien à nôtre ami, voulant parler du Roi fon Maître, fans nous

faire de mal ? Il n'y 5voit pas lieu de dire non. Il nous reprefenta pour lors que

la Reine d'HcolTe étoit parente du Roi fon Maître , & qu'ayant été fa Souveraine,

il étoit obligé en confcience & à caufe du monde de nous demander cela , & qu'il

partit qu'il lui avoir rendu ce bon ofice. Je lui dis premièrement que nous avions

répondu verbalement aux Députez. En lecond lieu que nous avions donné nôtre

réponfe par écrit au Roi. En troifiéme lieu que nous lui en avions auffi parté , &
lui avions répondu bien pofitivem.ent , que nous ne pouvions en aucune maniéré

mettre cette afaire dans le Traité , que nous n'en avions point d'ordre , & qu'il

nous étoit expreflément défendu de nous mêler de cette afaire ; & qu'ainfi on

ne devoir jamais me parler de le mettre dans le Traité , car cela ne fe pouvoit

pas.

Là defîus il commença un autre long difcours. Je répondis à toutes fes raifons-,-

que je fçavois qu'il étoit grand Orateur , & qu'il poilédoit à plaifir les ornemens

de l'Eloquence, mais que je'le priois de me pardonner ii je lui difois , que nous étions

Serviteurs de SaMaj.ué, que nous avions dit nos raifons qu'on avoir trouvé Ci bon-

nes, que perfonne n'avoir eu rien à dire, & que lious avions auffi écrit le Sommaire

de nôtre réponfe dont on devoit être content. ^

Oh, dit-il, elle a des Parens confiderables à la Cour, & ils diront que ni le Roi

ni nous n'avons hk nôtre devoir. Voulez vous voir la réponfe , lui dis je ? J'avois

fongéde vous l'envoyer, & je vous l'envoyerai notée N. non pour être publiée, liii

dis-je, parce que nous voudrions que ces afaires fulfent expédiées le plus honnête-

ment qu'il fe pourroit , & avec àufïî peu de mauvaifes paroles qu'il feroit poffible,

& principalement de la part de ces fortes de gens. Je le veux bien, dit- il, je votis

prie

J
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prie de me l'envoyer. Apparemment , dis je , vous en voulez faire vôtre Cour à 1571,
Monfieur d'Aumalc & au Cardinal de Lorraine. C'cil cela même > dkiU ils verroiUL '

que le Roi a fait ce qu'il a pu. Non , répliquai je , il ne fera pus neceffaire , vous
avez déjà nôtre réponfe; & fî vous en doutez vous ......
Ce n'eil'^^as merveille que l'autre veuille mire gratiam cum anula & hojîe ejus qumn
aïiquando regnaturam putant culpa fua ; & nous n'avons pqjs jugé à propos de laiifer

entre leurs mains un Ecrit ta?n a:erbum de Hla tejlimonmm. Mais il eft certain que Ci

Sa Majeilé ne travaille pas mieux à affeurer fa Ferfonne & fa Couroane , elle n'imi-
tera pas Salomon qui.fe défît pour la même raifon d'Adonija & de Joab; & je crains
quod erit mvifpmus error pepr priori. Je vous remercie , Milord , de la vôtre du \6.
de Février que j'ai reçue par Edoiiard , comme aufli de celle du 22. du même mois
qui m'eft venue par la porte. Quoique vous n'écriviez pas autant de lettres que moi,
fi cependant vous écrivez autant de chofes, & répondez à tout , l'un vaut l'autre:
mais je trouve du défaut en deux chofes : l'une que dans la lettre du 22. vous n'a-

vez rien dit de rofice > & ^ue vous ne faites aucune mention du I>uc d'Alen-
çon.

L'autre chofe où je trouve du défaut, & qui eft celle qui me chagrine le plus eft,

qu'encore que lalliance foit entièrement conclue , & je croi de la manière que nous
pouvons prefque le fouhaiter , je ne puis pas pour cela m'en retourner , mais il faut
que je demeure encore ici , où jai lenti depuis la Chandeleur le plus grand froid &
le plus continuel que j'aye jamais fenti , fi ce n'eft â Thouloufe où j'en penfai perdre
la vie , & c'en étoit fait fans les chofes fortes dont je me fers foir & matin pour foû-
tenir mon eftomac , & néanmoins il a bien de la peine à refifter à- l'extrême froid
de la faifon. Il y a prés de trente jours qu'il- gèle & neige làns interruption , & il

n'y a ici ni bon bois en abondance, ni bonnes cheminées pour y faire du feu , & je
n'en fçaurois faire dans ma chambre. Renvoyez le Porteur , Milord , le plus prom-
tement qu'il fera poiTible, comme on a promis dans les inllruttions.

On attend aujourd'hui à la Cour la Reine de Navarre , & l'on efoere oue le ma-
riage fe fera. L'étourdi Cardinal s'en eit allé auffi fage qu'il étoit venu , & n'a rom-
pu ni le mariage Navarrois, ni gagné les Dîmes de l'Eglife Gallicane, ni perfuadé au -

Roi de s'allier avec le Turc , ni de recevoir le Concile de Trente, ni de rompre avec
nous. Ce qu'il a fait de plus étourdi en partant eft> qu'il a refufé un Diamant
de fix cents Ecus que le Roi a voulu lui donner; cependant il a été f?lendide-
ment régalé , & l'on dit qu'il en coûtoit au Roi pour lui & pour fon train plus
de trois cents Ecus par jour. Adieu de tout mon cœur, Milord. De Blois le
5. de Mars, Stile d'Angleterre.

l'ho. Smith

iETTRE
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LETTRE CXLVlî.

Au Lord de Burleîgh.

i<12, 11 yrit o RD , je reçus la vôtre par Monfieur de la Croque le Dimanche d'après

[V/l la mi carême ,' dattée du fixiéme de Mars. Le P^oi avoir déjà commencé
•*• de faire Diette ; ce qu'il fait encore en chambre. Les uns difcnc que c'eft à

caufe d'un mal de jambe. Je ne m'en fuis jamais apperçû ,* au contraire il m'a para

en tout le plus adif qu'il y eût aux joutes & autres exercices qui font Smulachra belli.

D'autres croient, & je fuis de leur opinion , que c'eft un tour d'adrcfle de la Reine

Mère, qui fous prétexte de remèdes trouve le moyen de lut faire prendre du repos,

& de le ramener de la pafTion immodérée qu'il a pour la chaiie , oii il va dés le grand

matin , & ne revient que bien avant dans la nuit fans fe mettre en peine ni de la

gelée , ni de la neige, ni de la pluyej ce qui lui donne fouvent grand {lijet de crain-

te aufli bien qu'à tous ceux qui ont de l'amour pour ce Prince. D'ailleurs comme la

groffelfe de la Reine n'eft plus douteufe, on eil peut-être bien aife de lui épargner

cette fatigue afin que le Roi reprenne en quelque manière fon embonpoint, & que

la Reine ménage & retienne plus feurement ce qu'elle a conçu. C'eft pourquoi Mr.

Walfingham & moi ne fçavions que faire ; mais Monfieur de Malvoifie étant venu

nous voir fuivant fes ordres pour fçavoir fi nous manquions de quelque chofe, &
mangeant d'ordinaire avec nous, nous lui dîmes en plaifantant, quefa Maitrefle,

qui ett le nom que nous donnons â la Reine d'Ecofle , venoit de faire un prudent

perfonnage en fe déclarant encore une fois , & faifant connoître la bonne volonté

qu'elle a pour l'Efpagne, & le foin qu'elle prend de brouiller perpétuellement autant

qu'il dépend d'elle l'Angleterre , l'Ecofle , & la France , ayant fait depuis peu par

lettres de nouvelles intrigues afin de brouiller le Duc. Ces lettres font maintenant

publiques, & il eft bien connu qu'elle a comploté avec le Duc d'AlUe pour faire

transférer en Efpagnele jeuni Roi d'Ecofié; dequoi je fuis certain que vous ne fê-

tiez pas moins fâchez que nous. C'ell peut-être, dit-il , une invention pour nuire

à la pauvre Reine. Nullement, Tépondis je, on a fait voir les lettres en original à

Meffieurs de la Croque & de la Mothe , & nonobftant cela le Roi a écrit par Mon-
sieur de la Croque même qu'on la mît en liberté & qu'on l'envoyât en France. Qiie

feroit-elle ici en liberté ? Elle eft étroitement gardée, & l'afaire eft fi clairement con-

nue, que l'Evêque de Roffe a écrit qu'il étoit à la Tour pour l'amour d'elle , & que

tout étoit fi bien découvert qu'il ne pouvoit le nier. Il eft vrai , répliqua- t'il , que

je l'ai entendu dire. Et bien , repartis je, voulez- vous rapporter au Roi ce que je

viens de vous dire , & y ajouter que Sa Majefté ne trouve pas bon qu'il écrive fï

preiTamment pour une perfonne qui ne cefléra jamais de chercher les moyens de lui

faire du iial , de troubler fes Etats , & de mettre même fi elle peut, tous les Princes

smx maitis ? 11 répondit qu'il le feroit, & nous promit que quand nous irions nous

promener
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promener au Jardin à l'heure que la Reine a coutume d'y venir, il trouveroit moyen

1 572.
de nous faire parler à elle. A Ton retour il nous dit que ce que je lui avois rapporté
étoit vrai ; que la Moche avoir écrit la même chofe au Roi, & que le Roi lui avoit
dit que cela étoit vrai. Ha ! la pauvre folle, dit- il : elle n'aura jamais de repos qu'el-

le n'ait perdu la tête. Je n'y vois point de remède. J'avois delfein de la fecourir,

mais fi elle ne veut pas être fecouruë je nen puis mais.

L'aprés-midi du 17. de ce mois Monfieur Walfingham & moi allâmes avec Mr. de
Malvoifie au Jardin du Roi à Blois. Nous n'eûmes pas fait quelques tours de pro-
menade, que la R me Mère nous aborda. Nous lui dîmes qu'on avoit depuis peu
intercepte des lettres que la Reine d'jicoffe écrivoit au Duc d'/\lbe j ce que nous
fouhaitions de dire au Roi ou à elle , le but de ces lettres étant éfedivement de fuf-

citer des btouïlleries perpétuelles entre l'Angleterre , l'ÉcofTe, la France, & l'Efpa-

gne,puifqu'il s'agi.Iolt de fe faifir du jeune Roi , & de le transférer en Efpagne. Ainfi,
dis-je, pendant que nous travaillons à établir une amitié perpétuelle entre l'Annie-

terre & la France, & à rétablir en EcolTe la bonne union & la paix, afin qu'étoufanc
ks guerres civiles , les trois Royaumes ne foient , par manière de dire , qu'un feul

pour leur mutuelle défenfè, on tache perpétuellement à nous brouiller les uns & ks
autres avec l'Efpagne, & à nous donne;- des fujets d'ombrage.

Il \\Y a prefentement par la grâce de Dieu , dit alors Monfieur Walfingham , au-
cun fujet de dJpute entre l'Angleterre & la France. Nous ne vous demandons rien
de l'heure qu'il eft , & vons ne nous demandez rien non plus. Les Efpagnols jaloux
de l'amitié qui vient d'être afermie entre nous, feront apparemment de leur mieux
pour nous brouiller & nous mettre en guerre.

11 n'y a pas de doute , répondit la Reine , qu'ils ne faifent ce qu'ils pourront, car
'

k Roi mon fils eft averti que rien ne les chagrine tant que la bonne Ligue & la par-
faite amitié qu'on a commencé , & à laquelle je m'afieure qu'on a donné la dernière
main. On ne mande point de quel côté ils fe tourneront pour la rompre. Mais,
Madame, répliquai je, dans le tems quela Reine des Ecofibis travaille à brouiller

rEcoflf© & l'Angleterre ; ce qui ne devroit pas vous plaire plus qu'à nous , /î

Vôtre Majefté y fait bien attention; & pendant qu'on eft occupé à negotiec
un Traité d'alliance, que le Roi dans ce tems- là écrive pour demander la li-

berté de la Reine d'Ecoftè , & pour la faire palfer en France , vous ne ferez

pas furprife fi je vous dis que Sa Majefté trouve ce procède mauvais. Je puis
même vous aifeurer qu'on nous écrit que fans que Sa Majefté ïcût la bonne afedioa
que vous & le Roi vôtre fils avez depuis long tems pour elle , & que nous qui fom-
mes ici en qualité d'Ambafladeurs, aulîi bien que Mr. Killegrew', n'eufïîons pas écrit

unanimement & affeuré de la fincerité du Roi & de vôtre bonne io) à tous égards g

Sa Majefté ea auroit douté ; & c'eft ce que nous avons ordre de vous dire.

Le Roi mon fils, dit-elle, n'a point eu de rnauvaife intention en cela. - La Reine
d'EcolTe lui eft alliée ; elle a plufieurs amis ici, èc. je puis vous dire qu'elle a une dts
plus belles rofes de Diamant qu'il y ait en France : elle parloit de fon Douaire qui
va , à ce qu'on dit, à 1 20000. par an : Ainfi mon fils n'a pii mo^ns taire , que d'é-

jtrire fortement en fq, faveur , fans croire ofenfer la Reine ma bonne Sœur. Nous
E f
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IÇ72. fommes bien perfuadez que la Reine vôtre Maîtrefle lui fera grâce attendu le bon

naturel dont elle eft ; & puis fi la Reine d'Ecoffe étoit ici elle feroit moins en état de

vous troubler. Elle eft plus relïerrée, Madame, répondis-je , qu'elle ne l'a jamais

été ; il ne lui eft permis , à ce que j'apprens , que d'avoir dix de Tes Domeftiqucs

auprès d'elle i or fi dans cet état elle peut faire ce qu elle fait, & cabaler encore pour

troubler SaMajefté, que ne fera t'elle point ici où elle fera en pleine liberté ? Elle

ne fera pas long-tems fans paffer en Efpagne, & en ce cas je doute que vous &nous
foyons long-tems fans guerre. A propos de ce que vous dites , repartit la Reine,

l'Ambafladeur du Roi mon fils en Efpagne a écrit depuis peu que le Duc de Médina

Celi eft encore en chemin , & fait des Troupes chaque jour ; mais il y va lentement,

parce qu'il attend avis de l'entreprife qu'on doit faire en Angleterre , après quoi il

viendra tout droit. Ceft ce que vous pouvez mander à la Reine vôtre Mai-

trèfle.

Enfuite elle demanda fi le Duc avoit été exécuté. Nous répondîmes que nous ^

apprenions qu'il vivcMt encore. Il y a apparence , dit- elle, que la Reine lui pardon- 1
nera. Nous repartîmes que nous ne pouvions rien dire là- deflus. Je voudrois, 1

dit-elle ,
qu'elle fut quitte de toutes ces brouilleries. Ne fçauriez-vous point un

moyen pour la faire penfer à fe marier avec le Duc d'Alençon mon fils ? Madame,
lui dis-je, vous me connoiflez depuis long-tems, à moins que d'être bien afleuré

je n'oferois vous dire rien de pofitif de Sa Majcfté. Pourquoi non , dit-elle , fi elle

a du penchant à fe marier ? Je ne vois pas où elle peut mieux fe marier. Cepen-

dant, dit-elle, comme je fuis Mère on peut à jufte titre me regarder comme partia-

le; mais pour ceux dont j'ai entendu parler & qu'on m'a nommez, comme le fils de

l'Empereur, ou Dom Jean d'Autriche, ils valent l'un & l'autre moins que mon fils,

& ne font pas à beaucoup prés d'une taille fi avantageufe : ainfi fi elle doit fe marier

il feroit fâcheux qu'elle tardât plus long-tems.

S'il plaifoit à la Providence, Madame, répondis-je, qu'elle fût mariée, & qu'elle eût

un fils , toutes ces intrigues & trahifons feroient bien-tôt étoufées; & pourvu qu'elle

eût un enfant de Monfieur le Duc d'Alençon , je ne me foucierois gueres pour moi

que vous eufliez ici la Reine des Ecoflbis , car vous feriez alors aufli foigneux & auffi

jaloux de la feureté de la Reine maMaîtreffe, que nous ou qu'elle-même. Il eft vrai,

répondit- elle , & fans ce mariage , & cas arrivant qu elle fe mariât ailleurs, je ne

vois pas comment l'amitié pourroit être aufli forte qu'elle l'eft à prefent. Il eft vrai.

Madame , répondis-je , que les liens du fang & du mariage font des fceaux bien

plus forts que ceux qui s'impriment fur la cire , & durent bien plus long-tems lors

que Dieu y répand fa benediétion : Cependant toutes les Ligues ne font pas ap-

puyées d'un mariage comme celle-ci peut l'être s'il plaît à Dieu. Je voudrois bien

qu'elle le fût, dit-elle. En ce cas il eft feur que je paflerois la Mer , & l'irois voir,

qui eft la chofe du monde que je fouhaite le plus. Si j avois , Madame , de l'heure

qu'il eft une Commiflion auifi ample pourMonfieur d'Alençon, que je l'ai eue en pre-

mier lieu pour Monfieur , l'afaire feroit bientôt faite moyenant l'afliftance de Dieu.

Ne pourriez-vous point l'avoir, reprit-elle? & li vous l'aviez telle que vous la fouhai-

tez quand vous ferez en Angleterre 9 ne voudriez-vous pas repaflér la Mer pour U
mettre
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mettre à exécution? Oiii, Madame, répondis-je, avec un extrême pîaiflr, je la paf- 1572.
ferois volontiers pour un fi bon deflein , ou il faudroic que je tulle bien nsalade. Je
fliisperfuadéj dit alors Monfieur Wallingham , que c'eit quelqu'autre chofe qur u
Religion qui a fait l'obPiacle du Mariage de Monlieur. Vous vous trompez , dit-

elle, il ne m'a jamais témoigné aucune répugnance que du côté de la Religion. Je
vousaffeure, Madame, dit Monfieur Waliingham , que j'ai bien de la peine à le

croire ; car à Gailion il étoit de fi bonne volonté ik fi bien intentionné
, qu'il n'y

eut point de bien qu'il ne me dit de la Reine ma Maîtreflé & de tous les Minifircs;

& ks paroles , fon air , fes geftes , tout enfin me faifoit connoître que fon cœur
parloir ; mais il changea du blanc au noir dés qu'il fijt à Paris. 11 cit vrai , Monlieur
l'AmbafTadeur, dit-elle, & j'en fus fort fnrprife moi-même. Toutes les autres chofes

^ étoient bien de fon goût à Gailion & la Religion faifoit peu d'obftacle ; mais ce fut

tout autrement dans la fuite. Ce ne fut pas un médiocre chagrin pour me i , non
plus que pour le Roi mon fils , comme vous fçavez. Je lui reprochai qu'il donnoit
dans les mauvais bruits que des gens malins répandoient contre la Reine, de dans les

contes defavantageux quefaifoient des gens qui vouloient rompre fon mariage , & que
c'étoit la caufe de fa froideur : Je lui dis que tout le mal que les méchans pouvoient
faire à des femmes illuftres & à des PrincelTes, étoit de vomir contre elles le venin

de la calomnie, & d'en faire de mauvais contes j que les Princefles étoient expofées

aux traits d'une injufte médifance de la part de leurs adverfaires qui ne pouvoient
leur faire d'autre mal. Il me dit & me jura , qu'il n'ajoûtoit aucune foi à ces contes ;

qu'il fçavoit qu'elle avoit gouverné fes Etats depuis long-tems avec tant de prudence
& de vertu, qu'il falloit neceflairement qu'elle fiit une bonne & fage Princeffe, & plei-

ne d'honneur i qu'il ne pouvoir pas avoir d'autres fentimens d'elle j mais que fa con-
fcience & fa Religion, & non aucre chofe > le mettoient dans un trouble à ne point
lui lai{fer de repos.

Il fe dit autre chofe comme c'eft l'ordinaire dans ces fortes d'aflemblées,* mais voi-

ïà fommairement ce qui fe palfa entre nous qui mérite de vous être écrit.

Le 21. de ce mois je reçus , Milord , la vôtre du 1 o. Le lendemain je parlai en-

. core à la Reine Mère dans le jardin, & lui dis que Sa Majefté voyoit que le Roi &
elle avoient foin de l'avertir de ce qui pouvoir troubler & elle & fon Etat ,• & que
comme elle ne pouvoit s'empêcher de les en remercier , elle fouhaitoit pareillement

de s'en revancher, & ne manqueroit pas de profiter de l'occafion fi elle s'en prefen-

toit j & que pour cet éfet j'avois ordre de notifier à leurs Majeftez des chofes dont
la Reine ma MaitrelTe avoit été informée tout de nouveau. Je dis donc qu'à Har-
wich qui étoit le port où Rodolphe Ôc les autres Confpirateurs avoient arrêté que
les Eipagnols & Flamans envoyez de la part du Duc d'Albe aborderoient fi la conlpi-

ration eiit reiilfi , qu'à Harwich , dis-je , étoit arrivé le Lord Seaton qu'elle connoillbit

aflez. Que de là il avoit pafie en EcolTe avec deux hommes du Coiiite de Northum-
berland, & qu'ils étoient de l'heure qu'il eft dans le Château d'Edimbourg. On n'en
eut pas plutôt avis que le Vaiiléau fut arrêté & vifité. On trouva entr'autres cho-
fes des lettres de la Reine d'Ecoflé où étoit la confirmation de ce que je vous ai déjà

dit. Elle s'abandonnoit entièrement elle & fon fils à prefent Roi d'EcolTe, au Roi
Ff a d'Efpa-
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X572. d'Efpagne pour ne dépendre que de lui , l'affeurant que s'il rouîoît envôyôr quelques

Forces, on lui livreroit le jeune Roi. On a auffi trouvé les inftrudions du Lord

Seaton qui eft nommé Amballadeur de la Reine d'EcofTe auprès du Duc d'Albe. Voi-

là un bon Ambafladeur, dit la Reine , qui avoir ordre d'ofrir de livrer le jeune Roi

pour être tranfporté en Efpagne. Non feulement cela , repris- je , pour exciter le

Roi à rétablir la Reine des Ecoflbis, & la prendre fous fa proteétion, on foutenoic

que fuivant les Loix Divines & humaines elle devoit être Reine d'Angleterre auflî

bien que d'Ecoflé , & qu'ainfî en la rétabliflant il feroit non feulement Souverain

de ces Royaumes , mais qu'il y rétabliroit aufTi la Religion Catholique.

Helas 1 dit la Reine , fa tête ne fera jamais en repos. Ce que je viens de dire,

continuai-je , nous regarde , & ce que je vais dire touche le Roi vôtre fils. Je vous

le dirai tel que je l'ai reçu, & tel que me l'écrit Milord de Burleigh. On a trouvé

dans le Vaiifeau entr'autres papiers une lettre de la Comtefie de Nocthumberîand,

qui étoit de la dernière rébellion. Le Comte fon Epoux eft maintenant Prifonnier

en EcoiTe pour ce fujet. La ComtefTe lui écrit & lui mande, que le Duc de Guife

travefti a été depuis peu avec le Duc d'Albe. Elle ajoute comaie une chofe bien

certaine, que toute la Maifon de Guife & leur fadion feront tout ce que le Roi
d'Efpagne voudra. Cela ne peut pas être, dit la Reine , car à caufe de fon accom-

modement avec l'Amiral auquel on travaille depuis long-tems , & qui n'avance guè-

re , nous avons de fes nouvelles de quatre en quatre jours , ou nous lui donnons

des nôtres: Ainfi nous fçavons bien feurement où il eft , & fommes bien certains

qu'il n'a point été en Flandres. Il pourroit bien y avoir envoyé quelqu'un; car nous

n'ignorons pas qu'il n'ait quelque penchant pour l'Efpagne. Peut- être auffi eft-ce

une fauûl té , car c'eft allez la coutume des Efpagnols de s'aider de menfonges qu'ils

ont foin de faire répandre, & de publier que tels & tels font de la fadion pour y
engager quelqu'autre dupe. L'Empereur Charles s'eft fervi de cet artifice , & fit

donner des gens dans le paneau avant qu'ils s'en priflént garde. Voilà de vilains dé-

tours, répondis je, pour duper les ignorans. Il eft vrai, dit- elle, mais quand ils font

reconnus ceux qui les font n'en font que plus haïiîables, & ks autres plus dificiles à fe

laifTer tromper. Nous en demeurâmes là.

Jefus , dit- elle , vôtre Maîtreflé ne voit-elle pas qu'elle aura toujours quelque cho-

fe à craindre jufques à ce qu'elle fera mariée ? Etant une fois mariée , & dans une
bonne Maifon, qui ofera faire des entreprifes contre elle ? Je fuis perfuadé , Madame,
répondis je, que fi elle étoit une fois mariée tout ce qu*il y a de Traitres en Angle-

terre feroient découragez : Car on peut promptement couper un arbre, mais quand
il y en a deux ou trois enfemble, c'eft un ouvrage de bien plus longue haleine, parce

que l'un couvre l'autre : Si la Reine ma Maîtreffe avoit un enfant , ces hardis & turbulens

titres de Reine des Ecoflbis feroient bien-tôt à bas , & ces autres gueules béantes qui

attendent [a. mort avec tant d'impatience ne tarderoient pas à s'édipfer entièrement.

Elle en peut fort bien avoir cinq ou fix , dit la Reine. Plût à Dieu qu'elle en eût un,

répondis je. Non, dit-elle, deux garçons de peur qu'un ne mourût , & trois ou
quatre filles pour faire avec nous une féconde alliance , de fortifier fon Royaume.
Vous croyez donc, lui dis-je, que Monfieur k Duc reuiHra ? Elle fe mit à rire , &

I
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dit, je lefouhahe infiniment; & en ce cas j'efpererois de voir à vôtre Maîtrefle trois 1573
ou quatre moi-mêmes. Cela étant je ne craindrois ni la Mer ni la Terre pour aller

embraffer & elle & eux. Si elle a penfc à mon fils d'Anjou ainfi que vous m'avez

dit, pourquoi n'auroit-elle pas les mêmes fentimens pour celui-ci;, qui eft de la mê-
me Maifon, du même Père & de la même Mère , aufîî vigoureux & robufte que l'au-

tre, & peut-être plus, & à qui la barbe commence à venir. ]c lui dis l'autre jour

que je craignois qu'il ne feroit pas d'auffi grande taille que les Frères, & que cela
* me chagrinoit. La barbe n'y fait rien , Madame, lui dis-je, & l'on grandit d'ordi-

naire jufqu'à un certain âge. Il n'elt pas fi petit, repliqua-t-elle , il ePi auffi haut que
vous, ou peu s'en faut. Pour cela, Madame, répondis- je , c'eft dequoi je m'em-
barrafTe peu, pourvu que la Reine ma Maîtrefle y penfe : Car Pépin le Bref qui fut

marié d Berthe fille d'un Roi des Allemans, étoit fi petit au prix d'elle , qu'étant i
Aquifgrave ou Moguerre qui eft une Eglife en Allemagne, & la prenant par la maia
fa tête n'alloit qu'à la ceinture de Berthe i cependant il en eut Charlemagne qui fut

depuis Empereur & Roi de France, Prince de grands valeur, & qui étoir, dit-on, d'une

taille Gigantefque. Et vôtre Olivierdu Guefclin, Breton &: Connétable de France dont
vous faites tant de cas, & qui eft enterré à Saint Denis avec les Rois , s'il n'étoit pas

plus haut que le portrait qui eft fur fon tombeau , il étoit de la plus petite tail-

le, & n'avoit qu'à peine quatre pieds de haut: cependant il étoit vaillant, har-

di , & courageux plus qu'homme de fon teins , & fit beaucoup de mal aux An-
glois.

Il eft vrai, dit elle, c'eft le cœur, le courage, & l'aâiivité qu'il faut regarder dans
un homme j mais apprenez vous que la Reine aime de ce côté-ci? Ne pouvez-vous
point me dire quelque chofe d'agréable & de confolant ? Non je vous afléure , lui

dis-je , car les lettres que nous avons reçiiës font du it. de ce mois, c'eft à-di-

re du même jour ou du lendemain que nôtre Courrier partit d'ici avec la dépê-
che.

Ainfi fe pafTa le jour entre la Reine & nous à parler de plufieurs autres chofes de
la même nature. Tout îe monde voit que nous fouhaitons à Sa Majefté profperité

& longue vie , & que nous fommes perfuadez que fon mariage & ks enfans fe-

roient la plus grande feureté de Sa Majefté , & la plus confîderable richefTe de fon
Royaume. Où & avec qui j'en laiffe pour moi le choix à Sa Majefté : Mais quoi \

veut-elle être toiijours en crainte, & ne fonge-t-elle point à fa feureté ? je vous af-

feure, Milord, que je ne vois pas qu'elle ait aucune raifon de le faire. Dieu prefer-

ve Sa Majefté , & la fafl'e long-tems régner fur nous par un miracle inopiné , car je

ne vois pas qu'elle fe ferve de fa raifon naturelle pour fe mettre à couvert des at-

tentats.

Je vous recommande, Milord, à la garde du Tout-Puiffant. De Bîois le 22. de'

Mars 1572. Stile d'Angleterre.

Ihom. Smith,

F£^ LETTRE
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LETTRE CXLVlII.i

^u même,
•

MI LORD, VOUS devez nous excufer fi la Reine ou autres trouvent mauvais

que nous envoyions cet Exprés. Nous fommes dans l'impatience d'avoir

des nouvelles d'Angieterre , car il y a 'ngtdeux jours que Monfieur Beal

eft parti d'ici, &c nous croy -»ns qn'il \\y t- < d\t cjuc quinze. On fouhaite ici la cho-

fe avec tant de paflîon , & 'ous la rrouvors (i 'iv.v;^jlïaire pour nous, que nous ne

voudrions pas qu'on eût rien à nous in^puter, iT.;is nous aimerions mieux envoyer

tout ce que nous avons ici de gens: ainfi vous aurez la bonté de nous excufer (i nous

faifonsici ce que nous croyons devoir faire/ Vous pouvez bien vous alièurer. Mi-

lord, qu'on n'attend rien avec plus d'impatience que la refoiution de Sa Majellé fur

ces deux points; dont l'un eft l'alliance qu'on doit regarder comme affeurée par rap-

port à nous & par rapport à eux i l'autre eft le mariage dont nous avons de gran-

des efperances tout en fufpens qu'il eft. Pour nous nous ne pouvons dire que ce

que nous avons déjà dit, qui eft que nous avons bien de la douleur & une véritable

îrifteffe de voir tant d'incertitude , de négligence , & d'irrefolution , quand il eft

queftion de pourvoir à la feureté de la perfonne de Sa Majefté que la Providence Di-

vine veuille chèrement conferver , afin qu'elle règne long- tems fur nous. On a déjà

amplement écrit ce qui s'eft pafle de deçà jufqu'à l'heure prefentei mais nous ne

fçaurions dire ce qu'on vous écrira au long; ce qu'on vous mandera, & de quelle

manière Dieu difpofera des chofes, jufques à ce que nous ayons de vos nouvelles.

Veuille le Tout-Puiflant par fa grâce& mifericorde diriger toutes chofes pour le mieux,

conferver Sa Majefté, & vous donner à l'un & à l'autre une vie longue & heureufe.

PeBlois ce Samedi des Rameaux 1572. ^, ^ ,

Thom. Smith.

LETTRECXLIK
Au même.

MI Lo RD , nous avons reçu les vôtres du 20. de Mars , & les avons lues Mon-

fieur WaHingham & moi avec une agitation extrême ; mais ayant trouvé le re-

mède à point nommé en ce que vous dites que Sa Majefté s'eft bien portée une heu-

re après, nous avons repris une partie de nôtre tranquilité ; mais, Milord, com-

me vous remarquez fort bien, vous ne devez pas encore difcontinuer vos foins. Vous
^ - pou-
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pouvez compter auflî que nous ne difcontinuerons pasiesnôtres , nous reprefentant i^^i^
comme nous faifons, le trouble, l'incertitude, le péril, & le danger où nous nous
ferions trouvez fi Dieu nous eût enlevé l'apui de la Republique, l'erperance de nôtre
repos, & le flambeau que nous devons fuivre après Dieu ; flambeau qui étant une
fois éteint, je ne fçai où nous pourrions le rallumer. Mais fi Sa Majefté continue
encore d'attendre l'extrémité à promettre , & d'oublier ce qu'elle a prorais quand
elle efl: rétablie, que dirons-nous à cela ? Rien de meilleur que le proverbe Italien :

PaJJnto il perkolo gabato il Santo. Vous voyez par votre procédé que ce qui fe peut
demander avec juflice eft aifé à faire. Si Sa Majefté continue à fe tromper elle-mê-
me, & à donner lieu par fon irrefolution à faire juger à toutes les Puiflances, qu'on
ne peut pas compter fur elle & fur fon Confeil , & que leur vue n'eft que de gagner
tems, elle décreditera premièrement fes Miniftres, ce qui n'eft pas grand' chofe,
mais elle fe décreditera auffi avec eux , & palfera pour fi irrefoluë & fi inconftante
qu'aucun Prince ne fe fiera en ellei & on la comparera â un Courtifan qui promet
volontiers & qui ne fait rien de plus. Pardon, Milord, fi je prens la liberté de vous
dire une cliofe qu'il y a long-tems que je garde , & qui incommode également mon
corps & mon efprit. Je ne vois pas pourquoi Monfieur Beal ne revient point, & je
n'en trouve point la raifon ni dans les lettres de Sa Majefté , ni dans les vôtres.

Comme je fuis dans une agitation dont je voudrois être défait, j'efpere qu'après bien
des irrefolutions vous aiderez enfin à fondre la cloche , & â faire en forte que je

n'aye plus de malheurs à craindre, malheurs que je crains qui ne rétombent fur nos
décendans, Quia non videbimus tempus 'vijttationis noftra. Je vous recommande, Mi-
lord , à la protedion de Dieu. De Blois ce Vendredi Saint 1572.
Comme le Roi de France agit de l'heure qu'il eft fi rondement, avec tant de bon-

ne foi, fi franchement, avec Sa Majefté au fujet des afaires d'Ecofle, je vous prie
de la foliciter d'en ufer à fon égard avec la même rondeur. Communiquez vos inf-

trudions à la Croque, qu'elles foient conformes aux fiennes; & s'il le juge à pro-»

pos vous pouvez y faire quelques additions, car on voudroit de deçà que la Corn-
miffion portât , que tout fe feroit conjointement & d'un même accord.

LETTRE CL.

yîu même.

MI Lo R D , la Ligue eft enfin conclue après bien des peines. Nous avons été fur

le point de tout rompre Monfieur Walfingham & moi. Les dernières inftruâtions

nous paroiflbient Çî precifes au fujet des afaires d'EcolTe, que nous les regardions
comme conclues entre Sa Majefté & Monfieur de la Mothe j mais ce n'étoit rien

moins que cela, & l'Ambaffadeur n'avoit pas ce pouvoir, puis que la decifion nous
en a été renvoyée. Enfin , après cinq à fix jours de difpute, voici où nous en vîn-

mes le 14. de ce mois. Nous confentîmes de retrancher du Traité , & des inftruc-

tioïis
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. iiôns ce que la Mothe demandoit, & de changer un ou deux mots qui ne changent

'

pas le 'ens, mais qui ne font que i'éclaircir : Et comme les François nous lailTerent

maîtres du dernier article de referve par rapport aux Ecoffois , nous les laiffâmes pa-

reillement les maîtres du 24. Et quoique les exceptions foient inutiles dans une Ligue

défenlîve, quand on ne déroge pas aux autres Ligues défenfives,- néanmoins nous ne

jugeâmes pas à propos que Sa Majeilé fe liât plus à eux, qu'eux à elle. Nous avons eu au

furplus tout ce que nous fouhaitions, & que Sa Majefté nous avoit mandé de demander,

comme vous verrez par le Traité , & par vôtre demande en Latin. 11 eft certain

que le mot de prefent n'eft ni fi necelîaire , ni fi effentiel j car quand nous difons

Statuîn Scotia, nous difons tout ce qu'il fautj & fi vous mettez po'femem, cela fait

de la peine , & on ne fçait fi vous voulez maintenir ou non ks troubles d'Ecofle.

Aind prafens fera determinatio diminuens , comme homofuribundus , feminetîust moribun-

dus, morkm& fowmans ; car telle eft une République en trouble. D'ailleurs quand

vous dites contra fublkas Scotia leges, confuetudinesy & Parlamenta , il eft du fens com-

mun d'entendre prafentes , car les Loix de Statuts qui ne fubfiftent plus ou que le

tems a rendu inutiles, ne font pas proprement des Loix. Auffi nous ont-ils avoiié

qu'ils ne gagnoient rien à mettre prafentem , ou prafentis, fi ce n'eft qu'il n'y auroit

pas tant de lieu â la calomnie, comme il y en auroit s'ils maintenoient fpecialement

& en termes précis l'Etat en trouble , ou qu'ils reconnuflent le Parlement qui a dé-

trôné la Reine & mis fon fils en fa place,* ce que dans le fond ils ont reconnu qu'ils

faifoient tacitement. Auffi , difent ils , qu'ils ont beaucoup fait pour Sa Majefté de

n'avoir fait aucune mention de la Reine d'Ecolfe , leur amie & leur alliée , mais de

l'avoir abandonnée à Sa Majefté , iur la clémence de laquelle ils fe repofent en tou-

tes chofes , afin d'avoir par ce moyen quelque couleur pour fauver l'honneur du
Roi leur Maître. Dans fendroit où il étoit parlé de maintenir les Rebelles faits par

ks EcolTois, Ôc des moyens de les réduire ; ce qui étoit énoncé dans le Traité com-

me une chofe cont'elïée par le Roi & par la Reine Mère , ils ont voulu que la chofe

fût exprimée comme un rapport fait par Sa Majefté , & que cependant elle fe fît

comme elle le defiroit, ainfi que vous verrez par le Traité. Vous êtes trop fage,

Milord, pour ne pas fçavoir qu'il n'y a pas à balancer , lorfque ces chofes font fur

le point de h conclufion. La Reine Mère a fait tout ce qu'elle a pii faire avec hon-

neur ; ainfi je compte que nous n'avons jamais fait avec la France , ni avec aucune

Nation, de Ligue plus avantageufe pour la feurefé de Sa Majefté. Nous n'avons

pas encore figné le Traité , mais nous le fignerons demain ou après demain. II y a

eu de grandes conteftations entre nous au fuje; de certains termes , & il y en a eu

auffi pour la lenteur des Copiftes. Voilà en peu de mots les raifons de nos dife-

rends & de nos conventions. Ce que je viens de dire , & ce que vous y pouvez

ajouter, Milord , peut fervir de réponfe aux doutes & aux objedions lupofé qu'on

en faffe. Je fais des vœux^ Milord , pour vôtre profperité. De Blois le 17. d'A-

vril 1572.

LETTRE
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LETTRE CLL

^u même,

MI LORD, après le départ du Courrier on nous a apporté rinclufe pour rexa-'i^'?^;

miner , & fçavoir ce que nous en penfons. Nous avons répondu que pour

nous nous ne fçavions qu'en dire, mais que Sa Majefté l'avoit examinée avec foin, &
que nous ne doutions pas quelle ne la fignat telle qu'elle eft, ou avec qucîqu'autre

reforme ; mais que comme la Ligue étoit conclue & (ignée , nous n'avions plus rien

à faire. Florence apporta cette pièce , & voulut bien nous la laiilér. Nous avons

jugé à propos de la prendre , & de vous l'envoyer par Cavalcanti , afin que vous
l'examiniez un peu à l'avance , car leur Ambaifadeur la prefentcra à Sa Majefté pour

en avoir fon jugement. Monfieur de Cavalcanti en fçait auffi la raifon en partie,

qui eil de contenter ceux qui feroient bien aifes de trouver prétexte de déclamer con-

tre la Ligue. Auffi fommes-nous d'avis pour ce qui nous regarde qu'elle ait toute

la complaifance qu'elle pourra raifonnablement avoir , en confideration de la fran-

chife & de la candeur avec laquelle le Roi en ufe à fon égard.
\

A peine avois-je écrit ces lignes , que Monfieur - eft arrivé avec une copie

du Traité en François , comme auffi des lettres réciproques pour en expliquer les

termes généraux , & certifier que la Religion y eft auffi entendue. Cette Ligue en
François fert à trois chofes. i. Parce que le Roi de France n'entend pas le Latin.

2. C'eft un fecours pour la Cavalerie & Infanterie. 3. Parce que le Latin n'eft pas
naturel pour exprimer les manières d'aujourd'hui qui diferent des anciennes. Le
François eft commode pour le commandement militaire qu'on fçait mieux aujour-

d'hui en cette Langue qu'en Latin. Vous les avez l'un & l'autre', & on peut le fer-

vir de fun pour expliquer l'autre. Cependant le Latin eft la véritable Ligue que
nous avons fignée & à laquelle nous avons apofé nos fceaux. Je vous recom-
mande, Milord, à la garde du Tout-Puiftant. DeBloisle 22. d'Avrilau foir.

LETTRE CLIL

Au même.

MIlord , je vous remercie de tout mon cœur des vôtres du 28. d'Avril. J'ai

eu bien de la joie d'apprendre que la Croque foit enlin pafté en Ecoife. Son
féjour en Angleterre étoit ici mal expliqué , & on foupçonnoit quelque obliquité en

cela. Le Roi , autant que j'en puis juger , en ufe de bonne foi & avec fincerité à

l'égard de Sa Majefté, mais je ne voudrois pas jurer pour fon Confeil; cependant le

Roi ne Xù^t pas d'être foupçonneux. Il y a trois jours qu'il reçût une lettre de la

G g Croque»
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1572. Croque, qui fut envoyée de la Cour ici à Meffîeurs de Montmorenci & de Foix, qui

nous dépêchèrent incontinent Florence, fe plaignant beaucoup de ce que la Croque

avoir écrit au Roi qu'il defefperoit d'aller en Ecofte , & qu'il croyoit fortement que

la Reine l'en empécheroit. Cela nous furprit en quelque manière : mais nous n'avons

pas plutôt reçu vos lettres, qui fut hier 8. de Mai , & avec elles une de Jean Wood
qui nous marque que la Croque alloit ce mois en EcolTe, que nous rendîmes vifite

au Maréchal & à Monfieur de Foix , aufquels nous communiquâmes les nouvelles

que nous fçavions, & fur tout celle du départ de la Croque. Nous leur parlâmes auiîî

des articles propofez par Sa Majefté , & des réponfes de ceux du Château, afin de leur

faire connoïtre les bonnes intentions & la fincerité de Sa Majefté. Avant que la Croque

arrivât tous les trouvoient fort de leur goût , & même ce que la Mothe & la

Croque ont accepté au lieu de l'article cinquième , ne doutant pas que Ci ces deux

Puilïances s^uniffoient une fois pour rétablir la paix dans ce Royaume, ks deux par-

tis ne fuffent bien aifes de venir à raifon. Xa queftion eft d'afermir le jeune Roi fur le

Trône d'EcolTe, comme j'ai fouvent écrit; le Roi de France & les plus fages de fon

Confeil ne fouhaitent pas autre chofe : mais il ne faut pas qu'il paroillè qu'il y ait

part, ni qu'il abandonne la caufe. Pour ce qui concerne ces articles, ni moi ni

Monfieur Walfingham , comme nous leur avons dit nettement , &c je fuis perfuadé

que Mr. de Foix dira la même chofe en Angleterre , ne les avons ni approuvez ni

defapprouvez , car nous n'avions pas ordre de le faire, comme nous leur avons ditj

& comme la chofe a été renvoyée à Sa Majefté , nous ae pouvions q^ue la îaiifer ea-

tierement à fon jugement. Je fuis furpris que Milord Amiral foit Ci lon^-tems à par-

tir. Le Maréchal de Montmorenci , Monfieur de Foix , & tous ceux qui doivent les

accompagner font prêts, & n'attendent que la nouvelle du départ de Milord Amiral.

On feroit furpris du grand nombre de perfonnes diftinguées de robe longue& de ro-

be courte qui veulent accompagner le Maréchal & voir l'Angleterre. On ne le fe-

roit pas moins du manège qu'il fait pour diminuer fa fuite, , & pour leur ôter l'envie

de ce voyage , de peur d'avoir trop de gens. Il eft aifeurémenr ici un grand Seigneur»

merveilleuferaent aimé. Il aime Sa Majefté & nôtre Nation autant que Seigneur qu'il

y ait en France. J'efpere qu'elle lui conférera l'Ordre en Angleterre, afin qu'il fuive

en cela fon Père : il en fera beaucoup de cas. Je ne fçai d'où vient un bruit

qui fe répand ici, que lui entr'autres , & vous auffi,. Milord» avez été choifis

pour Chevaliers de Saint George. Je prie Dieu que vous jouïffiez de cet Or-

dre avec joie, & que vous le portiez long-tems. Je me réjouis que le Traité

foit approuvé. On ne peut pas dire à prefent que Sa Majefté foit tout à-fait feule,

puis qu'elle a pour défenfe la parole d'un Prince fi illuftre , Ci courageux , fi fidèle,

& û proche voifin , fur laquelle elle peut compter dans tous fes befoins. Ce Traité

d'uaeôté, & de l'autre les mouvemens de Flandres, où il fembîe manifcftemcnt

(que Dieu a deflein de délivrer fes pauvres ferviteurs delà tirannie Anti-Chrétienne,.

prQCîiretont plus de repos à Sa Majefté tant en Angleterre qu'en Irlande, & rendront

l'EcoCe meilleure voifine. Je vous refiQmnaaodae? Milord j à la garde de Dieu. De
îacis ce 7. de Mai j-5 72»
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LETTRE CLIII.

^ Mtlord de Burleigh,

.

MIloud, vous fçaurez s'il vous plaît, que le Maréchal de Montmorenci fera 1^^»
à Boulogne le dernier de ce mois avec fon train, & qu'il eft bien aife de pro-
fiter de l'occafion de faire le trajet fur les Vaiifeaux de Sa Majefté. Monlieur

de Battail eft ici dangereufement malade , & n'eft pas à prefent en état de paflfer la

Mer. Le i^. de ce mois nous allâmes prendre congé du Maréchal. Il nous dit que
certains Anglois vouloient paiîér avec lui , mais qu'il les avoit refufez, à moins qu'ils

n'eulfent de nous un certificat par lequel il parut qu'ils n'étoient fortis d'Angleterre

qu'avec la permiffion de Sa Majefté. Je croi néanmoins qu'il y en aura quelques-

uns qui palferont confondus avec fon train: C'eft pourquoi, Milord, j'ai jugé àpro*
pos de vous en donner avis j afin que vous y donniez ordre. Un Ecoffois nommé
Chambers, autrefois Maître des Requêtes en Ecofle , & grand EmiiTaire du Duc
de Châterelaut du tems du Chevalier Henri Norris, pafla avec le train deMonfieut
de Foix. Je lui fis fçavoir qu'il n'étoit pas fort agréable à Sa Majefté , & le priai par
confequent de le lailfer. Il dit qu'encore qu'il eût eu part jufqu'ici aux divifions d'E-

cofle, il ne fouhaitoit néanmoins rien tant de l'heure qu'il eft que la paix , pour la-

quelle il promit de faire de fon mieux , & croit faire en cela beaucoup de bien.

C'eft pourquoi il a fait choix de cet homme pour le prefent , perfuadé que fi la Cro-
que ne fait pas de bien & n'appaife pas les troubles d'Ecoflé , le deifein du Roi eft

de l'employer en cela , quoi qu'il m'ait dit qu'il n'ait jamais penfé à le faire palfer en
Ecolfe , & de l'y employer fans en informer Sa Majefté, le defléin du Roi fon Maî-
tre étant de concerter avec elle les meilleurs moyens de pacifier ces troubles. Pour
mieux juftifier Chambers il m'a protefté très ferieufement , que le Cardinal de Lorrai-

ne & l'Evêque de Glafco faifoient tout ce qu'ils pouvoient par le moyen des amis
qu'ils avoient à la Cour, pour empêcher qu'il ne fût du voyage. Si la Croque ne
fait point de bien , j'efpere que Sa Majefté trouvera Monfieur de foix tres-utilè dans
ces afaires.

Pour ce qui eft des afaires de Flandres , fi les longues robes ne les avoient pas tra-

verfées les chofes auroient été fi loin, que lesEfpagnols n'auroient jamais mis le pied

en Zelande pour empêcher le Siège de Middelbourg. J'efpere de vous mander bien-

tôt qu'on aura exécuté quelque chofe pour faire diverfion, car je croi qu'il eft nécef-

faire que Sa Majefté (cache comme les chofes fe palferont ,• & mon delTein eft de vous
informer de tout ce qui arrivera, & qui méritera que vous le fçachiez. Le Comte
Louis partit de cette Ville le ip. de ce mois. Je lui ai donné Monfieur Morgan,
^ui vous avertira de tems en tems de ce qui fe palfera. Voilà, Milord, tout ce que
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I Ç72. j'ai à vous dire pour le prefent. Je demeure bien humblement. De Paris le 21. de

Mai 1572.
Fr. IVaîfînghant.

L E T T R E CLIV.

A Manfieur le Che'ualier l^alfingham Ambajjadeur &c.

MONSIEUR, j'ai été long- tems fans vous écrire , en partie faute de loifir , &
en partie pour n'avoir rien de particulier à vous mander.

Te ne doute point que vous n'ayez été informé par d'autres du procédé de nôtre

Parlement, oii l'on ne trouve non plus de folidité que dans la Chambre des Commu-

nes. La Chambre Haute ne paroït dans aucun mouvement, &: les perfonnes les plus

diftinguées font Ci lentes à faire des ofres au fujet de la feureté , & à prendre une

refolution , qu'il femble que Dieu ne veut pas que les moyens propofez pour la feu-

reté commune reiiiTiiïent. Je ne fçaurois m'empêcher d'en foupirer en moi-même,

l'en fuis (i accablé, & cet accablement trouble fi fort mon efprit & mon cœur, que

ma fanté en eft fort altérée, &c tellement altérée qu'il faut m-e porter au Parlement,

& à l'audience de Sa Majefté. Ce qu'il y a de plus cruel eft qu'il faut étoufer ma
douleur ; car de la manifefter ce feroit encourager les Adverfaires. Voilà le mifera-

ble état où nousfommes réduits, d'autant plus trille que je n'y vois point de fin.

La honte entr'autres chofes me fait autant de peine que le refte : en éfet les gens fe-

ront le jugement qu'il leur plaira de nôtre imprudence , & imputeront à tort ces bé-

vues à quelques-uns de nous qu'on regarde comme Confeillers du Cabinet: Cepen-

dant il fautVoufrir qu'on mette ces fautes fur nôtre compte pour {auver l'honneur

des plus éminens.

Je fonge à vous envoyer fans retardement plein pouvoir de traiter pour les afai-

res de nos Marchans qui n'ont pas été réglées par le Traité j mais je ne fçai jufqu'ici

quelles inftruftions vous donner, car je ne vois pas qu'il en puiffe revenir un grand

avantage, tant nos Negotians font attachez au commerce des Pays-Bas ou d'Alle-

magne.
Milord Amiral fe propofe d'être à Douvres le dernier de ce mois. J'ai enfin

obtenu de Sa Majcilé ce que vous demandez. J'en chargerai aujourd'hui Monfieur

Dodingcon , qui a certainement le même foin de vous que fi vous étiez fon pro-

pre frère, ou qu'il fut vôtre Domeftique. La Croque eft en EcofTe , où je croi

qu'il ne fera rien de bon. 11 n'y a pas long-tems que les afaires des Pays-Bas étoient

échaufées, mais les Flamans fe font refroidis de l'heure qu'il efè. Le Duc a fait

une entreprife contre la Zelande, & l'a recouvrée par la trahifon des habitans des

Villes, où il a mis des garnifons d'Efpagnols. Nonobftant ce revers qui n'eft arri-

vé que faute d'une tê:e pour bien gouverner , nous avons lailfé partir d'ici tous les
^ - - ^
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Etrangers, qui ont voulu fe retirer; mais ce n'eft qu'un fimple fecours. Si le Prince 1573»
d'Orange , ne profite pas de cette occalion , fes afaires font fans remède. De Saint Ja-

'

mes le 21. de Mai 1572.

G. Burleigh.

. Je vous prie de m'envoyer un Etat de la qualité & du rang des Principaux qui.

viennent avec Monlieur de Montmorenci.

LETTRE CLV.

A Monjïeiir le Chevalier François IValfingham AmbaJJadeur érc.

MONSIEUR, j'ai reçu vôtre lettre au fujet de Clark mon Laquais. Je vou-

drois bien qu'il revînt de lui-même ,.car il a fait fouvent des tentatives

pour cela; mais je ne veux pas le recevoir de cette manière, & je fuis re-

folu de l'avoir autrement, pour donner de l'apprehenfion aux autres d'entreprendre

le femblable, quand ils verront que j'ai du crédit de delà; car ce n'eft pas pour ce

qu'il vaut que j'ai envie de le ravoir, mais pour en faire un exemple pour ceux qui

pourroient avoir envie de fe dérober de leur Maître. Ceft pourquoi je vous prie dç

demander avec inftance qu'on vous le livre. Quant à la Religion je puis vous affeu-

rer qu'il n'a jamais fceu ce que c'étoit que Papifme que quand il a été en R-ance ; car

il a été élevé à la Religion Proteftante dés le berceau. Son frère m'avoit àti^ fervi en

la même qualité. Si l'on étoic afîez defobligeant pour me le refufer, je ferai la mê-
me chofe de deçà fi jamais l'occafion s'en prefente. Nous fommes occupez de l'heu-

re qu'il eft à convaincre la Reine d'Ecofle de perfidie, mars nous craignons que Sa

Majefté ne s'y oppofe. Les deux Chambres demandent avec empreifement que le

Duc foit exécuté , mais je n'y vois aucune apparence. Le tems me manque ; ainli

je vous recommande à la bonté Divine. En hâte ce 2 1 . de Mai 1572.

A. Lekejîer.

LETTRECLVI.
A Milord de Letcefter,

MIlord , j'ai reçu la vôtre du 21. au fujet de vôtre Laquais ; & je ne puis^

vous dire que ce que je vous ai déjà dit dans mes précédentes. On ne par-

le ici de Theure qu'il cft que des afaires de Flandres , d'où l'on reçoit avis

certain que par ordre du Comte Louis on s'eft emparé de Valenciemies, & deMons en.

G g 3 Hai-
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3Ç72 Hainaut où l'on dit que le Comte demeure, & d'où il a envoyé Motifieur delaNonc

en grande diligence du côté de Bruxelles avec fix cents Chevaux. S'il rencontre le

Duc d'Albe il efpere Faire une courte guerre, parce que la place eft mieux ii>tention-

née pour leComte que pour le Duc. On dit ici queDouay & Lille auront le même
fort que Valenciennes & Mons; mais cela n'eft pas certain. Si le Duc d'Albe fe re-

tire à Anversj comme on croit qu'il fera, tout ce qu'il y a ici de gens fages croient

que tout le païs fe révoltera.

Les Généraux de fon pays quil employé font ^ Genlis , de la Noue , Bucanau.

Il a douze cents Cavaliers , la plupart Gentilshommes. Son Infanterie monte â

cinq mille hommes feulement, Gafcons pour la plupart. On verra bientôt quel fera

le dénouement de cette Tragédie. Je me propofe s'il y a lieu, de vous donner fou-

vent avis de ce qui fe paflera, croyant qu'il eft neceffaire que Sa Majefté foit infor-

mée de tout : cependant quand je confidere comme fe paflént chez nous les afaires

importantes qui regardent la feureté , je ne fçai ce que je dois croire néceffaire , fî

ce n'efl que chacun en particulier doit fe precautionner contre la mauvaife fortune.

Voilà, Milord, tout ce que vous aurez de moi pour le prefent. Je demeure bien

humblement &c. De Fans ce 2^. de Mai 1572.

Fr, JValfmgham.

LETTRE C L V I I.

A Milord de Burkigh,

MIlord , comme je vous ai mandé par ma précédente, que je croyofs

qu'il étoit nécefl'aire que Sa Majeflé fût informée de ce qui fe paffe en Flan-

dres, j'ai crû qu'il étoit bon de commencer par vous donner avis de cer-

taines nouvelles venues tout fraichement de ces pays-là. Je fçai de bonne part

que le 27. de ce mois un Courrier dépêché au Roi par le Duc de LongueviUe palfa ici

avec nouvelle, que Samedi dernier 24, du courant la ville deValenciennes avoir été

prife, & Mons en Hainaut le lendemain ; Qu'incontinent après le Comte Louis

avoit envoyé cinq mille Chevaux à Bruxelles fous la conduite de Monfieur de la

Noue. S'il y rencontre le Duc d'Albe , la guerre ne fera pas longue attendu les in-

telligences que les Mécontens ont dans la place. Ils fe promettent de faire le Duc
prifonnier avec le fecours de cent hommes. S'il fe retire à Anvers , ce qu'on croit

qu'il fera , il y a apparence que tout le pais fe foulevera. J'ajoute d'autant plus de

foi à ces nouvelles , qu'elles quadrent au projet que fit le Comte Louis avant que
de partir d'ici. Il me dit qu'il efptroit avant qu'il fût quinze jours de donner

l'allarme au Duc d'Albe', dans le lieu où il s'y attendoit le moins. On fçaura bien-

tôt ce que tout cela deviendra. Le Prince d'Orange efl aâuelkment en marche

, avec
* JU allèrent dam ks Poys-Bas en 15 71.
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avec quatre miHe Chevaux. Il y a apparence qu'il reùffira de Ton côté , & l'heureux 157:
Gommencement de fou Frère ne permet prefque pas d'en douter. J'efpere qu'on ré-

glera les chofes de manière, que d'autres n'en deviendront pas trop puirtans j & en
cela je n'ai pas été inutile. Le Porteur, Milord , vous donnera une notte des noms
des perfonnes de qualité qui accompagneront Monfieur le Maréchal , comme auffi

de leur nombre , dont j'avois déjà envoyé une notte pour être donnée à ceux
qui auroient ordre de Sa Majefté d'aller recevoir Monsieur le Maréchal à Dou-
vres.

Monfieur de Battalia qui étoit letroifiéme en ordre de Commiffion eft decedé.
Il a témoigné avant fa mort une grande repentance d'avoir diffimulé fa Religion , &
a confeillé de fréquenter les Eglifes Reformées,& d'élever f&s enfans à la Religion dont
elles font profeffion.

J'oubliai de vous dire par ma précédente , que Monfieur de Mbntmorenci à la

pnere de certains Italiens qu'il favorife , ma propofé d'écrire à Sa Majefté d'avoir

la bonté d'écrire au Roi fon Maître pour le prier décrire à fon Ambafiadeur à Ro-
me , d'employer fes amis pour obtenir la liberté deGuidi Giovetti que l'Inquifition

a fait prifonnier. Les fervices qu'il a rendus à la Couronne d'Angleterre méritent

cela de Sa Majefté ;. & il efpere d^autant mieux l'obtenir , qu'il fçait qu'elle eft na-
turellement encline à la pitié , & qu'il ne doute pas qu'elle ne faffe tout ce qui peut
en quelque manière contribuer à la délivrance du Prifonnier. Pour moi jecroi qu'u»
ne Lettre de Sa Majefté à la Reine Mère fera beaucoup de bien. Celle-ci fera ai-

fëment reiiflîr la chofe par le moyen du Duc de Florence , d'autant mieux que
le Pape eft fa Créature. Voilà tout ce que j'ai à vous dire pour le prefent.

Je demeure bien humblemcnt> &c. De Paris le 29. Mai 1572.

F

LETTRE CLVIII
y^ Chevalier Fr. Waljîngkam mtre Ambaffadeur é^s..

ELISABETH R.

IdéJe & bien aimé Salut. Dans lé dernier Traité coircfii à Blois entre nôtres-

fidèle & bien aimé Thomas Smith nôtre Confeiiler, vous en qualité de nô-
tre Ambaflâdeur & le Duc de Montmorenci , & autres Commiflàires députez
de la part du Roi de France nôtre bon Frère, il a été ftipulé entr'autres cho-
fes, que dans quatre mois après la datte du Traité, il feroit par nous ratifié,
autorifé & confirmé par nos lettres patentes fignées de nôtre main, fcellées de nô-
tre grand fceau, & délivrées à l'Ambafladeur du Roi de France ayant ordre de le
lequerir. A ces caufes nous voadrions avant toutes chofes , que vous fçcuflîez:

liu Confdl Ou Roi,, ou de la Reine Mère, le tems qu'il- plaira au Roi de vous.

doîiues:
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1572, donner audience pour la ratification du même Traité. Vous direz que vous êtes

autorifé de recevoir cette ratification par nos lettres adreflees au Roi, & dont vous

êtes le dépofitaire. Pour cet étct nous vous les envoyons, afin que vous receviez la

ratification du Traité en tems cr^nvenablc, & que vous nous l'envoyiez feurement.

Vous alfeurerez le Roi eue nous femmes prêtes à délivrer de nôtre part la même ra-

tification à Ton Ambàiladcur quand il le demandera. Donné fous nôtre Sceau à

nôtre Palais de Saint Jaques le 26. de Mai 1572.

ELISABETH R.

ELifabetha Dei gratia Angîise, Francise, &Hiberni2e Regina, Fidei Dcfenfor &c^

Fideli & prœdikctiflimo Conliliario noftro Francifco Walfingham Legato noftro

apud Serenillîmum PotentifTimùmque Principem Fratrem noftrum cariiSmum Gal-

lorum Regem refidenti Salutem. Cùm in Tradatu qui inter Legatos noftros ad

prsedidum Principem miflos, ejùfque Sereniiîîmi Régis Deputatos intercedit deami-

ciîia & pace renovanda & augenda , quae inter prajd;â:um Regem & nos noftràquc

Régna, Dominia & Subditos exiftit , certi articuii ae Mercatorum noftrorum hinc

inde commerciis & negotiatione propofiti fuerint, de quibus propemodum quidem

inter utrumque convenir nifi quôd aate praefatam rei confummationem neceflTariuin

fît quofdam tam à noitra , quam à pïxàidi Régis parte conftitui , qui cum merca-

torum prudentium confilio délibèrent , sintne illi articuii fatis ad rem apte & ample

compofiîi , an verô alios quofdam Inftitores adjici expédiât , quibus commercii 2c

negotiorum ratio commodiùs régi & exerceri polTit. Nosigiturde horaineadhanc

rem, idoneo cogitantes, déque tuaprudentia, virtute, mduflria, & in res noflras

fide confidentes , & mandatorum procuratorem feu Deputatum noftrum creamus&
conuituimus per prsefentes, ut cum confilio principalium noftrorum, fi quis in illis

partibus fuerit , & cum Régis praedidi Deputatis agas , trades , unique cum illis

ea confideres & ftatuas qua? ad continuandam i&augendam commercii & interceftus

neceffitudinem neceflaria videbuntur. Itémque de mercium vedigalibus , tributis,

portoriis, impofitionibus, iifque conditionibus quse ad mercatorum & commercii

libertatem & fecuritatem pertinebunt rationes ineas. Déque iis omnibus nos certiores

facias, ut re propè infpeda & confiderata quod è re fuerit decernamus & concluda-

mus quod ipfum fimile à didi Régis Legato hîc fiet , qui fimile viciffiji ab ipfo Rege

mandatum habiturus eft. Et generaliter ut ea omnia trades & facias quse ad hanc

rem neceffaria erunt, in tam amplis modo & forma , ac fi in fingulis magis fpcciale

mandatum haberes. In cujus rei teftimonium bas litteras patentes fieri & figilli

nbftri imprefiione communiri juffimus. Datum in Regia noftra Sandi Jacobi die

inenfisMaii, amio Domini 1572. Regni verô noftri 14.

JnJlruBiom
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Infiruêftons données au Comte de Lincoln Amiral d^Angleterre ^ & un
de nos Con/eillers privez , nommépar SaMajefté pour Ambajfadeur
à la Cour de France , lequel étant arrivé à 'Paris ou ailleurs , fera
aidé dans Inexécution de l'afaire ci-dejfous par le Chevalier Thomas
Smith y Chancelier de l*Ordre y & par François Walfmgham , Am-
bajfadeur ordinaire de Sa Majejlé auprès du Roi de France. A Saint
Jaques le 2^. de Mai 1572.

LE Lord Amiral fera chai'gé d'une Commiffion fous le grand Sceau d'Angleterre, j.ç^

j

& de lettres pour autorifer lui , Je ChevalierThomas Smith, & le Chevalier Fran- '

çois Walfingham , de demander au Roi de France la confirmation du dernier Traité
conclu & juré à Blois. Après qu'il aura eu audience du Roi par le moyen de nô-
tre Ambafl'adeur ordinaire, il demandera la confirmation duditSerment comme il eft

convenable pour la gloire du Traité d'alliance& d'amitié conclu entre leurs Majcftez.

Il mettra en ufage toute forte de bonnes paroles pour afleurer le Roi que fuivant les

termes exprés contenus dans le Traité au fujet du maintien de l'amitié mutuelle,

Sa Majefté eft entièrement difpofée de fa part à la cultiver & maintenir , d'autant

mieux qu'elle efpere avec confiance que le Roi fera la même chofe de fon côté, puis
qu'il a fait connoître manifeftement plufieurs fois par l'Ambafladeur qu'il a envoyé
durant la negotiation du Traité , que fon intention étoit que les chofes qui étoient

demeurées indecifes entre fes Députez & ceux de SaMajefté, fuflent terminées com-
me elles l'ont été, fur un pied plus raifonnable, qu'elles ne l'auroient été par le ca-

nal de fes Miniftres. Après avoir ainfi afleuré le Roi que Sa Majefté eft entièrement
refoluë de maintenir l'amitié mutuelle, le Lord Amiral dira qu'il vient vifiter le Roi
de la part de Sa Majefté, & recevoir à fa commodité le Serment que le Roi doit fai-

re pour la ratification du Traité conformément à une des claufes dudit Traité.

Quand le Roi y aeira confenti, le Lord Amiral s'entretiendra en particulier avec quel-
que Secrétaire d'Etat pour fçavoir comment les cérémonies doivent être obfervées,

afin que la folemnité fe fafte fans embarras , & fans aucune a'uration. Et pour y
mieux procéder , le Lord Amiral aura fur lui , & les articles des Traitez qui requiè-

rent ledit Serment , & la manière & la forme du même Serment prêté jufqu'ici par le

Roi en pareils cas. Il aura aufïî l'Afte tout drelfé qu'on doit demander pour té-

moignage dudit Serment, & les autres chofes qu'on a à demander, en forte qu'on
procède autant qu'il fe pourra d'une manière conforme aux ufages précedens.

Il aura pour affiftant , fî befoin eft , le Chevalier Thomas Smith & nôtre Ambafla-
dcur ordinaire. Quant au lieu où ce Serment doit être prêté , le Lord Amiral
acceptera celui que le Roi lui indiquera : Il prendra feulement des devans afin qu'il

ne foit pas obligé d'affifter à la Meffe qui fe dit en pareille occafion y mais fî

cela fe fait dans l'Eglife ou dans une Chapelle, il ne laiftera pas pour cela de requé-
rir que le Serment foit prêté. Au refte quoique la feule raifon fpeciale de l'Ambaf-
fade du Lord Amiral foit à prefent de demander le Serment du Roi; cependant

H h - ---
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I (f 7-^ comme il peut fe prefenter plufieurs occafions de parler de matières, où l'on s^atteti-

dra que le Lord Amiral réponde au Roi d'une manière fatisfaifante , il fe comportera

dans les cliofes fuivantes comme il a déjà été dit , & il pourra en cas de befoin fe

faire aider par le Chevalier Thomas Smith, qui eft bien inftruit en cela. Pour ce qui

ell des afaires d'Ecoffe , quoique le Lord Amiral fçache de qu'elle manière Sa Ma-

icfté a procédé iufqu'lci, & qu'il puiflé avec un peu de reflexion facilement conjec-

turer quel eft le deifein de Sa Majefté ; cependant pour mettre fon droit dans un

plus grand jour , il peut avancer que Sa Majefté ne fe propofe autre chofe, que de

rétablir la paix en EcolTe & de fe mettre à couvert de toute infuite de la part des

Etrangers , & garentir par ce moyen de toute atteinte la liberté de cette Couronne

& de cette Nation» Il peut fe fouvenir comme d'une chofe qui eft de fa connoifl'an-

ce , que depuis que la Reine d'Ecofle eft dans nôtre Royaume nous avons fou-

vent tâché de la raccommoder avec fcs Sujets ; mais lors^que nous avons agi le plus-

fortement pour lui rendre fervice , elle a toujours été prête à^cabaler contre nous,

non contente, diroit-on, de recouvrer fes Etats , à moins qu'elle n'ufurpât auffi les

nôtres, comme il paroît par des preuves tres-claires que le Lord Amiral & le Che-

valier Thomas Smiih peuvent ofrir de produire quand on voudra j ce qui a contraint

Sa Majefté de prendre d'autres mefures pour fa propre feureté &• pour le bien de

fon Royaume. C'cft pourquoi Sa Majefté voyant que les trois Etats d'Ecofte aifem-

blez en Parlement ont accepté la divifion du Gouvernement de la Couronne &
de la Nation en faveur du fils de cette Princelfe , & que le jeune Roi a été

couronné & inftalé fur le Trône fuivant les anciennes Loix de l'Etat , &
qu'en cette qualité il a été reconnu par les Etats & par les. Peuples en gêne-

rai, (i Ton en excepte un petit nombre de gens qui ont des intérêts particuliers».

Sa Majefté juftement ofenfée d'une ingratitude fi dangereufe , & ayant auffi jufte

fujet de retenir comme elle fait ladite Reine , elle_ eft refoluë de continuer fa faveur

au jeune Roi, fon plus proche parent, & non feulemenc à lui , mais à tous ceux

qui ont reconnu fon autorité, & qui fe mettront en devoir de l'y maintenir. Pour

cet éfet le Lord Amiral qui eft bien informé de cela, dira en même tems au Roi,

que s'il lui plaît de faire la même chofe pour le Roi, c'eft le véritable moyen de ré-

tablir la paix en EcoîT.^ & de rendre inutiles les etbrts de ceux qui tâchent d'éloi-

gner cette Nation de l'ancienne amitié qu'il y a eu & qu'il y a encore entre le Royau-

me & la Couronne audit Roi. Et en cas que l'occaiion s'en prefente le Lord Ami-

ral peut informer le Roi au vrai des démarches que la Reine des Ecoflbis a faites

tout de nouveau, tant par plufieurs lettres écrites au Duc d'xMbe,^ que par ks Mi-

niftres auprès du Roi d'Efpagne pour tâcher de porter ce Prince à des entreprifes,

î'affeurant bien pofitivement qu'elle ne vouloit dépendre en aucune manière du Roi '

de France; mais qu'elle le donnoic audit Roi d'Efpagne autant qu'il dépendoit d'elle»

elle, fon fils, & fon Royaume; & dans cette vue elle a fait tout ce qu'elle a pu pour

obliger ledit Roi d'envoyer des Forces en Angleterre, qui fe joindroient à celles

qu'elle promettoit d'avoir pour furprendre fon fils, & le tranfporter au delà de la Mer,

Suivant ce projet le Duc d'Albe a envoyé diverfes perfonnes pour reconnoître les

Borts d'Ecofle. Comme le Lord Amiral fçait ces chofes & autres de la même na-

ture,
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turc , il peut & doit en informer k Roi , l'exhorter en même teras à prendre garde 1572.
de n'être pas la dupe de toutes les autres promeilès qu'on pourroit lui faire au con-
traire, & lui dire nettement qu'à moins qu'il ne prenne cette route pour rétablir la

paix en EcofTe, la Reine fera tout ce qu'elle pourra pour la faire tomber entre les

mains des Etrangers.

Pour ce qui eft de la perfonne de la Reine d'Ecoflè, il peut dire de quelle manière
elle eft traitée pour la table & pour les autres chofes convenables à la lanté , quel-

que chofe qu'on puifie dire au contraire. Elle peut quand elle veut prendre l'air

à cheval i ce qu'elle fait accompagnée du Comte de Shrewsbury : ëc quant à fa

nourriture elle eft telle que ks Domeftiques veulent l'apprêter fans fe mettre en pei*

ne de la dépenfe. Seulement elle n'a pas la liberté de voir des Etrangers avec lef^

quels elle puille cabaler comme elle a fait depuis long-tems, & comme il fe trouve

qu'elle fait encore tous les jours , ne celTant & par lettres & par meifages d'agir

pour fes defleins. Ce qui arrive aujourd'hui met le premier hors de doute , &
l'autre paroît par Ces lettres & par ks meflages, par où l'on voit entr'autres chofes

qu'elle travaille fans relâche à îaire enlever fon fils ôc le tranfporter en Efpagne,

fans parler delà continuation des dangereufes intrigues où elle eft entrée autrefois

contre Sa Majefté & fon Royaume. Quelque clémence & quelque douceur que
Sa Majefté ait eu pour elle , quoiqu'elle ne fe foit pas vengée avec la rigueur qu'elle

pouvoir, ce qu'elle croit que tout autre Souverain auroit fait en pareil cas; cepen-
dant le Lord Amiral dira, que fes Etats affemblez de l'heure qu'il eft en Parlement,
ont folicité Sa Majefté & la folicitent encore avec chaleur, foit pour fa feureté per-
fonnelle, foit pour celle de fon Royaume , à procéder juridiquement contre la Rei-

ne d'Ecoffe en ^onfequence des attentats commis tant contre la Perfonne de Sa Ma-
jefté, que contre fon Royaume en gênerai. Ces clameurs & ces demandes conti-

nuelles mettent Sa Majefté dans une merveilîeufe perplexité : Car comme on l'a

toujours trouvée égale dans fes afaires les plus particulières , & fans aucun pen-
chant naturel a la violence & à la vengeance dans le tems même qu'elle a eu à crain*

dre pour fa Perfonne , aufîî croit elle que de refufer d'avoir égard à la voix publique,

aux confeils & aux exhortations de fes Etats en gênerai, c'eft s'expofer à perdre l'a-

mour qu'ils ont pour elle. Surquoi le Lord Amiral dira que ce qui peut s'en enfui-

vre eft quelque chofe de bien douteux.

Et afin que le Lord Amiral puifie entrer dans le détail & faire voir en particu-

lier que la Reine d'Ecoffe a été non feulement ingrate aux bontés que Sa Majefté a
eu pour elle, mais auflTi qu'elle en a ufé d'une manière fort feditieufe, & que fon ex-

trême malice Ta forcée par manière de dire à changer de conduite, & à pourvoir à
fa feureté. Pour fe rapeller toutes ces chofes , ôc en avoir les circonftances plus pre-

fentes, il peut en conférer avec le Chevalier Thomas Smith. Premièrement elle a
voulu fe marier avec le Duc de Norfolk à l'infçû de Sa Majefté , & dans le tems
qu'elle travailloit à la raccommoder avec fes Sujets. Après que Sa MajeOé eut fait

arrêter le Duc pour cela, & que fes menées eurent été découvertes, quels encou-
ragemens ne donna t-elle point aux Sujets de Sa Majefté de fe rebeller ? Diiîipez &
forcez de s'enfuir , ils furent publiquement protégez en Ecofle par le moyen de la

H h 2 Reins.
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1572. Reine. Il eft de notoriété publique que Sa Majefté en partie par elle-même , en

partie par les folicitations du Roi de France & de fes Miniftres , voulut enfevelirpae

manière de dire, les premiers outrages, & entra tout de nouveau avec une cha-

leur extrême en negotiation avec fes Sujets pour fon rétablilTement. Il n'y eut point

de moyens légitimes qu'elle ne tentât. Elle n'épargna ni les folicitations ni les me-

naces pour obliger les Eco0ois à rapeller leur Reme. Et comme la Noblefle s'é-

toit alors déclarée pour le Roi fon fils auquel ils obeïflbient, elle leur déclara tout

net qu'elle les abandonneroit entièrement s'ils ne vouloient pas faire ce qu'elle leur

demandoit , & fe declareroit contre eux. Ils étoient fi outrez qu'ils répondirent»

que quand il leur en devroit coûter la vie ils étoient refolus de perfifter dans l'obeif-

fance qu'ils avoient promife à leur Roi. Après bien des folicitations ils refolurent en-

fin d'accorder .â Sa Majeflé qu'on convoqueroit le Parlement avec toute la diligence

poflible. Les demandes de Sa Majellé y furent propofées , & il y eut des Com-
miifaires nommez pour traiter avec les Confeillers de Sa Majefté. Elle en attendoit

unbonfuccez; mais avant que les negotiations fuflént commencées , elle eut avis

que la Reine d'Ecofle tramoit tous les jours des complots très- dangereux contre

fa Perfonne & contre fon Royaume. Sa Majefté eut des preuves convaincantes

de ces nouvelles trahifons , & trouva qu'elles étoient prefqus fur le point de l'exécu-

tion , non feulement par le mariage renouvelle avec le Duc de Norfolk, mais enco-

re par les ordres qui étoient donnez pour exciter la rébellion dans ce Royaume, &
y faire une invafion. Toutes les conjurations que la Reine d'Ecofle avoit tramées

dévoient être exécutées dans le tems même que Sa Majefté agiflbit pour elle avec tant

de zélé auprès de Cqs Sujets> & qu'elle étoit dans l'efperance d'en obtenir des condi-

tions raifonnables. En excitant la première rébellion elle découvrit la vérité de fes

précédentes cabales , où elle n^^voit en viië que de fe marier haut la main , & de

s'emparer de la Couronne par la kiême voye. Le Lord Amiral & le Chevalier Tho-

mas Smith pourront déduire & déduiront par ordre tous ces attentats , & pourront

fort bien dire , que Sa Majefté ne peut regarder comme fes amis &l bien inten-

tionnez pour fafeureté , ceux qui après la notihcation de ces chofes» foliciteront

Sa Majefté de traiter la Reine d'Ecofle comme à l'ordinaire- De là vient que depuis

la découverte de ces dangereufes cabales Sa Majefté n'a pas répondu autrement aux

demandes que le Roi & Tes Miniftres lui onf faites en faveur de la Reine d'Ecofle.

Le Lord Amiral conclura, que les chofes étant telles, il y auroit un danger extrême

pour la Couronne de Sa Majefté d'avoir ces égards pour la Reine d'Ecofle, & qu'el-

le ne fçauroit prendre en bonne part des propositions qui expofent fon Etat. Ou-
tre les machinations de la Reine d'Ecofle contre Sa Majefté ci- devant fpecifiées , il

paroît manifeftement, qu'elle s'eft entièrement donnée au Duc d'Albe , & au Roi
d'Efpagne. Comme il y a plufieurs voyes pour prouver pleinement cette vérité, auffi

îe Lord Amiral peut dire , qu'il eft en état de le montrer évidemment par fes pro-

pres écrits , & pour cet éfet il montrera au Roi une des lettres que la Reine d'E-

cofle écrivoit en chifre au Duc d'Albe. Le Lord Amiral la fera voir au Roi tant

afin qu'il puifle connoître les juftes raifons qu'a Sa Majefté d'en ufer comme elle fait,

& qu'il ne vienne plus la fatiguer par de nouvelles demandes , qui par cela même
qu'el-



A M B A s s A D E OR. 24^
qu'elles font favorables à la Reine d'EcolTe, expofcnt Sa Majeilé â dé gran^ds dan- j^j^:
gers.

Pour ce qui eft du fejour que la Croque a fait ici avant que de paifer en EcoiTe, fi

le Roi en parle, le Lord Amiral peut dire que cela vient des lettres que la Croque
apporta à Sa Majefté de la part du Roi en faveur de la Rtjine d'Ecofle pour la faire

mettre en liberté & la renvoyer en France ,- quoique le Roi eût été bien îk duement
infornié par l'Ambafladeur de Sa Majellé , qu'elle ne pouvoir pas permettre cela
avec feureté. Auifine pouvoit-elle croire que la Croque venant avec de pareilles let-

tres , le but de fa negotiation fût de pacifier l'Ecoiîe pour la feureté de Sa Majefté.,
étant comme il éioit chargé des ordres de la Reine d'Ecoffe.

Si Ton dit quelque chofe au Lord Amiral d'une afaire nouvdiement propofée pour
marier Sa Majefté avec le Duc d'AIençon, il peut fort bien dire qu'il n'a point d'or-
dre de parler de cela j mais il ajoutera en même tems qu'il eil chargé, fi l'occafioa

s'en prefente , de rapporter ce qu'il en a entendu dire à Sa Majefté , qui eft qu'on
n'en a pas ufé comme il falloir dans la ixegotiation pour le Duc d'Anjou l'autre Fre.-

re du Roi , où l'on propofoit une alliance par voie de mariage & autrement. Eu
éfet Monfieur de Foix étant en Angleterre pour cette negotiation, Sa Majefté en ufa

honnêtement & de bonne foi avec lui & avec l'Ambafladeur de France , & leur dit

fans détour qu'elle ne fe marieroit ni avec leDuc d'Anjou, ni avec aucun autre Prin-
ce, qui ne fût de fa Religion, ou du moins qui ne profelfat une Religion qui s'ac-

cordât en quelque forte avec la Doctrine de l'Eglife de Dieu. Sur cela on prelTa Sa
Majellé de consentir que Monfieur eût fecretement l'exercice de fa Religion pour ne
pas fcandahfer le Royaume, en attendant qu'on pût lui infpirer d'autres ft;ntimens
& lever les fcrupules de fa confcience.

On peut reprefenter, que quand l'Ambaffadeur de Sa Majefté fit raport de fa ré-
ponfe après le retour de Monfieur de Foix , il ne panut pas que le Roi la reçût
volontiers; mais il fouhaita qu'on envoyât quelqu'un pour en conférer avec lui.fai-

fant efperer qu'il trouveroit moyen d'applanir ces dificultés. Sa Majefté n'ayant pas
entièrement donné f )n confcntement à cela , l'Ambafiadeur du Roi revint fouvent
depuis à la charge , pour l'obliger d'envoyer au Roi fon Maître qutlque perfonns
de confiance , promettant à Sa Majefté qu'on faciliteroit la chofe , & qu'elle auroiï
un dénouement dont elle feroit contente. Après plufieurs folicitations faites princi-
palement par ledit Ambafifadeur au nom du Roi fon. Maître, Sa Majefté envoya le

Chevalier Thomas Smith pour fçavoir les fentimensdu Roi fur cela,- & ce Chevalier
peut mieux dire que perfonne , que la réponfe qu'il eut dés fà première audience fut
directement contraire à l'attente de Sa Majefté , & toute autre que tous les Ambaf-
fadeurs qui avoient traité avec Sa Majtfté n'avoient fait efperer , ou que Monfieur
de Foix eût jamais demandé, ni même fait connoïtre qu'il avoit envie de demander.
Cette réponfe fut que Monfieur d'Anjou vouloir abfolument avoir en Angleterre le li-

bre exercice de fa Religion , tel qu'il l'avoit en France. Cette réponfe parut d'au-
tant plus étrange , que Sa Majefté -avoir été preflée d'envoyer quelqu'ua , & qu'on
lui avoit fait efperer qu'elle auroit fur le fait de la Religion une réponfe dont elle fe-

roit contente. Le Lord Amiral s'informera plus amplement de tout cela pas; le car

Hh 5 nal
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15 -2. nal du Chevalier Thomas Smith , atin qu'en cas qu'on lui en parle , il puiffe fe tirer

'
"'

d'afaire avec le Roi & la Reine Mère de manière ,. qu'ils Tentent que Sa Mujefté croit

avoir srand fujet de plainte : Et fans qu'elle eft entrée dans une étroite amitié avec

le Roi, elle pourroit croire avec juftice qu'il a manqué en cela aux engagemens de

cette amitié ; mais afin que le Roi fçache que Sa Majcfté croit n'avoir pas été bien

traitée en cela , elle veut qu'il fçache auffi > qu'elle cit bicti aife dt l'oublier , & de

n'en avoir aucun refl'.ntiment. £n tout cela Je Lord Amiral n'.énagcra ks expref-

iions de manière, que le Roi ne puiflé rien prendre pour ui» nouveau fujet de que-

relle. Eii outre dans tout ce que le Lord Amual uir-i au Roi & a \?% Reine Mère, il

fera connoître combien Sa Majeilé f^it de cas des otres que L R^i lui a faites par les

lettres qu'il a écrites à fon Ambalfadeur ordinaire d'augmenter de jour en jour l'a-

mitié qui vient d'être liée entr'eux. Et quoi que Sa M -j ;fté ne réponde peut-être

pas fi fouvent à fes honnêtetés verbales ou écrites , elle U prie néanmoins d'être af-

feuré, que toutes les fois que l'occafion le preftntera de lui témoigner par fes aélions

la même afeftion , elle ne demeurera pas en arrière. Outre les lettres pour le Roi &
pour la Reine Mère, il en aura auffi pour la Reine de Navarre , à laquelle il rendra

vifite, & qu'il faluera très afedueufement de la part de Sa Majefté. Il lui fera con-

noître combien fa Majefté a de joie de la paix, & combien d'aftions de grâces elle

rend âDieu de la lui avoir accordée , & à tous les autres qui pour la défenfe de leur

confcience ont foufcit fi long-tems auffi bien qu'elle de fi grandes calamités; en quoi

il eft certain que fa fincerité & fa conftance lui ont aquis beaucoup de gloire , & ce

qui eft plus que tout cela, attiré la bénédiction de Dieu fur elle & fur fa pofterité.

Qu'au refte elle a de la joye qu'elle ait i\ fagement & fi glorieufement penfé à ma-

rier le Prince de Navarre Ion fils avec la fille de France. Par le moyen de ce maria-

se le bon attachenient qu'a le Roi de France pour fon Etat continuera fuivant les

apparences , & elle vivra allez,long-tems moyenant la grâce de Dieu pour avoir la

fatisfaétion de voir l'heureux fuccez de fon fils.

Le Lord Amiral fera auffi connoître à l'Amiral de France, &aux autres perfonnes

de qualité de Ton parti, combien Sa Majefté a de joie de la continuation de la paix,

& d'efperance qu'ils feront fi bien paroïtre au Roi leur fincerité & leurs bonnes in-

tentions, qu'il leur continuera (ts faveurs , & que leurs Adverfaires qui ont jufques

ici calomnié leurs adions , comme Ç\ elles n'avoient pas été fondées fur la confcien-

ce , auront de la confufion de s'être trompez : ainfi leur bonne converfation recon-

nue de tout le monde , fera véritablement éclater la gloire de Dieu à la honte de

ceux qui ont mis la fauflété en œuvre pour la cacher de pour l'opprimer. Pour ce

qui eft de la Maifon deGuife, le Lord Amiral les faluera de fon chef, chacun fuivant

fon rang , s'il juge qu'ils lui fallent connoître qu'ils recevront bien fa civilité. Et Ci

quelqu'un d'eux parle des afaires de la Reine d'Ecolfe , il peut dire, que fi fes amis

lui avoieiit confeiîlé d'avoir de la reconnoiffance à l'égard de fa Majefté , ou de

s'être abften lë de chercher les moyens de ki faire du déplaifir, ils lui auroient ren-

du un bon fervice , & auroient procuré la paix au pays , mais elle a fi manifeftemcnt

pris le contrepied, qu'il faut la regarder ou par elle-même, ou par raportà fcsamis

qui l'ont mal confeiliée , comme la principale caufe de fon malheur, il en ufera de

même quand il parlera de la Reine d'Ecoife. Le
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Le Lord Amiral communiquera ces Inftrudions au Chevalier Thomas Smith ,

'&
1^72,'

à TAmbaffadeur ordinaire, & après les avoir vues le Chevalier Thomas Smith fçau-

ra que la volonté de Sa Majefté eft, qu'il accompagne 6c aide le Lord Amiral dans

le tems que le Roi fera fon Serment. Après que le Lord Amiral aura facisfiut à Ta

Commifficn, Ôck fera aquitté des chofes contenues dans fcs Inflrudions, leCheva-

lier Thomas Smith ne Fera pas plus long lejour en France , & repaiiera en An-
gleterre â fa commodité.

^oft-fcrïptîim.

DAns l'afaire qui concerne la proportion du mariage de Monfieur d'Aîençon,

fi !e Roi en parle, nonobftant l'Inftruftion précédente contenant la manière

dont il y faut répondre , le Lord Amiral dira premièrement : Qu'encore qu'ii

n'ait pas ordre fur cela, il eft néanmoins chargé par Sa Majeflé , de le remer-

cier du defir qu'il femble avoir d'entrer en alliance avec Sa Majefté par le

moyen du mariage, premièrement en faifant connoître les fentimens qu'il avoi:

pour elle dans un tems où fa jcuneflé fembloit être un obftacle; en fécond lieu

en lui propofant Monfieur le Duc d'Anjou fon Frère. L'inégalité de l'âge a été

auffi le premier obftacle qui s'eft prefenté à Sa Majefté, mais les perfuafions l'a-

voient emporté fur fon jugement, & qu'enfin toute la dificulté n'vivoit roulé que
fur la Religion, qui eft ie plus grand obftacle pour elle qu'il puilfe y avoir:

Mais qu'à prefent la propofition qu'il lui fait de fon plus jeune Frère ne peut

avoir lieu à fon avis , par la même raifon de l'inégalité de l'âge. CJ'eiè un Ç\

grand obftacle par rapport à Sa Majefté, qu'elle eft perfuadée que le Roi a déjà

fait en lui-même la même dificulté, auffi bien que la Reine fa Mère. Apr^s ce-

la le Lord Amiral dira ce qui eft contenu- ci defius du mé|pntentement de Sa
Majeilé au fujet de lafaire de Monfieur le Duc d'Anjou, ménageant néanmoins

{ç.% paroles, comme dit eft, de manière que le Roi ne puiilé pas s'en forma.-

lifer..

G. Btirkigh.

LETTRE CLÏK
A Mon/ïeur le Chevalier JValf^ngham Ambaffadeur ordinaire &c^

MOns I E u R > je vous remercie de tout mon coeur des vôtres du neuf & dit

vingtième du paffé , & principalement de celle que vous avez écrite à Sa
Majefté. Pour ce qui regarde les afaires des Pays-Bas, nous avons grand

fujet d'en être jaloux ; car étant entre les mains des Efpagnols nous ne pouvions pas

y trafiquer feureraent. Et fi les places maritimes tombent à ceux oii vous êtes,

ils régleront non feulement le co.mmcrce de nos Marchands en ces pays- là ;

mais la fouveraineté de la Manche qui nous appartient fe trouvera bot'-

née & bien expofée. Nonobftant cela je ne vois pas que nous foyons-difpofezi

applir
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i Ç72. appliquer le remède où il feroit principalement neceflaire. Je compte qu'a force

d'importunitez nous obtiendrons quelque chofe , nous qui voyons le péril ; finon

nôtre confcicnce fera tranquille, quoique nôtre efprit foit agité. Pour vos lettres à

Sa Majefté, comme le Duc de Norfolk fut exécuté Lundi, &que vos lettres n'arri-

vèrent que Mardi, j'ai crii qu'il n'étoit pas mal à propos de dire à Sa Majefté que j'a-

vois des lettres de vôtre part pour elle , que je croyois ne contenir autre chofe que

le fentiment des gens fages de France qui font bien intentionnez pour Sa Majefté

tant au fujet de la Reine d'Ecofte , que du Duc de Norfolk. Sur cela elle me com-

manda d'ouvrir les lettres ; ce que je fis en fa prefence. Comme elle avoit quelque

chagrin de la mort du Duc de Norfolk, je pris occafîon de fauter l'endroit, & paffai

-à ce qui regardoit la Reine d'Ecofle ; ce qu'elle ne defapprouva pas , & loiia vôtre

foin & diligence. Pour ce qui eft de vôtre bon ami , je ne lui parlai point ; il ne

m'accompagna point auflî, &c ne me dit pas un feul mot de l'afaire, comme il avoit

coiitume de faire dans les autres occafions. Je ne defapprouve pas l'attachement

fecret qu'il a pour le parti ; mais je n'approuve pas fa prudence de préférer le par-

ticulier au public. Je vous renvoie la Commiffion qui a -été reformée en vô-

tre nom , c'étoit la faute du Copifte. Vous pouvez agir quand vous le juge-

rez à propos.

L'Ambafl'adeur de France n'a point ordre de demander la même chofe. Il attend

à ce qu'il dit, l'arrivée de Monfieur de Montmorenci, dont le retardement, caufe de

grands fraix à Sa Majefté , qui a grand nombre de fes Oficiers à Douvres , où il fe

fait une grande confommation de fes provifions. Le Comte de Pembrok , le

Lord Windfor , & le Lord de Buckhurft font à Douvres avec de grands trains. D'ail-

leurs il s'y eft rendu tant de Dames , que leurs Maris peftent contre le retardement.

Sa Majefté fe portejsien. La.Reine d'Ecofle aura la touche par un Afte du Par-

lement , mais cela ne lui fera pas plus craindre de retomber que les paroles.

De SaintJaques le-fixiéme de Juin 1.573.

GuiL Burleigh.

LETTRE CLX.

A Monfieur le Chevalier Waljïnghamy Ambajfadeur ordinaire &c'.

M O NSI EUR , comme mon neveu Philippe Sidney a permiffion de voyager, &
qu'il s'en va ea vos quartiers avec Milord l'Amiral , j'ai crû devoir vous écrire

pour vous le recommander , bien perfuadé que vous en aurez un foin particulier

pendant le féjour qu'il fera de delà. Il eft jeune & neuf, & je ne doute pas qu'il

ne foit un peu furpris du pays & des manières des François; ainfi il a grand befoin

de vos bons confeils , que je vous prie de lui donner en ami en tout ce que

vous jugerez neceflaire. Son père & moi avons deflein de le faire voyager plus

loin 11 le monde demeure tranquille , & vous jugerez qu'il en a befoin , autrement

je
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je vous prie que nous puiffions en avoir avis , afin qu'on puifTe régler Tes voyages. 1572..

Pour mon Laquais Clark, puis que je ne puis l'avoir comme je defire, il faut s'en

confoler. Je voudrois bien tenir ici un des Moines de Monfieur le Cardinal , pour
lui faire voir avec combien de dévotion il y feroit traité. Mais je vous prie de lui

faire connoître qu'il eft bien dur que desperfonnes de qualité fe traitent de cette ma-
nière. Ce Laquais a voulu revenir, & a pour cet éfet écrit à fcs an.is pour me faire

faire des fuplications , mais mon deflfein n'a jamais été de l'avoir de cette ma-
nière. Si j'ai eu de l'emprelïement à ravoir ce garçon , c'étoit pour le châtier & pouc
donner exemple aux autres,- mais ne le pouvant pas il faut en demeurer !â pour quel-

que tems. Je ne defefpere pas de vous faire fçavoir en peu de tems où il eft, m'af-

feurant que vous donnerez ordre pour le faire incontinent arrêter. Obligé de vous
fatiguer d'une bagatelle dans un tems où vous avez tant d'afaires importantes, je fi-

nis par mes finceres recommandations, & en vous affeurant que je fuis de toutmoit

cœur &c. De la Cour le vingt- fixiéme de Mai 1572.

R. Lekejîer,

LETTRE CLXL
^ Milord de Burkigh,

MIlord de Lincoln a eu la bonté de me promettre après avoir éprouve les

grandes dépenfes qu'on fait ici , où la cherté va tous les jours en augmentant»
de conférer avec vous, Milord , fur les meilleurs moyens qu'on peut employer auprès

de Sa Majefté pour me faire obtenir quelque augmentation , ne m'étant pas poffible

de tenir autrement, dépenfant de l'heure qu'il eft , comme je fais, deux cents livres

St. par mois, quelque médiocre que foit ma table, quoique ma maifon foit réduite

au plus petit nombre que j'aye pu, & que je n'aye en tout que douze chevaux. Cela

vous paroîtroit peut-être incroyable , Milord , fi plufieurs Seigneurs & Gentils-

hommes qui viennent d'éprouver l'extrême cherté où les chofes font ici , ne vous
certifioient pas que je ne groffis rien. J'ai inftruit Milord des grandes obligations

que je vous ai , & du foin paternel que vous avez la bonté , Milord , de prendre

de moi : Auflî l'ai je prié que foit qu'il en parle ou n'en parle pas à Sa Majefté , il ait

la bonté de fuivre la route que vous jugerez à propos de lui indiquer après que vous
en aurez conféré enfemble , car je ferois fâché de fair^ faire aucune démarche qui

vous causât, Milord, le moindre mécontentement. Voilà tout Tembarras que vous
aurez de moi pour le coup. Je demeure très-humblement &c. De Paris le vingt-

deuziéme de Juin 1571.
Fr. Waljtngham,

Il LETTRE
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LETTRE CLXII.

A Monjïeur le Chevalier Fr. Waljtngham^ Ambajfadeur
ordinaire &c,

MONSIEUR , je ne fçaurois voir partir d'ici un de vos Domeftiques fans vous

écrire un mot. J'ai attendu de fçavoir que Milord l'Amiral fût arrivé à Paris,

& je n'ai fait partir le Porteur qu'après avoir appris par les lettres des Ambafladeurs

de France de quelle manière Milord & vous avez été reçus & régalez ; ce qu'ils n'ont

pas manqué de publier ici en termes pompeux & magnifiques. S'ils ont écrit la

même chofe de delà fur la réception & le régal qu'on leur a fait ici , c'eft ce que je

ne fcai pas ; mais ce que je fçai bien certainement eft , que d'auflî loin que je puis

me (ouvenir, jamais Miniftres n ont été mieux reçus. Sa Majefté protefta avant que

de prêter le Serment , que fon intention n'étoit pas de faire aucune infradion au

Traité dans les moindres chofesi & qu'encore que les Châteaux de Hume & de Faft

fuffent encore à rendre , ce n'étoit pas fa faute , puis qu'elle avoit propofé au Lord

de Hume & au Régent , qu'elle vouloit le rendre : mais le Lord de Hume demanda

que Sa Majefté le gardât encore , plutôt que de le rendre, & de fomenter & aug-

menter par ce moyen leurs divifions. Sur cela Sa Majefté propofa au Régent de fe

contenter que le Lord de Hume le gardât , pourvu qu'il voulût reconnoître le Roi;

ce que le Lord de Hume promet verbalement de faire; mais le Régent dit que le

Lord àt Hume a promis obéïflance au Roi pour recouvrer ks maifons , & qu'enfui-

le il donnera fecours à ceux du Château, & cela s'eft éfedivement trouvé vrai.

D'ailleurs le Château de Faft n'a été mis entre les mains de Milord Hume qu es

qualité de Tuteur d'un enfant, qui eft prefentement en âge, & dans le parti du

Koi.

Vous pouvez feurement dire cela au Roi , & l'affeurer que le deifein de Sa Majefté

«ft de ne garder ni l'un ni l'autre , quelques prétentions qu'elle puiiTe avoir contre le

Lord de Hume en vertu du dommage qu'il a fait à l'Angleterre en donnant refuge

aux Rebelles dans ces maifons , & faifant des courfes dans le Royaume, De Wefti-

liinUer en hâte, le vingt- unième de Juin 1572,

Guil. Burlei^i

Articles
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'articles communiquez par le T^uc de Montmorenci , Monjîeur de Foix^

& Moniteur de la Mothe pourfinir les chofes exprimées dans le Trai^

té du mois de Jum i f/ 1 . au Lord Garde des ôiceaux , aux Comtes
de Suffex & de JLeicefier , aux Lords Chamberlain & de Burleigh >

à Monfieur le ControoUeur ^ au Chevalier Ralph Sadler ^ à' au Che^
valier JValter Mildmay,

I. T Es François demandèrent par Monfieur de Foix i que la Reine d^EcofTe eût 1572,L quelque faveur en confequence du Traité conclu entre Sa Majefté & le Roi
de France , & que cette faveur s'étendît aufli loin qu'il fe pourroit fans commettre
l'honneur & la feureté de Sa Majefté.

2. Qu'il fe feroit une fufpenlion d'armes en Ecofle, que le Parlement s'y affemble-

roit, & qu'on travailleroit à reiinir l'Etat & le Royaume.

3

.

Que (î le Parlement ne pouvoir pas convenablement s'aflembkr, on envoyeroit

de part & d'autre des Députez à Londres pour traiter avec lesCommiflaires nommez
par Sa Majefté & par le Roi de France.

4. Qu'il feroit fait un règlement concernant le commerce , & les François ont

déclaré qu'ils etoient prêts de confentir à tout ce qu'on demanderoit de raifon-

nable , & pour cet éfec ils ont produit & délivré une CommilTion fcellée dw
grand Sceau de France.

Réponfe à ces Articles,

3 . Que cela n'étoit pas conforme au Traité , que la Reine d'Ecoffe étoit mieux

traitée qu'elle ne meritoit, ou qu'il n'étoit necefl'aire pour la feureté de Sa Majefté,

comme il paroiflbit par l'ample déclaration qui avoir été faite par nôtre Arabafta-

deur au Roi de France , au Duc de Montmorenci , & à Mr. de Foix , des malignes

cabales de la Prifonniere contre Sa Majefté. Que les Seigneurs & les Communes
de prefent aflemblez en Parlement , avoient jugé que Sa Majefté ne pouvoir être en

feureté fans procéder feverement contre la Reine d'Ecofte , à quoi Sa Majefté dans

une telle extrémité n*avoit pas néanmoins voulu confentir. Et qu'ainfi la Reine d'E-

coffe avoit au pied de !a lettre plus de faveur qu'elle ne meritoit, ou que tout le

Royaume ne croyoit qu'elle en diit avoir.

2. Que pour la fufpenfîon d'armes en Ecofle , Sa Majefté y avoit fait ce qu'elle

avoit pu par le moyen du Chevalier Guillaume Drury qu'elle y avoit envoyé pour cet

éfet avec Monfieur de la Croque; & quainfi on croyoit que Monfieur de la Mothe
AmbaiTadeur ordinaire en avoit été informé de la part de Monfieur de la Croque,

& avoit rendu de très-bons témoignages de la conduite du Chevalier Guillaume Dru-

ry en cela.

3

,

Qa'on ne croyoit pas que le Parlement dût s'aflembler pendant qu'on feroit en ar»

Hz mes
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1572. mes de part & d'autre, & que partant on ne defapprouvoit point qu'on envoyât

des Commiflaires.

4. Qu'on parleroit encore aux Marchands qui n'avoient que peu de penchant à

negotier en France , parce qu'ils y avoient été maltraitez, & fur tout à Roiien.

Réplique des François^ & afaires nowveîks.

1. Que pour la Reine d'Ecofle, Monfieur de Foix a avoiié que fuivant le Traité il

n étoit pas en droit de parler pour elle; mais qu'il avoir pour cela un ordre fpecial &
particulier. Que pour fpecifier la faveur qu'on demandoit pour elle , on declaroit

qu'on n'en vouloir aucune qui fut contraire à la feureté de Sa Majefté , & que par-

tant on fe fixoit à ce qui fuit, qu'on eut la liberté de lui porter tout ce qui lui étoit

néceflâire pour fon vêtement , & l'argent dont elle auroit befoin pour cet tkt.

2. Qu'elle auroit auprès d'elle un nombre convenable deDomeftiques , pour pou-

voir foutenir fon rang,

3. Qu'il fut permis au Duc & autres de lui faire tenir certaines lettres de la part du

Roi de France & de la Reine Mère , à condition que le Comte de Shrewsbury fçau-

roit de quoi il s'agifToit.

4. Pour l'afaire du commerce , ils çonfentoient qu'elle fût negotiée par l'Ambafladeuï

ordinaire.

Additions,

î. Que fuivant le fécond article du Traité ils auront de Sa Majcfté une lettre qui

réponde à celle du Roi.

2. Que conformément au troifiéme article qui regarde la manière de reparer les

torts faits à l'Angleterre par les EcoiTois, cette claufe fera changée fuivant l'écrit

qu'ils avoient propofé pour être inféré â la place dudit article.

Réponfe aux nouvelles demandes,

ï. Qu'ils auront la lettre de la Reine.

t2. Que l'article demeurera comme il eft, & comme ileft raifonnable qu'il foitaufujes

de l'Ecolîe, car fi des particuliers font des attentats & àts ravages confiderables

,

& que le Roi d'Ecoffe ne puifle ou ne veuille les reparer , il faut de néceffité qu«

les Rois d'Angleterre s'en vengent fur ceux qui les ont commis.

LETTRE
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LETTRE CLXIII.

A Milord de Bitrleïgh.

MIlord, j'ai reçu la vôtre du vingtième de Juin par mon Domeftique 1572^
Guillaume, au fujet de la proteftaticn que Sa Majefté a faite avant que de

prêter le Serment. Pour ce qui eft des Châteaux de Hume & de Fait

en Ecofle qui n'ont pas été rendus conformément au Traité , je ne manquerai pas

quand l'occafion s'en prefentera d'apprendre à leurs Majeflez à quoi il tient que cela

ne (bit pas fait. L'Ambaffadeur d'ÉcofTe & le frère du Lord Granges font allez fou-

vent à la Cour depuis le départ du Comte de Lincoln , & demandent avec une extrê-

me importunité quelque chofe pour la Reine leur Maîtrelfe , & ne travaillent pas avec

moins de chaleur à perfuader leurs Majeflez à confentir à fon rétabliiTsment. Ce que
leur importunité a produit c'ell ce que j'ignore. Ce que je fçai bien certainement

eft, que tant que cette femme fera en vie je craindrai toujours qu'il n'y ait jamais

d'union en Ecoflb, ni de repos folide en Angleterre, ni enfin de parfaite & lincere

amitié entre Sa Majeflé & cette Couronne.

Pour ce qui eft de la refolution qui a été prife au fujet de l'entreprife de Flandres,

le Porteur qui en eft parfaitement inftruit a ordre de vous en informer. Voilà, touc

l'embarras que vous aurez de moi pour le coup. Je demeure tres-humblemcnt &c.
De Paris le vingt-huitième de Juin 1572.

Fy, If'alfmgbam,

L E T T R. E CLXLV.

A Milord de Leicefter.

MIlord, le Porteur part fî bien inftruit de l'état du pays, & de ce qui fè fais

en Flandres, que je croi que je dois me difpenfer de vous faire la relation d'u-

ne chofe qu'il vous dira de vive voix. J'efpere, Milord, qu'âpres que vous aurez,

bien batu les matières avec lui, il vous paroïtra manifeftement , que du bon ou à.w

mauvais fuccez de cette entreprife dépend la caufù commune de la Religion. D'ail-

leurs ne reiifïîffant pas Sa Majefté ne fçauroit fe promettre beaucoup de feureté pour

elle-même dun fi dangereux voifîn dont la grandeur ne recevra, pas un médiocre far-

croît s'il fe tire glorieufement d'afaire. Ainfi je prie Dieu que Sa Majefté faffe touc

ce qui peut fe faire pour fa feureté. Sans vous fatiguer davantage , je me réfère ,.

Milord, entièrement au Porteur, & je demeure bien humblement &c. De Paris le

vingt-huitième de Juin 1572.
Ty. IValJîngham,

lil LETTRE
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LETTRE CL XV.

A Milord de Burkigb.

Ï572' 11>T^^^^°* vous fçàurez s'il vous pUnt, qu'ayant reçu avis de Fleflînguc des
' '

iVl divilions qui y régnent faute d'un bon Gouverneur, on a fait choix de Mon-

(ieur Junius pour s'y tranfporterinceframmenr, avec Commiffion d'y régler la po-

lice jufques à l'arrivée du Prince d'Orange Ton frère. Il aura pareillement pouvoir

de vendre les biens de ceux qui ont été faits prisonniers en dernier lieu. Pour mieux

reiiifiren cela il vous prie, Milord, d'écrire au Capitaine Morgan de lui aider de tout

fon pouvoir dans l'exécution de fa Commiiïion. li vous fui^li^ de plus, Milord,

de l'exhorter à tenir fes Soldats dans une i\ exade difci line , qu'on juge par leur

conduite de la juftice de la caufe qu'ils défendent. Pour cet etct il defire beaucoup

de conférer avec Moniieur Killegrew , pour l'informer pleinement de l'état de leur

caufe. Son deiîein eft de pafler à Douvres, & de s'y embarquer après s'être entre-

tenu avec lui. Je fens bien par lui que fi Sa Majefté ne leur donne fecours ious main,

ils feront forcez de fe rendre aux conditions qu'on voudra leur impofer, & obligez

au refte de confentir que Scroffi vienne en Zelande, à moms qu'ils ne reçoivent quel-

que fecours d'ailleurs. C'eft pour cela principalement que ce Gentilhomme ayant

fageraent égard à la liberté de fa Patrie, & prévoyant les maux qui peuvent s'en en-

fuivre s'ils ne font pas fecourus dans leur néceffité, fouhaite beaucoup de s'entrete-

nir avec Monficur Killegrew, & croit la chofe fi néceifaire qu'il viendroit jufques à

Londres, fi les broiiilleries qui régnent aâuellement à Fleflîngue lui permettoient de

faire un fi long fejour. C'eft tout ce que j'ai à vous dire pour le prefent. Je demeu-

re très humblement&c. De Paris le fécond de Juillet 1572.

Fr. Waljtngham,

LETTRE CLXVL
A Milord de Leicefter.

MI Lo RD, j'efpere que Mr. Beal vous aura entretenu de l'état des afaires de

ce pays, de ce qui fe paife en Allemagne , & de la néceffité qu'il y a a

ne pas abandonner fentreprife de Flandres, l'intérêt commun de la Re-

ligion , & la feureté particulière de Sa Majcfté ne permettant pas de lailfer manquer

les Mamans des fecours que vous pouvez leur donner. Sur l'avis venu de Flefïîn-'

giie du defordre qui vient d'y arriver faute d'une bonne tête , on a fait choix de

Mon-
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Monfîeur Junius, qui eft,Milord, comme vous fçavez, ferviteur du Comte Palatin, ij73,;-

pour fe tranfporter fur le lieu & remettre les chofes en meilleur ordre; comme auffi

pour avoir l'œil fur la vente des biens nouvellement pris , & les faire employer
au maintien de la caufe, & empêcher qu'ils ne foient converi;is à des ufages parti-

culiers. Et comme il peut être aidé en cela par nos compatriotes qui font là il m'a
prié de vous demander une lettre pour le Capitaine Morgan , par laquelle vous
lui confeilliez de fe comporter dans l'exercice de fa charge avec l'exaâitude de dif-

cipline militaire qu'il eft requis pour l'avancement d'une ii bonne caufe; ce qui ou-
tre la réputation qu'il en aquerra, rendra fon travail & fes périls recommandables au
Prince d'Orange,

Le deflfein de Monfieur Junius eft de s'embarquer à Douvres pour Fleffingue,

& il fouhaite de s'entretenir avec Monfieur Killegrew avant que de s'embarquer,
pour l'informer de l'état prefent où y font les choies. Comme il eft lui-même des
Pays-Bas, aufli defire-t-ilfagement leur liberté, de manière qu'en les délivrant d'un
mal ils ne s'en attirent pas un autre auflî préjudiciable. En éfet à moins qu'ils ne
foient fecourus fous main , la nécelîîté les contraindra à fé foumettre à des condi-
tions defavantageufes. Il n'en faut pas davantage fur cela. Je demeure tres-

humblement &c. De Paris le fécond de Juillet 1572.

Fr. IValJinghain,

LETTRE CLXVII.

A Monfr. le Chevalier Fr. JVdlJîngham Amba[fadeur ordi-

naire &c,

MONSIEUR, à prefent que le Duc de Montmorenci eft parti j'ai jugé a. pro-
pos de vous écrire brièvement par ce Porteur, Domeftique de TAmbaf-
fadeur de France

,^
parce qu'il n'y a ici que je fçache aucun des vôtres^,

ni perfonne qui foit fi prêt à partir que ce Porteur. Le Duc & tout fon train au
nombre de quarante perfonnes , ont été défrayez pour la bouche chacun fuivant
fon rang de manière qu'on afléure que de mémoire d'homme on n'a pas vu la mê-
me choie. On lui a fait de fi grands honneurs , qu'il eft certain que Sa Majefté
n'en pouvoir faire davantage. Je veux di-re pour les civilités extérieures puifqu'eî-

le l'a fait accompagner par plufieurs Nob es de diferent rang. La feule diference
qu'il y a eu entre fa réception & celle de Milord l'Amiral, eli:, queMilord de Lei-
cefter a été le feul Lord qui ait régalé le Duc; ce qui n'a pas été la même chofe en
France. Il n'y a eu que moi qui l'ai rcgalé avec fes Gentilshommes, & qui leur ai
donné une collation de tout ce que j'ai pu trouver de meilleur, mais fans viande pour
obferver leur manière.

La recomgenfe q^u'il a eue eft audeflbus de ce que j'aurois fouhaite ; cependant iE
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157 î. a eu une coupe deVermeil une grande coupe d'or du poids de cent

& onze onces, & Mr. de Foix une coupe d'argent de ....
Avant que de partir d'ici ils ont fait tout ce qu'ils ont pu fur l'afaire du Duc d'A-

lencon ; mais ils n'oijjf jamais pu avoir ni ouï ni non , & il a falu fe contenter d'un

délai d'iui mois qu'ils oat expliqué diverfement. Ils ont parlé de certaines chofes

que je vous envoie ci inclufes dans un papier feparé avec la réponfe qui y a éié faite.

Te vous envoie aufli dans un autre papier d'autres chofes qu'ils ont demandé en par-

tant ; de comme nous y avons répondu, vous fçaurez ce qu'on a dit de la ré-

ponfe.

J'ai ordre de vous prier de mettre en ufage toute forte de moyens légitimes pour

fçavoir au vrai l'âge du Duc d'Alençon , d'examiner fa taille , (a conftitution , fon

penchant pour la Religion , fes inclinations , celles de fes Partifans & de fes Domefti-

qucs. Sa Majtfté fouhaite d'être informée de tout cela afin qu'elle puilfe fe détermi-

ner avant le mois. Je ne vois pas qu'elle trouve d'autre dificulté que pour l'âge; &
fi l'on y peut fupléer par quelque endroit l'afaire vauJroit la peine d'y penfer. Je

voudrois que nous puffions avoir Calais , & qu'il en fût Gouverneur (a vie durant,

de manière que nous y euffions feureté pour nôtre Etape. Je voudrois auffi qu'on

afleurât fous main la Reine Mère , qu'encore qu'il n^ eiit point de contrat.pour ce-

la , il n'y auroit point ici de Meflé après fon Mariage.

A moins que l'on ne puifle par quelque moyen lever îa dificulté que Sa Majefté

ç'eft mife dans l'efprit qu'on trouveroit mauvais qu'elle eût fait choix d'un fi jeune

î*rince , le fuccez me paroît incertain.

Je ne fcaurois avoir la patience de vous parler de nôtre Parlement. Nous avions

tous travaillé , & tout le monde avoit donné un plein & entier confentement à faire

une loi pour déclarer la Reine d'Ecoffe incapable & indigne de fucceder à la Cou-

ronne, mais Sa Majefté n'y a ni confenti ni refufé fon confentement, & elle a remis

la choie à la Touffaints. Vous pouvez vous imaginer ce qu'en penfent tous les gens

fâges&de probité. Il femble qu'il y ait ici des perfonnes qui ont abufé de la faveur

qu'elles ont auprès de Sa Majellé , & ne s'en font fervies que pour la rendre fa plus

grande ennemie. Dieu veuille nous reformer. Je ne vous dis point fur qui tombent

les foupçons. J'en ai du chagrin pour eux, & vous en aurez aulfi fi les foupçons fe

trouvent vrais. Tout à vous

Guil. Burkîgh,

L E T T R E C L X V I I I.

A Monpeur le Chevalier Waîjîngham Ambajfadeuroràinaire &c.

MO NSI EUR, Milord l'Amiral a eu aujourd'hui audience de la Reine , & a

fait un rapport favorable de la manière de fa réception. Je fuis fâché qu'on

croye ici de plus en plus que le Roi de France fe dedir au fujet de l'afaire

k^ Flandres : cela produit duiefroidiflement de deçà. Il eft venu ici des gens qui

nous
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ttoas ont dit que [31 renouvelle o A.D. F. Î41 ^ que c'eft cela qui traverfe la dernière i j^.;
afàireB. {9^ Je fuis au fond bien furpris que lïi ait plus d'attachement pour i+i que
pour iTi j'ai ordre de vous en écrire, & de vous demander vôtre avis fur cela, Ijue je

vous prie de me donner le plutôt que vous pourrez.

J'ai fait de mon mieux pour vous, & vous en apprendrez la fin par vôtre

Mr. "Worfeley que j'ai trouvé oblliné , mais je lui ai fait donner les remèdes néceflai-

res , & il a changé d'humeur. Adieu de Weftminfter le cinquième de Juillet

Î572.

Guil. Burleigh.

LETTRECLXIX.
A Milord de Burleigh,

MIlo r d, je reçus le dixième de ce mois les vôtres du fécond& du cinquié«

me de Juillet , qui m'ont été rendues par l'homme de rAmbalTadeur. J'ai
appris avec plailir les particularitez de la magnifique réception qui a été

faite au Maréchal de Montmorenci, qui arriva le même jour que je reçus vos lettres.

Il n'a point perdu l'occafion de faire valoir les grands honneurs qu'il a reçus de Sa
Majefté. Ceux de fa fuite difent la même chofe. Tout elt revenu fort fatistait , & on
ne peut pas dire trop de bien de fa Majefté. Le lendemain de fon arrivée la Reine
Mère m'envoya quérir , & me dit que le Roi fon fils qui étoit allé à faint Germain

,

l'avoit priée de m'envoyer quérir, pour me prier de fa part de bien remercier Sa Ma-
jefté des honneurs qu'elle avoir faits au Maréchal , & qu'il ne pouvoir s'empêcher
de regarder comme une preuve manifefte de l'afedion fincere & de la bonne volonté
qu'elle avoir pour lui ; & que partant il me prioit d'afteurer Sa Majefté , qu'elle le

trouveroit toiijours prêt à lui rendre fervice , & à lui marquer la vénération qu'il a
pour elle. De plus elle me chargea de dire à fa Majefté de la part de fon fils & de la

îienne , qu'ils prioient Dieu de diriger fon cœur de manière qu'elle prît la refolution

de donner les mains au mariage propofé, &que ce mariage fervît à former & a main-
tenir une parfaite amitié entre les deux Couronnes ; chofe qui leur paroiffoit fî né-
ceftaire pour Tune & pour l'autre, qu'ils ne pouvoientque la fouhaiter avec unepaP
fion extrême. Qu'ils proteftoient néanmoins, que s'ils ne croyoientpas quelefuc-
cez ne fût pas à fa fatisfadion , ils ne fouhaiteroient la chofe en aucune manière.
Pour les particularitez dont fa Majefté fouhaite d'être informée par rapport à l'âge,

à la taille, à la conftitution, à la Religion du Duc d'Alençon , à fon afeâion pour
Sa Majefté , & aux inclinations de fes Partifans & Domeftiques, vous fçaurez, Mi-
lord, premièrement pour l'âge, qu'il naquit, â ce qu'on m'a dit, le vingt-cinquième
d'Avril 1 5 5 vPour ce qui regarde fa taille & la proportion de fon corps, ïeLord Ami^
rai, Monfieur le ChevalierThomas Smith , Monfieur Killegrew ,& autres qui ont été icy

,

pourront mieux vous le dire de vive voix, que je ne fçaurois vous l'écrire. Quant
à fa conftitution foit pour le corps foit pour l'eiprit , depuis que l'afâire eft en mou-

Kk vemenc
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itni. vement j'ai pris tous les foins poffibles.de m'en inFormer, & j'aprens qu'on le regar-

'

de en général comm€ auffi traitable & d'auffi bonne afaire qu'aucun autre Prince de

France. Il pafle au refte pour avoir de la fagefle & de la bravoure , mais auffi un

peu de legerecé, ptxhé originel de la Nation. On lui applique le Proverbe François

tl a de la plume enfin cerveau. Outre l'opinion générale l'Amiral, le Comte de la

Rochefocault , Teligny , Bacquenaut , & pluiieurs autres des mieux fenfez de la

Religion, m'ont conhrmé la même chofe, & me l'ont (ï bien afieuré, que je ne

fçaurois pour moi m'empêcher de le croire, vu les témoignages qu'ils ont donné de

leur zélé & de leur pieté. M'entretenant un jour fur cela avec l'Amiral, il me
protefta plufieurs fois appellant Dieu à témoin, que s'il ne croyoit pas ce ma-

riage honorable, avantageux, de convenable à la feureté de Sa Majeiré, il n'y a

point de confideration mondaine qui fût capable de l'obliger à le lui confeiller.la

chofe étant fur tout dans une fi grande incertitude. Pour ce qui concerne fa

Religion , ils ont de grandes efperances , & même fondées fur de bonnes con-

iedures, qu'il ne feroit pas dificile de le ramener à la connoiffance delà vérité. Pour

moi je croi pour de grandes raifons , que s'il n'y a d'obftacle que celui de la Meffe-,

il fera aifé de le furmonter. Quant à l'amour qu'il a pour Sa Majefté, j'apprens de

bonne part que fur ce qu'on lui demanda s'il ne ieroit pas bien aife d'avoir la

qualité de Roi, il protefta que fi le rapport avantageux qu'on faifoit à^s rares

vertus de Sa Majefté ne le touchoient pas plus que l'envie d'avoir un Royau-

me, il n'auroit jamais prié le Roi ni la Reine fa Mère d'en faire la proposition.

J'apprens de pluiieurs bons endroits que fa paffion eft forte & fincere. Quant

à la difpofition où font fes Partifans & Domeftiques à l'égard du mariage, je fuis pa-

reillement informé de bonne part, qu'ils le fouhaitent avec ardeur, & fur tout ceux

dont il prend confeil. Qiioi qu'ils ne foient pas de la Religion , ils ne font pas

néanmoins fes ennemis , ou plutôt ils y ont plus de penchant qu'à l'autre. De là

vient que douze de ces Meffieurs qui fervoient fon Frère ont été remerciez. Voilà

au vrai & fincerement ce que j'ai pu apprendre fur cela.

Pour Calais, l'Amiral à ma prière en a fait l'ouverture comme d'une propo-

iition qui venoit de moi. Il ne trouve à leurs Majefte:^ aucun penchant à cela»

J'en ai auffi touché quelque chofe àMonfieur de Foix, auquel j'ai dit, que s'il

y avoit quelque chofe capable d'avancer l'afaire c'étoit cela. La chofe fut long-

tems debatuë pour & contre ; mais enfin il protefta très ferieufement qu'il en

croyoit le fuccez impoffible : que néanmoins il pourroit trouver quelqu'autre expé-

dient qui contenteroit peut-être Sa Majefté fur l'opinion quelle avoit qu'on trouve-

roit mauvais qu'elle fit choix d'un ii jeune Prince. Il n'y a pas long-tems , dit il , que

j'en ai entretenu Sa Mi'jcfté , & lui ai ailegué de fi boiuies raifons , que je ne vois

pas qu elle puiife s'empêcher d'en être fàtisfaite.

En battant cette matière il me demanda, fi je croyois que Sa Majefté ne feroit pas

«entente d'avoir déjà le pied à Fleffingue , & fi fupofé que le mariage fe £k le Roi

inferâe un article dans le Contrat , par lequel il s'obligeât lui ck fes fuccefieurs à lui

donner fecours pour conquérir le refte de l'Ifte , qui lui feroit plus avantageufe que

dix Calais. Je n'ai point ordre, di£-U, de faire aucune ouverture fur cela, com-
me
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me étant une chofe à laquelle on n'a pas encore fongé , mais j'ai feulement voulu 1571.
vous en parler par manière de converfacion , parce que je ferois bien aife de trouver

un remède pour balancer le fcrupule de SaMajefté. Cependant, dit- il , j'ai des rai-

foiî5s de croire que S^ Majefté donnant les mains au mariage , le Roi fe laifiera facile-

ment porter à cela. Je lui dis , que comme je n'avois ordre de faire aucune ouver-

ture , auin n'en avois- je point de répondre à celle qu'il me faifoit , &c à laquelle on
ne s'attendoit pas. Je convins cependant avec lui , que FleflTmgue nous feroit plus

avantageux que Calais. Pour revenir à vôtre lettre du cinquième de ce mois, je

trouveque vos conjedures touchant \T\ qui renouvelle o A D. F. [IJ font entière-

ment faufles & vaines. Je fçai le contraire de pluiîeurs endroits , & je m'étonne

beaucoup de la raifon qui fait agir ceux qui font ces rapports à Sa Majefté , & veu-

lent les lui faire accroire , fondez pour toute preuve fur de fimples conjedures.

Après avoir ainii répondu aux chofes que vous m'avez propofées de la part de Sa

Majefté , je demeure bien humblement &c. A Paris ie treizième de Juillet 1572.

Fr. Walfingham.

LETTRE CLXX.

A Mïlord de Btirleigh.

MÏLORD, VOUS verrez par l'inclufe écrite par Ennius premier Confeiîler du
Comte Palatin , au Dodeur Junius , que j'ai eu ordre d'ouvrir , comme
aufïi par une autre qui lui a été écrite par le Comte même, de quelle maniè-

re le Prince d'Orange fe conduit , & vous apprendrez en même tems que les Forces

du Duc d'Albe, dont on a fait tant de bruit , ne font pas auffi prêtes qu'on l'avoic

dit.

Je fuis fort furpris que le Duc de Holftein qui a penfion de Sa Majefté, & qui

fçait comme elle en eft avec le Roi d'Efpagne, puifle fe refoudre à fervir le Duc d'Al-

be. J'efpere , Milord , que vous agirez tout de bon auprès de Sa Majefté pour y
donner remède , d'autant mieux qu'on croit que ce Duc aura occafion de le

refufer.

La vue de Tinclufe que je vous envoie pour la communiquer â Sa Majefté a donné
de deçà peu de courage de continuer â donner fecours fous main , comme on a fait

jufqu'ici. La raifon pour laquelle on y va fi froidement eft , qu'avant que de s'enga-

ger publiquement dans cette entreprife, on fouhaitoit que Dom Jean d'Autriche fiit

en chemin pour Morfa. Pour mieux déguifer la chofe on a publié une Déclaration

pour rappeller tous les Sujets du Roi qui étoient déjà â Mons , avec défenfe à tous

autres d'y aller fous peme de la vie , & de confifcation de biens. On a rendu en
même tems une autre Déclaration pour défendre aux Sujets du Roi d'acheter les

éfets pris à Fleflîngue. Le Roi eft fi échaufè en cela qu'il ne ferviroit de rien de dif-

Kk 2 • fimuler,



26o WALSINGHAM
1572. fimuier, & politiquement parlant Sa Majefté à la confideration de ceux qut fontaî-'

lez fous main à Fleffingue , ne peut pas foufrir qu'on abandonne la caufe , attendu

fur tout qu'au grand mécontentement de tous fes amis Domeftiques & étrangers,

elle n'a pas voulu profiter des moyens qui lui ont été propofez pour reprimer le^ca-

bales de la Reine d'Ecoffe. \^ qui vient d'Efpagne & que j'ai entretenu fur la matiè-

re, m'a dit, que depuis fon retour il avoit déclaré que fon avis étoit, qu'il étoit de

fon honneur & de la gloire de la Reine ma Ma'itrefle , de délibérer conjointement

fur les moyens d'appuyer le defléin du Prince d'Orange , parce qu'autrement il voyoit

plufieurs raifons pour le porter à croire , qu'il y avoit du péril pour l'un & pour l'au-

tre , & principalement pour Sa Majefté , attendu les cabales qui regnoient en fon

pays. Voilà , Milord , tout ce que j'ai à vous dire pour le prefent. Je demeure

bien'humblement ê^c. De Paris le treizième de Juillet 1572,
Fr. IValfingham.

LETTRE CLXXI.

A Milord de Leicejjter.

MI L o R D , depuis la dernière que j'ai eu l'honneur de vous écrire , il eft arrivé

ici un Gentilhomme de la part du Prince d'Orange , qui donne avis , que le

huitième du courant ce Prince pafTa le Rhin à la tête de fept mille Chevaux , & de

cinquante Drapeaux d'Infanterie j & que le feize ou le dix-fept il devoit paflec la

Meufe à Ruremonde \ cette place & une autre nommée Venlo étant à fa dévotion.

On croit qu'il marchera du côté de Hollande , où il a de l'argent à recevoir po'dr

payer les Reiftres , & il mettra en chemin faifant garnifon dans les places qui fe font

jettées dans fon parti.

Il eft arrivé depuis peu un Exprés de Conftantinople,depéché par TAmbaffadeur de

cette Cour à la Porte, pour donner avis que les Turcs font de très-grands préparatifs

par mer pour l'année prochaine ; que la Porte Ottomane promet de l'argent au Roi,

s'il veut rompre avec l'Efpagne, & que le Sultan accepte la médiation entre lui & les

Vénitiens. 11 rapporte d'autres particularitez , mais voilà les plus importantes. Les

Vénitiens, à ce que j'apprens , ne font pas contens de la manière dont le Roi d'EP-

pagne en ufe à leur égard : aufli croit-on qu'ils traiteront avec le Turc, fur tout de-

puis le defavantage qu'ils ont eu depuis peu au (iege de Cartel-nuovo.

On écrit d'Anvers que Chiapini Vitelli a été bleffé d'un coup de Moufquet à la

prife de Mons, & qu'il court rilque de la vie.

Pour les nouvelles d'Italie, je me réfère, Milord, à l'Ecrit ci- inclus, & fans vous.

fau|aei: davantage je demeure &c. De Paris le dix- huitième de Juillet j 572.

Tr. TVaîpngham^

LETTRE
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LETTRE CLXXIL
^ Milord de Rurleigh,

MIlord , vous fçaurez s'il vous plaît, que le Prince d'Orange paflTa le Rhin \<nil
le huitième du courant à Asbourg au delîbus de Cologne , & qu'il efl refoîu

de paffer la Meufe le quinze ou le feize à Ruremonde , place qui eft à fa dévotion
auffi bien que Venlo fituée fur la même rivière. Le Porteur de cette nouvelle eft un
Gentilhomme qui eft arrivé en cette Cour de la part du Prince même. Son armée
efl compofée de fept mille Chevaux , & de cinquante Compagnies d'Infanterie. On
croit qu'il marchera du côté de Hollande , où il mettra garniibn dans les places qui
font entrées dans fon parti , & y recevra de l'argent pour payer fon Armée. On ne
doute pas ici, ou que Genlis n'ait donné bataille ^ ou qu'il ne foit arrivé fain & fauF

à Mons.
Les derniers avis d'Italie portent que Dom Jean d'Autriche n'efl pas encore parti.

On fait fort bonne mine à l'Ambafladeur d'Elpagne , qui de fon coté fait mine de
croire tout ce qu'on lui dit. On foupçonne que Florence n'eft dans le fond pas
bien aife de cette guerre; mais il n'ofe le témoigner parce qu'il craint A. II eft arri-

vé un Exprés de la part de l'Ambafladeur de cette Cour à la Porte Ottomane , qui
dit à fes intimes amis les particularitez fuivantes. i . Que le Turc fait de très- grands
préparatifs par mer pour l'année prochaine , & bien au delà de ceux qu'a jamais fait

aucun de fes Prédecefléurs.

2. Qu'il ofre de grofles fommes au Rai s'il veut rompre avec l'Efpagne.

3. Qu'il accepte la médiation du Roi fur les démêlez qui font entre la Porte & les

Vénitiens. Il dit bien d'autres chofes; mais elles ne font pas de la même confecuen-
ce. J'apprens que les Vénitiens font fi las des promefiés des Efpagnols, qu'ils ne fe

rendront qu'à bonnes enfeignes. On mande d'Anvers que Chiapini Vitelli allant re-

connoïtre Mons, a reçu un coup de moufquet qui fait craindre pour la vie. L'Am-
baffadeur de Florence fait tout ce qu'il peut pour excufer le prêt qui a été fait de
W"* au Duc d'Albe. On croit que pour balancer les chofes le Roi fera la même cho-
fe pour le parti contraire. Pour les nouvelles étrangères, je me référé, Milord >

aux avis d'Italie , & je demeure tres-humblement <5cc. De Paris le dix-huitiéme de
Juillet 1572. Fr.lValfmgham,^^

M

LETTRE CLXXîlL

Au même,

Ilord , vous fçaurez s'il vous plaît, que le Roi a dépêché la Mole, DomeC
tique de Monfieur le Duc d'Alençon , avec des lettres de cette Cour pour Sa

/ • i^k 3 Majefté^
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iK'j'y Maiefté Ceft pour la remercier de la magnifique réception qui a été faite au Maré^

chai & pour notifier le Mariage qui doit fe faire entre ie Roi de Navarre 6c la Prin-

ceffe Marguerite. Je croi qu'il a auffi des lettres de Ton Maître pour Sa Majefté , &
ordre de dire quelque chofe en fa Faveur.

On ne m'en a donné qu'un avis fort fuperficiel ; ainfi, Milord , vous vous conten-

terez s'il vous plaît , du peu que j-" vou<; en dis , n-- pouvant vous en dire davanta-

ge Ce Gentilhomme eil un Provincial de fort bonne maifon , & à ce que j'apprens

un homme d'un fort grand mente. Je vous écrivis hier amplement par Hollings-

head ,
qui s'en retourne par Diepe ; amfl , ' Milord .

vous n'aurez que cela de moi

pour k prefent. Je demeure bien humblement &c. A Paris ce vingt-un de Juillet

'

"*
Fr. IValfinghanu

LETTRE CLXXiy.

Au Lord de Leicefter.

MIlord , comme Monfieur de la Mole , Oficier de Monfieur le Duc d'Alen-

con , que le Roi envoie à Sa Majefté avec des lettres , ne m'a inihuit que fort

fuperfiaellement des circonftances de fon voyage , je n'ai aulfi que peu de chofe â

vous en dire. Le prétexte de fon AmbafTade eil pour remercier Sa Majefté des hon-

neurs qui ont été faits au Maréchal > & pour lui notifier le tems marqué pour la fo-

lemnité du mariage du Roi de Navarre. Je croi pourtant que le principal fujet de

fon voyage eft pour prefenter les lettres de fon Maître à Sa Majefté , & pour lui par-

ler en la faveur.

Ce Gentilhomme eft un Provincial de fort bonne maifon , & à ce que j'apprens

homme de mérite.

Pour les afaires de Flandres , je vous en ai écrit amplement par HoUingshead qui

partit hier pour s'en retourner par Diepe. Je demeure bien humblement &c. A Pa-

îis le vingt-unième de Juillet 1572.

tr. TValJingham.

LETTRE CLXXV.

A Milord de Burleigh,

MIlord, vous fçaurez s'il vous plaît , qu'un certain Ecoflbis nommé George

Torris appartenant, à ce qu'il dit, à la Reine d'Ecoffe, a volé depuis peu en

cette ville Emanuel d'Ambugo Portugais, qui depuis environ dix ans a été employé

â plufieurs negotiations entre le Roi de Portugal & Sa Majefté, comme il paroït par

fon



AMBASSADEUR. 26^
Ton paffepoft. Comme le bruit court que le voleur a pafle en Angleterre , le Por- 15 72*

tugais a employé plufieurs Gentilshommes de la Cour, pour me prier de vous écri-

re & de vous demander vôtre faveur , afin que ceux qu'il envoyera à la pourfuire

du voleur, foient revêtus de l'autorité que peuvent donner les Loix du Royaume,
pour arrêter le coupable , & faifir les éfets & bijoux qui fe trouveront appartenir au

Portugais. 11 a aufiTi obtenu des lettres du Roi pour faire ici la même choie en cas de

befoin. Je demeure bien humblement &c. A Paris le 22. de Juillet 1572.

Fr. PF'aîJïngham,

LETTRE CLXXVI.

A Milord Treforier,

MI LOR D, pour ce qui concerne la défaite de Genlis, je m'en réfère aux in-

certitudes que j'ai inférées dans la lifte des nouvelles courantes. Ceux de

la Religion qui s'endormoient ci- devant dans la fecurité, commencent à fe

reveiller, & à voir le danger où ils font. Ils concluent confequeTOment, qu'à moins
que i'afaire des Pays-Bas ne reiiffifle , il n'y a rien à efperer pour eux. Auflî ont-

ils depuis peu député au Roi qui eft en voyage, pour lui reprefenter que fi le Prin-

ce d'Orange fuccombe, il ne dépendra pas de lui de lui continuer fa protection en
vertu de fon Edit. C'eft pourquoi on le fuplie de prendre promptement quelque

refolution pour le fecourir, ofrant de n'épargner en cela ni leurs biens ni leurs \A^s,

Ils fentent bien par les fecours qui font donnez à leurs ennemis de la part du Pape,

du Duc de Florence, des Electeurs de Trêves, de Bavière, & de Cologne ,' qui ne
s'interelTent aux Pays-Bas que par rapport à la Religion , & qui ne balancent pas â
fe déclarer , qu'à moins que Sa Majeilé & les Princes d'Allemagne ne fe joignent en
leur faveur avec cette Couronne , il y a grand fujet de douter du fuecez de leurs

afaires. Us m'ont prié , Milord, de vous fuplier par l'amour que vous àvf2 pour la

gloire de Dieu & pour la feureté de Sa Majefté , de voir encore fi à^'és la propofî-

tion préalablement faite de la part du Roi , vous ne pourriez point la porter à fe

joindre à cette Cour pour leur défenfe. ils croient faire en forte . . . . & Wt-

font comme afleurez que Sa Majefté y prêtera l'oreille. Ils ont tout de nouveau
envoyé des Miniilres aux Princes d'Allemagne qui font dans leurs interêrs , pour les

obliger à procéder avec plus de rondeur & de refolution , en leur reprefentant le dan-

ger évident auquel ils s'expofent s'ils ne le font pas. Ils ont avis par un- Exprès*
venu tout nouvcUentient d'Allemagne, que ces Princes commencent a s'appercevoir

du péril, & qu'ils font difpofez à faire tout ce qui pourra le prévenir. Ils fouhai-

tent de fçavoir au plutôt de quelle manière Sa Majefté aura reçu la propofition , afin

de pouvoir prendre leurs mefures. Comme j'écrivois j'ai reçu copie d'une lettre

écrite
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I Ç72 écrite de Mons. Je vous l'envoyé ci inclufe, Milord , afin que vous voyiez & Tétài

du Pays, & quels font les débris des Troupes de Genlis qui te fontfauvez dans cet-

te place. Je ne vous fatiguerai pas davantage pour ce coup, & me contenterai, Mi-

lord, de vous fouhâiter la benedidion de Dieu fur vôtre nouvelle dignité , & autant

de fuccez qu'en ayent jamais eu tous ceux qui ont occupé ce polie. Je demeure

très humblement ôcc. De Paris ie 26. de Juillet 1573.

Fr, IValfingham.

LETTRE CLXXVII. .

^u Lord de Leicefter,

MI LORD 5 VOUS verrez par les nouvelles courantes , que Genlis a été défait.

Cela ne peut que mettre en danger la caufe. Ceft un contretem s] fâcheux qui

arrive precifément dans le tems que le Prince d'Orange met le pied dans le Pays.

Cela le découragera, & encouragera l'ennemi. Il n'eft pas nécelîaire de vous dire»

Milord , de quelle importance il nous étoit qu'il reiifsît ou qu'il échouât. La chofe

eft claire d'elle-même. Il n'eft pas moins évident combien il étoit dangereux de la

laiiTer fuccomber. Ce n'eft pas fans douleur que je penfe au peu d'efperance qu'il y
a , fur tout après la nouvelle de cette défaite , qu'il reçoive du fecours de nô-

tre part , attendu les confequences : Mais j'efpere que mes craintes feront vai-

nes.

Comme Ta difgracenous expofe, ce feroit manquer de politique & de courage,

que de le laiiler dans l'embarras. Nous ne pouvons nier après la découverte qu'on

vient de faire , que fi Dieu n'avoir pas fufcité le Prince d'Orange pour donner de

l'occupation à l'Efpagne, il y a long temps qu'il fe feroit allumé chez nous un dan-

gereux feu. Par confequent c'eft nous fecourir nous-mêmes que de le fecourir, puif^

que nous devons courir la même fortune que lui. Toute la diference eft que lî nous

Ùabandonnons , les premiers maux tomberont fur lui , & viendront enfuite à tous

ceux de nous qui font profeflîon de la même Religion. Le fecours que les Efpa-

^nols reçoivent du Pape, de Florence, & de divers Princes Catholiques d'Allema-

gne, fait voir que cette guerre eft mêlée, & qu'il y entre de la Religion & de la Po-

litique. Ils ne balancent pas à fe déclarer , & font voir par là qu'ils ont du zélé & du
courage: Nous n'agiffons au contraire que fous main , & nous montrons en cela

que nous n'ayons ni zélé ni courage. Jamais entreprife où il eft entré de la crainte

n'a bien reulfi; car rien n'eft plus ennemi de la prudence que la peur. Les Protef-

^ansdece pays depuis la défaite de Genlis faifant attention aux fuites qu'auroit la

difgrace du Prince d'Orange , ont fait connoître au Roi que ce Prince venant à

çchoiier il ne fera pas en fon pouvoir de maintenir fon Edit. Aulïi le prient-ils de

pefer meurement s'il feroit plus avantageux d'avoir avec avantage une guerre étrangère,

que d'en efliiyer une Doraeftique à fa perte & à la ruine de fon Etat. Comme le Roi

n'eft

I
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n'eft pas ici, on n'a pas encore eu fa réponfe. On efpere une refolution telle que re- u 7^»
quiert le danger de la caufe. Cependant M. m'a prié de vous demander, Milord, *

vos foins & vôtre fecours pour faire expliquer Sa Majefté , & fçavoir fi fur la propo-
fition que le Roi lui en fera faire, elle voudroit agir conjointement avec lui pour le
fecours de ce pauvre Prince, attendu que ks intérêts la touchent de fi prés & par
rapport à la Religion, & par rapport à l'Etat. Quoiqu'il importe extrêmement au
Roi de faire attention à cela, il eft certain qu'il importe encore davantage à SaMa-
jefté , parce que fupofé que les Efpagnols triomphent, elle ne peut s'attendre qu'à
tous les maux qu'ils font capables de lui faire. Comme vous n'avez jamais manqué
Milord , à favorifer les entreprifes oii il s'agit de la gloire de Dieu , & de la feureté
de Sa Majefté , je ne doute pas que vous n'agiffiez avec le foin & la vigueur que mé-
rite une afaire de cette importance, à faire accorder tout le fecours poffible. Dans
cette confiance, Milord, je ne vous fatiguerai pas davantage, & finirai en vouspro-
teftant que je fuis très- humblement &c. De Paris le 26. de Juillet 1572.

Fr. IValfmgham.

LETTRE CLXXVIII.

A Monfieur Walfmgham notre Ambajfadeur ordinaire à la

Cour de France,

ELISABETH R.

Fidèle & bien aimé Salut. Meffîeurs de Montmorenci & de Foix étant ici , nous
parlèrent plufieurs fois après que la ratification du Traité fut expédiée , & agi-

rent fortement auprès de certains Membres de nôtre Confeil , pour nous obliger a
écouter une proposition de mariage qu'ils avoient ordre de nous faire de la part du
Roi de France & de la Reine Mère au fujet du Duc.d'Alençon. Nous témoignâmes
quelque furprife fur cela , & nous la fondâmes fur une propofition de même nature
au lujet du Duc d'Anjou, où les chofes, comme vous fçavez , ne fe paiTerent pas
méthodiquement. Monfieur <ie Montmorenci & fon Collègue firent de grands éforts

pour nous donner fatisfadion , & fur tout pour lever les dificultez qui naiffent de
la difproportion d'âge entre nous & le Duc d'Alençon. Quoique la réponfe que
nous leur donnâmes n'ait pu leur faire rien efperer ; ils ne biffèrent pas néanmoins
de nous importuner beaucoup. Ils fe fervirent de force raifons pour nous foliciter

à ne pasrejetter la propofition, tant parce qu'une alliance fi intime feroit un puif-
fant motif pour le maintien du dernier Traité, que parce que le fujet propoféétoit
un Prince llluftre, moins par fa naiflance que par les vertus & par les belles qualitez
qu'il a en partage ; fans compter plufieurs autres raifons qu'ils mirent en avant pour
.applanir les dificultez & nous infpirer de l'eflimepour le Duc d'Alençon. Après

L
\ plufieurs
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Ï572. plufiairs conférences qu'ils eurent & avec nous & avec nôtre Confeil, lesvoyans

dans une extrême perplexité , de leloignement que nous faifions paroîcre de donnée

les mains à leurs defirs , & jugeant qu'un refus tout plat feroit pour eux un chagrin

fenfible, nous fumes conleillées de ne pas rejetter tout à fait leur proposition, &
d'attendre le retour du Lord Amiral , par le moyen duquel & des perfonnes de

fa fuite nous ferions mieux en état de juger du perfonnage & de fes qualitez.

Nous leur répondîmes donc quand ils furent prêts à partir: Que nous trouvions

tant de dificultez à la chofe , fur tout pour la diference de l'âge , que nous ne

pouvions la digérer pour le prefent j Mais que nos Sujets de tout rang nous fo-

liciterent ii prelTamment de nous marier, que nous ne voulions donner aucu-

ne réponfe politive qui piît mécontenter l'AmbalTadeur ; perfuadées que nos

peuples en feroient fort mécontens dans la conjonéture prefente , que nous vou-

lions prendre un peu plus de tems pour fonger à la chofe ; & que dans un

mois nous donnerions au Roi de France une réponfe pofitive , qui feroit com-
muniquée avant toutes chofes au Duc de Montmorcnci , qui la donneroit au

Roi s'il le jugeoit à propos. Ainli ils partirent avec cette réponfe. Après le retour

de nôtre Amiral , nous lui en avons parlé & à quelques-uns de fa fuite. Ils nous

ont tous dit, qu'autant qu'ils avoient pu le remarquer eux-mêmes, ou apprendre par

le rapport d'autrui, les qualitez du Duc n'étoient inférieures en rien à celles de

Monficur d'Anjou , m.ais plutôt fuperieures. Pour la mine & pour le crédit tout
• le Monde dit qu'il n'en approche pas , & fur tout pour la mine que des marques

de petite vérole ne contribuent guère à relever. Ainfi confiderant fa jeunefle

jointe à fincertitude de fon crédit , furquoi s'accordent tous ceux qui l'ont vu

,

quoique d'ailleurs on le préfère à fon Frère en toutes chofes, nous ne pouvons nous

refoudre à accepter l'ofre, attendu principalement qu'elle- n'eft pas accompagnée de

grands avantages, qui puiffent balancer les ridicules jugemens qu'on pourroit faire

,

ou dédommageren quelque manière des perfonnes illuitres que nous avons refufées.

Ceft pourquoi fuivant ce que nous avons dit à l'Ambafladeur, nous voulons que vous di-

fiez de nôtre part ce qui fuit à Monfieur deMontmorenci. Et comme la réponfe n'eft

pas tout à fait fatisfaifante, s'il veut que vous la rendiez vous mêmes au Roi, vous

le ferez, & lui demanderez qu'il foit prefent, & qu'il prie le Roi & la Reine Mère de

la prendre en bonne part , & de faire juftice à nos intentions qui font droites au

pied de la lettre & pleines d'amitié. Vous direz donc qu'ayant fait réflexion à 1 ofre

que le Roi nous a faite de nous donner Moniieur leDuc d'Alençon en mariage, nous

le remercions de tout nôtre coeur auflî bien que la Reine Mère, perdiadées que nous

fommes que c'efi: un éfet de la bonne volonté qu'ils ont pour nous, & du defir fin-

cere de cultiver l'amitié contraétée entre nous par le dernier Traité. Et comme nous

fouhaitonsaulTi avecpaffion que cette amitié continue& s'augmente, nous fommes trés-

fâchées de trouver tant de diticukez dans une afaire qui en feroit le principal lien, &
des dificultez d'une telle nature,qu'il ne nous eft pas poffible d'en digérer les incomrao-

ditez , & fur tout par rapport à la difproportion de l'âge. Vous prierez le Roi & la

Reine Mère d'être bien aiïeurez , que ce n'eft pas le manque de defir de continuer&
même d'augmenter l'amitié qui nous fait faire des dificultez j Que nous croyons que

tout
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tout le Monde les feroit comme nous , & que le tout ne roule prefque que fur la K72.
difêrence de 1 âge de Monfïeur d'Alençon au nôtre ; obftacle auquel ne fçauroicnt

remédier ni le Roi qui fouhaite le Mariage, ni nous: De forte que (i l'aminé ne sa-
fermit pas par un lien fî parfait, ce n'eft la faute ni des uns ni des autres , non pas
même de Moniieur le Duc, des vertus duquel vous pouvez dire à jufte titre que nous
avons entendu dire tant de bien , que nous ne pouvons nous empêcher d'avoir

beaucoup d'eftime pour lui , & de le croire fort capable de faire un ma-
riage aullî heureux, que nous pourrions le fouhaiter. Vous pouvez dire, Ç\ vous le

jugez d propos, qu'encore que nous n'ignoraffions pas l'âge de Monfieur d'Alençon
dans le tems que les Amballadeurs étoient ici, & que nous enflions pu par confe-
quent répondre dés lors ce que nous répondons â prefent fans diferer comme nous'
avons fait, vous direz pour fatisfaire le Roi fur cela, qu'encore que nous ayons cru
d'abord que l'âge de Monfieur le Duc d'Alençon étoit un obftacle infurmontable au.

Mariage ; comnie durant le fejour des Ambaffadeurs nous étions continuellement
folicitées par nôtre Confeil , comme auflî par les Etats de nôtre Royaume afiemblez
en Parlement , qui nous reprefentoient fans ceffe la nécelïîté qu'il y avoit de nous
marier , tant pour nôtre avantage particulier que pour le bien gênerai de nôtre
Royaume ; & il y en avoit même qui nous remontroient , que l'âge ne à-zvQÏt

pas être une dificulté, & que le bien qui en reviendroit à nous & à nôtre
Royaume, pourroit nous dédommager de la mauvaife opinion qu'on en auroit
peut-être dans le Monde. Ces importunitez plutôt que leurs raifons , nousavoient
fait confentir à examiner la chofe de plus prés, pour voir fi le tems produi-
roit quelque changement dans nôtre efprit , ou fi l'on nous feroit avec le Ma-
riage quelque ofre plus confiJetable qui pût balancer dans le Monde l'inconvénient
de la difêrence de l'âge. Mais cet intervale de tems n'a fait aucun changement r
dans nôtre efprit , & nous n'avons rien appris qui puillé balancer les inconveniens.
Ainfi pour tenir parole , & fur tout parce que nôtre defifein eft d'aller droit avec
le Roi nôtre bon Frère & la Reine fa Mère , nous leur répondons à prefent , que
nous ne pouvons accepter l'ofre fans fcrupule & fans répugnance, attendu la dif-

proportion de l'âge, reconnoiifant néanmoins que Monfieur le Duc d'Alençon 3 tou-
tes les vertus & bonnes qualitez que nous pourrions fouhaiter à un Epoux : Su- "

pliant au refte le Roi & la Reine fa Mère , que Monfieur le Duc foit informé du
jugement que nous faifons de fon mérite. Et comme nous apprenons qu'il a eu
beaucoup de bonne volonté pour nous,nous TafTeurons que nous aurons toujours pour
lui autant d'eftiime que pour aucun Prince de fon rang, a l'amour prés qui doit

accompagner le Mariage. Donné fous nôtre Sceau dTheobalds, le 23. de Juillet

1572. l'an 14. de nôtre Règne.

LI 2 LETTRE
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LETTRE CLXXIX.

A Monjieur Walfingham nôtre Ambajfadeur ordinaire &c.

ELISABETH R.

x^li. T7 Idéle & bien aimé Salut. Apres avoir achevé nôtre précédente, que nous étions

J[^ refoluës d'envoyer de manière que vous puflîez la recevoir à tems , pour rendre

nôtre réponfe ainfi que nous l'avions promis à Monfieur le Duc de Montmorenci,

l'Ambafl'adeur de France nous a fait fçavoir qu'il avoit reçu des lettres , & nous a

demandé audience avant que de vous envoyer de nouveaux ordres; ce que nous

lui avons accordé. Par ce moyen nôtre précédente n'eft point partie comme nçus

avions refolu; dequoi nous voulons qu'on foit informé quand vous jugerez à propos

de répondre de nôtre part dans le tems que nous avions promis. Ainfi quand vous

rendrez nos précédentes lettres de créance au Roi & à Monfieur le Duc de Montmo-
renci , vous direz que vous devez leur montrer nôtre réponfe telle que nous l'avions

faite pour leur être prefentée lors que ces lettres furent écrites. Qii'aprés avoir

donné audience à leur Ambafladeur, & reçu les lettres du Roi , de la Reine M'ere,

& de Monfieur le Duc d'AIençon , dont le but de toutes eft d'accélérer & de faire

reiifîir l'afaire du mariage, pour ne rien dire des preflantes folicitations qui nous ont

été faites de la part de l'Ambafladeur , nous avons crû être obligées d'ajouter quel- .

que chofe à nôtre première réponfe , cette addition n'étant pas néanmoins fi dife-

rente, qu'elle change nôtre première réponfe. Mais en confideration du defir paf-

fionné que témoignent le Roi & la Reine Mère, & principalement Monfieur le Duc
d'AIençon même , non feukm.ent par celle qu'il nous a écrite , mais auflî par celle

qu'il écrit à l'Ambafladeur, nous avons jugé â propos d'étendre nôtre réponfe en

certains endroits , pour faire connoître au Roi quelle efl: nôtre penfée en cela j ce

que vous direz que nous ferons avec une fincerité & une bonne volonté qui répon-

dent aux empreflemens qu'ils ont pour nous j ce qu'ils regarderont , & dequoi ils

difpoferont néanmoins comme mieux leur femblera.

Après cela vous direz , que quand nous fongeons à cette afaire, le plus grand obs-

tacle que nous y trouvons efl: la difproportion de l'âge , & la diference de Religion.

Pour ce qui efl; de celui-ci, nous ne le croyons pas fi grand, qu'il ne puiflé être fur-

monté moyenant l'aififlance de Dieu à la commune fatisfaftion des uns & des au-

tres , a le Duc connoît une fois nôtre Religion. Mais pour l'autre qui regarde la

perfonne du Duc, c'efl:-à-dire fon âge , quoiqu'il femble que cette dificulté vienne

pliîtôc de l'opinion , que de l'afaire même; nous croyons néanmoins qu'en matière

de mariage où les perfonnes doivent juger les uns des autres , on ne doit regarder â

rien tant qu'à fe contenter mutuellement : Et comme il n'y a rien qui puifle nous

donner à cet égard une pleine & entière fatisfadion , ni peut-être à lui non plus à

caufe di; l'âge qu'il peut concevoir que nous avons plus que lui , nous ne voyons

pas
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pas que nous puiffions nous contenter commodément ni l'un ni l'autre du côté cH
yeux. Il nous paroït en cela quelque dificulté , que nous avons néanmoins fran-
chie en pareils cas qui n'ont eu aucune fuite parce qu'jl dl furvcnu d'autres obllaclts
Comment cela peut fe faire fans fcandale c'elt ce que nous laiifons à la prudence du
Roi & de la Reine Mère, puis que c'eft eux qui firent la dirtculté comme nous
voyons par le rapport de nôtre AmbafTadeur, dans le tems que le Duc même écri-
vit à l'AmbafTadeur , & s'en expliqua d'une autre manière, c'eft-àdire, qu'ilétoit
prêt à venir ici en perfonne :

^
fur quoi nous ne pouvons que faire beaucoup de cas

de l'amour & de l'afcftion qu'il nous porte.

Vous pouvez dire que ce font nos fentimens fur cette afaire'; & fans que nous fou-
haitons d'agir rondement en cela, obligées que nous y fommes par la bonne volon-
té qu'ils nous témoignent

, nous ne propoferions pas i'afaire de cette manière ; auiH
ne la propofons- nous qu'afin qu'on l'explique amiablement , & qu'on ne s'imaoine
pas que nous ayons deflein de faire pièce au Duc , que nous avons grand [ukt
d'eftimer & d'aimer. 11 eft certain que de cette manière nous pouvons nous fatis-
faire par les yeux ,

ce que nous ne fcaurions faire par le rapport d'autrui ; car per-
fonne de nos Sujets n'ofe hazarder dans l'état où font les choies de nous di're ceqn'i}
en penfe. Nous afleurons lans détour , que pourvu qu'on levé la diffculté pour le

fait de Religion, & que tous les autres points qui regardent le mariapc foient reliez
comme ils le furent à l'égard de Monfieur d'Anjou, nous ne douton's'pas que le Roi
& la Reine Mcre n'ayent ce qu'ils défirent. Après avoir dit cela , comme il y'a ap-
parence qu'ils feront des dificultez, & qu'ils diront qu'on ne peut pas permettre que
le Duc paffe de deçà, parce que cela ne s'eft jamais fait dans les mariages des enfans
de France avec des Puilfances étrangères , & que partant une telle nouveauté ne fe-
roit pas d'honneur au Roi

;^
ou ils s'imagineront que nous ne faifons cette propofi-

tion que pour rehaufler nôtre réputation fans aucun deflein d'en venir au mariage
•quoique la perfonne foit de nôtre gré^ vous répondrez.

Sur le premier vous direz comme de vous-mêmes , que vous n'êtes pas parfaite-
ment inftruit des formalitez qu'ils obfervent dans le mariage des enfans de France 5.

mais que vous ofez avancer qu'on ne fçauroit produire d'exemple d'une afaire com-
me celle-ci, c'eft- â-dire, qu'un aîné ou un puîné de France ait jamais été en propo-
fition de mariage avec une fi grande Princelfe ayant les Royaumes que nous avons,
& qui ait trouvé & pour lui-même, & pour le Roi , & pour la Couronne de France
les avantages que leur procureroit un mariage avec nous; & qu'ainfi les exemples du
pafle ne peuvent pas tirer à confequence en cette occafion pour ce qui regarde la
formalité. Mais ceci doit être dit fuivi de bonne grâce, & fans s'embaraiTer d'au-
cuns égards.

Sur la féconde objedion qu'on peut faire , vous pouvez feurement avancer de nô*.
tre part , que nous n'avons en cela aucun deflein de nous faire valoir , & que nous
ne penfons Amplement qu'à nous fatisfaire fur la dificulté dont il s'agit au fujet de la
perfonne de Monfieur le Duc; ce qu'aucun de nos Sujets n'oferoit faire , & que
nous ne fcaurions faire nous- mêmes par une autre voie. Et pour ce qui re^^ardc
l'honneur & la réputation du Duc , vous pouvez dire, que nous en aurons le même

Lî^ foiîi

i57?>,
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1572, foin que pourroit avoir le Roi fon Frère. Ainfi vous conclurez , que de quelque

manière que nous ayons propofé nos fentimens lur cette afaire, nous ne fouhaitons

pas que le Roi ou la Reine Mère faflent rien qui leur paroilFe le moins du monde
deshonorable au Duc.

Si vous vous appercevez enfin que toute la dificulté ne roule que fur le point

d'honneur, c'eft- à-dire de paffer de deçà fans être agréé pour fa perfonne , vous pou-

vez dire comme de vous-même , ce que vous jugerez néceffaire , & encr'autres qu'en

cas de rupture de fa part ou de la nôtre, on pourra mettre tout cela dans le monde
fur le compte de la Religion dont on n'aura pu convenir. Que d'ailleurs fon voyage

peut être fecret & fans pompe ni éclat; ce que nous lailTons à leur prudence. Don-
né fous nôtre Sceau a Gorambury, le 25. de Juillet 1572. le quatorzième de nôtre

Règne.

LETTRE CLXXX.

A Monjïeur le Chevalier Waljîngham &c.

MO x\ SI E u R , j'ai fi peu de tems , que je ne puis pas vous faire une longue let-

tre; & quand j'en aurois davantage, je ne fçaurois vous dire autre chofe que

ce que Sa Majefté vous a dit dans fes lettres. Par la première vous verrez ce qu'on

penfoit, & la féconde vous fera connoître ce qu'on veut reformer. Il eft certain

qu'elle trouve qu'il eil neceflaire qu'elle fe marie. Cependant les dificultez qu'elle fait

viennent moins d'elle-même, que de l'aprehenfion qu'elle a qu'on n'approuve pas

fon deflein dans le monde par rapport à la perfonne du Duc. Je vois tant d'incon-

veniens de part & d'autre , que je ne puis me déterminer pour aucun mariage. On
doit s'attendre à toute forte de maux : & de fe marier fans y trouver fon compte,

que peut-on efperer de bon ? Ainfi je m'en remets à la fage providence. Je vois que

vous allez être chargé d'une negotiation épineufe. Dieu veuille vous diriger. La Rei-

ne eft toute pleine d'irrefolution. Je ne vous dirai pas autre chofe pour ce coup des

nouvelles du pays. Quoique je ne fois plus Secrétaire , je ne fuis pas déchargé pour

cela des foins ordinaires. De Gorambury le 27. de Juillet 1572.

IV. Burkigh.

LETTRE CLXXXL
A Monjîeîtr le Chevalier Waljîngham &c.

MONSIEUR, depuis que je vous ai écrit il ne s'eft rien palTé qui mérite de vous

être mandé. Tout le monde attentif aux afaires de Flandres & des Pays-Bas,

ne parle à prefent d'autre chofe , & Ton n'eft pas fans impatience de voir queLen

Tcra
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fera révenement. Nous difons ici que ceux de Fleffingue font en très bon état de 1^72

"

dcfenfe, puifqu'ils ont renvoyé le Chevalier Humfrcy Gilbert avec fbn corps d'An- '

glois, & quelques François qui ont pris l'Eclufc , & aflfiegé le Château. Bruws dé-
libère fi elle recevra ou non ks Protelhns & le Chevalier Humfrcy. Elle a plus de
penchant à les recevoir que la garnifon du Duc d'Aibe.

La Reine a commencé Ton voyage. De Havering elle devoir aller coucher à En-
field , mais au lieu de cela elle eft allée à Theobalds chez Milord Tréforier où elle a
couché trois nuits. Elle eft prefentement à Gorambury au delà de St. Aiban chez
Milord Garde des Sceaux , pleine de joye & de ianté. Elle part demain pour Dunf-
table, & le jour fuivant elle ira dWoborn, & finira fon voyage à Windfor , où elle

compte d'arriver le 24. de Septembre. Lts pays maritimes qui font nos voifins ont
plus fouvent que nous des nouvelles de ce que le Comte Louis fait en Hainaut avec
Monfieur. Si vous en fçavez quelque chofe de certain , vous ferez bien de nous en
donner avis de tems en tems. Nous conviendrons avec vous pour la pareille. Por-
tez-vous bien. De Saint Alban le 27. de Juillet 1 57^.

Les Ecoffois commencent à avoir quelque envie définir la guerre, & de remettre
la décifion de leurs diferens à l'Angleterre & à la France. Depuis cette lettre écrite
Monfieur HoUingshead eft arrivé à la Cour, il arrive tout prefentement à la clôture
de celle-ci , & m'a donné une lettre de vôtre part du 18. de Juillet ,. avec certains
Edits. Je vous remercie du tout.

Ihom. Smith.

LETTRE CLXXXIL
A Monfieur le Chevalier Th. Smith, premier Secrétaire

de Sa Majefie.

MONSIEUR, je vous prie de dire à Sa Majefté, que fuivant les inftrudions
de fa lettre du 23. du palTé, j'ai communiqué à Monfieur de Montmoren-
d la refolution qu'elle a prife fur la propofition qui lui a été faite par lui

& par Monfieur de Foix. Je l'ai informé en même tems du contenu de fa lettre

du vingt-fept au fujet de l'entreviië pour fe mieux contenter de part & d'autre.

Sur le premier il m'a dit qu'il étoit bien fâché d'une telle refolution , attendu I3

néceffité qu'il y avoit, vu la conjonâure prefente, qu'il y eut entre les deux Couron-
nes une bonne amitié, & parfaite intelligence j ce qui ne pouvoit jamais bien fe fai-

re qu'en acceptant l'alliance propofée: Et comme, dit-il, j'en ai du déplaifir en gê-
nerai, j'en ai en particalier parce que j'ai de la bonne volonté pour Sa Majefté, que
je vois en grand péril fans ce fecours.

Il a dit fur le fécond, qu'encore que Monfieur le Duc fût de bonne volonté ; ce-
pendant comme les entrevues étoient d'ordinaire fujettes a de grands inconveniens^
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1^72. il ne pouvoir y donner ni fon confentement ni Ton avis, à moins qu'il ne fût afTeuré

qu'on fcroit content de part & d'autre.

Sur cela je l'ai prié de prendre des devans avec le Roi & fa Mère , afin qu'ils reçuf-

iènt favorablement la relolution de Sa Majefté: ce qu'il a promis de faire.

Après cette converfation , je demandai audience pour le lendemain, jugeant qu'il

falloit donner un jour à Monfieur de Montmorenci pour agir auprès de leurs Majef-

tez, & difpofer à prendre en bonne part la refolution de Sa Majefté.

J'allai donc à la Cour le lendemain , & trouvant que le .Roi étoit occupé dans le

tems que je devois avoir audience , j'entrai en matière avec la Reine Mère , à la-

quelle je dis fuivant le contenu de la première lettre , quelle étoit la refolution de Sa

Majefté au fujet de la propofition à elle faite par le Maréchal de Montmorenci & du

Duc de Foix. Elle répondit à cela, qu'elle ne pouvait qu'en être fâchée , parce

qu'elle voyoit que c'étoit le feul moyen de lier entre les deux Couronnes une parfai-

te amitié. Cependant, dit-elle, quoique la chofe ne reijffiflTe pas , le Roi mon fils

eft refolu , quoiqu'il arrive , d'entretenir la bonne amitié avec la Reine vôtre Maî-

treffe.

Je paflai enfuite au contenu de la féconde lettre, & lui dis,, que Sa Majefté ayant

reçu certaines lettres du Roi , d'elle , & de Monfieur le Duc d'Alénçon , & vu le grand

defir qu'ils avoient que cette negotiation de mariage continuât , elle avoit étendu

fa réponfe dans le deitein de faire voir que du côté de la fincerité & de la bonne vo-

lonté elle répondoit aux empreifemens qu'ils avoient pour elle. Que pour cet éfet

î'avois ordre de dire â leurs Majeftez , qu'à fon avis les principaux obftacles étoient

la difproportion de l'âge & le fait de la Religion ; mais que pour le premier Sa

Majefté efperoit qu'on trouveroit moyen de fe latisfaire de part & d'autre.

Qiie pour le premier, comme il paroiftoitque la dificulté çonfiftoit plutôt dans

l'opinion que dans la chofe même, Sa Majefté les prioit de condderer qu'en ma-

tière de mariage le contentement d'efprit de ceux qui dévoient fe marier étoit la

chofe la plus requife & la plus néceflaire ; & que comme on né pouvoir fe fa-

tisfaire que par une entrevue, Sa Majefté y conlentoit s'ils le trouvoient bon.

Elle répondit à cela , que fi elle étoit afleurée du fuccez d'une entrevue elle y con*

fentiroit volontiers ; mais que comme elle fçavoit par expérience que les entrevues

des Princes produifoient plutôt du mécontentement qu'autre chofe , elle ne pou-

voir y confentir de peur d'accident; parce qu'elle auroit du chagrin auffi bien que le

Roi fon fils, qui ne fouhaitoient rien tant que de vivre en bonne amitié avec elle,

qu'il furvînt quelque fujet de mécontentement.

Elle condud enfin après s'être éter^duë fur la fortepaflion qu'elle avoit pour ce ma-

riage, & fur l'amour extrême que le Duc avoit pour Sa Majefté , qu'elle efperoit at-

tendu la néceffité où elle étoit de fe marier, tant pour fa propre feureté , que pour

l'avantage de fes Sujets, que Dieu difpoferoit avec le tems fon cœur de manière

,

qu'elle préfereroit le bien public au bien particulier.

Voilà fom.mairement ce qui fut dit de part & d'autre. En quittant la Reine Mè-
re j'allai au Roi , auquel je fis le même difcours, & qui me fit aulîi la même répon-

fe, dont je croi qu'ils étoient convenus â l'avance; Ain (i comme ç'eft la même cho-

ie, je ferai bien d'éviter la répétition.
^

Pour
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Pour ce qui regarde le procédé de cette Cour dans les afaires de Flandres , je 1J72.

vous prie d'informer Sa Majefté : Qu'ayant eu avis de ce pays-là qu elle fongeoit à
rapelkr ceux de fes Sujets qui font à prefent en Flandres , le Roi à la perfuafion de fa

Mère & desPartifans d'Efpagne, eft refolu de ne fe pas trop avancer dans cette afai-

re , quoiqu'il fut ci- devant dans des fentimens tout contraires. La raifon de ce
changement eft qu'on ne voit pas ici que fans le fecours de Sa Majelté il foit en état
de (outenir l'éfort d'un ennemi (i puiffant. On ne fçait encore ce qu'on fera,*

mais le bruit commun eft que le Roi ne fe mêlera pas des afaires des Pays-
Bas.

Ceux qui fouhaitent du bien à Sa Majefté , & qui voient le mieux de quelle con-
fequence eft pour fon repos le bon ou le mauvais fuccez de ce pauvre Prince , efpe-
rent que le bruit du rapel eft faux , & fe fondant fur les preuves que Sa Majefté a
eues depuis peu de la mauvaife volonté du Roi d'Efpagne pour elle, ils concluent que
la bonne Politique fait plutôt pencher à fecourir qu'à décourager le Prince d'O-
range. Ils difent que rien ne feroit plus capable de traverfer les defteins de ce Prin*
ce que ce prétendu rapel dans le tems qu'il vient d'entrer dans le pays , parce que
ceux qui étoient bien intentionnez pour lui ^ & qui font naturellement craintifs, le

deviendroient encore davantage, ôc. ne, feroient pas ce qui peut avancer ce deflein.

Comme je ne fçai pas fur cela les intentions de Sa Majefté , je ne décide ni pour ni
contre. Pour moi comme la malice des Efpagnols m'eft bien connue mop avis eft,

& mon devoir veut que je le dife, qu'on ne fçauroit trop fouhaiter qu'ils ne fuflent

pas fi proches voifins de Sa Majefté. C'eft pourquoi je prie Dieu d'infpirer à Sa
Majefté le parti le plus convenable à fa feureté. Je demeure très-humblement ôcc.

De Paris ie I o. d'Aoiit 1572.

. Fr IVaîJîngham,

Je vous prie Monfieur de dire à Sa Ma/efté , que le Comte de Montgommeri fait

connoître par plufieurs preuves qu'il n'eft pas indigne de la faveur & de l'honneur
qu'il a re^û de Sa Majefté. C'eft pourquoi je vous prie, Monfieur , de confeiller a
Sa Maj.fté de parler à la fille de ce Comte qui eft à la Cour de manière , qu'il puiffe

s'appercevoir que je n'oublie pas d'informer Sa Majefté de la bonne volonté qu'il a
pour elle.

L E T T R E CL XX XIII.

Au même,

MONSIEUR , j'ai jugé à propos de vous dire dans cette lettre particulière,
que quelque froid que vous foyez pour le mariage , nous ne fongeons pas
ici à abandonner la chofe, perfuadez que le tems agira pour nôtre fatisfac-

Mm tion.
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1572. tion. Oa croit que la néceffité vous y fera enfin confentir pour vôtre feurefé , &

c'ell là le meilleur fondement de leur efperance. Ils font affcz informez de vôtre froi-

deur; mais ils efperent que la force fera ce que l'amour ne peut pas faire. Voilà, Monfieur,

quant au mariage. J'ai écrit preflàmmentà Miiord Tréforier & au Comte de Lei-

cefter pour tâcher de faire fufpendre le rapel des nôtres qui font en Flandres , fans

quoi tout le deifein court rifque , parce que ce rapel décourageroit tout le monde.
11 elt certain que fi l'âfaire des Pays Bas échoue, nous fommes évidemment en pé-

ril. Il n'eil pas befoin de beaucoup de paroles pour vous porter à aider à pré-

venir ce coup. Comme vous prévoyez les maux qui s'en enfuivroient, vous ne man-
quez pas de zélé pour éloigner de nous tant de calamitez.

Vous m'écrivez que les Ecoflbis commencent à avoir quelque envie de finir la guer-

re. J'en fuis extrêmement furpris attendu ce qui s'eft paflé dans nôtre Parlement,

& la grande liberté qu'on vient d'accorder à la Reine d'Ecoiié , à moins que les

Ecolfois n'ayent déjà deifein , de rétablir leur Reine. Si Sa Majefté avoir approu-

vé les expediens qui lui ont été propofez pour fa feureté de la part du Parlement,

& qu'elle n'eût pas accordé tant de liberté à la Reine d'Ecolfe, il y a long-tems que
les afaires de ce pays-là feroient terminées. Mais nôtre coutume eft de bâtir d'une

main , & de démolir de l'autre. Je déplore ce malheur plutôt que d'efperer qu'on

puifle y remédier. Je m'en remets à Dieu , & je demeure "très-humblement &c.

A Paris le 1 0. d'Aoiit 1572.

Fr. Walfingham»

h E T T R E CLXXXIV.
j1 Miiord Tréforier, m

1MI L o R n , je me référé à la lettre de Monfieur le Chevalier Th. Smith pour

ce qui s'eft palfé au fujet de la refolution de Sa Majefté concernant la pro^l

pofition qui lui a été faite par Meffieurs de Montmorenci & de Foix. 11

ne feroit pas dificile de porter la Cour à bazarder une entrevue , fi l'on croyoit

que Sa Majefté flit bien refoluë à fe marier; mais le doute où l'on eft à cet égard eft

caufe qu'on chancelé: Cependant on n'eft pas d'avis de démordre entièrement:

Au contraire on efpere qu'avec le tems Sa Majefté fera néceffitée de fe rendre pour fa

propre feureté, & pour faire plaifir à (es Sujets, d'autant mieux que les dificultez

qui la retiennent ne font principalement que des dificultez d'opinion. Je fais de

mon mieux pour les entretenir dans ces fentimens , attendu l'état chancelant de

l'Europe, & la conjonfture chatouilleufe où Sa Majefté fe trouve: Si une entrevue

pouvoit être de quelque utilité, je croi que je pourrois aifément la negotier : Mais

l'expérience que j'ai qu'une afaire de mariage eft fujette à plufieurs inconveniens

,

me fait aller bride en main, refolu de me conduire, Miiord, fuivanc vos inftrudions,

& de fuivre mon guide pas à pas.

Pour
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Pour ce qui eft des afaires de Flandres, le Roi fe feroit hautement déclaré, 157:

s'il n'avoit pas reçu avis d'Angleterre, que Sa Majefté a deflein de rapellerceux
de fes Sujets qui font à prefent dans les Pays-Bas. Sur cela ceux du Confeil
qui font dans le parti d'EÎpagne ont fait fi grand' peur à la Reine Mère en lui

difant que l'entrcprife des Pays-Bas ne pouvoit que miferablement échouer fans le

fecours de Sa Majelté , que fes larmes ont fait changer le Roi , qui étoit autre-
ment fort refolu.

Vous voyez par là , Milord , que la peur que vous avez eu de delà a bien donné
l'épouvante ici. Je crains qu'il n'en refulte de fâcheux éfets , à moins que Dieu n'y

mette fa bonne main.

L'Amiral dont le courage eft invincible , & qui voit les chofes de loin , bien loin

de fe déconcerter dans ce revers , reprefente au Roi ce qu'il a à craindre fi le Prince
d'Orange fuccombe, eu du moins s'il eft obligé de compofer à des conditions qui
n'éloignent pas les Efpagnols de ks trontieres, & laiffent les Pays-Bas dans les fers

& fous la domination des Efpagnols. Quoi qu'il n'ait pu obtenir tout ce qui étoit

néceflfaire au bien de la caufe, il en a néanmoins obtenu une partie. Il m'a prié de
vous dire, Milord , que ce n'eft point fon intérêt particulier qui le fait agir , & qu'il

demeureroit tranquile après de fi longs troubles, s'il ne voyoit manifeftement le péril

éminent qui menace en gênerai tous ceux qui font profeffion de l'Evangile , & en
particulier le Roi fon Maître & la Reine ma Maîtreilé qu'il eft obligé de refpeder &
de fervir toute fa vie : Et que îî les afaires des Pays Bas avoient un bon dénouement,
il ne voudroit pas de l'heure qu'il eft , s'expofer à de nouveaux périls. Mais dans
l'état où font les chofes, & prévoyant comme il fait les malheurs qui vont s'en en-
fuivre,il trahiroit, dit-il, &Dieu & fa patrie, & feroit ingrat envers Sa Majefté, s'il

ne faifoit pas tout ce qui dépend de lui pour prévenir de li funeftes fuites. Comme
il fçait , Milord, que vous avez le mèait delir , il vous prie inftamment de faire en
forte que Sa Majefté fufpende le capel des Anglois qui font en Flandres ; démarche
auffi propre à relever le courage aux ennemis , qu'à abattre celui de ceux qui fe font
engagez dans le parti. Depuis que Sa Majefté eft fur le Trône.ilnes'eft ,dit-il, rien

prefenté, fi je ne me trompe , où Sa Me jefté ait dû prendre plus de part , qu'à la

deftinée du Prince d'Orange , qu'elle doit par confequent fecourir au lieu de le tra-

verfer. Il m'a prié de vous communiquer d'autres faits particuliers ; mais comme
je ne veux pas, Milord,. vous embarraflér de chifres, j'ai priéMonfieur Killegrew de
vous en informer. Je demeure donc, Milord, avec beaucoup de refpea,&c. A Pa-
ris le 10. d'Aoiit 1572.

Fr. îfaljîngham.

Mm 2 LETTRE
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LETTRE CLXXXV.
A Milorâ de Ldcejîer,

1572.** yTTLORD, VOUS fçaurez s'il vous plaît , que le bruit s'étant répandu que fâ

j\ /l Majefté avoit defl'dn de rapeller ceux de Tes Sujets qui fervent dans les Pays-

JLVA Bas, le Roi emporté par les perfuafions des Créatures de l'Efpagne , s eft

refroidi tout à coup, quoiqu'il témoignât-ci devant tant de chaleur , qu'il y avoic

déjà desCommiffions expédiées, & prêtes à pafler au fceau, pour lever des Troupes

dans plufieurs Provinces. Rien n'a été plus puiffant pour faire changer le Roi de

rcfolution , que la Reine fa Mère qui lui a dit les larmes aux yeux qu'elle ne pou-

voit confentir qu'il agît ouvertement fans les Forces d'Angleterre. Comme je croi

que leur Ambafladeur les a afleurez que fa Majefté ne vouloir pas s'en mêler , il n y
a pas moyen de les obliger à faire aucune ouverture. Ainfi vous voyez , Milord , que

la peur & la défiance font capables de tout gâter , à moins que Dieu n'y mette fa

bonne main. Si l'Efpagne fort de cette afaire avec avantage , fur quel fondement

peut-on efperer qu'elle nous laiflé vivre en paix ? De lui propofer de traiter dans cet-

te facheufe conjondure , c'eft à quoi vraifemblablement elle ne confentira pas;

car jamais gens n'ont été plus fiers dans la profperité que les Efpagnols. De s'ima-

giner que les Efpagnols n'ayant plus rien à craindre , oublieront ce qui s'eft paflé,

ce feroit afleurément connoître bien mal leur naturel. Pour ce qui eft de la grandeur

delà France, je ne vois point d'ambition ici qui puiffe nous donner fujet de crain-

te. Le plaifir & la jeunefle nous empêcheront de profiter de nos avantages ,& ceux

qui gouvernent fous nous font craintifs & irrefolus. .
* Vous pouvez juger aifément,

Milord , de la perplexité de l'Amiral , qui prévoit les malheurs qui arriveront , à

moins qu'il ne vienne du fecours du Ciel. Auffi eft-il certain , pour dire les chofes

comme elles font, qu'il n'a jamais fait paroître plus de grandeur d'ame , & n'a ja-

mais été ni plus fuîvi , ni plus eftimé de ceux de la Religion qu'à prefent ; ce qui

n'épouvante pas peu les ennemis. Dans cette tempête il n'abandonne point le gou-

vernail : 11 repr^fente au Roi & à fon Confeil le danger qui menace l'Etat ; & quoi

qu'il n'obtienne pas tout ce qu'il voudroit, il en obtient néanmoins une partie. Il m'a

prié, Milord, de vous faire fes excufes de ce qu'il ne vous écrit pas. Il eft accablé

d'afaires. Au refte, Milord, il m'a chargé de vous dire de fa part, que fi fa Majef-

té rapelle ceux de fes Sujets qui font en Flandres , cela découragera tellement \^s

gens du pays qui font bien intentionnez pour la caufe , que le deiicin courra grand

rifque fuivant toutes les apparences. C'eft pourquoi , Milord , comme vous êtes

bien intentionné pour la caufe, & zélé pour la feureté de fa Majefté, dont le re-

pos dépend quoi qu'on en dife, du bon fuccez de cette entreprife, il vous prie

de

* // àef^gnê le Roi qui étoit un Prince jeune & voluptueux , & la ^^^ne Catherine deMe^
dicisfa Msre qui craignoit tout.
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de faire cnfortc que ce rapel demeure fufpendu. Pour ce qui eft deFleffingue, ï>7î.

il m'a alTeuré que la chofe fe fera d'une manière à ne donner aucun juite fujet

d'ombrage. Ce qui paroîtra bien-tôt par l'ofre qui fera faite à Sa Majefté de

cette place par ceux qui en font en poiTeffion de l'heure qu'il eft. Jl m'a prié

de vous communiquer d'autres particularitez < dont j'ai prié MonfieurKillegrew de

vous informer , pour ne pas vous donner la peine de démêler un chifre.

Je me référé à la lettre de Monfieur le Chevalier Th. Smith , pour la manière

avec laquelle a été reçue la réponfe de Sa Majefté à la propofition faite par le

Duc de Montmorenci. Autant que j'en puis juger , ils n'ont pas refolu de fe re-

buter pour un refus. Je demeure bien-humblement, Milord, Ôcc. De Paris le

10. d'Août. J572.
,

Fr. TViiljmgham.

J'ai fujet, Milord, de vous remercier très humblement, de la peine que vous

vous êtes donnée de parler à Sa Majefté pour me faire rappeller. Je vous prie,

Milord, de ne vous pas rebuter, car mon fardeau devient tous les jours plus

pefa"ht, & je ne puis plus en foutenir le poids.

LETTRE CLXXXVÎ.
A Monfieur Walfingham Ambajfadeur ordinaire &c.

Fidèle & bien aimé Salut. Monfieur de la Mothe chargé de lettres du Roi,

de la Reine Mère , & du Duc d'Alençon , a été ici, &: conjointement avec

l'Ambaffadeur ordinaire il nous a fortement folicitées à nous marier avec le

Duc d'Alençon. En délivrant notre réponfe contenue dans les deux lettres que nous
vous avons écrit en dernier lieu , il paroît qu'il y a eu du mal entendu ou de vôtre

part ou de la part du Roi; Car par la dépêche du Roi de France à l'Ambafiadeur on
conçoit que vous avez dit ce que nou^ vous avions donné ordre de dire par nôtre

première lettre, que l'âge du Duc étoit fi diferent du nôtre , qu'il nous étoit impoffi-

bled'accepter la propofition ;& cependant fur nôtre féconde vous avez propofé une

entrevus. Ces deux Déclarations ont quelque chofe d'abfurde , comme vous pou-

vez à nôtre avis le fentir. C'eil: pourquoi nous avons répondu , ou que vous aviez

mal compris nos premières lettres, &:en aviez fait le rapport de même; ce que nous

avions de la peine à croire, ou que le Roi avoit mal pris ce que vous lui aviez dit,

puifque nous vous avions donné ordre de dire qu'il y avoit à la chofe de très- gran-

des dificultez ; ce que nous croyions que vous aviez fait , & que comme vos 'w^Ç-

tnidions étoient claires fur cela, il y avoit apparence que le Roi avoit entendu que-

vous aviez dit impoffible au Heu de tres-dificile. L'Ambafladeur ordinaire ne veut

en aucune manière que nous croyions que le Roi ou la Reine Mère ait mal entendu.

Après plufieurs converfations fur ces matières , oui ils n'ont jamais perdu l'occafion

Mm 5 d'âvâB-
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1572. d'avancer leurs afaires, ils nous ont enfin propofé , de trouver bon que le Duc paf-

sât de deçà, & de confentir que les articles dont on écoit convenu à 1 égard du Duc

d'Anjou , ferviroient pour le Duc d'Alençon ; mais que le fait de Religion demeu-

reroit en fufpens , pour être réglé quand le Duc feroit ici de la manière dont nous

conviendrions nous deuxj & qu'en cas de mauvais fuccez pour le principal on pour-

roit rejetter les inconveniens fur l'article de la Religion, omettre par ce moyen l'hon-

neur du Duc à couvert.

Nous n'avons fait direftement aucune réponfe à cela , & nous fommes contentées

de leur rapeller ce que le Duc de Montmorenci & la Reine Mère vous dirent au fu-

jet de l'entrevûë qu'ils ne trouvoienc pas de leur goût , difans qu'il étoit arrivé des

inconveniens de pareilles entrevues. Que fans fe mettre en peine de ces inconve-

niens, & fans leur demander s'ils en fçavoient des exempfes , nous ferions très- fâ-

chées que la propofition d'une pareille entrevue vînt de nous , de peur que le prin-

cipal ne reiifsït pas , dequoi nous ne pouvions donner aucune certitude , & qu'à la

vérité les inconveniens dont on avoit parlé n'étoient point impollibles. LAmbaf-

fadeur & la Mothe infiPcerent encore & nous dirent , que fi nous étions dans les

fentimcns de nous marier plus pour les befoins de nôtre Etat , que par aucun pen-

chant naturel , comme nous l'avions afifeuré , nous ne ferions pas de dificulté fur

l'entrevûë par eux propofée. Un alTez long-tems s'étant écoulé nous répondîmes en

prefence de nôtre Confeil , que pour le bien de nôtre Royaume nous étions toujours

dans la difpofition de nous marier avec le Prince qui nous feroit prefenté à des con-

ditions qui nous conviendroient ; Et qu'à l'égard de l'entrevûë , nous nous en rap-

portions à la prudence du Roi & de la Reine Mère, fouhaitant qu'ils difpofaflent les

chofes de manière , que quelque tour que l'afaire pût prendre il n'arrivât point

d'inconvénient , ajoutant après un long difcours , que n'étant pas fans aprehenfion

pour les fuites , nous n'ofions fouhaiter l'entrevûë. Après cette réponfe qui parut

tort de leur goût, ils demandèrent par écrit une courte notte des articles, que nous

fîmes drefler , & qui leur fut délivrée toute telle que la copie que nous vous en-

voyons. De quelque manière qu'ils rapportent nôtre réponfe , nous voulons que

vous perfiftiez conftamment à dire , que nous ferions fâchées que le Duc vînt ici fî

ia chofe ne reiiffit pas , de peur que cela n'altérât la parfaite amitié qui eft entre

nous. Cependant nôtre deifein n'eft pas de leur faire croire par là que nous ne

fommes pas difpofées à nous marier , ou que nous fommes refoluës à l'avance à fai-

re des dificultez pour avoir occafion de refufer le Duc ; mais feulement que nous

craignons qu'étant une fois ici s'il arrive quelque fujet de mécontentement qui nous

empêche d'accepter le parti, & nous ne fommes pas affeurées que cela n'arrive , ni

ne pouvons l'être fans voir, on n'explique mal nôtre procédé , & qu'il n'en refulte

de l'altération à l'amitié ; au lieu que dans l'état où font à prefent les chofes il n'y

a rien qui nous empêche de fouhaiter avec ardeur la continuation de l'amitié & de la

bonne intelligence. Nous voulons non feulement que vous nous donniez avis de

la manière que vous jugez que la chofe reûffira , mais que fi vous jugez que le voya-

ge du Duc puiilé confiderabîemenr troubler la bonne intelligence en cas que le ma-

riage ne tire pas à confequence , vous nous le faffiez fçavoir au plutôt avant

qu'on
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qu'on ait fait aucuns apprêts pour cette cavalcade ; car autrement la dépenfe grolH- 157s.

roit encore le mécontentement. Donné à Killingworth le 22. d'Août 1572.

tho. Sfîiith.

LETTRE CLXXXVII.

^ Monjîeur JValfingham AmbaJJadeur ordinaire &c.

MONSIEUR, je fuis fâché qu'un point fi chatouilleux retarde une fi bonne
afaire. Nous pouvons dire que l'Amant fera bien peu s'il ne fe donne pas

la peine de voir une fois fes Amours j mais il faut qu'il dife ouï avant que

de les voir. Il y a vingt moyens pour pafiér de deçà, & y être bien venu, & pour

faire peut-être plus en une heure , qu'il ne fçauroit faire en deux ans. Ctipido ilk

qui vincit omniat in oculos injîdet, & ex oculis ejaculatuVi & inocules iitritifqiie vïâsudo

mnJoJumy ut ait Poëia, famina vivuiny fed 'virfamtnam. Que peut faire je vous prie

un ouï- dire en comparaifon de , cùm prafens pntfentem t^etur <<^ alloquitur , ^furore

forfitan amoris duBus ampleBitur ? Il faut dj|e en foi-même , & fi h.iut qu'dle puiife

l'entendre , Teneône te mea an etiamnum fomno volunt famina videri ccgî ad id qiiod

maxime cupiunt ? Si nous fommes froids c'eft nôtre jeu. Outrela perfonne leîexe

le requiert. D'où vient que vous êtes froids de delà ? N'eft- ce pas à un jeune hom-
me à être hardi , coSageux & entreprenant } Tout ce qu'il peut lui arriver eft un

honnête refus. Le pis qu'on puifTe dire de lui eft que c'eft un Phaëton. Qiiamji

non tenuity inagnis tamen excidit aufis. Autant que j'en puis juger, Hôsc efl mjîrafo"

la amhorat hac jacienda eft in nohis aléa. Dans nôtre inconftance nniim niomentum efl

ùno momento perfeEltim fuBum y ac di[îum fiahiUtatem facere potefl : autrement autan c

que je puis le prévoir , il n'y a que des délais & des mcertitudes continuelles à elpe-

rer.

Quoiqu'on en dife de delà, on n'a point rapellé nos troupes de Flandres, & c'eft

à quoi même on n'a pas penfé. Il eft vrai qu'il y en avoir d'autres prêtes à partir

qu'on a retenues , de peur de defordre faute d'une bonne tête , & d'un {ngQ & ex-

pert Capitaine : mais celles qui y font n'ont été ni rapellées ni découragées ; quoi-

que le Duc d'Albe ait écrit la femaine paffée pour demander qu'on les rapellât^ mais
on lui a fait honnêtement une réponfe dilatoire & douteufe. Si vous tergiverfez

de delà & que vous agiffiez tam timide & fous main par des Edits, fans comp-
ter les excufes de vos Ambaftadeurs à Rome & à Venife , fi , dis- je, vous agiffez

avec tant de timidité, vous qui avez Regem expertem otiiy laùcris amantenty cujus gens

bellicofa jampridem ajjueta eft cadibus tam exterioris quam veftrifangiiinis , quidfaciejnus

gens otiofa & paci ajjueta qinhus imperat Regina , dx ipfa pacis atque quietis amantif^

jima ?

Vous verrez par l'inclufe où les Ecoffois en font. Les parties ont rerpedivemene

fignép
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ÎS7 2. figné , & écrit des lettres de remercîment à Sa Majeflé pour les peines qu'a
^

prifes le Maréchal de Berwick. Les uns & les autres ont promis de s'en tenir là;

& cela fait beaucoup d'honneur au Roi de France & à Sa Majefté. Il eft auflî glo-

rieux au Roi d'Ecoffe de faire un fi beau perfonnage dans une fi grande jeu-

nefTe, & de rétablir la paix dans fon Royaume. Adieu , je fuis de tout mon cœur

&c. De Killingworth, le 22. d'Août 1572.

T^ho, Smith,

LETTRE CLXXXVIII.

A Monfieur JValJîngham Ambaffadeur ordinaire &c.

Onsieur , Je fçai que vous ne manquerez pas d'exécuter fidèlement les

ordres de Sa Majellé , dont Monfieur le Secrétaire vous a certifié les inten-

tions. Monfieur de la Mothe s'eft tiré d'afaire au gré de la Reine & de tou-

te la Cour , & je croi auffi qu'il a bien mérité. Il eft certain qu'on ne s'eft pas

trompé en faifant choix de lui. Sa Majefté paroît moins éloignée de la chofe

que je n'aurois efperé. SiYon peut r^ormer quelque chofe, & qu'il foit d'avis de

faire le voyage , je vous afi'eure que jeS vois aucun fujet de douter , car c'eft dans

la reforme que vous fçâvez que confifte le feul retardement qui nous paroît. Nos
gens qui font en Zelande ne fe loiient pas des François; & quelque chofe que l'Ami-

ral ait pu vous dire en dernier lieu, je doute du fuccez de noawntentions. Ce qu'il

y a de pis eft qu'on a jufte fujet de foupçonner , que le Gouverneur que le Prince a

à FkiTingue ne foit corrompu & Efpagnol dans le cœur. Je vous prie d'en 'donner

avis à l'Amiral.

La fufpenfion d'armes n'eft pas auffi bien obfervée en Ecofte par le parti du Roi

,

que la raifon voudroit qu'elle le fiît. La ville d'Edimbourg eft entièrement à la dif-

cretion du Régent, & contre le convenant il y tient fes Vaifleaux de guerre, dequoi

ceux du Château fe plaignent. Je croi que le Comte de Northumberland a été ce

jourd'hui exécuté à York , car il y a eu ordre de l'y transférer pour cet éfet fous la

conduite du Chevalier Fofter.

On a pacifié les troubles de Munfter en Irlande : Les principaux Chefs fe font

dilTipez , & on a foiimis le refte. Le fils du Comte de Clanricard a caufé quelque

remuement en Connaught, fon père a foufert pour lui, &a été mis en prifon, mais

on l'a relâché , & il promet d'appaifer ces troubles. Le Comte d'Ormond eft au-

jourd'hui arrivé ici venant d'Irlande , où il a utilement fervi. Adieu , à Killingworth,

le 22. d'Aoîit 1572.
G.Burkîgh.

LETTRE

i
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LETTRE CLXXXÎX.

A Monjteur le Chevalier Smith premier Secrétaire de Sa Majefié,

MONSIEUR, Je vous prie d'avoir la bonté de dire à Sa ÎVlajefté , que j'en- 1^7,
voyai hier mon Secrétaire à la Reine Mère , pour lui dire de ma part , pre-

'

raierement que je la remerciois très-humblement auffi bien que le Roi fon
fils du foin qu'ils avoient eu la bonté de prendre de ma feureté, & de la confervation
à&s Anglois durant la dernière émeute , les afleurant que je ne manquerois pas d'en
faire un rapport avantageux à la Reine ma Maîtrefle. Secondement que comme on
donnoit divers tours à l'exécution qu'on venoit de faire , & que je ferois fort fâché
d'ajouter foi aux rapports qui s'en faifoient , elle eût la bonté de me faire informer
au vrai de ce qui en étoit, afin d'en donner avis à la Reine ma Maitrefie. Sur le

premier elle répondit que le Roi fon fils & elle avoient donné ordre exprés de ne fai-

re aucun mal aux Anglois , parce qu'on vouloir entretenir la bonne amitié entre
le Roi fon fils & la Reine ma Maîtrefle : & que fi j'avois queîqu'autre meilleur moyen
de feureté , je n'avois qu'à le leur faire fçavoir.

Elle dit fur le fécond, qu'elle ne doutoit pas que Monfieur de la Mothe n'eût il y
àlongtems averti la Reine ma Maîtrefle de l'accident qui venoit d'arriver: Ouc
cependant pour m'obliger , elle donneroit ordre au Secrétaire Pinart de m'envoyer
un extrait de l'écrit que le Roi fon fils avoir déjà envoyé à fon AmbaiTadeur ordinai-
re en Angleterre. Vous trouverez cet extrait ci-inclus.

Voilà ce qui fe pafla entre la Reine Mère & mon Secrétaire. Je ne vous écrirai
pas autre chofe pour le prefent. Je demeure bien humblement &c. A Paris l£

^27.^ d'Août 1572.

Fy. Waljlngham,

Le Duc de Nevers a fait paroître beaucoup d'attachement pour nôtre Nation. Il

m'eft venu voir en perfonne, & m'a fait toute forte d'ofres d'amitié, non feulement
à moi , mais auflî à plufieurs de nos Gentilshommes qui fans cela auroient couru
grand rifque de la vie.

J Z.? Majfacre de la St. Barthelemi commença le 24.

Nh lettre
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LETTRE CXa
Au même.

MONSIEUR , VOUS dires s'il vous plaît à Sa Majefté, que le Roi m'ê'nvcya qué-

rir le premier de ce mois , & pour y aller avec plus de feureté il envoya pour M
m'accompagaer le Comte de Lanfac & Monlîeur de Mouviffiere avec une douzaine

d'autres Gentilshommes. Il me dit en l'abordant, qu'il m'avoit envoyé quérir

pour me dire , que comme ceux qui ne fçavoient pas les véritables raifons de l'exé-

cution qu'on venoit de faire pourroient en juger diferemment , il avoir ordon-

né pour fatisfaire le public qu'on fît le procès à l'Amiral , & aux autres Confpira-

teurs Tes complices ;
qu'aufli-tôt qu'il feroit fait il ne manqueroit pas de l'envoyer i

Sa Majefté fa bonne Sœur , & qu'il etoit alïeuré qu'elle prendroit en bonne part ce

qu'il avoit fait , & à quoi il avoit été contraint à fon grand regret pour fa propre

feureté ; ajoiitant que s'il n'avoit pas fait cela , lui , fa Mère , & fes Frères étoient

en dan^^er de la vie. Il me dit au furplus qu'il ne defiroit rien tant que d'être de

plus en plus des amis de Sa Majefté; & qu'ainfi il efperoit qu'elle ne prendroit

pas occafion de ce qui s'étoit pafle de foupçonner le contraire; car , dit-il, fur mon A
honneur, & foi de Prince je n'ai pas d'autre intention. Je répondis à cela , que SaJ
Majefté ne pouvoit que trouver fort bon qu'il lui envoyât le procez; qu'elle feroitB

bien aife de fcavoir le fonds de cette afaire ; & que s'il paroiiToit par ce procez qu'ils

fuffent coupables , elle auroit de la joie plus que perfonne qu'ils enflent été punis,

parce qu'elle préferoit fa feureté à tous fes Sujets de quelque rang ou Religion qu'ils

pùffent être. Pour l'autre article je lui dis, que j'efperois que Sa Majefté qui avoit

fait avec l'Angleterre une alliance plus étroite qu'aucun de fes Prédecefléurs, ne fe

laifferoit pas aifément porter à en faire peu de cas , attendu l'avantage qui pouvoir

m revenir aux deux Couronnes.

Je lui dis enfuite qu'il en avoit coûté la vie à trois de nos Anglois , & que plu-

fîeurs avoient été pillez. 11 en parut fort fâché, & dit , que fi l'on pouvoit produi-

re ceux qui l'avoient fait , ils feroient punis exemplairement. Je répondis à Sa Ma-

jefté qu'il feroit dificile de les produire le defordre ayant été gênerai , & l'épée mife

entre les mains de la populace. Après l'avoir enfin remercié du foin qu'il avoit eu

de ma feureté, je me retirai , & fus conduit chez la Reine Mère , qui me dit la mê-

me chofe, fi ce neft qu'elle ajoiita, que le Roi étant à prefent défait des Chefs.

Confpirateurs fon defiéin étoit de maintenir les Edits , ti de laifler à chacun le re-

pos & la liberté de fa confcience. Comme on foupçonnoit que la Mothe avoit été

retenu en Angleterre, je lui dis qu'il n'étoit parti que le 20. du pafle , & que j'efpe-

rois qu'à fon retour ils feroient fatisfaits de la réponfe de Sa Majefté. Je ne vous

fatiguirai pas davantage j ainfi je demeure bien humblement &c. A Paris le 2. de

Septembre 1572,
rr ij ir 1

LETTRE
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lettre cxci.

Ati même,

MONSIEUR, dites s'il vous plaît à Sa Majefté , qu'encore qu'on m'ait àÀx. corn- 1^72^
me je l'ai écrit par ma dernière, qu'à preient qu'on étoit défait des Chefs,

'

les autres jouïroient de leurs biens & auroient en vertu de l'Edit la vie & la
liberté de leur confcience , & qu'on ait fait la même affeurance par écrit comme
vous verrez par l'imprimé ci-inclus : Cependant on n'en fait rien , & on les poulfe
à l'extrémité avec tant d'excez que les Catholiques mêmes condamnent hautement
cette conduite, lis voudroient fortir du Royaume , & fe tirer d'un gouverne-
ment fî étrange où perfonne ne peut s'affeurer ni de fon bien ni de fa vie. On
a fait de grandes cruautez à Lion, àBourdeaux, & à Orléans. Plufieurs Allemans
ont été tuez & pillez à Orléans ; & il y en a peu qui n'ayent été rançonnez. Com-
me il n'y a point ici de juftice, les Allemans ne demandent point réparation, & s'en
vont bien refolus de fe venger.

On prépare la Baftille pour des perfonnes de qualité. On croit que c'eft pour le

Prince de Condé & fes Frères.

On dit que le Maréchal de Montmorenci a ordre de ne pas fortir de fon Hôtel,
& de ne faire aucune affemblée. Il eft prefentement à Chantilli.

Le Roi a reçu avis que le Prince d'Orange s'eft emparé de Mechelen , qu'il eft en
marche pour aller à Mons, & que le Duc d'Albe fera contraint de courre les rif-

ques d'un combat , ou de fe retirer en defordre. On dit que le Roi a deffein d'en-
voyer le Duc de Guife à fon fecours avec 4000. FantalTms & deux mille Chevaux.
Voilà tout ce que j'ai à vous dire pour le prefent. Je demeure bien humblement ôcc!

A P^ris le 1 3 . de Septembre 1572.

Fr. IValfin^am,

LETTRE CXCIL
Au même.

M0NSIEUB , vous direz s'il vous plaît à Sa Majefté, qu'après la clôture àt
mon paquet, la Reine M.;re m'a envoyé prier par Monfîeur de MouvifTîere de

continuer mon attachement pour cette Couronne , & de lui rendre à l'ordinaire
de bons ofices, afin que le mariage allât toujours fon train , & fur tout qu'on y fît

des progrez. J'ai répondu à cela , que je voyois des chofes qui ne me donooient
N n 3 §uer@
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euere de courage de le faire : Que pour le mariage j avois plufieurs raifons de douter

ou on eût véritablement cette intention. Il répliqua qu'il feroit bon que ces dou-

tes fuflent levez : Aufli me demanda-t-il , fi je voudrois informer la Reine Mère

des raifons qui me faiioient croire cela. Je répondis tres-volontiers pourvu que Sa

Maiefté voulut m'envoyer qucrir pour les lui communiquer. Sur cela elle m'envoya

quérir, & médit: Qii'elle avoir appris de Monfieur de Mouviffiere qu'il me reftoit

quelque doute fur la lincerité du Roi & a elle au fujet du mariage propofé; de-

quoi elle étoit bien fâchée, parce que dans le porte ou j'étois , j'y pouvois apporter

de grands obftacles. Elle me pria donc de lui faire connoïtre les raifons que j'avois

en cela^ ne doutant pas qu'elle ne piit y répondre d'une manière à me fatisfaire. Sur

cela je lui dis ,
qu'il étoit vrai que fuivant le devoir d'un bon & lidéle ferviteur , la

delicatefle que j'avois pour la gloire & pour la feureté de la Reine ma Maîtrefle m'a-

voit obli<^é de lui dire certaines chofes que j'efperois qu'elle prendroit en bonne

part quand les raifons lui en feroi.ent connues. Je lui dis donc, que l'accident qui

venoit d'arriver donnoit lieu à de dangereux difcours, &caufoit de terribles défian-

ces , dont j'avoiïois que je n'étois pas exempt. Que pour les foupçons que j'avois

que le Roi & elle n'alloient pas droit au fujet du mariage, étoient fondez fur trois

raifons: La première la violation de t'Edit , & la feverité avec laquelle on venoit

de traiter l es gens de la Religion.

La féconde l'étrange manège qui s'étoit fait dans la negotiation du premier maria-

ge propofé.
^ ^

La troifiéme certains bruits qui couroient de la conquête de 1 Angleterre & de

l'Irlande.
^ .

Sur le premier je lui dis, que la principale raîfon qui avoit porté la Reine ma
Maîtrelfe à rechercher l'amitié de cette Couronne, étoit que le Roi en vertu de

cet E.dit laiflbit jouir une partie de fes Sujets de l'exercice de la même Religion

dont Sa Majefté fait profeffion ; ce qui avoit été le principal fondement de l'al-

liance 'y mais que ce fondement étant ruiné , l'amitie ne pouvoit être que douteur

Te 'y & qu'il y avoit fujet de fé défier que l'entrevue demandée n'étoit que pour amu-

fcr.

Sur le fécond, que l'accident qui venoit d'arriver donnoit de violens foupçons,

que le premier mariage propofé , n'étoit auffi qu'une efpece de jeu pour duper ceux.

de lâ Religion.

Que pour ce qu'on difoit de la conquête de l'Angleterre & de l'Irlande, quoique

ceux qui debitoient ces bruits ne fulTent pa.s des gens de peu d'importance , & que

l'euiTe opinion que leurs Majeftez n'euflent pas une pareille intention , ce qui venoit

d'arriver infpiroit de la défiance malgré qu'on en eût.

Elle répondit en gênerai, qu'elle efperoit que l'alliance avoit été faite non avec

rArairal-, 6< avec ceux de la Religion ; mais avec le Roi , Si que par confequent

eUecomptoit, qii'encore que fon fils eût pour fa feureté fait exécuter avec juftice

ks Chefs des Huguenots., l'alliance ne laifleroiî pas pour cela de fubfifter & d'être

parfaitement obfcrvée , à quoi on ne pouvoit pas dire que le Roi eût jamais manqué.

XQusfcavez, diçelle, que le R,oi François & Henri VIII- étoient bons amis, quoi-

q^u'ils

i
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qu'ils ne le fuffent pas également du Pape. Vous fçavez auflî, dit-elle , que non- 1574;
obftant la diference de Religion qu'il y avoit entre feu mon Epoux & le Roi Edouard,

cela n'empêcha pas que le mariage de ce Prince avec ma fille ne fût conclu. Pour
ce qui eft de l'Edit , ajoûta-t-elle , le Roi mon fils entend qu'il demeure dans fa

force.

Je repartis â cela, qu'il étoit vrai que cetoit avec le Roi & non avec l'Amiral, que
le Traité d'alliance avoit été fait ; mais qu'il étoit vrai auiïî que la liberté de con-

fciencc avoit été accordée non feulement â l'Amiral en particulier , mais à
ceux de la Religion en gênerai. Sur l'amitié qu'il y avoit eu entre les Princes

qu'elle avoit nommez , quoique de Religion contraire , je répondis que les tems
étoient changez, & qu'alors on n'avoit pas fait à Trente ou àBayonne, une Li-

gue générale contre ceux de la Religion : Et certainement, Madame, luidis-jcje

crains que les Princes Proteftans ne regardent la fevcrité avec laquelle, on vient de
traiter ici les gens de leur Communion comme une déclaration de guerre faite à

tout le parti, & qu'il ne s'en enfuive une guerre aulïi fangîante qu'il y ait jamais eu,

& dont le Turc tirera le principal avantage. Sur cela elle prit occafion d'invedi-

ver contre l'Amiral avec véhémence , difant que l'afaire de Bayonne étoit une
invention de fa façon pour faire à cette Couronne autant d'ennemis qu'elle avoit

d'amis & d'alliez. En éfet , dit- elle, l'afaire de Baj^onne ne tendoit qu'à faits

bonne mine, & fur ce pied là vous voyez combien peu vôtre MakreiTe lui avoie

d'obligation. Voyez, ajouta t-elle , le difcours qui s'eft trouvé avec le Teftameps

qu'il fit lors qu'il étoit malade à la Rochelle , & dans lequel entr'autres avis qu'il don-

na au Roi mon fils , il lui recommanda fur tout d'abaiffer autant qu'il pourroit la Rei*

ne vôtre Maîtrefle & le Roi d'Efpagne , comme étant un moyen qui pouv-oit beau-

coup contribuer à fa feureté & au maintien de fa Couronne. Te répliquai, que
quelles que puiTent être en cela fes intentions pour la Reine ma 'Maïtreffe , il pa^

roilfoir néanmoins par là qu'il étoit un Sujet très- fidèle à la Couronne de France, &
que la Reine ma Maîtreilé en faifoit d'autant plus de cas, qu'elle n'avoit jamais

connu en lui que de tres-bonnes- intentions pour fon Souverain. Ge.difcouts étois

écdt de fa main d'un bout à l'autre. Elle ne répondit rien aux autres deux raifons»,.

& fe contenta de me prier de ne pas donner dans les contes de certains fedi-

tieux, qui ne fouhaitoient rien tant que de femer la difcorde parmi les Princes. En-
fin après avoir long tems battu les matières elle me pria de protefter à la Reine ma :^

Maîtreffe, qu'elle &. fon fils ne fouhaitoient rien tant que la continuation de la bon-
ne amitié; & que pour la rendre plus parfaite ils defiroient d'achever le mariage pro-
pofé , oi^i elle efperoit que les deux Etats trouveroient de la feureté & du repos. Je:

la priai pour lors de m.'éclaircir de deux chofes: L'une de la dificulté de la Religion,

fuppofé que i'entrevûë ait lieu , & fuppofé qu'on pût ajufler la dernière feverité ;:

& l'autre de quelle manière on a de^in de faire obferver i'Edit.

Pour le premier, dit elle, fi la Religion fait tout l'obitacle , je ne doute pas <^u an.

ne franchiflé cette dificulté à la fatisfaâion de vôtre Maîtrefié.

A l'égard du fécond , l'intention du Roi efl, que. les Huguenots jouïffent de h
ftberté de confcknce. Et qu'ils ayent aufii , Madame , lui dis-je > l'exercice ds

N n 3 isuii-
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[r7^. leur Religion. Non pas cela, dit-elle, le Roi mon fils ne veut dans fou Royaume

que l'exercice d'uae Religion. Comment cela peut il s'accorder, répondis- je, avec le

commandement que vous me faites , de protefter de vôtre part à la Reine ma Maî-

trefle, aut l'Edit demeurera dans fa prem ère force? Elle réptmdit qu'on avoit tout

de nouveau découvert certaines chofes qui rendoient neceliaire l'abolition de l'exer-

cice de la Relision Proteltante. Quoi, Madame, lui dis-je, voulez- vous que les Pro-

teftans foient fans exercice de Religion ? Ils auront ici , reparnt-elle, la même liber-

té que vôtre Maïtreflè donne aux Catholiques en Angleterre. Ma Maîtrelfe , ré-

pliquai je , ne leur a jamais rien promis par Edit. bi elle l'avoit fait elle ne man-

queroit pas de leur tenir parole. Elle dit là deiius que la Reine ma Maitrefle de-

voir gouverner chés elle, & le Roi chés foi. Je répliquai que je n'avois pas fait ces

queftions par un fimple motif de curiofité, mais pour pouvoir rendre compte à la

Reine ma Ma'ùreffe de ce qui s'étoit paffé , perfuadé qu'elle fouhaitoit que tout fe paf*

fat d'une manière qui leur fit honneur.

Je demandai en troifiéme lieu , comment vu la dernière feverité ils pouvoient te-

nir à la Reine ma Maîtrelfe la parole qu'ils lui avoient donnée de la fecourir en cas

qu'elle fût attaquée pour caufe de Religion ? Elle répondit, que fi quelqu'un,

& même le Roi d'Efpagne que je ne fais pas, dit elle , dificulté de nommer', en-

treprenoit quelque chofe contre elle pour caufe de Religion , tout le fecours que

la Couronne pourroit donner à Sa Majefté ne lui manqueroit pas. Nôtre feul defir

eft, ajouta- t-eile, de réduire cette Couronne en état de demeurer en repos.

J'ai jugé à propos de communiquer cette converfation â Sa Majefté pour y faire

les confiderations que bon lui femblera.

Quoi qu'en dernier lieu j'aye été maltraité de la populace; cependant je recois de

leurs Majeftez plus de faveur qu'auparavant, & j'ai promis d'en informer Sa Ma-

îefté. La Roche qui fut employé il y a deux ans à l'expédition d'Irlande, a été de-

puis peu à la Cour, d'où il a été envoyé à la Rochelle ; ce qui me fait croire qu'on

a quelque deffein de ce côté là. Je ne vous fatiguerai pas davantage, & je demeure

bien humblement &c. A Paris le 14. de Septembre 1 5 72.

Fr. P^alfingham,

LETTRE ex CI IL

jîu même,

MONSIEUR, vous direz s*il vous plaît à Sa Majefté, que le dixième de ce

mois le Roi & la Reine Mère me firent venir au Louvre , où j'eus première-

ment audience de la Reine Mère , qui me dit que Sa Majefté avoit fi bien re-

çu la Mothe , & lui avoit fait tant d'honneur, qu'elle & le Roi fon fils ne pouvoient

moins faire que de m'envoyer quérir pour me prier de l'en bien remercier de leur

part,
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part, & de lui dire de plus que comme ils ne fouhaitoient rien tant que de 157^
contrader avec elle une plus étroite amitié ; ce qu'ils croient ne pouvoir mieux fe

faire que par un mariage. Qu'ainfî le deflein du Roi étoit qu'elle & le Duc d'A-
lençon fon fils fe rendiflent à Boulogne ou à Calais , pourvu que Sa Majeflé
voulût fe rendre à Douvres , afin que l'cmtreviië qui avoic été propofée pût
aboutir à quelque chofe , & qu'on trouvât moyen de pourvoir à la feureté des^

uns & des autres , furquoi on auroit le tems de délibérer. Elle me chargea de
plus de faire fçavoir à Sa Majefté , qu'outre la grande efperance qu'elle avoir que
cette entrevue produiroit une plus étroite amitié entre les deux Couronnes , el-

le la fouhaitoit encore par le delir extrême qu'elle avoit de voir Sa Majefté , dequoi
elle fe promettoit autant de contentement qu'elle en eût eu de fa vie. Je répon-
dis à cela, que je ne manquerois pas de le faire fçavoir à Sa Majefté. Je profitai

de l'occafion pour lui dire fuivant la dépêche de Sa Majefté du vingtième du paf-

fé, que comme je l'avois ci- devant informée de l'éloignemeut oii elle & le Roi m'a-
voient paru au fujet de cette entrevue , Sa Majefté attendu ce qui s'en étoit en-
fuivi ne pouvoit la defirer, mais plutôt s'en remettre à la prudence du Roi & à ia^

fienne, de peur que fi l'afaire principale ne reiiffiflbit pas l'inconvénient qu'ils crai-

gnoient n'arrivât. Elle répondit qu'elle prenoit tout fur fon compte , & que
foit que la chofe reiifsît ou non , l'intention du Roi étoit d'être toujours des amis
de Sa Majefté. Je répliquai que le mariage confideré en lui-même étoit honnête
& permis, & que fi la chofe ne reiiiTiflbit pas, il ne pouvoit lui eiv revenir qu'un
blâme d'opinion , qui n'auroit aucun fondement , parce que les mariages fe corn-
mencent au Ciel. Sur cela je conclus qu'il étoit glorieux au Duc d'Alençon de
voir une PrincelTe de la qualité & du rang de Sa Majefté ; & qu'ainfi quel dé-
nouement que pût avoir la chofe rien ne lui feroit honteux attendu que ks maria-
ges venoient du Ciel : Qu'au refte le fuccez étant douteux â moins qu'il ne fe re-

vêtît de cette opinion , le meilleur étoit de ne palier pas outre , de peur qu'il

ne furvînt quelque fujet de mécontentement qui ne feroit pas avantageux aux deux.
Couronnes. Elle répondit à cela, que c'étoit une vérité qu'elle n'ignoroit pas, où
qu'aufii en remettoient-ils le fuccez à Dieu, refoius de demeurer bons amis quelque
chofe qui pût arriver. N'ayant plus rien à faire avec la Reine Mère , j'allai am
Roi, qui me chargea feulement de remercier Sa Majefté de la bonne réception qu'el-

le avoit faitàlaMothe, &de l'afteureren même tems, que fon defirn'étoit autre qufi;

d'être de Ces amis de plus en plus: De lui dire au refte qu'il envoyeroit bien tôt à
fon Ambafladsur le procez de l'Amiral , avec ordre de le faire voir â Sa Majefté^
Le Duc d'Alençon qui étoit prefent, me pria de faire fes tres-humbles complimens>
à Sa Majefté, & de lui dire , qu elle avoit fait tant d'honneurs à la Mothe , qu'il ne.

defiroit rien avec plus de paffion que de trouver occalion de lui en témoigner fa re-

connoiftance par quelque fervicej & qu'il la fuplioit de le regarder comme un hom-
me qui étoit entièrement à elle. Il m'a fouvent envoyé voir durant le trouble, &ù
m'a fait ofrir de ks Gardes pour ma feureté.

La Mothe paroît fort reconnoiflant des honneurs qu'il a reçus , & chacun parle
avantageufement de Sa Majefté; ainfî elle peut compter que le bon traitement qu'elle.-

lui a fait n'eft pas mal employé, Lsr



2SS W A L'S I NG H A M
i^ni Le Lord Levingfton & divers autres Gentilshommes Ecoflbis , qui voient qutl

' '

n'y a point ici de liberté de confcience à efperer, me demandent des pafleports. Moa

deflèin n'eft pas de faire en cela les dincultez que j'ai fait jufqu'ici
,
parce que depuis

le dernier accident ils femblent fouhaiter une tres-parfaite amirié entre les deux Cou-

ronnes d'Angleterre & d'Ecofle pour le bien de la caufe commune de la Religion.

Te fupofe que paffant par l'Angleterre, & y étant bien reçus de SaMajefle, ils y fe-

ront plutôt du bien que du mal, en apprenant dans le pays ce qiu s'cit palfé ici, &
faifant fentir le danger qu'il y a à craindre à moins que les deux Couronnes ne

foient parfaitement unies.
r • • • o • ,-,

Quelques-uns des plus fages de ceux qui font ici , & qui d ennemis qu ils

étoient ci devant font maintenant de nos amis, fouhaiteroient que Sa Majefle cher-

chât les moyens de reconcilier le Comte de Morton & le Lord Lodington , &
qu'elle s'afTeurât de ces deux Seigneurs & autres par quelque Penfion. lis croient

qu'une dépenfe de deux â trois mille livres St. par an faite de cette manière, lui en

jépargneroit plufieurs mille, & préviendroit bien des intrigues dangereufes qu on doit

.vraifemblablement attendre de ce côté là. Il femble que cet expédient favoriferoit l'in-

térêt particulier , (î les circonftances du tems pouvoient le rendre praticable.

L'Ambafladeur d'EcolTe dit aux EcolTois qui font ici, que le delfein du Roi eflde

faire d'eux le même cas qu'il a jamais fait. Que pour rendre meilleur le parti

de ceux de la Garde Ecoifoife, ils auront un Capitaine de leur nation; &que

Je Roi fe propofe au refte de créer certains honimes d'armes fous le comman-

dement d'un Gentilhomme de leur nation. Je laifle juger Sa Majefté de ce que fi-

.gnifie une pareille honnêteté. Je vous prie , Monfieur , de propofer à Sa Majefté

que pendant le tems que je demeurerai ici, qui j'efpere ne fera pas long , elle ait la

bonté de me faire donner fouvent des inflirutiions afin que je puifle mieux concerter

^mes démarches.

L'Inclufe de Monfieur de Montmorenci m'a été envoyée par le Secrétaire Pinart.

Il paroît par là qu'il a eu la liberté d'écrire à leurs Majefl:ez. Ceft affez vous fati-

guer pour le coup. Je demeure bien-humblement &c. A Paris le quatorzième de

Fr. TValJîngham.
Septembre 1572.

LETTRE C X C IV.

Au même,

O NSI EUR, vous aurez s'il vous plaît la bonté d'informer Sa Majefté, que
le Roi a reçu avis de (on AmbalVadeur ordinaire en Flandres, que le neu-

vième de ce mois le Prince d'Orange s'étant approché de Mous , bien re-

Tolu d'en venir aux mains avec fon ennemi, détacha de fon armée quatre cents Fan-

taflins & cinq ççnts Chtvaux légers , ^ k mit à leur tête , fuivi quoique d'un peu

I
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loin du refte de fou armée qui marchoit en fort bon ordre. A Ton aile droite étoit 1572.'

un Moulin , où il mit (ix pièces de Canon, tant pour fe défendre que pour attaquer

fon ennemi avec plus d'avantage. Le Duc d'Albe de fon côté «envoya contre le

Prnicecinq^ents Arquebufiers tfpagnols , & cinq cents Chevaux kgcrs avec des

Arquebufiers à Croc , foutenus à la droite de deux mille Cavaliers , & de pareil

nombre à la gauche. Ils marchèrent dans cet ordre à la portée de îa main. L'aétion

fut longue, c'elt à dire depuis Midi jufqu a fix heures du loir, mais enfin l'Artillerie du
Prince d'Orange fit ii bien , & la Cavalerie du Duc d'Albe fut mife en fi grand dtlordre

qu'elle fut contrainte de fe retirer avec beaucoup de perte. On ne fçait pas encore au

vrai le nombre des morts ; mais on dit en gros que leDuc a perdu plus de trois mille hom-
mes. On donne l'honneur de cette vidoire à deux cents cinquante Maîtres qui for-

tirentdeMons durant le combat, chargèrent en queue l'armée duDuc d'Albe , & fe

jognirent au Prince d'Orange. J'ai cru vous devoir mander cette nouvelle, afin que
Sa Majefté foit informée de ce qui fe pafle en Flandres.

Pour ce qui eft de l'état des chofes en ce pays , on n'attend que les dernières ex-

trémitez à l'égard de ceux de la Religion. Dimanche dernier qui étoit le quator-

zième de ce mois , la jeune Princefle de Condé fut forcée d'aller à laMelTe^, menacée
d'être mife en prifon, & par confequent expédiée. Le Prince de Condé a auffi pro-

mis d'entendre la Mefl'e Dimanche prochain , menacé pareillement d'être mis à

la Baftille, où vraifemblablement il ne feroit pas long-tems. La Reine Mère
m'avoit dit le vendredi précèdent , que perfonne ne feroit forcé en fa confcience;

car, dit- elle, voiiâ le Roi de Navarre, le Prince de Condé, & plufieurs autres

delà Cour, ont la hberté de confcience, & l'auront à l'avenir; cependant ajoû-

ta-t-elle le Roi feroit bien aife, & fouhaiteroit même qu'ils fe convertiflént tous

de devinffent Catholiques. Je vois que 3 112 6 ^l" 6 ^v 'u;4(Ç)u64i|g4>Ji
r 6 2li2 6 (a 3 1 O w O ^ mncù^'^môTrvcuv. Ainfii j'efpere que Sa Majefté

fe tiendra fur fes gardes , & fe fortifera de l'amitié des Princes Proteftans d'Allema-

gne qui fe reveillent à ce que j'apprens , & que la dernière cruauté a merveil-

leufement choquez, bien perfuadez que le mal ira jufqu'à eux à moins qu'ils ne

cherchent les moyens -de le prévenir. J'efpere auffi que Sa Majefté mettra les

chofes fur un fi bon pied, «h'43 ^vxv^6v7r^jn6 5 c 6 u à m6 $ v 6 u S m
6ana:l:Hmw9 5a5H3 6 :^m6ç 5& qu'elle ne felaiffera pas duper par les bel-

les paroles d'une Princefte dont elle a éprouvé fi fraichement la mauvaife foi. Le
Roi efpere s'emparer bien tôt de la Rochelle , & alors Stroffi ira droit en Ecofle.

Les biens fonds des Huguenots, qui monteront à plufieurs millions, feront ven-

dus , & le provenu fera employé à faire des Conquêtes ; mais j'efpere moyenant
Faffiftance de Dieu , qu'ils auront compté fans leur hôte , pourvu que Dieu n'a-

veugle pas les Princes Proteftans, qui feront en état s'ils s'unilfent , de fe défendre

contre tous ceux qui fe mettront en devoir de leur faire du mal. Un nommé Rou-
lart , Catholique , Chanoine de Nôtre Dame , & Confeiller au Parlement pour
avoir dit quelque chofe quifaifoit connoître qu'il n'approuvoil pas un procédé {\ ir-

regulier & fi injufte a été arrêté & mis en prifon , où il a été maflacré fans aucune
forme de juftice non plus que les autres ; dequoi plufieurs Catholiques mêmes

O o ont
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1572 ont été choquez. Un pareil procédé jette une défiance générale dans refprit de la

"

Noblefle, & chacun aprehende la vengeance divine. Ceft aflez vous fatiguer. Je

demeure bien humblement &c. A Paris le 16. de Septembre 1572.

Fr. Waljtngham.

M

LETTRE CXCV.

A Monjteur le Chevalier Waljîngham , Ambajfadeur ordinaire

de Sa Majejié à la Cour de France.

O N s I E u R , vous fçaurez qu'après la réception de vos Lettres qui donnoient

avis de la bleffure de l'Amiral , qui arriva le vingt- deux du paffé. Sa Majefté

en fut fort inquiète ; mais apprenant bientôt après par certaines gens qui de Diepe

fe font fauvez ici ,
que l'Amiral & grand nombre de ceux de la Religion avoient été

fubitement madacrez à Paris le vingt-quatre de la manière du monde la plus cruelle,

ce fut un grand furcroïc de douleur pour elle ; d'autant plus grand qu'elle n'en ap-

prenoit rien de certain de vous , dont elle étoit fort en peine dans une fi horrible

conjonéture. Quoique l'AmbaiTadeur de France eut affeuré d quelques-uns de vos

amis que vous étiez en feureté; cependant Sa Majefté fut toujours dans l'inquiétude

jufques à ce que vôtre Exprés qui a demeuré long-tems à Boulogne faute de vent,

fut arrivé avec vos lettres qui donnoient quelque connoilTance du fait. Sa Majefté 2

appris aufli ce qu'on veut entendre par l'écrit qui vous a été envoyé par ordre de la

Reine Mère, & qui contient le Sommaire de cette aâion , qu'on a eu foin de dégui-

fer pour la faire paroître moins exécrable, L'Ambafladeur de France communiqua

hier pour la première fois à Sa Majefté, & enfuite à Ton Confeil, l'information de ce

meurtre, fuivant le même écrit , & avec toutes les circonftances dont on s'eft pu

avifer pour faire paroître dans une adion fi fale , que le Roi n'avoit aucune

mauvaife intention. Comme il n'y a pas moyen de juftifier une fi vilaine afaire,

îl prend ici le parti de dire qu'il n'approuve en aucune façon une cruauté fi générale,

& fait valoir pour excufer le Roi , le déplaifir qu'il eut de la bleflure de l'Amiral qui

précéda de deux jours le maflacre gênerai ; comme auiE la proteftation qu'il fît

d'en faire punir les Auteurs , les fréquentes vifites qu'il rendit au blefle , & ce qu'il

lui dit d'obligeant. Le Roi , dit il, demeura dans cet efprit jufques au Samedi bien

tard, qu'il eut avis que l'Amiral & fes amis étoient refolus de n'attendre pas l'ordre

du Roi pour punir les Aflaffins ; mais qu'ils vouloient s'en faire juftice eux-mêmes &
avoient bien certainement deffein de fe faifir du Roi, de la Reine Mère, & des Prin-

ces fes enfans : Qu'ainfi leurs peifonnes auroient été en danger , & la guerre civile

auroit commencé toutfte nouveau. Pour donner à cela quelque apparence de véri-

té , il dit que des gens qui étoient de la confpiration , & qui en avoient eu horreur

favoient découverte ; Q^e le Roi avoic trouvé la chofe d'autant plus vraifemblable,

que
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que Teligny lui avoit parlé avec fierté, ainfi qu'il eft porté par l'écrit. Sur cela, die 1^7
l'Ambafladeur, le Roi eut fi grand peur de fa propre perfonne auffi bien'que de celle
de fa Mère & de fes Frères, & craignit fi fort le danger d'une guerre civile qui étoit
jur.le point de fe rallumer, que dans une telle extrémité où il n'avoit pas eu le temsm délibérer qu'à peine une heure , il s'étoit trouvé forcé de donner dans une au-

'

tre extrémité , & de permettre aux ennemis de l'Amiral de l'expédier ; mais il con-
vient qu'on a été plus loin que les ordres ne portoient, que la fureur a été trop gé-
nérale , & qu'il croit fans peine que plufieurs innocens ont été envelopez avec les
coupables. Après avoir rapporté le fait de cette manière , il pria Sa Majeflé de
plaindre le Roi plutôt que de le blâmer. Il fit de grandes proteftations de l'inno-
cence du Roi en cela , & afieura qu'il n'avoit eu d'autre intention que de fe défen-
dre & de fe mettre à couvert des dangers où on lui avoit dit qu'il étoit. Il
affeura pareillement qu'il étoit fortement refolu d'être toujours parfaitement ami de
SaMajell?, & de ne pas foufrir que l'Edit de pacification fût caflé : Qu'ainfi il prioit
tres-inftamment Sa Majeilé de répondre âu Roi d'une manière qui le confolât en
voyant qu'elle prenoit part aft trifle & déplorable accident qui venoit de lui arriver.

Que cela donneroit plus de courage au Roi fon Maître d'informer de la vérité dû
fait i & en cas qu'on lui eût fait de faux rapports , de punir les malfaiteurs & les
Dénonciateurs, d'obferver toujours l'Edit, & demeurer des amis de Sa Majeflé,
qui ne lui répondant pas favorablement, elle lui donneroit indubitablement occafion
de déférer plus aux confeils de gens qui étoient les auteurs & les exécuteurs de ce
meurtre , qu'il ne feroit néceflaire 6c pour lui- même , & pour Sa Majeflé. f L'Am-
baffadeur s'étendit fort là-delfus far le même ton , donnant en même tems des mar-
ques extérieures du chagrin qu'il avoit incirieurement d'une fi vilaine aâion , & dé-
clarant qu'il avoit honte d'être mis au rang des François. On pourroit pouffer plus
loin ce qu'il a dit ici affez brufqnement ; mais il faut attendre du tems la juflifica-

tion de tout cela. Pour le prefent tout ce qu'il peut dire lui & tous ceux qui étoient
reconnus ennemis de la Religion de l'Amiral , eff fort fujet à caution. Cependant
Sa Majdlé lui a répondu fort fagement, qu'il en avoit fait un bon rapport à fon
Confeil, & qu'elle fouhaitoit avec une paffion extrême que le Roi fon Maître ou
vous lui confirmaffiez par lettre ce qu'il en avoit dit. Le Sommaire de la réponfe de
Sa Majeflé fut, qu'encore que fur les crémiers avis d'un maffacre fi gênerai il fut fort

mal aifé de juger favorablement du Roi , cependant comme elle avoit été prévenue
de l'intégrité de fon procédé , & nommément à l'occafion de tant de faveurs qu'il

avoit témoignées extérieurement à l'Amiral &c à fes amis depuis fon retour en Cour,
quelle que peut-être cette adion en elle-même, & quelles que fuffent les circonflan-

ces d'un maffacre fi horrible & fi gênerai qui le charceoit de tout ce qui peut faire

honte à un Prince & le flétrir, le refped & l'amour qu'elle avoit pour lui & pour fon
rang l'avoient déterminée à n'en faire aucun mauvais jugement , & à ne p?s croire

encore ce que la plupart des gens croyoient, d'autant mieux qu'elle n'avoit pas reçu
de fa part les édairciffemens néceflàires. Mais à prefent qu'elle avoit appris par
l'Ambaffadeur ce que le Roi lui avoit donné ordre de lui déclarer, elle fouhaitoit de
tout fon cceur pour la confideration ^l'eflime qu'elle avoit pour lui, qu'il pût tour-

Oo 2 nç£
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1^72 ner la chol^ de manière, qu'il pamt excufable dans le Monde , & fit paroître marrie

feftement fon innocence à des gens defintereflVz , c'eft-à-dire, à des gens qui ne

font pas reconnus pour avoir été les ennemis jurez de l'Amiral & de ceux de fon

parti qu'on a égorgez. Si les avis qui furent donnez au Roi des mauvaifes intentàons

de l'Amiral, & de la confpiration faite contre le Souverain étoienc fondez fur la ^-

rité, & non fur la malice ou fur un prétexte, & qu'on pût veriHer le fait, le Roi fe-

roit en quelque manière excufable envers Dieu & envers les hommes , d'avoir per-

mis aux ennemis de l'Amiral de prévenir fon defléin par la violence, quoique dans

le fond quand l'avis feroit vrai , la cruauté avec laquelle on en a ufé ne peut être

juftifiée ni permife dans aucun Royaume ou Gouvernement ; & encore moins dans

un lieu où le Roi auroit pui faire exécuter juridiquement & l'Amiral & tous ceux

qui l'auroient mérité ; car on nefçauroit nier que les mêmes Forces qui ont mafla-

cré tant de gens , n'eulTent pu attaquer aifement ou le tout enfcmble , ou les prin-

cipaux, & ne leur enflent fait faire leur procez (i le Roi l'avoit voulu , &: fur tout a

l'Amiral qui étoit an lit ne pouvant fe fervir de Ces deux bras, & étant en danger de

mourir entre les mains des Chirurgiens, gardé d'ailleurs dans fon Hôtel par les Gar-

des du Roi , qui auroient pu le transférer au moindre mot par tout où il leur auroic

été ordonné. Isîais fupofé que l'avis ait été véritable, la procédure eft toujours

irre^^uliere ; cependant Sa Majefté s'abftient d'en imputer le blâme au Roi , & le

laiflé fur le compte de ceux qui font auprès de lui, qui ont & aflcz d'âge & afîez de

lumières pour avoir du prévoir, que les delinquans auroient dû être punis par

le glaive de la juftice du Prince , & non par l'épée meurtrière de leurs aflafiîns, re-

connus pour ennemis mortels des maflacrez. Sa Majciié laifle à la prudence du Roi

à faire des faits l'information qu'il jugera à propos pour mettre à couvert fon hon-

neur auquel l'aclion d'autrui a donné de grandes atteintes , & fouhaite qu'il foit

en état de faire en cela tout ce qui ed nécelfaire à la gloire de Dieu , & à fa

propre gloire.

Mais d'un autre côté fi les avis qui ont été donnez fi fubitement au Roi contre

l'Amiral font des avis faux & de commande, comme il paroît par les circonftances

à toutes perfonnes definterelTées que ce font non feulement des faufletez forgées par

une malice particulière contre l'Amiral &. fes amis , mais encore un pernicieux pré-

texte inventé pour afoiblir le Roi, & le dépouiller de la gloire & de la feureré que lui

procuroient tous les jours les confeils ou les fervices de l'Amiral & de ks amis égor-

gez, Sa Majefté le trouve fort à plaindre, & lui fouhaite & allez de puilfance , & des

Conseillers aifez fidèles pour fe difculper dans le Monde en faifant punir des Traitres

fi deteftablcs, afin qu'un tel exemple mette à couvert non feulement fon honneur

qui eri foufre beaucoup ; mais principalement fa propre perfonne à la feureté de la-

quelle il eft tems qu'il pourvoye. S'il demande en cela le confeil & le fecours de Sa

Majellé , il peut compter fur l'un & fur fautre , & demeurer perfuadé qu'elle n'é-

pargnera rien de tout ce qui eft en fon pouvoir pour lui faire connoître en cette oc-

cafion le parfait attachement qu'elle a pour lui. Apres avoir dit plufi.-urs bonnes

choies à rAmbafiadeur , elle conclut , que pour les condoléances qu'il demandoic

4'~eUe ellç avait plus de penchant à plaindre le Roi dans un fi miferabk accident,

que
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que de le condamner, avant que de voir comme il s'y prendroit dans la fuite pour 1572^
rétablir ion honneur. Quant à l'Amiral, elle avoiia qu'elle avoit une très vive dou-
leur de fa mort, parce quelle le regardoit comme un bon Mmiilre pour cultiver l'a-

mitié entre les deux Couronnes, & que la même raifon lui taiioit regretter les autres

Nobles: Qiie rAmbalVadeur même pouvoir rendre témoignage qu'eue n'avoir jamais
approuvé qu'on prît les armes contre les ordres du Roi; mais que voyant qu'il les

avoit reçus en grâce, &. pris fous fa proteftlon , ik que par conlequent il étoit ma-
nifefte qu'ils n'avcient point pris les armes ni contre ilitat ni contre le Roi,. mais
uniquement pour fe maintenir dans la profeifion de leur Religion conformément aux
Edits , Sa Majefté avoit un grand regret de leur mort , 6c étoit fortement perfuadée,

que 11 le Roi ne fe fert pas de fon pouvoir pour reparer une lî grande éfulion de fan*».

Dieu qui connoît ks cœurs de tous , & ceux des Princes aulfi bien que des autres

hommes, feroit éclater fa judice en tems 8i lieu pour l'exaltation de fa gloire, com-
me étant l'Auteur de toute juitice, & le vengeur du fang mnocent répandu. De
cette manière ou du moins fur ce fujet Sa Majefté par un plus long difcours dont
l'Ambafladeur a été content, lui a fait connoîcre fes fentimens , & elle v^eut en con-
fequence, que vous preniez vôtre tems pour dire ce quelle a jugé à propos devons
marquer ici : cependant vous fongerez bien à l'avance , comment & de quelle ma-
nière vous pouvez dire tout ceci, en forte que le Roi puiile bien l'entendre, & gar-

der par devers lui ce qu'il ne jugera pas à propos d'être fçû par ceux qui ont fait

faire le mailacre , ou qui y ont donné leur confentement. (^elque avancez qu'ils

foient au fervice du Roi, & quelque proximité de fang qu'il y ait entre lui & eux,
il n^eft pas neceflaire qu'ils en foient informez. Pour cet efet vous tâcherez de fça-

voir avant toutes chofes , s'il eft vrai que le Roi ne le foit porté à cela que par le

motif que marque l'Ambaifadeur , ou (i ce n'eft point un artihce inventé pour cou-
vrir l'honneur du Roi. Car s'il a fdi l'intention des meurtriers, & Dieu veuille que
ctla ne foit pas , il faut prendre un autre tour , comme vous pourrez en juger vous-
iTiQmes. On laiiTe cela a vôtre prudence. Vous vous contenterez en ce cas de dire

ce qui peut faire connoiure la douleur qu'a Sa Majefté de cet accident, & parlerez en
termcs^vantageux du penchant qu'à Sa Majeiié de continuer l'amitié. Mais s'il vous,

paroîtÇie le Roi foit véritablement touche de l'accident , & qu'il foit difpofe à s'en.

venger fur les auteurs & les exécuteurs, ôi que vous lui fentiez de l'irclination à re-

cevoir le fentimenr de Sa Majeiié, & de ie ièrvir des confeils qui lui feront donnez fe-

cretement , vous l'afleurerez que Sa Majefté portera l'amitié aulTi loin qu'on la peut
porter , & demanderez, qu'il vous parle- à cœur ouvect , qu qu'il nous fafie fçavoir

ce qu'il penfe par des gens de confiance. Vous en ulerez fuivant vôtre prudence,

avec la Reine Mère & autres , car on ne fçait pas au vrai la part qu'elle & d'autres,

ont eu à l'àfaire, ni de quel efprit ils font animez. Mais fuivant que vous jugerez,

à propos vous lui pouvez dire combien Sa Majefté en, a de chagrin , ne fçachantr

quelle afl'eurance prendre fur l'amitié nouvellement contraétte. Vous pouvez lai

dire aufli , que Sa Majefté ne peut pas aflez s'étonner, qu'étant auiTi fige qu'elle

l'tft, & après tant d'expériences de la haine extrême des factions opposées à l'Anii-

ral, elle n'ait pas d'abord donrié ordre qu'on examinât les avis , & qu'on ïk juridi-

Oo £ q^uemejQt
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ixni quement le procez à l'Amiral & à ceux de fon parti qui étoient foupçonnez & accu-

fez, ce qui auroit fait honneur au Roi, & auroit été une bonne aftion devant Dieu.

Par ce moyen les coupables auroient été punis , & les innocens n'auroient pas été

envelopez avec les coupables. Vous tâcherez aufli û'avoir de bonnes affeurances pour

nos Vailieaux marchands qui vont charger de via , & vous ferez en forte que le Roi

envoie des ordres à Bourdeaux, & au Gouverneur de cette place , à Strofli , & aux

Généraux de fon Armée. Pour ce qui vous regarde Sa Majefté fouhaiceroit que vous

fufliez ailleurs, & fon delTein elt de trouver quelque prétexte pour vous rapeller;

mais cela ne fe peut pas prefentement fans donner de l'ombrage , & (ans faire

connoître qu on ne fe foucie plus de l'amitié. Cependant vous ferez bien non feu-

lement de demeurer dans vôtre Hôtel félon vos defirs , mais auffi de parler au

Roi & à la Reine , de vous plaindre, de leur témoigner la répugnance que vous

avez à demeurer de delà, & l'efperance où vous êtes d'être rapellé pour vôtre feu-

reté.

Nous apprenons que les Gentilshommes Anglois qui étoient à Paris lors du maf-

facre , furent forcez de fe retirer dans vôtre Hôtel ; en quoi ils agirent prudemment.

I^ous & leurs amis vous fommes obligez des foins que vous avez eu d'eux, & nous

avons jugé à propos de les faire revenir. Nous fouhaitons notamment que vous

demandiez au Roi un faufconduit & paffeport pour le Lord Wharton & pour Mon-

iieur Philippe Sidney ; & nous vous prions en même-tems que vous leur faffiez fçavoir

nos intentions fur cela.
'

Si Sa Majefté croyoit que le Roi fiit bien aife de vous laifTer revenir , fous prétex-

te de vous abfenter jufques à ce que ce Royaume fût plus tranquile , ien laiflant un

Secrétaire à vôtre place à condition de venir la reprendre , elle feroit bien aife que

vous lefifliez. Vous pouvez fonder les intentions du Roi fur cela, & nous en donner

avis. Ayez foin de vous. Nous demeurons vos bons amis. De Woodftock le neu-

vième 4e Septembre 1572.

G. Burîeigh, R. Leicefier.

T. Knozdei. Th. Smith.

Jaques Croft,

LETTRECXCVL
ji Monpeur le Chevalier Waljingham , Ambaffadeur ordinaire de Sa

Majefté à la Cour de France.

MONSIEUR, je vois que pour nos péchez le Dieu Tout-Puiffant permet au

Diable de renouveller la perfecution contre les membres de
J. Chrift; c'eft

pourquoi nous fongeons non feulement à nous mettre à couvert des perfides

attentats pareils à ceux qu'on vient de faire en France , mais aufli à nous tourner vers

Dieu
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Dieu par la repentance. Je vous ai parlé fort au long de la réponfe que Sa Majefté i ç?-
a faite â rAmbafifadeur de France , dans un écrit figné par le Confeil. Vous deve^
l'avoir reçu & vous vous en fervirez fuivant que les circonlhnces fe prefenteront. Car
quoique l'Ambafladeur ait ce femble fi bien fait auprès de Sa Majefté, qu'elle croit
que le Roi n'eft coupable de maflacre que de la manière qu'il l'a rapporté,- & qu'il
dife d'ailleurs que le Roi lui a donné ordre d'afléurer Sa Majefté que l'armement de
Strofli ne la rcgardoit en façon du monde , nous avons fujet dans un tems comme
celui-ci de nous défier de tout ce qu'on peut nous dire de beau. Ceft pour cela que
nous travaillons aduellemeut à mettre nos côtes en état de défenfe , & que nous
avons deffein de mettre en Mer au plutôt la Flote de Sa Majefté , & de continuer
les mêmes précautions jufques à ce que nous voyions fur quoi nous devons com-
pter. Faites de vôtre mieux je vous prie pour découvrir le defléin' de la Flote de
Strofli, & nous donnez fouvent avis de ce que vous apprendrez. Si javois eu quel-
que pouvoir, vous feriez rapellé de l'heure qu'il eft , & on n'auroit laiflé en vôtre
place qu'un Secrétaire. Je vous prie de m'envoyer une lifte des principaux mafla-
crez, & des Proteftans qui fe font fauvez. Les divers rapports qui fe font nous
donnent beaucoup d'inquiétude, & vos lettres ou vos Exprés nous viendroient bien
à propos.

Pynaflya été ici, & n'en eft pas encore parti,- nous avons mieux aimé expédier
mon frère Killegrew qui partit d'ici Dimanche dernier pour l'Ecoflé , pour remplir
la place de Drewrie avec la Croque, parce que Milord de Hunsdon eft ici , & par
confequent on ne peut pas fe paflér de Drewrie à Berwick. Tous les Membres du
Confeil feront ici demain ; en attendant ceux qui font ici ne fe tiennent pas dans
l'inaâion. Je ne fçaurois moi feul donner ordre au Royaume. Dieu vous confer-
ve, & veuille confoler fon Eglife afligée. Nous apprenons que le Prince d'Orange 3
plus de Forces que les deux Ducs , & qu'il fe rendit Maître de Makelen le 29. du
paflé. Il y a beaucoup d'apparence qu'Anvers fe foumettra. Nos gens de Fleflîn-

gue ne s'accommodent pas avec les François i mais nous croyons qu'une conjonc-
ture fi miferable rendra les François moins impérieux. De Woodftock le 19. de Se*
ptembre 1572.

» G. Burleigh.

LETTRE CXCVII
Au même.

MONSIEUR, après le départ de vôtre Exprés Faunt & mon Coufin font:
arrivez ici; & quoique j'euffe déjà propoféà Sa Majefté de vous rapeller,
je n ai pu 1 obtenir que ce matm. Elle m'a donné une lettre pour le Roi de

France
,
que Monfîeur le Secrétaire Vous envoyé, comme vous verrez par la fienne.

De Woodftock le . . . Septembre 1572.

<7. Burleigh.

LETTRE
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LETTRE CXCVIII.

yf Monfieur le Chevalier JValJtngham Amb. &c:

MO N s I E u R , la trifle Tragédie qui s'efl joiiée depuis peu en vos quartiers, fait

efperer à tous les Chrétiens que Dieu ea te'ra une jiillc vengeance. Il a voulu

nous éfrayer , & nous faire fentir en même tems les terribles éfets de fa colère , en

permettant que fon peuple ait été égorgé de cette manière, ce que nos péchez ont

bien mérité 6c au delà : Cependant j'efpere qu'il étendra fa fainte main fur nous non

pour nous traiter comme nous méritons, mais pour nous faire fentir les cfetsde fes

confolations dans les calamitez dont 'û nous viiîte , de manière que nous verrons

tomber fes ennemis & les nôtres, comme nous avons vu répandre le fang des Saints

& des Innocens. Veuille ce grand Dieu faire retomber dix fois au double ce fang

fur leur tête, afin qu'ils ne triomphent pas outre mefure à la très vive douleur de fou

troupeau. Si le Roi ell l'Auteur de cette adion , qu'M en reçoive la honte & la con-

fiifion: Qiielque puiflant qu'il foit en ce Monde, Dieu l'eft infiniment davantage, &
cette puifl'ance n'efl: pas inutile. S'il n'en eft pas l'Auteur, & que l'épouvante fubite

qu'on lui a infpiré l'ait porté à cette extrémité, comme fon Ambaffadeur a voulu

nous faire accroire, quoique l'aôtion ne lailfepas d'être horrible, cependant s'il l'a

faite par crainte & par foibleffe , & que fon cœur touché d'une fincere repentance

commence par en faire fatisfadion à Dieu, & puis aux hommes en pourfuivant les

ennemis de Dieu & de fon Royaume qui la lui ont fait faire, je croirai en ce cas que

cela s'eft fait fans fon confentement & fans fon approbation. Mais s'il continue à fou-

tenir le fait , & à autorifer ceux qui ont fait une action fi barbare , tout ce qu'il y
a d'honnêtes gens de quelque Religion qu'ils foient doivent detefler un tel Prince,

car l'adion n'eft pas moins vilaine que cruelle. A qui fe fiera- t-on , fi Ton ne fe fie à la

parole de fon Prince ? Ceux qui ont été mallacrez avoient non feulement fa parole , mais

fon Ecrit, non feulement public , maisauffi particuli^, & toutes les Déclarations

dont on s'étoit piî avifer pour leur feureté; mais toif^ela ayant été violé, qui .peut

déformais fe fier à un tel Prince ? Mais Monfieur l'AmbaiTadeur m'a depuis peu

parlé en particulierï, & a voulu me faire accroire , que nous verrons bien-tôt que le

Roi n'a point de part à cela, & qu'il en a tant d'horreur, qu'il eft refolu de s'en ven-

ger. Dieu veuille que cela foit. Vous le fentirez aifément , & vous ferez bien fe-

cretement & prudemment, comme Sa Majefté vous a écrit, & ne vous en expliquez

.qu'au Roi même: & fi vous voyez qu'il ait peur de fa perfonne , ou qu'il ait mau-

vaifc opinion de fes Forces, je fçai que Sa Majefté bazardera vingt mille de fes meil-

.kurs Sujets pour une fi bonne querelle. Car il eft prelque impoffible qu'un Prince

fi jeune, & qui a été jufqu'ici (i franc, fi fincere, & de fi bonne volonté, que vous

n'en pouviez pas dire allez de bien , ait paffé fi fubitement du bien au ma!. Vous
.fcaurez bieii-tôcce qui en eft, & je vous prie de nous écrire le plus fouvent que vous

pourrez.
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pourrez. Je prie Dieu qu'il vous conferve en fanté& à couvert de tout accrdent. t<^%^
Adieu. J'eipere que vous terez en forte que mon neveu Sidney s'en revienne attendu
l'état où (ont à prefcnt les choies de delà. En hâte le n. de Septembre 1572.

R: Lekejiero

LETTRE C X C I X.

A Monjteur le Chevalier IVal/ingham Amb. à*c.

MONSIEUR, l'accident qui vient d'arriver en France nous paroît fi furprc^

nant, que nous ne fçavons qu'en dire, & l'excufe f/7w. . . . que nous
ne fçavons qu'en penfer. Il paroît fi lamentable de quelque côté qu'on

regarde la choie que le Pvoi fe foit privé en un jour lui & fon Royaume , de tant

de grands Capitaines , de tant de braves Soldats , de gens fi fages & fi vail-

lans , qu'on ne fçauroit trop plaindre leur fort , s'il eft vrai qu'ils ne foient pas
coupables du crime dont on les accufe. S'ils font coupables, cur mandati caufa dam-
tijunt ac cxfu Dans czs fortes d'extrémitez brufques dtofeJ fera pœnitentiafoht j&-

quiy fi elle a été fubite & non méditée long-tems à l'avance: Si elle a été concertée

de longue main elle n'en eft que plus criminelle & plus infâme. Ainfi vous
voyez combien il faut être refervé fur cela: Cependant je fuis bien aife que dans
une fi grande confufion vous foyez échapé vous & les jeunes Gentilshommes qui
font de delà à une fi fanglante exécution, & que le Roi ait eu tant de foin & tant

de pitié de nôtre nation , qui eft entrée depuis peu dans une amitié fi étroits

avec lui. Nous apprenons néanmoins que l'homme que le Lord Chamberlain
avoir envoyé pour Précepteur au jeune Wharton, étant arrivé le jour précèdent,

a été tué. Il ne connoilToit perfonne , & il n'avoir fait aucun mal ni n'avoit rien

{^u. Vous pouvez aifément juger de la crainte & de l'inquiétude des parens
des jeunes Gentilshommes qui font de delà, par Madame Lane qui fouhaite avec
une pafïion extrême que Ton fils revienne le plutôt qui] fera polTible. Si vous
renvoyiez Madame vôtre Epoufe & vôtre fille , & le refte dont vous pourriez vous
paffer, jufques à ce que l'orage fût un peu calmé , vous en feriez plus tranquille

>

& ce feroit autant de foucis dont vous feriez déchargé. Vous ne fçauriez croire

combien nousfouhaiterions fçavoir quelle fera l'ilfuë de ces troubles, s'ils s'étendronc

plus loin , où s'ils finiront à Paris.

Nos Marchands craignent de l'heure qu'il eft d'aller en France , & qui pourroic

les condamner de ne vouloir pas aller dans un lieu oii le Soldat a tant de libertcz,

& où nec pietas , nec jujiitia ne font pas capables de contenir une populace vio-
lente & furieufe ? On a parié fur cela à Monfieur de la Mothe. Vous fçavez que
c'eft le tems d'aller chercher des vins. Cette aprchenfion a prefqu'entierement éteint

nôtre Commerce à Roiien & autres lieux de France. Il n'y a perfonne en Angle-

P p tcrr€
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1572. terre qui en foit plus fâché que moi , & qui ait à certains égards plus de fujets de

l'être. Ayez foin de vôtre fanté. De Woodilock ce douzième de Septembre

Th. Smith.

Madame Lane a envoyé par vôtre homme trente livres Sterl. en or pour payer de

delà les dettes de fon fils, & pour le défrayer à fon retour. Je vous remercie

de bon cœur des livres des troubles palTez de France que vous m'avez envoyez.

Mais où trouver des gens qui décrivent dignement des trahifons & des cruautezpius

barbares que celles que les Scythes ont jamais faites. Milord Tréforier & moi avons

folicité une ou deux fois Sa Majefté de vous faire revenir. Elle nous l'avoit accor-

dé, mais elle a incontinent révoqué l'ordre , & a repris les lettres qu'elle avoir écri-

tes pour cela. Il faut prendre patience. Jecroique vous n'avez paslong-temsàfoufrir.

LETTRE ce.

Au même,

MONSIEUR, quoi que Kia précédente ne vous laifle pas efperer de revenir

auffi tôt que vous le fouhaitez ; cependant Fawnt, Argold, & South arri-

vez hier de France à la Cour ont tellement grofli les defordres & les cruau-

tez qui fe font faits de delà , que tout le Monde apprenant le danger où vous êtes,

vos amis en ont fait rapport à fa Majefté , qui a bien voulu écrire cette lettre pour
vôtre retour au Roi de France. Ci inclufe eft la copie. Ainfi on a en quelque ma-
nière pourvu à vôtre feureté. Vous fçaurez auffi que cela a fi bien éveillé Sa Majef-

té , qu'on fe remue aéluellement pour pourvoir à la défenfe du Royaume , en cas

que le feu qui fait rage en France vienne à s'approcher de nous. Adieu. De Wood-
ftock le douzième de Septembre 1572.

T. Smith,

LETTRE CCI.

Au Confeil Trivé de Sa Majefté,

MIlords & Messieurs, vous fçaurez s'il vous plaît
,
que je reçus le dix-

fspt vôtre lettre du neuvième du courant. Après l'avoir lue , & en avoir

bien examiné le contenu , & vu que vous laiffez à mon choix de parler au

Roi & à la ReineMère de la part de Sa Majefté comme je le jugeroisà propos , pour
leur faire connoître la douleur qu'elle a de l'accident qui vient d'arriver ici, comme
âulH de les alTeurer de fa parc des dirpoiicions où elle eft de continuer l!âmitiè fur les

infor-
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inFormations certaines que je pourrois recueillir ici de la manière avec laquelle le Roi 157?,
en avoir agi en cela: & voyant qu'il avoue & par parole, & par la continuation des
mêmes extrémitez à l'égard de ceux de la Religion , que toutes ces barbaries font

fon ouvrage, quoi que l'Ambafladeur ait dit tout autre chofe à Sa Majefté, j'ai jugé

à propos fuivant vos inftruâions de parler & à lui &: à elle comme me le permettroit

le tems où j'irois à la Cour , qui fut le vingt-un de ce mois. J'eus première-

ment audience de la Reine Mère. Je lui dis que Sa Majeité me donnoit ordre
de lui dire, qu'elle avoit été fort furprife & fort afligée d'apprendre le trifte Ôc

miferable accident qui venoit d'arriver, où les chofes s'étoient paffees de maniè-

re , qu'elle ne fçavoit qu'en dire ou qu'en juger , attendu que ceux qu'on avoit

égorgez fans pitié & fans compaffion , fans diftindion ni d'âge ni de fexe, &
fans aucune forme de juftice, comptans & fe repofans fur la parole du Roi, 5c

ne fe défians de rien moins que de ce qui leur étoit arrivé , fe croyoient en pleine

feureté dans le tems que leur vie étoit le plus expofée comme il a paru par les fuites.

Un des principaux fujets de crainte de la Reine ma Maîtrefle eft , que l'honneur du
Roi n'en foufre. D'ailleurs j'ai ordre de vous dire , qu'elle n'eft pas peu furprife

qu'une Princelfe auffi fage que vous , & auffi entendue dans l'art de gouverner , &
qui connoît les pallions & les factions qui régnent dans vôtre Royaume , ait pu
fe refoudre fi aifément à une exécution qui ne fçatroit être excufée dans aucune
forte de Gouvernement , puis qu'elle a été laite fans avoir examiné ks avis qui leur

avoient été donnez contre les malheureux , qu'on auroit pu arrêter auffi aifément

qu'égorger, & leur faire faire leur procez juridiquement; punir sils étoient cou-
pables , & les remettre en liberté s'ils s'étoient trouvez innocens. On auroit

épargne par ce moyen le fang d'une infinité d'innocens qu'une populace furieu-

fe& enragée a répandu, & l'honneur du Roi n'en auroit foufert aucune atteinte.

Elle prie vôtre Majefté de prendre ceci en bonne part, & comme venant d'une

perfonne qui fouhaite du bien & au Roi & à vous, & qui ne peut par confequent

qu'avoir de la douleur de cet accident , duquel dépendent vôtre honneur Se le re-

pos de vôtre Etat: Cependant elle efpere que le Roi fe juftifiera du fait de ma-
nière qu'il en demeure juftifié devant Dieu & devant les hommes. Elle répondit

à cela, qu'elle n'étoit point furprife que la Reine maMaîtrefle le fut de cet accident,

en ce que l'exécution s'étoit faite avec beaucoup plus de cruauté que le Roi
n'auroit voulu, qui, dit-elle, n'eft pas un Tiran, & qu'on auroit eu bien de la

peine à l'obliger de faire ce qu'il avoit fait , s'il n'y eût été porté par l'é-

minent d mger dont il fe voyoit menacé, auffi bien que moi & fes Frères, fi la pre-

fente exécution ne s'étoit pas faite ; comme il paroïtra par l'information que mon
fils a deflein d'envoyer à la Reine vôtre Maîtreife. Et comme il femble qu'elle foit

furprife que j'aye pu me refoudre à cette exécution ; paroles qui me touchent en
quelque manière , & fur tout ajoutant qu'il étoit de l'ordre d'examiner aupara-

vant fi les avis qu'on avoit reçus étoient fondez ou non , attendu , dit-elie, que je

fuis Cl bien informée des fadions qui régnent dans cet Etat , vous pouvez lui dire,

que les maux prefens veulent des remèdes prompts ; car, dit-elle, nous étions in-

formez par des perfonnes non fufpeftes d'agir par paffion ou par intérêt de faftion

,
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157 ;. mais plutôt attachées à l'Ainiral & par Religion & par amitié, mais qui Te fontcrirës

obligées en confcience de préférer leur Piince à un particulier. En éfet Ci ceux de

la Religion n'avoient pas été prévenus dans le teras qu'ils le furent , ils fe feroient

emparez deux heures après d'une des portes de nôtre Palais du Louvre, & par

confequent de nosperfonnes ; entreprife qui devoit être executéele mëmejouraprés

Midi que l'Amiral futbleiié. Il parcït qu'ils avoient ce deiVein en ce que le Comte de

Montgommeri le jour que la chofe devoir s'exécuter fut long-tems au Pré aux Clercs

avec une.Compagnie de Cavalerie attendant ce que les autres feroient dans Pa-

ris. Je pris occafion de lui dire fur cela, qu'encore que je n'eulle pas ordre de

répliquer , j'efperois néanmoins que fa Majellé me permettroit de dire un mot
pour la juftificaîion du Comte de Montgommeri, puis qu'elle n'avoir pas trou-

vé mauvais jufqu'ici que je prifle la liberté de lui parler. Je lui dis donc que

le Vendredi au foir après la bleflure de l'Amiral, le Comte étoit venu à mon logis

entre neuf & dix heures , & m'avoit dit entr'autres chofes , que fi lui & ceux

de la Religion avoient jufte fujet d'être afligez de la bleflure de l'Amiral , ils n'en

avoient pas moins de fe réjouir de voir que le Roi prît tant de foin de fa guerifon

,

& fe donnât tant de peine pour découvrir ceux qui avoient fait le coup;

ce qui n'eit pas, ajouta t- il , une preuve peu confiderable de la fincerité du
Roi i paroles qui ne fentoiçnt nullement ni la conlpiration ni le mécontente-

ment.

Pour l'afaire du Pré aux Clercs, je lui dis , qu'un Gentilhomme Anglois qui ne-

toit pas logé loin de ce Comte, l'étoit venu trouver de ma part le matin que l'exé-.

^1 cution fe fit , le priant de me mander quel trouble il y avoit dans la ville. Sa ré-,

ponfe fut qu'il y avoit eu véritablement quelque trouble , mais que le Roi y avoit

mis fi bon ordre qu'il étoit appaifé, & qu'il avoit mis Ci bonne garde autour del'Hô-

tel de l'Amiral, qu'il étoit en feureté. Cette réponfe, Madame, luidis-je, faifoit

voir qu'il n'étoit au Pré aux Clercs dans aucun mauvais detiein. A i'éga; d de fa, Ca-
valerie, il n avoit pas à ce que j'apprens quarante chevaux, tous defarmezà quatre

prés qui avoient des Piftolets ; ce qui fait voir clairement qu'il n'étoic pas là pour

exécuter quelque deflein.

Elle fe contenta de répondre à cela , qu'elle ne croyoit pas le Comte fi coupable

que les autres. Elle ajouta que depuis fon départ il avoit écrit au Roi fon fils des

lettres de juftification & de foumilïîon. Elle me chargea enfin de prier Sa Majefté

de fe contenter de la relation que lui feroit de delà de leur procédé leur Ambaf-
fadeur, comme le Roi fon fiJs & elle fe contentoient de pareilles relations de la part

de fes Miniftres fur ce qu'elle faifoit de delà , & elle finit par de grandes protefta-

tions dudefîrfincere que le Roi & elle avoient de continuer, ou plutôt augmenter

l'amigié.

J'eus enfuite audience du Roi , auquel )e dis que j'avois ordre de Sa Majefté de

lui dire, qu'encore qu'elle eut été fort furprife de la première nou\'dle d'un fi grand

& fi horrible mafl'acre de ceux de la Religion fans diftinôtion ni de fexe ni d'âge

,

dans un tems où les maflacrez écartans toute défiance , &ife repofans fur fa parole,

s'étoient venus mettre entre les bras de fa proteélion ; elle avoit néanmoins fi bon-
ne

>v
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ûeopinioiT de fa fincerité , tant de vénération pour la dignité Royale , & tant d'à- 157:
fedion pour fa pcrfonne , qu'elle avoit rcfolu de ne rien prononcer au préjudice de
fon honiieur lans êcre pleinement informée de la manière dont la chofe s'efi pailée.

j'ajoutai que Ton Ambafladeur avoit inllruit Sa Majefté des progrez& du fuccez de l'afairej!

qu'ainlî comme fon honneur lui étoit précieux, & qu'elle fouhaitoit entr'eux la con-
tinuation de la bonne amitié , elle ne pouvoit s'empêcher de defirer qu'il fîtparoître

lâns retardement au public , que l'avis qui lui avoit été donné des mauvais deffeins

de l'AiTiiral étoit fondé fur la vérité , & n'étoit nullement un prétexte, ou un éfet de
la mahce : Et que R la cliofe pouvoit fe vérifier de cette manière , Sa MajeftéTeroit
en partie excufable envers Dieu & envers les hommes d'avoir permis aux ennemis de -

l'Arairal de prévenir fcs aefleins par la violence.

Il m'niterrompit là-defliis , ck me. dit, qu'il avoit plufieurs fujets de fe croire fort

obligé à SaMajeité fa bonne Sœur, mais qu'il lui étoit fur tout fort redevable àpre-
fent de ne vouloir pas le condamner fans être informée de fa conduite; comme aufïi

du bon confeil qu'elle lui donnoit , de tâcher à fe juftifier dans le public j Confeil

,

dit^il, que je me propofe de fuivre; & ilparoîtra par le procez que j'ai defifein de
lui envoyer aufîî bien qu'aux autres Princes , que j'ai eu grand fujet de faire ce que
j'ai fait. Qiiant à la cruauté qu'on a faite & dans ma ville de Paris, & ailleurs,

c'eft, dit il , une chofe dont j'ai beaucoup de douleur, & qui eft arrivée contre ma
volonté. Le même defordre , dit-il , vient d'arriver à Roiien à mon très-grand dé-
plaifir. J'ai été toute la matinée en dcliberation avec mon Confeil fur les moyens -

de faire taire une jufticc exemplaire de ceux qui fe trouveront coupables. Outre ce-

la , dit il , mon deffein etl d'envoyer tous mes Gouverneurs dans leurs Gouvernemens
refpeutifs , pour y Faire exécuter les ordonnances que je trouverai à propos de pu-
blier. II ne parla point de l'Edit tendant au repos & à la tranquilité du Royaume,
ci-devant fait, ^ maintenant violé. Je lui dis que ce n'étoit pas tout ce que j'avois

à lui dire de la part de Sa Majeité. Je continuai donc, & lui dis: Que comme Sa
Majefté avoit de l'attachement pour lui elle auroit fouhaité quand même il auroit
été bien informé, qu'il eût procédé d'une autre manière, parce que Ja cruauté dont
on en avoit ufé ne pouvoit être approuvée dans aucun Royaume ou Gouverne-
ment ; & moins encore par rapport au lieu où la chofe s'étoit paffée , & où il pou-
voit juridiquement faire faireie procez à l'A.Tiiral ôc aux autres qui fe feroient trouvez
coupabks, & les faire exécuter en confequence ; Car on ne fçauroit nier, ajoûtai-
je, que les mêmes forces qui avoient fervi à égorger tant de gens , n'euiîént pu les •

attaquer aifément ou tous en même tems , ou les principaux , & ne ks euffent mis
en lieu où. ils auroient été obligez de répondre en jultice de leur conduite. Cela ^

étoit fort ai(é fur tout à l'égard de l'Amiral qui étoit alité, eftropié de la main droi-
te& de la gauche , & en danger de mort ; gardé d'ailleurs dans fon Hôrel par les Gar-
des de Sa Majefté , qui auroient pu le transférer au moindre mot dans un lieu où
Sa Majefté l'auroit fait répondre quand ôc de la manière qu'elle l'eût jugé â propos.
Mais fupofé que le Roi ait été bien informé, Sa Majefté ne veut pas lui imputer l'ir- •

régularité de la procédure , qu'elle laiflê fur le compte de ceux qui font auprès de fa

performe, qui ont & aiTez d'âge & aflez d'expérience en pareil cas pour avoir dû pre-

Pp 3 yoii î
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^72. voir que les coupables auroient du être punis par le glaive de la juftice du Prince,

& non par la fanglante épée des meurtriers , ennemis jurez de ceux qui ont été meur-

tris. Comme l'honneur de vôtre Majefté a beaucoup foufert de la faute d'autrui»

la Reine ma MaîtrefTe en laifTe les recherches à vôtre Majefté pour le rétabliffement

de vôtre honneur ; & fouhaite que vous y reiiflilTiez à la gloire de Dieu & à la vôtre

propre. Il répondit à cela, ému en quelque manière à ce qu'il me parut de ce que

je venois de lui dire : Que la perte de la vie & de la Couronne touchoient un Prince

de prés. Sur cela conhaerant la manière dont on en a ufé ici , & bien perfuadé

qu'on eft entièrement refolu d'en venir aux dernières extremitez , & que par confe-

qiient le confeil de Sa Majefté étoit inutile , j'abrégeai & dis en finiftant, que j'avois

ordre de Sa Majefté de lui dire i QLi'elle aimoit mieux pour le prefent lui faire un

compliment de condoléance fur le miferable accident qui venoit d'arriver , que de

le condamner avant que de voir ce qu'il feroit pour le rétablilfement de fon honneur.

11 répondit â cela , qu'il remercioit Sa Majefté , & protefta qu'il n'avoit d'autre inten-

tion que d'entretenir avec elle la bonne amitié , & qu'encore qu'il fongeât à refor-

mer ion Royaume au fujet de la Religion, il efperoit que l'amitié nouvellement con-

traftée entr'eux ne laifleroic pas pour cela de fubfîfter invariablement, puifque le Roi

fon père & le Roi Edoiiard frère de fa bonne Sœur n'avoient pas laift'é d'être bons

amis nonobftant la contrariété de Religion. Je dis fur cela , que j'étois bien affeuré

que Sa Majefté n'avoit pas d'autre intention. Je lui propofâi pour lors de donner

ordre au Gouverneur de Bourdeaux, comme auflî à Stroflî , & aux Généraux de fon

armée , de laiffer pafllr & repalier feurement nos Vaiifeaux Marchands qui iroient

charger des vins , & de faire en forte que nos Anglois ne fufîent pas moleftez pour

îa Religion durant le féjour qu'ils feroient à Bourdeaux. Il répondit qu'il don-

neroit ordre qu'ils ne feroient aucunement inquiétez par qui que ce fût de (es

Sujets ; & que fi l'on étoit une fois convenu d'une place de commerce , ils y
auroient le libre exercice de leur Religion fuivant le dernier Traité.

Je lui dis pour lors que j'avois à propofer â Sa Majefté une chofe qui me regardoit

en particulier , & je débutai par lui dire , qu'il y avoit environ trois mois que j'avois

écrit preflamment à plufieurs de mes amis de propofer à la Reine ma Maîtrefte ou de

me rapeller , ou de trouver bon que je repafte enj Angleterre pour quelque tems ; ce

que Sa Majefté ne refufa pas alors entièrement, & n'accorda pas auffi : Mais la mê-

me demande ayant été faite tout de nouveau à Sa Majefté à laquelle mes amis ont

réprefenté outre l'état de mes afaires particulières , le grand danger où je fuis ici

à caufe des troubles de l'Etat, & l'extrême averfion qu'on a pour nôtre Nation , Sa

Majefté y a fi bien confenti , qu'elle m'a écrit pour cet éfet cette lettre que je prens

!a liberté de prefenter à Vôtre Majefté. Il prit la Lettre , & après l'avoir lue il me
dit : Que s'il confentoit à mon départ fuivant le defir de fa bonne Soeur , il falloit

en ce cas qu'il rapellât auffi fon Ambaftad-^ur ; par où , dit-il , il paroïtra dans le

monde ,
que l'alliance conclue depuis peu entre nous eft rompue , ou du moins

, qu'elle eft chancelante, puifque nous renonçons à l'ufage des Miniftres neceffaires

qui pouvoient nous communiquer des choies capables d'entretenir & d'augmenter

faraitié. Je lui dis que Sa Majefté n'avoit deffein que de me rappeller pour quel-

que
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que tcms : qu'elle ne regardoit eu cela que ma feureté , fans aucune intention de 1572.
donner la moindre atteinte à l'amitié , ik qu'il n'y avoit rien là d'extraordinaire, puif-

que le Chevalier Nicolas Throgmorton avoit fait la même chofe. Il répliqua , que
pour le danger pliitôt qu'il me fût fait aucun mal il viendroit me fecourir en perfon-

ne. Quanc à l'exemple il dit, qu'il n'y avoit cas alors entre les deux Couronnes
une amitié auffi parfaite qu'il y a à prefent. Bref il me pria de ne le preiTer pas da-
vantage fur cela , jufques à ce qu'il eiit nouvelles de fon Ambafladeur, fon defîein

étant de répondre à la lettre de Sa Majefté. Ainfî je me retirai pour le coup.

Je ne fus pas plutôt forti, que le Duc d'Alençon m'envoya quérir pour me parler.

Je l'allai trouver dans fa chambre > où il me dit dés l'abord , qu'il avoit un extrême
déplaifir que moi & les gens de nôtre Nation enflions été maltraitez durant les trou-
bles. Je fçai , dit- il , que vous êtes fage , & que vous pouvez coniîderer la con-
jondure. Si dans la fuite ou vous , ou quelqu'un de vôtre Nation avez befoin de
mon amitié ou de mon fecours, vous me feriez tort d'avoir recours à d'autre qu'à
moi ,• car l'honneur que la Reine vôtre MaîtrefTe a fait à la Mothe , m'oblige d'être

toute ma vie fon ferviteur , & le protedeur de vôtre Nation. Après cela Urne don-
na congé , me priant de faire fes tres-humbles complimens à Sa Majefté.

Vous voyez, Milords & Meflieurs, par les réponfes du Roi & de fa Mère de gran-

de» prôteftations d'amitié. Je fuis bien fâché de ne pouvoir y compter, comme j'ai

fait jufqu'ici , en quoi il femble que j'aye été trop crédule : Mais je fçai que vous
n'ignorez pas que bien des gens plus fages que moi s'y font trompez auflî bien que
moi : Ainfi j'efpere que vous me tiendrez pour excufé.

Puis qu'on n'a eu égard ici ni à la parole , ni aux Ecrits , ni a l'Edit fi folemneî-

lement publié , ni à toutes les prôteftations faites jufqu'ici aux Princes étrangers
pour l'obfervation de l'Edit.

Puifque le Roi perfecute à toute extrémité la Religion dont Sa Majefté faitpro-
feifion , & qu'on va fuivant les apparences le faire fervir d'inftrument pour entre-

prendre tout ce qui fe prefentera au préjudice de Sa Majefté.

Puifque ceux qui ont de l'heure qu'il eft fon oreille , font les ennemis jurez de Sa
Majefté ; qu'il a éloignez ceux qui entretenoient & fomentoient l'amitié , & que la

confcience du Roi lui fait aprehender , tant il eft vrai que la crainte accompagne
ordinairement la tirannie , que tous ceux de la Religion tant domeftiques qu'étran-

gers , ne foient pour lui autant d'ennemis , qu'il fouhaite par confequent de voir

tous'^-'-

—

'---
' ''^ ' »-••

, ^ ., .^ , , /-
.

/- .

re

que
voir pour ennemie que pour amie.

Le Roi , la Reine Mère , & Monfieur ont leur confeil à part : mais on ne com-
munique jamais rien au Roi, que la matière n'ait été debatuë entre la Reine Mère &
Monfieur , le Duc de Nevers & Tavannes. Le Duc de Nevers eft prefque tous les

jours en conférence avec le Prince , le Nonce , l'Ambafladeur d'Efpagne , & Jean
Michal Ambaffadeur extraordinaire de Venife. Ce qui fe traite entr'eux eft un fecret

impénétrable : Pour moi je fuis à prefent hors d'état de rien découvrir, & je ne fuis

ici
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Ç72 ici plus bon à rien à Sa Majefté , que pour lui apprendre les nouvelles coHrantes dit

'

Palais. On retient tous les jours grand nombre de Cavalerie & d'[nfanterie , & on

dit que c'ell pour le fecours du Duc d'Almain.

T'ai avis qu'on a envoyé (irdre au Maréchal de Coffé d'expédier tous ceux de la

Reli'^ion qui font fous fon commandement , reconnus pour avoir fervi les Princes

dans' les dernières guerres , & pour avoir contribué auxdépenfes. S"! le Maréchal

de Montmorenci avoit été en ville le jour de l'exécution , il auroit été eue lui & tous

fes Frères. Le Duc de Boulogne & le Maréchal , à ce que j'apprens de bonne part

,

ont été tuez. _
, r j j ' t w

On dit que l'Efpagne & le Portugal font de grands préparatifs par Mer.

On croit que tant que la Rochelle tiendra , Strofli ne fera aucune autre entrepri-

fe. On ne fçait point encore fi Biron fera reçu. On croit que le dernier maffacre de

Roiien obligera les Rochelois à fe défendre avec plus de refolution.

Te ne vous fatiguerai pas davantage pour le prefent , Milords& Meffieurs, & je

demeure tres-humblement. A Paris le 24. de Septembre 1572.

Mî

L E T T R E ce IL

j^u Confeil privé de Sa Majejîé.

-y-ÏLORDS & Messieurs, vous fçaurez s'il vous plaît, que le Roi a reçu avis

JVLde plufieurs endroits, à ce que j'apprens, que le Prince d'Orange & le Duc

d'Albe font furie point de fe raccommoder; ce qu'on craint & qu'on defapprouve;

a» moins veut-on qu'on en juge ainfî. Le cœur & la langue de ces gens ici s'accor-

dent fi peu de l'heure qu'il ell , qu'il n eft pas aifé de faire un jugement certain de

leur manœuvre. ^. ,

On tenoit ici pour une chofe certaine , que Mons sctoit rendu par compohtion

le 19. de ce mois ; que le Comte Louis & les Généraux qui étoient dans cette place

étoient fortis le 9. de ce mois dans un tems où la Cavalerie du Duc d'Albe étoit en

mauvais état. On ne fçait pas encore au vrai quels font les articles de la Capitula-

tion, mais on publie que la garnifon eft fortie avec les enfeignes déployées, & le ba-

gage. Je vous donnerai avis de ce qui fe paffera en Flandres à mefure que je 1 ap-

prendrai. Je demeure tres-humblement fans vous fatiguer davantage &c.

.JV. Walfingham,

LETTRE
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LETTRE CCIII.

A Monjîeur le Chevalier Walfmgham notre Ambajj[adeur é'c,

ELISABETH R.

Fidèle & bien aimé Salut. De la Mothe Ambafladeur de France , ayant deman-
1
Ç'-^;

dé audience Lundi 2 2. de ce mois vint à nôtre Cour à Reading , &€ut avec nous ^ '

une longue converfation fur des chofes qui nous parurent alors d'autant plus étran-
ges, que nous avions appris le maflacre qui s'eft fait en France de ceux de la Reli*
gion , non feulement à Paris & à Orléans , mais aufli à Lion & à Roiien , & en di*
vers lieux & villes du Royaume ; tout cela ayant été fait par ordre du Roi. Après
avoir entendu tout ce qu'il avoit à nous dire, il entendit nôtre r-éponfe qui fut telle,

que nous croyons qu'il ne fe trouva pas en état de nous fatisfaire. Nous lui dîmes
cependant que nous verrions â ce que nous avions â répondre de plus, & que nous
le lui ferions fçavoir dans trois à quatre jours. Sur cela il communiqua en Fran-
çois fa negotiation à nôtre Confeil. On lui répondit comme vous verrez par
l'Ecrit ci-inclus , qui eft la copie de celui qui a été donné à Nicafius pour
l'expliquer en François à la Mothe, comme étant tout ce que nous avions à
répondre pour l'heure ; dequoi la Mothe parut tres-content & fatisfait à ce que dit
Nicafius. Nous nous appercevons cependant de plufieurs chofes fur lefquelles vous
ne nous avez pas éclaircies : Ainfi vous ferez bien de demander audience au plutôt,

& de dire au Roi & à la Reine Mère ce qui s'eft paffé entre fon Ambafladeur & nous.
Et fur les points qui nous ont fait de la peine vous pouvez lui dire, que ii Tes Su-
jets avoient mérité cette punition, nous n'avons rien à dire \ mais que s'ils ont fou-
fert innocemment , nous en avons de la douleur. Mais que le Roi veuille ruiner &
entièrement extirper de fon Royaume tous ceux qui font profeffion de la Religion
que nous profeflbns , & nous demander en mariage pour fon Frère , c*eft une choie
qui doit nous paroïtre d'abord très- incompatible 3 fur tout après avoir ci-devanc
confirmé par un Edit perpétuel & irrévocable le libre exercice de cette même Reli-

gion. Si quelques-uns de ceux aufquels cette liberté avoit été accordée, ont eu
part à quelque confpiration contre la perfonne du Roi , on ne peut pas au moins
Faire la même accufation aux femmes & aux enfans que nous apprenons néanmoins
n'avoir pas été épargnez. Si donc cette Religion lui eft fi odieufe , qu'il croye être

obligé d'exterminer tous ceux qui en font profeffion , comment peut-il fe met-
tre dans l'efprit que fon Frère fôit un Epoux qui nous convienne ? ou commenÊ
peut-il s'imaginer qu'il puifle y avoir entre fon Frère & nous l'amitié qui doit être

entre mari & femme ?

Il y avoit des chofes dans nos précédentes que vous auriez dû éclaircir par toutes
fortes de moyens poffibles : Vous auriez dû fçavoir fur tout fi le Roi a fait faire vo-

Q,q lontai»
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1 572, lontairemcnt toutes ces cruautez, s'il a du penchant à extirper la véritable Religion';

'

ou lî c'ell l'éfet d'une fadion fuperieure j mais c'eft à quoi vous n'avez pas ré-

pondu jufqu'ici: Cependant nous aurions pu en tirer de grandes lumières pour re«

clcï nôtre conduite dans les conférences que nous avons eues avec l'Ambaffadeur.

Nous aurions fouhaité auIFi que vous enfliez prelTé le Roi fur l'afaire de Stroffi, &
que vous l'euflîez prié franchement & fans détour de vous dire ce qu'il vouloir fai-

re d'une Cl groiTe Floce , qu'il a tenue long-tems cachée ; à quel dellein cet arme-

ment , & à qui il en veut ? Vous pouvez dire que nous fouhaitons d'autant plus d'être

informées de fon deHéin & de fa manoeuvre, que la Flote de Stroffi a depuis enlevé

; à plufieurs démis Marchands une partie de leur artillerie & de leurs vivres, & à

d'autres une partie de leurs Marchandifes, contre ce qui s'eft ci-devant pratiqué en-

tre les deux Royaumes j manœuvre fort contraire à l'amitié , & aux propofitions

qui nous ont été faites de la part de fon Ambafladeur : Que comme nous lui difons

fur cela nettement les fujets de défiance que nous croyons avoir , nous le prions aulfi

d'en ufer avec nous franchement de fans envelope , comme étant le vrai moyen

d'entretenir & d'augmenter l'amitié , & de nous déterminer plus promptement fur

les chofes qu'il nous demande. Le Vidame de Chartres, qui nous fait beaucoup

de compaffion, eft venu ici. A fon inftante prière nous écrivons en fa faveur cette

lettre au Roi de France nôtre Frère. Vous lui parlerez en îa rendant du mieux qu'il

vous fera poffible ; & vous lui demanderez réponfe.

Si cette lettre vous parvient à Paris, ou en chemin pour revenir ici , après en avoir

obtenu permiffion du Roi en faveur de celle que nous lui avons écrite fur cela ; fi

vous n'êtes pas trop éloigné, ou que vous foyez prés des côtes , vous retournerez

en pofte ou autrem'^ent à la Cour pour demander une réponfe pofitive à ces lettres,

i moins qu'un grand danger pour vôtre perfonne ne vous oblige à continuer vôtre

voyage. En ce cas vous en chargerez vôtre Secrétaire que vous lâiflerez de delàj,

pourvu qu'il foit capable de faire une pareille Commiffîon.

:-àoflflé a Reading le 28. de Septembre 1572. le 14. de nôtre Règne.

Ihom. Smith.

Le ^ifcours de l*Ambaff^deuffe réduit à trois points.

i, f^ Ue le Roi a été néceflîté pour fa propre feureté de faire exécuter comme ciî

vj[ a fait l'Amiral & fes complices , parce qu'ils avoient confpiré contre fa vie.

Ceft un fait que le Roi peut fort bien prouver , comme Sa Majcfté en fera bien-tôt

convaincue quand elle verra le procez de l'Amiral auquel on travaille aduellement

j

^ que le Roi n'a prétendu rien faire en cela contre la Religion,.

%>, QLie ie Roi eil fort difpofé à obférver te "traité d'alliance.

"3. Qii'il fouhaité que la negotiation du mariage du Duc d'Alençon fon frère aille

«oùJQurs fon train , & que pour cet éfet la Reine Mère veut bien venir ici avec foà

àlSa oui ôc avec telle foite c^ue Sa Majefté trouvera bon.

Re^onfç»
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Réponfe,

r. Qii'encore que le maflacre de l'Amiral & des autres pût probablement faire mal
j ^^^

penfer Sa Majelté, & qu'elle ait un déplaifir extrême que le Roi ait foufert qu'on fit

une pareille action fans aucune forme de jaftice j cependant comme le Roi lui a fait

dire qu'il y avoir été forcé pour mettre la vie à couvert, & afieurer qu'elle en verroit

bien-tôt les preuves par les informations qu'on doit lui envoyer , elle veut bien fuf- .

pendre fon jugement jufques à ce que l'examen du procès lui en apprenne la vérité

,

& qu'elle voye par ce qu'il fera dans la fuite pour l'obfervation ae i'Edic de tolé-

rance pour la Religion , quel jugement elle peut faire de fes intentions à cet

égard.

2. Sa Majefté remercie le Roi de l'emprelTement avec lequel il lui ofre la continua-

tion de l'amitié fuivaut le dernier Traité d'alliance; & l'afiTcure à ion tour que fon in-

tention efl d'obferver le Traité de fa part, & de témoigner Ion afettion ue tout fon

pouvoir par des éfets à quiconque le Roi témoignera la lienne.

3. Sa Majeflé voudroit que le Roi ftit informés que fur la propofîtion de mariage
elle en a agi rondement avant la mort de l'Amiral avec l'Ambaiiadeur & la Mothe,
& qu'elle voudroit faire la même chofe avec lui ; mais que le meurtre de l'Amiral,

& un maflacre ^\ gênerai de ceux de la Religion en France, ont fait un fi grand chan-
gement dans fon efprit, & la mettent dans une fi grande incertitude, qu'elle ne fçait

comment expliquer la propofition de ce mariage , & l'ofre que fait la Reine Mère
îe paffer de deçà avec fon fils. Dans une fituation fi chancelante Sa Majeflé ne
peut s'empêcher de fufpendre fa refolution jufques à ce qu elle ait une plus ample ré-

ponfe aux chofes que fon AmbalTadeur a ordre de negotier en particulier avec le

Roi, dont elle fouhaiteroit de fçavoir l'intention, Sa Majefté n'ayant encore reçu au^
cune réponfe de fon Ambaffadeur, ni appris en aucune manière qu'il en ait parlé au
Roi. D'ailleurs pour l'ofre que fait la Reine Mère de pafler de deçà avec Monfieut
d'Alençon, Sa Majefté ne peut que l'en remercier, quoi qu'elle n'ait pas encore ap-

pris de fon Ambaffadeur que la Reine Mère eût cette intention , puis qu'elle lui avoit -

feulement dit qu'elle vouloit bien fe rendre avec fon fils à Boulogne ou à Calais, priant

Sa Majefté de fe rendre à Douvres, & qu'on fe verroit en Mer entre Douvres & Ca-
lais ou Boulogne \ propofition qui dans la vérité a fort furpris Sa Majefté : Et com-
me fon Ambaffadeur n a demandé en façon du monde que la Reine Mère vînt en ce
Royaume , ainfi que l'ofre l'Ambaffadeur de France , Sa Majefté attendra des avis

plus certains de fon Ambaffadeur, qui aura ordre de fçavoir fur cela les fentimens du
Roi ôc de la Reine Mère. Après cela Sa Majefté prendra une autre refolution j â
quoi ne contribueront pas peu \ts preuves qu'on promet pour faire voir qu*on a eu
jufte fujet d'exécuter comme on a fait l'Amiral & fes complices. De plus quand il

paroîtra plus clairement à Sa Majefté que l'intention du Roi eft que les Edits foient

obfervez au fujet de la Religion , elle verra mieux ce qu'elle doit faire & pour l'entrevûë

& pour le mariage.
^
Sa Majefté fera fort aife de fçavoir à l'un & à l'autre égard que

la continuation de l'amitié qui lui a été propofée par la Mothe avant la mort de 1
A-

Qj\ 3 miraîj
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1572. mirai, peut être avec la même vrai-ferablance également avantageufc à elle & â foti

'

Pays. Sa Majefté affeure le Roi qu elle a deffein de fa part de mettre en œuvre tou&

les bons moyens poffibles pour robfervation du Traité d'alliance, & le maintien de

l'amitié ; & qu'elle fera ravie de recevoir de lui la même affeurance : Que pour cet

éfet elle prie le Roi de lui faire fçavoir fans retardement â quoi il deftine la puiflaa-

te Flote qu'il a prés de Bourdeaux & de la Rochelle fous le commandement de Strof-

ft
• ce qui fait que les Marchands Sujets de Sa Majefté qui avoient de coutume d'aller

negotier dans ces lieux là toute l'année , & fur tout en cette faifon pour les vins &
autres Marchandifes, font à prefent dans le doute , & craignent beaucoup de ba-

zarder le voyage n'ofant compter fur l'alliance conclue entre les deux Royaumes; d'au-

tant mieux que plufieurs des Sujets de Sa Majefté ont été pillez depuis peu par des

gens de StrofTi qui leur ont enlevé aux environs de la Rochelle & de Bourdeaux noa
feulement des vivres & des munitions , mais aufli de l'argent & des Marchandifes.

Quelques- uns mêmes y ont perdu la vie.

M

L E T T R E CCIV.

^ MonJîeuT le Chevalier Waljîngham Amhaffadeur

ordinaire &c.

O N SI E u R , quoique je fupofe que vous foyez déjà en chemin^pour revenir

ici pour quelque tems , vous en ayant envoyé la permiiOSon contenue dans

la lettre de Sa Majefté ; cependant foit que ma lettre vous trouve encore de

delà, GU en chemin , je ne veux pas que vous ignoriez ce que je puis vous apprendre.

Je fçai par ma propre expérience combien il importe aux Ambaffadeurs de fçavoir

ce qui fe paiïe en leur pays. Dans le tems que nous croyions qu'O ne reftoit plus

rien à faire, nous avons appris le cruel maffacre de Rouen. On nous donnoit avis

par les mêmes lettres que les portes de la ville étoient fermées,^ & qu'on s'y atten-

doit au maflacre : Cependant Sigoigne a afleuré nos Anglois qu'ils n'avoient rien à

craindre, & qu'ils ne dévoient avoir aucune peur. Mais quel fonds peut- on faire

fur la parole des François dans un tems où l'on foule aux pieds les Ecrits & \cs pa-

roles des Princes pour conduire les innocensdans le piège afin de les maflàcrcr ?

Si l'Amiral & ceux qui ont péri à la fanglante Saint Barthelemi étoient coupables de

crime d'Etat, d'oii vient qu'on ne les a pas arrêtez, emprifonnez, interrogez, Ôc ju-

gez ? Mais la précipitation avec laquelle on s'y eft pris , eft fort fufpede , &
d'autant plus criminelle que ce n'eft pas ainfi qu'on traite des hommes. Ceft ainfi

que le voleur égorge le palfant, le Renard la poule, le Lion la bête: c'eft ainfi qu'A-

bel fut tué par Gain , que les innocens font les vidimes des méchans; c'eû ainfi que

joah expédia Abner. Mais (bpofé que l'Amiral & ks amis fulfent coupables &
^u*ils fulfent fur le point d'exécuter leur trahifon , qu'avoient fait à Lion tant d'in-

iVQÇços de l'un & de l'autre fexe & de tout âge? Qu'avoient faità Roiien, à Caen»
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& â îa Rhochclle tant de mères & leurs enfans encore à la mamelle ? Nous ne fçah i Ç72:
vons pas encore ce qui s'eft fait , mais je croi que nous le fçaurons bien toc'

& que je tiens pour le plus illuftre, pour le plus religieux Prince du Monde &
pour le Monarque de nos jours le plus fincere. j'ai ds la joye de vôtre retour &
je fouhaiterois que vous Fuflîez hors d'un pays fouillé par tant de fang innocent 'ré-
pandu , & que le foleil ne peut regarder que pour lui annoncer la colère & la ven-
geance de Dieu. La ruine & la defolation de Jerufalem ne pouvoit arriver que
tous les Chrétiens ou n'euffent été égorgez en France , ou n'en euflent été chaffez.
Mais 014 eft-ce que m'emporte ma jufte paflîon ? De la manière que les Ecoffois par-
lent ils ont envie de s'accommoder & de venir à raifon j mais ce n'eft dans le fond
rien moins que cela; & Monfieur de la Croque & Monfieur Killegrew craignent que
les vieux ennemis n'ayent de la peine d'en venir à un accommodement, & à renon-
cer à leurs nouvelles polTeiTions. Cependant nous ne defefperons encore de rien mÇ.
ques à ce qu'ils ayent été affemblez , & que nous voyions ce que difent ks uns 6c
les autres. Cela ne fera pas pliitôtfait, que Monfieur Killegrew, a promis de m'é-
crire, & de me mander ce qu'il croit qui pourra fe faire. U ne faut pas s'étonner
fi eux & nous, & toute la Terre fommes en doute des fuites que produira l'arme-
ment de Stroffî , & de quel côté éclatera un deifein caché depuis fi loncr. tems Si
c eft pour alTieger la Rochelle & pour maffacrer d'autres femmes & d'autres enfans,
comme on le craint & comme on l'affeure de l'heure qu'il eft, & ce qu'on fera après
s'être rendu maître de cette place, li l'on s'arrêtera là, ou fi l'on ira plus loin &
où l'on ira en cas qu'on aille plus loin , je vous dirai dans la vérité que plufieurs^
n'en fçavent rien. Plufieurs de nos Marchands qui ont été en ce pays là n'y ont
été guère mieux traitez qu'ils l'auroient été parmi des Corfaires. Gela fait que nos
Marchands n'ofent aller à Bourdeaux , & font en doute s'ils feront cette année ce
voyage, ou s'ils ne le feront pas. Je voudrois fort fçavoir quel fonds vous pouvea
feire de delà. Adieu. De Reading ce vingt- fixiéme de Septembre 1572.

LETTRE e C y.

j^ Monfieur le Chevalier IFalJingham &c,.

MONSIEUR, vous pouvez voir par la réponfe de Sa Majefté qu elle ne rr-
fufe ni l'entrevue ni le mariage ;. mais elle va tam timido &Jufpenfo pede^ qu'ils^
ont jufte fujet de fe défier. Vous voyez qu'on a adouci tant qu'on a p«

la réponfe à Monfieur de la Mothe, car Sa Majcfté l'a voulu. Vous avez un fâcheux
€uvjage à déchifrer. Les adions rendent plus que manifçfte l'extrémité que les;

Qw4 3 paro^
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paroles infînuent. Vous ne démêlerez jamais l'un, & ils ne cacheront jamais l'an-

Le meilleur eft que nousfommesgracesàDieufurnos gardes, & je luis perfuadé que

nous ne ferons ni pris ni tuez en dormant comme l'Amiral & Tes amis. Nous tra-

vaiUons avcc empreilemcnt à ce qu'il y a de plus important pour la leurete de Sa

Majeilé ôt pour la nôtre. Cela n'elt pas encore fait , mais bien loin de defefperer

enrieremtnc d'en v^nir à bout, nous avons de grandes efperances d'y reuffir.

Sa Majeilé eft fort en peine de vous. Un Prince ne peut pas avoir plus de foin

d'un Sujet qu'elle en a de vous, & elle croit que perfonne ne fçauroit faire fi bien

que vous ce qu'elle a à faire de delà. D'un côté vous êtes heureux , & de l'autre

Sa Majefté eft heureufe. Puis que vous avez eu jufqu'ici de fi bons avis. Dieu qui

vous a délivré julqu'à prefent , ne vous abandonnera pas dans ia fuite. Je n'en fais

,

point de doute, & je fuis perfuadé que la crainte feroit inutile.

Te me fais un plaifir de voir la compaffion digne d'une grande Princeffe que SaMa-

iefté' a pour le pauvre Vidame qui s'eft heureuiement fauve en ce Royaume. Sa Ma

lefté a écrit au Roi en fa faveur. Je vous envoyé copie de la lettre : Tâchez d'er

avoir réponfe, & d'en être le Porteur. J'ofe dire que cela vous fera avantageu:

fi vous pouvez le faire : Hxc eft vkijpjudo rerum humanarum , hic eft communis cafu.

hominum. Tous ceux qui ne font pas fanguinaires & Anti-Chrétiens doivent pieu

rer & gémir d'un tems auOi miferable & auffi cruel que celui-ci. ])ieu veuille qui

fa durée ne foit pas longue , & que fon Royaume vienne parmi nous. Adieu 1

vingt-feptiéme de Septembre , jour du départ de Windfor.

iJjo. Smith,

Copie de la lettre de Sa Majefté au Roi de France^ enfaveur du Vidami

de Chartres,

T Res-Hauî, tres-PuiJfant , & tres-Excelhut Prince noflre très-cher & tres-aimé hoi

ji fiere&coufm. Salut. Le Vtdame de Chartres s"
efl

retiré en noflre Royaume, & nom

a donné à entendre ^ar un fien ejcriptfufplicatif la cauje de fa 'vemié à mus , & requé-

rant de nous noflre favorable recommandation de fon coé envers vous : Et pource que^

lavons trouvé de cœur loyal & fidel envers vous , deflrant tousjours fur toutes chofes là

tenir en repos , & 'voyant que dans toutes les occafions qui fe prefentoient tlne ceffe dé^

huer vos royailes vertus y comine voflre tresafeBionné fubjeEi y dont en pouvons eftrebons

tefmoins; nous n avons voulu faire moins ayant compaffion de l'eflat miferable auquel il

fe trouve pour le prefent y que de vom recommander afleSîueufementfa caufe qui nom fem-

hle certes fort lamentable , & qui mérite fecours , ayant à cette fin envoyé à noflre Am-

bajfadeur auprès Je vom fa requefle y qui vom la déclarera plus amplement. En quoi

nom vom prions très-cher & tres-aimé bon frère & coujîn , lui donner bonne & favo-

rable audience y
^unebonnerejponfy afin qu avec cela nom puffiom , comme en avoir bon

4pir , confier le pauvre defolé Vidame , & nous ferez, grand plaifir comme fçait le Créa-
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teur, que prions très-Haut i très Excellent, Ù très Puijjam Prince noflre très- cher & très- IÇ72;
aimé bon frère & coufin, vous avoir tousjours en fa..tresfainte garde. De nojîre Chafleau

*

de Windfor le 1^. Septembre 1572.

LETTRE CCVI.

A Monjieur le Chevalier ÎValfingham Ambajfadeîif
ordinaire &c.

MONSIEUR, les dernières lettres que j'ai reçues de vous me furent renduéS'
ici par le jeune Monfieur Hopton. Depuis nous avons appris qu'il y eut
Jeudi fept nuits qu'il fe fit à Roiien un maffacre gênerai de tous les Proteftans

qu'on put trouver, & tant de fang répandu que les rues en ruiifeloient. Les avis
que nous avons de la Rochelle font bien diferens. Les uns difent que Stroiïî a fac-

cagé cette place , les autres qu'elle tient encore , & qu'elle a la mine de tenir long-
tems. Pour cq qui eft i^^s negotiations de l'Ambalfadeur de France qui tâche de
nous perfuader ici que le Roi a été forcé pour mettre fa vie à couvert de faire faire

l'exécution qui a été faite , & que nous en verrons les preuves par le procez de l'A-

miral , jugez combien il eft dilicile de nous perfuader une chofe qui répugne à tous
les fens de la nature. Nous ne fçavons comment ils accorderont ces deux tliofes»

Les lettres que le Roi écrivit incontinent après la mort de l'Amiral portent que le

maffacre s'étoit fait feditieufement & fecretement par la Maifon de Guife qui crai-

gnoit l'Amiral, & le relfentiment qu'il pouvoit avoir de fa blefTure; que les Gardes
que le Roi avoit donnez à l'Amiral avoient été forcez, & qu'il avoit été obligé de
tenir la garde au Louvre pour la défenfe de fa perfonne \ mais à prefent on dit qu'il

a fait faire l'exécution pour fa propre feureté. Vous verrez par la dépêche que
vous recevrez de Monfieur le Secrétaire , la réponfe que Sa Majefîé a faite à
l'Ambafladeur de France, & comment elle n'a pas voulu fe déterminer au fujet de
l'entrevûë , qui eft néanmoins affez de fon goiit pourvu qu'on puifle fjire voir que
le deflein du Roi eft de ne plus perfecuter pour la Religion A C H E Rome A E
Glafis, il fera néanmoins tres-dificile de perfuader 3 lia â aprouver cela. J'ai com-
muniqué à Sa Majefté les deux chofes dont vôtre Epoufe avoit ordre dem'mformer.
De Reading le vingt-cinquième de Septembre 1572^ '-

,
G. Burktgh*.

LETTRE
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LETTRE C C V I I.

A Monfteur le Chevalitr Walpngham Ambajjadctir ûtâinaire &c.

MONSIEUR, j'ai aujourd'hui à vous «ntretenii' de certaines bagatelles qui

me regardent , remettant les autres afaires àiuie autre fois. Je voudrois fort

avoir un Ecuyer s'il s'en trouvoit quelqu'un qui en valu:; la peine. 11 doit

à prefent y en avoir de ceux qui appartenoient. à ceux qui ont été mi^ifacrez , qui

cherchejit d prendre parti. Si vous pouviez en découvrir quelqu'un j'en aimerois

mieux de ceux là s'il y avoit moyen. Sinon vous .conioiiicz un Italien nommé

Morret qui a fervi autrefois Mr. Denny. J'apprens qu'il autoit envie de revenir en

ce pays pourvu qu'il piit avoir fa grâce. Il a paifé pour honnête homme tant qu'il

a été ici , à Ton adion prés que je fçai n'avoir pas été une malice préméditée ; ce

qui fait que je m'entremettrai plus volontiers pour lui , pourvu qu'il foit bien aifede

me fervir. Pour ce qui eft de fa conduite de delà , je m'âiïeure que vous n'ignorez

pas (i depuis qu'il y eft il s'eft bien ou mal comporté , & s'il eft coupable ou inno-

cent de cette dernière adion. Si vous m'en faites un bon rapport je ferai fort aifc

de l'avoir. Je lui donnerai trente pièces par an , la Table , & un cheval entretenu

avec les miens. Si vous trouvez l'ofre trop médiocre j'en paflerai par où vous vou-

drez , vous priant de me faire le plaifir de faire en forte de me faire avoir cet hom-

me , ou un autre qui foit capable. Comme je ne doute pas que la perfonne que

vous m'envoyerez ne foit bien contente , de mon côté je me croirai vôtre redevable.

Le plutôt que je fçaurai de vos nouvelles fera le meilleur. Je me recommande a vous

de tout mon cœur. De Readiiig le %i. de Septembre 1572.

jK. Leicefier,

LETTRE ce VIII.

A Moniteur le Chevalier Th. Smith premier Secrétaire de

SaMajeJié,

MONSIEUR, vius direz s'il vous plaît à Sa Majefté , que quand je reçus fes

lettres du vingt-feptiémc de Septembre , ma dernière maladie m'ayant mis

hors d'état de pouvoir fortir de mon logis fans danger, je priai Monfieur

de Mouviffiere qui m'étoit venu voir de la part de la Reine Mère , de lui dire que les der-

nières lettres que j'avois reçues me donnoient ordre de lui communiquer quelque chofe :

Mais que ne le pouvant faire moi-même, je le priois de fçavoir du Roi & de la Rei-

ne Mère s'ils trouveroient bon que je le fiflè par mon Secrétaire; finon de les prier

^d'avoir la bonté de m'envoyer quelqu'un auquel je puffe confier ce que j'avois ordre

de
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iàe kmdire. Monfieurde Mouviifiere n'en eut pas plutôt fait Ton rapport a leurs Ma- 1572»
jeftez j ce qu'il fit le quatrième du courant, que le lendemain on m'envoya Brulart l'un

des becretaires d'Etat, &Monfieur deMouviffiere pour recevoir ce que j'avois ordre
de propofer de la part de Sa Majefté. Je leur communiquai donc la propofition que
leur AmbaHadeur a faite à Sa Majefté , & ce qu'elle y a répondu. Je leur dis auiïï

combien Sa Majefté avoir de peine à croire attendu la feverité avec laquelle on trai-

toit ceux qui faifoient profeffion de la même Religion qu'elle , que le Roi crût que
Ton Frère tiît l'Epoux qu'il lui falloit, & qu'ils enflent l'un pour l'autre l'amitié qu'il

doit y avoir entre l'Epoux & l'Epoufe. Je leur dis enfuite qu'elle prioit le Roi de lui

dire rondement & franchement à quoi il deftinoit la formidable flote qu'il avoit

n long-tems tenue entre la Rochelle & Bourdeaux fous le Commandement de Stroffii

ce qu'elle fouhaitoit d'autant plus fçavoir qu'on avoit enlevé à plufieurs de fes

Marchands, aux uns des marchandifes , aux autres de l'artillerie, & à quelques-

uns la vie ; procédé bien contraire à l'amitié dont on avoit fait tout de nou-
veau de fi grandes proteftations.

Je parlai enfin de l'afaire du Vidame de Chartres fuivant les inftruélions

que j'en ai reçues de lui, & je donnai la lettre de Sa Majefté à Brulart pour la

rendre au Roi.

Le feptiéme Brulart vint me voir feul avec la réponfe du Roi & de la Reine Mère.
Après m'avoir dit que le Roi & la Reine Mère étoient fâchez de mon mal , il me dit

que Monfieur de la Mothe & moi nous accordions fur ce qui s'eft paifé entre Sa Ma-
jefté & lui : Et que pour le premier point le Roi &la Reine Mère répondoient,
qu'on travailloit toujours au procez de l'Amiral, & qu'auffi- tôt qu'il feroit achevé
on le luy envoyeroit comme on avoit promis, & qu'aU refte il auroit bien ef-

peré qu'elle l'en croiroit fur fa parole comme il auroit fait à fon égard en pa-
reil cas.

Il répondit fur le fécond, qu'il étoit bien aife d'apprendre de la Mothe & de moi 5

que Sa Majefté prenoit en fi bonne part les afléurances qu'il lui avoit faites de
continuer avec elle la bonne amitié , & qu'elle avoit la même intention de fonr

côté.

Sur le troifiéme que comme il fouhaitoit la continuation de l'amitié , auffi defiroit-

il le mariage propofé pour la rendre plus forte ôc plus intime. C'eft pourquoi il fou-

haitoit l'entrevue comme un moyen pour accomplir le mariage : Mais qu'encore

que la Mothe eût dit que rintention de Ja Reine Mère étoit ae pafler en Angleterre,

ils ne l'approuvoient pas en cela, & que j'avois bien compris l'intention de Sa

Majefté lorfque j'avois écrit que fi la Reine ma Maî{relfe vouloir fe rendre à
Douvres , elle fe rendroit en ce cas à Calais ou à Boulogne , & qu'elles con-
viendroient enfemble au fujet de l'entrevue.

Quant à ce que Sa Majefté fouhaite de fçavoir au fujet de la flote de Stroilî,

ÙL réponfe eft, qu'il vient d'en difpofer; qu'on en fait un détachement de deux
mille hommes pour les frontières de Picardie à caufe di:s deux groflés armées
qui font dans les Pays-Bas, & qu'il n'a jamais eu deifein d'employer cet arme-,
ment au préjudice de Sa Majefté dont il veut cultiver l'amiaé. Il dit de plus

Rï q\xâ
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î57i. qu'il eft vrai qu'on a fait violence aux Marchands de Sa Majefté & pour le corps &

pour les biens; mais qu'il en a été fort fâché, &a expreffément écrit au Baron de la

Garde , comme aufTi aux Gouverneurs des autres places maritimes , de faire en

forte que les Sujets de Sa Majefté foient déformais traitez en amis comme il ap-

partient à la bonne amitié , & qu'il a tout de nouveau fait relâcher le Vaiffeau d'A-

cerbo Velutellis demeurant en Angleterre.

Sur la demande de Sa Majefté pour le Vidame, il a répondu, qu'il feroit bien aife

d'obliger en toute manière Sa Majefté, mais qu'il ne pouvoir lui accorder fa deman-

de , & qu'il n'étoit pas de fa gloire de foufrir qu'un de fes Sujets qui fe défioit de fa fin-

cerité demeurât en pays étranger ; Qu'il efperoit cela étant que Sa Majefté ne

voudroit pas fervir le Vidame à fon préjudice: Que cependant pour faire plaifir à Sa

Majefté , il confentoit que le Vidame revînt , & qu'il jouît des biens qu'il avoit ici

d'une manière d ne lui donner aucun fujet de défiance. Voilà la réponfe que j'ai

reçue de Brtilart fur les chofes que je lui avois dites en faveur de Sa Majefté , pour

être communiquées au Roi & à la Reine Mère.

Les frequens voyages de la Roche à la Cour me font foupçonner qu'on minute

quelque chofe contre l'Irlande. Les paifages font ici fi bien gardez , qu'il n'y a pas

moyen d'envoyer perfonne dans les lieux maritimes de Bretagne , foit pour décou-

vrir les deffeins de la Roche, foit pour obferver les mouvemens deStroflî ; car quoi-

qu'on dife que fon armée eft difperfée , je ne fçai néanmoins ce qui en eft. Je croi

qu'il feroit bon d'y envoyer de l'Oiieft quelque Barque , qui fous prétexte de mar-

chandife pourroit découvrir ce qui s'y pafte.

Le Duc de Guife a depuis peu de fréquentes conférences avec quelques-uns de la

Garde Ecoflbife, quoiqu'il faffe femblant de n'être pas content depuis le maffacre.

Il n'a jamais été plus gai qu'à prefent , fur tout depuis la nouvelle de la retraite du

Prince d'Orange.

On commence à dire ici que ce feroit une aftion de charité pour les Princes Catho-

liques, non feulement de mettre en liberté la Reine d'Ecofle , mais aufli de la réta-

blir dans fes droits. Sa Majefté n'ignore pas ce que j'ai écrit du fentiment des fages

au fujet de ce qu'il faudroit faire pour fa feureté. Si nous ne coupons le mal par

la racine , je crains fort qu'on ne nous faffe déjeuner d'une faint Barthelemi , ou

qu'on ne nous regale à la Florentine. C'eft ainlî qu'on apelle le maffacre qui s'eft

fait ici.

Monfieur de Grammont a Commiflîon du Roi d'interdire dans le Berry tout

exercice de la Religion Proteftante , & d'y établir la Religion Catholique ; nou-

velle preuve que le Roi a intention de faire obferver l'Edit irrévocable pour la

tolérance de la Religion.

Comme j'apprens que les Ecolfois qui viennent d'ici fe font arrêtez dans les

ports, je ne me preflerai pas de leur donner des pafteports. S'ils ne fejournent que

pour emporter de delà des lettres fecrettes., le fecours ou le remède qui vien-

dra de ce côté là fera bien peu de chofe car les lettres de l'Ambaffadeur d'£-

colfe paffent dans les paquets du Roi. Il me femble que le retour des Ecoffois

pût pliitôt faire du bien que du mal , car la plupart d'eux déteftent ce qui

s'eft
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s'eft fait ici. La relation qu'ils en feront ne nuira pas pour accélérer l'accommo- 1572.
demenr. Je ferois bien aife de fçavoir l'intention de Sa Majeftc, fur tout au fujet du
Lord Levingfton. Moi & les miens & plufieurs autres de nôtre Nation n'avons ja-

mais reçu d'eux tant de faveurs qu'ils nous en ont fait depuis peu.

J'ai arrêté ici pour le fervice de Sa Majefté Mr. Herbert duquel je reçois de grands
fecours. Ainli je voudrois que Sa Majelté lui dît quelque ciiofe d'obligeant pour l'en^

courager de plus en plus ; car c'eft un homme qui a de fort bonnes parties, & qui
peut devenir dans la fuite un bon & utile Serviteur.

Pour mon retour j'efpere que Sa Majefté coniîderera que je demeure ici fans aucu-
ne utilité pour elle, fous prétexte qu'on a des Minittres de delà pour negotier une
chofe où il y a du danger pour elle. Celt vous fatiguer affez long-tems. Je
demeure tres-humblement &c. De Paris le 8. d'Odobre 1572.

Fr. J^alfingham*

LETTRE CCIX.

yiu même.

MONSIEUR, je vous remercie tres-humblement du foin que vous avez de

moi en toute manière , & fur tout de ce que vous avez la bonté de m'ap"

prendre ce qui fe paffe en vos quartiers ; ce qui ne me donne pas peu de lu-

mières pour me conduire ici : cependant qu'eft-ce qui peut me guider dans un lieu

où je ne trouve ni foi ni conftance fur lefquelles je puiife bâcir ? Je ne ferois que vous

chagriner d'amplifier cette matière , & je n'en aurois pas moi-même beaucoup de

contentement. Ce que nous devons faire à prefent eft plutôt de fonger à remédier

aux maux que nous voyons venir , que de demeurer dans l'étonnement des miféres

paflées. J'ai du chagrin d'apprendre que les divifions d'Ecoife ne s'accommodent

pas. Quel fujet avons-nous de l'efperer tant que la Croque demeurera en ce pays-là?

Depuis le changement qui vient d'arriver fon but eft plus de traverfer l'accommode-

ment que de le faciliter. iSi nous en jugeons autrement nous fommes bien dans

l'erreur. J'ai de la douleur de voir que les beaux difcours de i'Ambafladeur laffent

l'éfet qu'ils font. 11 me fembîe que l'expérience que nous avons faite tout fraiche-

ment de leur mauvaife foi devroit nous rendre fages pour le refte. H eft certain qu'à

confiderer comme on en ufe ici , & à bien pefer la grande préiomption qu'il y a que
les véritables Monarchies de l'Europe ont du penchant non feulement à troubler,

mais auffi à détrôner Sa Majefté & à mettre un autre en la place , ce ferait une
politique neceflàire de leur enlever un lieu comme l'Ecoffe. Cela fe pourroit fai-

re aiiement fi Sa Majefté vouloir aller rondement, & confiderer que les E. oiTois ne fe

font pas peu aliénez de cette Nation depuis le dernier accident. Si Sa Majefté vou-

loit joindre les penfions aux perfuafîons , il feroit facile à mon avis non feulement

Rr 2 d'unir
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1572. d'unir lesEcoflbis fous le Gouvernement du Roi, mais auffi de les faire rompre tout

à Fait avec cette Couronne.

Il y a , Monfîeur , comme vous fçavez un autre remède. Comme il y a long-

tems qu'on devoit l'avoir mis en pratique, auffi n'a- t'il jamais été plus neceflaire

qu'il l'ell à prefent. Si Sa Majefté fait fcrupule de faire les chofes qui peuvent con-

tribuer à fa feureté , elle ne doit pas s'attendre à jouir long- tems du repos , ni mê-

me efperer d'avoir long- tems la Couronne fur la tête. Elle ne doit le repos dont

elle a joui par le pafTé qu'au trouble de fes voifins , qui devenant tranquilles , elle

doit faire tout autrement fon compte. L'Amiral eil mort , & le Duc de Guife eft

encore en vie. Le Prince d'Orange s'eft retiré de Flandres , mais le Duc d'Albe y
eft encore. Il n'eft pas befoin que je conclue, car il n'y a point d'homme fenfé qui

ne voie clairement la confequence qu'on en peut tirer. Il eft tems , Monfieur , de

fe remuer , &c ce n'eft pas le tems de diferer ou de négliger les remèdes qui peuvent

fervir à la feureté de Sa Majefté. Je n'apprens pas encore qu'on ait envoyé per-

fonne pour traiter avec les Princes d'Allemagne ; cependant on eft ici prefque tous

ks jours en conférence avec le Nonce du Pape & l'Ambaftadeur d'Efpagne, & on

n'oublie rien de tout ce qui peut nous mettre en péril. Je voudrois que nous fuf-

lîons auffi foigneux de ne rien négliger de tout ce qui peut contribuer à nôtre feure-

té. On peut dire que je porte mes craintes trop loin : mais il eft certain qu'à confî-

derer l'état où nous fommes , je croi qu'il eft moins dangereux de trop craindre, que

de ne craindre pas aflez. On peut dire auffi que l'Efpagne a tant d'ombrage de la

grandeur de la France, qu'elle ne foufrira pas qu'elle mette le pied en Angleterre, &
que comme la France eft dans le même efprit au fujet de TEfpagne , elle fera la mê-

me chofe il les Efpagnols font quelque entreprife contre nous. Je conviens de cela;

mais je ne vois pas auffi que ces deux Puiffances ne puilfent s'accorder pour élever

une Tierce perfonne qui prétend avoir droit à la Couronne, & fur tout y étant foli-

citées par le Pape. Voilà le principal fujet de ma crainte.

On peut dire auffi que la propofition de mariage fait voir que la France n'a aucu-

ne mauvaife intention à l'égard de Sa Majefté. Premièrement il y a lieu de douter,

attendu le peu de rapport qu'il y a eu depuis peu entre fes paroles & fes avions.

Il l'ofre qu elle fait eft fincere.

Secondement il faut fçavoir fi l'ofre de mariage qu'on fait nous peut être

avantageufe ou non. Autant que j'ai eu d'empreftement jufqu'ici à croire que

toutes les ofres d'amitié qu'on nous faifoit étoient fînceres , autant en ai- je à

prefent qu'elles font toutes frauduleufes , & ne tendent qu'à nous endormir :

ainfi autant que j'en puiffe juger , le véritable moyen de n'être pas trompé , eft de

ne pas s'y fier. J'ai des fentimens avantageux pour la perfonne qu'on ofre , &
je jugerois auffi favorablement des autres , lî j'étois bien perfuadé que leurs paroles

fuflcnt conformes aux mouvemens de leur cœur : mais dans l'état où font les chofes

je ne fçai que penfer. Dans cette incertitude tout ce que je puis faire eft d'infor-

mer Sa Majefté & fon Confeil de ce qui fe pafl'e, & leur en laifler tirer les confequen-

ees. La Reine Mtre ayant promis de pafl'er en Angleterre , & révoquant (a parole,

il me fcmblç que cela hit voie qu'on n'a deAcin que de gagner tems.



AMBASSADEUR. 317
Il n'eft pas vraifemblable que fans ordre rAmbaffadcur eût changé la propofition. 1 C73;

D'ailleurs la froide réponfe qu'on a faite à Sa Majeftc fur ce qu'elle avoit demande
pour le Vidame, montre de quel efprit ils font animez.

Les 800. hommes fortis de Mons ont été paflez au fil de l'épée pour faire plaifir

au Roi d'Efpagne. Il me femble que s'ils étoient de nos amis comme ils le difent,

ils n'auroient pas dû balancer à accorder à Sa Majefté ce qu'elle a demandé pour le

Vidame , puifque la demande eft honorable & avantageufe. Ainfi tout bien confé-

déré je vois plus de mal à craindre, que d'amitié â efperer; c'eft pourquoi je nefçau-
rois dire avec quelle feureté Sa Majefté peut aller à Bourdeaux j cependant je ne vou-
drois pas confeiller le contraire , n'ayant pour tout fondement que des foupçons.

Je croi que tant que la Rochelle fe défendra nous aurons moins à craindre.

C'eft affez vous ennuyer. Je demeure bien humblement ôcc, A Paris le huitième
d'Odobre 1572.

Fr. Waljîngham,

LETTRE CCX,

A Milord de Burlekh.
•i.'

MIlord , j ai reçu la vôtre du 25;. de Septembre > oc je vous prie de me par-

donner fi en y répondant fur le champ je fuis contraint de me fervir d'une au-

tre main , n'étant pas encore alTez fort pour pouvoir écrire. Je vois , Milord, que

vous démêlez bien la vérité au travers des contradidions de l'Ambalfadeur , &
que vous êtes perfuadé que la cruauté qu'on vient de faire ici eft déix)urvûë de tou-

te jufte défenfe. AuiTi y a t'il apparence qu'elle n'échapera pas au jufte jugement de

Dieu , & fi elle n'eft pas punie auffi-tôt que nous le fouhaiterions, nos péchez en fe-

ront la caufe. On eft ici tellement avide de fang , qu'il n'y a point de fin à leurs

cruautez. Il n'y a point de ville qui échape le fac & le maflacre , pourvu qu'il y ait

des gens de la Religion : Cependant ils proteftent que tout cela fe fait malgré eux^
quoiqu'il foit manifefté que cela n'eft fait que par leur ordre. Cette manière d'agir

paroît fi extraordinaire à tout le monde , que perfonne ne fçait quel jugement il en

doit faire. Il y,a peu de gens qui ne la deteftent dans le particulier , mais perfonne

n'ofe la condamner publiquement î au contraire on la loue.

Autant que j'ai eu d'emprefiement jufqu'ici à louer leur bonne' foi, autant en ai-je

à prefent à étaler leur perfidie. 11 eft certain que toutes leurs belles iH tendres pa-

roles ne tendent qu'à nous duper. La Rochelle ne fera pas plutôt prife que nous

en verrons des preuves. Je ne dirai rien de contradidoire en difant qu'à prefent que

le Prince d'Orange s'eft retiré en Allemagne , je fuis perfuadé qu'ils foliciteront le

Duc d'Albe à exécuter en Angleterre le deflein qu'il a formé depuis long-tems con-

tre Sa Majefté ; à quoi vous fçavez , Milord, qu'il a de lui même aftez de penchant

Il n'y a point ici d'homme fçnfé qui ne croye que Sa Majefté doit s'attendre i tout.

Rr i
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iç72 le mal que rEfpagne ou cette Couronne peut lui faire. De forte que fi elle ne

fonee de l'heure qu'il eft à afleurer fon reços , on ne voit pas qu'elle puiiTe efpe-

rer d'avoir long-tems la Couronne fur la tête. La chofe eft fi apparente d'elle-

même, qu'il n'y a que les gens d'une capacité bien bornée qui ne foient pas de ce

fèntiment. ...,., zr '^ •
i

La Maifon de Guife qui depuis le maflacre paroit avoir quelque mécontentement,

n'a fuivant les apparences extérieures jamais été fi en faveur, ni plus joyeufe. Le

Duc de Guife a de fréquentes conférences avec lesEcoffois de la Garde du Roi; c'eft

pourquoi j'apprens avec chagrin quon ne foit point encore d'accord en Ecoffe.

Qiioiqu'il en coûtât bon à Sa Majefté, comme l'argent fait beaucoup auprès de cette

Nation , je voudrois que les Ecoffois fuffent d'accord , foûmis au Gouvernement du

Roi , & détachez de l'alliance qu'ils ont avec cette Couronne. Si ces grandes Mo-
narchies peuvent une fois mettre le pied en Ecoffe , je crains que le dénouement

n'en foit fort à craindre.

Le Légat du Pape qui eft â Avignon, a envoyé ici en pofte fon Secrétaire pour fça-

voir la volonté du Roi , & s'il a refolu de lui donner audience. Il n'obtiendra rien

à ce que j'apprens , parce que cela feroit connoître l'intention de ce Roi & celle du

Roi d'Efpagne. On croit qu'on peut agir plus fecretement , & faire mieux reiiflîr

leschofes, qu'en allant ainfi à découvert.

Si l'on agit de bonne foi au fujet du prétendu mariage , c'eft ce que je ne fçaurois

découvrir. Pour moi je croi que cela & les autres proteftations d'amitié qu'ils nous

font, ne font que des paneaux qu'on nous tend.

Depuis quon a eu nouvelles que le Prince d'Orange eft forti de Flandres, ils n'ont

pas ce femble le même empreffement que ci- devant. Je croi que fi la Rochelle étoit

rendue ils recommenceroient leurs folicitations pour la Reine d'Ecoffe, ou pliitôt ils

entreprendroient quelque chofe pour fa délivrance. Plus leur filence ell grand,

plus je me défie d'eux , quand je confidere le crédit qu'ont à la Cour les amis de la

Reine d'Ecoffe.

Il n'eft pas befoin, Milord, que je vous recommande mon rapel , car je fçai que

vous en avez foin fans que je vous en prie. C'eft affez vous ennuyer , Milord , je

demeure tres-humbleuient &c. De Paris le huitième d'O^obre 1572.

Fr» Waîjtngham.

LETTRE ce XI.

A Mîlard de Leîcefter,

MI LORD, je n'eus pas plutôt reçu la vôtre du vingt- deuxième de Septembre,
que je priai le Capitaine Laffetty que vous connôiffez , & qui eft de fore

bonne volonté pour vous rendre fervice ayant une parfaite vénération pour
vous , & croyant vous être fort obligé , de s'informer s'il y avoir quelques Ecuyers

François
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François à placer , & qui vouluffent aller en Angleterre. Après avoir cherché il en a 1 572:
trouvé de fort habiles ; mais ce qu'ils demandent eft fi déraifonnable , & fi fort au
deflus de l'ofre que vous faites, que je n'ai ofé traiter. Us demandent 300. Ecus par
an, la table, & un cheval entretenu, & le moins auquel on ait pu les réduire eft

deux cents Ecus. Il eft vrai que ceux qui ont des Ecuyers ici les payent fur ce pied

là. Lafletty a fait tout ce qu'il a pu pour leur perfuader, que 1 50. Ecus en Angle-
terre vont plus loin que 300. ici; mais il n'y a pas eu moyen de leur faire croire cela.

Ainfi je leur ai fait dire que je ne voulois rien conclure avec eux, que je n'euffe reçii

de vous d'autres nouvelles.

Ayant eu depuis peu fujet de foupçonner qu'on n étoit pas ici bien intentionné

pour vous, & ayant fujet de me défier qu'il fe forme des delfeins fur l'Irlande. Com-
me je fçai que le Capitaine Lafletty connoît l'état & le foible de ce pays-là, je lui ai

fait efperer qu'il feroit reçu au fervice de Sa Majefté. Je connois aflez bien fes

défauts , cependant je fuis perfuadé que fon fervice peut nous être utile , finon en
autre chofe , au moins pour prévenir le mal qu'il pourroit nous faire demeurant au

fervice des ennemis. Toutes les fois qu'il a paru quelque danger pour Sa Majefté,

il m'a prié de lui ofrir fon fervice. Quoique les Irlandois ayent un grand penchanc

à la trahifon, je fuis néanmoins perfuadé qu'il fera honnête homme. Comme je ne

voudrois pas l'entretenir long-tems en vain dans cette efperance, je vous fuplie,

Milord, de me faire fçavoir ce que vous en penfez par le premier ordinaire. Le Ca-
pitaine Maiîîno del Béni , que vous connoiflez, Milord, & qui eft prefentement

en Allemagne , a voulu que je vous priafle d'ofrir fes fervices à Sa Majefté , protef-

tant qu'il a afléz d'attachement pour la Religion , & afléz de zélé & de vénération

pour Sa Majefté , pour facrifier volontiers h vie pour fa défenfe. Si vous croyez

,

Milord, que fes ofres de fervice foient reçues , il pafleradedelâ,- finon il fera bien

aife d'en être informé pour pouvoir prendre d'autres meftires. Je fuis d'autant

plus aife que des Soldats ofrent leurs fervices à Sa Majefté , que- je crains qu'elle

en aura bon befoin. Nous en avons peu de l'heure qu'il eft, & comme le Prince

d'Orange s'eft retiré en Allemagne, Sa Majefté ne doit pas s'attendre de demeurer

long-tems en repos. Je fuis fâché que l'Ecofle ne foit pas déjà reiinie: Je crains que
cela ne foit caufe de la ruine des Ecoflbis & de la nôtre. Si l'on avoir enlevé ce

morceau à nos ennemis étrangers, nous aurions moins à craindre. L'argent fait

tout chez les Ecoflbis, & vous le fçavez, Milord. Si Sa Majefté balance à débour-
fer elle n'y trouvera ni avantage ni feureté. L'orage qui pend fur nôtre tête eft fi

vifible & fi dangereux , que fi elle néglige le remède qu'on y peut apporter, elle ne
doit pas efperer de jouir long-tems de l'état qu'elle poflede. Si l'on confidere d'un

côté la redoutable puiflance de fes ennemis , & de l'autre fa foibleffe , le danger ne
fçauroit paroître plus grand, à moins qu'on ne fafle tout ce qui peut fe faire pour
fa feureté. Si l'Angleterre & l'Ecoiîe font une fois unies & que les Membres gâtez

qui ont corrompu le dedans ayent été retranchez , fes ennemis feront moins volon-

tiers des defleins contre elle , & elle fera plus à couvert des dangers qu'elle auroit

à craindre fans cela. Les maux violens veulent des remèdes violens. Si après avoir

bien confidere les afaires Domeftiques Sa Majefté ne fe croit pas dans un péril ex-

tréme*
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tréme, le danger n'en eft que plus grand. Je vous prie, Milord, de me pardon-

ner la paffion que je fais paroître en cette occafion, La mauvaife volonté que je

foupçonne qu'on a ici pour Sa Majelté m'emporte un peu trop loin. Je ne vous

embirraiVerai pas davantage pour le prefent , & je demeure bien hum.bleinenî &c.

A Paris le 8. d'Octobre 1572.

Fr. Walfingham,

Réponfe à 1^Ambaffadetir de France , faite verbalement dans la Chambre

du Confetlpar Milord Tréforter au mois d'Oêïobre 1 572.

L E Roi a fait répondre deux chofes au Confeil de Sa Majefté. Premièrement qu'il

, , rendroit au public un meilleur compte qu'il n'a fait jufqu'ici de la mort de l'A-

miral. Secondement qu'il feroit en forte que fes Edits fulTent.mieux obfervez. Sa

Majefté n'a rien à répliquer à cela , & fouhaite qu'il retifliffe dans l'un & dans

l'autre.

Sur la propofition de faire l'entrevue avant le 20. d'Odobre, & pour.ce qui re-

.çarde la lettre de la Reine Mère qui demande que l'entrevûë fe fafle à Jerfey , cela a

"tellement furpris Sa Majeilé & pour le tems & pour le lieu , que fi l'Amiral n'avoir

pas produit fur cela les lettres du Roi & de la Reine Mère, ou Sa Majefté ne l'au-

roit pas cru , ou elle auroit conclu que l'AmbafTadeur s'étoit équivoque , ce qu'on

auroit dit aifément fans le long difcours de ce Miniftrei car de la datte de la propo-

iition au 20. d'Oftobre il n'y a pas 14. jours, & un mois tout au plus de la datte de

la lettre du Roi. Sans compter que Jerfey eft un lieu fi éloigné, que la Reine pour

plufieurs raifons ne voudroit pas bazarder d'y aller par Mer, ni aucun Marchand en-

treprendre d'y pafler par eau dans le tems limité. D'ailleurs le maflacre qu'on 2

fait en France des gens qui faifoient profeflîon de la Religion de Sa Majefté , & qu'on

continue encore à ce qu'elle apprend , rend cette propofition abfurde de la derniè-

re abfurdité , & fait regarder les Confeillers par les Sujets de ce Royaume comme

des gens qui n'ont aucun foin de leur Princefle , puifqu'ils font capables de prêter

l'oreille a de pareilles propofitions j d'autant plus furprenantes , que l'Ambaflads^urde

France dit à Reading le 23. de Septembre, que la Reine Mère étoit contente de paf-

fer en ce Royaume, & à prefent elle veut que Sa Majefté l'aille trouver fur les côtes

de France, dans un lieu où elle ne fçauroit aller par Mer en trois jours à moins

qu'elle n'eût le vent à ion commandement. Sa Majefté ne peut pas non plus répon-

dre à cela , qu'elle n'ait reçu réponfe de fon Ambaftadeur aux lettres qu'elle lui a écri-

tes pofterieures à celles du Roi. Pour ce qui regarde la continuation de l'amitié &
le renouvellement de l'alliance par un nouveau Serment, fa Majefté n'a d'autre def-

fein que de continuer l'amitié. Quant au renouvellement du Serment, elle ne voit

pas qu'on ait fujet d'exiger d'elle un nouveau Serment, puifqu'elle n'a pas violé le

premier , ni ne fonge à le faire, s'afleurant que le Roi l'obfervera auflî de fon côté

.fans qu'il foit nécerfaire de s y obliger par un nouveau Serment. Pour ce qui regar-

At rétabliflement du commerce dans certaines Villes de France , il ne paroît que trop

évidemment



AMBASSADE U R. 321
cï^idômmeiit par le mafTacre du Roiien , que le Roi rejette fur la populace, combien 1572:
il feroic à contretems de faire dans une telle conjondure une pareille propofîtion à

ks Marchands qui font de l'heure qu'il eft merveilleufement épouvantez , & qui ne
l'écoutoient pas fort volontiers avant ces maffacres , à caufe de plufieurs mauvais
traitemens qui leur avoient été faits à Roiien & ailleurs. 11 faut donc fufpendre

cette ataire jufqucs à ce que les Marchands ayent appris que le Roi ait puni les Maf-
facreurs de Rouen de manière qu'ils n'ayent pas envie de leur faire une autre fois la

même choie, & qu'il leur paroilfe que le Roi eft de fi bonne volonté de faire jufti-

ce des Catholiques qui peuvent avoir été les meurtriers, qu'ils puillent s'afleurer que
fous fa protedion ils n'ont rien à craindre des excez d'une populace furieufe.

Pour ce qui eft de la demande que le Roi rait, que la Reine envoyé comme die
a promis le Comte de Leicefter, ou le Lord Tréfoner , Sa Majefté a un déplaifir ex-
trême qu'il foit arrivé un allez confiderabie changement pour l'empêcher de le fai-

rej car comme elle a eu-ci-devant intention d'envoyer l'un des deux , ou quelqu'au-

tre qui fût agréable au Roi ; aulli toute la terre voit bien que Sa Majefté

ne peut pas à prefent avec honneur & (uivant la loi de Ja nature , expofer des gens
qu'elle aime, comme il femble qu'ils le leroient, quelque bonne que pût être l'in-

tention du Roi. En éfet après le maflacre de tant de gens dont le Roi ne s'eft pas
encore mis en devoir de punir les meurtriers, quelle feureté peut-il y avoir pour
des Etrangers, dans un tems fur tout où ie Roi prétend comme il paroîtpar fes

lettres , que c'eft un éfet de la fureur des Catholiques contre ceux de la Reli-
gion?

Sur les dificultez qu'on trouve fur le retour de fon Ambaftadeur, & à laifler un
Secrétaire en fa place vu le danger qu'il y a pour lui dans la conjondure prefente.

Sa Majefté croit que le Roi pourroit en juger autrement; car quand il dit qu'il ra-

pellera auiïï fon Ambafladeur en cas qu'elle ralle revenir le fien pour un tems, il

eft de notoriété publique que fon Ambaifadeur peut librement & feurement aller

& va dans ce Royaume & par tout où il veut , & qu'il peut fans aucune crainte

foiiger aux fondions de fon Miniftere: Et que celui de Sa Majefté n'ofe mettre îe

pied hors de fa porte fans efcorte. Ainfi Sa Majefté fouhaite que fon Ambaftadeur
revienne jufques à ce que l'orage foit pafte en France , & que ks meurtriers ayenc
fujet de craindre la juilice du Roi.

demandes.

Que les Déclarations contenues dans les lettres du Roi , que nos Marchands
feront bien traitez à Bourdeaux & ailleurs, feront imprimées & publiées comme fes

autres Edits,

Qu'on notifiera auffi , que le Roi veut que les éfets de nos Marchands qui
croient entre les mains de ks Sujets, qui ont été maiiacrez, leur foient reftituez; car
il y en avoit plufieurs à Roiien & ailleurs , qui dévoient aux Anglois pour fait de

,
marchandife.

Que pour recevoir les plaintes des Anglois en Normandie^ en Cafçogne, il fera

S f ^ ^ nommé
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1572, nommé extraordinaii'ement des Commiffaires defintereflez. Si l'on protège les Mar-

chands, & qu'on leur rende bonne & prompte juftice, il fera plus facile de les por-

ter à un Traité de Commerce.

LETTRE CCXII.

A Milord de Leicefter.

MIlord , vous fçaurez s'il vous plaît , que des gens revenus de la Foire de

Francfort m'ont dit , qu'un certain Gentilhomme parti d'ici dans le defTein

d'accompagner jufqu'à Heidelberg Mr. Philippe Sidney vôtre Neveu , eft mort en

chemin à un lieu nommé Bladin en Lorraine. Plufieurs conjeftures me font croi-

re que c'eft le Doyen de Winchefter, que j'avois employé, Milord, ainfi que je

vous l'ai mandé par Mr. Argall , pour s'oppofer aux mauvaifes pratiques des Do-

meftiques de vôtre Neveu. Ainfi, Milord , fi vous n'y donnez ordre prompte-

ment, fupofé que vous ne l'ayez pas déjà fait, je crains fort que ce jeune Gen-

tilhomme ne foit en danger de prendre un méchant train ; ce qui feroit extrême-

ment fâcheux attendu les rares talens dont la nature l'a partagé. Pour les nouvel-

les, je me référé, Milord, aux nouvelles courantes ci inclufes, & à ce que vous di-

ra le Porteur , auquel j'ai donné ordre de vous communiquer certaines chofes. Voi-

là, Milord, tout l'embarras que vous aurez de moi pour le prefent. Je demeure

bien humblement &c. A Paris le 1 7. d'Odobre 1572.

Fr. î^aljîïigham.

LETTRE CCXIIL

A Monfieur le Chevalier Waljîngham Ambajfadeitr ordinaire &c.

MONSIEUR, j'ai fait voir à Sa Majefté & à Meflîeurs du Confeil les deux

lettres que vous m'avez écrites du 8. du courant, dont l'une contenoit vô-

tre negotiation , & l'autre étoit un difcours fagement écrit, & qui a été

fort aprouvé. Klonfieur de la Croque étoit ici Jeudi dernier , & eut audience de

Milord Tréforier, de Milord Chamberlain , & de Milord de Leicefter, parce que

Sa Mijefté n'étoit pas alors entièrement remife de fa petite vérole, à ce que difoient

les Médecins, quoique Sa Majeflé & plufieurs autres ne diflent pas de même. Il

n'importe guère à prefent que cela fur ou ne ftit pas, puifquelle eft parfaitement

guérie par la grâce de Dieu fans qu'il en reite aucunes marques fur fon vifage. Le

Maître
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Maître d'Hôtel de la Croque reçût dimanche fa réponfe. Je vous en envoyé ici le i C72.
précis, qui vous fera connoître quelle a été fa negotiation , c'eft de tacher par un
long difcours de nous faire faire du Roi un jugement plus favorable que nous ne
pouvons. J'apprens qu'on lui a répondu affez vertement; mais on ne peut pas ré-
pondre trop aigrement Ôc trop fevcrement à un Prince qui s'en eft fi hautement pris

àj. Chrift, qui eft vérité, fincerité, foi, pitié, mifericorde, amour, & charité: Ce-
pendant les Princes comme vous fçavez ne connoilTent que les douceurs, ainfi il faut
les prendre doucement, & fur tout de Prince à Prince. C'eft pourquoi vous tem-
pérerez les chofes comme vous aviferez , en forte qu'ils fentent que Sa Maiefté &,
fon Confeil ne font pas aifcz fimples pour ne pas fçavoir ce qu'il y a à faire, & qu'il
paroiflé d'un autre côte que nous ne fommes ni allez groffiers ni alfez barbares pour
aigrir les chofes fans qu'il en revienne aucun profit à perfonne. Pour moi je ne
doute nullement que vous ne ménagiez cette réponfe avec vôtre gravité & vôtre pru-
dence ordinaire ; car le Roi l'attendra de vous aulTi bien que de fon Ambaifa-
deur.

Vous êtes foigneux comme la prudence veut que vous le foyez, qu'on fade ce qu'on
doit de deçà ; ce qui ne peut qu'êcre trouvé fort bon de Sa Majellé & de fon Con-
feil. Je puis vous dire que nous ne fommes pas fi negligens que croiroit peut être
une perfonne qui ne feroit pas inftruir. On agit quelquefois d'une manière qui trom-
pe l'attente , & pour le mal comme on a fait en France , & pour le bien lors que
Dieu en fait la grâce & donne pour cela la prudence néceflaire. La vérité eft que
Dieu difpofe de tous les deiléins des hommes, comme difent les Théologiens ,• <k
c'eft un don de fa bonté quand il fait la faveur aux fages de fe précautionner contre
le mal à venir,- cependant quelques é forts qu'ils puiflent faire , l'événement procède
de lui feul , qui eft le Dieu de l'efperance & de la crainte au delà de l'efperance &
de l'attente. Comme vous aurez appris que les Ecoflbis nos voifins fe font éveillez

au Signal qu'on vient de leur donner en France , je vous envoyé ici une Proclama-
tion Ecoflbife. La Croque & Viraque font déjà partis d'Ecoffe, & arrivez à Berwick.
Ils doivent être à la Cour le 20. de ce mois. Autant qu'il nous paroîr ks Lords
Ecoflbis penchent dé plus en plus à un accommodement , & il y a plus d'efperance
que de fujet d'en douter. Les cruaurez de France n'y ont pas peu contribué. Vous
avez raifon de dire que les Ecoflbis ne doivent pas être retardez. Qiielques-uns des
derniers venus ont éveillé leurs compatriotes par i'allarme qu'ils leur ont donnée; ce-
pendant il peut être venu de faux frères avec eux. Ils ne feront pas piûtôt conni-.s

qu'on les arrêtera pour les renvoyer comme de raifon. Il eft vrai qu'il pajje par le

Moulin beaucoup £eau que le Meunier ne fçait pas. La. prudence y doit pourvoir
du mieux qu'il eft poflible, mais on ne le peut pas toujours comme on voudroit. Il

vous paroïcra par la réponfe de l'Ambaiiadtur que vous ne devez plus fonger au re-
tour, ou du moins qu'il eft plus éloigné que vous ne voudriez. Cependant je puis
vous afleurer que vos amis ne perdent pas un moment , ëc mettent en oeuvre tous
lïs moyens poflibles pour obliger Sa Majefté à vous rapeller , & qu'il n'y a point
de Prince qui ait plus de foin d'un Sujet que Sa Maj.fté en a de vous. Je vous af-

feure qu'elle vous eftime autant qu'elle a raifon de le faire,

Sf 3 Vous
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,1572. Vous fçavez que leschofes vont lentement ici. L'irrefolution y a beaucoup de

part; mais pour moi j'efpere de vous voir bientôt ici, & je vous promets que je

ne perdrai pas l'occafion d'agir pour me procurer ce plaifir. Quoique vos amis d'i-

ci foient auffi échaufez qu'il Tepuifle, vôtre Epoufe cependant ne laifife pas de les

(oliciter continuellement. Adieu. DeWindfor, le 1 3 . d'Odobre 1572..

"Tho. Smith.

LETTRE CCXIV.

A MonfietiT le Chevalier Th. Smith , premier Secrétaire

de Sa Majeflé.

MONSIEUR, vous donnerez s'il vous plaît avis à Sa Majefté , que le Roi &
la Reine Mère ont eu depuis peu diverfes conférences avec l'Âmbafladeur

d'Ecoile , auquel il eft venu deux hommes de Flandres , dont l'un eft un
Geniilhomme nommé Tempeft , & l'autre Mufgrave qui appartient au Comte de
Weftmerland. Ces deux hommes vont auflî chez le Duc d'Aumale , & chez le Duc
de Guife fon Neveu. David Chambers depuis fon retour d'Angleterre a été aufli

€n conférence avec le Roi & la Maifon de Guife. Il lui eft échapé de dire , que la

mort du Comte de Northumberland a fait de nouveaux amis à la Reine d'Ecofle ;

& qu'elle a de l'heure qu'il eft un Ç\ puiflfant parti en Angleterre, que cinq à fix mil-

le Moufquetaires bien conduits , feroient aflez forts pour prêter le colet à toutes les

Forces que Sa Majefté pourroit leur oppofer.

On dit auffi fourdement à la Cour, qu'on concerte un nouveau defl'ein pour met-
tre la Reine d'Ecofie en liberté. Il n'y a pas eu moyen d'en déterrer les particulari-

tez; mais à bien confiderer les circonftances de ces conférences , les préfomptions
font grandes qu'il y a quelque chofe fur le Tapis.

Le petit Douglas qui efcorta de Loughtean la Reine d'Ecofte, a pris les devans
pour paflér en ce pays- là. Outre les conférences qu'il a eues avec le Roi, il en 3
en une longue avec la Reine Mère à laquelle l'Ambafladeur d'Ecofle a été pre-

fent.

Pour ce qui eft des autres afaires , je m'en référé au Porteur qui vous dira diver-

fes particularitez.

Je vous prie tres-humblement,Monfieur, d'appuyer une demande tres-raifonnable

que le Porteur mon Secrétaire a à faire à Sa Majefté. Non feulement ce qu'il a déjà
fait fous moi pour le fervice de Sa Majefté mérite cette grâce, mais cela l'encourage-

ra à continuer, & avec le tems fon expérience & les bonnes parties qui font en lui le

mettront peut-être en état de fervir Sa Majefté dans un pofte plus relevé. Pour
moi i^ n'ai pas le moyen de le recorapenfer , comme vous le fçavez fort bien. Si

.

^
donc



pour ce coup.
A Paris le 1 8. d'Oftobre 1572.

^

Fr. Walftngham.

LETTRE CCXV.
Au même.

M"Onsieur, je fuis bien aife d'apprendre par vôtre lettre, que v^ous efpe^
rez qu'on prendra foin de prévenir les maux qui peuvent arriver. Ce-
pendant en attendant qu'on puifTe couper la racine du mal , il vaut

mieux penfer au remède que d'appliquer le lenitif que la maladie requiert.

J'apprens avec joie qu'on efpere que la paix fe rétablira en EcolTe. Si cette faufle

porte étoit fermée, qu'on eût apliqué les autres remèdes internes, &queSaMajefté
fe fût fortifiée de l'alliance des Princes d'Allemagne, elle fe feroitplus eftimer& plus
craindre de ceux qui font mal intentionnez pour elle. Quoi qu'il femble que les re-

mèdes en foient onéreux j cependant fi l'on en confidere la nécefilté , & que l'on

fade attention qu'on évite par là de grandes dépenfes & de grands dangers, j'efpe-

re que Sa Majefté préférera fa feureté à la dépsnfe , dans un tems fur tout où un écu
débourfé en peut épargner mille.

Certes , Monfieur , plus je fais attention à ce qui fe fait ici , plus j'aprehende
qu'on n'ait de mauvaifes intentions ; On n'a jamais donné de plus belles paroles â
l'Amiral que la veille de fa mort. Tout ce qu'il demanda lui fut accordé ,- &
Teligny quelques jours avant le maflacre dit à un Gentilhomme de fes amis , que la
facilité avec laquelle on aquiefçoit a tout ce qu'on demandoit lui faifoit foup-
çonner quelque chofe de fatal; & il allégua fur cela le Proverbe Italien

Ils n'ont jamais mieux parlé qu'a prefent , ni jamais fait de plus grandes pro-
teftations d'amitié. Comme on va plus loin que de coutume , & que nous
avons par confequent fujet de craindre le contraire , je ne fçaurois m'empêches
d'avoir de l'inquiétude pour Sa Majefté , & je ne ferai pas en repos qu'on n'ait fait

tout ce qu'il faut pour fa feureté. Je ne vous entretiendrai pas plus long-tems de
mes ombrages & de mes craintes. Je vous prie feulement de continuer vos foins
pour mon râpe!. A Paris le ij.d'Odobre 1572.

Fr. Walfiwhcim,

^ii LETTRE
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LETTRE CCXVI.
Au, même,

: 1» ij On SIEUR, quoi que je n'aye point d'ordre exprés de SaMajefté, de corn-

[X/X muniquer au Roi & à la Reine Mère la réponfe qui a été faite aux propofi-

X ' -*•
tions de leur Ambafl'adeur , )'ai néanmoins jugé à propos d'en entretenir la Rei-

ne Mère qui tient le timon des afaires. Pour voir de quelle manière on prendroit

cette réponfe , j'ai dit à la Reine Mère que l'AmbafTadcur avoir propolé quatre cho-

fes à certains Commiffaires du Confeil députez par Sa Majefté , qui étant pour lors

incommodée n'avoir pu lui donner audience.

La première regarde l'entrevue.

La féconde la confirmation de l'alliance par im nouveau Serment.

La troifiéme l'établiffement du commerce.

La quatrième eft la demande que le Roi fait à la Reine d'envoyer de deçà ap^és

Ion rétabliflement Milord Tréforier ou le Comte de Leicefter.

l'ai informé la Reme Mère des réponfes qui ont été faites à ces quatre de-

mandes.

Pour la première qui regarde le tems , elle a dit qu'elle a écrit à l'Ambaffadeur,

qu'à caufe des couches de la jeune Reine qu'elle n'auroit pas crû fi éloignées , l'af-

femblée ne pouvoit fe faire avant le vingtième de ce mois , & qu'ainfi il la proposât

pour ce tems la , fon defléin n'étant pas de marquer un tems fi précis , mais de s'en

rapporter principalement à Sa MajeiU.

2. Pour ce qui regarde le lieu, elle m'a dit qu'elle n'avoit jamais eu defleinde paf-

fer la Mer, que l'Ambaffadeur avoir mal entendu , & qu'on croyoit qu'il n'étoit pas

à propos que l'entrevûè fe fît par Mer , qu'elle avoir crû que les Ides de Jerzey ap-

partenant à SaMajefié feroient propres pour l'entrevûë , & qu'ainfi elle en avoit fait

fane la propofition à l'Ambaffadeur , proteftant qu'il n'y avoit en cela ni mauvais

deflein ni mauvaife intention , & qu'on en avoit écrit à TAmbafladeur avant la

dernière exécution.

Quanta la féconde propofition qui regarde le renouvellement du Serment, elle a

qu 11 executeroit Dien volontiers tout ce qu <

le pourroit luy propofer, & l'aiTeurer que le Traité feroit fidèlement obferve. L'Am-
baifadeur eut ordre pour lors de propofer, qu'il fût confirrr.é par un nouveau Ser-

ment fi Sa Majeflié le jugeoit à propos -, & pour moi , ajouta- 1- elle , voyant qu'il n'a-

voit point été violé de part & d'autre , je fuis du fentiment de vôtre Maîtreife , ôc

regarde cette confirmation comme inutile.

Pour la troifiéme concernant fétabliflément du commerce , elle a dit qu'elle avoit

fujet de croire raifonnable la réponfe de Sa Majelté : Que la conjoncture ne paroif-

loit
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foit pas favorable attendu les derniers troubles de Roiien : Qiic cependant l'intention
du Roi etoit de punir les Meurtiers avec tant de feveritc, que ks Marchands n'au-
roient aucun jufte fujet de craindre d'être maltraitez à l'avenir^ & que pour cet cfet
il en avoir écrit à Caranges le Gouverneur & au Premier Prefident.

Quant à la quatrième demande d'envoyer de deçà ou Milord Tréforier, ouïe
Comte deLeicefter, elle répondit que c'étoit un confeil de l'Ambafladeur qui avoic
cru que fi leurs Majeftez demandoient que l'un ou l'autre paflat de deçà après les
couches de la Reine , cela feroit accordé : Que fur cela le Roi lui avoit donné or-
dre d'en parler à Sa Majefté, ne (ouhaitant que l'un d'eux, auquel il pût com-
muniquer des chofes de confequence avec la même ouverture de cœur qu'il pour-
roit faire à Sa Majefté. Quant au mal qui pourroit leur arriver , elle a dit que le Roi
mettroit fi bon ordre à leur feureté, qu'ils ne feroient pas plus à couvert en An-
gleterre qu'en France.

Je répliquai que ni Sa Majefté ni aucun autre ne pouvoir fe refoudre à cela , n'é-
tant pas poffible de pouvoir rétablir l'ordre dans un Etat brouillé fans en venir
aux peines ôz aux fuplices; & qu'ainfi ni lesEtrangers ni leurs propres Sujets ne
pouvoient pas fe croire ici en feureté tandis que les malfaiteurs demeureroient
impunis. Elle répondit à cela que les Catholiques avoient tant de fujet de fe plain-

dre de ceux de la Religion , qu'il étoit dificile de modérer la fureur de la popu-
lace , fur tout après la découverte de cette nouvelle trahifon ; mais qu'on avoic
néanmoins donné ordre qu'on n'infultât aucun Amballadeur ou Perfonne publi-
que.

Voilà fommairement ce qu'elle a répliqué aux réponfes faites par Sa Majefté à l'Am-
bafladeurde France. Je l'informai auffi de ce que Sa Majefté avoit répondu â
ce Miniftre au fujet de mon rapel. Elle a dit à cela : Qu'on croiroit qu'il feroit arri-

vé du changement entre les deux Couronnes , fi cela fe faifoit fans envoyer préala-
blement quelqu'un pour remplir ma place. Je lui délivrai pour lors une copie des
trois Requêtes qui ont été données à l'Ambafladeur pour être prefentées à leursMa-
jeftez en faveur des Marchands. Elle promit qu'on y donneroit fi bon ordre , que-
Sa Majefté en feroit contente, que fes Sujets feroient en feureté, & qu'on avoit déjà
délibéré là-defllis.

Sur l'avis que j'ai eu que le Baron de la Garde étoit arrivé ici , j'ai prié Sa Majefté
de lui parler de manière que les Vaillèaux Anglois aéluellement arrêtez, fuftent relâ-

chez, mais aulTi de donner ordre que ceux qui font en chemin pour aller à Bour-
deaux puflent pafter & repafler fans être infulcez ni par les Galères ni par les autres
VaiOeaux qui font fur ce parage. Le lendemain elle m'envoya le Baron de la Garde,
qui après un long détail de la bonne volonté qu'il avoit pour le Pcre de Sa Majefté

,

pour Sa Majefté même, & pour la Nation en gênerai, m'afteura que les Vaift^eaux ar-
rêtez avoient été relâchez: Qii'ayant que de partir de Broiiage il avoit mis ordre que
nos Vaiffeaux Marchands paftaflênt fans trouble & fans infulte : Que quelques- uns
avoient déjà pafle , & qu'il s'étoit contenté de leur défendre de ne pas toucher à la

Rade de la Rochelle. Il m.e dit que Sa Majefté lui avoic oi'donnè fi exprefie-
ment que bos Marchands fuifent bien traitez, qu'il pouvoi^pi'afiêurer qu'ils n'au-

roienç:

lyy^i
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1572. roient aiiain jufte fujet de plainte. La Reine Mère me pria enfin d'écrire à Sa Ma-

jeiié, qu'elleavoit avis qu'un de leurs Sujets nommé Sorés qui s'étoit nouvellement

retiré de delà, cherchoit d fervir fur Tes Vaifléaux ; Qu'elle la prioit pour cet éfet de

le faire arrêter , étant un Ci méchant homme qu'il feroit ravi de faire quelque chofe

qui piit brouiller les deux Couronnes j ce quelle efperoit que Sa Majefté vou-

droit bien prévenir. Elle me dit au furplus que plufieurs de Tes Sujets fe

plaignoient d'avoir été infultez par certains Vaifleaux à la hauteur des Dunes

& de riile d'Wight , & qu'ainfî elle me prioit d'écrire à Sa Majefté afin que le mal

fût en quelque manière reparé. Voilà tout ce que vous aurez de moi pour

le coup. Je demeure tres-humblement &c. A Paris le 25. d'Oélobre 1572.

Fr. Waîfingham,

LETTRE CCX VIL
Au même.

MONSIEUR, VOUS ferez s'il vous plaît fçavoir à Sa Majefté que la Reine

accoucha d'une fille le 22. d'Oftobre. Cette naiflance a été célébrée

par la mort de Briquemaut & de Cavagnes qui furent pendus le mê-

me foir au flambeau entre cinq & fix heures, le Roi, la Reine Mère, * le Roi de

Navarre, les Frères du Roi, &le Prince de Condé étant prefens à l'exécution. Com-
me Briquemaut montoit le Lieutenant du Prévôt de la ville lui dit , que le Rqî l'en-

voyoit fçavoir s'il ne pouvoir rien dire au fujet de la dernière conjuration , & que

s'il vouloit la confeflér il lui feroit grâce de la vie. H répondit que le Roi n'avoit

point de Sujet plus fidèle que lui. Je fçai, ajoûta-t-il, qu'il ne faut pas lui imputer

ceci, mais aux méchans Confeillers qui l'environnent : & levant enfuite les yeux au

Ciel, il dit ; mon Dieu devant le tribunal duquel je m en vais çomparohre, & que

fefpere voir hien-totface àface; tufçais queje nefçais rien , & que je nai jamais fongé à

aucune conjuration contre le Roi , ni contre l'Etat, quoiquefen aye été fauffement acctifé:

Mais je prie mm Dieu de vouloir pardonner au Roi , & à tom ceux qui font caufe

que je meurs injujiement , comme je fouhaite quil me pardonne les péchez,, quefaicommis contre

fa divine Majejié. Lui ayant fait enfuite monter un autre échelon il profera feule-

ment ces paroles: J'ai quelque chofe à dire au Roi, & je ferais bien aife de le fai-

re; mais , dit il , je vois bien que je ne le puis pas. Ce qu'ayant dit il haufla les épau-

les comme voulant dire qu'il n'avoit plus rien à dire. Comme fa conftance a été gé-

néralement loiiée, auffî fa mort a été rcgretée de plufieurs Catholiques prefens à ce

trifte Speétacle. Cavagnes n'a rien dit. Il a paru un homme fans cœur. Il parut

^vant fa mort chancelant dans fa Religion dans l'efperance d'avoir fa grâce.

Deux

.* Meztray ne parle que du Roi & de la Reine Mère , qui regardoiem texécution d'une

fenêtre,
^
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Deux chofes ont été defapprouvées de tout le monde dans cette exécution , l'une

que le Roi qui eft le Chef de la Juftice ait voulu s'y trouver ,• l'autre que Briquemaut
qui étoic Gentilhomme ait été pendu ; chofe très-rare en France, & d'autant plus
injufte que fcs ennemis mêmes le croyoient innocent du crime dont il a été ac-
jcufé.

Environ une heure après l'exécution les cruels & fanguinaires Parifiens, non con-
tens de leur mort les ôterent du gibet, trainerent les corps par les rues, les percèrent
à coups de poignards , leur coupèrent les oreilles , & n'oublièrent rien de tout ce
que la barbarie la plus infâme ell capable d'exécuter. On croyoit auffî qu'il fe feroit
une exécution générale de tous ceux qui font reconnus pour avoir été de la Relieion.

Je (çai de gens dignes de foi que ii cela ne s'eft pas fait c'efl la Reine Mère qui l'a

empêché , & qui a eu bien de la peine à y refoudre le Roi ; mais il protefte que la

chofe n'tft que furcife. Le Roi eft à prefent fi fanguinaire , que ceux qui lui ont
donné un confeil li cruel s'en repentenc , & craignent que l'ancien Proverbe ne fe

trouve véritable : Malum conjïlmm Coujultori pejfimujn. Voici ce que j'ai dit au Roi
en le félicitant fur la nailfance de Ion enfant.

Sire, comme je fçai la mutuelle bonne volonté qu'il y a entre la Reine ma Maî-
treffe & vôtre Majefté , & que les biens & les maux , les plaifirs & les déplaifirs font
communs entre vous , je ne fçaurois moins faire étant ici un Miniftre public , que
de vous féliciter de i'heureufe délivrance de la Reine vôtre Epoufe y & en même
tems de la nailTance de la Princeffe vôcre fille , qui eft par manière de dire une afléu-

rance qu'il vous naîtra un fils pour remplir le Trône que vous occupez prefentement;
ce qui arrivant , Sire , il n'y a point de Prince , point de Voifin , point d'Allié qui
en ait plus de joie que la Reine ma Maîtrelfe. Après m'avoir remercié en particu-
lier de ma felicitation , il me repondit , que j'avois parlé comme il appartenoit à I2

bonne amitié en difant que les biens & les maux, les plaifirs & les déplaifirs dévoient
être, communs entre lui & Sa Majefté ; & que regardant cela comme venant de lîf

bonne Sœur, je pouvois auffi l'aifeurer de fa part, qu'il fouhaitoit que fon Ambaf-
fadeur eut occafion de lui faire la même lelicitation. Je le remerciai de fon fouhait,

& lui dis que c'étoit celui de tous ceux qui aiment Sa Majefté. Comme j'allois pren-
dre congé il me dit , que ceux de la Rochelle contre lefquels il avoit deffein d'en-
voyer ks Forces fans retardement, publioicut que Sa Majefté promettoit de leur en-
voyer du fecours i ce que je ne croi pas , ajoùta-t'il , attendu la bonne intelligence

où nous fommes. Je répondis que fi Sa Majefté ajoûtoit foi à cela, il feroit grand
tort à la Reine ma Maîtreffe, vu la proteftation que je luiavois faire de fa part , que
fon deifein n'étoit pas de rien faire qui tendit à violer le Traité d'alliance nouvelle-

ment conclu entr'eux. Pour les bruits répandus par ceux de la Rochelle qui font
de l'heure qu'il eft fans efperance , je lui reprefentai que quand on eft dans cet état
on eft bien aife de faire courir tous les bruits oui peuvent atrirer des gens à leur fe-

cours. Il repartit qu'il le croyoit ainfi. Après quoi je me retirai. J'eus enfui te
audience de la Reine Mère , à laquelle je fis le même compliment de felicitation.

Après mon compliment je lui dis , que le Roi m'avoit informé de certains bruits que
faifoient courir ceux de la Rochelle d'un fecours qu'ils difoient que Sa Majefté leur

T t • âvoit
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1^11. avoit promis ; ce qu'il m'a protefté fort honnêtement, dis- je, n'avoir jamais crû.

'

Elle me dit qu'il étoit vrai qu'on avoit intercepté certaines lettres de ceux de la Ro-

chelle qui portoient que Sa Majefté leur avoit promis de les fecourir fous main ; que

le Comte de Montgommeri les iroit trouver avec ce fecours : mais pour moi , dit-

elle ,
je fçai que la Reine vôtre Mâîtrefife a trop d'honneur & de prudence pour fè

ïnêler de cette afaire, perfuadée que je fuis qu'elle laiffera le Roi mon fils fe démêler

d'avec fes Sujets comme bon lui femblera. Je lui dis qu'en jugeant ainfi de Sa Ma-
jefté , elle lui faifoit juftice , & que j'efperois qu'elle ajoûteroit plus de foi à la pro-

teftation que j'avois faite de la part de Sa Majefté d'obferver invioiablement le Trai-

té d'alliance , qu'à des bruits répandus par des defefperez. Voilà ce qui fe pafla en-

tre nous pour lors. Le vingt fept du paflfé il arriva un Courrier d'Efpagne dépêché

par l'Ambaifadeur ordinaire de cette Couronne. Il a apporté des nouvelles qui leur

font fort agréables. Monfîeur fur tout à ce que j'apprens , en paroît fort con-

tent. Il a été tout de nouveau en conférence avec 1 Ambaffadeur d'Efpagne , qui

commence à prefent à faire paro'ître beaucoup de magnificence , car il vient de faire

faire à quatorze de fes Domeftiques des manteaux d'écarlate bordez de velours , &
accompaf^nez des aftbrtimens convenables. Avant l'arrivée de ce Courrier il y avoit

eu du diraêlé entre l'Efpagne & cette Couronne , au fujet d'une plainte faite par le

Capitaine de Calais concernant une Barque qui fut jettée cet été prés de l'EcIufe,

& qui félon les apparences va faire inonder à la première haute Marée tout le pays

d'Oye ; mais on promet à prefent de tout raccommoder; de forte qu'on croit qu'il

n'y a jamais eu tant d'amitié entre l'Efpagne & cette Couronne , qu'il y a apparence

qu'il y en aura. Les Italiens difent que le Roi doit tout tenter pour marier le jeune

Roi d'Ecorté avec fa fille , & croient qu'il réiiflTira aifément, en répandant une cen-

taine de mille écus parmi la Noblelfe Ecoffoife qui en a befoin. Le vingt-huit & le

vingt-neuvième du pafle l'Ambafladeur d'Ecofle fut en conférence avec le Cardinal

de Guife & le Duc d'Aumale. Il a fait un fejour à la Cour qui n'eft pas ordinaire

à un Ambafladeur , car il y a été deux jours entiers ; ce qui fait juger que l'afaire

étoit de confequence, & qui devoir par confequent être promptement expédiée.

On s'attend ici que Sa Majefté envoyera quelqu'un pour complimenter fur la

«aiffance de la jeune Princeife ; car toutes les autres Puiffances font la même
chofe.

Je ne vous fatiguerai pas davantage. Je demeure donc bien humblement &c. A
Paris le premier de Novembre 1 572.

Fr. Waljîngham.

M

LETTRE CCXVIIL

A Milord Tréforier,

ï I. o R D , pour l'état prefent des chofes en ce pays , je me référé à l'inclufe
^

'3k à celle que j'écris à Monfîeur le Secrétaire. Comme on a ici toujours agi

avec
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avec confiance , auffî n'a-t'on jamais été plus inconftant qu'à prefent. Deux jours r 5^?..

avant l'exécution de Briquemaut on étoit refolu de ne le pas faire exécuter , & pa-
roiflbient fâchez de ce qu'ils ont déjà fait, comme d'une chofe qui a fort afoibli le

Royaume, & les a rendus odieux à toutes les Nations. Ils ne font plus dans cet
eipnt qui leur étoit honorable & avantageux , & l'on croit que c'eft un éfet des der-
niers avis qu'on a reçu d'Efpagne qui leur promet de grandes merveilles. Aufïï
croit- on que la cruauté va redoubler au lieu de diminuer ; manoeuvre oui comme
tout le monde voit, fera plus avantageufe à l'Efpagne qu'à eux. Les plus Saees
font de l'heure qu'il eft les moins informez des afaires de confequence. Les parties
intereifées , & par confequent paflionnées , font ceux qui ont le plus de part aux
grandes afaires ; & comme ce font gens à tout facrifier à leurs paffions particulières

ik au defîr qu'ils ont de Te venger , ils ne fe mettent guère en peine dequoi devien-
dront le Prince (k le Royaume.

Les Robes longues qui font les gens de la plus grande expérience , ne font em-
ployez qu'aux afaires ordinaires. Chacun croit que ce Gouvernement aura un dé-
nouement fatal. On ne manque que du Cardinal de Lorraine pour porter prompte-
ment l'afaire à fon point de maturité. S'il n'y avoit qu'eux qui en foufriffent , le

mal en feroit moindre ; mais il eft à craindre que les voifins porteront la peine de
leur imprudence , & entre tous les autres la pauvre Angleterre eft la plus menacée.

Je prie Dieu que Sa Majefté profite de vos foins & de vos confeils, & pour lors ma
crainte fera bien moins grande.

La mort de l'Empereur qu'on affeùroit fi pofitivement, commence à devenir dou-
teufe,- car les lettres d'Ausbourg du feptiéme du paifé n'en font aucune mention. Je
ne dois pas vous fatiguer davantage i ainfi je demeure bien humblement &c. A Pa-
ris le premier de Novembre 1572.

Fr. Waljîngham.

LETTRE CCXIX.

A Mïlord Comte de Leicejier.

MI L o R D , je n'ai prefque à vous dire pour le prefent que ce qui eft contenu
dans ma lettre à Monfieur le Secrétaire , & dans la hfte des nouvelles cou-

rantes ci-inclufe.

Briquemaut a fini avec tant de conftance , & a fait de fi grandes proteftations de
fon innocence , que tout le monde l'a regretté , & a defapprouvc en même tems la

manière dont on l'a fait mourir, n'étant pas l'ordinaire de faire pendre les perfonnes
de qualité & de fervice quel que puifle être leur crime.

Tout le monde généralement crie U dit, que la liberté eft perdue en France. Il y
a même des Catholiques les plus zélez & ks plus viokns qui fe louhaitent hors àx
pays avec tout ce qui leur appartient.

Tt 2 II
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1572. Il y a des gens ici qui confeillent au Roi d'imiter la grandeur d'Efpagne j & de né

plus laiiler entrer dans fa Chambre comme on a fait jufqu'ici. Il eft certain que s'il

continue cette feverité , il ne feroit pas fort feur pour lui de donner fi libre accez au-

près de (a perfonne.

Il n'y a que Dieu qui fçache quel fera le denoiiement de ces tragiques démarches 1

mais tout le monde en gênerai croit que tout va fe perdre. Cependant quand je

confidere la grandeur de l'Efpagne jointe à cette Couronne , j'aprehcnde fort que

non contens de fe ruiner , ils ne cherchent à ruiner leurs voifins. Ainfi j'apprens

avec joye, Milord, que vous & les autres Membres du Confeil prenez tant de foin

de vous mettre en état de traverfer ceux qui ont la méchanceté de regarder d'un œil

d'envie vôtre tranquilité prefente. C'eft allez vous fatiguer, Milord, Je demeure

bien humblement &c. A Paris le i . de Novembre 1 572.

Fr. Waljîngham.

LETTRE CCXX.

A Monteur le Chevalier JValfingham , Ambajfadetir ordinaire

de Sa Majefté à la Cour de France.

M On sieur, je n'ai pour le coup rien d'important à vous écrire i mais comme
le Porteur m'a promis de vous voir, je n'ai pas voulu le laifler partir fans une

lettre. 11 pourra vous dire mieux que perfonne ce qui s'eft paflé en Ecolfe depuis

que la Croque & Viraque en font partis. Tout y eft plus difpofé que ci devant à un

accommodement; cependant il feroit dificile de dire quel en fera l'événement. Mon-
iieur Killegrew en a bonne efperance , fondé fur ce que la prudence & toute for-

te de confiderations veulent qu'ils s'accommodent eux-mêmes, puifqu'il n'y a plus I

rien qui les en empêche. Nous nous précautionnons ici contre une attaque bruf-

que en attendant ce que le tems enfantera. Le Parlement qui auroit dû commen-
cer fes Séances le premier de Novembre, eft diferé jufqu'au douze de Janvier. Moi
& vos amis travaillons fans relâche à vous donner un Succeffeur; mais Sa Majefté

n'a pu encore fe déterminer fur le Sujet qui doit remplir vôtre place. S'il eft une

fois connu, & qu'il ait fes ordres & fes inftrudions, vous pouvez feurement compter

j

fur le retour. Je fuis inftruit de ces matières : En attendant armez-vous de patien-J

ce, nous ne perdrons pas un moment. Je vous prie de m'acheter le Commentaire]

de Mathiole fur Diofcoride , traduit en François. Faites le relier de delà avec deux]

à trois feûiiles blanches au commencement & à la fin. Je n'ai jamais été fans ce li-

vre, mais on me l'a dérobé je ne fçai comment. Je le regrette d'autant plus , que

jy avois fait des remarques & des nôtres. Je ne l'çaurois le remplacer à Londres;

ainfi je vous prie de me rendre ce petit fervice de dçià. Je vous en rembourferai en^ -- - ....... ...

beaux
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beaux écus de France avec cent remercîmens. Adieu. De Windfor le treizième K7^"
d'Oâobre 1572.

^'*'-

7hom. Smith.

LETTRE CCXXI.

A Monjîeur le Chevalier Walfmgham , Ambajfade§r
ordinaire ô'c,

M O NSI EUS , Williams vôtre Domeftique arriva hier à Windfor avec vos dé-
pêches & les avis qu'il avoic à nous donner concernant Lion , Florence H E I

c 34 U u 3^ où je vois une étrange manœuvre à 1 égard du parti ci-devant propofé
de demeurer prifonnier jufques â ce qu'on ait éclairci la vérité, & de perdre la tête
€n cas que la chofe fe trouvât véritable : Ainfi je trouve qu'on a raifon de ne pas
croire légèrement des chofes de cette nature. Jl y a prefentement ici un York
Il 4 I D n o T w j I {< 6 p .) qui vient â ce qu'il dit de Lion 5^ [.] avec des lettres
de Créance pour Sa Majeîté , pour lui dire en fecret le danger de 5 p w [.] & que fi

3 en eft content, E viendra coucher dans la Salle 2. & plufieurs autres extravagances
dont on a plufieurs raifons de foupçonner grandement le parti. C'eft pourquoi Sa
Majefté m'a chargé de vous écrire fans retardement de trouver moyen d'en découvrir
la vérité parle moyen du parti mêmei c'eft à- dire par le miniftere de Glafco ("^i &
s'il n'a rien envoyé de pareil , vous en donnerez avis inceffamment; car je crorqu'il
fera nécefiâire pour rhonneur_de 3 , & pour la feuretéde ^ |T| dédire la chofe, ou
de faire connoître le parti à Ijj Florence. Le Meffager fait paroître un grand zélé
pour la Religion : Nous apprenons pourtant qu'il a bien de la légèreté, & qu'il eft
tout propre à une dangereufe entreprife. Je ne puis écrire davantage. Je fuis prefle
d'envoyer ce paquet , parce que Sa Majefté voudroit en avoir prompte réponfc,
J'efpere que je vous apprendrai bien-tôt l'agréable nouvelle que vous avez un Suc-
ceftèur. Sa Majefté trouve bon que je parle au Chevalier François Carew pour rem-
plir vôtre place. Je lui en parlerai demain & de la bonne manière.

Nous fommes accoutumez de recevoir de vos quartiers toute forte de mauvaifes
nouvelles j mais nous en avons auffi de tres-facheufes dans nôtre Septentrion.

Le vingt- neuvième du paflé le bon Régent d'Ecofte mourut, & à ce que je croi,.

d'une maladie naturelle,- cependant on n'en fçait encore rien. Cela rend nos afaires
plus mauvaifes en ce pays là. Je crains qu'on n'enlevé le Roi,- cependant on fonge
à fa feureté. Je defefpere prelque qu'on en ufe bien. Les chofes s'emph-ent pour
nous, & Je ne vois pas que rien que nous-mêmes puiiTe empêcher que nous n'en
foufirions perfonnellement. Dieu veuille nous regarder de l'œil de fa mifericorde.
L'Ambaffadeur de France me manda hier de dire à Sa Majefté, qu'il eft né une fille'

au Roi fon Maître, & de fçavoir fi Sa Majefté voudroit lui donner fon noni, & en-
voyer de delà Milord de Leiçeftçr ou moi.

Tt 3 Sa
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- 2 Sa Majeflé répondit, qu'elle ne fouhaitoit pas lui donner de nom, ni envoyer ni
'*^^ '

Milord de Leiceiler ni moi; mais que ii le Roi defiroit qu'elle fut Maraine, elle ne le

refufcroit pas , & envoyeroit de delà une perfonne de qualité. Je ne fçai quelles en

feront les fuites. De ma Maifon de Wellminfter le 3. de Novembre 1572.

,
G. Burleigh.

^ LETTRE CCXXIÎ.

A Monpeur le Chevalier Waljîngham &c.

MONSIEUR, je vous remercie de la prompte réponfe que vous avez faite à

ma précédente par laquelle je vous priois de me chercher un Ecuyer. Je

vois que vous avez cherché avec tant de diligence que vous en avez trouvé

un fort capable; mais que fes demandes vous paroillént fortes, & elles me paroif-

fent la même chofe. Mais quoique je veuille un Ecuyer, je ne voudrois pas pour-

tant qu'il m'en coûtât trop. Je voudrois fort fçavoir à quoi Morret s'occupe de

l'heure qu'il eft , & fi vous ne croyez pas que ce feroit l'homme qu'il me faudroit.

Eft il encore dans les fentimens où il a été, & fouhaite-t-il paffionnément de reve-

nir ici, & deferviràdes conditions raifonnables .> On m'a dit que depuis qu'il eft

en France il a fait de grands progrez dans fa profeiTion. Si on peut l'avoir à des

conditions raifonnabks, & que vous appreniez de gens fenfez qu'il fe foit rendu auflî

habile qu'on le dit , je l'aimerois mieux qu'aucun autre. Sinon je donnerai à l'autre

dont je vous remercie encore une fois, cent cinquante écus d'apointement par an,

îa table & le logement avec un Laquais, & deux chevaux entretenus avec les miens:

Et fi je fuis content de lui , je croi que vous êtes bien perfuadé que ma bienveillance

lui vaudra de manière ou d'autre plus de 50. écus au delà de fes gages. Si vous

pouvez convenir avec lui à ces conditions , le plutôt qu'il pourra venir fera le meil-

leur. Je ne doute pas que vous ne vous informiez avec foin de fon métier , de fa

vie , & de fon caradere. Si jamais il a été honnête homme , je fuis alfeuré qu'il

ne ceifera pas de l'être avec moi; & s'il n'efl pas trop intraitable, il fera content de

la manière dont je me propofe de le traiter. Je vous prie donc, Monfieur, de me
faire au pliitôt le portrait au. perfonnagc , & de me dire ce que vous croyez qu'il

fera.

Pour nôtre état, je vois dirai avant toutes chofes que la Reine nôtre MaîtreflTe

eft grâces à Dieu en bonne fanté , & que j'efpere que Dieu aura foin de nous

tous.

Les afaires d'Ecofle font dans un état chatouilleux entre les parties, je veux dire

entre le parti du Roi & celui de la Reine. Ils ont leurs Agens. Le Roi s'eiè défait

des ficns, & eft prefentement de retour avec de meilleures efperances , je croi qu'on

pourra enfin reuffir. Il n'y a pas de l'heure qu'il eft d'autres nouvelles confiderabJes

qui
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qui mentent de vous être mandées, Ci ce n'eft que nous Tommes encore ici tous en 1572,^

repos, & j'efpere moyenant l'aflîftance de Dieu que nous aurons bien-tôt plus d'eT-

'

perance certaine de la continuation de la tranquilité dont nous joiiiflbns. Vos amis
travaillent ici fans relâche pour vôtre retour, & je compte à coup feur que vous re-
viendrez bien-tôt. Pour moi je ne difcontinuerai mes foins que quand l'afaire fera

faite. J'efpere fi fort que nous vous verrons bien- tôt, que je remets à vous dire de
bouche des chofes que je vous dirai tête à tête. Adieu, Monfieur. Je vous écris

avec quelque précipitation , le vingt-feptiéme d'Odobre 1572. AWindfor.

Je compte d'être à Londres demain ou après demain. Je verrai vôtre Epoufe
qui ne ceflfe de foliciter vos amis pour vous faire revenir. Le Chifre que j'ai ne m'ac*
commode pas. J*en ferai un nouveau que je vous envoyerai , & vous apprendrai
pour lors des chofes qui méritent d'être écrites. Nous apprenons ici que Mont-
morenci eft en quelque danger. Adieu. Vôtre bon ami.

Rol^. Lsicefier,

LETTRE CCXXIIL
j^u même.

MONSIEUR, vôtre meffager a apporté la vôtre du vingt- cinq d'Odobre qui
arriva ici le fécond de Novembre. Milord Tréforier m'a fait part des avis

que vous lui avez donnez. Il vous apprendra la volonté de Sa Majefté,
car je croi que fon Chifre vaut mieux que le mien. J'aurois bien envie de vous di-

re quelque chofe lâ deffus ; mais comme je ne doute pas que Milord Tréforier ne
vous en entretienne amplement , je m'en abftiens pour vous parler de chofes de
moindre confequence. Pour répondre â l'article des deux Capitaines que vous m'a-
vez écrit de propofer à Sa Majeflé j je vous dirai qu'elle veut bien en recet^oir un
c'eft-à-dire celui qui a le plus de moyens , & que je n'ofe nommer, de peur qu'il

ne foit foupçonné. Vous fçavez de qui je veux parler, & vôtre homme aufïî vous
le dira. Elle veut lui donner 50. livres ft. par an. Je ne fçai Ç\ ce fera fon compte
ou non. Si cela ne l'accommode pas, nous ferons ce que nous pourrons pour l'au-

gmentation. Pour l'autre Sa Majefté n'a pas dedéin d^accepter fes fervices. Le
parti faint 4 nous paroït fort refervé dans fes démarches ; mais il eft certain qu'il

n'en doit pas être blâmé , les gens de delà étant faits comme ils font. Je fuis af-

feuré que Milord Tréforier vous entretiendra d'une autre afaire dont on m'a fait 'loi

tout nouvellement la propofition. Mais nous nous défions fort que ce ne foit quel-

que intrigue; du moins me femble-t-il qu'on a mal choifi le parti. Vous ferez bietï

de vous en informer au plutôt. Je fuis perfuadé que Milord Tréforier vous donne
fur cela toutes les inftrudions néceffaires. L'afaire eft de confequence, & vous ne
devez pas perdre un moment pour fçavoir fi elle eft bien ou mal. Si elle eft mal je

confens qu'on en fafle un bon exemple Sec. Le Régent d'Ecofte eft mort , & nous
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IÇ72. en avons aujourd'hui reçu la nouvelle. Je la crois fort véritable. Je compte que Sa

Majeflé ne laifl'era pas échaper Ibccafion qui fe prefente en ce pays-là.

Si l'Empereur eft auflî mort , cela fera de grands changemens. J'efpere mieux

pour la Chrétienté , je veux dire pour les bons Chrétiens. 11 y a deux jours que

je vous ai écrit par un Ecofibis nommé Douglas , & vous ai dit ce que je penfe con-

cernant l'Ecuyer que je voudrois fort avoir , fi cela fe pouvoir à des conditions rai-

fonnables. Vous verrez par cette lettre que fi je pouvois l'avoir pour 150. écus par

an d'apointement avec la Table , un Laquais, & deux chevaux entretenus avec

les miens > fi j'en fuis content je lui vaudrois la moitié autant. 11 en fera l'épreu-

ve , & moi aulfi pour un an. Pour fa capacité je laiffe cela à vôtre exa-

men.
J'efpere que vous ferez bien- tôt ici. Je n'ai pas cefle depuis l'arrivée de vôtre Eppu-

fe d'en foliciter tous les jours Sa Majefté. Elle y a pleinement confenti, & vous 3

nommé des Succefleurs. Je croi que ce fera François Carew, ou Henri Cobham;
mais l'un d^eux , je ne me foucie pas lequel , partira en diligence pour l'amour de

vous, & c'eft fur quoi vous pouvez compter. Je vous prie de favorifer & de pro*

teger autant que vous pourrez Benoit Spinola. Il entreprend de delà une gran-

de afaire, qu'il a appris que vous avez favorifée. Comme il eft de mes amis , & le

meilleur Italien que je connoiiTe en Angleterre, il m'a prié de vous en remercier. Sa

Majefté a écrit en fa faveur. Que fon frère fçache je vous prie, que je vous ai écrit.

Si vous concluez avec l'Ecuyer, je fuis feur que û le frère de Spinola eft de delà,

il répoudra encore une fois à fon frère. Adieu nôtre ami. Vôtre digne Epoufe fe

jporte bien. En hâte le fécond de Novembre.

Rok Leicejler.

LETTRE CCXXIV.

\4 Monfieur le Chevalier Thomas Smith ^ premier Secrétaire de

Sa Majejlé,

MO N SI EU R , vous direz s'il vous plaît à Sa Majefté , que Standen eft arrivé

ici depuis peu en pofte de Flandres. H n'a demeuré ici que cinq jours,

pendant lefquels il a été en conférence avec TAmbalfadeur d'Ecolfe , comme
auffi avec Liggens, qui à fon retour qui fut en pofte , l'accompagna en Flandres. La
manière de ces conférences , l'arrivée & le retour de Standen , & tout cela par la

pofte , Liggens qui l'a accompagné à fon retour , font craindre aux Ecoffois qui

fouhaitent à leur patrie continuation de repos , qu'il y ait fur le tapis quelque d^d"

iein dangereux. L'Ambalfadeur d'Ecolfe va tous les jours à la Cour , ck a de fré-

quentes conférences avec la Reine Mcre, & ces conférences font d'ordinaire pour

u matinée , au lieu que les autres Ambaffadeurs n'ont communément audience que

l'aprés-
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raprés-midi. Il n'y a pas long tems qu'il dit en particulier à Tes amis, que fans les 1572.
troubles d'Ecoflè Sa Maïtreliè auroit été relâchée, & feroit peut-être en poiîef-

fion de l'heure qu'il eft d'une Couronne plus confiderable que celle d'Ecofle. li

a dit de plus , que fi Sa MaîtreiTe avoit eu en Ecoflfe autant d'amis qu'elle en a en
Angleterre, elle n'auroit pas été fi long-tems prifonniere. Jugez par là combien
il eft dangereux pour Sa Majelte de garder un tel hôte. Le Marquis Efpagnol qui
eft venu complimenter U Cour fur les couches de la Reine , a ordre à ce que j'ap-

prens de fe lérvir de roccaùon pour negotier fecretement trois chofes. L'une de
faire entrer le Roi en Ligue.

L'autre de marier Monfieur à la fille de fon Maître.

Et la troifiéme de propofer des moyens pour mettre la Reine d'Ecofle en li*

berté.

Cela fe fait à la folicitation de la Maifon deGuife, en recompenfe du maffacre qui
a été fait de ceux de la Religion , qui de l'aveu du Roi d'Efpagne a fauve les Pays-
Bas.

Les lettres du Cardinal de Lorraine ont obligé le Roi d'écrire preflamment à fon
Ambafladeur à la Porte, de mettre tout en œuvre pour ajufter les diferens qui font
entre Jiui & les Princes de la Ligue.

Les Allemans craignent beaucoup que le fécond fils de TEmpereur ne foit élu

Roi de Pologne, parce que laMaifon d'Autrichecn deviendroit trop puiffante. Pour
les autres afaires , je m'en référé, Monfieur, aux nouvelles courantes ci-inclufcs, &
je demeure bien humblement &c. A Paris le douzième de Novembre.

Fr. Waljtnghami

LETTRE C C X X V.

A Milord de Burleigh.

MIlo RD,pour ce qui concerne les afaires d'Ecofle dont Sa Majeftéfouhaite
d'être informée,- vous fçaurez s'il vous plaît , que depuis que je fuis ici je

dois connoître le parti' qui eft de la Religion. Qiioi qu'il n'ait pas pafle

jufqu'ici pour fort zélé, on l'a néanmoins toujours regardé comme fort honnête. Il

auroit été maifacré dans \^s derniers troubles, s'il n'avoit pas été fauve par loï au-
près duquel il eft certain qu'il a beaucoup de crédit. Steward me dit à fon
retour , x]ue loj avoit -eu , deflein de l'envoyer en Angleterre avec des lettres de
recommandation pour iTj auflî me pria-t-il en ce tems-ld de le recommander; ce que
je prorais de faire fur l'atreurance qu'il me donna qu'il envoyeroit chercher mes let-

tres.

Comme je fçavois la familiarité qu'il y a entre ce parti , & l'autre que je viens de
nommer , & que je n'ignorois pas la confiance que lu a en lui , j'ai cru ne pouvoir
ÊCre mieux informé de la vérité de la chofe que par lui j perfuadé que s'il y avoit

vVy. «quelque
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1572. quelque chofe de tel il le fçavoit. Je l'envoyai donc quérir. Il vint fecretement/Se

ie n'eus pas plutôt expofé l'afaire , qu'il me dit rondement , que lui & les autres

ci-devant envoyez comme gens d'une confiance particulière , étoient employez

par M mais que les derniers n'avoient que de fimples lettres de Créance ; ce

que îë Principal même feroit prêt de confeffer fans qu'il craint de fe rendre fuf-

peci:, parce qu'on l'obferve de prés. Quant à la referve de ce n'tft qu'u-

ne faute, de mémoire caufée par une dangereufe maladie dont il fut attaqué peu

de tcms' avant que j'envoyafié lui parler. Il m'a prié d'alfcurer k Majefté

qu'elle pouvoir aufll bien l'en croire que gi même. Il me dit qu'il ne pouvoit

pas révéler le contenu de la Commiffion des parties , parce qu'on alloit fermer

les portes, mais qu'il trouveroit un tems pour cela, je fcntis fort bien qu'il

eft un de ceux en qui ili a de la confiance. Il fouhaite que Sa Majefté commu-
nique la chofe à peu de gens, car il m'a affeuré queD.a de grandes intelligences de

delà. Il m'a prié auflî de trouver bon que les lettres du parti paflaflent fous mon
couvert ik dans mon paquet , fi bien déguifées , qu'elles ne feront jamais connues.

Voilà tout ce qui fe palTa entre nous. Je demeure très-humblement &c. A Paris le

douzième de Novembre 1572.
Fr. PPalJîngham,

LETTRE CCXXVI.
A Mon/ïeur le Che'valier Th. Smith premier Secrétaire de

Sa Majefté.

MONSIEUR, vous aurez s'il vous plaît la bonté d'informer Sa Majefté, que

le dix-huitiéme du courant Monfieur de MouviiTiere me vint voir de la part

du Roi & de la Reine Mère, pour me dire que leurs Majeftez l'avoient

choifi pour l'envoyer fans retardement à Sa Majefté , pour la prier de prefenter au

bâtéme la jeune Princefle, avec l'Impératrice & le Duc deSavoye ,qui viendra, croit-

on , en perfonne. Il m'a dit que le Roi l'avoit chargé d'alfeurer Sa Majefté , qu'il

avoit toiijours la même bonne volonté pour elle ; & que pour lui confirmer cette

vérité, il ne pouvoit moins faire que de la prier d'être laMaraine de fa fille.

J'ai fenti au refte qu'il avoit ordre de fonder l'efprit de Sa Majefté , & de tâcher

de découvrir fi elle a de l'inclination pour Monfieur leDuc d'Alençon, qui écrit mê-
me à Sa Majefté.

Pour ce qui eft de Monfieur deMouviflîere même, il fait tout ce qu'il peut

pour entretenir l'amitié entre Sa Majefté & fon Maître , & n'eft nullement ami des

Efpagnols & d€ la Maifon de Guife , auprès defquels Je fçai qu'il n'a aucun crédit,

parce qu'il a paru ne pas approuver la manœuvre qu'on a fait en dernier lieu. Le
Roi & la Reine ont bonne opinion de lui j c'eft pourquoi comme il eft en fa-

veur, & bien intentionné d'ailleurs pour Sa Majefté, on peut l'encourager à con-

linuec Tes bons oiices par la bonne réception qu'on lui fera. On attend \d le

Legac
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Légat le vingt-quatrième du courant. 11 vient, àce qu'on dit , pour deux chofesj iç-r..
l'une pour faire recevoir le Concile de Trente; l'autre pour avoir permiflîon de lever '

"*

de l'argent dans cet Etat pour continuer la guerre contre le Turc : Et c'eft ce qu'on
apeile Croifade.

On a avis de Rome que l'Armée Chrétienne s'eft retirée. Dom Jean d'Autriche
eft déjà arrivé à Meflîne, & les Vénitiens font à Corfou. Voilà tout ce que je puis
vous dire pour le prefent &c. A Paris le vingtième de Novembre 1572.

Fr. IValfingham^

LETTRE CCXXVII.
A Monfieur le Chevalier JValJîngham Amba(fadeur

ordinaire &c.

MONSIEUR, je commencerai par vous dire , que Sa Majefté eft pleinement
refoluë de vous rapeller; & cela fe fera le plus promptement qu'il fera poffî-

ble , comme vous l'apprendrez plus amplement par d'autres. Vôtre bonne
Epoufe me vint voir hier. Elle me prévint , car j'avois delléin de lui rendre vifite

chez elle , parce qu elle eft^ fi grolïe , qu'elle n'eft pas en état de fortir. ' Elle avoit
tant d'empreffement pour vôtre retour, qu'elle vint chez moi dans un tems où je ne
croyois pas que perfonne fçùt encore que j'étois à Londres. Milord Tréforier &:
moi revenans de Windfor rencontrâmes le jeune Nicafius vôtre Meflager. Il fe joue
toujours de delà de nouvelles Tragédies ; mais entre toutes les autres la dernière eft
la plus furprenante & la plus extraordinaire. Voir exécuter en perfonne un de fes

Sujets & de ks plus vieux Soldats, eft un exemple inufité parmi les Chrétiens. Dieu
ne permettra pas que à^s Princes d'un tel caradere dominent long-tems fur fon peu-
ple. Quant à fa bonne intention pour nôtre Maîtreflé & pour fon Royaume, quand
il fera paraître de la bonne foi pour fes propres Sujets , nous pourrons alors nous
flater qu'il aura de l'amitié pour Tes voifîns. Depuis la mort du Régent d'Ecoffe,
nous ne fçavons ce qui s eft pafle en ce pays- là. Aufti-tôt que nous apprendrons
quelque chofe de confequence, vous en ferez informé.

Pour Œcuyer dont je vous ai écrit , le Porteur vous dira que je voudrois en avoir
un bon. J'aime mieux qu'il m'en coûte davantage. Nous n'avons point ici de nou-
velles

, fi ce n'eft que Sa Majefté fe porte bien. Quelques bruits qu'on puinfe faire

—..-> ».,.v..v. j^vi.n.\, iiiv.\jujuiuuiLc 11 d pa^ laïuc uc riiirc ici ucm
Dieu lui donne une longue vie, je l'en prie de tout mon cceur.

de Novembre 1572.

Roh. Leicefler.

Vv
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LETTRE CCXXVIII.

AMonfieur le Chevalier Waljîngham &c,

MONSIEUR , la lettre que vous m'avez écrite par le fils de Nicafius me fut

rendue hier au foir comme je revenois de la Cour. Je reçiis en même tems

un petit paquet contenant des nouvelles. Je vous remercie du tout , que je com-

muniquerai demain à Sa Majefté. ^
,, , , ,., ,. , ^„

Te vous ai écrit depuis peu au fujet dun homme, venu a ce quil dit deFlorerî-

ce w mais je ne fçaurois m'empêcher pour certaines raifons, de me défier de ces for-

tes d'intrigues. Celt pourquoi j'ai ordre de vous prier de tâcher d'en fçavoir fecre-

tement la vérité. Pour cet éfet je vous envoie certaines lettres qui ont été écrites à

Rome par le parti iji vous les lirez, & en ferez l'ufage que vous jugerez à pro-

^°Le parti v i d îsr « t « 5 i6p ') 6 eiï à Londres comme un Singe ; cependant je

doute que P le fente. Je ne puis plus écrire , j'ai recommandé ces lettres pour en

avoir réponfe. Je compte que Monfieur Carew vôtre ancien ami
, ira bien- tôt vous

relever. De ma maifon à Weftminfter le feptiéme de Novembre.

G. Burleigh.

LETTRE CCXXIX.

A Monfieur le Chevalier Th, Smith &c.

MONSIEUR, vous direz s'il vous plaît à Sa Majefté, qu'il y a dix jours que le

Roi envoya Viraque avec une grolfe fomme d'argent pour faire un parti en

EcolTe , en attendant qu'il ait ici difpofé les chofes. Le nommé Guillaume Seers 3

Domeftique & Envoyé du Comte de Weftmerland, arriva ici le vingt-quatrième du

courant. Il ne fut pas plutôt arrivé , que Viraque le mena à la Cour , qui eft pre-

fentement à Monceaux. Il dit que le Nord d'Ecoife depuis York jufqu'à la Frontiè-

re, eft â la dévotion du Comte. Il afléure que pour peu de monde que le Roi y
envoyé. Sa Majeilé aura tant d'occupation , qu'elle n'aura pas loifir d'envoyer du

feeours à la Rochelle. J'apprens de plus qu'un Ecoifois nommé Etienne Willbn en-

treprend de mettre le Comte d'Argile à l'entière dévotion du Roi, pourvu qu'il veuille

donner à ce Comte le même état que fon père avoir fous le Roi fon prédecefléur.

Depuis que le Légat eft arrivé l'Evêque de Glafco a eu de longues & fréquentes con-

férences avec.lui. Si Sa Majefté ne termine pas l'afaire d'Ecollé avant que Viraque y
arrive »
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arrive , elle y trouvera plus de dificultez. 11 eft évident que l'argent fait beaucoup l'ini^
avec cette Nation : Ainli il feroit bon que Sa Majefté profitât du marché avant qu'iî

^

arrivât , car le grand nombre des Marchands enchérit les denrées.

bien

commander l'intrigue qui tend à troubler Sa xVIajeité; mais en quels rermes ii la tait
ou quelle réponfe il en a eue , c eft ce que je n'ai pu fçavoir. On ne fait pas main-
tenant au Légat les honneurs qui font dûs â fa qualité , comme il s'eft pratiqué juf-
qu'ici ; ce qui fait foupçonner toutes les perfonnes de bon fens, que c'eft pour aveu-
gler les Princes Proteitans. Les bruits qu'on fait courir que le Marquis d'Egremonc
n'a pas eu la fatisfadion qu'il demandoit , & qu'il y a apparence que le Légat n'ob-
tiendra rien de ce qu'il a à propofer, ne font bons qu'à tromper les î^ens.

Les chofes ne fe palfent pas comme elles fe font paifées ci-devant. ^ Outre le Duc
de Nevers il n'y a pas beaucoup de Confeillers qui ayent part aux a.faires fecretes
J'apprens fous main que l'Ambafladeur de France qui refide en vôtre Cour a du cha-
grin de n'être pas regardé comme à l'ordinaire. Quelque perfuadé que le fois
que Sa Majefté a raifon de lui faire mauvais vifage , il me femble néanmoins
qu'il ne feroit pas mauvais de fauver un peu les dehors , & de le recevoir d'une ma-
nière qui parût conforme à la bonne amitié, fans négliger pour cela rien de tout ce
qui peut contribuer à fa feureté. Me référant pour les autres afaires aux nouvelles
courantes ci-inclufes , je demeure très-humblement &c. A Paris le vingt-feptiéme
de Novembre 1573.

Fr. PPalfingham,

LETTRE CCXXX.
A Mïlord de Burleigh,

MI L o R D , j'ai reçu la vôtre du fept , & rendu les inclufes à Steward , car Gîa^
cow 181 n'étoit pas ici. Il me pria de dire à Davifon , que fon abfence eft cau-

fe qu'il ne lui a pas répondu , mais qu'il aura de fes nouvelles l'ordinaire prochain :;

En attendant il m'a chargé de lui dire que n n ^ eft à prefent fans aprehenfion &
hors de danger, & qu'il a pluîîeurs bons amis qui ne foufriront pas qu'on lui fafle

tort. Il m'a dit de plus, qu'il eft refolu de venger la mort de k% amis quoiqu'il puif-
fe en arriver. Il prie % de prendre garde à fEcolfe, où Mouvifîîere n'a été envoyé que
pour duper Sa Majefté par de belles paroles. Si Steward même ou m apprennent
quelque chofe qui concerne 3, , j'en ferai informé de tems en tems. Il eft certain
qu'on brafle de grands maux. Je fçai bien certainement que Florence lÛ a protefté
il n'y a pas huit jours, qu'il ne feroit jamais en repos tant que l'exercice^de la Reli-
gion fe continueroit dans la Chrétienté. Jefçai de plus bien précifément, que ce

Vv 5 înêm^
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1^72. même homme n'oubliera jamais le nouvel Havre qu'il ne s'en foit vengé. Je n'ai ja-

mais connu homme d'une diifimulation fi profonde. Je fuis afleuré que l'Amiral

auroit été mafl'acré à Blois, mais on le vit trop bien accompagné.

Il eft convenu que lui & l'Efpagnol pour prévenir l'ombrage que pourroit donner

l'arrivée du Légat, donneront de bonnes paroles à 3.; & que l'Efpagne fera femblant

detre bien aifed'en venir à un accommodement.
, [] m'a envoyé un Gentilhomme

exprés pour içavoir en quel état font les afaires ici. Il en a été requis par les Prin-

ces d'Allemagne , car il fe répand de delà plufieurs bruits contraires. Il me mande

qu'ils ont delfein de convoquer bien- tôt une Diette pour délibérer au fujet de leur

feureté, & fur les moyens de fe venger. Je n'ay pas encore expédié le Gentilhom-

me , mais je vais le faire fans retardement , & je le renvoyerai fi bien inftruit, que

j'efpere qu'au lieu de les refroidir il les échaufera. J'ai prié H. de s'informer fans re-

tardement comment les chofes fe paffent de delà , &c. A Paris le vingt-fixiéme de

Novembre 1572.
Fr, Waîjîngham.

LETTRE CCXXXI.

A Monfieur le Chevalier Th, Smith , &c,

MOn SI EUR , vous avertirez s'il vous plaît Sa Majefté , que le Comte de Lude
a donné avis au Roi , que ceux de la Rochelle fe font emparez de l'Ifle de Ré.

Cette nouvelle a, fait ici beaucoup de plaifir , car c'eft une place de grande confe-

quence. Voilà les Rochelois par ce moyen maîtres du Havre , & en état de rece-

voir par Mer toute forte de fecours. ïl donne avis de plus qu'ils ont pris huit ou

dix VaiiTeaux Bretons chargez de bled. Quant à l'intention du Roi au fujet du fie-

ge de la Rochelle , le Porteur vous en informera amplement pour avoir parlé à un

homme qui fçait la refolution qui a été prife à cet égard. On attend ici tous les

jours un Mmiltre de l'Empereur, qui vient féliciter la Cour fur les couches de la Rei-

ne , & pour notiher en même tems que l'Empereur a fait Monfieur & le Duc de Lor-

raine Chevaliers de la Toifon. On écrit d'Allemagne , que fur la nouvelle que ceux

de la Religion avoient été maflacrez ici , on avoit refolu d'égorger tous les Catholi-

ques François qui s'y trouveroient ; mais qu'après y avoir mieux penfé la refolution

n'avoit pas été exécutée , parce qu'on avoit crû que ce feroit une pauvre vengeance

d'ufer en cela de reprefaiiles : Cependant les François y font fi odieux, que pour ne

pas s'expofer ceux qui voyagent en ces pays-là fe difent Bourguignons. On mande
auffi , qu'il y a efperance que l'Eledeur de Brandebourg fera élu Roi de Pologne j

nouvelle qui ne fait pas de plaifir ici. On écrit au refte que les Princes d'Allemagne

font fort allarmez de l'arrivée du Légat en cette Cour , & qu'ils fe mettent en

état defe défendre j perfuadez qu'ils font que fon voyage ne fçauroit produire rien

de bon.

Un
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Un jour on deux après que le Légat eut fait fon entrée , la Cour de Parlement 15712

lui députa fuivaiit la coutume pour voir Tes Commiffions. II répondit qu'il ne ve-

noitpas pour faire les fondions de Légat, mais feulement pour voir le Roi, &pour
traiter avec lui d'afaires particulières. Le Porteur vous dira de quelle manière il a
été reçu , & comment il a été traité depuis qu'il a eu audience du Roi. Ils font

.

tout ce qu'ils peuvent pour faire accroire , qu'ils ne font pas contens de fon arrivée.

L'Ambafladeur d'Efpagne publie , que le vingc-cinquiéme du paffé le Duc d'Albe fe

rendit Maître de Zutphen i & que huit à dix des Vaiffeaux du Prince ont été mal-
traitez depuis peu.

Pinart a prié depuis peu mon Secrétaire de me dire, que comme on a donné juf-

qu'ici à Monfieur de la Mothe fuivant l'ufage les Impôts d'une certaine quantité de
vm, il craignoit qu'on ne les lui ôtat, ou du moins qu'on ne lui en retranchât une
partie ; ce qu'il ne voudroit pas qu'on fit dans la conjondure prefente , parce que
cela donneroit au Roi occafîon de croire , que fes Minières ne font pas fi agréables

à Sa Majefté qu'ils l'ont été jufqu'ici. Puis que ce Miniftre ne doit pas faire long fe-

jour de delà, & qu'il efpere d'être rapellé , il me femble qu'il feroit bon qu'on le trai-

tât comme (î on en efperoit beaucoup de fatisfadion. N'ayant plus rien â vous di-

re pour le prefcnt ; je demeure bien humblement &c. A Paris le 5. de Décem-
bre.

Fr. TValJîngham,

LETTRE CCXXXIJ.
JÎ Milord de Bttrleigh.

Ilord , depuis ma dernière Steward n'eft pas venu me voir, parce qu'on

VXobferve ceux qui viennent chez moi. Il me mande que le parti de Glafca^

4 191 fe fortifie \ ce qui paroîtra quand le tems le requerra. Le Porteur vous;

remettra {^s lettres d'avis. Le parti qui vous eft recommandé de Berwick m'a dit,

que Jaques Kirkaldy eft parti d'ici avec fargent que Viraqne devoit emporter en
EcQiïe, car celui-ci a eu permiffion de demeurer ici un mois, attendu que le Roi a
defleinde l'envoyer de delà avec le caradere d'Ambaffadeur ordinaire. 11 m'a dit:

de plus, que la Mothe a fait fçavoir au Roi comment il faut s'y prendre pour mettre

le Lord d'Athol dans les intérêts de h Reine , qui s'eft beaucoup fortifié depuis la

mort du Régent. Et pour mettre Liddington en état de pouvoir travailler plus éfi-

cacement à fortifier la fadion , on lui a ofert une penfîon. Il m'a dit encore que
l'Evêque de Glafco lui a donné à entendre, qu'avec de l'argent les Lords d'Athol &,
d'Argile qui ont abandonné le parti du Roi , feront mieux en état de former leur

parti , & de faire tête aux Forces que Sa Majefté envoyera , en attendant qu'il ait

difpofé les chofes \q\. Pour ce qui eft de Seers, l'homme du Comte de Weftmer-
land, il n'y a pas moyen de Tçavoir ce que le Roi lui a répondu. Il m'a dit feulement
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4-572. qu'il a demeuré ici quatre jours. Ces avis me font confirmez d'ailleurs ; ce qui fait

' "
que j'y ajoute d'autant plus de foi. On a écrit à l'Ambaffadeur de tenter tous les

moyens poffibles quoiqu'il en coûte ,
pour parler à la Reine d'Ecoffe ; & il a ordre

policif de ne fe fervir en cela d'aucun Huguenot. L'Evêque de Glafco a eu depuis

peu diverfes conférences pour chercher quelque bon moyen pour cela. Un de ceyx

qu'on a defïein d'employer m'a dit , qu'il croyoit qu'on avoit deffein de la faire éva-

der.

Quelque tems avant la mort de Briquemaut & de Cavannes , on leur fit figner

certaines feuilles blanches , qu'on a rempli comme on a voulu pour pouvoir mieux

prouver la prétendue confpiration. Ces papiers ainfi remphs ont été envoyez en

Allemagne par Fregofe & Charpentier , qui doivent les faire voir à certains Princes

en vue de juttifier la dernière exécution.

Si Monfieur Killegrew traite méthodiquement Kirkaldy , il en fera un bon Sujet.

Il fouhaite avec beaucoup de paflion de lé venger de ce qu'on vient de faire ici.. , A
Paris le cinquième de Décembre.

Fr. Walfingham,

LETRE CCXXXI IL

A Milord de Leicefler.

MI LORD, le Roi efl: averti que les Rochelois fe font emparez depuis peu de

riile de Ré , & de plufieurs Vaifl'eaux qui s'y font trouvez. C'ell un grand

coup pour eux; car ils ont par ce moyen le Havre libre , & peuvent recevoir le fe-

cours qui leur viendra par Mer. Cette Cour eft fort confternée de ce contre-tems,

& de ce que les autres afaires reculent au lieu d'avancer. Les plus fages ne balan-
;

cent pas à dire , que les troubles font prêts à recomm.encer. S'il eft vrai ce qu'on
!

écrit d'Allemagne, qu'il y a apparence que le Marquis de Brandebourg fera élii Roi,]

de Pologne, ils pourroient bien fe repentir de leur dernière, manœuvre : Mais quel-;

que chofe qui arrive , nous verrons que Dieu fera en forte qu'on connoîtra que le^

fang des faints lui eft précieux. Peut-être avons-nous trop compté fur le courage&i

fur la prudence de ceux qui font morts, il peut faire éclater fa gloire des pierresme-

j

mes; ainfi nous ne devons pas douter qu'il ne.nous venge, à moins que nos péchés^

ne l'en- empêchent. Le Porteur vous dira quel eft le deffein du Roi concernant lei

fiege de la Rochelle, comme auffi de quelle manière on traite le Légat, & comment!

on tâche de faire accroire, qu'on n!eft pas content de fa venue, & qu'il ne l'eft pas.]

non plus de la manière 4ont on le reçoit. On dit ici que le parti du Roi en EcofleJ

s eft fort afoibli, ài l'autre beaucoup fortifié. On y a.tout de nouveau envoyé des»!

gens pour encourager le parti de la Reine, en attendant qu'on ait réglé les afairesj

du dedans. Ainfi je croi qu'il fera dificile à Sa Majefté de difpofer ici les chofcs deî

panière, qu'on puifté prévenir les maux qu'on lui prépare pour la fuite. Elle peuçj

fufiiammenC
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Tufifamment juger du péril elle-même. D'ailleurs je fcai qu'elle ne manque pas d^ 1572.

bon confeil, & j'efpere que tout ira bien fi l'épargne n'y mec obftacle. Pour les au-

tres afaires je m'en référé, Milord, aux lettres deMilordTréforier, & à ce que vous

en dira le porteur. Je demeure bien humblement &c. A Paris le cinquième de Dé-

cembre 1572.
Fr. ÎValfmgham.

LETTRE CCXXXÎV.
A Milord Tréforier.

MIlo RD , VOUS verrez par la lettre de Monfieur le Secrétaire , que les Roche-
lois fe font emparez de l'Ide de Ré , & qu'on croit en Allemagne que l'Elec-

teur de Brandebourg fera élu Roi de Pologne. Que l'Ambaifadeur d'Efpa-

gne fait ici courre le bruit, queZutphen enGueldre fut prife le quinzième du pafTé,

Que certains Vaifleaux du Prince ont été maltraitez depuis peu , & que les deux

Ducs font àBoifleduc. Les démarches du Légat font ici un très-grand fecret. Son
Secrétaire même n'en fçaic rien pour prévenir les foupçons. L'Ambafladeur d'£f-

pagne n'a pas grand' conférence avec lui. Cela fe fait par un Tiers nommé L. An-
groletto Auditeur de Rote , qui va tous les jours de l'un à l'autre. C'eft un de ceux

que le Pape a chargé du principal poids de la Légation , parce qu'il a de la fageife

& de l'expérience. Le Duc de Savoye vient ici en perfonne; ce qui fait croi-

re que l'union entre cette Couronne & l'Efpagne va être grande; car on i'apel-

le ici lame du Roy du Efquire , & qu'ainfi ks afaires dont ils ont à traiter lonc

de grande importance. Je fçai que depuis que je fuis ici , le Roi a témoigné pu-
bliquement qu'il n'étoit pas content du Duc ; mais ce changement change tout.

L'Incertitude où l'on eft au fujec des grands préparatifs que les Turcs font pour
l'année prochaine, eft un puiflant frein pour eux. Pour lever cet obftacle , on en-

voya le dernier du pafte un Ambafl'adeur avec ordre de faire de grandes ofres aux
Efpagnols & aux Vénitiens pour les obliger à traiter. Je fçai de gens dignes de foi

que les Vénitiens ont dépenfé ces trois dernières années 800 000 par mois,
& qu'ils feroient bien aifes par confequent d'être débarraifez d'un il pefant fardeau.

N'ayant pas autre chofe à vous dire pour le prefent, je demeure, Milord, bien hum-
blement &c, A Paris le cinquième Décembre 1572.

Fy. Wdlfingham,

Xx LETTRE
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LETTRE CCXXXV.
Au même,

' «2 -« ^ I LO RD , comme le Porteur m'a promis que mes lettres vous feroient feu-

I\/l î^c"^^"^ rendues, je n'ai pas crû devoir le laifler partir fans l'en charger. Le
^VA Légat demeure ici jufques à ce qu'on ait refolu quelque chofe au fujet

des aFaires qu'ils ont negotiées depuis peu , & pour lefquelles on a envoyé des Cour-

riers â Rome & en Efpagne. Le Roi vient de recevoir avis que le nombre de ceux

de la Religion fe grofsît beaucoup en Languedoc , & qu'ils ont été joints par <5oo.

hommes de cheval & T500.de pied, qui font fortis de Bearn leur patrie , & qui

en chemin faifant ont maltraité la plus grande partie du Corps du Comte de

Joyeufe.

Ils fe font auflî emparez fur les Frontières de Languedoc , d'une certaine place

nommée Sanins, où il y a des Moulins à poudre. Cette augmentation de nombre

eft caufe que le Roi eft dans l'irrefolution & qu'il ne fçait ce qu'il doit faire. Avant

ces avis il s'étoit déterminé au Siège de Sancerre ; mais on lui confeille à prefent de

mener fes Troupes en Languedoc. Ces nouveaux accidens leur font changer de

mefures. Il vient d'arriver ici un Envoyé du Duc de Bavière , & au voyage duquel

on croit que le Cardinal de Lorraine a beaucoup de part. Il a ordre de faire de

grandes ofres au Roi de la part du Duc fon Maître, pour le foliciter d'embraflér la

Ligue , & de continuer l'extirpation de la Religion dans fes Etats.

Monfieur de la Mothe a depuis peu fortement recommandé à leurs Majeftez

certaines Requêtes qui lui ont été recommandées par le Confeil de Sa Majefté. Sur

cela Pinart m'a fait affeurer , qu'on fera fi bonne juftice aux Sujets de Sa Majefté,

qu'elle aura fujet d'être contente. Voilà , Milord , tout ce que j'ai à vous dire

pour le coup. Je demeure très-humblement &c. A Paris le dixième de Décembre

1572.
Fy. Walfmgham,

M
LETTRE CCXXXVL

A Monjteur le Chevalier Th. Smith ^ premier Secrétaire

de Sa Majefté.

O NSI EUR, je vous prie d'informer Sa Majefté , que le Roi vient de re-^

cevoir avis de la Rochelle, que Stroffi a pris Marans , qui n'eft pas éloigné

de cette place , & qu'il a paflé au hl de l'épée deux Compagnies que lesRo-

chelois
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chelois y avoient mifcs. Les mêmes avis portent, que la Noue eft entré dans la iç-j
Rochelle, où le Roi l'envoyoit, après l'avoir préalablement fait jurer , qu'il travail-

'

leroit fidèlement â les mettre à la railbn. Ses perfuufions ont eu tant de crédit, que
les Rochelois font contens de capituler; ce qui vient principalement de la divifion
qu'il y a entre les Rochelois, & les Etrangers qui fe font jettez dans la place. On
dit aufîi que le Baron de la Garde a pris trois VaiiTeaux que les Rochelois avoient
chargé de grain.

Ces nouvelles ont beaucoup rejouï la Cour , & on efpere de calmer en peu le do-
dans du Royaume.

Il eft forti de Bourgogne un Capitaine hommes de pied , & quelques
Cavaliers levez par le Duc de Guife & par le Duc d'Aumale. On ne fçaic encore ce
qu'on en fera, fi l'on s'en fervira au Siège de Sancerre, ou s'ils marcheront droit en
Languedoc.

Le Duc de Guife arriva ici le douzième de ce mois , merveilleufement bien ac-
compagné. On attend tous les jours le Cardinal de Lorraine fon Oncle, comme
aufîî le Cardinal de Guife fon Coufin.

On écrit de Flandres du cinquième du courant , que le Duc d'AIbe diftribuë fon
armée dans les Garnifons, & que les Rciftres demeurent à la Foreft d'Ardennes &
dans le pays de Luxembourg, où ils font de grands brigandages & dégâts, n'ayant
pas encore été payez , & le Duc d'AIbe prétendant n'être pas en état de les payer.
On mande pareillement, que le Prince d'Orange demeure à Dordrecht, où ilramaf-
fe de l'argent pour mettre une armée fur pied le Printems prochain. On apprend de
Cologne, que l'Empereur y a envoyé des Commilïaires , pour traiter à ce qu'on dit,

avec le Prince d'Orange & le Duc d'Albe , quoiqu'on publie que c'eft d'autres afai-

res qui les ameinent. Les lettres de Vienne portent , que l'Empereur eft allé en Bo-
hême pour faire élire foii Bsy ôc que cela étant fait fon deflein eft de retourner en
Allemagne, & de convoquer une Diette pour l'éleâion d'un Roi des Romains. On
apprend de plus que le grand Seigneur lui a envoyé des prefens, avec beaucoup de
loiianges d'avoir h bien tenu fa parole, & obfervé le Traité fait entr'eux, le priant
de continuer. Pour l'éledion de Pologne , on mande qu'il y a beaucoup d'appa-
rence que fEleéteur de Brandebourg fera élu. Cependant on a de grandes efpe-

rances pour Monfieur; mais il y a des gens bien fenfez qui croient que ces efpe-
rances font fans aucun bon fondement. On écrit d'itahe que le Turc aura le Prin-
tems prochain 400. Galères prêtes à mettre en Mer. On en a d'autant plus de
peur , que les Forces Navales des Italiens ne font pas en bon état, la plupart de leurs
Forçats étant morts de maladie la Campagne dernière. Voilà pour le prefent, Mon-
(ieur, tout ce que vous aurez de moi. Je demeure bien humblement &c. A Paris
le dix- huitième de Décembre 1572.

Fr. JValfmgham.

Xx2 LETTRE
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LETTRE CCXXXVII.

A Milord Tréforier,

1» yrlLORD> comme Steward n'eft pas â la Cour , il n'y a pas eu moyen de dé-
*>/-'

jV'l mêler les raifons du voyage de Monfîeur de la Noue. S'il n'y a point da
-*-^ -*^ miftere en cela, certaines autres démarches ne font pas fi bien fondées qu'on

voudroit faire accroire. Auffi- tôt que je fçaurai quelque chofe de plus , je ne man-

querai pas, Milord, de vous en donner avis. On dit que Monfieur de la Mothe a

mandé que Sa Majefté vouloir faire exécuter la Reine d'Ecofle. Sur cela certaines

gens qui la favorifent, difent ,
qu'il feroit bon d'arrêter ceux que Sa Majefté en-

voyera pour le bâtéme , comme des Otages pour la feureté. de cette Reine. Je.

ne fçai s'il eft vrai que Sa Majefté ait ce dellein.

Je: fuis informé par des gens dignes de foi, que le Légat a ordre cntr'autres cho-

fes, de recommander fortement au Roi les intérêts de la Reine d'Ecofle, & de cher-

cher avec lui les moyens de la mettre en liberté, afin de pouvoir par là reiinir l'An-

gleterre à la foi Catholique.

De tous les Miniitres qui (ont ici , l'AmbafTadeur d'Ecofle eft celui qui a le plus,

fouvent recours au Légat i ce qui me. fait d'autant plus foupçonner qu'il fe trame quel-

que chofe,

Hamikon frère de celui qui tua le Régent , a. mandé au Duc de Châtelerault ,.

qu'il feroit tout ce qu'il pourroit pour garder le Château d'Edimbourg , & mainte-

nir fon parti jufqu'à la Pentecôte prochaine, l'afleurant que dans ce temslà ilsfe-

roient. recourus du Pape, du Roi d'Efpagne, & de cette Couronne. La perfon-

ne même qui doit faire cette Ambaiïade m'en a averti. Elle eft partie pour Ecofle,

& m'a promis de dire la même chofe à Monfieur Randolph qui le connoît. C'eft,

^ffez vous fatiguer, Milprd. Je demeure tres*humblement &c. A Paris le vingtr

huitième de Décembre 1572.
.Fr. Waljîngham,

.

LETTRE CXXXVIIL

A Milord Comte de Leicefter^

MI LORD, vous verrez par celle de Monfieur le Secrétaire les efperances qu'on

a ici de compofer avec les Rochelois , & ce qu'on écrit de Flandres , d'Al-

lemagne, & d'Italie. S'ils peuvent réduire la Rochelle à capituler, comme ils efpe-

s^nSj ils croient que ce fera un moyen pour réduire plus promptement les autres.

places
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pîaces. Oti dit que les Rochelois ont d'autant plus de penchant à traiter , qu'ils 1572^
n'ont aucune efperance d'être fecourus des Etrangers : Cependant quand on fait

'

attention au paiié, on croit qu'il ne fçauroit leur arriver rien de pis que de capituler.

Je ne puis donc m'empêcher de croire , qu'il y a là dedans un miftere que je ne puis-

démêler. L'efperance qu'ils fe font de cette capitulation leur fait beaucoup de plai-

fir, perfuadez qu'ils font que leurs troubles Domeftiques feront bien tôt alfoupisi-

ce qui je crains, en attirera à leurs voifins. N'ayant pour le coup plus rien a vous
dire, je demeure bien humblement, MiIor4, &c. A Paris le dix- huitième de Dé-
cembre 1572.

Fr. U'alfingham,

LETTRE CCXXXIX,
A Milord Tréforier.

MI L o R D , vous fçaurez s'il vous plaît , qu'après avoir fermé ma lettre à Mon-
fieur le Secrétaire , j'ai appris qu'il vient d'arriver de la Rochelle un Courriec

dépêché par Monfieur de la Noue, avec certains articles de composition propofes
par les Rochelois, J'apprens qu'ils demandent entr'autres chofes : Premièrement
le libre exercice de leur Religion, comme ils l'ont eu jufqu'ici. Secondement, que
les anciennes hbertez de leur Ville leur feront inviolablement confervées. Et en troi--

fîéme lieu d'avoir Monfieur de la Noue pour Gouverneur au lieu de Monfieur de
Biron.

On croit xci que le Roi accordera ces articles, à condition de les obferver comme
il a obfervé les Traitez précedens. 11 crojt que la Rochelle ayant capitulé cet exem-
ple entrainera toutes les autres places qui tiennent ferme; & cette efperance les re-»

jouît beaucoup. Pour les nouvelles d'Allemagne, de Flandres, & d'Italie, je m'en
réfère à celle de Monfieur le Secrétaire. A Paris le dix-huitieme de Décembre^,
1572,

Fy. Walfingham,

LETTRE ce XL.

A notre fidèle & bien aimé François Walfingham Ecuyer^ nôtre Am^~
baffadeur ordinaire en France,

ELISABETH R;

Fidèle & bien aimé Salut. Monfieur de MouviiïTere eft venu ici avec des lettres
du Roi & de la Reine Mère, & du Duc d'Alençon. Ses lettres de Créance rou^

Xx 5 îoienr
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'X572. loient fur trois points. La continuation de l'amitié, le bâtême de l'enfant , & la
'

continuation de la négociation de nôtre mariage avec le Duc d'Aiençon. Nous avons

réponau: i. Que quant à l'amitié , ayant conclu depuis peu une étroite alliance,

nous n'avions jamais rien fait , ni jamais fongé à rien qui piit la diminuer ; mais

qu'au contraire nous nous étudions à l'augmenter s'il étoit poffible. Ainfi vous

pouvez dire que c'eft pour cela, & pour cultiver cette bonne amitié , que nous vous

avons fait dire ci-devant , & que nous avons chargé Moniieur de MouviiTiere de

déclarer ce qui nous eft revenu de nôtre bon'Frere, & que nous n'avons appris qu'a-

vec douleur. Premièrement le maflacre gênerai fait en France des Nobles & Gen-

tilshommes, fans avoir été ni convaincus, ni feulement examinez. Un maflfacre (î

brufque, & fait à ce qu'on dit , par les ordres du Roi nôtre Frère, intereflbit ce

femble fi fort fon honneur, que nous n'avons pu aprendre fans douleur & fans lar-

mes , qu'un Prince qui nous eft allié de fi prés , & avec lequel un Traité où le Ser-

ment elt intervenu nous unit d'une amitié indiffoîuble , ait eu le malheur de s'en-

gager dans une ii raalheureufe afaire. 11 eft vrai qu'on a voulu l'excufer après coup

fur une confpiration formée contre la perfonne de nôtre bon Frère. Comme nous

n'avons rien avoir dans les Etats d'autrui, nôtre deflein n'eft pas de rechercher cu-

rieufement fi le fait eft vrai ou faux : Mais néanmoins nous ne pouvons pas ignorer

qu'on n'ait commencé par égorger les coupables fans aucune forme de procez. Nous
apprenons qu'on prend cela en fort mauvaife part , & qu'on le regarde comme un

exemple d'une terrible & dangereufe confequence ; & nous avons du déplaifir que

nôtre bon Frère fuive fi facilement de pareils confeils , lui que nous croyions d'un

naturel plus humain & plus noble. Mais quand on ajouta que les femmes , & les

enfans encore à la mamelle, avoient été maifacrez en même tems, & que la plus vile

& la plus abjecte populace avoit été chargée de l'exécution, fans avoir été recherchez

& punis juridiquement depuis d'une pareille cruauté commife contre jdes innocens,

ce fut un nouveau furcroît de trifteflé ôc de douleur de voir que nôtre bon Frère fe

laiffât mener par des Confeillers li barbares & fi inhumains. Comme il paroît de-

puis par tout ce qui fe fait, tant par les Edits, que par les autres chofes, qu'on n'a

de feverité que pour ceux de la Religion Reformée, foit qu'ils ayent confpiré ou non,

& que nonobftant l'Edit de Pacification fifouvent réitéré , ceux de la Religion Re-

formée, font obligez ou de fuir, ou de mourir, ou de changer de Rehgion, ou de

perdre leurs charges. Il paroît donc par toutes les démarches que fait à prefent nô-

tre bon Frère, que fon feul deflein eft de ruiner la Religion que nous profefibns , &
de l'extirper de fes Etatsj au moins n'y a-t-il point d'étrangers qui ne l'expliquent

ainfi , comme il paroît par les rejouïflances qui s'en font faites en France , & ail-

leurs. Delà vient que nous ik les autres ne pouvons trouver que fort étrange,

que nôtre bon Frère nous propofe d'être Maraine de fa chère enfant, non s qui fom-

mes de la Religion qu'il perfecute aduellement , & qu'il ne peut fouftir dans fes

Etats. Si nous ajoiîtions foi aux conleils d'autrui, & aux fentimens de tous les

étrangers qui font de nos amis, nous n'entrerions en focieté ni pour cela, ni

pour aucune autre chofe. Mais comme nous avons eu jufqu'ici un attache-

ment particulier pour nôtre bon Frère dans fon âge même le plus tendre , &
de



AMBASSADEUR. 5^1
de grands égards pour le bien & le repos de Ton Etat , ainfi que nous l'avons 157:
fait voir manifeftement par nos avions , n'ayant jamais cherché à profiter du
tems à fon préjudice , comme auroient peut être fait d'autres Princes ; mais
que nous avons toiijours tâché de conferver fon Etat & f'^s Sujets fans avoir égard ni

à leur rang ni à leur Religion , les exhortant à l'union & à la concorde, à être fidèles

au Roi nôtre bon Frère, & à vivre paifiblement fous fa domination fans fe faire au-
cun outrage les uns aux autres 5 & qu'enfin nous avons eu de la joie de leur union,
& de la douleur de leur defunion & de leur difcorde ; auffi le dernier Traité d'allian-

ce par lequel nous fommes entrez dans une amitié plus étroite avec nôtre bon Frè-
re , & à laquelle il a aquiefcé avec tant de franchife & d'afeftion , efi fi récent â nô-
tre mémoire , que nous ne pouvons foufrir que cette amitié reçoive la moindre at-

teinte, nôtre joie étant au contraire de la voir tous les jours devenir plus intime,
tant que nôtre bon Frère fera paroître les mêmes fentimens pour nous. De là vient
que nous prenons toutes chofes en meilleure part que nous ne ferions fans cela à en
juger par les apparences extérieures, tant nous aimons nôtre.bon Frère, tant nous
nous faifons de plaifir de nous confirmer dans l'amour que nous avons pour lui , ne
doutant pas qu'il ne perfevere fans feinte ou diffimulation dans l'amitié qu'il a
commencé d'avoir pour nous. Voilà pour ce qui regarde l'amitié. Quant à la conti-
nuation de cette même amitié, nous avons dit à Monfieur de Mouviffiere, que nous
ne manquerions jamais d'ardeur dans tous les bons ofices que nous pourrions ren-
dre â nôtre bon Frère, & dans toutes les chofes qu'il pourroit nous demander.
Qu'ainfi nonobftant les doutes & les obftacles ci-deffus mentionnez , nôtre deffein

étoit d'envoyer à fa Cour une perfonne de qualité de nôtre Royaume , pour vifiter

le Roi nôtre bon Frère, & la Reine Mère, & faire les autres chofes que nous avons
écrites; comme auffi pour fatisfaire à tout ce qui fera néceflaire, fouhaitant que cet-

te alliance fpirituelle puifle cultiver & maintenir l'amitié commencée entre nous.
Pour la propofition de mariage avec le Duc d'Alençon , où Monfieur de MouviiTiere a
paru échaufé ; après lui avoir reprefenté les inconveniens qui pourroient s'en enfni-

vre attendu la diferetice d'âge & de Religion , que nous avons appelle des extrémi-
tez & des véritables obftacles, nous avons répondu une fois pour toutes: Qiie com-
me nous avons ordonné à nôtre Ambafladeur ordinaire de demander au Roi & â I2

Reine Mère, & de nous faire la relation de certaines chofes qui concernent cette

afaire , & que nous n'avons eu fur cela aucune réponfe , ii ce n'eft de la Reine Mère
qui en a donné une des plus générales, nous ne pouvons valablement prendre de re-

folution là-defius , que nous n'ayons reçii une réponfe pofitive Se fpeciale : mais
auffî-tôt que nous l'aurons reçue , nous Içaurons mieux ce que nous aurons à faire

i cet égard.

LETTRE
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LETTRE CCXLI.

A Monfieur le Chevalier Walpngham Ambajfadeur ordinaire &c,

MONSIEUR, je VOUS remercie de tont mon cœur des frequens avis que vous

me donnez, & des grands foins que vous avez de nôtre Etat, qui à ce que

j'apprens, dépend comme il a toujours fait, de la Providence Divme ; mais

eft facilement foûtenu par la politique humaine, & a cependant mieux reiiffi qu'on

ne croiroit, fouhairant qu'il reiiffifle de même à l'avenir. Monfieur deMouviffiere a

été honorablement & amiablement reçu : cependant pour vous parler franchement

,

depuis que les vrais ferviteurs de Dieu ont été lâchement égorgez en vos quartiers,

la plupart des efprits font fort aliénez ; & fi les Papiftes mêmes n'en font pas exempts,

à plus forte raifon les Proteftans : Ainfî s'il paroît de deçà quelque froideur , c'tft

un éfet du naturel des Anglois qui ne fçauroient difîimuler auffi profondément que

font & ont fait les François. Avec cela je fuis afieuré que Mouviffiere n'a pas fujet de

fe plaindre.

Après la mort du Comte de Marre dernier Régent d'Ecofle , les Ecofiois éliirent

le vingt- quatrième de Novembre le Comte de Morton pour Regenr. L'éleétion fc

fit du commun confentement des Lords & des Bourgeois. On dit que le nouveau

Régent prend grand foin & tâche fagement de reconcilier les Lords autant qu'il eft

polfible, & de calmer les factions. Je crains que cela ne fe faffe pas fans quelque

dépenfe pour Sa Majefté , & fans quelque chagrin pour les Miniftres & Agens de la

France, qui font le moins capables de demeurer tranquilles. Monfieur Killegrew eft

encore en Ecofife. 11 reviendra aufll-tôt qu'ils paroïtront d'accord, & ne fera pas

fâché de recevoir ici des remercîmens pour ks peines. Je prie Dieu qu'il en reçoi-

ve autant qu'en méritent fon intégrité & fa diligence.

Tous nos gens font de retour de Fleflîngue , la plupart malades,

La maladie du Chevalier Humphrey Gilberts a dégénéré en fièvre quarte , quel-

ques- uns de ceux qui font venus avec lui font enterrez à Londres. Je vous remercie

du Mathiole que vous m'avez envoyé. J'en fuis fort content ; cependant fi je pou-

vois ravoir le mien où j'avois fait des nottes de ma propre main , je l'aimerois en-

core mieux; mais celui qui me l'a dérobé s'imagine que je l'aurai encore de ce prix.

Je vous prie de m'acheter un étui d'mftrumens de ceux qui fe vendent au Pa-

lais. Je veux qu'il contienne deux compas, ou trois Equerres, une plume de mé-

tal , & autres chofes. J'en ai déjà deux , l'un eft des moindres , & l'autre de

cuivre ou de Leton. Mais je voudrois en avoir des plus grands , qui eût avec

rétui un pied de long ou environ , & s'il en avoit plus ce ne feroit pas tant pis.

11 n'importe guère que les Inftrumens foient de cuivre ou de fer. J'ai fait voir le

faien à vôtre homme pour lui faire comprendre comme je le veux, je vous ai en-

yoyé par lui trois écus de France pour payer mon Mathiole & l'étui. S'il en coûte

davantage,
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davantage, je vous le rendrai avec bien des remercîmens. Je dus perfiiadé que vous i<ji,
avez entendu parler de la Comète, fupofé que vous ne l'ayez pas vue. Elle eft
fans barbe ou queue , au moins celle qui a paru depuis trois femaines derrière
le Char de Cafliopée, & au bord de la Voie Laàée. Elle eft à peu prés grande com-
me Jupiter & Venus, & aux environs au moins à ce qu'il me paroït, moi qui n'ai
point d'inftrument pour i'obrerver , & qui par le froid qu'il fait n'ofe obferver auflî

l'ordre précis des étoiles fixes. Je n'en ai jamais obfervé une pareille, ni même lu
qu'il y en ait eu. Faites moi fçavoir je vous prie ce qu'en penfent vos Sages de
Paris. Je fçai qu'ils ne croienc pas que ce foit l'ame de l'Amiral, comme firent
les Romains de celle qui parut après la mort de Jules Cefar, qu'ils prirent pour
l'ame de cet Empereur.

Peut-être Aftrée fe retire- t'elle dans le Nord, pour voir la vengeance qu'on fera
de tant de fang innocent répandu en France à une noce. Je voudrois bien fcavoir
ce que vos Aftronomcs en difent. Si j'étois moms ocupé je feuilleterois tous mes
vieux livres; mais je puis dire quelque chofe de moi-même, & faire par hazard des
..conjedures aufli fagement qu'eux , quoique je ne veuille les communiquer qu'à mes
amis; car les folies les plus fecretes font les meilleures.

Il me femble que je vous entens dire : Q.ue fonge t'il de m'écrire d'Aftres & d'Af-
tronomes, & de ne me dire rien de mon retour.? Si je vous en difois quelque chofe,
Monfieur , de die (y tempore , je ne Ferois que des conjedures comme font les Aftro-
nomcs. Ce que je puis vous dire eft, que tons vos amis ont fait non feulement
leurs diligences pour cela , mais ont été même importuns ; & vôtre Epoufe n'a épar-
gné ni les larmes ni les lamentations. 11 lemble que Sa Majefté fe rend à nôtre defir;

mais quand une cheville a été fourrée dans un trou , il faut qu^elIe y demeure jufques
à ce. qu'on en ait une autre pour la repoulîer. On ne vous a pu trouver encore de
SuccefTeur. On en trouveroit allez, mais la dificulté eft d'en trouver un qui ait les

qualitez requifes, & vous fçavcz combien on eft long^tems ici à prendre une refolu-

tion , & combien aifément on change. J'ai dit ce matin à Sa Majefté en lui faifant

ligner vôtre lettre : Monfieur l'Ambaftadeur, Madame, n'attend que vos ordres
pour s'en revenir , & il les recevroit avec un plaifir extrême. Hé bien , dit- elle , il

reviendra. Ouï, ai-je répondu, quand le pauvre homme fera prefque accablé. Vô-
tre Majefté fçait aftez avec combien de chagrin il demeure de delà. Hé bien , a-t'elle

reparti, vous pouvez lui écrire qu'il reviendra bien- tôt : nous avons jette les yeux
fur Milord de \Vorcefter. La fuite de Milord, ai-je dit, feroit bien plus honorable
s'il emmenoit un Ambafladeur. Ouï , a répliqué Sa Majefté, il y en a qui s'excu-

fent de la Commiffion, mais ces excufes ne leur ferviront de rien. J'ai remer-
cié Sa Majefté, & me fuis retiré ; car elle fe prefloit pour aller faire une prome-
nade avec les Dames parce qu'il a gelé. Adieu. De Hampcon- court ce onzième
de Décembre 1572.

1h. Smith.

Sa Majefté veut encore vous donner Monfieur Carew pour Succefleur, mais
\\ fait fortement agir les Dames de la Chambre ôc autres pour en être difpenfé ;
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j J72. mais autant que j'en puis juger par ce que la Reine m'a dit ce matin, & ci-demt J

je (uis comme perfuadé qu'il ira vous relever.

LETTRE CCXLII.
A Monpetir le Chevalier Waljïngham Ambajfadeur ordinaire &c.

MONSIEUR, vôtre homme vient d'arriver, & je n'ai que le tems de vous dire

cela. Monfieur deMouviffiere a fçù pourquoi Glafco M a envoyé ici Marcellis

le Davifon, comme m'a dit cette nuitDavifon. Il dit que fîMouviffiere arrive avant

le Porteur , % Glafco & lui font en grand danger : Auilî Davifon écrit à ce que je

croi, par le Porteur à Steward, & à 191 qui à ce qu'il croit ne manquera pas de ve-

nir ici. Pour cet éfet il m'a prié de le faire attendre à Harwich. Vôtre homme
vous parlera de 20 :j:

6 .) a & des autres chofes. Sa Majefté ne fçait rien de cette

dépêche ; & j'attendrai réponfe pour lui en parler. De Wcôminfter le onzième
de Décembre à Mi nuit 1572.

G» Burîeigh.

LETTRE CCXLII I.

A Monjieîir le Chevalier Smith premier Secrétaire de Sa Majefié.

MONSIEUR, j'ai reçu celle de Sa Majefté du onze ,• mais je n'ai pas encore
communiqué à leurs Majeftez les réponfes qui ont été faites aux propofitions

de Monfieur de Mouvilïîere, tant parce que le Roi n'eft pas de retour , que parce

que la Reine Mère ne jouit pas à prefent d'une fort bonne fanté, & que les Ambaffa-
deurs n'ont encore pu avoir audience. Sa maladie n'eft qu'un Caterre. Je croi

qu'au retour du Roi elle fera en état de donner audience. Comme elle gouverne
entièrement , il ne ferviroit pas de grand' chofe de le communiquer au Roi fans le

communiquer à elle, d'où il puife fes lumières. Le huitième de ce mois le Roi re-

çût par accident une petite bkfture au bras gauche de l'épée d'un de fa fuite. C'eft

peu de chofe; mais les blefliues des Princes ne font jamais petites.

On n'efpere plus de réduire les Rochelois, & Monfieur de la Noue vient de don-
ner avis qu'il ne peut rien faire, & qu'ils mettent en prifon tous ceux qui veulent

leur perfuader de fe rendre , & tous ceux qui leur font fulpeds : Ainfî l'on defefperc

de l'heure qu'il eft du fuccez de la negotiation. On délibère fur les moyens de les

réduire par la force. Ou dit que Monfieur & Monfieur le Duc marcheront de ce

côté- là vers la fin de Janvier. J'apprens de gens dignes de foi, qu'on reçût

hier de Suiffe des nouvelles qui ne plaifent nullement : C'eft que la dernière

Diettc
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Diette qui s'y eft tenue a arrêté de ne pas foufrir que le Roi reçût aucun fecours des 1572.
Cantons , parce qu'ils craignent que le feu qui s'eft ici rallumé tout de nouveau , ne
palTe jufqu a eux.

Les gens d'épée difent ici , que fans le fecours des Suififes ou des Allemans le

Roi ne fçauroit afficger ni laRochclle , ni aucune autre place, parce que les François

ne font pas propres à l'Artillerie, & ne font pas habiles à former un corps de bataille

d'Infanterie.

Le Roi envoie en Allemagne pour voir s'il pourra appaifer les Allemans , &
en avoir du fecours s'il en a befoin. Il en a reçu une réponfe feche ; cepen-
dant il ne lailfe pas de leur faire la Cour.

L'Evêque de Valence arriva ici de Pologne le dix-neuviéme de ce mois , & don-
ne de grandes cfperances que l'élection de cette Couronne tombera fur Monfieur:
Cependantil dirdes chofes qui font juger qu'on n'a pas grand fujet de compter là-def-

fus; car il dit qu'à caufe de la pefle qui règne en ce pays-là, la Noblellé qui fait l'é-'

ledion , ne s'ell pas encore aflémblée. Toutes ces efperances paroilfent fondées

fur une conférence particulière que l'Evêque a eue avec quelques-uns des Eleéteurs

,

qui peut-être, quand il fera queftion de fondre la cloche, changeront de fenti-

ment. Les gens fages de ce pays qui connoiflént la Pologne , croient que fi l'Evê-

que de Valence avoir eu un million pour .foutenir fon Eloquence , il auroit pu faire

quelque chofe , mais fans tréfors ils croient qu'il n'y a point d'Eloquence qui gagne
un Royaume,

Les Vénitiens ont pris depuis peu quatre Vailfeaux, & mis à la torture une par-

tie des équipages pour leur faire confeffer certains éfets appartenans aux Turcs
qu'on prétend être fur ces Vaiiîeaux. • Le Roi a été fort mécontent de cette

nouvelle , ôc a permis à ceux de Marfeille d'ufer de reprefailles.

On écrit d'Anvers que le Duc d'Albe profitant des dernières gelées a pris certai-

nes places de Hollande. On doute encore de cette nouvelle , parce qu'on n'en a
point reçu la confirmation de la part de l'Ambaliadeur.

La nouvelle de l'élection du Comte de Morton pour Régent d'Ecoffe, & des.

Lords Boughan & Loughlewin pour Gouverneurs du Roi , n'a du tout point fait de
plaifir ici ; & cela même fait que Sa Majefté a fujet d'en être contente. C'eft trop,

vous fatiguer. Je demeure, Monfieur, bien humblement &c. A Paris le vingt-

deuxième de Décembre 1572.

Fr. IVaîfingham.

LETTRE CCXLIV.
ud Milord Comte de Leicefier.

MI LORD, j'cfperois que les raifons de mon retour prévaudroient fur celles que
Monfieur Carew pourroit alléguer pour fe difpenfer de venir me relever. Je
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1572. ne veux pas m'en plaindre parce que j'efpere qu'on en choifira quelqu'autre qui ne

pourra pas s'en dédire. Ainfi je vous fupiie , Milord , de me continuer vos bons ofi-

ces en cela. Pour ce qui eft de l'efperance d'avoir la Rochelle par compofîtion , le

vent a changé, & on eft à prefent bien perfuadé qu'on ne peut l'avoir que par la

force. Quelque chofe que Sa Majefté puiffe dire , on ne peut croire ici qu'elle n'ait

fait efperer du recours aux Rochdois que cette efperance rend à leur avis opiniâ-

tres. J'apprens que les Suites ont refolu à leur dernière Diette de ne donner aucun

fecours à cette Couronne; à quoi elle ne s'attendoit pas. Ils ne font pas ligroffiers

qu'ils ne prévoient à quoi tend le malTacre qui s'efl: fait ici. Je voudrois que d'autres

qui y ont autant d'intérêt , le fentilTent aufli bien qu'eux. La dernière éledion du

Régent d'Ecofle n'eft nullement goiitée ici , & on a déjà lâché quelques menaces de

la faire déclarer nulle, parce qu'elle ne s'eft pas faite du commun confentement des

parties , mais feulement par les fufrages d'une fadion. Ceft , Milord , tout ce que je

puis vous dire â prefent, à moins que de vous faire de nouvelles proteflations que jç

fuis bien humblement &c. A Paris le vingt-deuxième de Décembre 1572.

Fr. IValfmgham,

LETTRE CCXLV.
A Milord de Eurleigh,

M'
I Lo R D , Steward ayant appris le contenu de vôtre lettre m'a dit , que i7i â

refolu de fe tenir fur la négative, &m'a prié pour cet éfet de dépêcher'cen

Exprés en toute diligence, &de nier en fon nom A tout ce qu'on pourroit

propofer à cet égard , que Davifon n'a jamais propofé rien de tel ; cependant il fou- *

haite que le Vaiifeau demeure 32.) :|: 6 ry ^.à 10 jours, afin que s'il juge à propos °d|

de changer de fentiraent après y avoir mieux fongé,il foit en état d'en profiter en cas

que la néceflîté l'y oblige. Il me charge de plus de vous donner avis que le deffein

de !9i eft d'envoyer un Exprés à Davifon avec ordre de communiquer la même
choie de fa part à l auquel il fouhaite qu'on ajoute foi. Je fens bien qu'ils ne fça-

vent à quoi fe refoudre qu'ils ne fe foient entretenus avec isi fupofé que leur deflein

ne foit pas de profiter du Vaiifeau. J'ai pris des mefures avec eux pour en envoyer

un au port pour le faire partir. Comme vous n'êtes pas toujours à la Cour, Milord,

j'ai jugé à propos de vous envoyer copie de la lettre que j'écris â Monfieur le Se-

crétaire. Outre ce qri'eiie contient , j'apprens que Monfieur d'Aux s'eft dérobé

deConftantinople, & eft prefentement à Ragufe où il demeure. Le Roi ne fçait

pas la caufe de fon départ, & en eft fort choqué. Il lui a envoyé un Exprés

pour lui ordonner de retourner à Conftantinople , & d'y continuer fes fondions. Il

y en a qui conjeéturent que la caufe de fon départ eft, qu'il a craint que le Roi ne l'y

fit maiTacrer comme étant foupçonné d'être de la Religion.

Le Cardinal de Lorraine s'eft fait fore avant fgn départ de Rome , de promettre

au
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au Pape que leRoi entreroit dans la Ligue ; démarche d concrctems à ce qu'on croit i <7'
à preient que le Roi a des troubles Domeftiques â pacifier.

''

On croit qu'une des principales caufes du voyage du Duc de Savoye en cette
Cour, dï de cabaler contre Genève, & de rendre cette Couronne & l'Efpagne meil-
leures amies qu'elles n'ont été jafqu'ici. Le moyen eft à ce qu'on croit de marier
Monlieur avec la fille du Roi d'Efpagne. On ne paroît pas ici moins chagrin
pour le Comte de Derby, que pour le Duc de Chateleraulr. Quelle raifon ils'

en ont c'eft ce que je ne fçai pas. Quoiqu'il y ait eu du changement dans la re-

folution de Sa Majeilé concernant mon retour, par le choix deMonfieurCare\v,j'ap-

prens néanmoins, Milord , que vous ne vous rebutez pas pour cela , & que vous tra-
vaillez à trouver quelqu'autre Sujet pour remplir ma place. J'ai très jufte fujet , Mi-
lord, de vous en remercier bien humblement. N'ayant plus rien à vous dire,*Mi-
lord , je demeure avec un très-profond refpect &;c. A Paris le vingt-deuxième de-
Décembre 1572.

Fr. H^aljîngham.

LETTRE CCXLVL
A Monjieur le Chevalier Th. Smith premier Secrétaire de

Sa Majefté.

Onsibur, le jour d'après l'arrivée de Monfieur de MouvifîTere, quf
fut le 23. du courant , j'eus audience du Roi auquel je dis le conte-
nu de la lettre de Sa Majefté. Il répondit au fujet de l'amitié, que ce

necoit pas un médiocre plaifir pour lui d'être afleuré par Monfieur de Mouvifîîere &
par moi, qu'elle avoir delTein de la continuer fans rien faire qui fût capable de
l'altérer. Il prit occafionde là de faire de grandes proteftations du cas trcs-particulier

qu'il faifoit de l'amitié de Sa Majefté , difant qu'il la préferoit d toutes les chofes
du monde. Il s'étendit fort Iddefius, quoique j'en faflé une relation bien abre»
gée, perfuadé que ce qu'il dit, & ce qu'il penfe font deux chofes bien difereii-

tes. Enfuite je continuai & lui dis ce que Sa Majefté penfoit par rapport dU^
bonne volonté qu'elle avoit pour lui , du meurtre de l'Amiral , & des autres perfon-
nés de qualité de la Religion, qui ont été égorgez fans aucune forme de jufti«

ce i adion defapprouvée de toute la Terre , fupofé même que ce qu'on dit de
leur confpiration fut vrai. Je lui reprefentai de plus le furcroîc de douleur qu'a-
voit Sa Majefté , de voir des gens qui ne pouvoient être coupables d'aucune
confpiration, abandonnez à la fureur de la populace, & maftacrez de la maniè-
re du monde la plus barbare fans aucune difercnce ni d'âge ni de fexe; &de voir ceux
qui ont échapé forcez par l'Edit nouvellement publié , ou d'abjurer leur Religion

,

ou de fe fauver par la fuite, ou bien d'être maflacrez; procédé qui marque que fon
defteineft; de détruire tous ceux qui font profeffion de la Religion dans fon Royaume:~
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K72. Qu'aine Sa Majefté ne pouvoit s'empêcheu d'être furprife qu'il lui fît propofer d'être

''

la Maraine de fa chère enfant, perfecutant comme il faifoitavec tant de rigueur ceux

qui profeilbient la même Religion qu'elle. 11 répondit à cela que pour le meurtre

de l'Amiral , & des autres perfonnes de qualité , il auroit efpcré que Sa Majefté

auroit été entièrement fatisfaite des preuves qu'il avoit donné ordre à fon Ambaf-

fadeur de lui communiquer fur le fujet de cette exécution. Pour ceux qui ont été

immolez à la fureur de la populace , il a dit , qu'il en étoit fâché ; mais qu'il n'y

avoit pas moyen d'y remédier. Sur le 3. qui eft la revocation du hbre exercice

de la Religion , il a dit que fa politique l'y avoit forcé , voyant les inconveniens

qui s'enfuivroient autrement de la tolérance de plufieurs Religions. J'ai répliqué

que ce n'étoit point la curiofité qui faifoit parler Sa Majefté de cette manière,

mais la bonne volonté & l'afedion qui étoient des fuites de l'amitié nouvelle-

ment formée : Que pour cette raifon elle avoit de la douleur d'entendre mal ju-

ger d'un pareil procédé; & que fi elle fuivoit le fentiment & l'avis de ceux qui

en parloient mal , elle refuferoit non feulement le Commérage ; mais romproit

même toute correfpondance avec lui: Et que non feulement Tes Sujets, mais aulîî

fes voifins étrangers lui donnoient ces confeils. Je lui dis cependant que Sa Ma-

iellé qui avoit eu de l'attachement pour lui dés fon enfance , qui ne s'étoit jamais

prévalue de la conjoncture pour rien faire à fon préjudice, & en qui le dernier

Traité avoit fait des imprelTions fi tendres , ne pouvoit s'empêcher de prendre

en bonne part toute propofition où il paroiifoit de l'amitié : Qu'ainfi pour conti-

nuer & cultiver cette amitié , tout ombrage & tout obftacle mis à part , elle

avoit refolu d'envoyer une perfonne de qualité tant pour faire la fondion requife,

que pour lui rendre vifite. Le Roi répondit qu'il ne pouvoit fe croire que tres-

obli-^é à Sa Majefté de prendre en bonne part la demande qu'il lui avoit faite , &
qui^ne procedoit que d'amitié & de bonne volonté , afin que , comme dit Sa

Majefté , cette alliance fpirituelle Rit à. leur commune fatisfaftion , & confirmât

plus amplement l'amitié nouvellement commencée entr'eux. Qiiant à celui qui doit

venir, ajoutât- il, il fera le très-bien venu, & reçu avec tous les honneurs dûs à

l'Envoyé d'une Princefl^ pour laquelle j'ai tant d'eltime.

Pour ce qui regarde le troifiéme point qui concerne Monfieur d'Alençon, il eut

bien- tôt fait, & fe contenta de dire ; qu'il fouhaitoit beaucoup le mariage entre elle

& lui, comme étant une chofe qui uniroit parfaitement les deux Couronnes. Après

cela m'étant plaint du peu de jufticequi avoit été rendue a nos Marchands deRoiieii

par les Commilfaires par lui députez depuis peu pour reparer les outrages qu'ils

avoientreçiis pendant les troubles, il me dit que Sorex & autres Flamans armoient

jufques au nombre de quatorze VailTeaux dans certains Ports appartenans à Sa

Majefté , dans le deftêin d'aller à la Rochelle; & qu'il prioit Sa Majefté d'y donner

fi bon ordre, que la bonne amitié & le dernier Traité conclu entr'eux n'en reçût au-

cune atteinte.

Voilà tout ce qui s'eft pafte. Je n'ai pu avoir audience de la Reine Mère , parce

qu'elle n'eft pas encore quitte de fon Caterre. Monfieur Pinart m'a mandé par

mon Secrétaire , que le Baron de la Garde avoit donné avis, que cinquante Vaif-

feaux
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féaux Anglois avoient voulu entrer dans le Havre de la Rochelle, & qu'ils y feroient i ??-
entrez s ils n en avoient été empêchez. Pinart dit qu'il eft fort furpris de cela , at-
tendu ks proteftations de continuation d'amitié qui ont été faites en dernier h'eu
Je lui ai mandé en réponfe, que s'ils avoient eu deffein d'entrer dans le Havre oii
ne les auroit pas empêchez , & que li Sa Majefté avoit intention d'employer Tes

'

Vaifleaux de ce côté là, il n'en auroit pas falu le quart. Mais, ai-je dit, ce n'elt qu'un
artifice de fa façon pour empêcher le Roi de reparer certaines injuflices qu'il a faites tout
de nouveau à nos Marchands j que pour profiter de leurs dépoiiilles il feroit bien aife
de brouiller fon Maître & la Reine ma Maîtreflé , & que c'efl dans cette vue qu'il fe
faifoit un pbifîr de donner de pareils avis.

Monfîeur de Mouviflîere qui dit beaucoup de bien de Sa Majefté , m'a prié de la
part de leurs Majeftez, de hâter autant que je pourrois le départ de la perfonne que
Sa Majefté a deflein d'envoyer , car l'AmbafTadeur de l'Empereur qui eft déjà arrivé
n'attend que l'arrivée de l'Envoyé de Sa Majefté. li me prie auffi de fon chef de
confeîller de ne pas fe charger d'un grand train , parce qu'autrement il aura des pei-
nes extrêmes à leur procurer des chevaux ; & venant en pofte avec une douzaine
de Gentilshommes, & une dixaine d'autres perfonnes , fon Ambaifade fera auffi ho-
norable que s'il avoit deux cents perfonnes à fa fuite. L'expérience, Monfieur, que
vous avez faite en pareil cas, ne peut que vous faire trouver bon le fentiment de
Monfieur de xMouviffiere, & vous obliger de donner le même avis. S'il emmené
quelques-uns de ks chevaux, c'eft félon moi le meilleur, car autrement il aura, com-
me vous fçavez de la peine à en trouver.

L'Ambaffadeur de l'Empereur qui eft le Maître de fon Ecurie n'a que vingt che-
vaux à fa fuite.

Je compte fuivant ce que Sa Majefté m'a promis par fa dernière, de voir mon Suc-
ceffeur avec la perfonne qui doit venir. N'ayant plus rien à vous dire , je demeure
bien humblement &c. A Paris le vingt- cinquième de Décembre 1572.

Fr. IValjlngham.

LETTRE CCXLVII.

A Milord de Biirleigh,

MI LORD, vous fçaurez s'il vous plaît, que depuis la dernière que j'eus Thon»
neur de vous écrire, j'ai parlé à Steward, qui ne fçait pas à la folicitation de
qui on a attaqué la Mothe , mais il conjeéture que le parti que j'ai nommé

dans mes précédentes en eft l'Auteur.
Pour le refte, il dit que tout va bien , comme vous apprendrez plus amplement

par 1 Jixpres qu on a envoyé pour cela , qui doit s'embarquer à B. & qui fe nomme
R. C'eft
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l<ii. 11. Cefi: un galant homme, & il a été de la Compagnie de IsH. D'ailleurs j'ai tenu

bride en main dans cette afaire. Pour moi je n'en veux fçavoir que ce qu'ils veulent

bien m'en dire. Steward m'aireure , que 800. hommes du Corps que commande

Strofli viennent d'être taillez en pièces. C'ell un grand fecret, & je ne puis appren-

dre rien de tel d'un autre. 11 vient d'arriver un Gentilhomme de Languedoc dépê-

ché par Monfieur d'Aumale, avec avis que ceux de la Religion au nombre de

tous ^ens d'élite fe font jettez dans une Ville & dans un Château qu'on ne peut pren-

dre que par Famine, parce qu'il n'y a pas moyen de faire de tranchées le terrein n'é-

tant que roc. L'Amiral & Monlieur d'Aumale mandent au Roi de leur envoyer

des Troupes & de l'argent, ou qu'autrement ils ne peuvent rien faire. Sur ces nou-

velles fraîchement arrivées , on croit de l'heure qu'il eft , que Monfieur pafTera en

Languedoc, & que Monfieur le Duc ira à la Rochelle. En quelque endroit qu'ils

foient employez, on tient pour certain qu'ils partiront d'ici dans cinq ou iîx jours,

auffi bien que le Roi de Navarre & le Prince de Condé.

Te vous envoyé une lettre infâme, de la façon de Charpentier pour défendra ce

qui s'eft fait ici en dernier lieu. Elle a été premièrement écrite en Latin , & puis tra-

duite en François. Plufieurs des exemplaires Latins ont été envoyez en Allemagne;

mais l'Auteur eft fi bien connu pour un miferable qu'on ne croit pas que cet Ecrit

lèrve de grand' chofe. On en a aulîi envoyé en Pologne, car l'Evêque de Valence

écrit , que l'accident arrivé ici depuis peu , ne fera pas un des plus grands obftades

à ce qu'on cherche de delà. Les dernières lettres de Flandres portent , que le Duc
d'Albe eft fi dangereufement malade, qu'on doute qu'il en revienne. Le bruit court

de plus, qu'il y a eu bataille en Hollande entre ce Duc & le Prince d'Orange , que

le premier y a perdu 500- Efpagnols, & l'autre le double à ce qu'on dit ; mais c'eft

dequoi on n'a pas encore de certitude. Je vous fuplie, Milord , de faire part de cette

lettre à Milord Comte de Leicefter , n'ayant pas le tems de lui écrire tant le départ

iie cet Exprés eft précipité. Je demeure &c. A Pans le fécond de Janvier 1572.

Fr» ÎValJinghain»

1

L ET T R E CCXLVIIL

A Monfieur le Chevalier Th. Smith premier Secrétaire

de Sa Maiefté,

MONSIEUR, vous ferez fçavoir s'il vous plaît à Sa Majefté, que Monfieur

de Mouviffiere m'a donné à entendre, que leurs Majeftez ont reçu avis de

leur AmbaiVadeur de delà, qu'on y prépare à.t% Vaiifeaux au nombre de
quatorze pour faire voile du côté de la Rochelle , & qu'encore qu'ils ayent le nom
de François , il y a néanmoins dcfliis des Matelots Anglojs : C'eft pourquoi l'on

~ - ~ fouhaite
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roiihaite que Sa Majefté donne ordre pour les faire arrêter, comme il appartient à 1572.
la bonne amitié. J'ai répondu à cela , que je ne manquerois pas de le faire fçavoir
âSaMajelté: Cependant , ai-je ajouré , il feroit très dificile de les arrêter, attendu
le grand nombre de Matelots & de Vaifléaux qui font à prefcnt fans emploi^ à eau-
fe des démêlez qu'il y a entre l'Hfpagne Ôc l'Angleterre , & que les gens de Marine
font diriciles à tenir. Je l'ai chargé en même tems de prier leurs Majeftez de con-
(iderer, que la même chofe fe fait ici , puis que divers Gentilshommes diflinguez
nonobllant l'alliance qui eft entre cette -Couronne & la Porte, & malgré les ex-
prelfts défenfes, ont fervi la Campagne dernière fous ceux de la Ligue, les uns fous
îe commandement du Marquis du Maine , les autres fous la conduite du Comte de
Martinengo qui reçoit penfion du Roi, Les Turcs prenent cela en bonne part,
parce qu'ils fçavent que cela fe fait fans le coi)fentement du Roi. Leurs Majeltez
doivent entrer dans la même conlideration à l'égard de la Reine ma MaîrrelTe, qui
ne peut retenir fes Sujets, dont quelques-uns fe hazardent fans fe foncier ni des or-
dres de Sa Majcfté , ni de leur devoir. Monfîeur de Mouviflîere m'a dit là deflus
qu'il avoit dit la même chofe à ja Reine Mère , qui en avoit paru allez con-
tente.

Il partit d'ici pour Calais avec des Caroifcs pour aller recevoir le Comte de
^Worceiter.

On m'a fouvent .envoyé demander, -fi je fçavois quelque chofe de fa venue. J'ai

répondu que je n'a vois pas eu de nouvelles d'Angleterre depuis le douze du paifé;

ce qui leur a paru éirange , attendu qu'ils ont avis de leur Ambafladeur , que Mi-
lord de Worcefler devoir partir le fecoud du courant. Quant au départ précipité

de Monfieur pour la Rucheile , les gens fages croient que c:el'l: plutôt pour faire peur
aux Rochelois, & les porter plus facilement par ce moyen a capituler , que pour for-

mer le Siège d'une place, jîtuée dans un marais, dans une faifon fi incommode.
On m'a tenu depuis peu certains, propos, pour fçavoir fi je nepourrois point obli-

ger Sa Majcfté de fe rendre Médiatrice pourK. J'ai répondu , qu'on auroit de la

peine à me perfuader moi même de me mêler de cela, ayant les égards qu'un Servi-

teur & un Sujet doit avoir pour l'honneur de fon Prince & de fa Maïcreife , confide-
rant d'ailleurs que ces fortes de compofitions entre le Roi & fes Sujets ont jufqu'ici

mal reuflî, fur tout puis que ceux qui ont l'oreille du Roi , abufent & de fa confian-
ce 8c de fon honneur , .& ont plus d'égard à leurs paffions particulières , qu'au ref-

peâ: & à la fidélâté que les bons Sujets doivent avoir pour leur Prince. Qiiand je

verrai, ai je dit , cqs obftacles levez, je verrai pour lors ce que je pour: ai répondre
à la proposition que vous me faites. Depuis les derniers troubles on a donné d'abord
4e bonnes elperances à nos Marchands pour ce qui concerne les lettres du Roi de-
mandées ; mais à prefent qu'il faudroit en venir à l'exécution , on ne trouve pour
toute expédition que des paroles: Ainfi je vois qu'il feroit plus avantageux à nos
.Marchands de renoncer à ce qu'ils demandent, que de continuer d le dem'ander. Les
lettres patentes du Roi envoyées à Roiien à certains Préfidens pour faire reftituer

les éfets que nos Marchands ont perdus durant les derniers troubles, ne font pas plus
,confiderées que le feroient les miennes fi j'en avois écrit. Nôtre Nation y eft fi pe-u
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1^72. aimée, que quelque chofe qu^e nos Anglois puiflent dire de beau , on croit que c'eft

iniuilice de leur rendre juftice. J'apprens que Monfieur de la Mothe a écrit pref-

famment ici pour leur faire faire meilleure juftice : je ne vois pas néanmoins que ce-

la ait rien produit. Ceft affez vous fatiguer, je demeure bien humblement &c. A

Fr. IValfingham.
Pans l'onziéme de Janvier 1572.

L E T T RECCXLIX.
Â Milord Comte de Leicejîer,

MI L o R D , outre les nouvelles courantes ci-inclufes , le Porteur a ordre de

vous communiquer de bouche certaines chofes; c'eft ce qui fait que je ne

vous écrirai pas une longue lettre: Mais je ne puis m'empêcher, Milord,

de vous renouveller ma vieille prière , vous fupliant très-humblement de continuer

à foliciter mon rapel. Pour ce qui eft de l'Ecuyer, le Capitaine Lafletty en a écrit

à Milan & à Florence. Il a reçu réponfe de cette dernière place, & on lui mande,

qu'il n'y en a point qui vaille qu'on puifle avoir à moins de 300. d & les autres

avantages que vous oEVez. 11 attend à tout moment réponfe de Milan. Je crains,

Milord , que vous n'ayez de la peine à trouver un homme de cette profelïîon , à

moins que Dieu n'en convertilTe quelqu'un à la Religion. Il fera pour alors bien

aifé de profiter de l'ofre, & d'être dans un auffi bon afile que l'Angleterre. J'em-

ploye bien des gens pour cela, & j'efpere que quelqu'un me mettra , Milord, en

état de vous donner fatisfaâion. N'ayant plus rien à vous dire je demeure tres-

humblement &c. A Paris l'onzième de Janvier 1572.

Fr. Waljtngham.

L E T T R E CCL.

A Meffieurs du Confeil privé de Sa Majejié.

MIlords & Messieurs, fuivant la vôtre du vingt fixiéme d'Oâobre,

j'ai recommandé au Roi l'afaire du frère du Porteur. Sur cela il a écrit

à certains Préfidens de Roiien nommez pour faire reftituer les éfers

que nos Marchands ont perdus dans les derniers troubles. Toute la réponfe qu'il

en a eue en vertu de la Commiffion à eux donnée , & de la recommandation parti-

culière que le Roi leur a faite de cette afaire , a été , qu'ils ont informé le Roi de

l'enquête qu'ils ont faite de l'outrage qu'il prétend avoir été fait â fon frère. Il pa-

toît
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roît par là qu'on ne penfe à rien moins qu'à reftituer ce qu'on a pillé durant les der-
niers defordres. D'ailleurs quoique le Porteur eût du Roi un faufconduit que je lui

avois procuré, il a penfé plufieurs fois être attaqué, à ce qu'il me mande, par les
mêmes gens qui ont infulté fon frère , & l'hôte où il a logé a été menacé de l'avoir
reçu. Il en a fait fes plaintes à Rouen , & n'a pu en avoir juitice , & je n'en ai pas
eu davantage fur celles que j'ai fait ici au Roi Ôc à fon Confeil. On l'a fait languir
un mois avant que de lui dire quelle information l'on a envoyé ici. Il a eu enfin
pour réponfe , que l'un des Préfîdens députez étoit venu en Cour, & l'avoit infor-
mée , que le frère du Porteur étoit un méchant homme , qui avoit confumé fon
bien en chicane , qu'il en avoit ufé ainfi pour tromper fes Créanciers , & n'avoit
payé que vingt écus de rançon à ceux qui l'avoient fait mettre en prifon j & que la

caufe de fon emprifonnement étoit certaine querelle qu'il avoit eue avec une femme
à laquelle il s'étoit marié à Roiicn, malgré les amis de cette ftmme. Sur cela je
mandai au Secrétaire Pinart qui avoit fait cette réponfe , qu'il pouvoir bien connoî-
tre par un procédé de cette nature quelle volonté on avoit de rendre juftice , puifqus
cette réponle n'avoit pas ete faite à Roiien, où la partie auroit pu juftifier la condui-
te de fon frère ; & qu'ainli fuivant ks apparences on n'avoit ii long- tems fait lan-

guir cet homme avant que de lui rendre réponfe , que dans la feule vue de lui faire

abandonner la chofe à force de délais. Finart répondit à cela , que le Prélîdent
étoit une perfonne publique, & d'une Ii grande intégrité & droiture , qu'on ne pou-
voir l'accufer de taulleté, ou d'avoir fait tort à perlonne ; que d'un autre côté Stal-

lenge étant attaqué du côté des mœurs , il ne pouvoit rien faire en cela ; & que
néanmoins, dit il, pour me faire plaifir , il en écriroit encore au Prélident , fi je

croyois qu'une lettre de fa part accélérât l'afaire de ce pauvre homme.
Vous pouvez voir par ces réponfes, Milords & Mtffieurs, l'intention qu'on a de

rendre juftice, puifqu'il ne depondoit que d'eux de fiLiir l'afaire à Rouen. Mais on
lui a fait cette réponle pour tirer en longueur, & l'obliger par là d'abandonner toute
pourfuite. Je trouve depuis quelque tems qu'on d\ bien lent à expédier, non feu-

lement la caufe du Porteur , mais auffi celles de nos autres Marchands , que j'ai re-
commandez tout de nouveau. Voyant donc que ce feroit bien de la dépenfe au Por-
teur de continuer ici plus long- tems la pourfuite de cette afaire, & confiderant d'un
autre côté le peu d'efperance qu'il y a d'avoir jufbce , je lui ai confeillé d'aller à
Roiien pour avoir un certificat de la conduite de fon frère , & du mauvais traite-

ment qu'il y a re^ù durant le fejour qu'il y a fait , afin qu'après vous en avoir
informez, vous pùflîez prendre les meîures que vous jugerez à propos. N'ayant
plus rien à vous dire je demeure avec beaucoup de rpfpeét &c. A Paris le trei-

zième de Janvier 1572.

Fr, JValfingham.

Zz a LETTRE
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LETTRE CCLI.

^ Motifieur le Chevalier Walfingham AmbaJJadeîir ordinaire &c,

l^j2. \ K Onsieur , je fuis fâché de ne fçavoir que vous écrire. Les chofes arrivent

JVl ainfi de même. Le Dodeur Dale a eu ordre de fe dépêcher, & vôtre rapeî

étoit prêt; mais quand il a été queftion de fîgner on n'avoir entendu rien de tel. Le

Docteur Dale m'a écrit qu'il avoit dix chevaux dans fon Ecurie , des gens pour Tac- •

compagner avec leurs chevaux , leurs livrées toutes achetées , & qu'il étoit prêt au

premier ordre de Milord Tréforier & de moi ; mais j'apprens qu'il ne partira pas.

C'eft l'éfer de la lettre que j'ai aujourd'hui montrée à Sa Majeftc. Elle a dit que le

voyage étoit long , que le Docteur Dale ne pouvoir partir qu'à la mi- carême ou â

Pâque , & qu'il y avoit des afaires qu'elle ne pouvoir confier à d'autre qu'à vous.'

Oui, Madame, ai- je dit , le pauvre homme a déjà fait la dépenfe; de le renvoyer c'eft

une perte, & de le retenir c'eft de la dépenfe. De plus vôtre Majefté fçait en quef

état cft en France Monfieur l'Ambafladeur , & Madame fa femme. Ouï , a-t'elle ré-

pondu , la pitié qu'on a d'elle eft caufe de toute cette précipitation. J'en fuis fâchée

pour l'amour d'elle ; mais il n'y a point de remède. II ne peut partir de l'heure qu'il

eft avant la mi-carême ou Pâque. Hé bien. Madame, dis je, puisqu'ainfi eft, qu'il

puiffe donc compter de partir à Pâque, & que je puilTe écrire fur ce pied- là à Mon-

lieur l'Ambafladeur. Vous le pouvez faire , dit-elle , je vous le permets. Voilà M
tout ce que je puis vous dire. Vous en jugerez comme il vous plaira; mais je vous 1
aifeure que Milord de Leicefter, Milord Tréforier, Milord l'Amiral & moi , & quel- |
ques autres de vos amis, avons fait ce que nous avons pu pour vôtre retour. Je ne

fçâi, non pas même par conjedure fi c'eft le deftin , ou quelqu'autre obftacle qui s'y

eft oppofé, mais je vois bien â prefent quel en eft le dénouement. Vous êtes fage,

& vous pouvez pour vous confoler faire ufage de vôtre fagefte & de vôtre patience,

& mieux encore fi l'on tient parole, & qu'on vous fafife revenir à Pâque. Milord de

Worccfter emporte d'amples inftructions pour ce qu'il a à faire, ou fur les chofes

qu'on peut lui propofer. Il doit vous communiquer le tout, & prendre vôtre con-

feil. Je vous envoie quelques nouvelles d'Ecoflé. Voulez vous fçavoir ce que nous

faifons ici ? Nous jouons au Triclac , nous dançons , & faifons Noël. La Reine,

& tous les Lords font par la grâce de Dieu en bonne fanté. Milord Garde du Sceau

privé , accablé d'âge & d'infirmitez ne fera pas long tems de ce monde , à ce qu'on

croit. Le rétabliiTemcnt de Milord de Kent eft prefque defefperé. Adieu. De
Hamptqn-court lo douzième de Janvier J 572. ;

7/;o. Smith..

LETTRE



AMBASSADEUR. ^
^6f

LETTRE CCLÏI.

Au même.

MONSIEUR , je fuis fâché & honteux de ne pouvoir vous écrire comme je 1572*

l'aurois Touhaiîé quelque chofe de fatisfaifant fur vôtre afaire. Je fçai que vous
avez eu fujet de refperer, mais je fçai aufîî que d'autres de vos amis vous auront ap-

pris quels en ont été les obftaclcs. Quelque chofe qu'on vous ait écrit des foins que
j'ai ci-devant pris , & que j'ai promis de continuer , je puis bien vous aifeurer que
j'ai fait ce que j'ai pii, & que je continuerai d'y travailler de tout mon pouvoir,

vous fouhaitant autant de patience, que vous avez de fujet de chagrin. Ayant ren-

contré le Porteur chez moi à Weilminlkr, il m'a dit qu'il étoit dépêché de la Cour,

Je croi qu'il n'eft pas néceffaire de vous avertir du départ de Milord de Worcefter,

& comme je fuis perfuadé que Monfieur le Secrétaire vous donne avis de toutes cho-

Tes, je ne vous en dis rien.

Glaico Davifon languit de fçavoir des nouvelles de Lyon. 191 le vaifTeaii a demeu-
ré 3. jours au rendez vous. Je finis dans l'efperance de vous voir ici avec vos amis
dans fix femaines , ou du moins que vous ferez rapeilé dans ce tems-Ià. De Weft-
minfter le 1 2. de Janvier 1572.

G. Burleigh.

LETTRE CCLIIL

Au même.

O

N

SIEUR , la raifon poiu' laquelle Sa Majeîlé vous laiflfe fi îong-tems de de^

là, & n'envoie pas prefentement le Dodeur Dale, ne regarde que certaines

perfonnes avec lefquelles vous avez de delà à negotier. Vous pouvez aifément con-

cevoir de qui je veux parler quoique je ne nomme perfonne. Si je n'écris pas claire-

ment c'eft faute de chifre. Le mien s'ell: mis en pièces. Vous n'en devez que mieux
excuier l'obfcurité de cet écrit , mais cela concerne ceux dont vous avez touché

quelque chofe à Milord. Sa Majefté doute fort de l'état de cette perfonne, & s'at-

tend qu'il en viendra quelque chofe de grande importance. Elle ne croit pas Dale
un homme propre à être employé , ni que l'autre voulût negotier franchement avec

lui comme avec vous. Pour moi je fuis perfuadé que les grandes afaires feront de ce
côté- là , & il eft certain que vous ferez bien d'entrer dans toute l'étendue de leurs

intentions le plus promptement & le plus avant que vous pourrez. Je dois vous dire

,
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ce que j'en penfe. Je craius que ce n'eft qu'un jeu pour nous endormir; car tant

de "ens, au moins Anglois, fçavent ici la chofe, qu'il efl impoflible que l'Ambafla-

deiu'ii'en foit informé. D'ailleurs je vois qu'on a toujours ici l'efperance duraa-

ria^'c, & nôtre Maïtreile fait croire qu'on a toiijours procédé de bonne foi/ Si cela

étoK éfectivement , & qu'il tût vrai ce que l'on dit de la dirpcfîtion d'autrui au fujet

àcs autres afaires , qui empêcheroit l'exécution d'une chofe qui lui feroit aifée fé-

lon toutes les apparences, car fon mérite fait plus en fa faveur, que la recomman-

dation de fes amis. A moins que de cela je croi que fon parti ne fera pas ici conii-

derable. Mais je vois que cette negotiation n'aboutit à rien qu'à gagner tems , à

nous faire perdre de bonnes occafions , & à éloigner vôtre retour ici , où vos amis

vous fouhaitent, & pour l'amour de vous-mêmes , & principalement parce que vous

pourriez y rendre à Sa Majefté des fervices plus confidérables , & plus importans.

Vous ferez donc bien pour l'amour de Sa Majefté , à qui je ne fçaurois m'imaginer

qu'un fi grand retardement foit avantageux , de mettre tout en œuvre pour fcavoir

ce qu'ils ont dans l'ame, & quel eft leur but. Cette incertitude empêche lès Minif-

très qui ont à negotier avec Sa Majefté de le faire avec fuccez. t.lie perd à cela , &
un pareil procédé n'eft avantageux ni aux uns ni aux autres. Comme il n'y a ici que

Milord Tréforier & moi qui fçachions la chofe, c'eft auffi une trop grande mortifica-

tion pour nous de cacher fi long- tems à Sa Majefté un fi grand obftacle à fes afaires

de plus grande importance. Comme le tems manque, & qu'on n'a pas la certitude

requife de la fin & du fondement de la chofe, il eft certain que cela produit jufqu'ici

plus de foupçons & de cabales que de bonnes intentions. Et quand même ils au-

roient l'intention qu'ils prétendent , à moins qu'ils ne s'y prilfent autrement que je 4
ne vois qu'ils font , il eft certain qu'ils feroient plutôt du mal & à eux & à nous , que 9
de faire aucun bien capable de faire efperer le bon fuccez que nous fouhaiterions.

Je fouhaiterois donc & pour vous & pour nous , que vous agiffiez fur ce pied-lâ

làns perdre de tems, & que vous leur rendifîiez réponfe le plus promptement qu'il

vous feroit polTible ; & fur cela nous prendrons occafion de redemander vôtre re-

tour. Si le fervice de Sa Majefté & le bien de la patrie trouvoient de l'avantage à

temporifer, je ne m'y oppokrois pas quand vous feriez mon propre frère ; mais ne

trouvant pas le retardement autrement néceftaire , vous n'avez point d'ami ici qui

ne foit bien aife de preffer vôtre retour. Milord de Worcefter m'a prié de vous écri-

re d'en ufer avec lui franchement & en ami. Il fe défie de fa capacité autant qu'il fe

fie à vôtre confeil en tout ce qui concerne fa CommifTion. Je vous demande cela

pour lui. Vous fçavez qu'il eft Papifte , cela fufit , & qu'il favorife tous ceux de fa

Communion, fur tout O- A cela prés c'eft un bon & fimple Gentilhomme, & pro-

pre pour le bâtême. , Rendez- lui, je vous prie,, tous les bons ofices que vous pour-

rez , ôi. je ne doute pas que vous ne le faflîez. Milord Garde du Sceau privé eft

mort ce matin. Sa Majefté eft en bonne fanté. Dieu foit avec vous. En hâte le

12. de Janvier 1572.
Roù. Lekejîer.

LETTRE
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LETTRE CCLIV.
A Monfiettr le Che'valier Th. Smith premier Secrétaire de

Sa Majefté.

MONSIEUR, s'il n'y a que le fervice de Sa Majefté qui me retienne ici , 1572,
comme vous m'en afïeurez, quoi que j'aye autant de fujet de fouhai-

tei" mon retour , qu'aucun autre qui ait fait ce que je fais , je puis

prendre patience d'autant plus aiiëment , que je fuis perfuadé auffi fortement

qu'aucun autre Sujet qu'elle puiiTe avoir , que mes travaux , mon bien , & ma
vie font bien employez quand il s'agit de fon fervice ; J'efpere que quand Sa Ma-
jefté jugera mion fejour ici inutile , elle aura égard à mes intérêts , &: me ra-

pcllera.

Depuis l'arrivée du Cardinal de Lorraine on lui a donné la diredion des afaires

d'Ecolfe. Les Lords Levingfton & Ogleby efperent d'être bien- tôt dépêchez. Ils

font bien reçus du Cardinal , qui leur promet de grands biens de la part du
Roi, auffi bien qu'à divers autres de leur Nation. Ils ont ordre eutr'autres chofcs

d'afleurer le Duc de Chatelcrault qu'il fera rétabli ici, & que le Maréchal de Mont-
morenci aura d'autres recompenfes: Qiie le Lord Arboth (era Général des Ecoffois :

Que le Lord Clade fera Capitaine de la Garde après la mort de Loffe : Qu'on en-

voyera le grand Ordre au Lord Huntley & au Comte d'Argile , & on les afteu-

re au furplus qu'ils auront des penfions confiderables. Qiioiqu'il femble à en
juger par les nouvelles qu'on a d'Lcoflé, que le Comte d'Argile a du penchant
pour le Roi, cependant les meilleures têtes font d'un autre (entiment, & croient

qu'il eft dans le parti de la Reine , qu'on eft refolu de maintenir. J'apprens d'un

homme qui m'a déjà donné des avis , que le Cardinal de Lorraine a apporté

de Rome pour marier Moniîeur avec fa Nièce j mais j'apprens en même tems que
comme il efpere du côté de Pologne , il ne fe foucie pas beaucoup de ce ma~
riage. Le Prélat feroit fâché que Monfieur s'éloignât ii fort. Le Maréchal de Ta»
vannes qu'on a cru mort ici, donne des efperances de convalefcence. A Paris le 21^

de Janvier 1572.

Fr. IValftngham.

M

LETTRE CCLV,
A Milord Tréforier.

I L o R D , j'ai reçu la vôtre du 14. de ce mois , par laquelle je vois que deu
lettres que je vous ai envoyées par l'homme du Vidame , avec certains livres

os
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1572. ne vous font pas parvenues. Cela me fait craindre qu'il n'y ait de là fourbe , car

l'homme partie le fécond du courant. Ce qu'il y avoit de plus important regardoit

un Gentilhomme de i7i parti d'ici pour 2 ) p: 6 •) 4 dans le deflein de s'embarquer

en cas que la B.irque ne fut pas partie. Steward qui eft allé à la Rochelle, ainfi que

je vous l'ai mandé , Milord , par William Williams , m'avoit promis dp me venir voir

avant que de partir & de s'entretenir avec moi ; mais il s'eft contenté de m'envoyer

• un homme avec un chifre badin, me priant de lui donner fouvent de mes nouvelles.

J'ai répondu à fon homme que le chifre qu'il m'envoyoit n'étoit pas à propos , &
que pour mes nouvelles dont il demandoit fouvent , je ne fçavois que lui dire juf-

ques â ce que feuffe parlé à fon Maître j & que pour cet éfet je fouhaiterois fort de

l'entretenir avant fon départ, tant de cela, que d'autre chofe. Nonobftantfa pro-

melfe 3c ma demande il eft parti. Quand je conlîdere une telle manière d'agir, je

ne fçai qu'en juger. Si celui qui va de delà n'y negotie pùs plus méthodiquement &
plus'rondement , qu'on ne fait ici avec moi , je croi qu'il feroit bon d'en demeurer

là, car je crains que la négociation ne reuffifle fuivant la capacité des negotiateurs,

qui font trop jeunes & fans expérience , & incapables par confequent de mener une

afaire de cette importance. Je ne fers en cela qu'à rendre les lettres; cepen-

dant on diroit que c'eft de là que dépend le principal intérêt de la Religion.

Si je croyois qu'on y allât de bonne foi , ou\ qu'en guidant bien il en revînt un

avantage confiderable à Sa Majefté , je demeurerois id avec moins de chagrin.

Je ne fçai que faire des lettres de Davifon que j'ai reçues depuis.pcu, n'ayant aucun

moyen fcur de les faire tenir; car perfonne de mes gens ne peut voyager feurement

de ce côté- là. Pour les François , je n'en connois point en qui je pûffe me confier

en cela. Ainfi jufques à ce, Milord, que j'aye appris de vous ce que vous penfez de

l'ouverture qui vous fera faite par ceux que je vous ai envoyez , & fur laquelle à ce

que j'ai appris de Steward il eft néceliaire de prendre quelque refolution, je ne

poufferai pas la negotiation plus loin à moins que je ne voye qu'on y procède

avec plus d'ordre. J'ai cru devoir vous donner avis de cette irrégularité , afin

çue vous'puiiTiez mieux conclure avec ceux qui font de delà. A Paris le 20.

4e Janvier i j 72.

Fr. JJ''aljingham.

LETTRE CCLVÎ.
A Milord Comte de Leicefler.

MI LORD, j'ai reçu la vôtre du 12 du courant ,& quoique je nepuifle pas vous

écrire au long fur le contenu dlcelle, parce que le Porteur qui a des afaires

particulières, eft obligé départir précipitamment, j'ai cru néanmoins que je devois

vous écrire un mot en réponfe. Pour ce qui eft de l'afaire de Steward , qui à ce

.eue je vois eft la principale caufe de mon fejour ici, je puis vous alléurer, Milord

^
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^ue je ne fçai qu'en penfer. On eft fort en garde avec moi , & il fcmble qu'on aime- 1

57a.

roic mieux negotier de delà avec vous, qu'avec moi ici. Je fuis feulement le Bureau
-fd'adreife pour recevoir & rendre les lettres. Un homme partant d'ici m'a dit , que
vous feriez pleinement informé de leurs intentions. Je crains que le dénouement
ne foit tel que font les negotiateurs. Pour ce qui eft du chifre , ma lettre à Milord
Tréforier vous fera plus clairement connoître ce que je penfe.

S'il étoit néceffaire que je demeuraffe ici pour le fervice de Sa Majefté, je ne de-
manderois plus mon rapel avec tant d'importunité , quoi que j'aye plus que jufte

fujet de le faire , étant plutôt accablé que furchargé ; Mais comme je ne fuis bon ici

que pour mener une afaire rompue , & que je n'ai de crédit auprès des parties qu'en

termes généraux, j'efpere, Milord, qu'avec vôtre bon fecours Sa Majefté aura quel-

ques égards pour moi, & qu'elle envoyera mon Succefleur.

Le Cardinal de Lorraine elt arrivé, & comme il a beaucoup de part aux afaires,^

on a pris une refolution fur celles d'Ecoffe. Cependant on a depuis peu dé-

pêché un Exprés qui a ordre de faire de grandes ofres pour affurer le parti

de la Reine, comme vous pourrez le voir par l'inclufe. Ceft, Milord, tout ce

que j'ai à vous dire , finon que je demeure tres-humblement &c. A Paris le

lo. de Janvier 1573.

Fr. Waîjîngham,

LETTRE C C L V I I.

A Milord Tréforier,

MI LORD, VOUS fçaurez s'il vous plaît, que B. qui a de grandes conférences

avec B. G. fur des matières de la dernière importance, a découvert à un de ks
amis qui me l'a dit, que le 19. de ce mois la Reine Mère a tenu Confeil fecret , où il

n'y avoir que le Cardinal de Lorraine & deux autres; & qu'on y a délibéré des

moyens qu'on devoit employer pour calmer les troubles de ce pays. Après une lon-

gue difcuflîon il a été conclu , que jufques à ce qu'on eût donné de l'ocupation à,

l'Angleterre, il n'y auroit pas moyen de mettre ici les chofes fur un meilleur pied »

fans bazarder tout l'Etat, & que par confequent il étoit nécefl'aire vii la conjondure
prefente de donner à la Rochelle les feuretez qu'elle pourroit raifonnabkment de-

mander, comme auffi aux autres villes de France qui ne voudroient pas fe foumettre.

Et que plîitôc que de nepas en venir à bout , il falloit leur accorder la liberté de leur

Religion , permettre aux Gentilshommes qui demeurent aux environs des Villes

d'aller demeurer dans les villes mêmes, & d'y tenir pour leur feureté les garni-

rons qu'ils jugeroient à propos, à condition de donner au Roi quelques-uns de
leurs enfans en otage , & pour affeurance qu'ils garderont ces places pour fou
ufage. 11 a été arrêté entr'autres chofes, qu'on propoferoit au Comte Mango
11k fe retirer à la Rochelle, à condition de lailfer fon fils en otage. Ces ofres
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1572. font fi avantageufes , qu'ils ne doutent pas qu'elles ne foient acceptées. Après ce-

la on a refolu d'envoyer looo, Moufquetaires fous la conduite du Marquis duMai-

ne; ce qui fe fera comme de lui-même , parce qu'il eft parent de la Reine d'Ecoffe,

& defavoiié par le Roi. 11 doit mettre pied à terre a un lieu nommé Aier ; & s'é-

tant joint au parti de la Reine , marcher du côté d'Edimbourg, où Liddington &
Grande Kirkaldie ont promis de livrer le Château à ceux que le Roi nommera pour

le recevoir , moyenant une recompenfe pour pouvoir vivre en France. Ils doivent

y lailTer une fuhlante garnifon , & fe fortifier dans Loughbreton à Brotchy au delà

de Dundee, & à Haymouth. Cela étant fait, le Duc de Guife & le Chevalier paffe-

ront avec des Forces pour faire mettre en liberté la Reine d'Ecofle. Les amis qu'elle

a en Angleterre doivent incontinent prendre les armes. Ceux-ci font publier en ce

pays que leur parti eft fi fort& fi confiderable, qu'avec de bons Généraux &des mu-
nitions , ils feront en état de refte de bien faire leur perfonnage , & de délivrer la

Reine d'Ecoffe en dépit de Sa Majefté. En attendant que le Roi ait traité avec les

Villes qui font refiilance , ils ont refolu que le Duc de Châtelerault & le Comte de

Huntley feront femblant d'en vouloir paffer par les conditions que le Régent voudra

kur accorder , & cela feulement pour empêcher que Sa Majefté n'envoie des Troupes au

{ecours du Régent; ce que l'Ambaifadeur leur donne avis qu'elle a deffein de faire.

Pour communiquer ces projets aux Partifans que la Reine d'Ecoffe a de delà , il eft

refolu que Viraque paffera fans retardement en ce pays-là. Il aura ordre aufli de di-

re au Régent que le Roi ne defapprouve point le Gouvernement prefent, ni le chois

qu'on a fait de lui pour Régent , & d'ajouter en même tems tout ce qui peut l'amu-

fer jufques à ce qu'on ait ici réglé les afaires. Il aura ordre pareillement de lui pro-

pofer de recevoir dans le fervice tous les jeunes Gentilshommes qui peuvent rendre

fervice aux deux partis. Il m'a dit avoir appris de lui d'autres particularitez qu'il ne

pouvoit dire, & qui étoient de grande confequence. Le Gentilhomme à qui cela a

été dit eft Ecolfois , & homme auquel j'ajoute beaucoup de foi. Comme on le croit

dans les intérêts de la Reine d'Ecoffe , le parti ci-deffus nommé s'eft ouvert à lui

d'autant plus franchement. Comme j'ai cru qu'il étoit neceffaire que Sa Majefté

fçût cela , j'ai jugé à propos d'envoyer cet Exprés , auquel j'ai promis fix livres ft.

13. fhellings 4. fols de recompenfe. Comme mes gens ne font pas revenus, j'ai été

contraint de me fervir de lui. Si Sa Majefté fouhaite avoir fouvent des nouvelles d'i-

ci , elle doit donner ordre de faire renvoyer ceux que j'envoie de delà. Je demeure

&c. A Paris le 24. de Janvier 1572.
Fr, Waîfingham,

P. S. Viraque eft déjà parti , & a ordre de faire toute la diligence poffi-

ble.

LETTRE
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LETTRE CCLVUr.

A Monfieur lé Chevalier Walfingham Ambajfadeur ordinaire &c.

M Ons I E u R , comme la Reine Didon difoit : Non ignara malt mijeris fuccurrere i inz^,

difco: de même moi quifçais ce que les Araballadeiirs fouhaitent le plus de
fçavoir , je n'ai pas voulu laiflèr partir vôtre homme fans vous dire tout ce que je

fçai. Je vous envoyé les nouvelles d'EcolTe. • Vous verrez par les inltruàions de
Milord de Worcefter ce qu'on doit répondre aux queftions qu'il y a apparence qu'on
fera ou à vous ou à lui : Cependant afin qu'il n'y manque rien, nous vous envoyons

un Pair, parce que l'Ambafladeur de France a dit à Sa Majellé que le Grand Maî-
tre de l'Ecurie de l'Empereur qui vient pour l'Impératrice , a deflein de tenir l'enfant

lui-même. Sa Majefté pour épargner de la dépenfe veut que Milord faiVe la même
chofe, au contenu de ks inftrudions prés.

L'AmbafTadeur a dit à Sa Majefté , que l'Enfant aura le nom des deux Maraines,

& qu'ainfi elle fera apellée Marie- Elizabeth. Ainli il n'y aura point de difpute pour
le nom. Voilà tout ce que je puis vous dire fur cette afaire. Pour ce qui eft de vô-
tre retour & de vôtre Succefleur , je vous en ai écrit tout ce que j'en fçavois par Ja-
como.

Nous avons reçu nouvelles de la Rochelle tout nouvellement , qu'un Doineftique

du Cardinal de Châtillon y a été exécuté pour avoir voulu trahir la place. Il a con-

feffé en allant au fuplice que c'étoit lui qui avoit empoifonné ce Cardinal en Angle-

terre. Il paroît par là que ce deflein avoit été concerté de longue main, & l'on peut

douter fi ce n'eft point par cette voye-là qu'on s'eft défait de la Reine de Na-
varre.

Je vous remercie des remarques que vous m'avez envoyées fur la Comète, ou
nouvelle Etoile : Mais vos Aftronomes & les nôtres diferent extrêmement pour la fî-

tuation de ce Phénomène. Les vôtres la mettent au 29. degré des PoiiTons , & ks
nôtres au 7. degré du Taureau : De forte qu'il y a de diference un Signe tout entier

& 8. degrez. Vôtre imprimé manie la choiefujpenfo pede. S'il paroît fur la matière

quelque Ecrit plus hardi, je vous prie de me l'envoyer. Nos Aftronomes ne nient

pas qu'elle ne fe levé à ce degré des Poiflbns Les nôtres la trouvent beaucoup au
deffus de la Lune, & plus haut que la Sphère de Venus. Par confequent elle ne
peut pas être une Comète paflagere. Or les chofes qui font au deffus de la Lune
paroiflent & difparoiflent, c'elt ce qu'on n'avoitpas cru ci-devant ; mais c'eft une
nouvelle Etoile qui a été formée, ou une vieille qui paroît tout de nouveau. Adieu.

De Hampton-court le 13.de Janvier 1572.
Thom. Smith.

Aaa 2 LETTRE
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LETTRE CCLIX.

Fragment de la lettre de Milord Tréforier h Monjieur Waljîngham aw-

fujet de l'entrevue & de ce qui s'eft paffé fur le mariage,

T^ Rs"f^i^'^s"^^^*^ po"*^ l'afaire de Monfieur d'Anjou , & enfuite du Duc d'Alençon^
P57^' \ je (uis perfuadé qu'il n'eft pas néceiTaire de vous en faire la recapitulation puif-

que vous pouvez la faire vous-même en confultant les inftrudions qui vous furent

données lorfque vous allâtes en France. Après cela Monfieur de Foix vint ici , &
s'ea retourna avec ample réponfe , fi ce n'eft fur l'article de la Religion , qui fut auiS

il modéré, qu'il n'en, témoigna aucun mécontentement, & fe reftraignit feulement

à ces mots, que le Duc n'exerceroit point de Religion qui fiit contraire,, ou qui ré-

pugnât Ecdefia 'vel uerho Det. Vous trouvâtes Monfieur bien éloigné des ofres

qu'avoit fait Monfieur de Foix, & refplu d'exercer fa Religion de la même, manière

qu'il failbit en France.

Vous pouvez dire queîfut le commencement de la propofition du Ducd'Alençon,,

& de quelle manière elle fut pouffée ici par Monfieur de Foix. On doit fe reflbuve-

nir des propofitions abfurdes qui furent faites. Pour Tentrevûë on demanda que

Sa Majefté fe rendît à Douvres, &que la Reine Mère & le Duc fe rendroient à Bou-

logne, & il fut propofé de fe rencontrer en Mer dans le mois d'Odobre. Tout cela

fut rejette, & regardé comme vain & ridicule. On fit une propofition encore plus

folle, ce fut de demander que Sa Majefté fe rendît à Jerfey , & que la Reine Merc
s'y rendroit. Une pareille propofition marquoit ou une ignorance crafie en ceux qui
avoient nomnré Jerfey, pour ne fçavoir pas combien il y a par Mer d'Angleterre â

cette Ifle, ou bien l'on fe moquoit de faire une demande fi deraifonnable , & pour

dire la vérité, impoflible. Il eft certain qu'il n'auroit pas été plus ridicule de propo-

fer à la Reine Mère de venir parler à Sa Majefté en Ecoflfe l'année fuivante , & de
pafter par Berwick. Depuis que ces folies fe fontpaffées, fAmbaftadeur a eu or-

dre de prelïer Sa Majefté ; mais il ne s'eft rien fait de particulier pour l'entrevûë, &
on n'a rien répondu fur le fait de la Religion , qui faifoit la grande dificulté, fupofc

que la perfonne eut été préalablement agréée après l'avoir vue. En voilà affez là^-

lETTRl
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LETTRE CCLX.

AMonjîeur le Chevalier Walfingham y Ambdjfadeur
ordinaire ô'c,

MOnsi EUB , j'ai reçu aujourd'hui la vôtre avec les deux livres François, l'un 1572-
de Charpentier l'Apoitat, l'autre de la ùcon d'un François inconnu, mais bien

malin , infpiré par les Papiltes rebelles & artificieux de nôtre Ille. Quoiqu'il foie

plein de fiel & de malignité contre l'Etat , c'eft néanmoins principalement contre
Milord Garde des Sceaux-& moi qu'il exhale fa bile & Ton poifon. Dieu le conver-
tilTe & confonde fa malice. Pour moi fi j'ai jamais eu la malice U la malignité qu'il

m'impute, je veux que Dieu reduife tout prcfentement mon corps en pouffiere, &
précipite mon ame dans les tourmens éterneis: Je ne fçai (x vous pourrez en décou-
vrir l'Auteur; mais fi l'on pouvoit découvrir l'Imprimeur, il n'y a point de recom»
penfe que je ne donnafle avec joye pour cette découverte. Si cela ne fe peut pas,

je vous prie de faire en forte auprès de la Reine Mère, qu'on en fuprime les exem-
plaires. Autrement attendu le rang que nous tenons ici , nous croirons qu'on n'a

pas grande confîderation pour nous de delà,.

Je n*en ai rien dit à Milord de Worcefter , & je îaifle lé tout â vôtre prudence.
Cette licence d'iavediver par des livres imprimez des gens qui n'attaquent perfonne
par écrit , eft intolérable dans toute forte d'Etats bien policcz. Dieu veuille que
cet Etat n'ait jamais de Serviteurs plus mal intentionnez que nous 1 avons été nous
deux , qui n'avons épargné nos peines ni nos foins pour le fervice de la Reine & de
la Patrie. Si nous ne l'avions pas fait , nous pouvons dire avec vérité , que ni la.

Reine ni l'Etat ne jouïroient pas de la tranquiliré dont ils jouïffent â prefent.

J'ai ordre de vous recommander Milord de Worcefter. Il n'eft pas befoin que je

le faffe, parce que vous fçavez quel eft fon ofice , & quelle la caufe de fon voyage.

D'ailleurs vous verrez que c'eft un Gentilhomme fort honnête & fort reconnoilfanr^

Ainfi vous trouverez qu'il mérite que vous lui rendiez toute forte de bons o^cts. Si
pourtant ma recommandation peut faire quelque chofe pour lui, je vous prie de l'in-

former de ma bonne volonté , car la vérité eft que je l'aime tendrement. Je finis^

De ma Maifon de Theobalds , où font avec moi Mr. Ralph Sadler , & plufieurs au»
très, comme Monfr. Denny vôtre bon ami. Le 14. de Janvier 1572.

G-. Burkigh.

Quand' je confîdere , Monfieur, cet infime livre, je croi qu'on vous dira , qu'il efî:

raifonnable de répondre à ces fortes de livres publiez pour la condamnation de la Rei-
ne d'Ecofléi & pour moi je fuis d'avis qu'on y réponde: Mais devouîou: qu'on douter.

Aaa 3 é&.
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- - de l'afaire du Duc de Norfolk, & d'être ainfi Fatifltment & malicieufement calom-
1572.

^^,^^ ^^^^^ ^^. ^^j^j^gg Confeillers de la Reine, c'cft une chofe qui répugne à l'amitié

dont on fait profeffion. Mais je iaillc tout cela à vôtre coniideration &. prudence.

P

Infiru^îions pour le Comte de ÎVorceJhr.

ELISABETH R.

Remierement vous communiquerez toutes chofes à Monfieur François Walfin--.'

_ gham nôtre Ambail'adeur ordinaire à la Cour de France, & même les lettres que

vous avez à rendre. Vous vous entretiendrez avec lui fur les manières de la Cour,

& fur ce qui s'y pratique à prefent. Comme il eft en érat de vous inftruire de tout

cela , & que vous avez la (âgefle & la difcretion qu'il faut pour en faire un bon ufa-

ge, vous rendrez nos lettres avec toute la dignité & l'amitié rcquife , & ferez tout

ce qui eft de vôtre charge. Si l'Ambafladeur de TEmptreur tient l'enfant lui même
vous pouvez le faire aulfii mais li vous vous appercevcz qu'on mette en œuvre de

mauvais moyens pour vous faire aller à la McfTc, ou autres cérémonies fuperftitieu-

fes que l'ordre de nôtre Royaume n'approuve pas, vous n'y alTillerez ni de fait ni de

confentement ; mais pliitôt vous vous abfenterez , ayant fait préalablement des excufes

â la Reine Mère, & lui repu Tentant que la Reine de Navarre à laquelle nous avons

écrit en particulier tiendra vôtre place pour nous , ou en cas d'abfence ou d'obfta-

cle quelqu'autre PrincelTe ou femme de qualité qu'il plaira à la Reine Mère de nom-

mer , comme nous lui en avons auffi écrit en particulier. Il n'eft pas néceflaire que

vous rompiez avec le Roi, ou avec la Reine Mère, ni avec perfonne pour quelque

chofe que ce foit , & vous ne vous ferez une afaire que des honnêtetez & des

civilitez de Cour qu'on vous fera. Mais s'il arrivoit que le Roi , ou la Reine Mère,

ou quelqu'autre allât plus loin avec vous, & voulût vous fonder fur les points dont

il fera parlé ci-aprés, nous croyons qu'il vous elt glorieux de faire connoître que
"vous n'ignorez pas nos intentions fur cela; que vous fçavez comme les chofes fe font

paflées jufqu'ici , & en quel état elles font à prefent. C'eft pourquoi nous avons

jugé à propos de vous informer des chofes fur Icfquelles il y a apparence qu'on vous

fera des queftions, & de vous faire connoître plus amplement nos intentions: Mais

en cela & en toute autre chofe qu'on pourra vous propofer , vous ferez bien avant

toutes chofes d'en conférer avec nôtre AmbafTadeur ordinaire , qui vous apprendra

comme les chofes fe font palfées jiifqu'ici.
.
Outre les autres fur lefqiîclles on eft déjà

amplement informé de nos intentions , vous pouvez dire pour le coup , que nous

jugeons raifonnable d'cclaircir av^ant toutes choies l'afaire de la Religion, parce que

comme il s'eft iait de grands changemens de delà depuis la dernière communication

qui nous en a été faite, la raifon nous oblige d'être d'autant plus foigneufes de pren-

dre des mefures pour empêcher que la diference en cela ne caufe point de trouble

de deçà. Et comme le Roi s'eft fervi de moyens rigoureux pour n'avoir qu'une Re-
ligion en fon Royaume, quoiqu'il eût folemnellement promis pat ks Edits d'en to-

lérer d'eux , & de les protéger également toutes deux j nous devons à plus forte

rai-
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raifon , nous qui n'en protégeons qu'une en nôrre Royaume, & qui par aucun Edit 157s,
n'avons jamais promis à l'autre ni protection ni faveur, nous devons, dis-je, àplus

forte raifon , ne pas changer de conduite â prefent ; mais profefTer celle que nous
avons profeflee depuis nôtre avènement à la Couronne , & ne permettre ou tolérer

autre Religion que celle dont nous & nôtre Royaume avons toujours fait profeflfîon,

& que nous avons conftamment maintenue. Aufli eft-ce ce que nous avons delTein

de faire toujours moyenant raîFiftance de Dieu. Nous avons d'autant plus de fujet

de faire à prefent cette demande, que dans la negotiation de l'afaire de Monfieur le C
Duc d'Anjou, les chofes furent facilitées & tempérées par le Traité fait avec Mon-
fieur de Foix ; & que ce fut cela même qui nous donna plus de penchant : Mais quand
il fut queftion de finir , & que nous eiimes envoyé pour cet éfet de delà le Cheva-
lier Thomas Smith à prefent nôtre Secrétaire , on fit des demandes aufquelles on ne
s'étoit pas attendu, comme de faire dire la Mefl'e publiquement, d'avoir une Eglife»

une Chapelle convenable & autres cérémonies folemnelks que nôtre Royaume re-

garde comme autant d'abus, & que nôtre politique ne peut foufrir ; de forte que
nous nous trouvâmes dans la néceflité de rompre publiquement fur cela. Pour pré-

venir un pareil inconvénient , ou empêcher qu'on ne croie en temporifant que c'eft

un jeu pour couvrir nos autres deffeins , vous pouvez dire , que nous prions le Roi
& la Reine Mère de faire écîaircir avant toutes chofes l'article de la Religion , afin

que nous puilTions juger plus diftindement fi nous devons aller plus avant au fujet

de la negotiation du mariage. Vous pouvez dire de plus que nous nous étions at-

tendues que nôtre AmbalTadeur ordinaire nous auroit éclaircies là-deflus de la part

de leurs Majeftez , d'autant plutôt qu'avant que d'avoir réponfe à cet égard nous ne
pouvions pouiîer plus loin la negotiation ; mais nous n'avons eu jufqu'ici aucune
réponfe; ce qui n'a dépendu que de leurs Majeftez.

Quant aux demandes qu'on fait à l'égard de ceux qui fe font réfugiez ici depuis

les derniers troubles , qu'au lieu de les recevoir nous les admonetafTions ou leur com-

mandaffions de vuider le Royaume , comme étant rebelles au Roi de France nôtre

Frère, vous pouvez dire, que nous n'avons jamais fçû qu'ils ayent eu part à aucune

rébellion, qu'au contraire autant que nous le pouvons voir, ils font bien intention-

nez pour leur Prince ,* mais qu'ayant fait en France un maflacre gênerai de ceux qui

faifoient profefTion de la même Religion, il étoit naturel à chacun de fe défendre &
de fauver fa vie par la fuite, & qu'il n'y a point d'Etat qui n'ait le privilège de rece-

voir les malheureux qui ne s'y réfugient que pour mettre leur vie à couvert. Pour
ce qui efl: de leur retour , on en a parlé aux principaux , qui ont répondu , que la

rage de leurs ennemis qui les avoir obligez de venir chercher ici de la protec-

tion , étoit toujours la même, & les obligeoit par confequent de demeurer dans leur

afile; parce qu'ayant malfacré avec fureur, comme il paroît que le plus grand nom-
bre de ceux qui ont été égorgez l'ont été fans ordre du Roi, aufîi efl- il tres-ap-

parent qu'ils feroient encore la même chofe fi ceux contre lefquels ils étoient , &
font encore animez , fe trouvoient à portée , fans avoir égard aux Déclarations

ou défenfes du Roi , puis qu'il efl manifefle & de notoriété publique , qu'un fort

grand nombre de ceux de la Religion ont été publiquement égorgez, & le font pref-
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î Î72. que tous les ioufs , depuis que les Edits qui défendent ces violences ont été afî^

*

jchez & publiez à Ton de Trompe Qu'ainfi avant que de voir la tranquilité du

Hoyaumc mieux établie , la fureur de la populace & des meurtriers apaifée , ils de-

meureroient ici, ôc obeïroient aux Edits du Roi. lis ne fe croient pas en feureté

de delà, & nous ont prié d'avoir compaifion de leur mifcrable état. Cela étant vous

pouvez dire , que le Roi doit les laillcr jouir de leurs revenus, foit qu'ils demeurent

ici , ou qu'ils s'en aillent ailleurs. Vous pouvez dire que nous fupofons qu'ils font

A des Sujets auffi fidèles qu'il en ait dans fon Royaume, & que nous ne voyons pas

autre chofe en eux. Que ii nous nous appercevons dans la fuite qu'ils ne foientpas

de cet efprit, ou qu'ils le mettent en devoir d'entreprendre quelque chofe au préju-

dice de fa Perfonne ou de fon Etat , vous pouvez lui dire que nous ne les foufrirons

pas ici. Pour ce qui eft du commerce de nos Marchands, nous n'avons fait, ni

ne fâifons fur cela aucune dificulté ; car qui empêche que le Traité d'amitié & d'al-

liance ne foit parfait à tous égards , en cela comme en autre chofe ? Mais depuis il

eft arrivé de delà des choies dont nos MarchaPids ont eu horreur jufqu'ici s & ont

^prehendé de s'aller embarraflér j fur tout ils n'ont ofé s'engager bien avant dans un

pays où l'on permet à la populace de maffacrer impunément ceux qu'ils peuvent :

Nous efperons néanmoins que quand le Roi voudra y remédier, il fera mieux obeï,

(èc que le glaive de fa juftice l'emportera fur la paflion fans bornes de la populace.

Comme il ny a point d'homme fage & aimant la vie ,
qui voulût en courre les ris-

ques, nous ne pouvons en qualité de bonne Princeffe & de Mère d€ la Republique,

-nous empêcher d'excufer en nos Sujets une crainte fi légitime & fi raifonnable. Ce-

pendant nous donnerons ordre que nôtre Secrétaire & autres qui favorifent la cholê,

ayent conjointement commiflîon d'en traiter ici avec fon Ambalfadeur ordinaire , &
le plus promptement qu'il fe pourra , afin que nos Marchands puiflent peu à peu

devenir plus hardis pour leur commerce de delà , & qu'aucun point de ce qui a été

commencé pour une amitié plus étroite entre nous & nos Royaumes , ne demeure

pas imparfait & fans exécution de nôtre part.

Pour les afaires d'Ecoffe vous pouvez dire, que nous avons eu.du chagrin que

Monfieur de la Croque foit parti fi brufquement; & que s'étant rtticé avant la con-

clufion de la Paix , nous avons permis à Henri Killegrew nôtre Agent de la foliciter.

Qaoiqu'on vît de tems en tems de grandes apparences que cette paix feroit géné-

rale, & qu'on ofrït même pour cela des conditions très- raifonnables," il paroiflbit

néanmoins que ceux du Château n'ayant aucune envie de la paix , ne s'accommo-

doient point de ces conditions. Aulîî y a-t'il apparence qu'ils vont s'embarraffer de

nouveau dans une guerre civile; ce qui nous déplaît fort étant nos proches voifins;

& pour nous nôtre opinion eft qu'ils en ont mal ufé & avec nôtre bon Frère, & avec

jious ; avec le Roi en lui faifant employer Monfieur de la Croque, & avec nous en

nous faifant employer d'abord le Maréchal de Berwick , & à prefent Henri Killegrew;

^ar il paroït qu'ils ne penfent à rien moins qu'à traiter, & fur tout deux ou trois de

ceux du Château aufquels on a offert toute forte d'avantages, leurs biens, leurs di-

çnitez , & tout ce qu'ils pouvoient raifonnablement defirer : cependant rien n'a pu

les porter j non j)as même le repos commun, à reconnoître leur Roi , & à lui remet-

tre
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tre cette Fortercfle quoiqu'on leur en offrît une auflî bonne pour leur feureté, qui 157:
paroîtroit inutile en tems de paix. Ainfi autant que nous pouvons en juger, nous
croyons que nous & le Roi nôtre bon Frère ne devons pas foufrir un tel outrage, &
qu'étant Princes nous ne pouvons pas foufrir qu'on ait fi peu d'égard à nôtre média-
tion. De plus nous avons gardé à nos dépens le Château de Hume , qui ne nous
eft d'aucun avantage, fi ce n'eil que nous avons voulu par là brider les deux partis,

& les obliger d'en venir à un accommodement. Il eft vrai que nous étions obligées
de le rendre par le Traité d'alliance ; mais ii nous l'avions rendu au parti contraire,
quand même la paix s'en feroit enfuivie , le moyen de les obliger à le reftituer à celui
à qui il appartient naturellement. Nous aurions fort (ouhaité de le -lui rendre , quoi-
qu'il n'eût guère mérité cette faveur de nous ; mais nous avions peur qu'il ne prie

occafion de là. de traverfer l'accommodement avec plus d'opiniâtreté j ce qu'il n'a
que trop fait fans cela comme il a paru. Comme nôtre Ambalfadeur ordinaire a fou-
vent eu ordre de leur déclarer verbalement & par écrit, qu'aufîi-tôt qu'ils feroienc

d'accord entr'eux nous rendrions très- volontiers au Lord de Hume ce Château & les

terres qui en dépendent ;_ auffi vous pouvez dire , que nôtre bon Frère verra , que
s'ils font encore dans les fentimens de s'accommoder , le Château de Hume fera ren-

du à qui il appartient , comme on l'a fouvent déclaré & au Lord de Hume & à eux.
Mais fi ce Lord & les autres ne veulent point faire la paix , peut-être le donnerons-
nous, comme nous fommes en droit de le faire, à des EcoiTois des mains defquels
le Lord de Hume aura afléz de peine de le retirera Ce ne fera pas alors nôtre faute
parce que nous ne fouhaitons autre chofe que de les voir en paix & en repos , & tel-

lement foûmis à la jultice, que nos Sujets qui font dans leur voifinage en foientplus
tranquilles , & puiflfent avoir meilleure juftice des Profcrits & Voleurs qui les inful-

tent tous les jours impunément en confequence des troubles civils. Si l'on vous
parle de la Reine d'Ecolfe, ou pour fà vie, ou pour fa liberté, & qu'on vous foiici-

te de vous intereffer envers nous pour elle , vous répondrez, qu'on fçait que les at-
tentats qu'elle a commis font d'une telle nature , & par rapport à nous , & par rap-
port à nôtre Royaume , qu'on ne vous fait pas de plaifir de vous en parler , & que
vous ne vous croiriez pas un bon Sujet, fi vous aviez été capable d'ouvrir feulement
la bouche en fa faveur ,• & partant vous les prierez de ne vous parler plus ni d'elle,

ni de pareilles afaires. Donné à nôtre Palais de Hampton-court le onzième de Jan-
.vier 1572. l'an 14. de nôtre Règne.

7^h. Smith.

Je çroi qu'il ne fera point defavantageux à Sa Majefté d'ofrir, que fi l'on livre le

Château de Hume à ceux du parti du Roi , on donnera des alfeurances au Lord de
^ume que fon Château lui fera reftitué dés qu'il reconnoïtra le Roi'comme il a faic

jufqu'ici.

G. Burkigh,

Bbb LETTRE
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LETTRE CCLXï.

AMopfieur le Chevalier Waljîngham Ambaffadeur
ordinaire &c.

isji. \ M Ons-ieur , )'ài reçu celie que vous m'avez écrite par Williams , & je vois^
• ''

"*

j^^ j^^'jj ^Q. (lificiie de trouver un Ecuyer à moins que de ne le payer trop cher :

Ainfi je m'en paflerai jufques à ce qu'il fe prefente une occafion plus favorable. Je.

vous remercie de tout mon cœur des foins & peines que vous avez pris en

cela.

Il n'y a pas long tems que je vous écrivis , & j'efpere que ma lettre vous fera heu-

teufement parvenue , d'autant mieux que faute d'avoir un chifre prêt je vous difois-

ouvertement bien des chofes. J'ai fait depuis reflexion plus à loilir fur la perfonne

& fur l'afaire dont il s'agit , & ne puis me perfuader qu'il y ait de la bonne foi dans

ïataire qui vous tait demeurer de delà. 11 eft certain que ce n'cft qu'un jeu pour nous

amufer ici , & pour voir fi de l'autre côté on ne pourroit point dans cette e(perance

attirer des gens dans le parti. îi ne leur relie que ce feul moyen pour tromper le

monde, & principalement nous , & ceux qu'ils tâchent de perdre. Tâchez de péné-

trer le miftére , & faites reflexion en même tems combien légèrement a été menée

une afaire fi hâtée, & qui a fait retarder fi long- tems nôtre Vaifléau. A quoi

bon cela finon pour nous amufer , & nous faire croire leur état auiïî périlleux qu'ils

le faifoiçnt ? Faites auffi attention à la manière dont s'eft échapé le parti qui paroif-

foit en fi giand péril; que peut-on croire autre chofe finon que tout cela e(t de com-
mande, & qu'ils s'imaginent nous avoir enchantez. Confiderons auffi quels en.font

ks inftrumens, des Papiftes les plus infâmes qui furent jamais, gens fans Religion,

& qui paflent pour tels. D'ailleurs les démarches qui fe font faites de part &
d'autre» montrent qu'il n'y a point de bonne intention , & tout cela n'efl: à mon avis

que pur artifice. C'eft pourquoi je fouhaite d'autant plus fortement de découvrir ce

qui en eft, & de 6ure en forte que tout cela retombe fur eux mêmes,. Pour moi je

vous protefte que je m'en défiai dés la première ouverture qui fut faite, car la vérité

ne cherche point de détours. Il a voulu employer toute la force de fon génie pour

^venter une chofe digne d'être crue. Dés l'abord il y a eu matière à foupçon. Pre-

mièrement il n'étoit pas uniforme en ce qu'il difoit. n,. Ses lettres étoient fans con-

tredit contrefaites, & il fut contraint au bout du compte de l'avouer , quoiqu'elles

CuflTeiit enfuite confirmées en quelque manière de vôtre part: car premièrement il

confeiTa qu'elles étoient de la propre main des parties. Enfuite il dit apré5 qu'on

sut confronté ces lettres avec d'autres , qu'elles étoient de fa propre écriture , mais

que le deflus étoit d'une autre main : Il dit enfin qu'il ne pouvoir pas le dire au juIle,

.|ai:.çe qu'elles luiavoiejit été envoyées. Mais il eft certain qu'elles furent rendues
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par la perfonne mêmei mais nous apercevant que le parti de 'delà le confeflbit , il y H7î
en eut qui changèrent d'avis , mais pour moi je n'en changeai point. Vous fçavez
combien de violens foupçons j'ai eu depuis. L'afaire connue à plufieurs de ks corn-
patriotes auffi bien qu'à vous; & les femblans qu'on faifoit en même tems d'en
dérober la connoiflance au Roi , ne font pas propres à faire croire la chofe fe-
rieufe. D'ailleurs y peut-on trouver de la vrai-femblance quand on con/idere qu'il à
fouvent envoyé fes gens fans jamais rencontrer perfonne ?

Qui croira qu'il y ait de la bonne foi dans une afaire où ceux qui doivent être
principalement employez font Papilles obftinez,& ne prennent cependant pas en plus
mauvaife part la propoiition qui a été faite en dernier lieu ? Je voudrois bien qu^lfe
prefencât quelque heuieufe occafion d'en faire une petite épreuve, & que nous puA
lions ici châtier fon compagnon pour fes peines; les battre de leur propre verge enfai-
fant femblant de les remercier d'avoir découvert au Roi une h dangereufe intrigue'
ce que nous pouvons aifément faire, & que nous ferions volontiers. Je donne mon
bras a couper fi ce n'eft pas un jeu fait à la main, & (i au bout du compte le Roi
n'en tire avantage quand il lui plaira contre Sa Majefté , & s'il ne dit avec juilicc
qu'elle a voulu lui faire pièce en fomentant une pareille intrigue. Vous voyez que je
ne balance pas à vous dire ce que j'en penfe. Vous en uferez comme vous jugerez
à propos. Pour moi qui aime à taire mon devoir , je vous affeure bien que je ne
hefiterai pas d'informer Sa Majeilé de ce que j'en penfe , qu'oiqu'elle ait peine âne
pas ajouter foi au parti de delà. On veut lui faire accroire qu'elle a beaucoup d'a-
mour. Comme je fuis de vos amis je {^rendrai encore la liberté de vous parler en
ami, vous priant de regarder fur ce pied- là ce que je vais vous dire. Nous trouvons
ici que vos avis deviennent fouvent plus communs qu'il ne feroit à propos.
Vous fçavez quelle opinion on a de vous ici, & à quelle dignité tout le monde vous
deftine pour l'amour de Sa Majefté même. Outre cela , vous êtes déjà Confeiller,
& plus que Confeiller pour un tems , car les Confeillers ne fçavent pas fouvent les
chofes que vous fçavez, & dont vous donnez ici avis j à plus forte raifon les autres
doivent- ils ignorer vos fecrets. Je vous dis cela d'autant plus volontiers

, qu'on
m'a dit en ami : Qiie vous avez quelquefois écrit à de vos amis particuliers avec plus
de circonftances& plus au long qu'à la Reine même.Si cela eft,prenez je vous prie enbom
ne part ce que je vous dis ; fi cela n'eft pas je vous nommerai ceu x quime l'ont dit. Le der-
nier avis même que vous aviez confié à vôtre meifager, pour en faire partàMiiord Tréfo-
rier& à moi , a été communiqué à d'autres qui ne font pas du Confeil, aufïî bien que la'

lettre dans laquelle vous vous referiez au Porteur qui devoir nous informer d'autres
chofes. Je vous dirai ce qui s'en eft enfin vi, &vous le dirai comme le fçachant bien*
Avant qiie d'avoir communiqué vos lettres à Sa Majefté ; avant même que d'avoir
eu prcfque le tems de les lire toutes , je puis bien vous aiTeurer que le Comte de
Montgommeri en avoit eu avis. Si cela alloit plus loin , cela pourroit tourner à la
perte de ce Monfieur. De plus ce que vous fites dire àMilord 1 réforier & à moi au
fujet du mafiàcre

, & que vous n'osâtes écrire , fut auffi dit à d'autres. Cela vint
pareillement à nôtre connoiflance; & il éto:t difieile que cela n'y vînt pas, car dix
heures après que nous eûmes reçu l'avis, on en parloit publiquement : Cependant

Bbb a je
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572. je vous protefte fur nôtre honneur que nous n'en avions pas dit Un feul mot

^
à aucun Membre du Confeil, ni à perfonne. Ainfi vous voyez qu'il n'eft pas feue

de fe confier aux meffagers , aufquels il faut fe donner de garde de commu-

niquer des chofes importantes. Je vous affeure qu'ils vont d'un ami à l'autre; &
un fecret n'cft plus fecret dés qu'il eft en main tierce. Il y a peu de gens qui

n'en ayent fait l'expérience; Je vous dis cela, Monfieur Walfinghamïpar pure

honnêteté & parce que je vous aime, &je vous prie de le prendre fur ce pied-

là. Je vous prie de brûler cette lettre. Adieu, je fuis las d'écrire. Je vous recom-

mande à la garde de Dieu, & je demeure &c. En hâte le 8. de Janvier i J72.

R. Lekefter.

LETTRE CCLXIL
Au même,

MONSIEUR, j'ai reçu la vôtre du de ce mois, & MilordTréfo-

rier m'a communiqué la fienne qui a été envoyée avec le chifre. Il

m'en a depuis communiqué deux autres du vingt-quatrième du cou-

rant , qui contiennent toutes des chofes importantes , principalement la dernière.

Pour moi je fuis perfuadé que l'avis eft bon. Plus vous pourrez pénétrer lachofe,&:

plus grand fera le fervice que vous rendrez à Sa Majefté. Je vois que le Roi travail-

le avec chaleur à la reformation de fes Sujets. Il a fujet de craindre à mon avis que
Dieu ne lui donne pas en cela le fuccez qu'il fe promet , car la vidoire ne confifte pas

dans le grand nombre qui eft de fon côté. Je demande à Dieu , & j'efpere qu'il

m'exaucera, qu'il lui plaife donner aux innocens & à fon pauvre peuple afligé des

témoignages de fa mifericorde & de fa grâce.

Il eft venu ici depuis un Gentilhomme pour le parti que vousfçavez. C'eft un hom-
me que je connois pour l'avoir vu autrefois. Quoiqu'il n'ait pas un grand zélé pour
Ja Religion, il eft néanmoins galant homme, & fes amis ont beaucoup de confiance

en lui. L'afaire eft fort chatouilleufe; & il mefemble qu'on agit beaucoup moins
feurement , qu'on ne feroit fi l'on palfoit par vôtre canal ; ce qui eft la feule caufe

que vous demeurez de delà. J'apprens avec joie la bonne fortune des Rochelois.

Dieu veuille que la nouvelle en foit véritable, & que le Roi n'ait pas plus de crédit

auprès des Alkmans & des Suilfes. Je vous ai écrit amplement en dernier lieu;

mais Monfieur le Secrétaire a trouvé bon d'oublier de dix jours l'ienvoi de ma lettre.

je vous prie de me faire fçavoir fi elle a été ouverte ou non. Si j'avois cru que vous
iiflîez de delà un long fejour , je vous envoyerois un chifre; mais je croi tout le con-

traire > & dans cette efperance je ne vous en envoie point. Je vous remercie fort

de la peine que vous vous êtes donnée de me chercher un Ecuyer. S'il eft habile

homme le marché eft fort raifonnable. Milord de Worcefter fe connoît fort bien

«n cela 1 mais je m'en fie à Claudio mon vieux ami , & je fuis perfuadé qu'il ne me
trompera
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trompera pas. Ce que vous avez promis pour moi fera exaftement exécuté. Com- r ^^-i
me je n'ai rien de nouveau à vous apprendre , fi ce n'eft que nôtre MaïtrefTc eft en *

parfaite iànté , je demeure &c. Le 2p. de Janvier 1572. avec quelque précipita-
tion -

R. Leicefler.

M
LETTRE CCLXIII.

A Mon/teur le Chevalier Waljïngham Ambajfadeur ordinaire &c.

On s I E u R , il y a une claufe dans les Inftruôions deMilord de Worcefter
'

de lac[uelle & du contenu en icelle il ne doit point donner occafion de par'
1er, à moins qu'on ne l'oblige de répondre aux articles dont il s'agit. Us

n'en diront peut-être rien quelque empreffez qu'ils vous paroifTent. Si cela arrive^
il n'y a point de doute que vous ne puiflîez & ne deviez fuivre l'efprit de cesinftruc'
tions , & même aller plus loin fi l'occafion s'en prefente.

Pour ce qui eft de la rupture de la fufpenfion en Ecofle , qui n'étoit pas alors af-

feurée , mais qui l'eft prefentement , il fera furprenant s'ils ne vous en parlent ; car
je fuis feur que la Mothe en aura reçu avis d'Ecoffe, &qu'il n'aura pas manqué' d'en
informer la France. Dans l'occafion foit qu'on vous en parle ou non , on juge à
propos que vous difiez au Roi , que les Ecolîbis ne fe font pas accordez au grand dé-
plaifir de SaMajefté, mais ont fait tout de nouveau des aâes d'hoftilité ks uns con-
tre les autres : Que cette rupture le regarde auffi bien que Sa Majefté , parce
qu'étant deux Puiflances d'une fi grande autorité , & fi unies par les liens de
l'amitié, toutes deux travaillans unanimement & de concert par le Miniftere de
leurs Ambaffadeurs à les reiinir & rétablir la paix parmi eux , il y a de la honte d e-

tre la dupe& le jouet d'une poignée de petites gen^j aufquels quoiqu'on ait oferttout
ce qu'ils pouvoient demander raifonnablement , &au delà, ils s'obftinent néanmoins
à vouloir perpétuer la guerre dans leur pays, fe prévalans de l'âge tendre d'un jeune
Roi qu'ils ont été les premiers à mettre fur le Trône.

Vous pouvez dire que cet afront retombe fur le Roi auffi bien que fur Sa Majefté ,

parce qu'étant bons amis ils ont travaillé conjointement à reiinir & pacifier l'Ecoffe'

qui étant à prefent déchirée par une guerre inreftine , eft prefque réduite à une
pauvreté & à une mifére extrêmes. Il y a une autre raifon à laquelle Sa Ma-
jefté prend plus d'intérêt, c'eft que les Ecofibis étant ks voifins, &joignans fesfi-on-

tieres, pendant que l'Ecoflé a été unie & en paix, quand les Voleurs & les Bandits
ont fait quelque outrage auxSujets deSa Majefté par meurtre ou par vol, & qu'ils

s'en font plaints, le mal a été reparé, les malfaiteurs ont été punis, &les opprimez
dédommagez ; ce qui s'eft fait réciproquement de part & d'autre. Mais à prefent
que l'Ecoffe eft déchirée par une guerre civile ; il fe fait tous les jours impunément
des meurtres & des brigandages i de forte qu'il feroit prefque la même chofe pour les

Bbb 3 pauvres
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;X572. pauvres gens qui demeurent aux environs qu'il y eut une guerre frontière entre TAn-

<Tkterre & l'EcolVe , qu'une guerre civile entre les Ecoffois : par confequent ces divi-

{ions inteflines font bien plus préjudiciables aux Sujets deSaMajefté, qu'au Roi

de France qui en eft fi éloigné ; AulTi Sa Majefté eft-el!e choquée comme elle

a raifon de l'être, qu'ils n'ayent pas afléz fait de cas de fa bonne volonté & de

fes defirs , & ayent fi fort mepnfé l'autorité du Roi de France fon Frère & la fienne,

que de n'avoir pas voulu fe raccommoder. Le jeune Roi eft proche parent de SaMa-
jefté, qui fouhaite non feulement la confervation de fa perfonne , mais auffi celle de

fon Royaume, qu'elle voudroit bien voir, s'il étoit pofTible, en paix, en bon ordre,

& dans l'abondance , ce qui eft impoffible tant qu'il y aura des divifions inteftines.

Elle ne fçauroit s'empêcher de juger mal de ceux qui fe font jettez dans le Château

d'Edimbourg , qui par une obftination volontaire , & pour leur intérêt particulier,

tiendront le Royaume dans la divifion & dans le trouble , au mépris de Puiflances

telles que le Roi de France & Sa Majefté, qui n'avoient d'aiitre deflein que de réta-

blir l'union &: la concorde. Comme dans cette efperance Sa Majefté a retenu jufqu'ici

les Châteaux de Hume & de Faft , pour les rendre après la paix aux propriétaires

fur lefquels ils ont été pris par une jufte guerre , elle ne juge pas à propos de les re-

tenir plus long-tems, mais a deflein de les rendre fuivant le Traité, non pas à ceux

qui par leur malicieufe opiniâtreté ont fi mal mérité de Sa Majefté , de leur Roi, &
de leur patrie, auiTi bien que du Roi de France; mais à un homme de la Nation qui

reconnoiiTe le Roi d'Ecofle , & qui fouhaite dans le Royaume l'union , la paix, la

concorde, & le bon ordre. Pour cet éfet elle a jugé à propos de communiquer ce

deflein à fon bon Frère le Roi de France , en conlèquence de l'attachement qu'elle,]

a pour lui, & en faveur de l'amitié & de la bonne intelligence qu'il y a entre les deux

,

Royaumes. Je fuis bien aife de pouvoir charger Jean Farry vôtre Domeftique de

cette lettre; car je vous afleure que je fuis touché qu'on retienne ici tant de vos gens.

J'aurai peut-être occafîon de vous en renvoyer bien- tôt un autre. Il me femble néan-

moins que vous m'oubliez, puifque vous écrivez fi fouvent aux autres , & que vous

m'écrivez fi rarement. Adieu. De l'Hôtel de Sommerfet le vingt- neuvième de Jan-

vier 1572. Stile d'Angleteire. Je vous remercie de l'étui d'mftrumens. Je n'ai pas

encore eu le tems de les examiner tous. Je n'en attendois pas un i\ grand nom-
bre, ni de cette forte. Quand j'en fçaurai les proprietezôcl'ufage j'aurai plus de fu-

jec de vous remercier.

77;. Smith,

LETTRE CCLXIV.
A Miîord Comte de Leicefter,

MI LORD, mon précèdent paquet ne fut pas plutôt fermé, que je reçus deux

lettres de vôtre parc , l'une du huit, & l'autre du vingt- neur. Je vois par la

première
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première, MilorcI, que vous êtes de mon fentiment, & que vous croyez que la prin- 1^7^
cipale caufe qui me retient ici, n'eft qu'une pure amufette. Une afaire mal me-
née n'a jamais un bon dénouement : celle-là l'elt , jugez s'il y a apparence qu'elle reiif-

fifTe. Si l'on croit le contraire comme il y a beaucoup d'apparence, pourquoi Sa
Majefté fe laifferoit-elle tromper plus long-tems? Si vous 'trouvez , Milord, que
ceux qui negotient de delà clochent, & ne parlent pas le même lanf^a^^e

, je
trouve ici la même inconftance, & la même variation en ceux qui negotient avec
moi. Pour déguifer la chofe ils empruntent certains noms des Amadis de Gau-
le; en quoi ils ont raifon de donner des noms chimériques à une chimère. Ils nous
prennent pour des gens bien grolfiers, & s'imaginent qu'il ne faut pour nous duper
que de belles paroles & des prétextes bien colorez. Je ne fçaurois m'empêcher
d'être perfuadé qu'il n'y ait ici des gens de la Régence quifçachent la chofe; car fi ce-
la n'étoit pas le dernier qui a palié de delà ne s'en feroit jamais mêlé. Dieu veuille
que l'afaire finilTe mieux que je n'efpere. Quant au bon avis, Milord, que vous avez
la bonté de me donner à la fin de vôtre lettre, je vous en remercie tres-humblementa-
& je vous en fuis autant obligé que d'aucune autre faveur que j'aye reçu de vous de-
puis que je fuis dans l'emploi que j'occupe. La meilleure recompenfe, Milord

j

qua je puiffe vous en donner , c'eft d'en profiter. Il eft vrai que quelquefois en
repondant à mes amis qui mavoient amplement écrit de l'état deschofes, que
je n'aurois pas fçû fans eux , je leur ai mandé amplement auffi de quelle manière
les chofes fè paflbient ici, & quelquefois même avec plus de circonftances que
je n'en marquois à Sa Majefté, parce que je ferois forti de mon caradere & des bor-
nes de ma charge qui confifte à donner fimplement avis. Cependant puis qu'on
n'en ufe pas avec le fecret nécefiaire, je ne ferai plus la même faute à l'avenir. Pour
les fecrets dont le Comte a été informé , vous fçaurez , Milord , s'il vous plaît,
que la perfonne qui m'informe me donna certaines lettres de l'endroit que vous
fçavez, que je lui fis rendre par mes gens: Et voilà ce qui lui a donné connoifiance
de la chofe. Je vicnsàprefent, Milord, à vôtre dernière , qui m'apprend que j'ai,

grand fujet de comparer la vrai-femblance de mes lettres du vingt-quatrième du. paf-

(é; Car on a ici de grandes efperances, que les ofres avantageufes qui ont été-

faites aux places qui tiennent les obligeront à compofer; ce qui au bout du compta
ne feroit avantageux ni à eux ni à nous; quoiqu'en dife l'Ambaffadeur profitant

de l'abfence de certaines gens. Je ne puis découvrir rien de plus au fujet des afai'-

res d'Ecoffe. Comme la Cour change de fcjour me voilà hors d'état d avoir aucune-
intelligence confiderabîe ni pour cela ni pour autre chofe , & fur tout pour ce qui
m'oblige de demeurer ici, parce que je me trouve hors d'état de fuivre la Cour,.
Ainfî voyant que je ne fuis ici bon à rien à Sa Majefté , & que je m'y incommode^
j'efpere qu'elle ne tardera pas à me rapeller ; à quoi, Milord , je fuis perfuadé que.
vous contribuerez de tout vôtre pouvoir. Je demeure très-humblement Ôic.

lettre:
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LETTRE CCLXV.
^H Chevalier Th. Smith.

MONSIEUR , après la clôture de mes autres lettres j'ai reçu la vôtre dii

vingt-neuvième de Janvier. Pour ce qui regarde le contenu , je ne manque-

rai pas quand l'occafion s'en prefentera de parler à Sa Majefté des afaires

d'Ecofle fuivant mes inflrudions, quoique le Roineme falfe point de queftions

Cependant il me femble que comme ils travaillent fans rien dire à broiiiller fous

main l'Ecofle , & à avancer leurs autres menées en attendant que leurs afaires Do-

meftiques foient réglées, auffi ne feroit-il pas mal à propos que Sa Majefté gardât le

même filence, & prît des mefures pour fe garentir de leur malice^ mais en cela je

dois faire ce qui m'eft commandé.

L'Ambalfadeur d'Ecoffe a reçu avis par le Vaiifeau nouvellement arrivé d'Ecofle

en Flandres , que Jaques Cancald eft arrivé à un lieu nommé , fi je ne me trompe,

Aberdeny dans le pays du Comte de Huntley, où Viraque nouvellement parti d'ici

a ordre d'aller.
, ^ . rr

Le Lord Levingfton demande un pafleport avec un extrême emprefiement pour

pafler par l'Angleterre , car il eft las de ce pays, & voudroit fort être chez lui. II

promet de communiquer à Sa Majefté des chofes qui ne lui donneront pas fujet

de fe repentir de lui avoir accordé un pafleport. Si elle eft à (on é^ard dans la moin-

dre déhaace, il veut bien demeurer prifonnier. Pour moi je croi qu'il feroit bon de

le lui accorder, car j'apprens de gens dignes.de foi aufquels il dit fes fecrets , qu'il

n eft pas content de la manœuvre de ce pays, & de la prétendue entreprife fur nôtre

Ifle, qu'il regarde comme un deflein qui tend au renverfement de la Religion , & â

la ruine de TAngieterre & de l'Ecofle. Je lui ai promis réponfe pofitive par le pro-

chain ordinaire; ainfi je vous fuplie d'en faire fouvenir Sa Majefté. Pour ce qui me
concerne en particulier, j'aurois crû que mon fejour en ce pays n'auroit pas étéfi

Jone, & qu'on auroit fait une autre attention à mon trilfe état, attendu principale-

ment que j'en foufre , & que Sa Majefté n'en tire aucun avantage. A prefent que

la Cour change de refidence, je ferai contraint de demeurer ici, n'étant pas en état

de la fuivre , & n'ayant ni meubles , ni argent, ni crédit. Je vous fuplie donc,

Monfieur, de reprefenter mon "état à Sa Majefté , qui j'efpere y fera quelque atten-

tion en m'accordant la faveur d'être relevé fans retardement, d'autant mieux que

d'autres ne feront point dificulté d'accepter cette Commiflion. C'elt aflez vous

fatiguer, je demeure très-humblement &c. A Paris le fixiéme de Février i J72.

LETTRE
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LETTRE CCLXVI.

AMonjïeur le Chevalier Waljîngham^ AtnhaJJadeur &c,

MONSIEUR, j'ai reçu la vôtre du vingt^me du courant , avec la notte ordi- 157^^
naire au fujet de jii J'étois Vendredi dernier avec l'homme que vous dites

venu de la part de gi il parla à Glafco. |. ik Daviloii avec lui. Je vois que
nous nous fommes fort équivoquez dans nos démarches; car fuivant que Davilon
écrit d'un Vaifleau envoyé à 10 :^\i 6 ) ^ i\ s'eil imaginé que Hall 3. avoit deflein

d'obliger Glafco î^i de venir ici. Sur cela ce Gentilhomme eft venu demander à
Hall 3. quelque affeurance en cas que Hall 3. fie la chofe, & de s'en enquérir de
ï X. 7. D H. m. 1 1. D [] 6 Vous pouvez croire qu'on a trouvé cela fort étrange. Sur
cela j'ai dit en prefence de Davifon , que tout ce qui s'étoit fait écoit venu de lui,

qui avoit demandé avec empreffement & avec larmes que Glafco lyi fût garenti,

parce, difoit-il, que
| 1 avoit eu connoiflance de la chofe; qu'il nefailoitque ce-

la pour perdre y ainli les envoyez font partis bien informez delà vérité, mais peu
fatisfaits de fa demande.

11 eft bon d'aller en cela bride en main , car il y a fujet de fe défier que Davifon
& tous ceux de fa cabale ne font rien à l'infçû de S ainfi l'on s'y prend de maniè-
re que je ne croi pas qu'il puifie y avoir grand avantage. Prenez garde auffi à vos
démarches, je vous y vois déjà difpofé par la mauvaife manœuvre quon fait de de-

là. Je fuis fort fâché de l'afront qu'on a tait en Mer devant Boulogne à Milord de
Worcefter Ambaffadeur de Sa Majefté. Je fçai de lui-même que vous en fçaurez

mieux lâ vérité que je ne la fçais encore. Je voudrois être Oficier de ^Marine pour
en tirer vengeance. J'ai reçii vôtre impudent livre François que vous m'avez en-

voyé. J'en ferois dans l'embarras iî j'avois mérité des traits ii lâches , Ci malins

,

& Il empoifonncz ; mais j'efpere moyenant ralTiftance de Dieu que les honnêtes
gens me rendront la juftice qui m'eit diië. J'ai fait connoître à l'Ambalîadeur de
France que je ne fuis pas content de cet infâme livre , en ce qu'il a été traduit

par Courtifan qui fait figure de delà. 11 s'eft chargé de le faire fuprimer. Je
ne fçai s'il le peur, ou s'il le fera»

J'avois dé):i écrit ce. que deffus quand on m'a apporté la vôtre du 24. par la-

quelle vous donnez avis qu'on a tenu Confeil de delà pour y pacifier les troubles

Domeftiques, & où vous parlez en même tems des prétendues faveurs qu'on doit
témoigner à ceux de la Religion in odium teniû L'Ambafiadeur de France a déjà
commencé ici d'agir fuivant ce plan. Il parle avec tant de feu , & fait de fi belles

ofres, que la plupart des Proteftans lui prêtent l'oreille & donnent tout du long
dans le paneau. J'ai fait voir vôtre lettre à Sa Majefté , & je ne lui ai caché que
les nouvelles qui nous regardent ici. Je la foliciterai d'être plus preiTante qu'elle
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s 5 72. n'a encore été. On ne manque pas de foliciter vôtre rapel,- mais il fera dificile d'àrj

*

voir une réponfc pofitive que Milord de Worcefter ne foit de retour.

Si le Roi de France va du côté de la Rochelle , je fouhaiterois pouvoir faire etî.

forte que vous demeuraiFiez dans le voi^nage de Paris en un lieu commode , &.

que vous fifTiez fuivre la Cour par un Secrétaire , & cela fous prétexte d'indifpo.-

fition. De Weftminfter le 29. de Janvier bien avant dans la nuit.

G. Burkigh,

LETTRE CCLXVIL

A Milord de Burkigh du 11. de Février.

MTlori> , je reçus cette lettre le jour du départ de Milord de Worceftcrj^

& ne fçachant pas fi vous la liriez, j'ai jugé à propos de la copier. Je ne
fçai quel en fera Téfet i elle me paroît une énigme. Il m'a dit que la

Moche étoit parti fans prendre congé, parce qu'il n'a ofé. me venir voir à caufe qu'il

eft fort fufped. Je lui ai dit que tant de crainte n'étoit pas nécelTaire ,, & que

n'ayant rien negotié avec moi, il pouvoit feurement me venir voir en quelque tems

que ce fût, & cela autant que je pouvois le fçavoir fans apréhender aucun danger.

J'ai découvert un homme depuis peu qui porte une boëte de toile à la Reine d'E-

coffe. Il ne partira d'ici de trois ou quatre jours. Je croi, Milord , que vous ver-

rez quelque chofe d'écrit fur certains linges de la boëte , qui; méritera d'être lu. Sous

prétexte de voir la mode des fraifes , Sa Majefté peut faire tenir devant le feu les di-

verfes pièces de linge ; car la chaleur fera paroître l'écriture. Je fuis trompé fi

vous ne découvrez quelque chofe qui me fera accorder le palfeport d'autant plus

wlontiers.

LETTRE CCLXVIIL

Au même.

MIlord, je ferois injufticeà Milord de Worcefter fî je ne vous difois pas îaf?^

délité & la difcretion qu'il a eue à l'égard de La. de Northumberland. Sa.

fceur lui a envoyé un Exprés dans le tems qu'il étoit ici afin que vous en informaf-

fieî Sa Majefté. Premièrement dés qu'il apprit que ces gens venoient, il m'en avertit

& me dit , qu'encore que ce fijt fa fœur, il la regardoit comme une étrangère à cau-

fe de la defobeïifance où elle étoit à l'égard de Sa Majefté , ce qu'il fcroit jufques i
t^ qu'elle eut fait fa pai^t. 11 ne voulut pas écouter la perfonne qui vint de fa part 3,
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$c lui fit dire de ne point le prefenter. Charles Sommerfet en ufa de même, & re- 151
fu(à tout net de lui parler. A Paris le i î. de Février

1 J72.

" -
'

' -'— — ' » " ' > M .f

LETTRE CCLXIX.
A Monjîeur le Chevalier Th. Smith.

MOnsie UR , fuivant la vôtre du 29. du paflfé, j'ai fait connoître au Roi !e
grand déplaifir qu'a eu Sa Majelté , que les peines de leurs Miniftres pour
calmer les troubles d'EcofTe n'ayent pas mieux reiiffi, étant une chofe hon-

teufe pour l'un & pour l'autre d'avoir été les dupes bc le mépris des petites gens
qui font dans le Château, aufquels on a ofert tout ce qu'ils pouvoient raifonnable-
ment demander , & au delà. Cependant ils fe font tellement abandonnez à leurs
paffions particulières, qu'ils ne fouhaitoient rien avec plus d'ardeur , que de per-
petuer la guerre dans leur pays , fans fe mettre en peine des égards qu'ils doivent
avoir pour l'âge tendre de leur Roi , attendu fur tout qu'ils ont été les premiers
& les principaux Auteurs quand il a été queftion de dépofer la Reine , & de le mettre
fur fon Trône. Je lui ai dit auffi , qu'encore que la guerre civile & les ades d'hofti»

lité qu'on a fait contre le Roi regardent généralement leurs Majeftez, qui fouhaitent
le repos de ce Royaume, Sa Majefté néanmoins y a un intérêt particulier, parce que;
durant les guerres inteftines des Ecoflbis les Sujets de Sa Majefté qui font Frontiè-
res d'Ecolfe, ont extrêmement à foufrir des Profcripts & des Bandits; foufrances
aufquelles il eft impoflîble de remédier tant que le dedans eft en trouble;

Je lui ai déclaré auffi, qu'attendu la parenté qu'il y a entre le jeune Roi & Sa Ma-
jefté , elle ne pouvoir s'empêcher de fouhaiter le repos & la paix de fon Royaume
dans ce temsde fa Minorité; ce qui n'arrivera jamais tant que ces petites gens du
Château s'obftineront par leur intérêt particulier à perpétuer le trouble & la ^ïmÏ"

iion dans ce Royaume , au mépris du Roi & de Sa Majefté, qui n'ont d'autre vûë
que d'y rétablir l'union & la concorde. Le Roi a répondu : Qu'il étoit fâché que
leurs bonnes intentions pour pacifier l'Ecolfe n'euflént pas produit un meilleur éfet.

Pour ce qui eft du Château de Hume, il a dit: Qu'encore qu'il ne ftît pas expref-
fément porté par le Traité d'alliance qu'il feroit rendu au Lord de Hume , c'étoic

néanmoins l'intention de la claufe. J'ai répliqué : Qiie l'efprit de l'article où il eft

parlé de la reftitution du Château de Hume, ne regarde aucun particulier,- mais le

pays en gênerai qu il s'agiflbit de mettre à couvert de toute infulte étrangère ; &
que par confequent Sa Majefté pouvoit le rendre à ceux de la Nation qu'elle voudroit.
îl a reparti qu'il aimoit mieux qu^il demeurât entre les mains de Sa Majefté , qui eft

une Princeffe, a-t-il dit , qui a de l'honneur & de la fincerité, que de le livrer -à au-
cun de l'autre parti. Mais, a-t-il ajouté , j'en parlerai à mon Confeil, & dans un jour
ou deux je vous ferai fçavoir ma réponfe. Je lui ai dit fuivant les inftrudions de
Milord de "Worcefter, qu'en rendant ce Château Sa Majefté obligeroit ceux auf-

Ccc 2
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1571. quels elk le Ifvreroit, de le reftituer au Lord de Hume dés qu'il recotinoîtra l'autort-

'

té du Roi , comme il a fait jurqu'ici. A l'occafion des afaires d'Ecofle le Roi prit celle

de recommander les intérêts de la Reine d'Ecofle au Comte de Worcefter. Milord

répondit : Qu'elle en avoir fi mal ufé avec Sa Majefté , & lui avoit brafle de fi dange-

reufés afaires, qu'il oublieroit le devoir d'un bon Sujet, s'il ouvroit feulement la boucfrs

pour elle; Se qu'ainfi il fuplioitSaMajefté de lui pardonner s'iLiefufoitde fe charger de

cette afaire. Le Roi a répliqué à cela, qu'il ne demandoit aucune faveur pour elle, qu'au-

tant que SaMajcfté y trouveroit fa feureté. Etant allez^à l'audience de la Reine Mere^

elle a prié Milord, attendu qu'on a été long-tems en Traité de mariage entre Sa Ma-
jelk ^Monfieur leDucd'Alençon fou fils,de vouloir en parler àlon retour,& de faire eu

forte qu'on en vînt à quelque conclufion,comme étantune choie qu'elle efperoit qui feroit

avantageufe à Sa Majei'lé, 6c utile â fon Royaume & à fes Sujets. Milord a répon^

du , que la raifon pour laquelle on n'avançoit ni ae reculoit , eft, qu'ils n'ont pas

répondu à certaines chofcs qui leur ont été propofées par l'Ambafiadeur ordinaire.

Elle a répliqué : Qu'elle ne fe fouvenoit de rien à quoi ils euflent dii répondre. Sur

cela j'ai pris occafion de lui dire : Qu'ils auroient du répondre à deux points : L'un

concernant la Religion , & l'autre l'entrevue. Sur l'article de la Religion je lui dis :

Qu'attendu le changement nouvellement arrivé en ce Royaume, & ce qui s'eft pafle

dans le Traité de mariage entre Sa Majeflé & Monfieur le Duc d'Anjou, elle avoir

lieu de commencer par convenir fur cet article, comme étant une chofe qui con-

cerne en gênerai la paix & la tranquilité de fon Royaume. Pour fcntrevûë je lui ai

dit : QLie Sa Majefté ne pouvant avoir fatisfadion que par cette voye , le point

de la Religion étant une fois vuidé , il étoit néceflfaire de trouver quelque expé-

dient pour faire commodément cette entrevue. Elle a reparti : Que fon fils étoit

auffi grand Seigneur que l'autre , & de la même Religion , & qu elle efperoit qu'on

lui feroit en cela la même faveur qu'on auroit fait à Tautre , étant une chofè

honteufe & indigne d'un Prince Chrétien de clianger tout d'un coup de Reli-

gion. J'ai répliqué à cela : Que pour moi je n'avois point mémoire que pen-

dant que j'avois eu part à la negotiation , on eût accordé en cela quelque liberté

à Monfieur le Duc d'Anjou. Enfin , Milord demanda de quelle manière elle vouloit

finir , & qu'elle écrivît rondement ce que le Roi & elle demandoient fur le fait de la

Religion ? Elle a répondu après une efpece de refus de la chofe ; Que leur Ambaf-
fadeur auroit ordre de le dire : & qu'à l'égard de fentrevûë, elle ne doutoit pas que

j(î l'article de la Religion etoit une fois décidé , on ne trouvât moyen d'en convenir

de manière , que Sa Majefté y trouveroit fa fatisfaâion. Je lui ai parlé des afaires

d'Ecoffe au fujet du Château de Hume. Elle a répondu comme le Roi. : Qu'après

qu'ils en auroient parlé au Confeil je ferois informé de leur intention & de leur refo-

Intion, Les afaires. d'EcoiTç lui donnèrent occafion de recommander à Milord les

intérêts de la Reine d'EcolTe ; mais il répondit comme il avoit fait au Roi, Sur la

fin coname Milord étoit prêt à prendre congé, elle lui a dit qu'on lui avoit donné à

entendre > que certains Rebelles armoient certains Vailîeaux en Angleterre ; ce qu'el-

le prioit Sa Majefté d'empêcher comme il appartenoit à la bonne amitié. Milord a

t^|)ond\i : Qu'elle pouvoit s'afleurer que Sa Majefté n'avoir jamais eu intention de

solerei
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toîerer rien qui pût tendre à altérer cette bonne amitié : Qu'il ne fçavoit rien de 1572:
cela; mais que s'il fe faifoit quelques préparatifs de Vailfeaux , il étoit bien aflfeuré '

que c'étoit à.i''m(<^ix de Sa Majefté i que fcs Sujets n'yavoient aucune part , & qu'il

leur étoit expreflcment défendu de s'en mêler.

Si ce font des étrangers , a-t'elie repris , d'où vient donc qu'elle ne les bannit pas^
& qu'elle ne les empêche pas de rien entreprendre au préjudice de ce pays , puis
qu'elle eft obligée de nous donner fecours fi nous le lui demandons, comme nous-
fommes obligez pareillement de la fecourir en cas de befoin ? Ainfi elle le pria d'ex-
horter Sa Majefté d'y mettre quelque ordre ,• ce qu'il l'alleura qu'il feroit à fon re-
tour.

Voilà ce qui s'eft paflfé à l'audience de congé de Milord. Le matin qu'il partit la,

Reine Mère m'envoya chercher & me dit : Que Monfieur de la Mothe leur mandoit
qu'il avoir échapé à Sa Majefté de dire , qu'elle ne croyoit pas qu'on eût deffein de
continuer le Traité de mariage avec Monfieur le Duc , puij'qu'il n'étoit plus ici , ôc
qu'il étoit occupé au fiege de la Rochelle

i & que partant pour la fatistaétion de Sa
Majefté elle me prioit de prier le Comte de Worcefter de témoigner à Sa Majefté,
que le Roi ne fouhaite rien plus que l'accomplifTement de ce mariage , &qu'afîn que
le Comte vît le Duc le Roi l'avoit retenu ici jufqu'aux Rois, qu'on atcendoit Milord,
fans quoi Monfieur feroit parti avant Noël avec Monfieur fon Frère : Et , at'elle

ajouté, fi nous avions fçû bien pofitivement le tems-de l'arrivée du Comte, il feroit

venu en pofte pour le voir. Je pris de là occafion de lui dire de mon chef : Que fi

le Roi avoir trouvé bon de ne pas employer Monfieur le Duc à faire la guerre à ceux
de la Religion, Sa Majefté en auroit eu meilleure opinion, & il auroit plu davanta-p
ge à fes Sujets. Elle a répondu : Qu'un jeune Prince qui a du courage , & qui
fouhaite de fervir fon Souverain , ne pouvoir pas avec honneur demeurer dans l'in^

adion dans un tems où fon Frère étoit employé. J'ai fait fçavoir à Milord les nou-
velles qu'il y a ici , afin qu'il les apprenne de bouche à Sa Majefté. Je demeure &c.
Le 1 2. de Février 1 572.

LETTRE CCLXX,

j^u même.

Onsi EUR , vous direz s'il vous plaît à Sa Majefté
, que le Roi eft parti dî^

ci pour Saint Germain en Laye depuis huit jours paftez , & que la Reine.
' Mère demeure encore ici. Pour ce qui eft de la Rochelle , il en eft venui

tout nouvellement divers Courriers, qui gardent un profond filence; ce qui fait croi-
re que les choies n'y vont pas au gré de la Cour. J'apprens néanmoins que le Camp
a grand befoin de provifions, & qu'il y eft mort & meurt journellement bien des
gens de froid & de difette ; Que le Duc de Nevers appuyé de certains Ingénieurs Ita-
liens 3 s'eft chargé de conftruire des Forts âu milieu du Havre pour empêcher le fe^

Ccc 3 cours
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1572. cours que les Affiegez pourroient recevoir par Mer. Pour les deux qui ont étc

faits depuis peu à l'entrée du Havre , on dit qu'ils n'ont pas empêché de pafler

fixVaifleaux chargez de grain & autres munitions. La plupart croient qu'il eft

impofTibk de bâtir les Forts que le Duc a promis de faire. 11 le dit ici four-

dement , que Pacues a donné avis , que Monrgommcri meditoit une entreprifc

en Picardie , & que fur cela le Roi a donné ks ordres pour s'y oppoCer. Il y a deux

îours que le Cardinal de Lorraine a emprunté 3 00000. francs de la ville ; mais je ne

fcaurois dire à quelle fin. Il eft parti pour Rome. On croit qu'il faic ce voyage

pour ralfeurer les Proteftans qui avoient pris l'allarme au fujet des fréquentes confé-

rences qu'il a eues avec la Reine Mère. Depuis le départ du Roi , diverfes j-terfon-

nés m'ayant bien affeuré , que le Lord Levingfton rendra de bons fervices à Ton re-

tour en EcoiTe, j'ai pris la liberté de lui donner un paiïeport, à condition que fi Sa

Majefté ne l'approuve pas , il s'en reviendra. 11 a promis de lui donner fatisfaftion

de manière, qu'elle ne fe repentira pas des faveurs qu'elle lui fera, H apréhen-

de que s'il ne part pas d'ici avant Pâque , il ne foit contraint de fe foiimettre

à leur fuperftition , ou ne coure rifque de fa vie s'il refufe de le faire ; ce qui fait

que je lui accorde le palVeport fans en avoir reçu ordre de Sa Majcflé.

On vient d'envoyer Monfieur de Schomberg en Allemagne , pour deux raifons i

ce qu'on croit ; l'une pour obferver ce qui s'y fait ; l'autre pour y lever quelque Ca-

v'alerie & Infanterie, en cas qu'il voye qu'il s'y faife quelques préparatifs pour fecou-

rir ceux de la Religion.

Il eft arrivé depuis peu un Gentilhomme de la part du Roi de Portugal pour

faire les complimens de felicitation fur les heureufes couches de la Reine j & à

ce qu'on dit, pour renouveller l'ofre de fecours par Mer. On dit que le Baron de la

Garde eft mort , & que Monfieur le Duc d'Alençon a demandé le commandement
de la Flote ; à quoi la Reine Mère ne veut abfolument pas confentir , à ce que m'a

dit Monfieur de Mouviffiere.

Le bruit court auffi, que Monfieur de la Noue s'eft aquitté envers Monfieur de la

parole qu'il avoir donnée au Roi , & proteite qu'il veut vivre & mourir avec ceux de

la Rochelle. Je finis dans l'efperance que Sa Majefté donnera fes ordres pour le dé-

part de Monfieur Dale , & que je ferai le Porteur des prochaines dépêches. Je de-

meure très-humblement &c. A Paris le 26. de Février 1572.

Fr. Waljîngham.

jL E T T R E ce L XXI.

Au même.

MOnsi EUR , le Porteur que j'envoie en toute diligence , vous dira les parti-

cularittz d'une efcarmouche qu'il y a eu depuis peu entre les Troupes du Roi

au Camp devant la Rochelle , & ceux de cette place affiegée , afin que vous puilîîes

en
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en faire îc rapport à Sa Majefté. Le Duc d'Aumale & Chavigur , deux des princi- 1 jyi.'

paux Adeurs de la Saint Barthélémy, y ont été tuez. Par ce bon commencement
Dieu nous donne quelque efperance que le (ang innocent ne demeurera pas impuni.

Ceux de Sancerre firent une fortie la nuit après que la brèche eut été faite, qui fut

vers la fin du mois dernier, & donnèrent la Camifade au Camp dont la garde étoit

fort négligée. On dit qu'ils ont poulie jufqu'aux tranchées , & ont tué 200. hom-
mes pour le moins, & trois à quatre Capitaines de réputation. Sur cela on dit qtie

la Chartre qui commande pour le Roi a eu ordre de kver le fiege , & d'aller à la Ro-
chelle. Je fçai de gens dignes de foi , qu'on a intercepté certaines lettres venues
d'Allemagne de la part du Comte Louis, entre lefqueîks il y en avoit une qui-

s'adreiToit au Comte de Montgommeri , qui l'afleuroit qu'on donneroit fecours à ceux
de la Religion. Diverfes conjedures me font croire que le Porteur de ces lettres

m'étoit âdrefTé. Ces lettres mettent ici les gens fort en doute au fujet de l'Alle-

magne.

11 n'eft pas beibin, Monfieur, que Monfieur Dale ameine plus de train qu'il n'en

peut entretenir , iî Sa Majefté s'attend d'avoir fouvent de fes nouvelles , & que fes

Domeftiques foient ordinairement retenus comme les miens. Je demeure &c. A.
Paris le dixième de Mars,

L E T T R E CCLXXIL
A Milorâ Tréforier.

MI L o R D , VOUS fçaurez s'il vous plaît qu'étant fur le point de partir d'ici pour
"

la Cour , j'ai reçu l'inclufe de Thevewes mon Secrétaire. Le contenu eft un*

fçache-tous , & confirmé autant qu'il fe peut. Il y a néanmoins des gens-

fenfez qui çonfiderant l'avantage que les Rochelois ont eu en dernier lieu , combien
leurs ennemis en font confternez , &: combien il eft avantageux au Roi que ces bruitr»

fe répandent ,- n'en croient rien. Pour moi je vous afleure, Milord, que je na
fçai qu'en juger. J'ai vu depuis peu de mois arriver des chofes iî étranges & fi peu
vrai-femblabies ^ que j'aime mieux fufpendre mon jugement, que de rejetter entière-

ment la chofe. Si Sa Majefté ne reçoit pas de mes nouvelles auffi promptement
qu'il feroit requis îors qu'il arrive quelque chofe qui mérite d'être mandé , je dois être,

excufé avec juftice, n'ayant perfonne à envoyer , & mes Domeftiques étant tous re-

tenus de delà. Si l'on ne remédie point à cela , je ne fçai pas dequoi fervira^

an Ambaffadeur. Je demeure ôjÇa

O.TTRBi
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LETTRE C C L X X I I I.

A Monfieur le Chevalier Waljïngham &c,

VC72. Tl yfONSiEu-R, VOUS trouverez étrange que je ne vous écrive pas plus fou-

1\/1 ^'^i^f' ^ quejen'aye |:jas plutôt dépêché vôtre Succefléur ; mais je vous

JL A croi fufifamment inltruit du manège de la Cour. Ce n'eft aue d'hier feule-

ment que )'ai pu faire (igner vôtre dépêche. Je l'ait fait fçavoir des la nuit même
â vôtre Epoufe , & l'ai mandé au Dodeur Dale , qui m'eft venu voir ce matin , &
qui fe prépare à vous aller trouver incontinent après les fêtes. Dequoi j'ai jugé â

propos de vous donner avis par vôtre homme i car avant que Sa Majefté eût ligné >

je n'ofois rien afi'eurer de peur des vents contraires ; qui comme vous fçavez , ne

font pas cliofe nouvelle a la Cour. J'cfpere donc que vous fertz content, finon d'au-

tre chofe, au moins d^ vôtie retour. Montgommeri eft parti d'ici. Jenefçais'il

s'eft embarqué ou non ; mais je fupolé qu'il a pris la Mer. îl a fait un fi long fejouc

ici , que Sa Majefté a été contrainte de mettre en Mer des Vailleaux pour donner la

chatfe à des Pirates de toutes nations qui infeftent nos Mers, & qui fous couleur dû
Prince d'Orange & du Comte de iVlontgomtneri , pillent également les Anglois &
les étrangers. Il y a apparence que quelques-uns en payeront la folle enchère : Les

autres fe font retirez , ou feront bien aifes de pouvoir le faire ; car il étoit tems que

la juftice fe reveillât. Je ne doute pas que Milord Tréforier ne vous ait mandé, que
Monfieur de Chateauneuf vient ici à la place de Monfieur de la Mothe , puis qu'il

fçait mieux que moi & la propofition , & la reponfe qui a été faite. Le pré-

texte de fon Ambalfade eft de faire des complimens & des excufes fur l'abfen-

ce du Duc d'Alençon durant le fejour de Milord de Worcefter en cette Cour;

mais la véritable raifon & qu'on ne dit pas eft pour obferver quels préparatifs

il fe fait ici pour le fecours de la Rochelle. Il pourra voir aifément qu'il ne

s'en fait aucun du confentement & de l'aveu de la Princefie. Il eft dihcile de

dire ce qu'obtiendra Montgommeri de la compaflîon ou de l'amour des particuliers,

& principalement des étrangers; & je crains que l'événement n'enfante'moins qu'on

n'avoit cru , moins qu'on n'avoir dit , & moins qu'il ne feroit néceflaire dans cette

conjondure, où il faudroit qu'il fe fît quelque chofe de confiderable. La paix géné-

rale d'Ecoflé s'eft fort avancée depuis que la Croque & Viraque fe font retirez.

Le Duc & le Comte de Huntley, & tous leurs partifans ont reconnu le Roi & leRe-

gent. 11 n'y a plus perfonne qui relifte que Grange & Liddington qui tiennent

le Château.

Le Roi & le Lord Régent ne pouvant par la douceur les porter à confentir

..à la paix de tout le Royaume, & leur ayant ofert tout ce qu'ils pouvoient rai-

fqnnabkment demander, s'ils vouloient abandonner le Château, &la ville d'Edim-

jjourg , qui eft le Londres & le Paris de l'Ecoflé , fans en avoir été écoutez , Sa Majefté

a
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^ été priée de les mettre à la raifon; ce qu'elle peut faire nonobflant toute allian- 157?,
et, Traité, ou promefle faites jufqu'ici, & ce que je croi qu'elle fera fi tant eft qu'il

n'y ait pas d'autre remède. Viraque qui venoit à ce qu'on croit pour fomenter ladi-

vifion , a été jette heureufement par les vents contraires avec Cix Vaifleaux EcofTois
dans le Havre de Scarborough , où le Lord Prefident l'a fait arrêter. Sur ces entre-
faites le Duc Ôc le Comte ont traité avec le Régent , & les Vaifleaux Ecolîois font
partis. On le croit prefentement en chemin pour fe rendre à Londres , car Milord
Prefident l'a ainfi arrêté; cependant il n'eft pas encore arrivé. Un de fes gens qui 3
été pris en Ecofle , a confefie qu'il a été renvoyé fous un autre prétexte pour jetter

dans la Mer la plupart de ks papiers: Il l'a fait, & l'avoue franchement.

Le Lord Levifton eft arrivé à Londres fous prétexte de chercher la liberté de fa
confcience ; cependant on n'cft pas encore bien certain qu'il n'ait en viië que
la tranquilité de l'Ecoffe. Il lui eft échapé à lui & â fes compagnons des pa-
roles qu'on n'a pas laifle tomber à terre. Adieu: deGrenwich le dix- neuvième
de Mars 1573.

^h. Smith,

LETTRE CCLXXIV.
^ Monjîeur le Chevalier fValJîngham Ambajfadeur &c^

MONSIEUR, vos lettres qui m'ont ^té rendues étoient dattées de Saint Cloud
du 1 1. de Mars, & vôtre précédente étoit du 25. de Février. Je vous remer-

<;ie du grand foin que vous avez de me tenir informé de l'état des chofes , dans utî

tems où j'en ai été plus refponfabie que je ne puis l'être à prefent. La raifon de ma
fréquente abfence eft l'mtervale de tems où je ne penfe pas le moins aux afaires,tant

à celles qui regardent Sa Majefté , qu'à celles qui vous touchent perfonnellement. Ce
n'eft que de Mercredi dernier queSaMajefté a figné tout ce qu'il faut pour vous ra-
peller , & pour envoyer un autre Miniftre en vôtre place. Je croi que vous avez
trouvé le tems long : Vos amis en ont été fâchez ; mais j'efpere à prefent de vous
voir bien- tôt d vôtre fatisfadion. Vous fçaurez que l'Ambaffadeur de France a de-
puis peu extrêmement preflle Sa Majefté fur certaines chofes. Premièrement il a
ofert avec toute forte de bonnes paroles la continuation de l'amitié , & s'eft beau-
coup plaint de l'oh-e %ue Sa Majefté a faite à Montgomraeri de le fecourir d'ar-

gent comme elle a fait &c. On tâche de perfuader au Roi que fon amitié a été mé-
prifée. 11 a fait de grandes inftances pour le faire arrêter &c. Il renouvelle
auffi l'afaire du Mariage , & demande une réponfe pofitive , étant une chofe qu'on
doit finir de manière ou d'autre , pour l'honneur de toutes les parries. Il a paru
suffi fort choqué de ce que Viraque a été arrêté à Scarborough.
A l'égard de la Reine d' Ecofle , il a demandé que quelqu'un , c'eft à dire

deux ou trois, vinffent ici de France , & apportafl'ent l'argent de cette Princeffei

Ddd
"

et
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& raportaflfent le détail de fon état. Un Agent nommé Châteauneuf eft enfin arri-

'^^^*
vé ici du Camp devant la Rochelle. Il eft venu à ce que je vois pour difTuader Mont-

somraeri d'y aller; mais il eft venu chargé de lettres galantes de la part de Monfîeur

fe Duc pour Sa Majefté. Vous fçaurez en abrégé les réponfes qu'on aura fait à tout

cela. On a reçu Tes ofres d'amitié avec remercîment , & on lui a dit, que le Roi eft

plus redevable* à Sa Majefté à l'égard de fa perfeverance , qu'il ne l'eft pour aucune

autre chofe. Car quoiqu'on voye manifeftement , & qu'on ait amplement décou-

vert par ceux qui ont palfé de France enEcofte, & qui ont eu à faire au Roi de Fran- -

ce & autres perfonnes de la Cour , les difpofitions où eft le Roi à l'égard de

Sa Majefté > & la, bonne volonté qu'il a d'infulter ce Royaume dés qu'il aura pa-

cifié les troubles de fon Etat ; & de quelle manière il perfecute les Proteftans

qui font de la Religion de la Reine : Cependant Sa Majefté a refolu de per-

(ifter dans l'alliance , étant bien aife que le Roi de France foit le premier à la

violer, & ne doutant pas que Dieu par fa grâce ne preferve & fa Perfonne & fon

Royaume. D'ailleurs elle voit les peuples fi difpofez: à oppofer la force à la force,

qu'elle a beaucoup de peine d'en empêcher plufîeurs de paifer à la Rochelle â leurs

dépens; & ceux-là ne font pas du vulgaire, mais ce fo«t des Nobles anciens qui ont

de grands biens, & qui ont ofert d'entretenir en Gafcogne à leurs dépens durant fix

mois une armée de vingt mille hommes de pied , & de deux mille de cheval. Ils

en ont fait la propofition d'une manière fi preffante & fi ferieufe qu'ils fçavent déjà

où ils doivent prendre & les hommes & l'argent, & ne demandent que la permif-

fion. Sa Majefté en a été fort choquée , & l'Ambafladeur en ayant eu avis , a été

contraint de confefler combien fon Maître avoit d'obligations à Sa Majefté. Vous

pouvez notifier tout cela au Roi, & même l'amplifier , car tout eft vrai , & il eft à

propos de le dire. Quant au fejour de Montgommeri, on a dit qu'il vouloit quit-

ter le Royaume, puifque Sa Majefté lui refufoit fecours, auflî a-telle cru que n'étant

pas dans le deffein de le fecourir il y auroit de la cruauté à le retenir. Pour ce qui

eft de la manière de fon départ l'Ambafladeur a pu vous dire le déplaifir qu'il a eu

que Sa Majefté ait fait arrêter tous ceux qui étoient en Mer pour lui & pour les Ro-

chelois, & relâcher tous les Sujets du Roi de France^ qui avoient été pris. Autre

fujet de louer Sa Majefté d'obferver fi exaftement le Traité d'alliance.

Pour ce qui eft du mariage, Sa Majefté a voulu que j'euffe un entretien particu-

lier avec l'AmbalTadeur. J'ai eu ordre de lui dire en même tems , que vous rendriez

réponfe , & qu'il en feroit informé. Ainfi Sa Majefté veut que vous faflîez connoître

au Roi & à fa. Mère, qu'elle ne peut fe refoudre à prendre un mari à moins qu'elle

ne Tait vu. Secondement qu'elle ne peut confentir que celui qu'elle aura pour Epoux

faffe profelEcn d'aucune Religion qu'elle croye en confcience diredement contraire à

la parole de Dieu , & par confequent défendue par les Loix du Royaume : d'où s'en-

fuivent nécelfairement ces deux confequences ; qu'en cas qu'elle fe marie avec Mon-

sieur le Duc , ce ne fera qu'après l'avenir vu ; cependant Sa Majefté ne voudroit pas

qu'il crut qu'elle fouhaite de le voir , qu'autant qu'il le jugera convenable fuivant le

Confeil du Roi fon Frère, & de la Reine fa Mère, aufquels elle remet l'examen de

k chofe , après les avoir alfeurez qu'elle a ddfein de bonne foi de fe marier avec.

Mon-
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Monfîeur le Duc i pourvu qu'après s'être vus ils foient contens l'un de l'autre , & 15-^5,

que ce que lui & elle demanderont fur le fait de la Religion puifife être accordé en
'

confcience, ou fans troubler l'état de Sa Majefté. Pour cet éfet on a jugé à propos
qu'ils doivent s'en entretenir amplement , en forte que s'il arrivoit que l'un ne s'ac-

commodât pas entièrement de l'autre pour le mariage , on mît le refus ou la ruptu-

re fur le compte de la Religion , afin que par ce moyen l'un & l'autre fe tirât d'a-

faire avec honneur , & l'amitié demeurât toujours bonne. Voilà en fubftance la

refolution de Sa Majefté, qui ne defapprouve pas ce femble qu'on la communique â
l'Ambalfadeur. Elle a enfin arrêté avec moi qu'elle tiendroit une conduite conforme
à la refolution qui fut délivrée à Killingworth le dernier d'Août à l'Ambaffadeur & a
la Mothe. Je croi auffi que c'eft en fubftance la même. Je vous envoyé les deux
derniers articles de cette réponfe en François , telle qu'elle fut donnée , à laquelle

vous pouvez rapporter cette nouvelle réponfe.

Pour ajouter ici quelque chofe de mon cru, vous fçaurez que je vois le péril émi-
nent qui menace cet Etat , & quelque longue que (bit fuivant le cours de la natu-
re la vie & la régence de Sa Majefté, le fuccez de cette Couronne me paroît fi incer-

tain , ou pour mieux dire fi préjudiciable à la Religion, que je ne fçaurois m'empêcher
d'être encore d'avis que Sa Majefté doit fe marier ,• & ne trouvant que ce Duc qui
lui convienne , je me fais violence pour le fouhaiter , & je me flate que s'il

vient de deçà , elle ne le refufera pas. Pour ce qui eft de la Religion de ce Prin-

ce , il me lemble que pourvu qu'il foit agréé d'ailleurs , il ne voudroit pas per-

dre une Reine & un Royaume pour un calice confacré par un Prêtre. Je ne fçau-

rois m'imaginer que fa Religion foit Ç\ bien enracinée , qu'on ne puiffe lâ-def-

fus lui faire entendre raifon. Si je fuis dans l'erreur , c'eft toujours un plai-

fir pour moi de pouvoir me promettre que la chofe peut arriver. Mais vous êtes

mieux en état que moi de faire des conjectures fur cela ; car les miennes ne font

fondées que fur le penchant de Sa Majefté, que je croi fermement être pour le ma-
riage: Mais vous pouvez juger à l'avance fi le Sujet fera goûté, fi l'on pourra le met-
tre à la raifon fur le chapitre de la Religion , & même fi l'on penfe de delà au ma-
riage ferieufement & de bonne foi; & fur cela vous pouvez juger avec plus de cer-

titude que moi de ce qu'on doit attendre de cette negotiation. Mais il eft tems de
finir. Je vous prie donc de me mander ce que vous en penfez. Pour le refte com-
me les" afaires d'Ecofle, & i'Ambalfade que Viraque m'a fait faire pour pouvoir
voir la Reine d'Ecofle, je ne doute pas queMonfieur le Secrétaire ne vous en ait

amplement informé. Pour plus grande feureté , comme de l'heure que j'écris il eft

parti pour Eftex , j'en dirai quelque chofe au Porteur qui vous le communiquera ,

pour n'avoir pas la peine d'allonger ma lettre , qui eft déjà bien longue. Nonobf-
tant le defaveu de Gordens d'avoir eu connoiiTance de l'infâme libelle , augmenté
d'un Prologue blafphematoire , j'apprens d'Ecoffe qu'il en eft bien informé. Tâchez
je vous prie de le mieux fçavoir, & me mandez dequoi il eft devenu. Adieu. Le

' Vendredi faint au foir le 20. de Mars 1 573.

G, Burkigh.

D d d a Réponfe
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.^573- Réponfè de la Reine d'Angleterre au fieur de la Mothe Fenelbn, Am-

bafîàdeur du Roi tres-Chrçftien , faite par Monfieur le Grand Tréfo
rier le 18.. Mars 1573.

QUe Sa Majefié voyant que le Roi très Chrefiienfon bonfrère (y la Royne^fa Mereper-

feverent dans Vhonnefte defir de demanderJon alliance , encore que depuis le mois d'Aou/i

dernier plujteurs chofesfont entrenjenuës de leur coflé , par kfquelles elle a grande occafion de,

ne pas fuivre le propos. Neantmoins à leur pourchas elle retourne maintenant aux mefmes ter»

?nes (ù les chofes en efloient demeurées le 20. dudit mois d'AouJit lors quellefeant enfon Coït"

feil à KiHjngworth prefent le fieur de la Mothe,
fift

une forme de rejponfe audit fieur Am^
baffadeiir, fuivant hquelîe elle dit de nouveau.

Que peur k bien de fesfubjets > kfquels monjirent de prévoir beaucoup de grands dan-

gers en ce Royaume , fi elle les laiffe fans quelque lignée provenant d^elle , & fans fuccef-^

feur. Afin de les fatisfaire eUe ejl fermement refolue defe marier en quelque bon & grand

Ueu , félon elle , fi elle petit trouver quelqu'un qui à elle & àfon Ftatfoit convenable.

Etfur foffre que leurs Majefiés tres-Chrefliennes luyfont de Monfieur le Duc d'Alençon,

Heur frère & fils ^ elle trouve que le parti eftfort honorablefi toutes autre-s chofes y peuvent

convenir^ dont eflime qutl en confifte une. bonne partie en Pentreveuë d'eux deux, tant a eau-'

fe de rinégalité de Faâge , que pour le rapport que ceux qui ont veu Monfieur le Duc ont fait

defonvifage, afin de voir s'il y aura mutuel confentement entr eux. Car ainfia elle tousjours,

tefpondu à tom autres Princes qui Pont recherchée ; ce que chafcun fçait bien que beaucoup

ont fait ,.
quelle naccepferoit jamais aucun pour mary fi elle ne îeiifi premieremenî

meu.

Que neantmoins pour le msfcontentement & autres defplaifirs qui pourraient fucceder de

ladite entreveue fi d'aventure les chofes ne fortoient à effeB^ & craignant pour cela quelque

diminution d'atnitié au lieu quelle la veut augmenter, elle ne fçait que defirer là-deffm re"

mettant à Favis de leurs Majefiés tres-Chrefliennes ledit point d'entreveuë^ fcachant trop bien,

quelles ne confeil/eront rien à leur frère & fils qui nefoit félon fon honneur , efperant qu'il

n'enfera aucune mauvaife interprétation , tant elleprocèdefimpkment dx fimsrement , en-

ivre qùil y, puiffe avoir les honorées ^ amies, fi faut- il que les affeBions des deux cofiéi

(oient abfoluës ; en quoi le gré de nul autre ne peufl fervir finon celuy des parties.

Qu'elle entend cependant que tom les articles qui ont efié confentis par ci-devant, & trou-

•vez, bons pour Sa Majeflé au propos de Monfieur, demeurent entiers pour Monfieur le Duc,.

ipuam feulement les referves ,. Pinterprétation ou efclairciffement des doubtesfur Farticle de

kl Religion ; ce qui fera remis à efire déterminé par elle & Monfieur U Duc à rentre-

wuë..

Quille voit bien que Partiele aura maintenant plus de difficulté-, quil neufi eu aupara-

vant par les. évenemens de France, confiderant le cours quilfemble que le Roy tient contre^

ks-fubjeBs pour la Religion agréant à celle d'Angleterre,, mefmement à. lui accorder cettepar*

pe. de fa Religion qui confifte principalement enfa Meffe , a,ttendu le fcandale que tom Us^

i^mfeillers dîfent qui pourvoit en ce tmps advenir de luy permettre j pour efire chofe trop con-^

tr.air&
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traire à fafainSîe ParoUe de Dieu , & aux Loix eJîabUes pour la Religion receu'é en Angle- i J??.'
terre; de forte qu outre lefaupule defa propre confcience elle efiime que bien peu des fiens h

*

Uii voudront confeiUery ayant caufè à prefent d^y eftreplm foigneux qutls nom ejlépar ci-

devant.

Que neantmoinsfur ce que ledit grand Tréforier dit quillui a remonflré, qu'encore quel-
le ne deujî trouver en Monfieur le Duc toutes les perfeÙions quelle défi, eroit y iTautant au il

y en a plufietirs grandes CÎT loUableSt & quilefide tres-iUuftre ér royalle extralîion , C^.
qiiA prefent un parti tant honorable lui efi offert avec tant ferieux moyens tant par le Roi
ixfa Mère y comme par la continuelle pourfuite par meffagers & lettres du Duc mefrne
comme tousjours , & que le tout court à elle de fe marier , par ainft quil ne fault quelle

iarrefle à petites difficultés , quelle dit qu'ellefe veult encltner pour Vamour defesfubieEis :
{nonobflant quelle y- vifi: aucunes chofes non du tout àfafatisfaBion) d\ndurer aucuns dé-^

fauts; ce quelle ne voudraitfaire Ji ce n efi pour lanécejfitéde fin mariage à contenter fin
Royaume.

Quelle ne nie point ce que ledit grand 'Tréforier luj- a- pareillement remonfiré touchant k
point de la Religion y que plufieurs chofes moyenant qu'elles nefiient direSlement contre la pa-
voile de Dieu , comme il dit eflre quelque part de la Meffe y fe peuvent lai[fer aller par con-

nivence , qu autrement on ne les ottroyeroit puî , (j quily a moins defcrupule & moins de
fcandak de ne les contredire y que fi par expreffe Déclaration on les authorfoit, par où. ledié

fieur 'tréforitr penfe qu en telles & Jembkbles jnoindres chofes fa confcience fe pourroit ac-^

quiefcer , efperant que Monfieur le Duc sefiant accouftumé à l'exercice de la Religion d'An"
gleterre , trouverait avec le. temps plm de raifon de s'en louer i^ue peut eflre de la Religion de
France. Car il efl manifefle qu'en la plufpart des chofes celle d'Angleterre ne varie point de-

la Romaine y fors qu'en langage. Ceji ce qu'ellepeut refpondre, S' ainft leur fait dire par:

fin Amhaffadeur de par delà.

Le Grand Tréforier adjouf!c.

Quefûivant ce que dejjm eftant fort prejfépar leditfieur Ambaffadeur à dire quelque cho'^

fe de ce qu'ilpenfoity ildit qu'il ne pouvait aucunement penfer finon que fi Monfieur le Duc
trouve bon de prendre la pojie avec une fuite modique pour venir par deçà ce Prtiitemps , comme-
en May ou femblable temps , pour voir lu Royne ; ce qu'ilpourrait fairefanspréjudice de lui con>'

fiderant la grandeur de Sa Maj^flé, &' qu'il n'a aucun Eftat Souverain , ains l'honneur ctef^

îre Duc & Frère du Roy y <^ co?nme un jeune Prince defirant auffi de voyager& voir lé paysp
ilpourra en cettefortevenir à Greenwicht ou en quelqu autre lieu ici prés de Londres enKent».
m bien en .u partie oïl la Royne lorsfe trouvera, il aurait bonne efperance que Faffairefe conr

dtiiroit à une bonne & heureife camlufion: Car accordant qu'ilfe petit trouver autant agréai
lie comme plufieurs ont fait rapport puis nagueres, en ce que lapicotte de la petite veroléfiii
toute effacée, n'y voyons difficulté importante que celle delà Religion. Et quand k mutuel'
confintementfe trouvera aux perfonnes y il efperoit que la Religion ne Tempefchera'y eÎT qt^il'

y aura encore des Confeilkrs qui voudront ainfi advijer, que Monfieur le Duc fe puiffe con*
tenter d'une telle tolérance pour l'exercice d'aucuns points de la Religion qui n'offenceroient-

l'efiat de ce Royaume^

D d d j B§â
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Des autres propos du dit fleur grand Tréforier.

1^72^ ^«^ la ditte Dame a le cœur & raffeSlion entiers vers le Roy , en la Roynefa ffiere à

vouloir demeurer à jamais la bonne confédérée , ainji quelle penfe bien aujjy queux de km
cojié, luy correfpondent: Mais qùtl ne voit foâ que cela puiffe longuement durer nonobjîant fa
prefente intention à preferver & garder le Traité de fa part , attendu les déportemens de la

France i lefquels luyfemblent quils tendent fort à déprimer les Rroteflans y là où ce Royaume

ne peut que leur porterfaveur ; ce quifera occajtonfi le mariage nefuccede , que peu à peu

toute lajeureté de la liguefe perdra , &ny auraTraitéy niferment , ni commerce , ni let-

tres y ni bonnes paroles que lui puiffent regarder. " Car ilvouloit dire librement que comme il

penfoit par les opinions des plm fages i que la Royne fa Maifirejfe ne pourrait faire qu enfin

elle &fon Eftat ne fujjent contraints de fuivre les délibérations <^ les générales refolutiom

qui fe prendrontpar les Princes Proteflans pour la deffenfe de la Religion , &pour rejifter aux
attentats de ceux qui voudraient envahir ce Royaume ; & que pour garentir la paix de tofis

inçonveniens qui pourraientfurvenir en Fa?nitiéabonne ligue, qui eft de prefent entre leurs

Majejîés, i^ entre leurs deux Royaumes , il riy voit rien deplm expédient que de la confir"^

mer ^ efiraindre davantage par ce mariage.

Copie de la lettre de Milord Tréforier à l*Amhaffadeur de France.

MOnfieur l'Ambafladeur, je me fuis entretenu avec SaMajefté fuivant vôtre dé-

fit fur le changement ou modification des points contenus dans l'Ecrit que
vous m'avez envoyé , comme la tolérance de la Religion de Monfieur le Duc. Apres
une longue difcuiïîon Sa Majefté s'eft recueillie en deux mots, & m'a dit, qu'elle

vouloit que je vous fifie fçavoir pour éviter la longueur des formalitez : Première-

ment, que le Roi a connu la difpofition où elle eft de Te marier, &lesrairons

ne lui en font pas inconnues depuis la première propofition qui fut faite pour Mon-
fieur le Duc d'Anjou. Qu'il n'ignore pas non plus qu'elle a toujours été refo-

îuë de ne pas fe marier fans s'être vus mutuellement , & fans être contents l'un de

l'autre , ne voulant pas au refte que le point de la Religion foit un fujet de

trouble dans fon Royaume. Voilà quelle a été fon intention , qui eft encore la mê-
me pour Monfieur le Duc d'Alençon. Pour ce que Monfieur le Duc doit faire

de plus , elle s'en rapporte au Roi & à lui , à ceci prés , que s'il eft à l'avance dans

le même fentiment , & qu'il arrive qu'il n'y ait pas de part & d'autre un contente-

ment mutuel y & qu'alors il en foit ofenfé de manière , que fa bonne volonté

fe convertifle en haine , Sa Majefté croit en ce cas qu'il n'eft du tout point à propos

qu'il vienne : Mais ^\ l'afaire de la Religion feulement produit entr'eux de fi grandes

-dificultés, que quelque contens qu'ils foient mutuellement l'un de l'autre, cela faffe

rompre le mariage , il n'y auroit rien de honteux pour l'un ni pour l'autre quand le

mariage ne fe feroit pas après l'entrevîjë. Et par confequent on ne doit point sQn
ofenfer, ou il ne doit point y avoir d'altération à la bonne amitié , qui eft la chofe

que Sa Majefté fouhaite qui foit confervée quoiqu'il puiife arriver du mariage. H y
eue
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eut ainfi une longue converfation entre Sa Majefté , & moi , qui vous prie comme I572w

vous êtes afleuré que Tes intentions font droites par ce qu'elle vous en a dit elle-mê-

me, d'en faire le rapport au Roi.

LETTRE CCLXXV.
A Milord Tréforier.

MIlord, il vous plaira de dire à Sa Majefté, qu'incontinent que j'eus reç&i

la vôtre ûu. 20. de Mars , j'ai communiqué à la Reine Mère la réponfe de
Sa Majefté au fujet de l'afaire du mariage , par où j'ai jugé à propos de

commencer, & de ne rien dire des autres trois points à moins qu'elle ne m'en
donnât occafion.

A l'égard du mariage je lui ai dit, que Sa Majefté ne pouvoit parler plus claire-

ment qu'elle avoit fait jufqu'ici , & qu'elle difcit ne pouvoir prendre un Epoux fans

ravoir vu. au préalable.

Secondement , qu'elle ne pouvoit confentir , qu'aucun homme qui devien droit

fon Epoux , profefsât par fon autorité & avec fon confentement une Religion

qu'elle croiroit diredement contraire à la parole de Dieu, & défendue par les loix

de fon Royaume.
Elle a répondu au premier de ces deux points , que le Roi ni elle ne pou-

voient confentir qu'il pafsât en Angleterre fans être affeurez que le mariage fè

feroit.

Elle a dit fur le fécond , qu'ail ne feroit pas honnête qu'il changeât de Religion;

tout d'un coup , & qu'il ne feroit pas non plus glorieux à Sa Majefté de de-

mander que fon Epoux n'eût pas Texercice de fa Religion : Et quant à ce qu'elle dit»

qu'elle ne peut confentir qu'il ait aucune manière de Religion , il me femble , a-

t-elle dit, que c'eft parler bien obfcurément, & je ferois bien aife de fçavoir de vous-

ce qu'on entend par là.

J'ai répondu, que je n'ai'ois pas ordre de l'expliquer,* mais qu'il me (émbloit que
l'intention de Sa Majefté étoit de le priver de l'exercice de toute Religion con-

traire aux loix du Royaume. Il y eut entre nous une longue difpute fur ces

deux points. Je lui ai reprefenté combien il étoit neceffaire en matière de ma-
riage que les yeux fuifent contens , & que tous ceux qui avoient vu Monfieur le

Duc ne fçauroient fatisfaire Sa Majefté comme elle fe fatisferoit elle-même en

voyant. Au refte je mis en avant divers argumens pour lui prouver , que cas arri-

vant que la chofe ne reii£sît pas, il ne pouvoit lui en revenir aucun deshonneur
que par opinion.

Je lui ai reprefenté fur le fécond , que comme Sa Majefté avoit toujours eu fujet

de faire des dificultez fur le point de la Religion , elle n'en avoit jamais eu plus qu'à

prefent , attendu ce qui venoic de fe palier ici , qui avoit rendu cette Couronne fort

iùfpeét^



4.00 W A L S IN G H A M
IÇ72. fufpede aux Su}ets de Sa Majefté en général, lors qu'ils l'ont vûè" fî dirpofée & (i em-

preflee à opprimer ceux qui profeiTent la même Religion qu'eux.

Elle me chargea enfin de dire à Sa Majefté au fujet de l'entrevue, queleKoi ni elle

ne confentiroient pas que le Duc pafsât la Mer à moins qu'il ne fût affeuré de reiiffir

,

car autrement revenant fans avoir rien fait, ce lui feroit un grand afront, qui lui fc-

roit perdre un parti avantageux qu'on lui avoit ofcrt tout nouvellement. Et qu'en-

fuite les autres conditions qui dépendent de la conclufion du- mariage , & dont on

étoit convenu fur le pied de la raifon par l'autre Traité, feroient ici difcutées avec

tant de fecret par des perfonnes choifîes pour cet éfet avec l'AmbalTadeur ordinaire

de Sa Majefté, qu'on n'en auroit aucune connoiffance dans le monde: Qu'étant con-

venus de tout, & le Roi & elle afleurez par des lettres de la propre main de Sa Ma-

jefté , que fon intention eft de confommer le mariage , il ne manqueroit pas de paf-

fer la Mer , publiant cependant dans le monde qu'il n'a d'autre alTeurance du fuccez

de fon voyage que celle que lui donne la bonne elperance. Je lui ai dit, que je croyois

la Reine ma MaîtrelTe pleinement refoluë à ne recevoir perfonne pour Epoux fans l'a-

voir vu préalablement : Néanmoins j Madame , aige ajouté , je l'informerai de vôtre da-

lîiande à cet égard.

Et pour ce qui eft de la Religion, a-t-elîe dit, nous demandons feulement qu'il en

ait l'exercice fecretemént pour lui & pour quelques-uns des fiens qui paiferontlaMec

avec lui, avec cette précaution, que Sa Majefté députera ceux qu'elle jugera à pro-

pos pour prendre garde qu'aucun de fes Sujets n'y aille. ^
Je lui ai dit, que j'en informerois Sa Majefté, quoiqu'autant que j'en puis juger, M

ai- je dit, elle me paroiiTe refoluë à n'accepter ni l'un ni l'autre. Poulfant plus loin laS
converfation elle me dit, qu'elle efperoit que de quelque manière que le mariage™
tournât , l'amitié nouvellement conclue ne laiiferoit pas de continuer. Je lui dis que

s'il arrivoit quelque violation , elle viendroit plutôt d'eux que de Sa Majefté , quoi-

que je n'ignore pas. Madame , lui ai-je dit, les bruits qu'on répand ici au contraire.

Mais j'efpere,Madame, que le Roi à: vous demeurerez fatis faits, fi vôtre Ambafladeur

vous a bien informez du procédé de Sa Majefté. Elle a répondu, que le Roi & elle

fe croyoient fort obligez à Sa Majefté : cependant nous aurions fouhaité que Mont-
gommeri n'eiit pas reçîî de fes Sujets ce qu'il reçoit , quoique nous foyons informez

que Sa Majefté l'avoit défendu. Je lui ai dit enfuite que pour lui faire voir combien

elle étoit obligée à la Reine ma MaitrelVe , je voulois l'informer avec fa permiffion,

des raifons qui auroient pu obliger tout autre Prince que ma Maîtrefle , à donner

toute forte de fecours au Comte de Montgommeri , preuve évidente qu'elle eft bien

difpofée à faire avec eux une bonne amitié. Je lui ai dit en premier lieu que

plufieurs de fes Sujets , notables par leur naiffance, par leur courage, & par leurs

biens, avoient reprefenté diverfes railons. à Sa Majefté pour lui perfuader , que

le feu allumé depuis peu en France à la ruine de ceux.de la Religion , fi la

. bonté Divine ne l'avoit éteint, devoit auiïi venir jufqu'a elle; & que fi elle ne protc-

geoit les opprimez , & les laiiloit fuccomber , elle feroit la caufe de fa propre ruine

& de celle de tout fon Royaume. On lui a reprefenté le danger auquel elle s'expo-

^ÎQit, la gloire de l'avantage qu'il lui en reviendroit de prendre leur défenfe, &
.on



AMBASSADEUR. 401
sfi n*â pas manqué de lui faire envifager que c'étoit à prefent le tems de recouvrer les ic-'s.
Provinces de ce pays qui appartiennent à la Couronne d'Angleterre. Et pour la

'

mieux porter à cela on a ofert de lui trouver en fix mois de tems une Armée de
20000. hommes de pied , & de 2000. de cheval.

Je lui ai dit de plus, qu'on a découvert tout de nouveau par ceux qui font arri-"

vez de France en Ecoflé, &qui ont negotié ici avec SaMajellé & autres, que cette
Cour étoit difpofée à entreprendre quelque chofe contre la Reine ma Maitreflé, dés
que les troubles de ce Royaume feroient pacifiez.

Je lui ai dit enfin , combien on avoit reprefenté à Sa Majefté le peu de cas qu'on
2 fait des recommandations qui ont été faites jufqu'ici par elle & par les Princes d'Al-
lemagne en faveur de ceux de la Religion , qui font perfecutez à outrance au préju-
dice des alTeurances données par leurs Majeltez à leurs Miniftres qui les leur ont re-
commandez; ce qui peut donner juftc fujet de croire qu'on fait peu de cas de l'ami-
tié de la Reine ma MaîtrefTe. Nonobftant tout cela qui auroit ému tout autre Prince
l'afedion qu'elle a pour cette Couronne eft fi grande , qu elle eft pleinement refoluë

de perfeverer dans l'alliance, fon delTein étant d'attendre que le Roi la viole, ne dou-
tant pas alors moyenant la bonté Divine , qu'elle ne défende & fa Peribnne , & fon
Royaume contre lui ou contre tout autre Prince qui fe mettra en devoir d'entre-
prendre quelque chofe contre elle, d'autant mieux qu'elle trouve tous fes Sujets
fort difpofez à s'oppofer à toutes Forces étrangères, quelque chofe qu'en difent
certains rebelles.

Elle a répondu à cela , qu'elle avoit eu avis de l'Ambalfadeur , que les Sujets de
Sa Majefté lui faifoient de fortes folicitations, & même de grofles ofres, & qu'aufïï

ils reconnoiflbient qu'ils lui étoient fort obligez de l'intention où elle étoit de per-
feverer dans la bonne aminé.

Mais à l'égard de ce que vous dites , qu'on a découvert par certaines gens qui
ent été arrêtez en EcolTe, que nôtre intention étoit d'inquiéter SaMajelté, je vous
protefte , dit- elle , que le Roi ni moi ne fçavons rien de tout cela , & que ceux qui
le difent nous calomnient. Nous ne fçavons quels ordres ils peuvent avoir reçu dts
autres du Royaume ; mais fi l'on peut prouver qu'ils en ayent reçu quelques-uns,
ceux qui les ont donnez feront punis de la manière que la Reine vôtre Maî-
trelle pourra le defirer. Nous n'avons jamais eu, dit elle, d'autre intention dans
les afaires d'Ecofle , que de porter les Ecolfois i un accommodement , & à recon-«

.noître la Reine leur Maîtreffe pour leur Gouvernante.
C'eft par cela-même , ai je répondu , que vous violez l'alliance > cela étant con-

traire à ce qui a éré conclu, puifqu'il eft dit que ni l'un ni l'autre ne donneroit la

Loi en Ecoflé , mais que vous travailleriez unanimement & de concert au mainden
du Gouvernement. Il eft dit^ encore que vous en conviendriez enfemble comme
d'une chofe très- néceflaire à vôtre feureté publique,- ce qui donne à la Reine ma Maï-
trelfe jufte fujet de craindre que ce qui a été découvert en Ecoflé ne foit d'autant
plus véritable. Paroiflant enfaite fâchée d'en avoir tant dit , elle ajouta qu'elle n'a-
voit pu moins faire que de dire quelque chofe en fa faveur, attendu l'alliance ; mais
que cela n'empêchoit pas qu'elle ne fouhaitât plutôt qu'ils s'ajuitaflent

, que de fe

Eee ruïnei'
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H 73 mïntr mutuellement les uns les autres. Elle prit occafion de là de parler de Târrcc

deViraque, & dit, qu^il étoit furprenant qu'on arrêtât des AmbaiTadeurs , qui

étoient toiijours des Perfonnes privilégiées dans d^is Etats confederez.

l'ai répondu à cela, qu'il paroilloit plus étrange à la Reine ma Mai creffe, qu'ayant

été convenu que les afaires d'Hcoffe fe traiteroient de concert & en commun , on y
eût envoyé fecretement un Miniftre à rinfçû de Sa Maje(té ; ce qui lui donnoit grand

fujet de craindre que ce qu'on avoir découvert en EcoiVe par le moyen de certaines

gens ne fût vrai , & qu'une negotiation faite fous main comme celle là perfuadoit à

la Reine ma Maîtrelle queViraque avoir été envoyé plutôt par des gens de ce Royau-

me qui regardoient d'un œil d'envie la profperité des deux Couronnes , que par le

Roi , ^ qu'ainfî elle feroit fâchée d'apprendre qu'il le reconnût pour fon Mi-
îiiftre.

^ / ,
' ,

Elle a reparti , que la Reine ma Maitreffe avoir été informée de l'intention où ils

ai dit que je croyoïs qu us trouveroient que leur Amoaiiaueur avoir manque

tant dire à Sa Majcfté ,
puisqu'elle ii'avoit entendu parler du voyage de Viraque,,

que quand elle avoir appris qu'il avoir été arrêié. Pour ce qui eft de cet arrêt, Ma-

dame , lui dis- je ,
quoiqu'il fe dife Ambailadeur du Roi , cependant Sa Majeilé a,

donné ordre dans tous fes ports , que toutes perfonnes quelques qualitez qu'elles fe

donnent , à moins qu'il ne foit bien connu que ce font des Marchands , ou gens,

ayant des paiTeports ou faufconduits , feroient non feulement arrêtées , mais ren-

voyées à la Cour : ainfi Viraque ayant été arrêté fur une bonne confideration atten-

du l'état prefent de l'Europe, ni lui ni tous ceux qui ont été ou (cront arrêtez, ne

peuvent pas fe plaindre qu'on ait violé aucuns privilèges. &c. qui foit du droit des

Ambaffadeurs. Elle m'a paru fur cela dans un fort grand embarras : auffi n'a-t'clle

pas eu grand' chofe à dire fur l'arrêt deViraque. S'étant enfuite jettée fur l'afaire de

Montgommeri , je lui ai déclaré amplement combien il avait été fâché que Sa Ma-

jefté eût fait anêcer tous ceux qui étoient fur la côte pour lui & pour les Rochelois

,

& relâcher tous les Sujets du Roi de France qu'ils avoient pris; & cela avec tant de

diligence, qu'il ne s'ctl pas fait jufqu'ici de reltitution plus prompte & plus générale.

Ainfi , ai- je dit , vôtre Majefté a juile fujet de louer la Reine ma Maïtreflê d'avoir

bien obfer^'é le Traité. Elle convint de cette vérité , & dit, comme ils ont raifoa-

de le dire ,* qu'ils fe croyoient obligez à Sa Majedé. Voilà fominairement ce qui

%eft pailé entre Sa Majellé & moi. A Movel le i. d'Avril j 5 73^..

LETTRE
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LETTRE CCLXXVL
A Milord Tréforier.

MÎLOB.» , pourobeïr à ce que vous demandez que je vous dife mon fentiment 157I-
au fujet du mariage , je vous dirai que le grand obltacle que ]y trouve eft le

contentement des yeux. Il efl: certain que le Sujet n'eft point bien fait , fans com*
pter qu'il eft marqué de petite vérole. Qiiand je confidere tout cela , & la delica^

teiîe de Sa Majefté , & que je fais en même tems attention qu'il y a des gens autout

d'elle de grand crédit , qui pouflez par leurs intérêts particuliers, & ne fe mettans en
peine ni de fa ruine , ni de la confervation de la patrie , augmenteront plutôt fon

dégoût par des portraits defavantageux , que de lui reprefenter fuivant les règles de
icur devoir , la néceffité où elle eft de fe marier , que dans le véritable chois la fatis-

fadion de l'oreille l'emporte fur celle de l'œil , attendu principalement qu'une per-

fonne du rang de Sa Majefté ne peut pas choifir comme le vulgaire, j'ai delà peine

à croire qu'elle trouve matière de fatisfaâion. Pour Monfieur le Duc , je trouve

la faveur à part, qu'il a plufieurs des bonnes parties que je fouhaiterois à un homme
que je voudrois qui fût l'Epoux de Sa Majefté , & j'aurois bonne opinion de Ja cho-

fe fî l'on pouvoit lever les autres obftacles. Pour ce qui eft de fa Religion , je ne
doute pas après les converfations que j'ai eues avec certaines gens, qu'on ne le por-

tât à fe conformer à la nôtre : Ainli je fuis bien perfuadé» que les dificultez qu'il fait

en cela, viennent plutôt d'autrui que de lui-même, & que ce n'eft rien moins que la

confcience qui forme cts dificultez. Pour le refte , fi l'on fonge de bonne foi ou
non à ce mariage, il eft dificile d'en juger dans un lieu où la dinimulation a jette de
fi profondes racines. Pour moi je fuis plutôt pour la négative que pour l'afirmati-

ve , quoique je croye la chofe non feulement une afaire honorable &: avantageufe,

mais auifi néceffaire, en ce que ce nous feroit un moyen pour la feparation des Frè-

res: mais parce encore qu'on eft entièrement perfuadé que Sa Majefté n'a aucune in-

tention de fe marier, en partie parce qu'elle n'y a pas de penchant, &en partie auflî

parce que des ^ens qui ne leur font pas inconnus l'en détournent. AuiTi n'entre- t'on

en partie de deçà dans cette negotiation que pour gagner tems, & à caufe des trou-

bles domeftiques de ce Royaume. J'efpere de vous dire bientôt fur quelles préfom*
ptions je fais ce jugement. Le premier d'Avril 1573.

Eee 1 LETTRE
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LETTRE CCLXXVII.

A Monfîeut le Chevalier Thomas Smith,

l«7j. T^ jïOnsieur, vous donnerez s'il vous phic avisa SaMajefté, que le vingtième

XVl de ce mois il arriva ici un Exprés au Roi dépêché par le Maréchal Banville

,

qui rapporte que ce Maréchal a perdu à divers aflauts devant Sancerre en Berry quin-

ze cents Fantaffins, outre cinquante Gentilshommes au nombre defquels on compte
des pçrfonnes de grande conlîderation. On fait entr'autres grand bruit de la mort
de MonfieurdeCandale, Gentilhomme d'une fort ancienne mailon, & marié à une

fœiir de Montmorenci. Il rapporte de plus, que les vivres font fort rares au Camp
de Danville i ce qui vient de ce que les Troupes ne font pas payées ; de forte que (î

le Roi ne prend des mefures pour y remédier de bonne he,ure , D'Anville fera conr

traint de congédier fon Armée.

Ce contreceras augmente journellement ks Forces & le nombre des Proteftans qui

tiennent prefentement à ce qu'on dit, prés de cent Châteaux & Fortereffes, & ont

un Corps de dix huit mille combattans , difperfez néanmoins dans diverfes places |.

mais qu'ils peuvent raflémbler quand ils en auront befoin.

Qn manda à la Cour le 21. du courant, que l'Armée du Roi devant Sancerre avoit

(été repouflée à un aifaut qui s'étoit donné le jour précèdent , & perdu fix vingts de

fes meilleurs hommes, furquoi elle avoit été contrainte de lever le (iege.

Les lettres de la Rochelle du 21. du courant donnent avis au Roi que le Comte
de Rets a été bleflé aux reinsd'un coup deMoufquet par derrière, & quelques-uns

difent qu'il aura de la peine à s'en fauver ; d'autres que le coup n'eft pas dangereux j

cependant on ne peut pas retirer la balle.

On a. auffi avis par des lettres de la Rochelle écrites à certains amis particuliers,

qu'il n'y eut pas de Batterie en état avant le 24. quoiqu'on ciit fait courir le bruit

qu'il y avoit long- tems que Monfieur avoit ruiné un certain Ballioa nommé de /"£-

vafigîfe.

Quoiqu'on ait publié que la Noue ameneroit trente Gentilshommes au Camp de

Monlieur, la Reine Mcre me dit néanmoins à ma dernière audience, qu'il n'en étoit

venu, que douze , defquels elle ne nomma perfonne que Rochenart. J'apprens par

d'autres que la Noue eut bien de la peine à fe fauver de la place avec feureté de la

vie. On dit que le Roi aura 6000. Suiifes, quoiqu'il ait été autrement refoin par les.

Cantons à la dernière Diette ; ainfî comme cela eft contraire à leur refolution , oti

croit qu'il y aura du trouble parmi eux. Quand ils viendront le Roi a refolu de for^

mer un. Camp volant pour aller d'un lieu à l'autre, afin d'arrêter tous ceux de laRe»

ligion qjui paifent pour gens de tête.

Sur la nouvelle des préparatifs de Montgommeri , on a donné des ordres le long:

4es Certes de Bretagne, de Normandie , & de Picardie pour s oppofer à fon débar*

quemcnta.
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quement. On compte bien feurement qu'il ne lui eft pas poffible d'entrer dans le 157-^
Havre de la Rochelle , parce que le paffage eft tout à fait bouché de pierres & de *

bois. Il y a d'autres perfonnes de fens qui difent , que pourvu qu'il amené afTez de
Forces pour faire tête aux Galères du Roi , la Marée du Printems lui fera favora-
ble pendant tout ce mois, que l'embarras de l'entrée du Havre ne Fera pour lui au-
cun obftacle. Se que s'il peut une fois entrer Moniîeur fera contraint de lever le Sie-»

ge, car j'apprens de perfonnes dignes de foi que fon armée n'eft pas en tout de plus
de 7000. hommes. Les letcres d'Italie ôc d'Allemagne portent, que le Duc Elec-
teur de Saxe eft arrivé fecretement à la Cour de l'Empereur. Quelle eft la caufe de
ce voyage on n*en fçait rien de certain, & on en parle plus par conjedure que pas
connoillance. Tout le monde s'accorde à conclure qu'il vient pour une afaire de
grande importance. Le Maréchal de Montmorenci eft parti depuis peu de la Cour
&s'eft retiré à ce que difent quelques-uns mécortent du Roi, & le Pvoi de lui. D'au-
tres difent tout le contraire. On apprend d'Anvers par les lettres du 20. de Mars
qu'il y a eu un violent combat naval entre les Vailleaux du Prince d'Orange & ceux
du Duc d'Albe, où celui ci a eu du pire, & a été contraint de fe retirer dans la riviè-

re à un certain lieu nomme Bergue, & où. fes Vailfeaux font afliegez par ceux du
Prince d'Orange, de manière qu'on croit qu'ils auront bien de la peine à échapep.
Il y a au nombre des morts un Èfpagnol cntr'autres qui étoit General.

J'ai avis fecret que les Princes delà Ligue ofrentun fecours d'argent au Roi, à
condition que l'année prochaine il entrera en Ligue , (i la Paix ne fe fait pas par fa

Médiation entre le Turc & eux. Pour ce qui. regarde les nouvelles d'Italie , je me.
référé, Milord, à la feuille inclufe , & je demeure tres-humbleraent.

LETTRE CCLXXVIII.

A Milord de Leicefter..

MI L o R D , vous verrez amplement par la lettre de Monfiear le Secrétaire \tm
progrez que le Maréchal a faits en Provence,, comme il a rciiflî au Siège de
Sancerre, & ce qu'il a fait tout de nouveau à la Rochelle > qui perfifte tou-

jours dans la refolution de ne jamais fe rendre, quoique la Noue ait abandonné les
Affiegez. Je (èrois fort fâché de condamner ce gentilhoinme, quoiqu'il foit généra-
lement condamné de tout le monde, que je n'aye entendu ce qu'il a a dire pour la
défenfe. S'il ne peut excufer fon aftion , cela m'apprendra à moins compter fur
l'homme, qui eft plus foibje que la foibleffe même dés que Dieu en retire fa grâce,
Auffi apprenons-nous par cet exemple & par d'autres à ne compter que furbieu,
& à ne confiderer l'homme que tel qu'il eft. On eft id fort allarmé des préparatife
du Comte de Montgommeri; auflî a-t-on donné ordre le long des côtes de s'opofer
âfa décente , de peur qu'ayant une fois mis pied à terre, il ne foit fuivi de gran4
aombre de gens. On publie qu'il lui eft impoflîble d'entrer dans le Hâ.vre. de la Ro«

Eec 3 cheHegi
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chdle, dont on a embarrairé l'entrée par certains Vaiffeaux qu'on a coulé à fond.

*^^ ^' Mais s'il y entre , on ne fait aucun doute que Moniieur ne foit contraint de lever le

Siège. De l'événement de cette entrée les gens fagcs jugeront ici du denuiiemei.t

de ces troubles. Quoiqu'il en arrive , je fuis très- pcrfuadé que ce Royaume ne lera

fans trouble qu'après qu'on aura pris vengeance du fang innocent qui s'y eft répan-

du , & peut être Dieu veut-il que ce foit l'ouvrage de fa propre main, pour détrom-

per ceux qui font plus prêts à compter fur l'homme que fur lui. Je iuis bien aifc

que le Traité d'Ecollé foit fi avancé; car je crains que fi les troubles de ce pays étoicnt

pacifiez nous ne ferions pas long-tems fans trouble de la part de cette Puif-

fance.

Pour l'Ecuyer vous fçaures , Milord, que c'eft par le moyen du Capitaine Italien

qu'on vous en a retenu un en Italie, car il n'y en a pas un ici qui en vaille !a peine :

Mais celui qui vous eft deftiné eft habile & honnête homme. Si vous le voulez , Mi-

lord, vous lui envoyerez en Italie une lettre de crédit pour ce qu'il lui faut pour les

frais de fon voyage jufqu'en Angleterre. Le Capitaine Maffino vous donnera l'a*

dreffe du Gentilhomme qui vous a procuré l'Ecuyer , & qui en eft informé du fait

par le Capitaine. 11 vous ira trouver, Milord, pour fçavoir quelles font en cela vos

intentions.

L E T T R E CCLXXIX.

.A Monfieur le Chevalier Walfingham^ Ambajfadeur ordinaire de Sa
Majejle à la Lour de France.

MONSIEUR, après mes très humbles recommandations je vous dirai que nous

avons enfin obtenu non feulement vôtre révocation, & la dépêche du Dodeur
Dale , mais auffi que nous l'avons fait partir. J'ai bien de la joye auflî bien que

tous vos amis que vous quittiez ce pays fanguinaire. La nouvelle de Jaques

Kirkaldy n'étoit pas tout à fait véritable : Ce qu'il y a de vrai eft , que la trahifon

des Soldats l'ont tenu deux ou trois jours à Blaekncis , & Alexandre Siuard Gou-
verneur & fon frère ont été prifonniers; mais ils furent relâchez par la même rufe,

& Jaques Kirkaldy fut amené prifonnier au Regcnt, & tout l'argeiit qu'il avoit ap-

porté de France montant à 35000. écus aufquels on n'avoit pas encore touché,

mis entre les mains du Régent. Le Château de Blacknefs fut délivré à Alexandre

Stuard pour le garder pour le Roi. Depuis ce teins là auffi le Duc de Châtellerault

& le Comte de Huntky font rentrez dans le devoir , & ont prêté ferment au Roi

pour eux, leurs parens, & gens de leur parti, ils fe font raccommodez avec le

Régent, qui en tout cela a joiié le rôUe d'un homme extrêmement fage& modé-

jé. Une refteplus prefentemcnt dans toute l'Etoile que Liddington & Grange qui

font dans le Château d'Edimbourg, & qui refufent de reconnoître le Roi à: l'au-

.torité du Régent ; mais il faut fe foumettre , ou fe refoudre à fe voir mettre de-

^ • '•— hors
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hors parles oreilles. La révolte de la Noue paroîc furprcnante, & fait foupçonner 157^;
que ce n'eft pas d'aujourd'hui qu'il eft homme à Faire de pareils coups, je compte

'

que vous allez palier dans un pays plus tranquille. Adieu bien afeâutufe-
ment.

Ihom. Smith.

LETTRE CCLXXX.

Au même.

MONSIEUR, la meilleure nouvelle que je puiiïè vous mander , efl que Mon-
fieur Dale vôtre Succeiïeur partira d'ici Mercredi prochain. J'ofe dire que
vous lui fouhaiterez un prompt paiTage. Depuis que je vous ai écrit pas:

Walter Williams l'AmbaiTadeur de France a eu une nouvelle conférence avec Sa Ma-
jeftc, pour tacher de faire changer quelque chofe à Ton avantage de ce que je lui dis

dans la conférence fur l'àfaire du Duc d'Alençon fur laquelle je vous écrivois. Com-
me il vouloit l'obtenir il ofrit fa dépêche que je croyois qu'il feroit devant moi. Vous,
voyez à prefent qu'il eft bien tard , car Jeudi dernier il étoit ici avec Sa Majeiléj
qui promit enfin de voir avec moi ce qu'on pouvoir changer à la première rcponfe ,..

qu'il avoir écrire bien au long , & dont je vous envoyé copie. La pièce eft de W
façon de l'AmbaiTadeur, comme vous pourrez voir. Elle eft à fon avantape , &:
néanmoins conforme en fubftance à ce que je lui avois dit. Sa Majefté corSiderant
l'Ecrit, & le trouvant de quelque longueur, m'ordonna de le renvoyer 3 l'AmbafTa-
deur, & de lui en faire une copie en Anglois de la manière que j'avois d'abord con-
çu la chofe. Je lai faite , & la lui ai envoyée. Vous voyez à prefent ce qui s'élit'

pafie dans cette afaire pour laquelle i'Ambailadeur envoyé cet Exprés. 11 demanda^,
auîîî Jeudi la dépêche de Viraque, à laquelle Sa Majefté confenrit ; mais elle reçut:

hier des lettres de Berwick par lefqueiies elle apprend que fon voyage d^Ecofîc n'efl:

goûté ni des Hamiîtons , ni-des Huntleys , ni des autres. Le Régent ne lui per-
mettra pas d'entrer, airrli voiià un voyage perdu. De demeurer à Berwick quelle:

apparence, aufTi croi-je que ce n'eft pas pour en partir fi tôt. L'Arabalfadeui: dit:

que le Duc fon Maître écrit avec force pour foliciter Sa Majefté de donner fe-

cours au Comte de Moingommeri. Sa Majefté a répondu qu'il étoit parti fans au-
cun.fecoucs de fa part ni dircét ni indired , & à la vérité il elt parti tres-rnécontenc

de ce que fes VailTeaux ont été pris comme des Pirates, que les équipages an nom-
bre ont été emprilonnez, &.plufieurs tuez, quelques uns pendus, & que-
tout ce qu'ils avoient pris leur a été ôté. Le Comte a fujet comme vous voyez d'en
être beaucoup choqué. S'il a eu quelque faveur à l'infcù de Sa Majefté, c'eft en ver-

tu du Traité fait par des Marchands François avec des Marchands Anglois qui ont
donné de l'argent pour du Sel, &c. L'Ambafladeur fouhaice que vous en informiez
fc Roi, afin que ce que vous en direz, & ce qu'il en écrira k trouve conforme. Nous^

ay^ns
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4;Ç73. avons auffi retenu le Lord Levingfton pour la même raifon que Viraque. Je ^nis

ne doutant point que Monfieur k Secrétaire ne vous écrive des autres afaires com-

«lunes. Vôtre &c.
G. Burleigh.

Jaques Fitz-morice avec toute fa fequelic , s'eft fournis en Irlande au Chevalier

Jean Parrot, de forte que roilà la rébellion finie dans touce la Province de Mimf-

cer. Il s'eft fait ici «n meurtre aux environs de Shooters-Hili, où cette place y eft

pour quelque chofe. J'y ai mis fi bon ordre, & ai fait tant de diligence , que le

meurtrier eft pris. Celt'un Irlandois nommé Brown qui a fervi , & qui n'eft plus

au fervice de Milord d'Oxford,

LETTRE CCLXXXÎ.

Au même.

MONSIEUR , après bien àts délais & de longs fouhaits vôtre Succefîeur

part enfin. Je ne doute point que pour fon propre avantage, & pour
le mettre en état de prendre avec plaifir pofleflîon de fon emploi , & de

pouvoir utilement fervi r Sa Majefté, vous ne l'inAruifiez fufîfamment de la condui-

te qu'il doit tenir. Si en vous entretenant avec lui il vous paroît de la groiîîe-

reté & des défauts, ne laiifez pas comme un Tuteur de lui donner vos bons avis,

ears je fçai qu'il vous en fera fort obligé , & qu'il eft néceflaire que cela fe faffe. Ap-
prenez lui aufli à qui il doit fe fier , & à traiter les perfonnes de confiance en forte

qu'il ne leur en revienne aucun mal; ce que je lui ai ordonné d'obferver religieufe-

ment. Faites en forte que la Reine Mère ait bonne opinion de lui. Je fuis perfua-

dé par plufieurs raifons qu'il fera bien , mais la plus forte eft pour ne pas s'expofer

à déplaire à Sa Majefté. De cela j'en fuis aflfeuré , car je l'ai choifi pour vous re-

lever. S'il ne contente pas Sa Majefté , il m'a prié de voul demander & de folici-

ter pour que vôtre Secrétaire demeure quelque tems auprès de lui. Je finis parce

qu'il part. E>e Londres le i . d'Avril 1 5 73

.

ij. Burleigh.

LETTRE
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LETTRE CCLXXXIL
. A notre tres-fidéle & bien aimé François Waljïngham^ nôtre Am»

bajfadeur ordinaire auprès de nôtre bonfrère le Rot de France,

ELISABETH R.

Fldcle & bien aimé Salut. Comme vous nous avez fouvent demandé d'être ra- 1575;
pelle, quoique nous enflions été bien aifes de vous avoir encore de delà, atten-

du la grande capacité que nous connoiflons en vous , & la fidélité & la prudence
avec laquelle vous avez manié nosafaires; cependant nous avons jugé à propos à la

folicitation de vos amis, & pour fatisFaire au delîr que vous témoignez de revenir,

de nous rendre à vôtre prière. Ceft pourquoi nous vous faifons fçavoir , que puis
que vous fouhaitez tant de revenir , nous avons fait chois de nôtre fidèle & bien
aimé Valentin Dale Jurilconfulte, & Maître de nos Requêtes extraordinaires , qui
vous rendra celle-ci , & qui a ordre de vous fucceder. Pour cet éfet nous en avons
écrit au Roi nôtre bon Frère & à la Reine Mère. Nous voulons donc non feulement
que vous leur demandiez audience avec lui , & que vous leur rendiez nos let-

tres ; mais auflî qu'avant que de partir vous lui communiquiez toutes vos inftruc-

tions , & lui faflîez part de toutes les autres chofes que vous jugerez néceffaires

à nôtre fervice , & que vous fçaurez pouvoir avancer nos afaires. Comme aufli

de lui faire connoïtre autant que vous pourrez , ceux dont vous recevez les meil-
leures intelligences de ce qui fe pafle à la Cour, & les chofes dont il nous eft né-
celTaire que nous foyons informées. Vous lui laiflercz auffi la Vaiffelle d'argent,

& les meubles que vous avez à nous, & dont vous prendrez un reçu de fa maiti

pour vôtre décharge. Cela étant fait , nous voulons que vous vous rendiez au-
près de nous avec la diligence convenable que vous jugerez à propos. Donné fous
nôtre Sceau à nôtre Palais de Richemond le dix-neuvième de Mars 1573. Le qua-
torzième de nôtre Règne.

Refponfe à Meilleurs les Ambafîadeurs de France 20, dAouft if/^.

PRemierement que le mejjage quia été envoyé d'icy à TAmbajjadeur de la Royne refident

enFfancei a eflé ou mal rapporté ou mal entendu par le dit Ambajfadeur ; car il ne
s accorde _pa6 avec les lettres du Roy tres-Chreflien efcriptes âfon Ambajfadeur. Ceferoit

vrayement une grande abfurdité ft Sa Majeflé eujî premièrement mandé dire àjon Ambajfa-
deur ^ qud eftoit impcffible que le mariage eujt effet , & puis euji incontinent après demandé
ou parlé d une entreveuë. Vray eji que par les premiers le dit Ambajfadeur avoit charge de
dire , que pour la différence des aages Sa Majefté trouve la cbofefort difficile d'accorder tel

F f f mariages
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1572. mariage: Et quepour raifon de ces difficultés fon entendement nefe potivoit deffaire desdouhtes

au on y trouvait y s'il nefe pouvait trouver quelque expédient pour recompenfe : Et ce fut la

fomme des premières lettres comme ilpourroit paroiftre par les copies. Les fécondes que fui-

voient les aydes incontinent après avaient cecy en fomme à tAmbaffadeur , quil avait eu

charge de dire, que Sa Majejlé voyant la continuelle folUcitation du Roy& de laRoynemere

du Roy en ce coô de mariage ; & mcfme plm fraifches lettres baillées par fAmbaffadeur du-

dit fieur Roy environ le z\. 'Juin à la maifon de Monfieur le Tréforier , trouve bon après

avoir efcript fa première lettre de adjoujier encore cecy à la féconde, afin de faire apparoiflre

fejgard quelle avait des affiduelles requejies du dit Sr. Roy. Cejî qu'elle trouve deux prin-

cipaux empèfchements entre autres , l'un la caufe de la Religion fe pourroit remédier par

quelque conformité procédant du Duc mefme. Ainfi Tautre pourroit fembler efire difficile

plufloji en opinion quenfuhflance. Et quauffi elle voit pour le plm fouvent, que rien ne

gouverne plm aux mariages y où daibt bien confiderer comment l'un pourroit ejîre agréable â

l'autre, que de fuisfaire leurs opinions par la veu'é de l'un & l'autre, &fpeciale7nent en ce

casicy, confiderant que ceux qui ont veu le Duc , n'ofent affirmer s'il pourroit efire agréa-

ble ou non à Sa M.ijejîé, combien qu'en plujlems chofes ils le prifent fort, & fembla-

blement Sa Mùje/léy adjaujîe encore pour ejîre aujft déclaré parfon Ambaffadeur, que d'au-

tant quelle penfoit cecy eJlre chofe qiion ne luy. accorderait pas facilement combien toutefois

qu'on luy a offert perjonnage d'aufft grand ejlat qu'ejî le Duc d'Alençon , qu'eue le remettait

à la confideratian du dit Roy & Royne: Donc elle luy donne charge de dire quelle n avait

penféd'en faire mentionft premièrement n'eu/î apparu par les lettres tant du diÊî Duc mefme,

que de la ditte Royne 7nere, efcriptes à l'Ambaffadeur icy, le defir que le difîDuc avait de

venir en perfonne par deçà pour voir Sa Majejlé & en eflre veu. Et enfin Sa Maje/lé don-

ne charge à fan Ambaffadeur de canclurre en cette forte. C'eji s'ilneufl e/iépour le défît

quelle a de procéder platement ^T ouvertement en cette affaire , en ce quelle fe voit tant

provoquer par la grande affeEîion du dit Sr. Roy & Duc envers elle , elle fe fu/î déportée

d'en faire aucune mention t comme elle efperoit quelle n'en feroit autre interprétation que

bonne, & qu'on ne foupçonneroit que SiMajeJié aurait aucune intention d'abufer le dit Duc,

Et pourtant quant à l'entreveue Sa Majejlé le laiffe à la confideratian du Roy ç^ de la Roy^

ne mère , ^ à l'amour (^ raffis jugement , lefquels ellefçait très-bien qu'ils ne feraient rien

qui nefait à l'honneur du du Duc leur frère & fils , pource qu'il luy femble chofe quelle n'o-

jeroit defirer de peur de quelque mefcontentement qui pourroit s'en enfnivre , Ji les chofes ne

fortoient à la fin defirée, mefmement veu que la Royne par ces parolles audit Ambaffadeur en

Francefembloit grandement doubter > pource que les entreveués des Princes ont eu quelquefois

une mauvaife ffué, que quelque inconvénient nefuivifi à la diminution de l'amitié mutuelle

,

laquelle Sa Majeflé defire eJlre plujlojl augmentée que diminuée. Au rejîe que tom les arti-

cles quant au mariage de Monfieur le Duc d'Alençon mutatis rxmxzxxàisfors que l'interpré-

tation ou efclairciffement des doubtesfur l'article tauch.wt Ifi Religion y feront remis à eflre de'

terminez, par Sa Majejlé& le dit Duc en l'entreveue.

Nom François de Bourbon Prince, Daulphin d'Auvergne, de St. Gergeau, & dupap
Puyfan, Pair de France, Marquis de MaT^ieres , Co?nte de Bar fur Seine & d'Iffoire, Ba-
ron de Mirebeau , Gouverneur (y Lieutenant gênerai de Sa Majejlé es bailliages d'Orléans,

Chartres,
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Chartres, Blois & pays adjacens , Artm de Cojjé Comte de Segond , Maréchal de France , 1575.
Loys de Lufii^nan de St. Gelais Sr. de Lanjac , Chevalier de deux Ordres du Roy , Confetller

au Confeil d'Ejîat & privé du Roi y Capitaine de cent hommes a armes de/es Ordonnances

,

Gouverneur <& fin Lieutenant gênerai au pays de Roi-ien cir EvreuXy Tanneguy le Veneur

^

Berthram de Salignac Sr. de la Mothe Fcnelon , Chevalier des dits deux Ordres ,
Ô' Con^

feiller efl/Bs Conjeds d'E/iat & privé t Michel de ChafteauneufSr. de lu Mauvtjjiere , Che-

'ualier de [Ordre de 6aint Michel , Gentilhomme de la Chambre du Roy , Capitaine de

cinquante hommes d^armes de fis Ordonnances , Conjeiller en fin Confiil privé. Gouver-

neur de la Ville <& Château de St. Diz,ier, ^ fon AmbaJJadeur rejtdmt tn ce Royaume,

Barnabe Brijjon Sr. de Granelle , Conjeiller du Roy enfon diB Confiil privé, ^ Prèjident

en fia Cour de Parlement , Clnude Pinart Sr. de Cramailles , premier Baron de Va-

lois Ccnfieiller du Roy en fon Confieil privé , Secrétaire d'Efiat ^ de fies Finances „

Pierre de Claifie Sr. de Coûtâmes & Marchiamont , Confiedler en fion diB Confiil

privé. Chambellan, Confie/lier de Alonfieigneur le Duc d'Anjou & d'Alençon fion frère uni-

que , & Jaques de Vray Sr. de Foulorte , auffit Confiiller de mon diSîSr. le Duc, ç^ Se-

crétaire des Finances , atteflons ejire vray qu auparavant que rédiger enfiorme de Contraii

les articles ci devant traitez, entre les Srs. Commijfaires & Députez^ de la Sereniffitme Royne

d'Angleterre , & le Sr. de Sytnger auffit Commijfaire dudiSl très- Illujire Duc dAnjou le 24.

jour de Novembre 1579. pour le fait icelle Dame Royne a exprtffément déclaré 1^ refer-

vé, quen vertu du diB , ContraB elle n entend efire obhgée ^ ejïrainte à l'accompliffe-

tnent , & confiommation du diB mariage jufiques à ce que la ditte Dame Royne ^ le-

diEî tres'llluflre Duc fie fiaient mutuellement eficlaircis &Jati6faits d'aucunes chofis particu-

lières entre eux, dont fiaditte Screniffime Majejlé& faditte Alteffe certifieront par efcript le-

diEl Roy tres-Chreflien dansfix fiemaines prochaines , & fioubs cette refiervation fufdîBe &
non autrement a eflé lediH Contrat de mariage jîgné & paffé par les Srs. Guillau-

me Cecil Sr. de Burkigb , grand Trefirier d'Angleterre , Mre. Curateur de tompupilks C^

des charges de la Couronne d'Angleterre, Edouard Comte de Lincoln Sr. de Clinton & grand

Admirai d'Angleterre , & Capitaine gênerai des armes de la Mer d'icelle Sereniffime Roy-

ne, Thomoà Comte de Suffex , Vicvn.te de Fitz,water, Sr. d'Egremont & de Burnel , Ca-

pitaine de tom les Gentilshommes Fenfionnaires d'icellt Seremfjime Royne , Ji-flicier de tou-

tesfiorefis, parcs& chajfes de delà la rivière deTrent , fon Chambellan , Frariçois Comte de

Bedford Sr. de Rujjel, Robert Comte deLeicefler Sr. de Denbigh Chevalier de l'Ordre defaim
Michel, Efquier de la Serenijfime Royne, tom Chevaliers de l'Ordre delà Jarttere d'icelle

Dame Royne, Chrifiophe Hatton Chevalierfion Vice-Chambellan , & premier Capitaine de

fies Gardes, & François Walftngham aufft Chevalier, premJer des deux principaux Secré-

taires de la ditte Serenifime Royne , ^J7 Chancelier dufiufidiEî Ordre de la jartiere , Commifi-

fiaires & Députez, par icelle Dame P^oyne. En tefrnoin de ce que deffpu mm avons enfiem-^

ble fîgné ces prefentes à Londres le 11. jour de Juin fan 1581 =

FRANÇOIS DE BOURBON.
ARTUS'dE COSSE'. W. BURLEIGH.
LOYS DE EUSiGiMAN. ED. LINCOLN.
Tanncguy le Veneur. Th. SuiVex.

Bertram de Fenelon. Fr. Bedtbrd.

Fffz
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1573. Michel de Châteauneuf. Rob. Leicefter.

Briflan. Chr. Hatton.

Pinarc. Fra. Waliîngham.

Vray.

A Tres-Chrefticn Roy de France.

ELISABETH R.
*

TRes-hault &c. Comme en la refewation faite fur le contraEl de mfire mariage te XT.

jour de ^uin dernier pajjé , il eji exprejjémem déclaré que neferions obligées ny efiraiti"

tes en vertu dudiEl contraEl à faccompli])ement ou confommation duditî mariage , fi nous

& Monfieur le Duc voflre Frère ne vous donnions à entendre dansfx fepmaines prochaine-

ment enfuivantes entier efclairciffement tlfatisfaBion mutuelle fur quelqties'particularitez ;

& ayons depuis pour fatisfaire à no/ire promejfe àépefché vers vous ^ lediSî Sr. Duc nofîre

Serviteur le Sr. de Sommers , fourny d'tnflruEîions bien amples , pour traiter avec vousfin
quelquespoints d'ijnportance dont nous attendons plus prompte refponfe , pourfélon icelle vous

efclaircir fur lefdittes particularitez. dans le terme préfîx : Mais d'autant que les chofes que

'VOUS avez, propofées tant à mfire Ambaffadeur , quà mfire dtB ferviteur Sommerî font de

plus grande confequence que de pouvoir efire pleinement confiderées dans fi peu de temps ,

ayant délibéré de dépefcher bientofi par devers vous un perfonnage inflruiEi à plein de mfire

intention & volonté quant aux diBes chofes par vous propofées , mus n avons cependant vou'

lu obmettre {afin que ne recevant mfire refponfe au temps prefix y vous nefiimiez, que mfire

intention efl de nous tenir au ContraB) de vous tefmoigner par la prefentefuivant le defir que

nous avons de vous donner entierefatisfaBion & contentement de tous nos départements , que

fera la fin,

Inftrîi6îions pour François Walfmgham Chevalier , premier Secrétaire

de Sa Majeftè , envoyé au Roi de France , & à Monfieur le T>uc
d'Anjou y 22. de Juillet ïj8i.

ELISABETHR.
COmme vous êtes pleinement inftruit de îa negotiation qui s^eft faite au fujet du

mariage demandé par Monfieur , & que vous fçavez que les raifons qui en ont
fufpendu îa conclufion, ont eu de bons fondemens à nôtre égard, il fera moins né-

ceffaire d'étendre ces inftrudions. Il fufira de vous donner un mémoire de la chofe

qui a été conclue devant vous en réponfe aux chofes qui ont été délivrées depuis

peu par le Roy de France à Sommers. Pour cet éfet nous avons fait chois de vous
pour donner au Roi de France une fatisfaction fpeciale. Nôtre intention eft donc
que vous faffiez {Ravoir au Duc vôtre AmbafTade , & agifliez de manière que le Roi
de France prenne vôtre aâion en bonne part»

Les
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Les articles propofez par le Roi de Francefont ceux-ci,

1. Le Roi de France fuppofant le mariage conclu , a demandé que nous mar-
quaflions un jour pour la confommation du mariage > & l'a fixé dans quelque
difcours.

2. Le mariage étant promis & le jour affigné, il a offert après que la notification

lui en auroit été faite d'entrer avec nous dans une Ligue offenlive & defenfive, de
ratifier cette ofre , & d'en délivrer la ratification dés que le mariage feroit con-
fommé.

3. On a propofé qu'il fe feroit un Traité fecret & feparé entre le Roi & nous tou-

chant les afaires des Pays-Bas.

Sur ces trois articles vous direz au Duc ce que nous avons refolu de répondre au
Roi, dont nous vous avons donné ordre de l'informer, & vous lui reprefenterez par
des raifons dont la vérité vous eft connue, combien nous avons de répugnance â

rien répondre qui lui déplaife, à moins que la nécefTité du tems & de l'afaire ne nous

y force.

Vous direz donc fur la première demande du Roi de France , fondée fur la fup-

pofition qu'il fait que le mariage eft accordé , que cela doit s'entendre d'une autre

manière , puifque le Traité en Ton entier eft fufpendu par un afte accordé par les

CommifTaires , dont vous lui ferez une déclaration particulière; & pour cet éfet vous
luf direz pourquoi no'Us avons fi long tems prolongé le tems qui y eft limité, vous-

donnant pouvoir verbalement dans nôtre Commiffion générale d'étendre la chofe

ain fi que vous le jugerez à propos.

Et pour ce qui regarde la fixation d'un jour pour le mariage, vous direz que pour
diverfes confiderations nous ne pouvons ni pour le bien de Monfieur ni pour le nôtre

nous marier avec lui vii l'état où font les chofes , parce qu'étant déjà en guerre ou-
verte avec l'Efpagne , nous nous engagerions dans une guerre nous & nôtre Royau-
me par ce mariage \ ce qui n'accoramoderoit aucunement ni nôtre Royaume , ni

nos Sujets. Ce mariage feroit au contraire fort defagréable à nos peuples, & feroir

naître des Sujets de mécontentemens entre eux & nous. Vous pouvez vous éten-

dre là-deiïus , & faire remarquer fur tout combien il y a eu de peine à obtenir le-

confentement de plufieurs au fujet du mariage dans un tems où il n'y avoit aucune
guerre à craindre.

Cependant voici ce que nous avons conclu fur ce point, c'eft qu'encore que pour
ces raifons le mariage ne fût pas approuvé s'il étoit fuivi de la guerre , confiderant

néanmoins combien il eft nécelTaire pour la Couronne de France aulTi bien que pour
la nôtre , & même pour toute la Chrétienté , de donner des bornes à la grandeur
de l'Efpagne, & d'avancer les intérêts de Monfieur dans les Pays Bas, nous voulons
bien quoique le mariage ne fe faffe pas , nous joindre avec le Roi de France, & fe-

courir Monfieur de manière , que cela n'attire point de guerre ni à nous ni â nôtre
Royaume. Surquoi vous ferez voir combien il eft néceflaire que Monfieur continue
fur le pied qu'il a commencé. S'il répond qu'il compte que le mariage fe fera, vous-

Fff 5
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IÇ72 direz que ce mariage feroit moins avantageux à lui , au Roi de France , & à Ton

Royaume, à nous & à nôtre Royaume, que de continuer à abailTer comme il a fait

la grandeur du Roi d'Efpagne, auquel li l'on ne soppofe promptement, il fera tant

dVaires & à la France, Ôc à l'Angleterre , que ni le mariage, ni les forces unies de

ces deux PuilTances ne pourront dans la fuite ni arrêter fes progrez, ni remédier aux

maux qu'elles auront à craindre.

Si iMonfieur objede ,
que l'ofre qu'on lui fait de le fecourir fecretement lui fera

inutile , parce qu'il fçait que le Roi fon Frère ou ne le fecourra point du tout , ou

s'il le fecourt il ne le fecourra que fous main, & de manière que cela ne lui fervira de

rien , & qu'il fera contraint d'abandonner fon entreprife , vous foûtlendrez toujours

que nôtre ofre eft raifonnable. Mais fi Monfieur vous paroît li mécontent , & re-

folu d'abandonner l'entreprife , à moins que nous ne nous joignions avec le Roi d'u-

ne manière qui le rende content du fecours de fon Frère , vous pouvez dire après

quelque paufe, qu'après vous en être entretenu avec le Roi de France, s'il vous pa-

roît qu'il ne puifle être content que nous le fecourions fecretement , nous voulons

bien plutôt que de laiffer entièrement fuccomber le Duc , entrer en Traité avec le

Roi de France , & le fecourir autant qu'il fera trouvé raifonnable par le Roi & par

nous , & faire toutes les autres chofes ncceflaires pour traverfer l'élévation du Roi

d'Efpagne. Mais fi le Duc fe contente du fecours que nous promettons de lui don-

ner fecretement, nous croyons que ce ne fera point un obftacle pour lui, & fera

une f^rande fatisfadion pour nous, parce que nous devons tâcher de ne pas mécon-

tenter nos peuples; aufli prierez vous inftamment le Duc de ^'en contenter.

Pour les deux autres points qui font de faire une Ligue ofenlive & défenfive, &
un Traité fecret pour les afaires des.Pays-Bas, nous fommes prêtes de faire une Ligne

ofenfive & défenfive avec le Roi fon Frère : Et pour les afaires des Pays-Bas, nous

en uferons comme il a été dit ci-deflus , en cas que le fecours fecret que nous ofrons

ne puiife en aucune façon être accepté par le Roi de France.

Nous laiflons â vôtre piudence les moyens de perfuader Monfieur , que ce n'eft

pas faute d'amour ou de bonne volonté pour lui que nous ne confentons pas au ma-

riage , mais par la pure néceffité où nous fommes.d'éviter de donner juile fujet de

mécontentement à nos peuples. Vous employerez toutes les bonnes raifons dont

vous ferez capable pour tempérer le defagrément de ce refus, en i'affeurant que

nous aurons toujours de l'attachement pour lui quelle que puiffe être fa fortu-

ne dans la fuite.

Quand vous irez de Monfieur au Roi de France, vous devez répondre au premier

article, & lui dire nôtre intention en faifant valoir les raifons cidcii'us, fans qu'il

foit néceifaire de les repeter ici.

Et s'il n'eft pas content de nôtre ofre de fecourir fecretement Monfieur, mais qu'il

la rejette abfolument , & oblige Monfieur d'abandonner fon deliein faute de nou-

veaux fecours , vous palferez pour lors au fécond article ci-deflus mentionné , qui

eftquepliàtôt que de laiffer échouer l'entreprife, & augmenter par ce moyen la puif-

iance du Roi d'Efpagne, nous voulons bien nous joindre avec la France, comme dit

a été. Mais à moins que Monfieur ne fafle contre nôtre fecours fecrec les objections

dont
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dont on a ci-defiiis parlé , il n'til pas befoin d'aller plus loin , ni de faire aucune 1572.
mention d'autre chofe, car s'écant dcja ouvert, & le Koi de France en ayant été in-

formé avant que vous alliez à l'audience , il feroit inutile de perfifter avec lui

au fujet de la féconde oFre du fecours fccret ,• de forte que fi Monfieur vous
-prefle par Tes réponfes d'en venir à la féconde ofre , qui ell un fecours public,

• vous pouvez en ce cas repeter le premier au Roi, & ajoiiter , que (i cette ma-
nière de fecours ne contente ni le Roi ni Monfieur, nous confentons de nous
joindre avec le Roi de France de la manière qui fera trouvée raifonnable pour
les uns & pour les autres, & pour la caufe. Nôtre intention ell donc que vous
vous défaflîez ainfi du mariage s'ileft pofiîble en confentant de fecourir ouvertement,
fi l'on ne s'accommode pas du fecours fecret ; & pour cet éfet vous déclarerez en fai-

fant cette réponfe de nôtre part , que nous fommes prêtes de faire une Ligue ofen-
five & défenfive, & un Traité fecret au fujet des Pays- Bas, qui font les deux autres
articles aufquels il faut en quelque manière répondre.

Mais pour vous donner des inftrudions plus particulières fur le procédé oue vous
avez à faire au fujet de ces deux chofes , nous donnerons pour cet éfet à vous , à
nôtre Ambalfadeur, & à Sommers CommifTion générale de traiter , & par la même
Commilîîon vous aurez d'autres inftrudions particulières , & telles que le peu de
tems pourra nous permettre de les donner. Et quand vous ferez une fois en ne^^o-

tiation , & que vous nous en aurez donné avis , nous nous rappellerons des chofes
plus particulières que nous vous envoyerons.

Mais fi après toutes ces bonnes raifons pour perfuadèr de fufpetfdre le mariage,
foûtenuës de l'ofre de nous joindre au Roi de France , & de donner fecours à fon
Frère , l'on vous propofe , ou que l'on trouve raifonnable que vous propoficz de
nous joindre aulTi à la France pour donner fecours à Dom Anthonio qui prétend
être Roi de Portugal ; que nonobftant tout cela le Roi ne veuille fe rendre à rien fi

ce n'eft au mariage , comme il a paru jufqu'ici par fcs réponfes précédentes , vous
perfifterez à reprefenter la néceffité où eft la Couronne de France & par rapport au
prefent & par rapport à l'avenir , comme auffi la Couronne d'Angleterre , de com-
mencer de bonne heure à abaiffcr la grandeur du Roi d'Efpagne, comme s'il n'avoit
jamais été parlé de mariage : vous pouvez ajouter qu'en quelque lieu que Mon-
fieur fe marie ce feroit une groife faute & pour le Roi de France & pour nous,
de laifler augmenter la grandeur de l'Efpagne de manière que les Forces ni de la
France, ni de l'Angleterre, ni de toutes les Puilfances qui peuvent s'allier avec elles,>

ne fuflfeht pas capables à l'avenir de s'oppofer à ce que le Roi d'Efpagne voudroit
entreprendre.

Si ces raifons ne peuvent rien faire , vous vous en reviendrez , & déclarerez que
vous avez bien de la douleur , que la rupture d'un mariage fondé fur le manifefte
mécontentement de nos Sujets , empêche de faire quelque chofe d'auffi avantageux
pour la Chrétienté, que le feroit l'union de la France & de TAngletcrre. Ainfi vous
finirez promptement, & nous informerez fans retardement de vôtre procédé.

InJîruEîm3i
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Jnjiruâfions pour negotier une Ltgite ofenjive & défenjîve entre mus & le

Roi de France , & pour autres cbojes qui en dépendent,

ELISABETH R.

SI en traitant avec le Roi fuivant les autres inftruâions que vous avez , vous fçxi-

tez qu'on ait deflein de vous demander comme une chofe qu'on juge néceiTaire

pour les uns & pour les autres attendu que la puiiVance du Roi d'^rpagne devient

trop grande , de faire une amitié intime entre nous & le Roi de France ; vous de-

manderez avant toutes chofes , que la Ligue défenfive faite entre Charles IX. Frè-

re du Roi & nous i confirmée par une claufe fpeciale du Traité qui fera renouvelle

,

comme aulTi les autres conventions non contenues dans le Traité précèdent, feront

converties en une amitié plus étroite en oppofition à tous ceux qui fe mettront en

devoir de faire des aâies d'hoftilité pour s'emparer de quelques-uns des pays que

nous po(Tedons , ou que nous avons poifedez depuis 20. ans. Pour cet éfet vous

demanderez que déformais nous & le Roi foyons unis toute notre vie de cœur &
d'efprit pour le maintien de nôtre rang, de nos perfonnes, de nos Etats, de nos di-

gnitez , des Royaumes & pays nous appartenans refpedivement j en forte que

nous & le Roi foyons à l'avenir amis de nos amis , & ennemis de nos ennemis,

nonobftant touxes précédentes Ligues ou alliances faites avec d'autres , & nonobf-

tant tous confeils, toutes perfualîons ou folicitations données ou faites à l'un ou à

Tautre par quelque Potentat ou perfonne fpirituelle ou temporelle au préjudice de la

teneur de cette alliance.

Item vous ftipulerez , que fi quelque Roi, Potentat ou perfonne que ce foit nous

ofenfe ou nous fait ofenfe dans nôtre perfonne, honneur, ou dignité j ou nous en-

levé quelques uns de nos Royaumes ou pays, les trouble ouïes endommage, le Roi

de France regardera cet outrage comme fait à lui-même, ou âfes' Etats , & s'y op-

poferade toutes fes forces; nous obligeant auflî à faire la même chofe en pareille

occafion pour le Roi de France , mutatis mutandis.

Item il fera mutuellement convenu , que tous Traitres & rebelles manifeifes â

fun ou à l'autre , feront déclarez ennemis ou rebelles , & traitez comme tels par

Fautre, qui ne leur permettra ni de demeurer , ni de trafiquer dans les pays de fa

domination. '

Item il fera convenu que fi quelqu'un s'empare comme ennemi des pays de l'un

ou de l'autre des deux Royaumes , auflî tôt que la chofe aura été duëment notifiée

par l'attaqué , l'autre déclarera l'ufurpateur ennemi , & fera connoïtre par toutes

fes actions à l'attaquant qu'il n'aimera ni lui, ni fon pays, ni fes Sujets, jufquesàce

que le mal qu'il a fait ait été reparé; & il ne fera fait par le Prince attaqué ni Traité

ni accommodement fans le confentement & l'approbation de fon allié.

Item s'il faut pour la dépenfe de l'un ou de l'autre des alliez des fecours plus confi-

derables que ceux qui font fpecifiez par le Traité fait avec Charles IX. le Prince qui
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en aura befoin le demandera à l'autre, qui fera obligé de lui donner tout le fecours 1Ç72.
qu'il pourra aux dépens modérez de celui qui l'aura demandé.
Au refte il eft bon de convenir, qu'aucun ne donnera déformais fecours à l'ennemi

d'aucun Prince avec lequel les parties font en paix , pour provoquer parce moyen le
Tiers à entrer en guerre ou à faire invafîon fous prétexte du fecours donné ,- mais
avant que de le donner , le Prince qui fera dans le deifein de le donner, commence-
ra par en avertir l'autre allié pour en avoir fon agrément. Par le mot de fecours il ne
fera entendu d'autre efpece de fecours, que celui que fera l'ennemi fecouru , devenu
en état par là de faire des ades d'hoftiiité contre le troiiiéme Prince.

LETTRE CCLXXXIII.

A Monjîeur le Chevalier Henry Cobham^ à' à Monjîetir Sommers.

MESSIEURS, après vous avoir fait mes finceres recommandations je vous di-

rai, que Sa Majefté m'ayant ordonné de voir Monfieur avant que de deman-
der audience au Roi, mes afaires fe trouvent difpofées de manière , que je ne puis
difpofer de mon voyage avant que de m'être entretenu avec vous au fujet de la Corn-
miffion que nous avons vous & moi : Ceft pourquoi j'ai jugé à propos de vous prier

de vous rendre Samedi au foir à Clermont , où je me propofe d'être quelque péni-
ble qiiie foit le voyage pour moi ; car amli le requiert le fervice de Sa Majefté. Je
vous recommande à la garde de Dieu, & je demeure &c. A Boulogne le 27. de
Juillet 1581.

^Fr.lValfingham.

LETTRE CCLXXXIV.

A MîlordTréforier,

MI LORD, j'arrivai ici Jeudi au matin un peu indifpofé, {oit pour avoir
paflfé deux nuits fans dormir, foit pour avoir couru la pofte jufqu'à Douvres,
un travail li violent n'accommodant gueres un homme qui s'cft depuis long-

tems accoutumé au repos. Cela m'a obligé de paifer ici le refte de la journée pour
me rafraîchir, & être en état par ce moyen de continuer mon voyage avec plus de
diligence, efperant avec l'aide de Dieu d'être Samedi à Clermont, place éloignée de
Paris de quatre poftes, & où j'ai mandé à Meneurs Cobham & Sommers de me ve-
nir attendre. Je ferai bien aife avant que de voir Monfieur, d'être informé parti-

culièrement de l'état des chofes. Pour mieux m'aquitter de ma Commiffion , je fuis

Ggg "'
obligé
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i$7''. obligé de faire diligence , parce que le terme de la prolongation de la referve finit Jeiï-

di prochain. Depuis mon arrivée j'apprens que les Miniilres de cet Etat ont défen-

du depuis fix femaines l'exercice de la Religion. Je tiens cette nouvelle de Creve-

cœur grand Maître de l'Artillerie. Là-deflus on a envoyé un Député au Roi pour le

fuplier très humblement au nom de tout le corps de leur accorder la liberté de leur

confcience conformément aux Edits & Déclarations donnez en leur taveur. C'eft,

Milord, tout ce que je puis vous écrire de nouveau de ce pays.

J'avois fini cette lettre quand j'ai reçu Tinclufe de Monfieur le Chevalier Henri

Cobham. Vous voyez par là, Milord , que mon arrivée leur donne une efperance

dont les éfets ne répondront pas à leur attente, fi le contenu de la Icitre eft vérita-

ble. Leurer un peu de la refolution de confentir à un fecours ouvert, en dût- il

coûter un peu plus, cela mettroit deux Grands en aftion, & les empêcheroit de

s'unir contre nôtre Souveraine, ce qui efl grandement, ou pour mieux dire infailli-

blement à craindre , & Uir quoi par confequent il ne faut pas heficer pour un peu de

dépenfc. Les inftruâions fignées par Sa Majefté me donnent pouvoir en cas que

le Roi infifte péremptoirement fur le fecours de manière que fans cela il refufe d'en-

trer en adion contre l'Efpagne comme on fe propofe , de confentir à ce fecours ; mais

ce que Sa Majefté m'a dit depuis qu'elle a figné les inftruâions, m'a reftraint fur ce-

la. Je ferois donc bien aife de fçavoir fur cela fa volonté , de peur que fi je refufe un

fecours public , la negotiation ne fe rompe, & que l'on ne m'en donne enfuite le

blâme , prétendant que j'ai pouvoir de Sa Majefté de confentir d la chofe. N'ayant

pas autre chofe à vous mander pour le prefent, je demeure tres-humblement,Milord3

&c. A Boulogne le 28. de Juillet 1 5 8 1

.

,

Fr. Waljlngham.

LETTRE CCLXXXV.
A Monfieur le Chevalier fValJîngham.

MONSIEUR, en l'abfence du Roi qui eft prefentement à Saint Germain,
d'où il eft prêt à revenir, la Reine Mère a mis fi bon ordre à tout, que vous
aurez pour logement l'Hôtel de Cramailles qu'elle a fait magnifiquement

meubler, àiftfi que pourra vous le dire le Porteur qui en a été le témoin. Il femble

que le Roi eft refolu d^ bien recevoir vous & toute vôtre fuite, vu k^s ordres qu'on

donne. Monfieur de la Mothe Fenellon eft chargé du foin de vous recevoir; ce que

)'ai notifié à Monfieur Burnham. Mais il femble qu'on ne vous attend pas fi- tôt ici,

parce qu'Arnolde leur a dit que vous avez ordre de Sa Majefté de voir premièrement

Monfieur. Il me femble donc qu'il eft en quelque manière nécelTaire que vous en-

voyiez quelqu'un à l'avance, afin que je puifle leur dire au vrai quclk eft en cela vô-

tre refolution. Leurs Majeftez font ravies de votre venue , & on leur a donné bon-

ne efperance que la Reine eft refoluë de finir la grande afaîre qu'ils fouhaitent avec

im-
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impatience. J'apprens que le Roi fait revenir Monfieur Sangracle fon AmbaflTadeur 158]
en Efpagne, & nyialife qu'un (impie Gentilhomme en qualité d'Agent. Le Roi a
donné de l'argent à Monfieur, & lui a accordé un placet qui lui vaudra, dit-on, cent
mille écus & davantage. On dit de plus que le Roi donnera ordre defaifirles trois

mille écus qui font prêrs à Lion d'être tranfportez en Flandres par la Savoye , pour
l'ufage du Prince de Parme. Hier la Reine Mère chafla le cert dans le bois de Vin-
cennes, & aujourd'hui elle ira àlachailé du loup à St. Maur. Monfieur ert prefen-
tement en Provence cinq lieues au delà de Château-Thierry. On a avis que la fanté

de l'Empereur fe rétablit peu à peu. Il s'efl fait porter a fon jardin pour prendre
l'air; mais il n'eft point ieur qu'il en revienne. Le Cardinal d'Hfte cft de retour à
Rome , & le Duc de Sora fils du Pape efl venu au devant de lui. On arme dix Ga-
lères à Naples, & d'autres qu'on équipe à Gènes pour tranfporter l'Impératrice en
Efpagne. Piofper Colonne eft fait General des Troupes qui fe lèvent dans Its Du-
chez de Milan & de Tofcane. Il y a ici eu querelle entre des Efpagnols & des Gen-
tilshommes Milanois. Le Roi d'Efpagne a été reçu à Lisbonne. L'Evêque de
Guarda a été dépolé pour avoir pris le parti de Dom Anrhonio. L'Abbé de Bifegno,

Agent du Roi Catholique à Rome, a folicité le Pape conjointement avec le Cardinal
de Como, de prier le Frcre du Roi de France de defifter de fon entreprife de Flan-

dres. Le Pape eft refolu d'envoyer deux Légats au Roi de France pour deman-
der la continuation de la Paix entre le Roi de France & le Roi Catholique. Onchi-
bli eft parti de Conftantinople pour l'Afrique avec vingt- cinq Galères. On a avis

d'Efpagne que la récolte y a manqué, & qu'on y craint la famine, &c.

Henri Cobham.

L E T T R E de Monfieur.

Afin bon amy Mr. François de Waljïngham,

MOnfiem de TVolftngham, jai eu un extrême contentement quand la Rcyne ma voulu

tant favorifer de vom avoir choijî pour faire ce voyage vers le Roy mon Seigneur &
Frère i me faifaat bien par cela connoijhe les effets de/es bonnes volontés , me comblant: de

tant d'obligations , que je ne pourray jamais ni en retirer Jt ce ri efl par le continuel deftr &
inviolable affeElion que fay de luy faire fervice. Je fuis tres-aife de m'e/ire trouve'Jî à pro^

posy que nefiant que fort peu efloigné de voftre chemin^ vous me paffiez, voirfans perte de

beaucoup de temps , vous priant que ce foit à la Fere en Gaflinois , où je feray aujourd'hui

à coucher y & croyez, que vousferez, le très-bien venu iO??iwe celuy qut tient ïun des pre-

miers lieux auprès de celle quefhonore dX efiime plus que Prmceffe qui foit fur la terre,

^ que je tiens pour l'un deÉts meilleurs amys. Vous attendant en bonne dévotion je fu-
pheray le Créateur qutl vous tienne , Monfieur de IValfingharh , en fa tres-fainUe CÎT digne

garde, A Château 'Thierry le dernier jour de 'Juillet 1581.

Voftre bien affedionné amy
François.

Ggg 2 LETTRE
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LETTRE CCLXXXVI.
A Monpeur le Chevalier Walfingham.

1573' TV yf^N^^^^^' je me fers du Porteur que Moiifîeur Mills vous envoyé, pour vous

J^J^ faire ce mot de lettre. Nous n'avons ici rien à vi)us écrire au fujet de la ne-

gotiation,mais nous en attendons au plutôt des nouvelles de vôtre part, & je croi que

Sa Majeité y trouvera dequoi s'occuper. Nous n'apprenons pas queMonfieur fafle

rien j mais l'Ambafladeur d'Efpagne donne avis que le Prince de Parme eft fi fort,

& de fi bonne volonté pour donner bataille àMonfieur, qu'il prétend tout au moins

que Monfieur n'ofcra pas expofer fa perfonne. Il parla hier par ordre de SaMajefté

chez Milord de Leicelkr à Milord & à moi, pour fe plaindre du refus qu'elle a fait

de lui parier, & pour en fçavoir la caufe. Comme nous lui avons dit que nous ne.

doutions pas qu'il n'en eiit fouvent fçù le fujet, & que c'étoit parce que SaMajefté

n'avoit reçu aucunes lettres du Roi Catholique pour fa fatisfadion en cas d'invafioii

en Hollande , &c. 11 a répondu qu'il n'avoit jamais promis de foliciter le Roi d'écri-

re , & que Sa Majefté ne l'en avoit jamais requis ; mais qu'on lui avoit fait fçavoir

que Sa Majefté ne vouloit pas lui parler , qu'elle n'eût reçu fatisfadion en cas d'in-

vafion en Hollande; mais, dit-il, on n'a pas demandé de lui qu'il enroyat au Roi,

pour une pareille fatisfaâion \ que cependant il n'avoit pas laiflé de lui en écrire, &

Pape qu'il ne pouvoit

Sa Majefté n'étoit pas qu'il tâchât de faire écrire le Roi , puis que Monfieur Wilks

avoit dit , qu'elle envoyeroit un Gentilhomme au Roi , ou qu'elle lui écriroit par

manière de commerce. Pour confirmer cela il a dit avoir ouï dire , qu'un parent

du Comte d'x\rundel, & maître de qu'il prcnoit pour Tilney , étoit nom-

mé pour aller en Eipagne. Il a dit en paffant, que vous luy avez dit à Nonfuch en

plein Confeil, que Sa^Majefté n'avoit aucune ligue avec le Roi d'Efpagne mais feule-

ment avec les Etats des Pays-Bas. Je lui ai répondu que j'étois fort affeuré qu'il

vous avoit mal entendu ; & que vous aviez pii lui dire , que la plus grande alliance

étoit avec l'Empereur Charles , & par confequent avec le Roi d Efpagne , par rap-

port au Duché de Bourgogne & aux Pays-Bas. Il s'eft emporté avec fa chaleur or-

dinaire. Mais c'eft aiîés fur ce fujet. Parlons de la découverte d'un grand nombre

de Sujets Papiftes. .

Je croi que Monfieur B^l vous écrit touchant certaines perfonnes choifies qui

îi'ont été que condamnées à l'amende pour avoir dit que Dom Noble donne-

ïoit une groife fornme d'argent. Milord Grey & Tyrwick travailîoient à leur ac-

commodement le 29. du pafié, voyant que les Forces du LordDcputé étoient prê-

tes a entrer d'un côté , ^ le Çhevaliçi Nicolas Malt d'un autre ofr^nt à Milord Dé-
puté
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puté de fuivre Tes ordres au fujet des dilcrens qinl y a entre Odonnel & les pays qu'il

a ruinez, & qui prétendent en rendj^e refponfable le fils d'Odonnelné de lafilie delà
femme deThirlegh. Nous apprenojfis fous main deMac Connel& û Ahfton qui font
arrivez d'Irlande, que le nouveau: Comte d'Arrig& grand nombre d'autres, font re-
folus de s'oppofer aux defleins de Darbique contre la Religion , & le Roi y donne les

mains fecretement. Le tems nous apprendra Ci Ahfton en fera la dupe. Le Roi a
envoyé 200. hommes à Seffade , pour le mettre en état de contraindre les gens à-

répondre en juftice aux demandes de l'Angleterre. En cette confideration le Roi faic

de grandes promefles de demeurer l'ami de Sa Majefté. Je fuis prefque las; ainfi je
finis dans refperance d'apprendre bien-tôt de vous le fuccez de vôtre Ambaflade, &.
fur quoi nous devons ici compter. Sa Majefté eft à Greenwich en parfaite fanté grâ-

ces à Dieu, & j'y fuis attaché en vôtre abfence. Je n'y fais pourtant gueres de biea
le6. d'Août 158 1.

*

G. Burîeigh.

^57h

LETTRE CCLXXXVIL
A Sa Majefté du 6. d'Août.

MADAME,
Votre tres-excellente Majefté fçaura s'il lui plaît , que j'ai écrit fommairement i

Milord Tréforier ce qui s'eft paifé dans l'entretien que j'ai eu avec le Duc , &
certains Commiftaires par lui députez pour conférer avec moi fur les afaires que
vôtre Majefté m'a donné ordre de luy communiquer. J'ai eu une longue con-
verfation avec lui. Voici les principaux points que j'ai jugé â propos de com-
muniquer à vôtre Majefté même. Dés le commencement de l'audience il me
tira â part dans fa ruelle , & me fit affeoir auprès de lui , me difant qu'il n'entroit

pas en converfation familière avec moi en qualité de Frère de France , mais en
qualité de Serviteur de la Reine ma MaïtreiTe avec un de fes confidens, & qu'ainfi iî >

en vouloit agir avec moi franchement & rondement. Il commença par me dire

^

qu'il étoit extrêmement fâché d'apprendre & de ma bouche & par le rapport éts
Commiftaires députez pour conférer avec moi , que vôtre Majefté eût pris une fi;

cruelle refolution dans une afaire qu'il avoit fi long-tems fuivie , & dont il efperoitr

prefentement recevoir les fruits de fes travaux ; que fon afeftion n'étoit pas alTez'

légère, pour pouvoir fe refoudre fans peine à n'y plus penfer , ne croyant pas au
refte qu'il apportât rien qui pût le confoler de ce revers. J'ai répondu qu'il étoit

dificile de donner des loix à l'amour , & qu'ainfi je laiflbis à fa prudence de prendre-

en cela les mefures qu'il jugeroit à propos. Mais pour la commiffion qu'il difoir

que j'avois de lui parler d'une autre afaire que celle que je lui avois déjà communi-
quée , je lui ai protefté que je n'en avois aucune. Il me déclara pour lors que puis-

que je n'avois pas autre chofe à lui dire, il n'auroit plus de converfation avec moi^

pgg 3
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it?"» & paffa à me dire combien je trouverois le Roi refolu à ne pas confentir à la Ligue

fans mariage. H me dit de plus qu'il craignoit que cette refolution de SaMajefté ne

refroidit le Roi au Tujet de l'entreprife qu'il avoit faite. Je lui ai dit fur cela , que

i'efperois que le Roi étant un Prince judicieux & fonConfeil n'étant pas mauvais,

s'il faifoit bien attention aux raifons que j'avois ordre de lui reprefenter pour faire

voir lanéceffité de la ligue, il ne rejetteroit pas une ofre fi honnête & fi avantageufe,

à moins que ce ne fiit pour lui faire plaifir , dans la penfée que demandant toujours

que le mariage étant accompagné de la ligue, & ne voulant point de ligue fansma-

riaee , il porteroit plus aifémenc Sa Majellé à fe marier , incertaine des maux qui

pourroient autrement tomber fur fon Etat. Il m'a protefté là-deflus , qu'il avoit

fouvent fait foliciter le Roi par Tes Miniftres& amis qui s'étoient fcrvis de divers moyens

pour le porter à conclure une ligue , fans qu'on eût jamais pu le refoudre à cela.

Te lui ai dit pour lors, que je craignois que je le prendrois pour un Avocat extrême-

ment froid ;
que cependant comme il proteftoit qu'il étoit fi dévoue à Sa Majefté je

le priois de me dire les principales caufes qui pouvoient obliger le Roi à ne vouloir

point de ligue , car en étant informé à l'avance , je ferois mieux en état de traiter

avec le Roi. U me dit alors qu'outre les fadions de la Cour & les Emiffaires que

l'Efpagne avoit corrompus , qui faifoient naître divers obitacles , le Roi s'étoit mis

en tête deux chofes principales qui l'empéchoient de confentir â la ligue ; l'une le

doute où il étoit que Sa Majefté perfiftat à vouloir conclure cette ligue ,& à la bien

obferver fi elle étoit une fois conclue, craignant qu'après qu'il fe feroit embarqué Sa

Majefté ne lui échapât. L'autre qu'on lui a perfuadé , que l'Angleterre & les Pays-

Bas faifant profeffion de la même Religion , deviendroient firaples fpedateurs dés

que l'Efpagne & la France fe feroient engagées dans une guerre.

J'ai répondu à la première, que j'apprenois que fon Alteffe répondroit pourVôtre

Majefté , que vous n'étiez pas capable de faire une auffi vilaine démarche que le fe-

roit celle d'abandonner votre allié fans vous en avoir donné quelque fujet particu-

lier. Pour l'autre j'ai dit , que la raifon étoit bien foible , & que je ne croyois pas qu'au-

cun homme fenfé pût fe mettre dans l'efprit que l'Angleterre & les Pays-Bas, vouluf-

fent donner à la France un fi juite fujet de mécontentement , d'autant mieux que ce-

la donnant lieu à la France & à l'Efpagne de fe racommoder , le refléntiment de la

première étant fi bien fondé, pourroit avoir de dangereufes fuites.

Il m'a dit enfuite que la Cour étoit diviiée en fadions , & que ceux qui étoient

pour l'Efpagne n'oublioient rien pour rendre l'amitié de Sa Majefté fufpefte au Roi.

Il m'a dit que pour prévenir cela il avoit mis en œuvre tout fon pouvoir & celui de

tous fes amis ; mais que le Roi fon Frère étoit fait de manière , qu'il n'y avoit pas

moyen de lui arracher de l'efprit ce qu'il avoit une fois conçu ; & qu'il n'y avoit

rien de meilleur que de laiflef agir le tems ; qu'il en avoit une bonne expérien-

ce à l'égard de (on delfein iur les Pays- lias, & que quoiqu'il l'eût trouvé quel-

quefois aifez favorable èc aflez empretlé à le foutenir , cependant un moment
après les Partifans de l'Efpagne lui ayant rais d'autres idées dans l'efprit, il avoit

trouvé un fi grand changement en lui, que s'il en avoit arraché quelque chofe

c avoit été plutôt par force , que par aucun véritable attachement qu'il fît paroïtre

pour
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pour fon defTein- Nonobftant ces dificultez , après que je lui eus repref^nté com- , ,7.-bieû 11 fcroit dcfavanugeux pour les afaires des Pays-Bas (i h ligue entre Vôtre Ma-

^^^'
jeite&leRoiroaHerenefe f.uloit pas, parce que cela dccouraceroit les honnêtes
gens, & ceux qui veulent la ligue, & releveroit le courage du p^rti contraire , il arepondu, qu il ferojt tout ce qu'il pourroit pour le fervice de la Reine

J'ai parlé auffi à fon AlteiTe du foin que VôtreMajefté a de fa feureté' & lui ai dit
que vous fouhaitiez qu'il ne fît pas ce voyage en perfonne, & qu'il en commît la di^
redion a quelque perfonne bien qualifiée , & propre à exécuter un pareil deffein • &quau refte Votre Majefté ne pouvoir s'empêcher de lui confeiller de tâ-her de s'af-
feurer du confeil & du fecours de bons îk fufifans Confeillers propres à diriger
une entreprife de cette confequence. Après avoir remercié Vôtre hUjHlé du foin
qu'elle prenoit de lui, il m'a dit , que les Gentilshommes qui l'accompagneroient
dans ce deflein

,
le faifoient plutôt par afeaion pour fa perfonne

, que pour le zélé&
1 attachement qu'ils avoient pour la chofe même; &qu'ainfi il ne pouvoir s'emp-cher
de les accompagner, attendu principalement quil n'y en avoit aucun auquel il
put conher la conduite de l'adion avec la feureté d'obeïflance qui lui étoit due &
fans faire des jaloux j ce qu'il falloir éviter dans une afaire de fi grande imoor
tance. Que pour le bon Confeil qu'il devoir avoir, c'étoit à quoi il donnoit Tes plus
grands foins

, & que pour cet é^et il prioit Vôtre Majcfté d'agir auprès du Roi fon
trere, ahn quiI put avoir le Maréchal de CoOe. J'ai réoondu, que VôtreMa-
jefté avoir deja eu la même penfée . & que je ne manquerois pas d'en parler au Roi
des nia première audîence. Du Vray étant revenu à moi après le rapport que
lui & es Collègues députez pour conférer avec moi avoient fait pour conférer avec
fon Altcfle, ma dit^, qu'encore qu'ils eulTent tâché de lui perfuader d'abandonner ce
deflein

, puifque Votre Majefté avoit notifié fa refolution , ils l'avoient trouvé fi dé-
termine a la chofe qu'il ne penfoit à rienmoins qu'à l'abandonner; &qu'auranr qu'ils
avoient pu le fentir

, dés qu'il auroit une fois mis ordre aux afaircs de Cambrav , il
pafleroit en Angleterre pour expofer lui-même fes raifons a Vôtre Majcilè-Oue
nonobftant tout cela fi fes raifons n'étoient pas trouvées recevahics, il ne haïroitia-
mais ce qu il avoit aimé , & embrafferoit pour jamais l'amitié de Vôtre Maieflé &
du Royaume. Votre Majefté verra auffi par les lettres écrites à Mtlord Tréforier»
ce qui s eft paffe ce jourd'hui entre la ReineMere & moi à l'heure de mon audience.'
J ai juge a propos de le communiquer auDuc , qui étoit encore au lit. Après avoir
fini avec la Reine Mère, j'ai fait demander à Monfieur fhonneur de Je voir au lit:
ce quil a eu la bonté de m'accorder. Après lui avoir dit en fublbnce ce qm
s etoit paffe entre fa Mère & moi . ôc lui avoir demandé fon afïl/hnce pour lever ks
dihcultez que je voyoïs qui l'arrctoient

, qui étoient que la ligue fût fuivie du
mariage, étant de très- grande confequence pour le deflHn qu'il avoit entrepris, que
la ligue kilt fans retardement; il a répondu , que la ligue étoit l'afjirc de fon Frè-
re; 1 afaire du mariage, dit- il, ne concerne que moi , & nonobftant le peu d'efperan-
ce que vous m'en donnez, je ne fuis pas refolu de l'abandonner. Là-deffus il m'a
prie tres-mftarament de lui dire franchement, fi je n'avois autre chofe à lui dire que
ce que je lui avois déjà dit au fujet du mariage. Après l'avoir alfeurè que c'étoit

tout
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1573. tout ce que j'avois à lui dire , il m'a répété ce qu'il m'avoit déjà dit , que je trouve-

rois le Roi tort refolu à ne point faire de Ligue fans mariage. Je lui ai dit pour lors,

que j'elperois que fi lui & fa Mère s'uniiToient avec la chaleur & l'af^dion que la cho-

fe meritoit, ils pourroient prendre des devans, & difpofer le Roi à écouter les pro-

portions d'une Ligue. Son Altelîe me l'a fait efperer. Sur cette efperance je lui

ai dit , que je croyois qu'il agiroit plus éficacement s'il pouvoir écarter fon amour,

& envifager la chofe comme un Prince politique doit faire, préférant le public, dans

une afaire fur tout où fon honneur eft fi fort engagé , à ks deiirs particuliers. Le

trouvant dans une fituation convenable je lui ai dit pour lors, que je croyois que la

refolution du Roi dépendoit beaucoup de fes perfuafions. Cela lui a fait plaifir , .&

il m'a dit pour la féconde fois qu'il étoit très dificile de bannir tout d'un coup une

paffion que fon coeur avoir fi long-tems chérie.

Son Altefle dit fur cela plufieurs chofes agréables , & avec autant de grâce qu'on

auroit jamais pii faire. Je prens d'autant plus volontiers la liberté d'écrire ces par-

ticularitez à Vôtre Majefte , que j'ai fenti par certaines chofes qu'il m'a dit , que je

lui ferois un très grand plaifir de vous en informer. En vous entretenant des afai-

res publiques, je ne puis pas oublier de faire connoître en toute humilité à Vôtre

Majefté les obligations infinies que je vous ai des faveurs que vous avez fait à l'H-

thiopienne. La confolante apoftiUe que Vôtre Majefié a mis dans la lettre du Com-

te de Leicefter , la manière favorable & avantageufe avec laquelle vous avez parlé

publiquement après mon départ d'un ferviteur qui vous eft inutile, & la bonne opi-

nion que vôtre très-excellente Majefté a la bonté d'avoir de moi, font des faveurs qui

tout indigne que j'en fuis, ne fçauroient rien ajouter à ma vigilance ordinaire , mais

qui ne laiffent pas néanmoins de me faire un plaifir très fingulier , parce qu'elles

adouciflent mes peines puifque Vôtre Majefté a la bonté d'agréer mes petits fervi-

ces. Dieu répande fes bénédictions fur le refte des années de Vôtre Majefté, vous

faflfe la grâce de régner avec le même bonheur que vous avez fait jufqu'ici, & con-

fonde vos ennemis.
"

"De Votre Majefté

Le très humble & tres-zélé Sujet

Fr. Waljingham.

M
LETTRE CCLXXXVIII.

A Milord Tréforier.

I Lo R D , vous aurez s'il vous plaît la bonté de dire à Sa Majefté, que Mer-

credi dernier 20. d'Août j'arrivai vers les onze heures du matin au Châ-

teau de Fere en Gaftinois , maifon qui appartient à Monfieur de ^ovumor
renci>
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rend, un peu plutôt que le Duc ne m'attendoit, par la négligence du Gentilhomme 1575,
qu'il m'avoit envoyé à Meaux , & que j'avois prié de donner avis au Duc , que je

me propofpis d'y être le même matin que ]y arrivai j cependant j'ai trouvé en
arrivant un logement très- bien fourni qu'on m'avoit préparé, & des ordres don-
nez pour me régaler , & pour mettre mes chevaux dans les Ecuries du Châ-
teau. Je n'eus pas plutôt mis pied à terre , que le Duc m'envoya Monfieur le Préfi-

dent Reyne (on Chancelier, & Kingfey fon Secrétaire, pour me faire des excufes de
n'avoir pas envoyé au devant de moi. Après cela divers Gentilshommes, comme
Farmangues & autres , me vinrent voir par fon ordre ; de forte qu'il n'a rien
manqué ac Duc du côté de la bonne volonté , pour témoigner qu'il étoit fort prêt
à faire honneur à ceux qui lui feroient envoyez de la parc de Sa Majefté. J'in-
iifte volontiers fur les particularitez de cette réception , de peur que quelqu'autre ne
s'avife de mander , que fous ombre qu'on n'a envoyé pcrfonne au devant de moi,
les Miniftres qu'on envoie ici n'y font pas reçus avec les mêmes égards & les mêmes
foins que le font de delà ceux que l'on envoie d'ici. Je vous aiïeure, Milord, que
perfonne n'a jamais été plus foigneux que Monfieur le Duc d'excufer le manquement
/de cérémonie de n'avoir pas envoyé au devant de moi. D'ailleurs Son Alteflè eft ex-
cufable d'avoir omis cette cérémonie dans une conjondure où elle eft accablée d'a-

faires > & a à mener une Armée compofée de Volontaires. Il me donna audience
vers les trois heures après midi. Après que je l'eus informé des points propofez au
Roi par l'Ambafladeur de Sa Majefté & par Mr. Sommers , fans attendre que je lui

difle ce que Sa Majefté y a répondu il me dit , que le Roi fon Frère étoit tres-refolu

de fufpendre l'afaire de la Ligue jufques à ce qu'il vît ce que le mariage deviendroit:
^uffi me confeilla-t'il de fonger à le fatisfaire fur cela , ne voyant pas autrement que
je pufle reiiffir au fujet de la Ligue & du Traité fecret. Je répliquai, que je ne dou-
tois pas que le Roi fon Frère étan|^n Prince fage & judicieux , ne fe payât de rai-
fon ; que je lui demandois en cela fon aiîiftance , quoiqu'à certains égards je le cruffe

un Avocat tres-mal propre à défendre cette caufe j- & Id-deffus je lui'declarai ks rai-

fons qui empêchoient Sa Majefté de confentir au mariage. Il répondit à cela, qu'il

avoit efperé qu'après de fi longues & ii conftantes pourfuites, où il lui fembloit qu'il
n'avoit rien oublié de tout ce qui pouvoit avancer ks afaires , dequoi il pouvoit
prendre à témoin toute la terre , fa conduite étant publique & bien connue, il avoit
efperé, dis- je, un meilleur fuccez de fes foins & de fes peines, & non pas un refus
qui l'expofoit à la honte , & l'accabloit de douleur, &c cela dans le tems même qu'il
ccmptoit de recueillir les fruits de fes travaux.

Et pour la guerre où Sa Majefté difoit qu'il s'étoit engagé pour fecourir les pauvres
Flamans afligez , & qu'elle reprefentoit comme \x[\q chofe qui n'étoit point du goik
de fes Sujets, il répondit qu'il n'y avoit en cela rien de nouveau, puifque la propofi-
rion en avoit été faite ci-devant, comme il en avoit été informé par lesCommifTaires
de Sa Majefté dés le tems du Traité. Que comme alors cela n'avoit point inter-
rompu la negotiation, qu'au contraire cela l'avoit avancée, il n'auroit pas cru qu'on
çn f-erc^it aujourd'hui une dificulté.

-£n fécond lieu il dit , que la pourfuite de ces guerres , & la néceflité de fecourir

Hhh Jàag
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1^7? fans retardement les pauvres habitans des Pays-Bas opprimez, le Roi d'Efpagne étant

fur tout aufTi mal intentionné qu'il l'efl pour l'Angleterre, intereflant la fortune de

Sa Majcfté, il lui paroiffoit étrange, qu'une chofe fî avantageufe à Sa Majefté,

fût un obftacle à fon mariage.

Je répondis à cela , que je croyois tres-néceffaire avant que de répondre à ces

points, de Talfeurer que ce que Sa Majefté difoit de cet obftacle ne venoit point d'un

manque de bonne volonté. Car quand elle coniîderoit le conftant amour qu'il

avoir eu pour elle, dont il avoit fait voir la fincerité par plufieurs éfets manifeftes,

comme d'avoir expofé fa vie en palïant la Mer , d'avoir envoyé divers Minières , &
fur tout des perfonnes de la qualité de ceux qui étoient venus en dernier lieu ; 6c

qu'elle joignoit tout cela au bon naturel qu'elle lui avoit remarqué, & dont elle avoit

été 11 contente la dernière fois qu'elle l'avoit veu, elle avoit une véritable douleur de

ne pouvoir pas fuivre la pente de fon cœur , & d'être retenue par des obftacles qui

regardoient le corps politique , & qui n'alloient pas à moins qu'à aliéner le cœur de

fes Sujets en cas qu'elle s'engageât dans une guerre.

A l'égard des deux points , j'ai répondu fur le premier , que quoiqu'on n'eût pas

dit combien il feroit defagréable aux Sujets de Sa Majefté que fon mariage fût fuivi

d'une guerre , néanmoins il avoit été entendu & par Sa Majefté , & par le Confeil,

que les frais de la guerre feroient faits par le Roi même, & par les Etats des Pays-

Bas , attendu que Sa Majefté ne devoit tirer aucun profit des conquêtes qui feroient

faites, à moins qu'elle n'eût des héritiers procréez d'elle ; ce qui dépendant du boa

plaifir de la Providence, n'étoitpas une chofe fur laquelle on pût feurement compter,

ni qui donnât lieu à faire de la dépenfe en vue d'en profiter à quelque heure. D'ail-

leurs il auroit paru furprenant que le premier jour de fon mariage le Traité eût été

violé par l'union de Sa Majefté avec un Epoux. Cela étant contraire au Traité, l'au'--

roit engagée dans une guerre qui pouvoir fouri#de plus grands fujets de mécon-

tentement , & faire naître une inutile & dangereufe jaloufie , en leur faifant craii;dre,

que comme le Traité étoit violé en un point , il ne le fût dans la fuite en d'autres;

ce qui eiit été d'une tres-dangereufe confequence , attendu que de l'exaéte obferva-

tion de ce Traité dépendoit la confervation de leurs libertcz.

J'ai répondu fur le fécond point , que fi la Ligue ofenfive & défenfive & le Traité

fecret avoient lieu , on pouvoit fort utilement pouffer le deflein du fecours fans le

mariage : Que cela étant Sa Majefté s'étonnoit fort de voir le Roi fi refolu a ne vou-

loir point de Ligue fans mariage, puis qu'il étoit évident à tout le monde, que quoi-

que devînt le mariage , il étoit extrêmement nécelfaire que cette Ligue fe fît , tant

pour la défenfe commune , que pour donner des bornes à la puiflance excelïive de

l'Efpagne.

Après une longue difcuflîon de part & d'autre il me dit enfin , qu'il avoit beaucoup

de déplaifir attendu les efperances qu'il s'étoit faites, que fon mariage qu'il fouhaitoit

par deilus toute chofe au monde, & qu'il avoit crû fur le point de la conciufion après

une fi longue pourfuire , tant de gens employez, & un Traité conclu par des perfonnes

de qualité , paffât ainfi d'une conciufion tant attendue à une efpece de rupture, & qu'il

avoit efperé de mon arrivée plus de joie & de fatisfadion qu'il n'en recevroit en éfet.

Sur
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Sur cela je priai fon Altefle de bien examiner lachofe, & que s*il pouvoir écar- 1^75

ter fa paffion je ne dourois pas qu'il ne vît manifcltement, que Sa Majefté n'eftimoit

rien tant que l'amour ôc l'afeétion de fes Sujets , la véritable force & gloire d'un
Prince ; & qu'elle avoir raifon de prendre la refoiution qu'elle prenoit , puifque h
principale fin de fon mariage, qui étoit de contenter fon peuple, feroit un éfet

tout contraire ; ce qui ne feroit pas moins chagrinant pour fon Altefle étant mariée,
ayant toujours protefté comme elle avoit fait , qu'à moins que le mariage ne fe fît

avec le contentement de Sa Majefté , & la bonne approbation de fes peuples , elle

ne le fouhaiteroit jamais. Ainli je conclus, que j'efperois qu'ayant bien digéré la

chofe, il verroit que Sa Majelté avoit eu raifon de prendre la refoiution dont je
venois de l'entretenir , & qu'il n'en avoit pas moins d'en être content. Je le priai
que la première fois qu'il me donneroit audience , attendu que le lieu étoit fi bien
fourni de Gentilshommes qui ne faifoient pas tout le filence qu'il feroit requis , il

me la donnât dans un lieu particulier ; en éfet on faifoit fi grand bruit , que nous
avions fouvent peine à nous entendre.

Environ une heure après que je l'eus quitté, il m'envoya fon Chancelier, le Prefi-

dent de Plevraulx, & Combeiles , qui me dirent qu'ils venoient de la part de fon
Altefle , pour conférer avec moi fur ce que je lui avois propofé au nom de Sa Ma-
jefté, me témoignant de la part de leur Maître, qu'il trouvoit fort étrange, qu'un
mariage après avoir tant traîné , dans le tems même qu'on attendoit l'exécution de
ce qui avoit été réglé par le Traité , Sa Majefté ait fait produire un obftacle

,"
pre-

mièrement par Monfieur Sommers, & aujourd'hui par moi ; obftacle qui n'eft pas
nouveau , puifqu'il eft venu en penfée dés avant le Traité ; fans compter que Sa Ma-
jefté n'ignoroit pas, que Monfieur avoit long- tems auparavant intercédé pour les in-

térêts des Pays-Bas , puifqu'il l'a de tems en tems informée de fon procédé à cet é^^ard,

qu'elle n'a jamais témoigné defapprouver , & fur tout comme une chofe qui tendoit
à mettre obftacle à fon mariage.

Je leur reprefentai pour lors bien au long les raîfons qui avoient fait tirer en lon-

gueur la negotiation de ce mariage, la manière avec laquelle on avoit procédé avec
les CommiflTaires durant le fejour qu'ils avoient fait en Angleterre , & comment Sa
Majefté voyant que fon mariage étoit fujet à de fi grandes dificultez , & étant par
confequent en doute quel en feroit l'événement , avoit eu de la peine à fe refoudre à
confentir que les Commiflaires vinflent, fi ce n'eft dans l'efperance que fi les dificul-

tez qu'elle avoit à propofer, accompagnées de fon mariage ne pouvoient fe fauver

,

ils pourroient en ce cas travailler à la negotiation d'une alliance plus étroite, &que
par ce moyen leurs peines ne feroientpas inutiles. Dans cette vue je leur fis con-
noître que Sa Majefté s'étoit trouvée fort déplaifante qu'ils n'euflent pas pouvoir de
traiter de la Ligue fans le mariage, vu principalement que quatre à cinq mois avant
leur arrivée certains Commiflaires députez par le Roi pour traiter avec l'Ambafla-
deur ordinaire de Sa Majefté , en avoient fait quelque ouverture, qu'elle efperoic
qu'on reprendroit à l'arrivée des dits Commiflaires; & de peur qu'on ne l'eût oublié
ou négligé, elle envoya fpecialement à i'AmbalTadeur ordinaire, & le fit prier d'in-
former le Roi, qu'attendu qu'il étoit incertain à quoi le mariage aboufiroit, elle trou-
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i<n7. voit néceffaiie que les Commiffaires euflent pouvoir de traiter de la Ligue,' Levé-

nement n'ayant pas répondu à fes efperances, & defirant de renvoyer les Commif-

faires fatis Faits, on travailla à la conclufion du Traité, afin qu'il ne parût pas que les

Commiflaires euffent fait un voyage inutile. Avant que de figner le Traité elle fit cet-

te déclaration aux Commiflaires i pour leur faire comprendre, outre la referve qu'el-

le faifoit , que le Traité ne fe continuoit pas avec la même facilité qu'on leur avoit peut-

être fait entendre. Et pour robjedion qu'ils faifoient, que Sa Majeilé avoit été in-

formée de ce qui s'étoit fait dans cette guerre avant que Monfieur fe fût engagé dans

cette entreprife, je leur dis qu'elle n'avoit néanmoins jamais cru qu'on demanderoic

comme on a fait en dernier lieu, qu'elle contribuât aux frais d'une guerre , qui ne

pouvoir que mécontenter les Sujets, qui n'entroient pas dans les raifons de Politi-

que qui pouvoient engager l'une ôc l'autre Puilfance de concourir unanimement â abaif-

fer la grandeur du Roi d'Efpagne, mais qui en imputeraient la caufe au mariage,

ïequelétant accompagné d'autres mécontentemens, ne devoir pas devenir plus onéreux

par la dépenfe des guerres des Pays Bas; ce qui n'auroit pas manqué d'arriver fi l'on

en fût venu à i'accomplilfement. Après cette réplique ils allèrent plus loin , & me
dirent, que comme l'efperance du mariage auroit engagé le Roi plus avant dans cet-

te entreprife, qu'il ne feroit fans cela ; auffi le Duc craignoit que le Roi apprenant

la refolution de Sa Majefté â cet égard ne fe refroidît , fans parler de divers autres

étoit maintenant a craindre que

du Duc en fort mauvais état : Que quant à la Ligue propofée, puifque le Roi , au-

,
qu

ils né voyoient pas comment on'pouvoit fauver l'iionneur de Monfieur & le fien

îachofe étant auffi avancée qu'elle l'étoit, & tout le monde s'attendant ou que l'a-

faire reiiffiroit, ou qu'elle fe romproit fur quelque obftacle eflentiel dont le public fe-

roit fatisfait, & les fauveroit par ce moyen de la médifance aux traits de laquelle il

y avoit apparence qu'ils alloient être expofez dans toute l'Europe.

Pour répondre à cela je leur dis premièrement , que pour le refroidiffement du

Roi je ne pouvois comprendre, qu'étant un Prince judicieux, alïifté d'un fage Con-

feil, & confiderant combien la grandeur du Roi d'Efpagne étoit à craindre pour

la Couronne de France, pût fe refroidir dans une afaire où il avoit tant d'intérêt,

& à laquelle on pouvoit donner remède par la propofition quon lui faifoit , auflî

bien (ans mariage qu'avec le mariage. Pour fortifier cette raifon , je leur en repre-

lentai plufieurs autres pour leur faire connoître le danger qu'il pourroit y avoir à

craindre & pour la France &. pour l'Angleterre, fila Ligue ne fe faifoit pas, &
Il Ton ne prenoit en confequence des mefures fecrettes pour prévenir le mal. Je leur

dis qu'il ne falloit pas faire fi peu de cas de la Ligue que Sa Majefté propofoit , com-

me il fembloit qu'ils faifoient, puifqu'en pareille occafion la Couronne de France avoir

demandé là même chofe à l'Angleterie i & qu'on trouveroit étrange qu'on refufat
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aujourcriiui la même ofre dans un tems où l'on n'avoit jamais eu plus de fujet de i<.j\
l'accepter. Pour les obftacles aux fecours promis, & fur tout aux fecours d'argent,

'
^^'

je leur dis , que comme Sa Majefté avoit écrit au Duc qu elle le fecourroit en tout
ce qu'elle pourroit , comme je fuppofois qu'ils étoient informez, auiïi m'avoit-elle

paru prête à tenir Ta parole : Et fur ce qu'on avoit dit qu'aprcs une Ci longue ne-
gotiation , & tant de pas faits, on ne pourroit donner au public aucune fatisfadion,

je leur dis à mon tour , que quoiqu'ils ne cruflent pas les obftacles alléguez par Sa
Majcfté des raifons fatisfaifantes , je ne doutois pas néanmoins que les gens fages»
& exempts de paffion conliderans combien il eft nécelfaire aux Princes de fe ména-
ger le cœur de leurs Sujets i ce que Sa Majefté courroit rifque de ne pas faire en fe

mariant par les raifons que j'avois dit & au Duc & à eux, je ne doutois point, dis-
je, que les gens fages ne demeuraflbnt fatisfaits après avoir bien pefé ces raifons.

Je conclus enfin après prés de trois heures de conférence, qu'il ne falloir pas à
prefent regarder en arrière , ni rappeller les fautes qui pouvoient s'être faites du-
rant la negotiation , mais penfer à ce qu'il étoit néceflaire de faire pour avancer la

glorieufe entreprife du Duc , & unir les deux Couronnes par une parfaite ami-
tié.

Le lendemain j'eus une féconde audience, dont j'ai jugé à propos de rendre un
compte fommaire à Sa Majefté par celle que je lui écris ce jourd'hui , car je fçai qu'el-

le s'attend que je referverai quelque chofe pour ne le communiquer qu'à elle'. Le Vi-
comte de Turenne, Gentilhomme que Monfieur chérit fort pour plafieurs raifons,

& dont il prend le Confeil dans les afaires importantes, me dit le matin que je par-
tis , que depuis que le mariage paroiflbit douteux , on craignoit fort que la guerre
où Monfieur étoit engagé n'échoiiat , & cela pour deux raifons : L'une que le Roi
qui devoir foutenir la chofe fi l'on vouloit en efperer un bon fuccez , craignant que
Sa Majefté ne fe tirât d'afaire après qu'il auroit une fois rompu avec le Roi d'Efpagne,
ne manqueroit pas de laifter Monfieur dans l'embarras; ce qu jI craindroit beaucoup
quand il verroit fi peu d'cfperance au mariage, qu'il regardoit comme le gage le plus-

alTeuré de l'inviolable obfervation de la Ligue propofée contre le Roi d'Efpagne:
L'autre que diverfes perfonnes qui ofroient à prefent leurs fervices à Monfieur , &
des fecours d'argent & autres dans l'efperance que le mariage fe feroit , & le met-
troit en état de les fatisfaire dans la fuite , fe voyans déchus de leur principale ref-

fource, ne manqueroient pas de fe retirer, &par confequent il feroit contraint aux:

dépens de fon honneur & de fa réputation d'abandonner fon entreprife. Enfuite il

me fit entendre, qu'il n'avoir reçu jufqu'ici aucun fecours du Roi fon Frère , com-
me Monfieur le Chevalier Henri Cobham l'avoit mandé , & que le feul appui qu'il

avoit eu lui avoit été procuré par la Reine fa Mère , mais que le fecours qu'il ea
avoit tiré étoit fi médiocre, qu'il falloir le compter prefque pour rien en comparai-
Ton de ce qui lui manquoit. 11 me pria d'y faire attention , & de regarder la chofe
comme une chofe de grand poids & de grande importance. La Reine vôtre Maî-
treffe n'y a pas peu d'intérêt, m'a- 1- il dit, étant apparent que ii le Duc abandonne
l'entreprife du Roi d'Efpagne fon ennemi déclaré, faute d'avoir des Forces à lui op-
pofer, il eft, dis- je, apparent i mon avis, que le Roi d'Efpagne remportera bien-tôt
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15-73. ""^ vidoirecomplette; ce qui feroit d'une dangereufe cdnfequence pour Sa Majefté,

comme peut voir aifément tout homme fenle , fans compter qu'il feroit à crain-

dre il l'on abandonnoit la chofe, qu'il ne fe fît des entreprifes pour venger les trou-

bles civils de ce Royaume, ce qui n'accommoderoit pas ceux de la Religion , qui

font tres-foibles à prefent qu'ils ont rendu leurs Villes de feureté ; Iiiconveniens

qui arriveront tous fuivant les apparences, à moins que Sa Majefté ne donne un fe-

cours prefent, pour lequel il croyoit que 1 00000. Ducats fufiroient , & avec lef-

quels Monfieur feroit en état non feulement de fecourir Cambray , mais encore de

tenir la Campagne trois mois confecutifs: Que nonobftant fes befoins, & l'impor-

tance de la chofe, il ne pouvoit fe refoudre de demander ce fecours à Sa Majefté,

parce qu'étant entièrement refolu de pourfuivreconftamment fon mariage, il croyoit

que cette démarche feroit un obftacle , & craignoit que Sa Majefté ne prît occa-

lion de là de croire qu'il cherchoit à fe marier dans d'autres vues que celles qu'il

difoit. Le Vicomte de Turenne me dit tout cela comme de foi même &c fans ordre

de Monfieur, à ce qu'il m'afteura, quoique je croye que cela ne fe faifoit pas du
moins a fon infçû: il me pria fort prefl'amment de propofer à Sa Majefté de la bon-

ne forte de fecourir Monfieur de la Somme ci-delfus. Il ajouta que la chofe de-

mandoit une prompte refolution , de peur que faute de fecours le defiein n'é-

choiiât. Là-defTus il me pria de lui dire quand j'efperois d'avoir réponfe. Je lui

dis dans dix jours. 11 m'affeura que le Duc recevroit à prefent les 1 00000, Ducats

prêtez , plus agréablement que fi dans un autre tems Sa Majefté lui donnoit un
million ^r^ï/i, tant il étoit échaufé à fon defléin des Pays-Bas. Auffi, ajoûta-t-il,

la Reine ayant la bonté de le fecourir dans fon befoin , ce feroit un engagement

pour mettre éternellement le jeune Prince à fa dévotion , & l'obliger à lui ren-

dre tous les fervices dont il pourroit être capable. Voilà en fubftance ce que me
dit le Vicomte de Turenne, qui paroiflbit fort fâché de voir dans dss termes ii dou-

teux une entreprife d'où dépendoient de fi grandes chofes. Le Chancelier & les au-

tres Confeillers de Monfieur doutoient fort du fuccez de l'afaire, faute de fecours,

ne manquant pas autrement de Troupes pour faire tëce à l'ennemi , & la dificulté

confiftant à les payer afin de pouvoir les tenir fous la difcipline ; car autrement l'ar-

mée n'étant compofée que de Volontaires, il étoit à craindre qu'elle ne fiit fujette a

une infinité de defordres tres-dangereux. Je ne doute pas que Sa Majefté confide-

rant combien il lui eft important d'accorder ce fecours ne prenne fur cela la refolu-

tion que mérite la confequence de la chofe. D'ailleurs fuppofé même que la feureté

de Sa Majefté y fut moins intereflée, le Duc qui a bien mérité de Sa Majefté, que fes

aâ:ions font palTer à bon droit pour une des grandes Princefles qui ait jamais été,

eft digne qu'elle confidere en PrincefTe fes befoins prefens , attendu principalement

qu'elle le lui a fait efpererpar fes dernières lettres, dés qu'il fe prefenteroit quelque

occafion où elle pourroit s'employer pour lui avec juftice ,* & cela tant pour con-

tenter le Vicomte, que parce que la chofe le mérite par elle-même. Je vous prie,

Milord , que je puiife recevoir réponfe au plîitôt. Après cela étant parti pour un
lieu nommé Carlay à environ dix lieues de Fere , je reçiis l'inclufe de la Reine Mère,

par laquelle elle m'ordonnoit, comme vous verrez , qu'en cas que je ne fuflé pas

parti,
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parti , ou que je le fufle , de revenir fur mes pas. Là-defTus dans l'efperance d'ap- i J73,
prendre quelque chofe qui me mettroit en état de juger quel feroitle dénouement de
la negotiation qui m'étoit commife , je jugeai à propos de fulpendre le départ
du Porteur. Etant donc revenu hier ici fuivant Ton defir , elle me manda hier au
foir de l'aller trouv^er ce matin â huit heures. Ayant été admis à l'audience

,

& l'ayant informée fommairement du contenu de ma Commiffion au fujet des trois

propolitions faites à l'AmbalVadeur de Sa Majefté & à Monfieur Sommers , îk des

diferentes réponfes que Sa Majcfté y avoit faites , accompagnées des rai-

fons qui l'obligcoient à prendre une pareille refolution , elle me déclara pour
lors , que le Koi fon fils fouhaitant paifionnément de fçavoir la refolution

de Sa Majefté au fujet du mariage , attendu principalement que le Duc fon

Frère s'étoit embarqué (î avant dans les afaires des Pays Bas , qu'il n'avoir plus que
huit jours de marche pour être en prefence de l'ennemi , 8c la plupart de Tes Troupes
étant déjà afl'emblées , il avoit jugé à propos qu'elle fe rendit ici pendant que j'y

étois , pour être informé de ce qu'il devoit eiperer du mariage , fans lequel il

voyoit que l'entreprife de fon Frère l'engageroit dans une guerre , dont lui feul

porteroit le faix. Je lui dis que pour le mariage je ne pouvois lui dire autre chofe

que ce que j'en avois déjà dit à elle & au Duc fon fils. Et pour la peur que le Roi
& elle fc faifoient, d'éire contraints de porter feuls les charges de la guerre, je lui

dis , que s'il lui plaifoit de fe fouvenir de l'ofre qui avoit été faire par l'Am-

bafladeur ordinaire , & par Monfieur Sommers , & renouvellée par moi & à elle

& au Duc, le Roi & elle auroient fujet d'être contens , puis que la ligue con-

tinuant , & la ligue fecrette pour les afaires des Pays-Bas, c'écoit ofnr un re-

mède dont le Roi & elle n'avoient pas fujet d'être mécontens. Je lui dis enfuite que
la queftion étoit de fçavoir s'il étoit néceffaire de prendre des mefures pour s'oppo-

fer à l'élévation du Roi d'Efpagne. Etant convenue de cette vérité, je lui dis, qu'il

s'agiflbit d'examiner fi cela ne pouvoit pas fe faire fans le mariage , puis qu'il étoit

accompagné de tant de dificultez , qu'il étoit impofïîble de prendre fur cela une re-

folution fur le champ. Elle répondit , qu'il n'y avoit point de feureté que la ligua

oii l'on alloit entrer feroit inviolablement obfervée, comme le mariage; cardit«

elle, la même raifon qui a obligé la Reine de refufer de conclure le mariage

5

c'eft à dire le mécontentement de ks peuples qui fèroient oblige z à de grofles dé-

penfes, la pourroit obliger pareillement à renoncer à la ligue, & à renouer l'afedion

particulière que la Couronne a toujours eue pour l'Efpagne. Je repartis à cela,.

qu'il étoit dificile de faire une amitié folide , & que je ne voyois pour cela que
deux bons moyens. Le premier étoit de montrer combien peu de fujet elle avoii

d'avoir du penchant pour l'Efpagne, & l'autre de lui reprefenter les raifon s qui pou-
voient porter le Roi & elle à croire que la ligue ayant lieu, elle feroit obfervée de
bonne foi de la part de Sa Majetté, à moins qu'on ne lui donnât quelque grarkl fu-

jet d'en ufer autrement. Sur le premier je lui reprefentai, que peu de tems après

que Sa Majefté fe fut mife en polîeffion de la Couronne, le Roi d'Efpagne ayant été

follicité en quelque manière par l'Ambafiadeur de Sa Majefté qui demandoit à renou-

veller les Traitez faits entre la Maifon de Bourgogne & la Couronne d'Angleterre, il
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1573, n'y eut pas moyen de le faire conlentir dcela. Comme il ne voulut pas renouveller les

Traitez, aufTi n'i-c il pas manqué depuis de donner à Sa Majefté les témoignages de

fa mauvaife volonté que tout le monde fçait, comme il paroït par la conduite de fes

Minières qui ont favorifé tant qu'ils ont pu le mariage du Duc de Norfolk & delà

Reine d'Ecofl'e , par les rebellions qu'ils ont excitées ôc fomentées depuis dans le

Nord, par la proteétion qu'ils ont donnée aux principaux rebelles qui font fortis

d'Angleterre ; & enfin par les attentats qu'ils ont faits en Irlande fous prétexte de

l'autorité du Pape. Qiie ces chofes bien confiderées , je laiflois Sa Majelié le juge

,

fi la Reine ma Maîtrefle avoir fujet de vouloir fe raccommoder avec l'Efpagne ou de

s'y fier. Qiie pour les raifons qui pouvoient les porter à croire que Sa Majefté ob-

ferveroit inviolablement la ligue propofée , elle devoir içavoir avant toutes chofes,

que l'amitié dont nous faifons le plus de cas étoit celle que cette Couronne avoitavec

laMaifon de Bourgogne ,& non avec l'Efpagne: qu'ainfi ces pays n'étant plus à l'Ef-

pagne,& s'étant à prêtent réduits par compoficion entre le Duc & les Etats du pays fous la

domination de fon fils, & le commerce s'y étant établi de manière, qu'il y a ordinai-

rement des éfets appartenans aux Sujets de Sa Majefté jufqu'à la valeur de prés

d'un demi million, je laiftois juger Sa Majefté fi ce ne feroit pas un bon gage

pour répondre de la parole que Sa Majefté donneroir. Secondement fi cela

ne fufiloit pour difTiper la défiance, on pourroit donner des otages de part Se

d'autre, dont Sa Majefté ne violeroit pas la parole pour le plus puiifant Royaume de
•l'Europe. Je lui ai dit enfin , que je ne doutois pas que le Duc fon fils ne voulût

être caution que le tout feroit bien obfervé. Je la priai donc après lui avoir repre-

fenté des raifons capables de lui perfuader que la Reine ma Maitreffe obferveroit in-

dubitablement la ligue en tous fes points, je la priai, dis-je,de ne trouver pas mau-
vais fi je confeillois à la Reine ma Maîtrefle d'être dans la défiance à leur égard.

Premièrement il étoit de notoriété publique que divers Grands de ce Royaume
étoient plus attachez à l'Efpagne qu'à l'Angleterre, & qu'on croyoit qu'ils n'ou-

blieroient rien de tout ce qui feroit en leur pouvoir pour rompre, ou plutôt em-
pêcher la conclufion de la ligue. Secondement l'Efpagne a des prétentions au
fujet du fecours qu'elle donna durant la guerre civile, lors que le Comte d'Arem-

berg fut envoyé pour cet éfet en ce Royaume, pour avoir préféré l'amitié de cet-

te Couronne à celle de l'Angleterre. Enfin l'uniformité de Religion entre l'Efpagne &
la France. Lesfolicitationsque le Pape& les autres Princes Catholiques ne manqueront
pas de faire de tout leur pouvoir pour rompre ou traverfer la ligue , donnent plus

/ufte fujet à la Reine ma Maîtrefle de fe défier que la ligue ne fera pas obfervée de la

part de la France , que la France n'en peut avoir par tout ce qu'on peut alléguer,

contre Sa Majefté. Pour ce qui eft de la Reine ma Maîtrefle , je la priai , que ii k
Roi & elle jugeoient néceflaire de donner des bornes à la grandeur du Roi d'Efpa-

gne, & pouvoient en confiance entrer dans l'alliance propoiée, de confiderer, qu'on

leur en prefentoit deux occafions qui meritoient qu'on s'expliquât au plutôt. L'une]

de fecourir Dom Anthonio, l'autre de pouflér fentreprife de Flandres, Sur la pre-

mière je lui dis que la Reine ma Maîtrefle avoir confenti à l'équipement de certains

yaifleaux s à condition que le Roi fon fils concourroit à l'aétion , ou qu'elle fiit af-

- '

^

feurée
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fcurée par la ligue propofée d'être fecouruë , en cas que l'Efpagne en confequence i?-
de ce fecours , entreprît quelque chofe contre elle. Mais que comme le Roi & elle

paroiflbient refolus à ne point faire de ligue fans mariage, je voyois clairement que
k dellein qui devoir être exécuté fecretement , & qui fans cela feroit inutile , alloit

échouer fans relTource. Pour l'entreprife de Flandres dont le Duc fon fils avoit fî

glorieufement fait fon afaire , & qui étoit fi avantageufe à cette Couronne , quand
les Etats verroient que la ligue n'aboutiroit à rien , & que les chofes n'iroient pas
avec le même avantage qu'elles feroient allées fi la ligue fe fût faite , ils demeure-
roient aufli confterncz , que leurs ennemis deviendroient courageux & entreprc-
nans. Je lui dis de plus, qu'en cas qu'ils n'acceptaflent pas la ligue à des conditions

d(

foit auHi en état qu'aucun de les voilms de s'oppoler à la mauvaile volonté des ECpi

gnols. Après m'avoir dit avec combien de chaleur le Roi fon fils fouhaitoit le maria-
ge, confiderant qu'il n'avoir point d'enfans, & qu'un Frère unique , duquel &
de (es décendans dépendoit la confervation de Ja raaifon de Valois , elle me
pria de confiderer fi le Roi n'avoit pas )ufl:e fujet d'iniifter fur le mariage.
Four la ligue, elle me dit qu'elle n'avoit point ordre d'en parler, & que cela
dépendoit uniquement du Roi : Que cependant comme la diligence étoit né-
ceflaire par les raifons que j'avois alléguées, elle me confeilla de me rendre au
plutôt à la Cour. Je lui dis que comme elle ne fe propofoit d'être à Paris que dans
cinq à fix jours ; autant que je pouvois le comprendre , je la priois de le difpoferpac
lettres à accepter mes proportions; ce qu'elle me promit de faire. Pour ce qui eft

des Troupes qui doivent fuivre le Duc je ne puis encore vous en dire que ceci en
gênerai: Qu'il doit avoir fix mille Fantaflins, & deux mille fix cents Lanciers. Tout
cela eft prêt à ce qu'on dit, & en auflî bon ordre que Troupes qu'on ait vu en Fran-
ce depuis long-tems. Le dcffdn ell de joindre ces Forces avec celles que les Etats
_ont en Flandres de l'heure qu'il eft, tenant pour certain que l'ennemi quittera la cam-
pagne , & fe retirera dans fes places fortes. On m'a promis une lifte de ces Trou-
pes. Dés que je l'aurai je ne manquerai pas, Milord, de vous l'envoyer par le pre-
mier ordinaire. Je demeure tres-humblement &c.

Fr. Waîjîngham,

LETTRE CCLXXXIX.
A Moniteur le Chevalier François Walfingham,

Onsieur , Bonham vôtre homme prefent porteur arriva \q.\ hier Mercredi
XVX neuvième du courant vers les quatre heures. J'étois alors au delà de l'eau

pour aller à Theobalds , mais heureufement j'eus avis de fon arrivée, & rebroulfai

chemin n'étant pas éloigné de l'eau. Sa Majefté m'avoir parlé deux ou trois

lii jours
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J5y3. jours avant, & s'etonnoit de ne recevoir point de vos nouvelles. Je répondis>

& cela s'efl: trouvé vrai , que les lettres ou le porteur nous apprendroient des nou-

velles ratisfaifantes. J'étois fort afleuré que vous ne manqueriez pas d'envoyer fans

perte de tems. J'ai rendu la vôtreàSaMaje(té,& lui. ai dit en même tems que vous

m'aviez auffi écrit j mais elle a dit qu'elle vouloit premièrement lire fa lettre, enfui-

te celle de Monfieur, &puis la vôtre. Elle l'a fait, & puis m'a demandé ce que

vous m'écriviez; Car, dit- elle, je ne trouve rien dans la mienne (ur les afnires pour

lefquelles je l'ai envoyé. Je lui dis que je lui lirois ma lettre ; mais elle me répondit

qu'elle vouloit que je lui en filfele rapport. Je lui dis que j'aurois de la peine à le fai-

re, parce que vous me mandiez fort au long ce qui s'étoit pallé dans la converlatioii

que vous aviez eue, premièrement avec Monfieur, fecondement avec certains defes

Confeillers, & cela à diverfes fois, & enfin avec la Reine Mère; fi bien qu'elle con-

fentit enfin que je lui liifie toute la negotiation , ajoutant qu'il parolifoit par fa lettre

que vous aviez parlé à Monfieur après l'arrivée de fa Mère, & \m étant encore au lit.

Elle ajouta aufli, qu'elle voyoit que Monfieur viendroit ici après fon voyage deCam-
bray pour y recevoir réponfe en perfonne. Elle dit au fujet de la negotiation,

qu'elle n'auroit pas voulu que vous euiTiez direftement parlé de la ligue, mais feule-

ment par accident fi leurs objedions en avoient donné occafion ; ce qui eft arrivé

en difant que fi Sa Majcfté ne vouloit pas confcntir au mariage avec la guerre, en ce

cas la guerre cefiéroit. Sur cela elle dit, que vous auriez pu répondre à cela, qu'at-

tendu l'exceffive puiflance du Roi d'Efpagne, il étoit bon qu'il y eût une pareille li-

gue entre le Roi de France & elle. J'ai répondu qu'en cela vous aviez fuivi

vos inftrudions, & l'ordre de la réponfe du Roi de France à fon Arnbafladeur >]

qui étoit fondée fur trois points. Le premier de fçavoir le jour de fon maria-

ge, qui étant fixé ils feroient pour lors une ligue ofenfive & défenfive; & feroient

enfin un Traité fecret pour les afaires des Pays-Bas. Que pour répondre à ce-

la avec ordre, vos inftruélions portent que vous ferez ce que vous avez fait, &que
je croyois qu'elle étoit fatistaite de vôtre bonne conduite. Mais je fentis qu'elle

avoit peur que la ligue <^ le Traité fecret ne lui coiitalTent beaucoup. Je lui dis,

qu'on ne pouvoit pas faire grand' chofe fans dépenfe; &que fi elle n'avoit pas befoin

de fecours pour fe garentir des dangers qui la menaçoient duquel elle & toute la ter-

re voyoient vifiblement qu'elle ne pouvoit fe pafiér , il n'étoit pas néccfiaire qu'elle

vous envoyât dans cette conjonfture. Elle parla auffi de fon fecours à Dom Antho-

nio , ne fçachant comment s'y prendre , parce que la faifon pafle , & qu'elle n'étoit

pas aifeurée comment le Roi de France s'y prendroit, lequel n'y entrant point, el-

le n'oferoit rien bazarder. Elle ajoiita néanmoins , que l'Ambalfadeur de France lut

avoit dit depuis deux jours , que le Roi fon Maître lui avoit donné ordre de la re-

mercier de la prote6tion & de l'appui qu'elle donnoit à Dom Anthonio; mais qu'au

bout du compte elle ne prendroit aucune refolution fur cela qu'elle n'eût fçû de

vous ce que le Roi de France vouloit faire. Pour ce qui eft du point capital qui re-

garde ce qu'a dit le Vicomte deTurenne, je m'en fuis entretenu à fond avec SaMa-
jefté. J'ai d'abord communiqué vôtre lettre à Milord de Leicefter, enfuiteàMi-

iord Chamberlain) & puis à Monfieur le Vice-Chamberlain. J'ai demandé le fe-

cours

I
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cours mentionné dans ces deux lettres, comme une chofe abfolument néceffaire à la 1575.
caufe que les François avoient en main , & reprefenté que lî on la negligeoit , il n'y

âvoit ni Ligue oFenfive , ni Traitez fecrets qui pûfl'ent y remédier dans la fuite. Elle

m'a dit fur cela la racrae chofe que Milord de Leicefler m'a dit qu'elle lui avoir dit,

que vous aviez ordre de fatisfaire en cela au befoin de Monlîeur -, mais m'étant d'a-

bord mis en devoir de lui perfuader que les paroles ne fatisfaifoient pas , & qu'il fal-

loit des éfets , ëc qu'une pareille afaire ne pouvoir fe faire ni avec dts paroles , nt
avec des penfees, ni même en peu de tems, elle m'a répondu, qu'elle vous avoit

donné pouvoir de confentir à ce qu'on demandoit , après que vous auriez reconnu
qu'il n'y avoit plus à efperer que le Roi fecourût fon Frère. Car, ditSaMajcllé, s'il

découvroit le moins du monde ma bonne volonté à Monfieur , avant que de bien
connoître l'intention du Roi fon Frère , tout le fardeau tomberoit fur moi ; & pour
vous le mieux prouver , a-t'elle dit , vous le pouvez voir par le difcours des Confeil-

lers de Monfîeur , qui difent, qu'il a emprunté de l'argent de plusieurs fur l'efperance

du mariage , comme fî le mariage devoir fournir à toutes les dépenfes : A quoi elle

ajouta avec une efpece d'aigreur , qu'elle fçavoit & en voyoit à prefent la vérité , que
la Reine Mère avoit déjà dit en plein Confeil , que fi le mariage ne fe faifoit pas,
toute la dépenfe retomberoit fur la Reine d'Angleterre. Voilà fommairement tout ce
que j'ai pu tirer d'elle, car elle dit, qu'elle n'a rien à faire ici , qu'elle n'ait appris le

fuccez de vôtre negotiation avec le Roi. Mais elle a voulu que je vous écrivilïe de la ma-
nière que je viens de vous dire. Son deffein eft auffi d'écrire à Moniieur pour le confoler

à ceque jecroi. Marchemont a eu des lettres, qui contiennent, à ce que j'apprens,

le détail de vôtre negotiation , Ôc les r^onfes refoluës que Monfieur vous a faites, de ne
vouloir confentir à rien fans mariage. Ainfi ils fe tiennent fermes comme gen-s en-
tendus qui veulent faire une empiète fans démordre en rien du principal; mais vous
pouvez de l'heure qu'il eil: mieux ji]ger que perfonne quelles en feront les fuites. Sa
Majefté me demanda fi dans les lettres que vous m'aviez écrites vous n'aviez pas loiié

!a prudence de Monfieur ? Je répondis que non. J'en fuis furprife , dit-elle , car il

lui donne de grands éloges dans celle-ci , & elle nous lût les loiianges que vous lui

donniez , mais je n'en vis rien par écrit. Je répondis , que de tous fes Serviteurs

vous étiez celui qui en aviez toujours fait le plus de cas. Souvenez-vous, je vous
prie , de nous envoyer le rôle des Capitaines & des Généraux de Monfieur , & de
toutes les Forces qu'on croit qu'il aura ; combien il lui faut d'argent par mois, &
où il en a pris pour faire fes levées. Je fuis fâché de voir qu'il fe foit perdu tant de
tems depuis le commencement de ces préparatifs jufqua prefent; cependant je croi
qu'il eft encore tems de mettre à exécution ce qu'on a projette. Je crains que la

Reine Mère defefperant du mariage , ne cabale avec le Duc de Parme pour lui faire

lever le fiege ; que la place ne foit fecouruë , l'honneur de Monfieur à couvert , &
qu'il n'abandonne fon deffein ; ce qui accommoderoit les Efpagnols. Par ce moyeii
ils auroient dans les Pays-Bas ce qu'ils fouhaitent, la Reine mère éloigneroit fon fils

des canonades , feroit valoir tous ks prétextes ; & fe raccommoderoit avec le Roi
d'Efpagne. Voilà quant aux afaires de France. Je n'ai eu de nouvelles d'Irlande
qu'une fois depuis vôtre départ , & c'a été par le moyen d'une lettre de Water-

lii 2 houfe
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57? . houfe "^ qui portoit, que le Lord Gray leur avoît fait fçavoir , qu'on n'envoyeroic poimr

'

de munitions dans le pays d'Odonnel, mais feulement à Carbngford: car quand le

Lord Gray vint àBlackwater, Tirch prit la fuite, ruina fes Jeux Châteaux, & man-

da à Milord Gray , qu'il vouloir être en paix avec Odonnel & tous les autres ; ce

qu'il fit par ordre de Milord. Là-deifus le Lord Gray lui envoya le Chef de juftice

Dowdâl. Voilà tout ce que j'en ai appris. Milord d'Ormond fe trouve fort incom-

modé de fa démifTion , mais moins de fa démifïion à ce qu'il dit, que du tort qu'on

lui a fait de n'avoir pas donné avis des grandes prifes qu'il a faites. Le Roi d'Lcof-

fe fait (emblant de vouloir demeurer de nos amis , cependant j'ai des avis fecrets de

la part de x\sîiton qui m'apprend qu'il veut être entièrement guidé par Sa Majefté qui

en a concii refpeiance. Je fouhaire qu'elle n'y foit pas trompée. Je crains que cela

ne la rende négligente du cozé de la France. Sa Majefté ne m'a point parlé de ces

afaires d'Ecoffe , Vcll d'ailleurs que je les fçais. Le Lord Huntley efl arrivé en Ecof-

fe , & a ofert au Lord Ferihurit une entière reftitution. Tout cela a été accepté

par le Roi. C'eft de Campian que nous avons appris la relation de tout le voyage

qui s'ell fait en Angleterre à York , Lancaftre , Denbigh , Nbrthampton , War-
wick , Bedford , Buckingham, &c. Je ne doute pas que vous n'en ayez eu avis

par Monfieur Beal , qui s'y eft donné beaucoup de peine avec Monfieur Hamon,
Nous avons envoyé quérir tous les hôces chez kfquels il a logé dans tous ces pays. Je
finis ne doutant pas que vous ne foyez auiTi las de lire, que je le fuis prefque d'écrire.

Ce dixième d'Aoiit 158:.
G. Buïkigh

LETTRE CCXC.

Au même,.

MONSIEUR, après vous avoir écrit hier au foir qui étoit Jeudi , & fermé ma?

lettre , j'appris que84;'0 ot%\i^ J^z. donné avis à Sa Majefté, que

Monfieur eft fort mécontent de la manière dont on en ufe à fon égard, qu'il defef-

pere fi fort du mariage, qu'il a crii que vous étiez venu dans le deflein dc^le rompre,

& feulement pour foliciter la Ligue avec le Roi. Sur cela Sa Majefté m'a dit ayana

midi, qu'elle n'étoit point contente de vôtre procédé, de n'avoir point expliqué les

raifons qui l'empêchent de fe marier, mais d'avoir dit tout fechement qu'elle ne vou-

ioit pas fe marier, & d'entrer tout d'un tems avec Monfieur en négociation pour 1»

Ligue. Madame , lui ai- je répondu , il paroît par la lettre que Monfieur le Secré-

taire m'a écrite, & que je vous ai lue, qu'il a dit les raifons qui vous empêchent de

vous, marier > toutes conformes à la refolution que vous avez prife avec nous tous,

&
* Un Uomejliqtie de Milord de Kildare a avoue de peur de la torture que tout ce dont il

étoit accufe éçit 'vsritabk j imii cela doit être feint > Mquà ce quon ait arrêté ar*

uùnes gem^
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êc qu'elles font fpecifiées par vos inftrudions; car, Madame, il n'a pas dit, que vous 1575*
ne vouliez pas vous marier , mais que dans l'état où étoient les chofes , & lui s'érant

engagé dans une guerre , vous ne jugiez pas à propos m pour lui ni pour vous de
confentir au mariage ; parce qu'en vous mariant vous attireriez la guerre à vôtre
Royaume. AnfTi vos inllrudions ne portoient pas de refufer ablblument le maria-
ge , mais de faire voir que le mariage accompagné d'une guerre ne feroit pas dit
goîit de vos Sujets. Ainfi faifant ufage de toutes Ls raifons que )'ai pu , j'ai conclu-
que je ne voyois pas que vous eufficz rien fait , que je n'eufle fait moi même G j'a-

vois été en vôtre place. J'ai fait fouvenir Sa Majefté qu'elle avoir refolu avec Ton
Confeil, que vous feriez en forte de la débarrafler de ce mariage, de conclure s'il y
avoir moyen une bonne alliance , & d'abaiifer par une Ligue entre la France & ce
Royaume la grandeur du Roi d'Efpagne ; ce qui, ai-je dit , demande de l'adivité , 8c
que pour cet éfet vous deviez procéder de manière à leur ôter toute efperance da
mariage ; parce que tant que la France pourroit fe flater de cette efperance, elle ne
confentiroit jamais â aucune Ligue. Sa Majefté n'a pu difconvenir de cela j mais-
entin elle a changé d'avis , & a dit , que (i elle faifoit une Ligue qui peut être fuivie-

d'une guerre , elle aimoit mieux faire les frais de la guerre en fe manant , que de les
faire en ne fe mariant pas. Mais , a-t'elle dit , que Walfingham fçache donc que
mon intention ell, que je ferois bien aife d'entrer en Ligue avec le Roi de France >
mais feulement à ces conditions > que (i je fuis attaquée il me fecourra, & s'il eft at-
taqué je le fecourrai , &:par ce moyen nous abailïerons le Roi d'Lfpagne. Elle a dit
qu'elle concourroit en cela avec le Roi de France en donnant du fccours àMonfieur»
& faifant fous main la même chofe pour le Roi de Portugal. J'ai dit contre cela,

qu'encore qu'elle pût en quelque manière les fecourir tous deux ibusrnain, il ctoit
néanmoins certain que le Roi de France ne pourroit pas faire la même chofe pouE'
fon Frère. Sur cela elle a conclu , que Ci la nécefficé la contraignoit d'entrer ouver-

qiJoiqi

agiflez de forte que pendant que vous n'avez que de bonnes intentions , vôtre pru-
dence ne vous foit pas préjudiciable. A peine mes deux lettres étoient-elles fermées,»

que Sa Majefté m'a mandé par Monfieur Killegrew , que quant à la proportion fait^'

par le Vicomte de Turenne , vous lui fifficz fçavoir que l'intention de Sa Majefté eft
telle qu'elle vous a dit, fans qu'il foie beluin que vous fixiez aucune fomme. Depuis»
ceci écrit elle m^a donné ordre de vous mander de ne pas propcfer ce qye deffusy
pour entrer dans une guerre ouverte, qu'elle n'ait eu de vos nouvelles, car elle fou-
haite plus que toute autre chofe une Ligue ofenfive & défenfive fans guerre, jufqu'âii

la première occafion que le Roi d'Efpagne en donnera , & de fe fecourir fecretemenc^
les uns les autres. Si l'on ne confent pas à cela à moins que le fecours ne fbit pu-
blic , vous en donnerez avis ; car elle paroît à prefent plus difpofée de fe marier Se
avoir la guerre , qu'à avoir la guerre fans fe marier. Je viens tout prcfentement de:
recevoir cette petite lettre que Sa Majefté vous écrit. Je vous l'envoyé, & fouhaite-
qu'il n'y ait rien de defagreable pour vous. A Greenwich ce 1 1 . d'Août. G. Burleigh,^

In i hETTi%
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LETTRE CCXCI.

A la Reine du lo. d'Août,

MADAME,
j^_2. "PN leu a grandement fait éclater la continuation de fes bontez envers vôtre tres-

• JL? excellente Majefté, dans la refolutiDn que le Roi a prife d'entrer dans une ami-

tié plus intime avec vous, parce que comme fçait Vôtre Majefté, ayant fortement

protefté ici du contraire, comme étant une chofe à laquelle on ne pouvoit au-

cunement confentir , à moins que le mariage ne fe fît , on croyoit qu'il étoit

impofTible que la chofe arrivât jamais ; afaire d'autant plus avantageufe , qu'on pa-

roïc refolu de pourfuivre le mariage , de forte qu'il dépend par ce moyen de Vô-
tre Majefté fuivant l'état où fes afaires fe trouveront , de pourfuivre ou d'abandon-

ner le mariage. Comme je ne doute pas que Vôtre Majefté ne remercie Dieu

d'un bienfait 11 lignalé , j'efpere auffi qu'elle préférera la feureté â la dépenfe, cette

Ligue ne pouvant fe faire fans qu'il en coûte. Je puis affeurer Vôtre Majefté que

nous ne manquerons de foin ni moi ni mes Collègues pour réduire la dépenfe fur \t

pied le plus fuportable qui fe pourra. J'efpere auffi que Vôtre Majefté fera une at-j

tention favorable , & prendra une prompte refolution fur l'ouverture du Vicomte*^

de Turenne de faire ofrir prefentement cent mille ducats à Monfieur. Suivant

la refolution que Vôtre Majefté prendra fur cela , nous jugerons du bon oi

du mauvais fuccez de ce Traité. Monfieur Pinart m'a envoyé un Gentilhomme

pour me dire , qu'il apprenoit avec bien de la douleur, qu'une Princeffe de vôtK

vertu & de vôtre mérite , de l'eftime de laquelle il faifoit plus de cas que de touj

les biens du monde , eiit fait un jugement defavantageux du zélé qu'il a pour vousj

& pourfaire mieux connoître à Vôtre Majefté le defir qu'il a de s'en juftifîer , il m'i

prié de vous faire tenir l'inclufe. • Comme je me fais une néceffiré de faire partie

le Porteur au pliitôt , je n'embarrafterai pas davantage Vôtre Majcité. Je prierai

Dieu feulement de vous continuer fes benedidions, & d'accorder â vos pauvres Su^

jets la continuation du bonheur dont nous avons joui fous l'hçureux Règne de Vôj

Ere Majefté. A Paris le lo. d'Août.

1)6 Votre très-excellente Majefté

Le très humble & très-zélé Sujet

& Serviteur

Fr. Walfmgham.

lettr:
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LETTRE CCXCII.
A Milord Tréforier.

MIlor D , il vous plaira de faire fçavoir à Sja Majeflé , que Jeudi onzième 1573.
du courant après Midi que nous eûmes audience du Roi , moi Secrétaire

lui déclarai la réponfe de Sa M;ijcfté en trois points fuivant mes inftruc-

tions , & ajoutai des raifons pour la lui faire goûter. Le Roi après m avoir écouté

avec beaucoup d'attention , répondit fur le premier point , qu'il avoit du déplaifir

d'apprendre une réponfe fi éloignée de fon attente , & d'autant plus de déplaiiir

qu'il avoic compté qu'elle feroit toute fatisfaifante pour lui, comme étant la chofe

du monde qu'il fouhaitoit avec le plus de paffionj qu'ayant pour fon Frère uneafec-

tion finguliere il s'en étoit fait autant de joye , que d'aucun bonheur qui eût pu lui

arriver, & avoit cru fon Frère le Prince du monde le plus heureux de fe marier à une
Princefle de cette vertu ; & que n'ayant point d'enfans , quoique Dieujpût lui en
donner, il regardoit fon Frère comme fon fils & comme (on héritier , & que ne
doutant pas que fon Frère ne fe mariât avec Sa Majefté, il fouhaitoit qu'elle crût avec

quelle afedion il avoit embraflé ce mariage. Mais qu'à prefenty trouvant àcs di-

ficultez, & craignant entr'autres chofes que fes Sujets ne le defapprouvaffent, il re-

gardoit ce revers comme un des grands malheurs qui pou voit lui arriver, ne pou-
vant au refte exprimer le déplaifir que lui avoit caufé la première nouvelle de ce chan-

gement qui lui avoit été donnée par la Reine fa Mère , & que fi l'on pouvoir voir

Ion ame, on verroit en même tems toute l'étendue de fa douleur. Qu'il comptoic

cependant que Sa Majefté lui donneroit& à fon Frère une autre confolation que ce-

la , & qu'elle tacheroit de faire approuver le mariage à fes Peuples , nous prians

afectueufement de vouloir nous en entremettre , & rendre ce bon fervice à Sa Ma-
jefté. Il dit quantité d'autres chofes avec beaucoup d'afedion pour faire pourfui-

vre le mariage. Pour la Ligue ofenfive & défenfive, & le Traité fecreô^ l'égard dts^

afaircs des Pays-Bas, il a dit, qu'encore qu'il y eût déjà une bonne amitié & intelli-

gence entre Sa Majefté & lui, il vouloir bien en faire une plus étroite , pour mieux
affeurer Sa Majclté de la bobine volonté quil avoit pour ellej qu'il coafereroit à ces

deux égards avec la Reine Sa Mère, & qu'eniuire il nous envoyeroit informer de la

refolution qu'il auroit pjife, ajoutant encore qu'il fouhaitoit fort qu'une chofè Ç\ bien

commencée, n'eût pas une pareille fin, & qu'il étoit perfuadé que Sa Majdté vou-

droit bien lui épargner ce chagrin. 11 finit par nous prier encore chacun en parti-

culier , d'y vouloir contribuer. Moi Secrétaire répondis à cela, que Sa Majefté fe-

roit informée fans retardement & de la réponfe & delà demande, fupliant au refte

Sa Majefté qu'attendu que les autres chofes requeroient une prompte refolution , &
principalement Tafaire de Dom Anthonio, il eût la bonté de nous faire fçavoir fa vo-

lonté le plutôt qu'il fe pourroit i ce qu'il promit. Enfuite nous eûmes audience de
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£573. la Reine fa Mère que nous allâmes trouver dans fa Chambre , où moi Secrétaire U

faHant fouvenir de ce qui s etoit déjà p.illé entre elle de moi, & lui ayant dit ce que

je venois de faire avec le Roi, & la réponfc que j'en avois eue, je la priai de faire

en lorte que le Roife deternunât au plûcôt ; ce qu'elle promit de faire. Voilà quel-

le a été pour le coup nôtre ncgotiation , Se ce que nous pouvons vous dire jufques

à ce que nous en ayons appris davantage des Députez que le Roi nous a fait cfperer.

Nous verrons ce qu'on répondra pour le relk , & ks propofitions qu'on fera pom:

traiter. Nous avons jugé à propos d'en donner avis en même tems à Sa Majefté.

Nou« demeuroas très-humblement Milord &c. Le lo. d'Août 1581. A Paris.

Fr. JValJîngham,

Henri Cobharn,

Jean Sommers.

LETTRE GCXCIII.

AMonJîeur.îe Chevalier Walfingham,

MONSIEUR , aujourd'hui dimanche 13. du courant WatCon vôtre homme
m'a apporté ici vos lettres à l'heure du dîné , c'eft-à-dire vôtre lettre com-

mune entre vous, l'AmbaiTadeur ordinaire, & Monfîeur Sommers en datte

du 1 0. contenant vôtre negotiation avec le Roi de France , & vôtre lettre particu-

lière du 1 1. avec une de vous à Sa Majefté, & une de Pinart à ce que m'a dit Sa Ma-

jefté. Il femble que le Roi ne refufe pas de faire une amitié plus étroite, & cepen-

dant il trouve à redire à l'afaire du mariage ; cependant Sa Majefté m'a ait que fui-

vant la lettre que vous lui écrivez , vous croyez qu'il traitera fans mariage , mais non

pas fans qu'il en coûte. Sa Majefté dit fur cela, que cVft la même chofe pour elle

de faire de la dépenfe en fe mariant ou d'en faire en ne fe mariant point. Âufli m'a-

t-elle donné Ordre de vous écrire , que fi Monfieur peut continuer fon deftein fur

les Pays-Bas , elle veut bien faire une dépenfe raifonnable avec le Roi de France

pour foutenir cette entreprife , pourvu que ce foit fous main pour ne pas s'engager

dans une guerre, car autrement elle ne veut pas que fous confentiez à rien fans

l'en informer à l'avance, & fans avoir reçu fa réponfe. Pour ce qui eft de la Li-

gue ofenfive & défenfive, elle en eft auiïi bien contente, mais elle feroit fort fâchée

que cela l'engageât dans une guerre , & elle m'a ordonné de vous écrire exprefle-

ment de cette manière, n'ayant voulu écouter aucune des raifons que je me fuis mis

en devoir d'alléguer contre fon fentiraent , qui font en grand nombre , & qui pa-

roiftent bien néceftaires ; car par ce moyen le Roi d'Efpagne deviendra fi redoutable

& fi puîflant, qu'il n'y aura rien qui puifTe lui refifter. Et il n'eft pas hors d'appa-

rence que le Roi de France ne fecoure fon Frère , ce qu'il ne fçauroit faire utilement

^nfecret, fi Sa Majefté le fait fous main. Pour ce qui eft de la propofition faite

par
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pat le Vicomte de Turenne, Milord de Leicefter & moi l'avons folicitée prefTamment, i J72»& elle a répondu à Milord de Leicefter , qu'elle vous avoic donné tout ordre pour
cela, mais elle m'a dit que vous fçaviez Tes intentions fur cela, qui font, que fi le

Roi de France ne donne pas fecours à fon Frère , elle ne le verra pas abandonné. Te
l'ai priée de médire de quelle manière elle vouloir lefecourir, d'autant mieux que
ce qu'avoit dit le Vicomte raeritoit néceflairement que le fecours fiit prompr. Elle
a répondu , que jufques à ce qu'elle eût fçù de vous ce que le Roi de France vouloic
faire pour fon Frère , elle n'avoit rien de précis à répondre. Ce foir elle m'a char-
gé de vous avertir qu'elle doute fort que la Reine Mère veuille foliciter Monfieur à
abandonner l'afaire de Cambray , dans l'intention d'accomplir le mariage. Si le ma-
riage, a- t-elle dit enfuite, nefe fait pas, ce fera une fiétriflure pour Monfieur, &un
bonheur pour le Roi d'Efpagne. Elle m'a commandé de vous écrire de faire at-
tention à cela. Voilà bien les ordres que j'ai de vous écrire , mais de vous dire ce
que vous devez faire pour remédier à cet inconvénient, c'eft ce que je ne puis ni par
le moyen de Sa Majelté ni de moi-même; piais je fçai que vous ferez de vôtre mieux
autant que le tems & le lieu pourront le permettre, & c'eft tout ce qu'on peut de-
mander. Sa Majefté voudroit que Monfieur Sommers revînt , & elle m'a chargé
de le lui écrire. J'ai eu beau lui dire qu'il étoit en Commiflîon , & qu'on pouvoit
dificilement s'en paiTer, elle n'a pas lailfé de m'ordonner d'écrire. Si fa prefence eft

nécelTaire de delà, vous ferez bien d'en écrire , autrement je laiife la chofe à vôtre
confideration. Je fçai que ce fera un grand chagrin pour vous de n'avoir pas une
réponfe favorable au fujet de l'emprunt propofé par le Vicomte de Turenne ; foyez
pourtant afleuré qu'on n'oublie rien ici pour favorifer la chofe, mais rien n'a enco-
re reuffi. La lettre de Monfieur Cobham du neuvième d'Août , rouloit fur deux
points fort contraires; le premier regardoit la conceiTion du Roi de France pour avan-
cer ici les afaires de Dom Anthonio comme on le faifoit de delà : Le fécond étoit
fur une afaire de grande apparence , qui eft qu'on détourneroit Monfieur de fe

brouiller avec l'Efpagne , & au contraire de fe marier: Deux points qui ne s'accor-
dent pas. Monfieur Beal a la lettre en chifre de Twyn pour tacher de la faire déchi-
frer, à quoi il n'a pu encore reiiffir. Je finis avec mon papier. De Greenwich le 13»
d'Août 1581.

G. Burleigh.

LETTRE CCXCIV.
Au même,

MONSIEUR, depuis ma lettre d'hier au foir , quoique le paquet ne Toit pas
parti

, Sa Majefté n'a pas lailfé néanmoins de m'ordonner encore de vous aver-
tir pour la féconde fois, de ne vous tromper pas à cela, que S.i Majefté craignoit
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j--- que la Reine Mère ne détournât Monfieur de Tafeire des Pays-Bas, penfant par là fài»

re reulfir le mariage. Sa Majefté ne veut pas abfolument qu'on abandonne cette

afaire Vous chercherez ks moyens d'en venir à bout. Pour ce qui eft du fecours de

Moniicur , Sa Majefté a dit en propres termes , que Ci vous trouvez que le Roi ne foit

pasdirpoféàfoutenirfon Frère, plutôt que de laiiïer échouer le delTein vous direz

que Sa Majefté ne l'abandonnera pas, mais elle ne fixera pas la fomme, qu'elle n'ait

eu de vos nouvelles. Nous voudrions bien fçavoir comment le Roi s'y prendra pour

recourir Dom Anthonio, car Sa Majefté eft tellement en fufpens, que le voyage eft

accroché, parce qu'outre les 5000. livres on en demande encore 2500. que Sa Ma-

jefté ne donnera pas, & Drake & Hawkins n'iront pas plus loin. Monfieur Bingham,

York, Fenton, & \Vard fe font retirez fur certains foupçons. Sa Majefté dit, que

vous fçavez pourquoi on ne fe fie pas à Monfieur York. Elle parle d'une entrepri-

fe qu'il a pratiquée à l'embouchure de la Tamiié. Elle m'a chargé de vous écrire

de vous rapeiler la chofe. Je lui ai dit encore que je croyois que vous ne pouviez

vous palVer de Monfieur Sommers. Elle a répondu, que (i vous ne le pouviez vous>

fiffie^ comme vous jugeriez à propos, maisqu'eUe vouloit qu'il revînt. De Green-

wichçe 13. ci'Août.

G. Burleigh,

NOs Francifcus Walfingham Equesauratus, Sereniffimx Regins Angliîe prima-

riusSccretarius, ac prasnobilis Ordinis Garterli Cancellarius , Henricus Cob-

feam Eques item auratus, & ejufdem SereHiffimas Reginse apud Chriftianiffimum Re-

gemLegatiis refidens, & Johannes Sommers Armiger ejufdem Sereniffimae Rcginac

Clericorum figiîli unus, omnibus ad quos pr^fences litteras pervenerint, Salutem.

Cùm pro auîhoritate nobis in hac parte data à Sereniffima Regina Angliae , Domi-

na noftra Ciementillima, refervationem eam quae erat à fua Majeftace m 12. àks re-

jeta, per litceras fuas ad Chriftianiffimum Rcgem fcriptas de Data IX. diei menfis

Julii proximè pra;terid, propter quafdam caufas maxime urgentes, prolongavimus

in decem alios dies continue poft pra:fatos 12. dies finitos, lèquentes , teftibus lit-

teris noftris ex Oppido Lufarci datis didi menfis Julii proxime prseteriti quibus 10.

diebus cùm par nobis efle non queat, ad ea exequenda quœ à dida Serenifîîma Re-

gina Domina noftra Clementiflima habemus in mandatis, neque voluntati iux Rcgiae

quicquid injnriae tacere , aut coramittere pro obfervantiae noftra: in eam officio de-

beamus. Nos iuprà nominati Ambailadores, CommiiTarii, & Deputati did^ Scre-

niffimae Reginœ fufficienti ad id , prseter cetera , authoritate muniti , cupientes

quantum in nobis eft , incoramodis quibufcumque praecavere, temporùmque mo-

menta fie difponere , uttoti, tam Sereniffima: Régine Angliœ Domina noftrie Cle-

mentiffimx , quàm Chriftianiffimse Majeftatis voluntati ,ddideri6que fiât fatis >,

praefatis to. diebus alios 10. dies adjiciendos putamus & adjicimus, quibus pro par-

te didae Sereniffiinœ Reginœ , m fuo robore permaiieat fine ulla laefione aut dimi-

uutione quâcumque. Li cujus rei teftimonium has lirtcras noftras manuura noftra

rurrv
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T.'iim rubfcriptione munivimus. Data ex urbc Parifiorum 12: Menfis Ausuiti l'vif -rf?^

1581. ^ ^^^*

François IValfingham,

Henri Cobhant,

'Jean Sommers.

LETTRE CCXCV.
A Milord Tréforier.

Ilord , il vous plaira d'informer Sa Majefté, que l'aprés-Midi du lende^
main de nôtre audience Monfieur de Chiverny Villequier , le Préiidenc
Briflac, laMothe Fenelon, le Secrétaire Pinart , & du Vrai vinrent nous

trouver de la part du Roi. Monfieur de Chiverny porta la parole, & nous dit, qu'ils
venoient de la part du Roi pour nous dire les grandes efperances qu'il avoir con-
çues de moi Secrétaire qui fers Sa Majefté dans un emploi de cette importance, que
je porterois Sa Majefté à pourfuivre le mariage confiderant qu'on s'étoit déjà 'bien
avancé , & attendu l'avantage qui s'en feroit enfuivi tant pour le Royaume de Sa
Majefté, que pour lier les deux Couronnes par une amitié indiffoluble^ mais que
l'événement n'ayant pas répondu à l'efperance du Roi de France, Sa Majefté en avoit
un chagrin extrême, ne voyant pas qu'on puiffe faire fans mariage une folide- &
parfaite amitié. Pour répondre à cela après que moi Secrétaire leur e&s dit au lonff
la manière avec laquelle on avoir procédé dans la pourfuite du mariaee, & les rai-
fons quiavoient obligé Sa Majefté de prendre la refolution dont j'avois- été le Por-
teur, nous leur dîmes, que nous trouvions fort étrange attendu ce que le Roi nous
avoit dit le jour précèdent, qu'il étoit content que le Traité de Ligue fe negotiat in-
dépendamment du mariage , de trouver un li grand changement. Auiîî les pria-'-

mes-nous de nous informer àts raifons de ce changement, afin de pouvoir en don^
ner avis à Sa Majefté, qui pourroit nous regarder comme dts gens bien lesers de
l'aifeurer de la continuation d'une chofe comme le tenant de la propre bouche du
Roi , & que cela n'eût aucun éfet Sur cela du Vray fit un long difcours fur la fîn-
cerité de l'afeélion de fon Maître , fur la pleine alfeurance où il avoit été au fujet du
mariage, & fur le crédit qu'il fe feroit acquis s'il avoit reiiffî , & nous déclara que
le Duc fon Maître avoit donné ordre exprés de fuplier tres-humbleraent le Roi de
laiffer là le Traité de Ligue, jufques à ce qu'on eût donné des affeurances que le ma-
riage fe feroit. Sur cela les autres Commiliàires excuferent le Roi en difant que Mon-
fieur du Vray n'en avoit parlé au Roi que le lendemain de notre audience , & que
s'il avoit fçù plutôt la demande de fon Frère à cet égard , il n'auroit eu garde de con-
fentir qu'on continuât la negoriation du Traité fans pourfuivre le mariage. Moi Se-
crétaire, je dis alors aux GommifTaires combien je trouvois étrange ce que venoir'

Kkk 2 ^e
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lS7h ^^ ^^^^ ^^ Vray , puis que le Duc même m'avoit promis qu'il ne s'oppofercnt à riea

de tout ce que Sa Majefté fouhaiteroit , & avoit conclu, qu'encore qu'ail ne pût fo-

iicirer la ligue fans mariage, il étoit refoiu néanmoins de ne pas la traverfer.

Alors Pinart parlant, à ce qu'il a dit , par l'ordre du Roi & de fa Mère , nous a
dit, que voyant que la principale dificulré qui accrochoit le mariage venoit de l'en-

treprifc que Monlîcur avoir formée fur les Pays-Bas , & leurs Majeftez fouhaitans

que le mariage reiifsît, avoient envoyé cet après-midi Monlieur deBeUievreau Prin-

ce de Parme pour foliciter ce Prince à lever le fiege de Cambrayj& faire en forte que
cette place demeurât neutre comme étant membre de l'Empire ; & pour le porter

à une Trêve générale pendant l'efpace de cinq à fix mois , durant lequel tems il fe.

pourroit faire quelque Traicé entre le Roi d'Éfpagne & (es Sujets.

Que le Roi & Sa Mère avoient bonne efperance que cela reiifîiroit,- ce qu'ils fou-

haitoient d'autant plus , que Monfieur pourroit par ce moyen paffer en Angleterre,

& y finiu ce qu'on y avoit heureufement commencé. Après cette ouverture nous

leur fîmes connoître que fi l'on pouvoir faire faire une paix ou la feureté fe rencon-

trât ,
perfonne n'en auroit plus de joie que la Reine nôtre Maîtrefle : cependant

nous leur déclarâmes , qu'il y avoit plufieurs raifons apparentes pour faire voir que
cela ne pouvoit fe faire qu'au grand préjudice & danger des habitans des Pays-Bas,

& qu'ainfi nous les priions de fe re.ffouvenir , que Sa Majeilé avoit protefté à leurs

Miniftres quand ils étoient en Angleterre, & lors qu'ils lui avoient fait entendre que
Monii.cur abandoiineroit l'entreprife de Flandres , parce qu'ils voyoient que c'étoit.

un obftacle au mariage, qu'elle feroit fâchée confiderant combien l'honneur de Mon-
sieur y çtoit engagé , & combien il y auroit à craindre pour ceux des Pays Bas,,

que fon mariage fut fuivi d'éfetsli funeftes que le feroient ceux qui fcroient aban-

donner ce dellein. Comme elle fit alors cette proteftation fur l'ofre qui fut faite d'a-

bandonner cette entreprifé, auffi nous qui étions fes Miniftres, &qui voyions le pé-

ril dont pourroit être accompagné à plufieurs égards , le Traité qu'on fe propofoit de

faire avec le Prince de Parme, tendant plîitôt à laiffer augmenter la puijGTance du Roi,.

d'Efpagne , qu*à foulager les pauvres Flamans opprimez , nous ne voyions aucune

raifonnable apparence, que ce Traité pût produire aucun bon étct, & qu'auffi nous,

n'avions aucun pouvoir de negotier fur cela. Que partant nous les priions de n'en,

rien faire , à moins qu'ils n'eulTent quelqu'autre raifon qui les obligeât à prendre,

cette voye.

Cette âfaire nous fournit matière de coaverfation pendant deux heures tout

au moins ; mais enfin pour ne nous pas ennuyer nous jugeâmes à propos de.

la quitter. Nous^conclûmes enfin avec eux , ou de trouver bon que la negotiation

continuât, ou de nous faire donner audience., afin de pouvoir apprendre de la proî.

pre bouche du Roi la revocation du confentement qu'il avoit donné , ajoutant

que nôtre delfein étoit de donner inceffamment avis à Sa Majefté de ce changement ,,

âin qu'elle eût le tems de donner ordre d'empêcher de partir les Vaifleaux armez,

pour te fecours de Dom Anthonio, bien perfuadez que fur ce changement Sa

Majefté ne feroit pas un feul pas de plus ; ce que nous leur déclarions d'autant plus,

^pjqntieks pour les obligej: à perfuader le Roi à demeurer ferme dans fe première re*

foltttio».
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folùtion. Sur cela ils fe tirèrent à cjuartier , & nous dirent enfuite , qu'ils fe- 1573J.
roient rapport au Roi de ce qui setoit paiTé, & en même tems nous prièrent

inftammetit de n'en pas informer Sa Majefté , & de ne pas empêcher de partir le le-

cours deiliné pour Dom Anthonioj à quoi nous conlemiiies après leur inftante

prière, à condition qu'on nous rendroit réponfe le lendemain à dix heures; à
quoi nous confentïmes d'autant plus volontiers j qu'ils nous firent efperer que nous
r4:cevrions du Roi une réponfe latisfaifante. Le lendemain Monfieur de la Mothe
& Pinart nous vinrent voir, &nous dirent, que leurs Collègues Ôc eux avoient com-
muniqué au Roi la negotiation du jour précèdent, & reprefenté à Sa Majefté qu'il-

nous avoir dit , qu'il vouloir bien nommer des Commiffaires pour traiter d'une ami-^

dé plus étroite avec Sa Majefté, puis qu'il y avoit tant de dificultez au mariager-

Qiie Sa Majefté avoit répondu , que le changement étoit fondé fur deux rai-

fons, l'une la propolition qui lui avoit été faite par moi Secrétaire pour la prolonga^
tion de certains jours pour conferver la validité de la referve , le tems fixé expirant,

dans un. ou deux jours; ce qui lui avoit fait efperer que le mariage pourroit/

fe faire;, l'autre une demande faite par du Vray au nom du Duc Ion Frère, que
îa ligue ne fe negotiat point fans mariage j ce que le Roi n'avoit pu refufes

voyant que l'honneur de fon Frère , & l'ateétion qu'il avoit pour lui y avoient tant,

de part : Et qu'afin de lui faire fçavoir plus amplement fes intentions en cela, il avoit

jugé à propos de lui envoyer Pinart fur le champ , pour l'informer de ce qui

s'écoit paflé fur cela depuis nôtre dernière audience ; qu'après fon retour nous fçau-

rions plus amplement les intentions du Roi, nous priant cependant de prendre en
bonne part la réponfe du Roi au fujet de ce changement, ëc nous afleurant que ce.

rerardement bien loin d'être un obitacle à ce que nous demandions, ne fecoit au con-
traire que l'avancer.

Moi Secrétaire ai répondu â ces deux chofes, fur îa première qui eft la prolonga-
tion , que la chofe s'eit faite fur ce qu'on a appris & de Monfieur, & du Roi même y,

& de la Reine Mcre, que leur intention étoit de pourfuivre le mariage , dans l'efpe-

rance que Sa Majefté prudente comme elle eft pourroit avec le tems lever les dificul-

tez qui empêchoient pour le prefent de paikr outre, & qui étoient fondées fup/-

diverfes raifons importantes. C'eil: pourquoi j'avois jugé à propos de propofer. •

une prolongation pour la validité, de la refetve, coniiderant que îe tems expi-

roit dans un jour ou deux , & que partant îe Roi navoit pu prendre fur celas

aucun droit de révoquer fâ première rclolution. J'ai dit fur la féconde qui re-

garde la demande de du Vray , faite au nom du Duc fon Maître pour la fufpenfion.

du Traité , à moins qu'il ne fut fuivi du mariage , qu'il paroifloit peu vraifembla-

ble , que la Reine Mcre étant avec le Duc deux jours après que du Vray avoit été.

envoyé au Roi de la part du Duc , celui: ci. lui eût propofé de fufpendre le Traité i

parce que s'il l'avoir fait, il y a apparence qu'elle en auroit informé le Roi , & qu'il

auroit fondé là dcifus fa réponfe: Mais cela n'étant pas arrivé, on ne pouvoir qu'ê-

tre furpris de ce changement. Ils répondirent, qu'encore que la Reine Mère en eue
donné l'ordre à du Vray , il infifta néanmoins là-delfus comme fur une chofe que 1q

Diic fon Maître lui avoir commandée , & de laquelle il n'avoit pu fe difpenferfans

Kkk 3 foia.
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31Ç7''. fon ordre. Voyant donc que nous ne pouvions les obliger â continuer la negotia-

tion du Traité qu'ils n'euflent des nouvelles du DuCi nous jugeâmes à propos den€

les pas prefl'er davantage > & d'attendre le retour de Mr. Pinart: Et pour être infor-

mez de l'intention de Monfieur fur cela, nous avons trouvé bon d'envoyer fur le

champ Monlieur Sommers , tant pour perfuader à Monfieur de lever l'obllacle qu'il

avoit mis à la chofe , que pour l'informer du bruit qui couroit ici d'un prétendu

mariage avec i'Efpagne, & le fonder tant fur l'un que fur l'autre. Dans cette con-

férence nous leur avons fait connoître , que nous avions quelque fujet de nous dé-

fier , attendu fur tout ce voyage de Bellievre , qu'ils avoient peine à renoncer à l'a-

mitié de I'Efpagne , les priant qu'en cas que cela fût , de nous avouer la vérité , &
leur faifant connoître que le fujet de nôtre voyage n'étoit pas de les détourner de l'a-

mitié qu'ils avoient avec I'Efpagne , ou avec queiqu'autre Puiffance, qu'autant que

la gloire & la feurcté du Roi s'y trouveroient. Ils protefterent fur cela , que

le Roi avoit plufieurs raifons de prendre garde à la grandeur du Roi d'Efpagne, &
nous prièrent d'écarter tout foupçon , ne doutant pas que le tems ne nous fît voir

que le Roi agiifoit le plus honnêtement du monde. Pinart nous confirma la mê-

me chofe avec de grandes proteftations , & en homme qui fçavoit les fecrets du

Roi.

Sur la fin de la conférence , moi Secrétaire leur ayant dit, que Sa Majefté appre-

nant le changement du Roi à ne vouloir plus entrer en ligue , feroit fufpendre les

préparatifs deftinez pour le Portugal ; Pinart nous pria tres-inftamment au nom de

îa Reine Mère, qu'ils ne fuflent fulpendus en aucune manière , mais qu'on les avan-

çât au contraire avec toute la diligence convenable , & qu'elle regarderoit comme
ime faveur finguliere faite à elle-même par fa Majefté , en cas qu'elle continuât fans

retardement ce qu'elle avoit commencé , nous affeurant qu'il y avoit pareille-

ment à Bourdeaux des Vaiflêaux prêts à faire voile vers les Ifles pour la même
raifon.

Fr. TValfmgham,

Henri Cobham.

Jean Som?ners,

Mémoire pour Mr. Sommets.

PRemierement vous déclarerez au Duc , qu'encore que le Roi ait promis de con-

tinuer la negotiation du Traité fans mariage , du Vray a changé cette refolution

en demandant de fa part , qu'il ne fe fît point de Traité fans mariage. Sur cela la

negotiation a été accrochée jufques à ce que le Roi & la Reine fa Mère ont eu en-

voyé le Secrétaire Pinart pour être informez de fa refolution au fujet de la continua-

tion de la fufpenfion demandée par Monfieur du Vray , au lieu que moi Secrétaire

étant avec Son Alteflé l'avois priée attendu que la negotiation du Traité requeroit de

la diligence, qu'il lui plût de le recommander au Roi. Qu'il m'avoit déclaré pour

- lors , qu'encore qu'il ne pût pas le recommander le regardant comme un obitacle

au mariage, qui étoit la principale chofe qu'il avoit en viië, voyant cependant par

les
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ks chofes que je lui avois rcprerentées , que cela pouvoit être avantageux au Tcrvice 1573;;
de Sa Majefté, fou ddTcin n'ctoir pas ày mettre aucun obihacle. Qit'ainfi nous
étions obligez de prier bon Alcellc pour la fatisfactioa de la Reine ma Maïtrelîe qui
avoit été informée de fa promeflé a cet égard , de vouloir nous apprendre la caufe
de ce changement, & qu'il étoit à propos de lui reprefcnter lav^nrage qui pouvoit
revenir de cette -Ligue au deflein qu'il avoir formé, puis qu'elle cncoura^eroit le par-

ti qu'il avoit dans les Pays Bas , décourageroit le parti contraire, contribiieroit

beaucoup à diffiper les ombrages dans ce Royaume , à atlrmir la paix dont il jouiT-

foit à prefent , & à le mettre en état de mieux reiiiTir dans ics entreprifes : Qu'il ne
nous paroilïoit pas que la Ligue en queftion put être un grand obftaclc à la pourfuite-

du mariage , qu'au contraire elle ne fero:t que l'avancer , parce qu elle contenteroit

les Sujets de Sa Majefté, & leur feroit efperer de tirer un plus grand fruit du maria-
ge, quand ils verroient les deux Couronnes unies contre ie Roi d'Efpagne leur en-
nemi commun : Qu'ayant appris non par des gens du vulgaire , mais par des per-
fonnes qui fe piquent de fçavoir lesafaires deconfequence, certains bruits qui cou-
rent à Paris, que Son AltelTe avoit propofé de fe marier en Efpagne , nous n'avions

pu le croire attendu les fortes proreftations qui nous avoient été Faites par le Roi»
par fa Mère , & par lui-même , que fcn intention étoit de pourfuivre le maria^^ea,

qu'âinft le refpeâ que nous croyons être obligez d'avoir pour un Prince fi digne de
poflcder la Reine nôtre Maîtrelfe , nous avoit fait juger à propos de l'informer de
tout cela, afin de recevoir de lui-même fur une afaire de cette importance un éclair*

ciilément qui piit ilitisfaire Sa Majefté au fujet de ces bruits qui éroietit venus jarqu'i

elle; & que nous étions perfuadez qu'il avoit trop d'honntur pour fonger ailleurs

tant qu'il feroit en negotiation de mariage avec Sa Majefté, Qiie fçachant au relie

combien les mariages qui fe font entre des parcns proches, font condamnables dans
i'cfprit du monde , qui les regarde contraires à la Loi divine & naturelle , nous ne
pouvions nous perfuader qu'étant un Prince de fi grande probité , & qui dans tour-

tes fes aél-ions n'avoit que la confcience pour guide, pût fe refoudre à confentir 2^

une chofe de cette nature. Que le bruit couroit aulU , qu'en cotifideration de ce ma-
riage , le Prince de Parme fe refond roit à defaffieger Cambray , & confentiroit pour
cinq à fix mois à une fufpenfion d'armes avec les Etats des Pays-Bas ; que durant:

ce tems-là on trouveroit moyen de pacifier ces Pays , & de les réduire à robeïffance

du Roi d'Efpagneavec la confervation de.lcnrs libertez : Qie nous avions fujet de-
"

croire une partie de ces bruits , parce que dans la conférence que nous avions eud^

ici avec les grands Commiftaires , on nous avoir déclaré, que Eellievre avoit été en-
voyé pour cet éfet au Prince de Parme : Qie ii cela pouvoit fc faire arec la feureté--

des Etats , pcrfonne n'en aaroit plus de joye que la Reine nôtre Maïrreffs , qui ne
fouhaitoit rien tant que le repos de ce Pays ; Que nous ne pouvions nous empêcher"
de lui faire connoître en cela , combien il paroifToit évidemment aux gens fages &
judicieux, que l'unique vue qu'on a\^oit en cela étoit de s'oppofer à lelevarion du-:

Roi d'Efpagne, parce qu'ils confiderent combien les Etats font aliénez du Roi d'Ef-

pagne, & combien ce Prince eft refolu de ne leur pas acconder l'exercice de leur Re-
ligion ; de forte que ce Traité ne fç^uroit jamais être avantageux d perfonne qu'au
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•Ï573' ^°^ d'Efpagne. Auflî nous qui fouhaitons à Son Akefle toute gloire & prôiperité^

prions-nous Dieu, que là chofe n'arrive pas, afin qu'une partie de ce projet ne tour-

ine pas au defavantage de Son Altefïè. Août 14.

Mémoire particulier pour Monjîeur Sommers.

Outre le contenu en ce Mémoire > vous pouvez ajouter tout ce que vous pouvez
vous imaginer de propre à avancer les intérêts de Sa Majefté.

Si vous trouvez de delà le Vicomte de Turenne , vous ferez bien de l'informer de

nôtre procédé auprès du Roi, & de lui demander Ton alfiftance, en cas qu'il veuille

s'en mêler , pour lever les obftacles, & continuer la negotiation du Traité, attendu

l'avantage qui peut s'en enfuivre, tant par rapport aux deffeinsdu Duc qui en iroient

mieux , que par rapport aux ombrages du Royaume qui fe dillîperoient. Vous pou-

vez lui dire auffi, qu'à l'égard de la fomme qu'il fouhaite<îue Sa Majefté domiepour
fccourir le Duc , qu'en ayant été folicirée & lui ayant été repre fente qu'il en a bs-

foin , n'étant pas autrement fecouru du Roi , à ce qu'on l'a affeurée , elle veut bien

Jui fournir une fomme convenable. Et qu'ainfi s'il plaît au Duc de m'en donner
avis , je ne manquerai pas de faire ce que je pourrai pour qu'il reçoive ce fecours le

plus promptemcnt qu'il fe pourra.

Sur cela il vous vous appercevez à vôtre arrivée, que le Duc n'eft pas dans cebe-
foin , ou que le Prince de Parme ait du penchant à retirer fes Troupes , & à donner
les moyens par là de jetter des vivres dans Cambray , vous vous garderez bien en ce

cas de faire aucune ofre d'argent.

Vous pouvez dire auflî au Vicomte, que comme fuivaut les lettres que Marchia-
inont a écrites en dernier lieu d'Angleterre , on donne au Duc plus d'efperance du
mariage que je n'ai pu lui en donner quand j'étois de delà , il pourroit peut-être

croire que je fuis demeuré au deifous de ma Commiffion , à caufe de certain dégoût
particulier que je puis avoir du mariage , vous pouvez le prier de ma part de faire ce

•qu'il pourra pour guérir le Duc d'une telle opinion de moi , qui fouhaite de me
conferver fon eftime , l'affeurant que quand la vérité de mon procédé lui fera

43ien connue , il verra que j'en ai agi de bonne foi , &: fuivanc la proreftation que je

Jui en ai fait moi-même. Et fi dans la converfation que vous aurez avec le Duc
vous trouvez occafion de lui dire quelque chofe pour ma défenfe particulière, je vous
^rie d'en ufer fuivant vôtre bon jugement & vôtre prudence , comme vous jugerez

à propos»

Fy, Waljtngham,

LETTRE
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LETTRE CCXCVL
A Milorâ Tréforier,

MI L o R D , VOUS pouvez juger par la lettre générale que j'ai écrite à Sa Majefté, 1 57$:
& par la copie que je lui ai envoyée, de la découverte que nous avons pîi fai-

re des caufes du changement qui nous eft arrivé ici; mais la caufe principale pouc
laquelle on n'a pas voulu entendre à nôtre proportion , eft une chofe bien incertai-

ne. Ils croient que SaMajeilé ne s'embarquera pas abfolument dans une dépenfe cer-

taine, foit pour les afaires des Pays-Bas, & autres frais qu'il faudroit nécellairement

faire avec le tems. L'Efpagne & le Pape font de grandes ofres aufquelles on prête
beaucoup l'oreille. Si donc nous ne pouvons pas en faire d'auffi avantageufes , ou
qui leur paroiiTent aufli certaines, toutes nos démarches ne ferviront de rien ; & fui-

vant mon petit avis, A vaudroit mieux que nous fuflîons rapellez, que de perdre
inutilement tant de tems & tant; de dépenîes. Ainfi je vous fuplie , Milord , d'agir

auprès de Sa Majefté pour nous taire avoir quelque chofe de certain, que nous puif-

lions dire dans la conférence , & nous faire fçavoir au jufte jufqu'à quelle fomme il

plaît à Sa Majefté de porter fon fecours, & pour combien de tems. Et en cas qu'on
nous le demande, & qu'on le veuille abfolument , fi elle veut entrer «n guerre con-
tre le Roi d'Efpagne , ou non ; car ce fera principalement fur ces deux points que
confiftera tout le Traité de leur part. Or fi nous ne pouvons pas décider là-deflus,

vous pouvez aifément concevoir , Milord , à quoi aboutira la negotiation. On m'a
fait entendre qu'en cas que le mariage ne reuffiffe pas, le Rci fe contentera de faire

une Ligue défenfive , ajoutant aux Traitez qui font déjà faits & qui fubiiftent, les

claufes qu'on jugera néceflaires pour la défcnfe commune.

Je vous fupplie donc, Milord , de nous faire fçavoir fur cela les intentions de Sa
Kajefté , & ce qu'il fera néceflaire d'ajoiater aux Traitez précedens. Je demeure bien

humblement, Milord, &c. A Paris le 13. d'Août 1581.

Fr.WaîJîngham.

LETTRE CCXCVIL
A la Reine du\i. d'Août.

MADAME,
tE fçai que Vôtre très- excellente Majefté ne peut qu'être fort furprife que le

y ait changé de refolution, & par confequent vous feriez bien aife de Içavoir la (

Roi
caufe

LU
"

ds
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J--5 ^e ce changement. Plût à Dieu puflfe je fatisfaire au vrai Vôtre Majefté , en lui

difant que cela vient de deux chofes alléguées par le Roi, & dont nous avons

fait mention dans nôtre lettre commune à Milord Tréforier. J'ai plufieurs rai-

fons d'être d'un fentiment contraire, & j'ai jufte fujet de croire, que ce chan-

eement eft fondé fur des avis reçus d'Angleterre , qui leur font efperer que s'ils

infiftent refolument fur la Ligue & fur le mariage conjointement , Vôtre Majefté y
donnera les mains. Ce changement peut venir encore du doute où on les a mis, que

le mariage ne Te faifant pas. Vôtre Majefté ne pourfuivra pas la guerre contre l'Ef-

pa^^ne avec la même refolution & le même empreflement , en cas qu'il foit jugé né-

ceflaire d'entrer dans une guerre ouverte & déclarée. Si Vôtre Majefté avoir fur-

monté les dificultez naturelles & politiques qu'elle a fur le mariage , & qu'elle fiit

difpofée à l'accomplir, nous efpererions que vos Miniftres n'auroient pas le déplaifir

de vous voir refoluë en cela plutôt par d'autres que par nous. D'un autre côté fi

Vôtre Majefté n'eft pas difpofée à entrer ouvertement en adion contre l'Efpagne

conjointement avec cette Couronne à caufe de la dépenfe, il feroit bon de rom-

pre la negotiation, de peur de leur donner fujet de croire en la continuant , que

Vôtre Majefté fe moque d'eux & pour le mariage & pour la Ligue ; ce qui ne pour-

roit que les irriter extrêmement contre vous. En ce cas je ne vois pas que Vôtre

Majefté pût refifter à l'Efpagne , à la France , & à l'Ecoffe , à moins que la bonté

Divine ne vous favorifât d'une manière toute particulière ; car il faut compter que

ces trois Puiftances s'uniront contre vous.

La confideration de cette afaire donnera neceffairement lieu à demander, premiè-

rement s'il ne vaudroit pas mieux que Vôtre Majefté fe joignît avec la France con-

tre l'Efpagne, que d'avoir contre vous ces deux Puiftances & l'Ecoffe : Secondement

s'il ne feroit pas plus avantageux d'éloigner la guerre de vos Etats en vous uniftant

avec cette Couronne, que de la mécontenter auffi bien que les autres Etats vos voi-

fins , & les obliger à vous attaquer dans vôtre Royaume. Il n'eft pas dificile de dé-

cider là-deflTusi car comme pour guérir le corps naturel indifpofé, ce feroit mal avi-

fé de confeiUer l'ufage des remèdes internes pouvant fe fervir utilement des externes;

aufli feroit-il dangereux, la corruption intérieure étant bien connue , d'attendre une

guerre civile , que Vôtre Majefté peut éviter en prenant des devans. La dificulté

ne confifte que fur la dépenfe. Si elle étoit plus grande que vôtre Etat ou vôtre

Couronne ne pourroient porter. Vôtre Majefté auroit raifon de ne pas s'y engager,

parce que ultra pojfe non efl ejfe , & vous auriez fujet de vous tenir fur la défenfîve:

mais (î Von peut réduire la dépenfe fur un pied que vôtre Couronne puifte porter, ne

feroit-il pas très- fâcheux de préférer le bien à la feureté ? Je fuplie très humblement

Vôtre Majefté de me permettre de vous dire , qu'on nous a reproché ki publique-

ment, que vous n'aimez pas à dépenfer lors même qu'il s'agit de vôtre feureté. Nous
voyons auffi par ce que les Commiflaires nous ont dit en particulier , que l'incertitu-

de où l'on eft là-delfus, fait le principal obftacle qui donne de la répugnance au Roi

d'entrer en alliance avec Vôtre Majefté. Pour l'amour de Dieu donc , Madame,
faites attention à vôtre état , & foyez perfuadée que le plus grand péril où vous

puiffiez vous trouver eft, d'avoir la guerre chez vous , ayant autant de mauvais Su-



AMBASSADEUR. 4^1
Jets que vous en avez : Ainfi il ne peut jamais vous en coûter trop pour vous mettre 1572,
à couvert du danger dont vous êtes menacée. J'efpere que Vôtre Majefté me par-

donnera la liberté que je prens, & metera la grâce de croire que c'eft un éfet du foin

que je prens de maintenir Vôtre Majefté dans l'heureux état où elle eft depuis vingt-

trois ans paflez. Je prie Dieu de continuer à Vôtre Majefté le double de ces heu-

reufes années. Suivant l'ordre de Vôtre Majefté j'ai propofé au Roi de faire fuivrc

Monfieur dans fon voyage par le Maréchal de Coflét d'autant mieux qu'à la prière

de Vôtre Majefté il verroit fon Frère afiîfté non feulement de ce Maréchal, mais auflî

de divers autres, dont il ne doutoit pas que les confeils ne contribuaffent de beau-
' coup aux fuccez de (es afaires. ; Je demande pardon à Vôtre Majeité de lui avoir

fait une fi longue lettre , & fuplie tres-humblement le ïout-puiffant de vous bénir

d'un Règne de plufieurs années , fi heureux que vos ennemis ayent fujet d'envier

vôtre profperité, & vos fidèles Serviteurs & Sujets de s'en réjouir , & d'en rendre

i Dieu de tres-humbles adions de grâces. Ce font les voeux ardens de

M AD A ME,

Voftre très- humble Serviteur

&tr€s fidèle Sujet

Fr. Waljïngham.

LETTRE CCXCVIII.

A Monfieur le Chevalier Waljîngham.

MONSIEUR , je n'ai pas plutôt occafion de vous écrire que je vous écris,

ainfi voyant que Monfieur le Vice-.Chamberlain envoyé le Porteur à Paris

où eft fon Neveu, je n'ai pas cru devoir le laiffer partir fans une lettre.

Nous attendons avec impatience de vos nouvelles au fujet de ce qui s'eft paffé avec

les Députez que le Roi a nommez pour traiter avec vous enfuite de l'audience que
vous eûtes le neuvième de ce mois. J'efpere que vous aurez reçu ma lettre dont

"Walton vôtre homme a été le Porteur; ainlî je croi qu'il feroit inutile de vous en re-

peter ici le contenu : Je me contenterai de vous dire , que Sa Majefté ne répondra â
rien, qu'elle n'ait reçu de vos nouvelles. Elle eft refoluë quoiqu'il en foit de ne laif-

fer pas échouer l'entreprife des Pays-Bas, mais elle ne veut vous donner aucun pou-
voir particulier d'ofrir du fecours. Elle dit pour raifon, que la chofe eft allée fi loin,

que le Roi ne l'abandonnera pas. Elle craint que la Reine Mère n'en détourne le

Duc fon fils, & qu'elle ne dife enfuite, qu'il faut que Sa Majefté fe marie avec lui,

g>uifqu'elle n'allègue d'autre obftacle que le mécontentement de fes Peuples, qui trou-

LU 3 veroient
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157" . veroient mauvais que Ton mariage fut le commencement d'une guerre. Sa Majefta

elt auflî extrêmement froide pour l'afaire de Dom Anthonio , difant qu'elle n'y a

confenci que pour contenter fon Confeil ; & à prefent que tout eft prêt , comme
Vaifleaux, Provifions, Troupes &c. la dépenfe revient à 12000. livres ft. on l'a fo-

licicée à donner encore deux mille livres, comme étant une chofe néceifaire pour qu'il

ne manque rien à l'exécution de ce deflein. Elle eft fort mécontente de Meffieurs

Hawkins de Drake d'avoir porté la dépenfe au delà de ce qu'elle avoit dit, lorfque

les cinq mille livres lui furent demandées.

Ils difent pour réponfe, que le nombre des Vaifleaux eft augmenté par le moyen

d'un V ailfcau chèrement équipé à leur infçû par Monfieur Bingham. Sur cela Sa

Majeité ne voulant pas donner un fou de plus, leur a donné ordre d'en diminuer le

nombre ,, <k par confequent il refte pour la dépenfe 1 2000. livres; mais ils difent que

toutes les Provifions font faites i & qu'ils ne peuvent pas s'en dédire. Drake &
Hâv^4ins ont ofert de faire deux mille livres, & Sa Majefté y a confenti,* cependant

elle ne veut pas qu'ils partent fans être afleurée de vôtre part , que les François fe-

courrontDom Anthonio , car elle craint qu'on ne la laifle dans l'embarras. Elle a aufli

reçu avis que la Flote des Indes Occidentales arriva en Efpagne le 27. de Juillet, &
que l'Ifle de Tercere a été rendue au Roi d'Efpagne. Quoique ces nouvelles ne

foient pas fort certaines , elles font néanmoins de fortes raifons pour obliger Sa Ma-

jefté à fufpendre le départ de fes Vaiifeaux. Par ce moyen toute la dépenfe faite de-

vient inutile, & le pauvre Roi eft perdu fans reflburce. Elle répondit hier , qu'on

fe tiendroit prêt à partir, mais qu'on ne partiroit que le foir, avant lequel tems elle

efperoit de recevoir de vos nouvelles. Je vous ai mandé de quelle manière en con-

fequence de certains ombrages, & de certains articles prefentez à Milord de Leicefter

par Bingham, Fenton, & York , ils ont été congédiez avec leur bonne volonté; mais

on a promis de rembourfer de tout Meflîeurs Bingham & Fenton. Comme je croi

que je recevrai de vos nouvelles avant que celle-ci foit fur le bord de la Mer , je finis

tout court, n'ayant pu réfifter à l'envie que j'avois de vous écrire. Depuis vôtre

départ nous n'avons eu de nouvelles de Milord Député que celles que nous recevons

tout prefentement avec l'arrivée de Monfieur Carew. Nous apprenons que Milord

a glorieufement réduit Tirghley à traiter, & qu'il y a des Commiifaires nommez pour

entendre le diferent qu'il y a entre lui & Odonnel. Milord Député en eft l'arbitre.

Tirghley prétend toute obeïlTance, & dit pour raifon que les rebelles du Nord l'ont

folicité à la rébellion, mais qu'il n'a jamais voulu y coiifentir. A Greenwich le dix-

kuitiéme d'Août»

G. BurkJgh.

LETTRE
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L E T T R E CCXCIX.
Au même.

MONSIEUR I mon paquet étant fermé , & Sa Majefté ayant appris que l'hom- 1
57|i

me de Monfîeur Iq Vice Chamberlain partoit , elle m'a envoyé quérir, & m'a:

chargé de vous faire fçai^oir , qu'elle eft furprife de n'entendre point parler de la de-

mande que vous avez, iaite au Roi de fecourir Ton Frère, ce qui eil , dit-elle, la

principale chofe qu'elle vous a recommandée. Elle dit que puis que Monfieur &. fes

amis doutent de vôtre bonne volonté pour le mariage , vous devez tempérer leurs

autres doutes en folicitant preflamment le Roi de donner du fecours a Ton Frère. J'aî

dit à Sa Majefté , que vous m.'aviez toujours paru favorifant le mariage, & que vous

étiez dans ces (èntimens peu de tems avant vôtre départ , & même plus , autant

que j'ai pu m'en appercevoir , que Sa Majefté n'auroit voulu , vôtre raifon étant que

cela la fortifieroit contre le Roi d'Efpagne. Et outre ce que vous avez objedé vous-

même pour vous difpenfer de cet emploi, qu'ayant ordre de negotier la Ligue & non
le mariage, vous aviez dit à l'avance, que la première opinion qu'on auroit que vous

n'étiez pas pour le mariage , Monfieur & fes amis ne manqueroient pas de fupofer

que c'étoit la caufe de la rupture.

Je vous dirai en finifiant, qu'à en juger parce que dit Sa Majefté.je lui trouve plus;

de penchant au mariage, qu'elle n'en avoit à vôtre départ ; mais combien cette in-

clination lui durera, c'eft ce que je ne fçai pas. A Greenwich Aoiit 1 7.

G. Burleigh,

L E T T R E CGC.

Au même,

MONSIEUR, comme le Porteur a ordre de vous de partir fans retardemeiîTs/

je ne puis écrire par lui rien d'important, vos lettres dont Jean VVills a été

le Porteur n'étant arrivées que i'aprés- midi , a canfe des vents contraires qui
l'ont, dit- il, retenu deux jours en Mer. Depuis que Sa Majefté a reçu vos lettres»,

Milord Chamberlain & Milord de Leicefter ont été tout le jour à Weftminfter, com-
me il avoit été ci-devant refolu, pour examiner le Lord Vaux, le Chevalier Thomas
Tresham , & Monfieur Griffin. De ces trois il y en a deux de prifonniers fur la FIo»

te: Us nient que Campiaa (oit avec euxj mais ils ne Vïjukni; pas ea faite ferment j

JL U 3

^
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i<72. Fautrc le confeflfe nettement & fimplement. De la vient que Sa Majefté étant dé-

pourvue de confeil ne fait point la cenfure de vos lettres, & ne me donne point or-

dre de vous écrire. Elle dit que jufques â ce qu'elle fçache ce que le Prefident dearc uc vj"^ vv»*«.'w. —..- — ~i— ,— ^- -
i i

" i"- —•» «»

Bellievre fera avec le Prince de Parme , & Pinart & Mr. Sommers avec Monfieur •

elle ne peut juger quel en fera l'événement. Elle nie qu'il y ait ici uneame qui ait

aucun fujet de favorifer le mariage. A la vérité je croi qu'il y a des gens qui ont eu

cette penfée, mais je ne fçai s'ils l'ont manifeftée depuis. Vous ferez bien d'écrire

à Sa Majefté ou à moi , de quelle manière Monfieur en ufe avec fon armée ^ & en

quel état elle eft, car elle trouve que vous manquez en cela. Août 18.

G. Burîeigh,

P. S. Je vous prie de remercier de ma part Monfieur le Chevalier Cobham de fa Ict*

tre, & de lui faire des excufes fi je ne lui répons pas faute de loifir & de matière.

J
LETTRE CCGI.

A Sa Majefté i du 16. Août 1581.

MADAME,

LA lettre particulière dont il a plu à vôtre tres-excelîente Majefté de me favorifer,

m'a fait deux plaifirs finguliers, l'un de m'apprendre que le mécontentement que

vous aviez conçu de ma negotiation auprès du Duc eft en partie diflîpé, l'autre eft

de voir qu'il a plii à vôtre Majefté de vous ouvrir au fujet de la Commiffion dont vous

m'avez honoré, & de vous ouvrir de manière que j'en puis faire mon étoile polaire

fur laquelle je dois régler mes mouvemens.

Pour le premier f'efpere , que quand vôtre Majefté fera bien informée de mon
procédé, vous verrez que j'ai luivi de point en point vos inftrudions , & que l'in-

difcretion ne m'a point fait fortir de cette route. La principale caufe pour laquel-

le j'ai été envoyé ici, autant que je puis le concevoir, & je fuis perfuadé que Vôtre

Majefté peut s'en fouvenir, a été pour negotier une amitié plus intime entre le Roi

& vous indépendamment du mariage, & de faire en forte cependant de ne pas rompre

l'afairedu mariage en negotiant la Ligue. Cependant le fuccez de raon^voyage a

été tel moyenant la faveur de Dieu, que j'ai fujet de compter bien feurement que la

Ligue fe feroit faite i fi certaines cabales qui ne font pas encore découvertes n'é-

toient pas venues à la traverfe. Comme Vôtre Majefté a pu s'en appercevoir par les

avis qui lui ont été ci-devant donnez, le Roi, la Reine Mère, ^ Monfieur font

refolus de l'heure qu'il eft de pourfuivre le mariage, preuve que je n'ai pas fait la cho-

fe auffi defefperée que je vois qu'on l'a fait entendre à Vôtre Majefté , car fi cela étoic

perfifteroient-ils encore dans la refolution de continuer? J'ai fouvent été preflé &
par
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par eux & par leurs Miniftres , de leur dire pofitivement fi j'avois ordre de déclarer 1575^
que fa Majefté ne vouloir pas fe marier. J'ai répondu fuivant mes inllruâions, que
je n'avois pas cet ordre, que j'avois feulement pouvoir de leur reprefenter les obfta-

des qui faifoient balancer Sa Majefté à palTer outre , c'eil à- dire que fon maria^^e fût

accompagné de la guerre. Cela étant donc vrai, comme les cfets le montrent, j'ef-

pere que Vôtre Majeft:é qui a la bonté , la droiture, &le difcernement que doit avoir
une grande Princelfe, demeurera fatisfaitej car autrement fi moi ou tout autre qui
fera employé fommes condamnez fans écre entendus , quel fujet de mortification &
de découragement ne fera-ce point? Pour ce qui eft du fécond avantage que j'ai

reçiî de la lettre particulière de Vôtre Majefté, qui a la bonté de s'ouvrir, & de me
dire, que s'il faut néceflairement que vous entriez en guerre, vous trouvez qu'il eft:

plus fcur pour vous d'avoir la guerre mariée , que de l'avoir & ne l'être pas. Je ne
îçaurois m'empccher de dire à Vôtre Majefté ce que je lui dis avant mon départ, que
fi elle vouloit confentir au mariage, je fuis pleinement perfuadé que le Roi feroit vo-
lontiers alliance avec vous, que vous vous délivreriez du fardeau que la guerre peut
vous impofer, & c'eft la feule afaire que nous avons prefentement à negotier , puis
que Vôtre Majefté s'eft ouverte à Monfieur de Marchiamont, jufqu'à lui dire, que fi

l'obftacle des dépenfes que la guerre peut vous attirer étoit une fois levé , vous ne
voyez pas que rien empêche qu'on ne pourfuive le mariage; car leurs Majeftez

en étant informées, il n'y a plus d'efperance de conclure la ligue fans le mariage. Je
fuplie donc Vôtre Majefté de nous envoyer promptement des inftruâ:ions là-deffus

,

& de nous apprendre les autres chofes que vous fouhaitez qu'on ftipule avec
ie mariage, outre les obftacles ci-deffus levez.

Je prie en toute humilité le Seigneur dont les bontez font infinies, d'accor-
der à Vôtre Majefté le bonheur & le contentement qu'elle fouhaite , & toute
forte d'avantages à vos bons de fidèles Sujets.

MADAME,
Vôtre fidèle & très zèle

Serviteur & Sujet.

Fr. U^alfiiîgham,

LETTRE CCCII
A Milord Tréforier,

MI LOR D , voyant par la lettre que Monfieur de Marchiamont m^a écrfte^

& de laquelle je vous envoie copie, que Sa Majefté s'eft ouverte jufqu'à lui

témoigner, que pourvu que le Roi voulût prendre fur fon compte les dé-
penfes aufquelles la guerre furvenant pourroit l'engager , elle ne voyoic riçn qui em^»
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IJ73. péchât qu'on ne pourfuivît la negotiation du mariage. Je vois par la qu'il ne &ut

plus efpercr de Ligue (ans mariage ; & il ne nous refte ici autre chofe à faire,, qu'à
- perfuader le Roi de fvi charger du faix de la guerre , comme étant le feul obftade au
mariage: Ainli nous vous prions , Milord , de nous faire obtenir pour cela de Sa Ma-
jefté un ordre clair & précis de fa propre main. S'il y a queiqu'autre chofe à faire,

Ôc que Sa Majefté founaite qu'on ftipule pour fon mariage quelque claufe qui ne foit

pas contenue dans le précèdent contrat, nous vous fuplions , Milord, dé nous le fai-

re fçavoir; car jufques-là nous n'avons rien à faire la ligue fans mariage ét^nt entiè-

rement rompue.

Fr. JValfingham,

LETTRE ceci IL

Au même.

I L o R D , c'eft avec raifon que je croi que je vous fuis infiniment obligé de
ce que vous avez eu la bonté de défendre les démarches que j'ai fait ici.

Milord deLeicefter m'a affeuré que vous aviez fait la chofe en véritable ami.

Si après la nouvelle refolution que Sa Majefté vient de prendre avec Marchiamont
elle n'a pas refolu de fe marier, elle s'eft engagée dans un pas bien dangereux. Car
comme je vous ai dit , Milord , dans ma précédente, il n'y a plus rien â efperer pour

la ligue, qui étoit en bon train de reiifîîr fuivantles efperanccs que j'en avois toujours

eues, ainlî que vous avez pu en juger par les avis que vous avez ci-devant reçus , &
elle n'auroit pas manqué de reuffir Ç\ Sa Majefté avoit jugé à propos «i'ajufïer fes dé-

marches. Vous pouvez vous relfouvenir, Milord, que ce fut à peu prés de cette

forte qu'on traverfa à Rome la negotiation de Monfieur le Chevalier François

Bryan. Je ne puis que bénir Dieu de ce que Sa Majefté a pris la refolution de

fe marier. Je fouhaite que cela foit à fa fatisfaétion , & à l'avantage de fon

Eoyaurae,

Jt. Walfinghain,

LETTRE ceci Y.

A Monfieur le Chevalier Walpngham.

O NSI EUR, je vous remercie de m'informer de ce que vous écrivez à Sa
Majefté, dont vous m'avez envoyé copie, que je n'ai reçue que cet après-

midi, quoique l'original que vous envoyez a Sa Majefté lui eut été r^ndu.

îvlonfieur MiUs ni'a dit, que le retardement vient de ce que vôtre Coufîn n'eut
^

"

' ~

'"
'

'

'~

' pas

M
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pas hier le tems de la donner à Monfieur Mills, qui auflî a été abfent. Mais
àprefent que j'ai lu la pièce, je vois que c'écoit avec fondement que vous efpe-

^^^^'

riez que Sa Majefté feroit (atistaite de vôtre manoeuvre, qui quadre en tout avec
vos mllrudions. Auffi fans témoigner le moins du monde que j'aye vii vos lettres
j'ai répété ce foir à Sa Majefté , que vous aviez (pecialemcnt ordre de negotier
la ligue fans le mariage -, qu'étant bien certain que Monfieur pour fon intérêt parti-
culier, & tous fes Miniftres pour l'amour de lui , ne feroient point contens de cela
vous n'avez perdu leur aprobation que pour avoir voulu faire vôtre devoir. Elle a
donné les mains à cela,- mais elle a ajouté qu'elle auroit fouhaité qu'on eut perfuadé
cela à Monfieur. J'ai répondu que ne pouvant elle-même lui perfuader d'être con-
tent, combien moins le pouvoient ks Miniftres. Voyant cet après-midi que Sa
Majefté ne vouloir pas envoyer laFlote aux Açores, parce que ce feroit de la dé'pen-
fe qui n aboutiroit à rien , il a été propofé en attendant que Sa Majefté fût afléurée
que le Roi de France agiroit conjointement avec elle d'envoyer fans retardement à
rifte de Tercere deux à trois Vaifleaux , & une Barque , avec quelques Capitaines,
& Soldats, & munitions, pour encourager les Infulaires, & les aider à défendre leur
Ilîe en attendant des Forces plus confiderabks ; ce que fouhaité Doni Anthonio
à ce que dit Milord de Leicefter. Pour cet éfet le Chevalier François Drake&Haw-
kins le font allez trouver ce foir ; de forte que je croi que les Vailîéaux mettront à
h voile demain, à moins qu'on ne change d'avis. Vous fçaurcz l'ordinaire prochain
ce qui fe fera paffé. Quoique le Roi de France ait dit à nôtre Ambafladeur ordinai-
re qu'il fecourroit Dom Anthonio ; cependant comme ce ne font que des paroles
aufquelles il peut arriver du changement , fi par hazard il vous difoit la même chofe »
vous pouvez lui répondre , que puis qu'il demande tant de tems pour traiter là def-
fus, s- il lui plaît d'écrire à Sa Majefté, & de l'aftéurer qu'il fecourra Dom Antho-
nio conjointement avec elle , & que fi en vertu de cela le Roi d'Efpagne fe met en
devoir d'infulter Sa Majefté ou fes Sujets , il regardera cette querelle comme faite à
lui-même, & agira avec elle défenfivement & ofenfivement contre le Roi d'Efpa^^ne,
un pareil Ecrit animera Sa Majefté à mon avis, fans quoi je ne croi pas qu'elle pren-
ne aucune reiolution. Sa Majefté a deflein d'envoyer voir Monfieur par le Lord Ho-
v/ard. Tout à vous

G. Burîeigh.

LETTRE C C C y.
,

A Monfieur le Secrétaire PFalJingha?n,

MONSIEUR , après avoir fermé vôtre paquet, & étant venu tard ce
loir à caufe de diverfes afairés mentionnées dans une de mes kt-

^

très
, Sa Majefté m'a envoyé dire par Mildmay ce qui fuit. Aujour-

dhuy lAmbafladeur de France & Perdona Conful de Portugal ont été avec Sa
Majefté, & lui ont rendu à^s lettres de la Reine Mère , qui la ioliçite prelTammenc

M mm 4e
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de feconrir Dom Anthonio , fous ce nom, mais non fous celui de Roi Antofne-»

'^'
L'AmbalTadeur de France a fait raifon fur le prétexte de la Reine Mère ; cependant

point de lettre du Roi de France. Cela rend Sa Majefté chancelante , & elle craint

de donner occalion à une guerre dont elle feule feroit obligée de faire la dépenfe ; &
ce qui la fait d'autant plus aprehender elè de voir le Roi de France fî précis fur l'a-

faire de fon Frère. Nous voyons dans une lettre deTwyn qu'on a dechifrée ici,

que le Roi lui a envoyé Gondy avec ample pouvoir d'emporter les 300000. écus qui

a\^oient rendu le Prince de Parme^iî fort. Sa Majefté veut que vous déchifricz l'afai- -M

re de Portugal. Dom Anthonio, ou le Roi Antoine a preffé aujourd'hui Sa Majef- il

té pour la reftitution de fon Diamant, & vouloit pour cet éfet envoyer Mr. Weld- ^
more à Madame i mais je croi que Madame répondra , que vous le lui avez laif^

fé, & qu'elle ne peut le rendre fans vôtre ordre, à moins qu'on ne paye l'argent que

vous avez empnmcé deflus. Sa Majefté ne voudroit pas le retenir pour les 5000;

livres ,
qu'elle ne feroit pas fâchée de perdre , pourvu qu'il fût content. 11 eft cer-

tain, Monfieur ,que la chofe a été mal conduite , & qu'on a fait en plufieurs chofes

une dépenfe exceffive. Car j'ai vu une de vos Nottcs qui ne faifoit pas mon-

ter le débourfé au delà de 3000. livres, au lieu qu'il monte à prés de 14000..

Le Roi Antoine regarde cependant cela comme s'il ne s'étoit rien fait , mais en

renvoyé le payement à fon Ifle, ou pour mieux dire aux Indes du Roi d'Efpa-

gne : Nous faifons ici néanmoins ce que nous pouvons pour le contenter. J'ap-

prens que le Comte de Vimiofo fera ici dans deux jours. Il eft entièrement Fran-

çois , & ne manquera pas de vouloir faire paifer ce Roi en France, où je crains que

4 vie ne fût à prix. De ma maifon le 24. d'Août à onze heures de nuit.

G. Burîeigh.

LETTRE CCCVI
A Monfieur le Chevalier fValfingham,.

On SI EUR, quoique je vous aye parlé d'une manière douteulê dans m^
précédente du départ des Vaiifeaux pour le voyage médité comme vous,

avez fçû avant que de partir , je vous dirai prefentement que Sa Ma-
jefté eft enfin refolue d'en faire partir feulement quatre fous le commandement
de Guillaume Hawkins. Le Primerofe eft le principal de fes Vaifléaux. Et pour

ne laiflér rien en arrière le Capitame Norris a ordre de commander les Troupes de

débarquement. On a jugé à propos de faire vendre fans retardement les vivres;

qu'oa avoit fait pour les autres Vaiifeaux, & qui ne pouvoient pas bien fe gar-

der. Cependant les Vaiffeaux doivent fe tenir prêts à partir au premier ordre

(îiivant les nouvelles qu'on recevra de vous fur la refolution du Roi de France. Sa

Majeilé païok fort tefoluë i ne pas paffer 5 000. livres. Par ce moyen vôtre ferdeau.
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cft grand , & i! n'a pas tenu à moi que je ne l'aye modéré. Vy ai fait comme fi iç7?
^'eût été ma propre afaire.^ Etant ^obligé de dq)êcher le Porteur je (uis contraint

1581. bien a

G. Burleigh.

d'être plus court que je ne le ferois fans cela. AGreenwichAoiitzd. i<8i. bien avant
•dans la nuit.

LETTRE CCCVII.

AMHordTréfoner.

MIlord , vous fçaurez s'il vous plaît, que nôtre ncgotiation ayant demeuré
fi long^tems rufpenduë par les raifons que nous vous avons die dans nôtre pré-

cédente , du Vray vint nous voir Vendredi pour nous informer de la réponfe qu'il
avoir reçue du Duc fon Maître , pour la continuation de la negotiation de la Ligue
fouhaitée. Il nous a dit fommairement, que le Duc étoit content qu'on pourfuivît
îe Traité, puifque Sa Majefté le jugeoit néceflaire , pourvu que ce fut fans préjudice
au mariage : Et que comme le Duc fon Maître étoit afTeuré que le deffein de Sa Ma-
jefté n'étoit pas que l'un préjudiciât à l'autre, il nous declaroit qu'il avoit dit la mê-
me chofe au Roi par ordre du Duc fon Maître, & qu'il croyoit qu'après le retour de
Monfieur Pinart, qu'on attendoit ce foir , nous ferions plus amplement informez de
la volonté du Roi fur ce que nous avions à faire. Nous n'avons pas jugé à propos
de donner avis de ce rapport de du Vray que Monfieur Sommers n'ait été de retour
de devers le Duc , parce que nous efperions qu'il nous apprendroit toute la vérité
ïl n'eft de retour que de la nuit paflée , & nous a dit de la part du Duc ce que
vous verrez

, Milord , dans l'Ecrit que nous vous envoyons ici , & qui con-
tient fon rapport. On nous a envoyé ce jourd'hui la Mothc & Pinart , pour
nous dire

,
que le Roi doit conférer demain avec fon Confeil fur le fiijet qui

nous ameine
, nous priant d'excufer le retardement , que le Roi ayant reçu des

lettres du Duc fon trere , & du Duc du Maine , avoit été fi occupé , qu'il n'avoit
pas eu loifir de fonger à nos afaires. Pour la manière de negotier avec le Roi de
France ou fes Miniftres , nôtre deffein eft: d'obferver ce que Sa Majefté nous en a
prefcrit, & qui eft contenu tant dans nos inftrudions, que dans vos lettres du 12
du courant. Pour ce cflii eft du contenu de ces lettres , comme Sa Majefté conçoit
par une lettre écrite par moi Secrétaire le 10. du prefent mois , qu'il ne fe fera point
de Traite fans lui attirer de§ dépenfes; ce qui lui fait croire qu'il lui eft auffi avan-
tageux de faire de la dépenfe en fe mariant , que de faire la même dépenfe en ne fc
mariant pas. Ceft pourquoi comme il nous femble que l'un dépend de l'autre , &
qiie les deux font douteux , nous fommes furpris de ne recevoir point de parfaites
inftruftions m fur le mariage , ni fur les dépenfes à faire en cas que le mariage n'ait
pas heu. Nous voudrions fort fçavoir fur tout à quelle fomme Sa Majefté veut fe
lixer en cas qu'il fou convenu quç la contribution s'en fera fous main. Nous vous

Mmm 3 fuplioos
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f 7-». fuplions humblement, Milord, de nous faire avoir au plutôt la refoîùtion de SaMa-

jefté fur cela, car autrement le Traité tireroit en grande longueur, & aux dépens de

Sa Majeité , & aux dépens du Roi ; outre que nous fentons qu'on n'en feroit pas-

content , & qu'on trouveroît étrange , que nous euffions pouvoir de traiter en ter-'

mes généraux feulement , fans entrer dans aucun détail ; ai d'être obligez de faire

paflérla Mer pour la refolution de points qu'on auroit pu refoudre d Tavance. Nous

vous prions de cela , Milord, d'autant plus volontiers, qu'ils nous ont donné d en-

tendre , qu'on doit ici délibérer au Confcil , lequel fera le plus à propos pour Mon-

fieur , de foùtemr fou afaire des Pays Bas , ou de fecourir Cambray fuivant fa paro-

le , & de s'en tenir là. Dans l'examen de la queftion , les amis de l'Efpagne fe pro-

pofent à ce que nous apprenons r de reprefenter au Roi les raiforts qui peuvent le

porter à croire qu'il n'eft pas de fon intérêt: de fecourir fon Frère dans cette expedi-

sion , attendu les exceiïîves dépenfes que les fuites l'obligeroient de faire. Sans

compter divers autres inconveniens dont pourroit être accompagnée la guerre qu'on

auroit avec un Prince anifi puiflant que le Roi d'Efpagne. D autres faifant attention.

au rifque que courroit cette Couronne Ci l'on ne s'oppofoit pas à l'élévation de ce

Monarque , veulent d'un autre côté lui perfuader de fe joindre avec Sa Majeiié dans

l'occafion qui fe prcfente d'abatre fa grandeur. Or afin que le Roi foit afleuré qua

Sa Majefté n'en veut pas demeurer là , il eft relblu que nous agirons vigoureufement.

& éficacement , tant pour la manière de l'exécution , que pour la dépenfe. Si donc

nous ne pouvons pas donner une fufifante fatisfadion , il eft à craindre qu'il ne foit

refolu de confeiUer à Monfieur d'abandonner fon dedéin , lequel fe voyant fans ap*

pui, & confiderant les grandes ofres qu'on lui fera félon les apparences, la néceffitd

le contraindra de fe rendre , & de faire une manœuvre qui ne fera pas avantageufe.

à la feureté de Sa Majeflé. Voilà , Milord , ce que nous avons juge i propos de

vous dire, & dont nous nous remettons à la prudence de SaMajeiié, vous fupliant,.

Milord > de lui faire donner au plutôt une refolution ferme & invariable , autrement/

on croira ici que toutes nos démarches, ne font que pour gagner tems. A Paris

31. d'Août,
Fr. TValfingham,.

Henri Cobham.

y. So7nmers.

LETTRE CCCVIIL

A Milord Tréforier.

Ilord , j'ai reçu la vôtre du 17. qui m'a été rendue par Thomme de MoiV

. fieur le Vice-Chamberlain, & j'y répondrai à la prochaine. Je fuis bien fâché

ée voir que Sa Majefté ait tant de penchant à fe formalifer contre moi. Cela ne me
fiarprend point , & je i'avois. ii bien prévu , qu'après qu'elle m'eut fait l'honneur de

Rie
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me choifir pour le poftc que

j ociipe aujourd'hui , je lui proteftai , que je regarderois i ^7:?'
comme une plus grande faveur d être mis à la Tour , à moins que Sa Majelté ne fût
plus fixe dans fes rcfolutions. J'ai peur qu'au lieu de faire amitié elle ne Te brouille •-

& puis q.uelle confternation pour fes Miniilresde n^voir point de règle certaine à fui-
vre ? Le Roi fait une grande dépenfe pour ma nourriture , & il lui en coûte cent li-

vres par jour. L'Ambaifadcur qu'il vient d'envoyer de delà lui coûte prés de (5oooo.-
écus i or ne fe fliifant ni mariage, ni alliance, il eft à craindre qu'outre ia honte qui
lui en revient , il ne trouve que c'eft une dépenfe mal employée. Nous ne voyons-
ici aucun lieu de croire qu'il le fafTe d'alliance où nous pniffions trouver de la feure-
té. Puis donc que Sa Majefté juge qu'il dï plus feur de faire de la dépenfe en fe ma-
riant qu'en ne fe mariant point , je vous prie de faire en forte , Milord , de nous-
faire avoir ordre d'agir fur ce pied- là , & l'expérience fera connoïtre à Sa Majeilé
qu'aucune pafîion particulière ne me fait agir, comme elle le croit. Puifque Sa Ma-
jefté veut que je lui dife ce que je fçai de Mr. Gilbert York , il eft. certain qu'à mon^
égard je ne puis que faire un rapport avantageux de ce Gentilhomme, aufli faut il

que Sa Majeite en ait reçu des informations d'ailleurs. On blâme fort ici le Maré-
chal de Code de n'avoir pas accompagné le Duc. Il a demandé au Roi un ordre
par écrit , ne fe contentant pas d'un commandement verbal. Le Roi lui a répon-
du , qu'il pouvoit auffi bien accompagner fon Frère fans ordre , que de recevoir de
lui une penfion de j 2000. francs par an ; ce que ne devoir faire aucun Maréchal ds
France. Outre cette penfion , on m'a dit que le Duc lui a donné 15000. francs ea
Abayes & autres Bénéfices. Août le zi .

Fr. Walfîngham.

L E T T R E GCCIX.

A Monfieur le Secrétaire,-

On sieur, lorfque je communiquai â Sa Majefté les lettres arrivées \z\ le 244.
de vôtre part , de la part de Monfieur le Chevalier Cobham , & de MonfieuF

Sommers , comme auffi le contenu de la negotiation de ce dernier avec Monfieur j-

de toutes ces particularités rien n'a fait plus de plaifir à Sa Majefté, que d'apprendre
que Monfieur fuivant fon intention & la promeife étoit entré dans Cambray. Elle

a beaucoup de joie du fucccz d'une fi grande entreprife. Et comme Monfieur Som-
mers rapporte pour l'avoir appris de la propre bouche de Monfieur, comme aufîi

par les découvertes que vous avez tâché d'en faire , que le Roi ne le foûtient pas
dans une expédition qui lui eft ii onereufe, qu a moins qu'il ne lui vienne un prompt
fecours d'une autre manière , il fera contraint de n'entreprendre rien de plus dans
les Pays-Bas. Vous infinuez aufTi par vos lettres que vous appréhendez que le Roi
de France & ceux de fon Confeil qui ont le cœur Efpagnol , ne prenent la refo-

!ution de faire la paix, que Monfieur ayant mis fon honneur à couvert par le fecours

Muim 5 de;
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M 73' ^^ Cambray , Se fatisfait par confequent à fa promefle , ne fe retire , & ne difperfe

*

fes Forces ; Sa Majefté eft furprife cela étant , que Monfieur Sommers n'ait pas don-

né plus d'efperances à Monfieur fur la demande par lui faite ; mais d'avoir dit qu'il

n'avoit pas pouvoir d'en traiter , & qu'il ne mariqueroit pas d'en rendre un fidèle

compte à l'AmbafTadeur de Sa Majeflé. Cela ne s'accorde pas à ce que vous m'avez

écrit dans l'apoftille de la vôtre du 1 7. d'Août , pat laquelle vous me mandiez que

Monfieur Sommers étoit alors avec le Duc, & qu'il avoit ordre de lui ofrir du fe-

cours en cas qu'il y vît grande néceffité , ou qu'il ne jugeât pas apparent qu'il dût

être fecouru d'ailleurs. Auffi Sa Mjjefié dit- elle, ou que Monfieur Sommers a fore

mal fait de ne pas parler à Monfieur fur ce pied-là , ou que vous ne lui en avez point

donné d'ordre , ajoutant nettement que vous avez fçû fes intentions fur cela. Elle

a un déplaifir extrême , que faute d'avoir donné de bonnes efperances à Monfieur,

il foit forcé de prêcer l'oreille aux foiicitations qu'on lui fait pour une paix plâtrée.

C'eft pourquoi Sa Majefté m'a ordonné de vous envoyer ce paquet en toute dili-

gence , & de vous charger de faire fçavoir fans délai à Monfieur, que Sa Majefté â

iès intérêts à cœur , & qu'ayant appris dans ce moment 24. du courant â midi , la

propofition qu'il a faite à Mr. Sommers, elle avoit donné fes ordres incontinent , &
qu'il peut s'aftéurer que dés qu'on pourra compter de l'argent , & que Monfieur de

Marchiamont croira qu'on puiflfe l'envoyer feurement, il recevra de Sa Majefté du fe-

cours pour continuer , & ne pas abandonner une aétion fi glorieufement commen-
cée par fon heureufe entrée dans Cambray. Je puis vous alieurer, Monfieur, pour

vôtre fatisfadion , que j'ai ordre de SaMajeité de faire préparer le fecours pour cet

éfet, & de le pouffer jufqu'à 5 x
J:

00 5 $ mille livres Pour ce qui regarde ce que

vous devez faire dans le Traité de Ligue , Sa Majefté m'a ordonné de vous repeter

ce que vous fçavez tant par vos inftruétions qu'autrement. Puis que le Traité de

mariage demeure fufpendu, & que le Roi veut bien traiter du refte , vous devez con-

fiderer, qu'il faut commencer par negotier une Ligue ofenfive & défenfive, par la-

quelle fi le Roi d'Efpagne attaque ou Sa Majefté ou le Roi , l'autre foit obligé non
feulement de fecourir celui qui fera attaqué, mais encore d'attaquer lartaquant. Il

n'eft pas néceffaire d'entrer dans le détail fur la quantité d'argent que Sa Majefté ou

k Roi feront refpcdivement tenus de fournir , comme il femble à Sa Majefté que vous

lui demandez fur cela par la vôtre une refolution précife. On en traitera feparément

& en fecretavec le Roi, & l'on conviendra de quelle manière il fera à propos pour

lui d'abaiffer la grandeur du Roi d'Efpagne, comment il faudra foûtenir Monfieur

dans les Pays Bas , & comment enfin le Roi USi Majefté s'y prendront pour a'dtr

Dom Anthonio à recouvrer fon Royaume de Portugal. Vous avez desinftiuâuons

fpeciales pour negotier ce Traité fecret avec le Roi , ce que vous ferez fans perdre un
moment, comme ont fait les François , fous prétexte de demander fans iniermiffion

uneréponfepofitiveaufujetdu mariage, lequel étant prefer.tement fufpendu du confen-

tement de Monlieur , l'autre Traité doit par confequent aller fon train. Or il eft nécef-

faire d'y travailler fans relâche , tant pour appuyer les deffeins de Monfieur, que pour

fecourir Dom Anthonio, pendant que flfle de Tercere, qui comme vous Içavez eft

de très grande importance; tient encore pour le Roi dépoffedé.

Vous



AMBASSADEUR. 4^^
Vous demandez que Sa Majefté s'explique à l'avance fur la fomme , ou autres fe- i '^^^l

cours à ofrir pour ces diferentes expéditions; mais elle me donne ordre de vousmaii-
der qu'il dl impolïible, ou du moins qu'il n'efi: pas à propos pour elle de rien fixer
dans une pareille incertitude, jufques à ce que vous l'ayez plus amplement informée
de ce qui îuit.

Premièrement quant au fecours de Monfieur, quelles feront Tes entrepnïes, com-
bien il dépenfera par mois, jufqu'où iront (es forces, ce que payeront vrai-fembla-
blement les Etats, fuivant le Traité qu'ils ont fait avec lui , & en luire ce qu'il pcuc
faire de fon chef félon les apparences. Et enfin pour k iccours reltant

, jufqu'où
ira le Roi de France , qui doit avec juftice & pour l'amour de fon Frère ,' & parce
que les conquêtes qu'il fera demeureront à la Couronne de France , donner un triple
fecours, & cela d'autant mieux que les guerres civiles de fon Royaume étant à pre»-
fent finies , il ell exempt de dépenfes de ce côté- là, dequoi il eit redevable aux tra-
vaux de fon Frère, qui lui ont procuré la dernière paix. Après que vous aurez bier^
examiné & difcuté tout cela, fuivant que la raifon vous le fera trouver probable, Sa
Majefté verra pour lors jufqu'oii elle pourra porter fa contribution ; ce qu'elle' ne
fçauroit faire à prefent, non pas même à beaucoup prés-^

Mais comme vous croyez qu'ils trouveroient mauvais que vous ne fu/îîez pas af-
fez bien inftruit pour répondre à cela, & que vous fuffiez obligé de perdre du tems
à envoyer demander des inftruâ:ions> vous pouvez les afleurer, que Sa Majefte n'ao-
prendra pas plutôt les circonftances des afaires , qu'elle répondra fans retardement
ik donnera fuivant l'intérêt qu'elle y a une fatisfaétion raifonnable, qui ne peut ni ne
doit être auffi exceflive qu'on pourroit peut-être demander d'elle , attendu que fa
Couronne n'en tirera aucun profit. Il faudra faire la même confideration fur la ma-
nière de fecourir Dom Anthonio, en quoi il n'y a eu d'autre retardement de fa part,
qu'autant qu'il a éréncceflaire pour s'alieurer, qu'en fecourantce Prince aux inftances:
fouvent réitérées du Roi de France & de la Reine Mère, elle ne s'atcireroit aucune afaire
delà part du Roi d'Efpagne,. mais que le Roi de France y entreroit avec Sa Majefréj.
tant pour la dépcnfe , que pour repouiîèr l'outrage en cas de befoin. Cependant
vous devez vous fouvenir qu'à l'un & à l'autre de ces deux égards , Sa Majeflé n'a
jamais voulu rien faire que par un Traité fecret y par lequel on pouvoit convenir
que toutes chofes fe feroient fous main , & qu'en cas que quelqu'une des parties fût
attaquée, on fe fecourroit mutuellement en confequence de l'alliance générale. SI
l'on vous propofe de faire conjointement ik ouvertement la guerre au Roi d'Efpa-
gne pour abaiiTer fa puiflance, vous pouvez répondre que vôtre pouvoir ne s'étend
pas jufques-là ; & cependant vous donnerez iivis à Sa Majefté , comment , & par
qui la propofition vous aura été faite, afin qu'elle en pnifle mieux juger; car il pour-
roit s'en enfuivre de grands inconvenicns , fi Sa Majefté alioit s'engager dans une
guerre ouverte fur l'efperance du fecours mutuel du Roi de France, à moins qu'il n'y
tiit quelqu'autre lien plus fort & plus connderable que des Traitez & des Ligues
par écrit ; car peut-être n'auroit-elle pas dans le tems le fecours qui lui feroit^né-
ceflaire.

^
Sur ce pied- là je croi véritable ce que vous concevez dans une de vos let-

tres de l'intention de Sa Majefté, que fi elle étoit forcés d'en venir à une guerre ou-

V€ït^
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.tç75 verte conjointement avec le Roi de France , il vaudroit mieux s'affeurer du Prin-
^

ce par le mariage, que de dé|^>cndre de l'incertitude du Roi de France feul, & de

n'avoir pour tout engagement qu'un Traité verbal 6c par écrit.

Apres que Sa Majelié a eu tait la iedure de cette lettre , elle m'a ordonné de vous

reïLcrer plus au iorsg deux railotis qui font que fon fecours ne doit pas être ttl qu'on

pouffoic demander. La première clt , qu elle n'a pas dans l'aâion de Monfieur le

même intcrët que la France : L'autre que la Reine Mère s'mtereffe pour le Portugal,

ce que ne ùit pas Sa Majefté.

11 n'eil pas néceiîaire d'ajoiiter rien à ceci. Je n'ai à vous dire q^e ce que je vous

ai dit dans toutes mes lettres, c'eft d'obeïr aux ordres de Sa Majellé. De Greenwick

la nuit du 24. d'Août.
G. Burleigh,

Plein pouvoir des Députez d'Henri III pour traiter avec les Minif-/

très de la Reine Elifabeth.

HEnripnr la grâce de Dieu Roy de France& de Pologne y à tom ceux qui ces prefentes lettresl

verront Salut. Comme noflre tres-chere & tres-amée Sœur & Cou/me la Royne d'An-\

gleterre, a commis (y députe aulcuns fes Commijjaires & Ambajfadeurs , pour traiter avec]

les noftres de quelques points & articles qtii refient ,& defirant pour le commun bien de nofuJ

.nos Royaulmesy & fubjeEls , plm ample expreffion Ù augmentation des Traités faits entre]

nos Commijfaires c^ lesfiensy pour lier & efiraindre plm quejamais nne parfaite&fmceri

amitié entre nom e^T ladttte Dame Royne ,
Ô" auffi de certains articles concernants le TraitÂ

de mariage conclu entre les uns & les autres de nofdits Commifjaires , l'onz^iémejour de Juin]

dernier pajféy ty pareillement pour continuerfélon qu ilfera à propos la refervaticnfaiBe paA

for77ie defeureté & caution , avant que de figner le Traité de mariage, fçavoirfaifons ^ quel

.nom defirants commettre de noflre part des premiers & pl^^ dignes de nojire Cenfeily & auA

jres bons perfonnages à nom fifeaulx , pour traiter à plain des chofes fiifdites y avec les ComA

-miffaires <& Ambaffadeurs de noflre bonne Sœur & Confine , confians des perfonnes de noÀ

.amés &feaulx y le Seigneur Vicomte de Chiverny y Mejfire Philippe Huratilt y Conjeiller em

noflre Confeil d'Eflat^ privé , Garde de nos Sceaulx , & Chanctlier de nos deux OrdresA
René de ViUequier , Chevalier d'iceulx deux Ordres , Confeiller en nofdits Confils , Capital'

Me de cent hommes darmei de nos Ordonnances , Premier Gentilhomme de . noflre Chambre^

Gouverneur y & nofhe Lieutenant General à Paris y & âTlfle de France; Monfieur Pom^t

pnne de Bellievre , auffe Chancelier en nos Confeils , Barnalé Briffon , & Bertbram de Sa-^^

lignac érc. Claude Pinart , &c, & Jaques du Vmyy &c. & autres à ce nom mou*

^ansy nous les avons commis & députés y commettons O" députons , C^ leur avons à cinq.,

.quatre , ou trois d'entreulx en fabfence ou empefchemeut des aultres , donné & donnom

plain pouvoir y puijjance y authorité y commijfion & mandement fpecial y de traiBer pour

nous & en noflre nom , des chofes Ô' affaires fufdittes , & chacun d'tceulx avec lefditi

•Commtjjaires députés de la part de la Royne iAngleterre noflre bonne Sœur ; & poux

^et effeEl faire paffer , accorder , & conclure tous les articles & tralBés que befoin fe^

fa, ^faire en cet endroit 6' tout ce qui en dépend^ ce que nousferions (j faire pourrions i
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Jlprefens enperfome nom eflions, jaçoit quHy eufl chofe que requifl mandement plmfpecial i<^u
qùil neji contenu en cas des présentes t par kfquelles nous promettons en bonnefoy ^ purolle

de Roy y avoir agréable y tenir ferme & flable tout ce quifera faiElt convenu , (^ accorde

par nofdits Commijjaires es chofes fufdittes, & en chacune (£iceUes , Jans jamais y contrevenir^

nyfouffrir y ejlre contrevenu en aucune manière; mais les agréer (j approuver par nos let-

tres patentes y comme fera tenue defa part nofire bonne Sœur & Coujîue la Royne d'Angle-
terre. En tefmoin dequoy nous avons faiEl mettre no/ire Scel à cefdtttes prefentes. Donné à
Paris Fan de Grâce i^Si.& de nojire Règne le 8. le 23. cCAoufi.

Henry R. Pinart.

A Mefîîeurs de Walfîngham , Cobham , & Sommers.

MEffieurs de Walfîngham , Cobham , & Sommers , Ambaffadeurs de la Royyie d'An^
gleterre Madame ma bonne Sœur & Confine. Jay veu Vefcript que m'avez^faiB pre-

fenter, figné de vos mains le jour de hier ^ pour la prolongation encore de vingtjours de con-

tenue en la contre-lettre faiSie , accordée t & ftgnée en Angleterre par mes Commijfaires &
Députés, & ceux de maditte bonne Sœur en paffant le contraEl de mariage d'entre elle ç!^^ mon
Frère le Duc d'Anjou , laquelle prolongation defdits vingt joursfaccorde volontiers& ay bien

agréable. A Paris le 2^. jour d'AouJî 1 5 8 1

.

Henry R. Pinart.

Mémoire des Poin£ls qui furent accordés en la conférence entre les

Commiflaires du Roy très Chreftien , & ceulx de la Sereniflîme

Royne d'Angleterre le 27. d*Aouft.

PRemierement que le TraiSîéfait au temps de nofire Frère de hcnne mémoire le RoyChar^
les IX. fera confirmé, avec addition de quelques articles pour le remède des depreda»

tions.

Qtie le TraiBé offenfiffera feulement pour la confervation d'Efiats fans nommer aulcune
perfonne.

Quefi un aultre Prince a affailly l'un des confédérés, Vaultre îadmoneftera de fe déporter

deTentreprife, à" défaire réparation de tout ce qu'il aurafaiB ; (jX en cas de refus ledit

Frince confédéré dénoncera la guerre à celuy qui aura affailly.

Mémoire des'Poinfls qui furent propofés, mais non accordés,

PRemierementfi après la dénonciation de la guerre les Princes confédérés doibvent affaillir

le premier affaillant avec leurs Forces conjoinSles , ou à part : Si avec leurs Forces conjoinC"

ies, avec quel nombre on doibt lefaire ? De quellesfortes de gens? De pied, eu de cheval?
Pour combien de temps on les doibt entretenir ^ & aux defpens de qui celafe doibtfaire? Si
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l?8l. c'ejî avec tes Forcesfeparees j le nombre des Forces quilfauldra employer ] quelnomhre pm^

Mer, ^ quelnomhre par Terre? OuJî toutpar Mer , ou tout par Terre, & pour co?Kliem

de temps on les entretiendra? Afçavoirjï les Forces defquelks on efl d'accord pour la deffen-

Jtve nefembleroient Juffifantes pour fecourtr , le Prince confédéré qui fera ajJaiUy nepourra li-

brement faire choix ou dufecours dudit nombre dhommes , ou d'une fomme d\vrgent capable

d'enfouldoyer un pareil nombre ?

Les Commijjaires Députés pour la Sereniffime Royne d'Angleterre, n ayant receu aulcunes

inJîruBions touchant les particularités qui fe pouvoient prejenter jur ce Traité; parce qùona
trouvé chofe difficile de les leur donner jufques à ce que rintention du Roy jufl entièrement

cognue y refpondent à ce qui leur fuft hier propoféfeulement , conforme à ce qui leur femble

vaifonnable , jufques à ce qtiils auront fur ce receuplm ample mandcinent de Sa Majc/iéy nen*

tendants sa^rmidre ou s obliger aukunement à la comlufïon du. contenu en ladittc refponfe.

Refponfe auxdittes propofitions.

Q'Vani au-premier point , il leurfemble que ^autant que le Traité efl couché en termes-

générauxfans fpecifier aulcune perfonne , il ne fera pas néceffaire de rien conclure quant

aux particularités des Forces quife doibvent employer conjointement. Car devant qucnpwjfe

confîderer le nombre & la qualité des Forces quiferont néceffaires , avec plujieurs autres cir-

conflances, ilfauldrafçavoir de qùellepuiffance efl Vennemy, où il viendra mieux d'employer

lefdittes Forces , à raijon dequoy ilfera bien dtficile de fe refoudre en cet endroit ; anis s en

fauldra remettre à ce qùen ordonneront les Princes confédérés inefmes , après que Tmvafion

aura efléfaite. Qtiant aux Forces quiferont employées à part , ilfault confîdererJt les For-

ces dont on efl desja d'accord pour la deffenjive ne fuffiront pas pour eflre fournies au Prince

confédérédurant ïefpace de quatre mois à condition que Çi ellesfont employées après ledit temps

expiré, cefera aux defpens du Prince confédéré qui fera ajfaiUy.

Quant à fournir unefomme d'argent au lieu de Forces , comme le Prince qui fera affaiUy

vouldra ïe demander, lefiits Srs. Commiffaires en advertiront Sa Majeflépour enfçavoirfon

intention, & neantmoins il leurfemble que Sa Majeflé s'accordera pluflofl de donner fecours

d'hommes que d'argent , afin quefesfubjets fe puiflent exercer au fait de la guerre.

Ilsfont aujfi d'opinion , que quant aux Forces que Sa Majefléfournira , il feroit bien à

propos de les employer par Mer , d'autant qu'ils pourront endommager bien commodément l'en-

nemy, tant par defcente fur terre, quaultre'mem; f^faidticy confiderer quefi le Prince confé-

déré, fe veutfervir defditîes Forces après le te?nps icy limité ce jera àfes propres defpens pour-

le temps dont on fera d'accord; à condition qu'en certains mois de l'année qutjont mol pro-

près pour la navigation , Sa Majeflépourra à fa volonté choifirfi elle vouldra qu oncles em-

ployé 5, ou bien les rappeller. Et fe doibt aujfî entendre que lefdits navires pendant qu'ih fe-

ront au fervice du Prince confédéré qui les demandera , nepafferont les bornes de la Mtr Ocea-

'^i & feront accommodez, de ports , viBtuiiHes , ^ auUres chojes néceffaires f ftionquom

ejifera d'aLC«râ*

Diîfeii"
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. ^éfenjtve.

IL ne fera donné aucun fecours à Tattaquant.
j ^ g

Le (ecours mutuel qu'on fe donnera contre quelque aflfaillant que ce puiffe être,
fera aux dépens de celui qui l'aura demandé.
De quelle manière le fecours doit être donné.

Deux mois après qu'il aura été demandé par lettres.

Par terre 6000. hommes de pied qui mettront pied à terre en France, ou plus
grand nombre li on le juge nécefl'aire.

Par mer il fera fourni des Vaiifeaux pourvus de toutes les chofes néceffaires, de
Î200. hommes, & de vivres pour deux mois.

Celui qui aura demandé ce fecours le gardera tant qu'il enaura befoin, & le
payera.

Liberté d'acheter de la poudre, dçs balles &c. dans ks Etats & pays de l'au-

tre On reclamera tous Vaiifeaux Anglois & tous éfets faifis par quelque Prince que
ce foit , & il ne fera point fait de contre-faifie.

Ofen/ïve & défenjtve,

TOut Prince attaquant fera mutuellement déclaré ennemi par les Alliez après fou
attaque.

Enfuite de cette déclaration les alliez lui feront la guerre.

Il fera attaqué par tel & tel côté &c. comme auffi par Mer.
L'attaque dont on fera convenu fe fera aux fraix communs des confedc-

îez.

Cela fe fera avec tel & tel nombre.
L'Invafion faite par un des alliez ne fera abandonnée ni par aucune Trêve,

ni par aucune paix , ni par aucun Traité , fans la participation & le confente-
ment de l'autre.

L'Ordre dont on eft convenu dans le dernier Traité pour la défenfe mutuel-
le, demeurera dans fa force & vigueur.

Le Prince qui devra d'un confentement mutuel attaquer l'ennemi paffera libre-

ment par les terres refpectives des Confederez.

Mémoire des chofes qui doivent être refoluës par Sa Majefté touchant
la hgue ofenfive,

î. CI Sa Majefté veut ajouter quelqu'autre chofe au Traité outre ce que nous
i3 avons propofé, & qu'on verra dans les copies que nous envoyons.

2. Si Sa Majefté peut confentir au fecours de 6000. hommes fpecifié dans le Trai-
té dcfenfif, & cela pendant quatre mois & à ks dépens : Et (i en cas que nous
foyïons preffez de confentir que Sa Majefté fe charge de la dépenfe pour plus de qua-

Nnn 2 jrg
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158 1. tre mois, jufqu'oii elle veut aller à cet égard; & en cas qu'on demande un pîu$

grand nombre de Troupes qu'il n'eft ci-deflus fpecifié , à quoi nous pouvons nous
fixer, & pour combien de tems aux dépens de Sa Majefté.

5. En cas que les Commiffaires ne foient pas contens de nôtre réponfe, & qu'ils

infîftent toujours fur la jondion des Forces, comme ils l'ont propofé, nous Souhai-

tons de fçavoir à quoi nous devrons nous en tenir , & fi Sa Majefté voudra fournir

le tiers ou le quart en Troupes ou en argent , ou s'il ne fera pas à propos de limiter

ces Forces unies, & le tems qu'elles devront fervir.

Mémoire des chofes qui doivent être décidées par Sa Majeflé touchant
la ligue fecrête.

1. f^ Uelle fomme d'argent Sa Majefté voudra contribuer, &d€ quelle manière

Vc publiquement ou fecretement.

1. Quelle fomme nous demanderons auRoi, à proportion de celle qu'elle voudra,

fournir , & Ci nous demanderons le double ou le triple au delà de la contribution de
Sa Majefté.

3. Pour combien de tems elle veut donner cette fomme , & à quelles conditions ^

lî c'eft par prêt ou autrement. Si c'eft par prêt, quelle feureté nous devons deman-
der i & s'il ne feroit pas à propos de faire obliger les Etats ad majorem cautela?nj à
jpayer cette fomme dans un tems convenable.

4. Si Sa Majefté ne trouveroit pas meilleur que ce Traité fecret entre le Roi
& elle, fe fît fous promeiTe mutuelle contenue eu lettres particulières fignées de
leurs propres mains.

LETTRE CCCX.
y^ Milord Tréforier.

MI LORD, vous direz s'il vous plaît à Sa Majefté, que comme nous vous avons

donné avis par la nôtre du 21. du courant , que le Roi & Monfieur avoient

confenti qu'on travailleroit à la negotiation de la ligue fans parler de mariage j aufli

Meffieurs Villequier, la Mothe, Bellievre, Briftbn , Pinart , & du Vray nous étant

veEkus voir le même jour , nous ont dit : Que Sa Majefté defirant beaucoup l'amitié

de la Reine nôtre Maîtrefte, de la perfedionner même par un Traité de mariage, &
par toute forte d'autres bons moyens , & trouvant des obftacles au mariage , il les.

avoir envoyez pour conférer avec nôAis fur les autres moyens les plus propres à aug-

menter l'amitié. Après leur avoir répondu plufieurs choies pour leur témoigner que
Sa Majefté avoit la même inclination, nous fommes entrez en matière fur la ligue dé-

fenfwe -^ & leur avons parlé de la dernière conclue à Blois du tems du Roi Charles.

21s noiis ont dit , que fi nous ne la trouvions pas fufifante il falloit la changer ou l'é-

tendre 2
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tendre : Qiie pour eux ils croyoient qu'il feroit bon d'y ajouter un article pour pré- ijg^
venir les démêlez & les defordrcs qui (e commettent en Mer, qu'ils apprenoient être

en grand nombre. Ils ont parlé auffi d'une étape qui doit être établie à Roiien , com^
me il eft dit par le Traité : mais après avoir entendu les bonnes raifons que
nous avons alléguées contre cet article, ils n'ont pas eu grand' chofeàdu'e, ôc

fe font contentez de fouhaiter paflTionnément l'autre pour maintenir la bonne in-

telligence & la feureté du commerce entre les Sujets des deux Royaumes. On a fait

auflî quelques propofitions pour une ligue ofenfive. 11 a été dit pareillement fur ce-
la, qu'il y avoit de deux fortes de ligues ofenlives , l'une eft quand deux Princes ou
plus s'iuiiflént contre un autre Prince qu'ils nomment ; & l'autre eft conçue en
termes généraux, & ne fe fait que pour la confervation des Etats des Puiflances con-
fédérées. Que comme la France & l'Angleterre étoient prefentement en paix avec
toutes les Puiflances, la ligue qui regarde la confervation des Etats étoit la feule

qu'on dévoie negotier ? afin qu'aucun Prince n'eût jufte fujet de s'en formalifec

publiquemervt. Ainfi ils fe font retirez fans entrer dans un détail plus particulier juf-

qu'à la prochaine aflembJée.

Ils revinrent le Mercredi vingt- troifiéme , &aprés avoir étalé leur Commiflion , en
propofa une ligue ofenfive. lis dirent, qu'il falloit convenir avant toutes chofes,

qu'après invafion faire dans les Etats de l'un ou de l'autre des Princes confederez , ils

feroientamis des amis, & ennemis des ennemis.

Il fut propofé en fécond lieu, qu'en cas que l'un àts alliez, fût attaqué, l'aî-

taqué feroit obligé d'en donner avis à l'autre Prince fon allié , qui députeroît

incontinent à l'attaquant pour l'exhorter à fe retirer , ôc à reparer le mal fans retas-

deraent j & en cas de refus , le Prince allié déclarera la guerre à l'attaquant , s'il ne
fe retire, & ne repare le dommage dans fept femaines.

Cette propofition ayant paru indiferente pour les uns & pour les autres , moi Se-

crétaire je leur ai mis en main certaines Nottes tirées des autres Traitez, aufquelles

ils ont dit qu'ils répondroient à la prochaine afiemblée. En voici , Milord , la copie

ci-inclufe.

lis propoferent fur cela , que fî \\m ou Tautre des alliez étoit attaqué par un autre

Prince, & que l'attaqué requît fon allié de déclarer la guerre & d'en venir ouverte-

ment aux ades d'hoftilité contre l'attaquant , comme y étant obligé par la ligue

après les fommations &les remontrances néceiTaires, qui feroit la dépenfe desTrou-
pes demandées ? fi le fecourant feroit feu! les fraix , ou fi le fecouru en feroit une

partie à proportion de fa qualité & de fa puifiance ? Ces chofes étant de très-grande

confideration, nous remîmes à répondre à la prochaine aflfemblée, oià nous aurions

envie de répondre ce que vous verrez, Milord, par les Nottes que nous vous en-

voyons cî-inclufes. Nous vous fuplions , Milord, de faire expliquer fur cela fa Majes-

té, afin qu'ayant prononcé fur ces points, & furies autres aufquels elle jugera à pro-

pos que nous donnionsicinôtreconfentement, nous en puiffionsveniràlaconclufiont

fans perdre vainement le tems,ni faire des dépenfes inutiles. Le lendemain 24.. pen-

dant que nous les attendions comme il avoit été arrêté , ils nous ont mandé , qu'à

l'occafion des lettres que le Roi avoit reçues ce jour-là de fon Arabailadeur en Angle-
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8 terre, il avoit remis raiVemblcc jufqu'au jour fuivant. Ils vinrent en éfet, & dirent;

^^
Que nous pouvions nous fouvcnir, qvie dés le'commencement de cette negotiationp

& ion^ tems avant, le Roi ii'avoit riea tant ibuhaité que le manage, qui fcroit fui-

vi de toute forte d'autres bons éfets pour les ligues ik les intimes liens û'amitié que

Sa Majeilé pourroit defirer ; & que depuis la dernière allemblée le Roi avoit reçu

éps lettres de Mr. de Mouviffiere ion Ambadadeur, Tune du 24. & i autre du 25. du

courant dattée du 22. par leiqu-Jks il lui donnoit de très grandes efperances duma-

riace , fondées fur ce que Sa Majefté avoit dit à ce Miniitre dans une longue conver-

fation qu'elle avoit eue avec lui ; & que fur cela le Roi leur avoit donné ordre de

nous dire, que puis que la choie étoit en fi bons termes, il jugeoit à propos defuf-

pendre le'traité de la ligue , &c d'achever au plutôt le mariage qui avoit été com-

mencé le premier, ne doutant pas que bien-tôt nous ne reçuifions fur cela les ordres

de Sa Majeilé. On a répondu qu'encore que nous n'en euffionsrien appris de Sa Ma-

îeilé, nous voulions croire néanmoins ce qu'ils venoient de dire, comme ayant été

écrit au Roi par fon Ambaflfadeur ; & que jufques à ce que nous enflions été infor-

mez de l'intention de Sa Majeilé à cet égard , nous croyions qu'on pouvoit conti-

nuer la negotiation fans perdre de tems , d'autant mieux que le Roi avoit confenti

& fouhaité qu'on fit cette ligue avec Sa Majelté. Monlieur de Chiverny a dit, que

nous ne ferions pas long- tems à être informez de l'intention de Sa Majefté , & qu'ils

ne pouvoient plus continuer la negotiation puis que le Roi ne le vouloit pas. Pi-

nart a dit enfuite , que l'Ambafladeur avoit écrit comme le tenant de la propre bou-

che de Sa Majefté ,
qu'elle aimeroit mieux époufer un Gentilhomme François , que

de reculer après en être venue û avant avec Monfieur. Voilà donc la negotiation

au croc , lans fçavoir que faire autre chofe jufques à ce que nous fcyons informez

du bon plaifir de'Sa Majelté , que nous vous prions, Milord , de nous faire fçavoir

au jufte , afin de pouvoir prendre nos mefures pour finir méthodiquement & avec

honneur. Pinart ayant ordre à ce qu'il a dit , de la Reine Mcre , a recommandé

très - particulièrement l'état du pauvre Dom Anthonio à la prudence de

Sa Majelté, la priant de fe fouvenir des grandes dcpenfes qu'il a faites pour équiper

une Flote en Angleterre qui devoir joindre les Vaifléaux François , & agir conjointe-

ment avec le Capitaine Charles, qui fuivant les avis certains qu'ils en avoient, avoit

mis en Mer depuis fept jours , croyant trouver prêts en Angleterre les Vaiileaux de

Dom Anthonio , à un Cap qu'il n'a pu nommer. Qu'ainli à moins que ces Vaif-

feaux ne partiiTent inceUàmment , ce feroit autant de dépenfe perdue, parce que le

Roi étant feul ne rifqueroit pas volontiers fes Vaifléaux. 11 nous dit , qu'on avoit

reçii avis ce jour-là de l'ifle de Tercere, que lesFrançois y avoient fait déctnte, pris

i'iile, & certains Vaifléaux, & palfé 800. Efpagnols au fil de l'épée, au nombre des-

quels étoient ceux dont les noms font fur cette lilte , & qu'il croit qu'ils vont atta-

quer le refte de la Flote Efpagnole. De Paris le 27. d'Aoiit.

Fr. IValfîngham,

Htnri Cobham,

Jean Sommers,

LETTRE



AMBASSADEUR. 47,

LETTRE CCCXI. '

Au même.

MIlord , je vous envoyé ci-inclus , le dernier article de mes inft'rudions au icSi^
fujet de la Ligue, que nous n'avons pas voulu ajouter aux chefs de la Ligue '

que nous avons délivré aux Corr.miflaires , parce que nous le trouvons^un
peu obfcuri c'eft pourquoi nous vous prions, Milord, de lechircir. Car de la

manière que nous le concevons, cela erapêcheroit le Roi de France de fecourir

le Duc fon Frère.

Je vous fuplie, Milord, que nous ayons réponfe au plutôt par la pofle , ou par
quelqu'autre voye que vous jugerez à propos, fur les chofes que nous vous envoyons
par cette dépêche.

J'avois crii, Milord , que la conférence que nous avions eue avec les CommiiTai-
resdu Roi, feroit fuivie d'un bon accommodement fur la plupart des points que
nous leur avions propofcz; mais l'efperance que le Roi vient de concevoir des lettres

venues de fon Ambaifadeur ordinaire de delà, a fufpendu nôtre conférence , comme
vous pourrez voir, Milord , par nôtre lettre commune. Si la chofe n'a pas écé en-
tièrement refoluë comme fAmbadadeur la conçoit , & comme il a rapporté au Roi-

fon Maître , dequoi nous avons fujet de douter n'en ayant point reçu la confir-

mation, il eft certain que cela fera beaucoup de tort à plu(ieurs égards, & don-
nera matière de faire d'étrafiges dilcours aux perlbnnes nommées dans mes pré*
cedentes. D'ailleurs nous qui fervons ici ne pouvons qu'avoir un déplaihr extrême,
de voir que l'importante afaire que nous avons en main foit fujctte à tant
d'interruptions , & que ce changement procède des occadoas qu'on donne de-

delà.

Il feroit bon que dans des afaires de ce poids Sa Majefté convint avec r'Ambafla-

deur , qi^ ne donneroit aucun avis fans le lui communiquer auparavant ,• comme
aulîî que nous ferions informez de toutes les rcfolutions qui feroicnt prifes avec lui,

afin que tout fe fit avec mefure & concert. Quant a Moniieur Somm rs que Sa Ma-
jefté voudroit rappeller, j'efpere que fi elle conlidere le poids de l'afaire que nous ne-

gotions, le nombre & la capacité des perfonnes que nous avons, elle verroit qu'if

ièroit mieux de nous en envoyer d'autres bien choilîes, que de nous ôtcr Moniieur
Sommers. Après l'examen d'une lettre que j'ai reçue de i'Ambalfadcur ordinaire, fiir

le même fujet à peu prés qu'il a écrit au Roi, j'ai jugé à propos de faire informer Pi-
nart du contenu de cette lettre; ce que je lui ai fait dire ne contient en fubftance

que le raport de ce que Sa Majefté dit à cet Ambaiiadeur le foir qu'il faccompagnâ".
lors qu'elle fortir pour prendre i'air. Elle \}:ri fit plutôt connoître dans quelles difpo-

£uor.s elle écoit à l'égard du mariage, qu'elle ne l'entretint d'aucune refolucion qa'el-
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I<r8i le eût prife. Cela paroît en ce que Sa Majt'Ré n'a pas de coutume de prendre de re-

folution dans aucune afaire de confequence hns la communiquer à Ton Confeil , &
.en donner avis de deçà à fon ^.mballadear , afin qu'il y ait de l'harmonie entre

fes Miniitres & le Roi ; ce qui ne s'étant pas fait çn cette otcafion, je ne fçaurois

m'empêcher de douter de la vérité de ce rapport. Aimi je voudrois li tel étoit le

bon plaifir du Roi, attendu les grandes dépcnfts qui! fait pour nous, & le tems qui

fe palTe inutilement, qu'on continuât la negotiation, julques à ce que nous fuffions

mieux informez des intentions de Sa Majellé. Pinart a répondu , qu'il croyoit la de-

mande raifonnable , parce qu'elle étoit tondée fur une grande probabilité , & que

partant il propoferoit la chofè au Roi le lendemain au matin, requérant cependant

qu'on en donnât autant à quelques uns des autres Commilliiires qu'on lui en avoit

donné, & principalement à Chiverny & à Viliequier; ce qu'ofrit de faire le même
homme que j'avois envoyé à Pinart: mais comme lîs étoient en conférence avecU
Reine Mère, & qu'on ne put pour lors leur faire la propofition, le papier fut donne

à Bellievre, qu'on rencontra dans l'anti- chambre de la Reine. Bellievre trouva pa-

çeillement la chofe raifonnable, & conclut avec Pinart d'en parler au Roi le lende-

main au matin. Lors que Pinart rendit cette réponfe à mon homme , il lui dit,, que
le Roi ayant reçu cette lettre de fon Ambafladeur, avoit refolu de fufpeadre toute

Ligue ofenlîve, à moins que le mariage ne fut entièrement conclu avant toutes cho-

fes, & que cela étant fait , il condurroit une Ligue ofenfive, non feulement contre

un Prince , mais contre tous les Princes quels qu'ils foient. J'ai jugé à propos >

Milord, de vous donner avis de ceci , quelque incertain qu'il me paroilfe , afin que

fi par hazard le Roi perfiftoit dans cette refolution , je pufle recevoir les ordres de Sa

Majefté pour mon retour. Je vous fuplie , Milord , de ménager la chofe de maniè-

re, que cette dépêche ne caufe aucun retardement à Sa Majefté. Si vous voulez que
je vous dife ce que j'en penfe,je croi que le Roi perfiftera dans cette refolution, jul^

' ques à ce qu'il ait reçii des nouvelles de fon Frère , auquel du Vray a dépêché ce

jourd'hui un paquet. Le i6. d'Août.

Fr. ÎVaîfmgham.

LETTRE CCCXIL
Au même.

%

MI L o R D , comme je vois par la vôtre du dix- fept du courant, que Sa Majefté

eft furprife de ne rien apprendre de la propofition que j'ai faite au Roi de fe-

courir fon Frcre , vous aurez s'il vous plaît la bonté de lui dire, qu'à la première au-

dience que j'eus du Roi, je lui recommandai fortement la chofe en termes généraux,

<&: en reçus des affeurances qu'il auroit foin de fon Frère , comme l'honneur & la na-

ture l'y obligeoient. Je croyois que dans la conférence quand il feroit queftion de

negotier le Traité fecret , ce feroit le tems d'entçer dans un plus grand détail & de

rçcommandc
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ïecommander la chofe avec plus de précifioni mais la negotiation ayant été ac- icgt
crochée comme vous fçavez par une demande faite par du Vray au nom du Duc
Ton Maître , & ayant appris de bon lieu que le Roi proteftoit , que s'il n avoit pas
été alïéuré que le mariage reûffiroit , il n'auroit jamais foufert que fon Frère eût
poulie II avant fon entreprife des Pays-Bas , j'ai crû qu'il feroit mal à propos de fo^

liciter du fecours pour le Duc , à moins que de n'avoir ordre de l'alTeurer du
mariage.

.
D'aiîieurs s'il avoit demandé, comme il y a apparence qu'il l'auroit fait, quel fe-

cours Sa Majeilé vouloir donner au Duc fon Frère pour lequel elle témoit^noit tant
de bonne volonté , je n'aurois eu rien de fatisfaifant à lui dire, fuivant les initrudions
.deSaMajefté, puifque vous fçavez , Milord , qu'elle ne vouloir pas que j'ofrifle

aucun fçcours pour le Duc , à moins que je ne fulfe affeuré que le Roi ne vouloit
pas le iêcourirj & que vous n'ignorez pas non plus, que Sa Majelié croyoit,

que (î le Roi fçavoit qu'elle donnât fecours à fon Frère , il ne voudroit plus lui en
donner.

La chofe s'eft.donc trouvée dans une telle fituation , que je n'ai pu laffeurer du
mariage, fans lequel il fembloit ne vouloir s'embarquer en aucune manière, ni l'in-

forme;: que Sa iVîajefté eût pris refolurion de fecourir fon Frère ,• ce qui l'auroit por-
té à concourir avec Sa Majetlé, qui m'avoit défendu, Milord , comme vous fçavez,

pour les raifons ci dellus mentionnées, d'ofrir aucun fecours de fa part. J'éfpere
que la chofe étant bien confiderée Sa iVlajcflé fera fatisfaite. Il eft bien chagrinant
jpour un Miniftre employé à quelque afaire de confequence de n'avoir aucunes inf-

trudions certaines. Plût à Dieu que Sa IVIajeité voulût fe déterminer de manière
ou d'autre fur l'afaire de fon mariage , & nous mettre en état de procéder avec plus
de certitude. D'ailleurs cela choque le Prince-de cet Etat, & décredite les Servi-

teurs de Sa Majefté qui font chargez de la negotiation , étant iur tout perfuadez com-
me ils le font, que j'ai plus de pouvoir que je n'en ai, cela donne fujetaux Secrétai-

res des Princes,étrangers de parler fort defavantageuiement de Sa Majefté, & au dé-
plaifir extrême de nous cjui en avons connoiiTance. En éfet quand on preffe Sa Ma-
jefté de fe marier , il femble qu'elle veut une Ligue , & quand on y a confenti, il

femble que le mariage ne foit plus de fon goût. Lorfqu'on lui propofe fur cela de
confentir au mariage , elle a pour lors recours à la Ligue j lors qu'on lui demande
de l'argent pour la Ligue, elle revient alors au mariage. Voilà comme en parlent
ici les Secrétaires des afaires étrangères , & ces dilcours fe répandent d'ici dans tou-
tes les autres Cours de l'Europe. Les ennemis de Sa Majefté en profitent pour lui

attirer la haine de tout le monde, ainli il fera très- nécelfaire pour vous, Milord,
& pour les autres membres du Confeil , . dont elle prend les avis fur cela, de la prier

inftamment de prendre quelque refolution, ce qui eft d'une très-grande confequen-
ce .& pour fon honneur , & pour fa feureté. A Paris Août 20.

Fr. ÎValfîngham,

'o® tittrà
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Lettre originale de Monfieur le Chevalier Waliîngham , à Son
Akefle Monfieur le Duc d'Anjou.

îç8l. T^ JTOn SEIGNEUR, ayaut tout à cette heure receu lettres de la part de Sa

l\/l ^^j^fi^' y P^^ lefqueUes je fuis averti que faditte Majejîé a accordé de fourni/

^\ JL à î^vflre Alteffe la fomme de looooo. écus , nay voulu laijfer l'opportunité d'en

avertir zcelk en toute diligence, en eflam pour ma part bien joyeux , ne dejirant chofeplus

au monde , que défaire tres-humblefervice à Son Altejfe , & êfperant que ce bon fondement

que Sa Majefléa mis , fe comblera d'autres fruiEls à voftre fouhait. Au refle , il plaira à

Voftre Alte[fe d'ejh-e advertij quepar le moyen d'icelle ejlant les Commijfaires de Sa Majeflé

Tres-Chre/iienne, &nous aultres entrez, bien avant en "Traité de Vamitié perpétuelle que Sa

Majejlé dejîre voir eflahlie entre ces deux Couronnes , comme chofe fort à propos & duifan-

te à tadvancement des afaires que Voftre Altejfe a prefentement en main , ^ y ayant tra-

vaillé m forte f queftionsprefts à couronner Fouvrage , tout foudain le 25. de ce prefent mois

par le commandement du Roy ledit Traité s'
eft

rompu , & demeure en fufpens à Voccafion de

quelque advertiffement que par fes lettres a donné Monfieur de Mouvifpere , comme fi Sa

Majefté la Royne ma Maiftrejje avoit conclu entre elle & luy de donner à Voftre Alteffefans

phis de remife promeffe réelle de mariage , entendant procéder fi rondement & de bonne fait

que la confommation ne demeurerait guère àfe parachever , dont peut-être Monfieur du Vray

a desja adverti Voftre Altejfe ; chofe qui nous fembloit eftrange , nen ayant receu mot de la

part de Sa Majefté t comme nen avons encore par fes lettres quifurent efcriptes deux jours

après celles de fin Miniftre ^ & ne fe veut en oultre eflargir en Vendroit dudit Traité » pre»

mier que de voir ledit ?nariage tout conclu & arrefté; de forte que demeurons maintenant oi"

fifs , tX demeurerons finon que Voftre Alteffe fafie ce fervice défaire cet honneur à la Royne

ncflre Maiftrejje , & à nousfes Miniftres , & vos très-humbles ferviteurs , que de moyett"

Mer envers Sa Majefte Tres-Chreftienne la procédure dudit Traité, comme chofe bien duifante

à l'advancejnent dudit mariage , & ne pouvant enforte du monde Vempefcher ou retarder^

'^e finis après avoir très- humblementfupplié Voftre Altejfe vouloir donner foi & crédit à ce

Porteur en quelques particularitez. quà icelle il dira de ma part , & après avoir aufft baifé

tres'humbkînent à icelle les mains. Je prie le Créateur vous avoir & tenir tousjoun

MONSEIGNEUR

En fa tres-fainte & tres-dfgne garde.

Efcrit à Paris ce 27. jour d'Aouft

par moy voftre fidèle Serviteur

Fr. ÎValfinghaml

LETTRE
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LETTRE CCCXIII.

A Milord Tréforier,

MI LORD, j'ai reçu le lô, du courant celle que vous m'avez fait l'honneur i<r8£,
de m'écrirele 24. elle contient principalement les points fuivans. Premie-
rement que Sa Majefté fouhaite que Moniîeur foit informé fans retardement

des égards quelle a pour ks intérêts, & du fecours qu'elle veut bien lui accorder. H
faut ajoiker à cela le mécontentement qu'elle a, que Monfieur Sommers étant avec
Monlieur, & fçachant le befom où il étoit, n'ait point eu ordre de lui faire une ré-
ponfe plus fatisfaifante.

Secondement que dans le Traité gênerai de Ligue ofenfive il n'eft pas néceflai-
re de fpecifier en quelle qualité Sa Majefté contribuera , ou ce qu'elle contri-

. buera.

Et enfin que dans le Traité fecret, il ne faut faire aucune ofre avant qu'on fe foit
expliqué fur les forces qui feront employées, & fur la dépenfe que Monfieur mê-
me , le Roi , & les Etats voudront faire. Sur tout cela vous fçaurez s'il vous plaît,
Milord, qu'immédiatement après la réception de la vôtre , je n'ai pas plutôt été en
état de dépêcher quelqu'un, que j'ai fait informer Monfieur de la bonne volonté que
Sa Majefté a pour lui , & comment & avec quelle diligence elle va lui en donner des
preuves. Et pour ce qui eft de n'avoir pas donné au Duc une réponfe plus fatisfai-

fante, vous direz s'il vous plaît, Milord, à Sa Majefté , que quand j'envoyai Monfieur
Sommers à fon Altefle, comme je n'étois pas entièrement informé fuivant les inftruc-
tions que j'avois reçues de Sa Majefté, du fecours que le Roi avoir deflfein de don-
ner à fon Frère, & voyant d'ailleurs que toutes les lettres que je recevois m'ordon-
noient de ne pas trop m'avanccr à promettre du fecours, fans fçavoir première-
ment au vrai l'intention du Roi à cet égard, n'ignorant pas d'un autre côté de quel-
le manière Sa Majefté avoir pris mes fervices depuis que je fuis en ce pays , tout
cela m'a obligé à une circonfpedion d'autant plus grande dans la Commiffion que
j'ai donnée à Monfieur Sommers ; cependant elle n'a pas été fi excèlïîve , que le
Duc n'ait pu y trouver matière de fatistaction , comme vous verrez, Milord, par
la copie ci-inclufe.

D'ailleurs vous pouvez m être témoin, Milord, à l'égard de ce qui me fut infinué
des befoins du Duc par le Vicomte de Turenne , avec combien d'empreffement je
demandai qu'on lui accordât un fecours fecret ; ainfi fi la néceflîté avoit contraint
fon Altelle d'abandonner fon deflein , ou de le mener tout autrement que Sa Majefté
n'auroit voulu , on n'auroit pas dû s'en prendre à moi.

Secondement, comme on croit que dans la Ligue ofenfive il ne faut entrer dans
aucun détail au fujet de la contribution, vous pouvez voir, Milord, par vôtre der-
nière dépêche, qu'on nous en a déjà fait la propofition, & ce qu'on a cru inutiles

O o o 3 outre •
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1581. outre qu'il y a autant d'exemples qu'il s'eft fait ci-devant de ligues oknCivcs] on 3

cru qu'il faudroit bien du tems avant que les contributions fuffent employées , 5C

même par bonheur qu'elles ne le feroient jamais. La chofe étant donc importante

pour leur fatisfadion , &y en ayant un exemple récent , nous ne pouvions mieux

faire que de prier Sa Majefté de nous informer de fa volonté fur cela, & nous efpc-

rons de recevoir fa réponfe par les premières lettres.

Enfin pour ce qui eft du Traité fecret, nôtre avis eft, qu'il feroit néceffaire de fixer

quelque choie dont Sa Majefté pût être fatisfaite. Cela contribueroit beaucoup à

avancer l'avantage qu'on s'en promet , & étant informez des contributions refpec-

tives, nous pourrions mieux régler nos démarches durant le cours de la negotia-

tion De plus de ne s'expliquer là deflus qu'après la certitude demandée pour la

pourfuite de i'afaire des Pays-Basi chofe tres-dificile , & où l'expérience a fait voir

qu'il n'y a Jamais rien d'afléuré , cela fera tramer le Traité , & cette longueur fera

tout-à-rait mutile.

Nous fommes perfuadez au reftci qu'il en coûteroit beaucoup plus à Sa Ma-
jjefté (î l'on ftipuloit de leur fournir des Troupes ou de l'argent fur le pied qu'ils de-

manderont i car il feroit impoffible qu'il n'y eût des conteftations pour le nombre

des Forces, & pour le tems qu'elles devroient fervir. Et par ce moyen Sa Majeflé

ieroit obligée d'en payer plus & de les laifl'er plus long- tems , qu'elle &'auroit du

faire raifonnabkment ik fuivant l'équité.

L'expérience nous apprend, que dans les ligues qui fe font faites jufqu'ici il eft

toujours furvenu de grandes conteftations touchant les circonflances dont on vient

de parler. Pour aller au devant il a été néceflaire de fixer la contribution , & fans

contribution il fera inutile d'entrer en negotiation de Ligœ , quoique cette contri-

bution ne doive pas être confiderable par les raifons contenues dans vôtre lettre,

puis qu'outre l'avantage qu'il en reviendra à cette Couronne de voir le Roi d'Efpa-

gne abailfé , elle en recevra un autre profit particulier , s'il efl vrai comme m'a dit

du Vray; ce qui me fut auffi confirmé par le prefident de Neve & par le Secrétaire

Qumfey lors que j'étoisàla Fere, que l'avantage en eft tout pour Monfieur dans

l'état où il eft à prefent ; car quand il deviendra Roi de France , ce qui arrivera (î

le Roi vient à mourir fans enfans , les habitans des Pays-Bas ont ftipulé avec lui»

qu'il leur fera permis de fe choifir un Souverain.

Mais en cela nous fuivrons l'inftrudion qu'il plaira à Sa Majefté de nous donner^

nous contentant feulement de vous reprefenter, Milord , que plus on temporifera,

plus y aura-t-il de cabales. Et comme on leur peut faire des ofres confiderables, ils

peuvent auffi prendre un autre parti : Ainfi plus on fera de diligence, mieux appa-

remment reiiiîira la chofe. Quant à la raifon que Sa Majefté veut qu'on employé

nous ne manquerons pas de la faire valoir pour leur perfuader qu'elle ne doit fai-

re aucune dépenfe confiderable à l'égard du Portugal attendu la prétention delà Rei-

ae Mère. Je fuis perfuadé néanmoins que la prétention de la Reine Mère n'eft qu'un-

prétexte pour juftifier le fecours qu'elle donnera , plutôt qu'une efperance d'en ti-

rer aucun avantage, fi ce n'eft labaiUement du Roi d'Efpagne. A Paris le 28. d'Août.

iLjSl. Fï' IPalJtngham.

LETTRE
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LETTRE CCCXIV.

AMonJïeur le Secrétaire JValJïngham,

O NSI EUR, celle-ci eft faite depuis que Jean Courrier eft parti d'ici. Mon- ^5^^?
fieur Sommets a ordre d'aller trouver Monfieur avec les Piftoles qu'on'lui en-
voyé. On travaille à en amafler plus d'une fois autant, mais cela ne fe fait

ici qu'avec bien de la peine. Milord de Leicefter a propofé â Pallavicini de les
remettre à Paris par lettre de change j ce qu'il s'eft engagé de faire \ mais ayant eu
la curiofité de fçavoir comment il vouloit faire , il m'a répondu , qu'il m'en coûte-
roit du moins quatre fols par écu, encore ne le peut-il que pour une forame mé-
diocre. £n fécond lieu il n'a pu me répondre pour le tems ; mais il m'a dit qu'il
falloit pafler à Anvers, & delà à Pa-is. On lui a propofé de piquer lui-même juf-
qu'à Paris; mais la dépenfe feroit grofle & la fomme deviendroit peu de chofe
par cette diminution. Ainfi j'en fuis demeuré là avec lui , & j'ai trouvé un expé-
dient ici pour la première moitié. Paul Swallore & l'AIderman Martin doivent pren-
dre foin de la voiture. Le poids eft plus grand que deux chevaux ne peuvent por-
ter ; ainfi je fuis refolu de le partager en quatre, & de le confiera quatre perfonnes
qui le porteront en pofte , car à le charger fur deux chevaux , il n'y auroit pas
moyen de courir avec cela. Je n'ai plus à prefent qu'à vous prier de m^ mander
ce que vous pouvez faire de delà pour y faire payer le refte, Çi ion payera feure-
mement ici la même fomme en lettre de change, & ce qu'il en coûtera , ou Ç\ vous
croyez qu'il ne vaudroit pas mieux de l'envoyer en efpeces à Monfieur même. Four
moi je croi que c'eft le meilleur , puilqu'il y a en cela deux inconveniens; première-
ment les rifques de la Mer la Mothe le fçachant , & par terre il y a \qs faux frères
ou les Efpagnols à craindre, car je doute qu'il y ait le même fecret pour le fécond,
qu'il y a eu jufqu'ici pour le premier. Je ne m'accorde pas bien avec Lopez: Com-
me le Roi prelfe pour avoir Tes bijoux au plutôt fans fatisfaire à la à^^^^nk que
vous avez faite, comme je croi que Monfieur Mills vous en aura donne avis, Sa
Majefté veut bien lui faire cette faveur, ou perdre de fa part 5000. livres. Nous avons
d'ordinaire de mauvaifes nouvelles d'Ecofle, car on écrit de ce pays- là que le Roi re-
connoîtra avoir ufurpé la Couronne par le méchant confeil de ks Sujets , & partant
il veut la refigner à fa Mère , & elle de Ton côté confentira d'en jouir conjointement'
avec lui. Nous apprenons auffi que le Comte d'Arraign eft entièrement difpofé d'u-
nir la Nobleflfe Proteftante pour sy oppofer. Je croi que Milord de Leicefter vous
en écrira , car il a agi fort prudemment en cela par le moyen de Robert Ashton, qui
étcit pour lors Domeftique de Madame Lenox. J'ai donné 20. livres ft. au Porteur
pour fon voyage. De Greenwich le 27. d'Août 1581.

G, Burkigh.

9003; LETTE^
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LETTRE CCCXV.
A Milord Tréforier,

lg H JTIlord, voyant par l'inclure que le Duc fouhaite que l'argent foit tranfpor*
'

l\/l ^^ ^^^ plutôt, j'ai jugé très-nécefTaire d'envoyer au plutôt ce Porteur dont

XVX je me fuis déjà fervi auprès de fon Alteffe. J'ai auflî jugé à propos de le

faire pafler par devers vous, pour vous rendre compte & de l'état du Camp de fon

Alteffe, & de l'afaire où il vient de s'embarquer.

Si vous faites bien attention à cette lettre , vous trouverez, Milord , qu'elle eft

écrite avec beaucoup de jugement & de reconnoilfance. Si ce jeune Prince continue

comme il a commencé, il y en a peu ou point de nos jours qui donnent de plus bel-

les efperances que lui.

Le Porteur vous dira que la peine qu'il fe donne eft infuportable, & fa patience di-

gne d'admiration ayant à faire à des gens aufli bizarres& aufli inquiets que le font ceux

qui fervent fous lui.

Iî€S honnêtes gens d'ici font choquez de voir qu'on faffe tant de dépenfe pour des

mafques & autres vanitez, & de laitier ce pauvre Prince s'il n'étoit fecouru d'ailleurs,

daps la néceffité d'abandonner une entreprife avantageufe en tant de manières à cette

Couronne.

J'ai chargé le Porteur entr'autres chofes , de fçavoir du Duc, fi je dois commu-
niquer le prêt au Roi & à la Reine fa Mère , & de quelle manière je dois le

faire.

Il l'a chargé de me dire en réponfe , qu'il remettoit cela à la prudence de Sa

Majefté. Pour moi mon avis feroit, attendu qu'on ne peut pas tenir la chofe fe-

crete , de fe faire honneur de la néceffité , & de leur dire , parce que ne le difant

pas cela pourroit fomenter , ou pour mieux dire augmenter l'ombrage que le Roi

a déjà d'une intelligence fecretej ce qui ne feroit avantageux ni à Sa Majefté ni au

Duc.
- %

D'ailleurs ce feroit un excellent moyen pour diflîper le préjugé oh font le Roi &
fa Mère, que l'amitié de Sa Majefté ne conlîfte qu'en paroles , & pour les obliger

foit par les mouvemens de la nature, foit par un motif de politique à agir tout au-

trement qu'ils n'ont fait jufqu'ici. J'ai eu ce jourd'hui une longue converfation avec

la Reine Mère fur les afaires de Portugal, & fur la fufpenfîon du Traité.^ Pour le

premier je fens bien que le Roi n'entreprendra rien conjointement avec Sa Majefté

fans mariage; & quant à la continuation du Traité, je vois bien auffi par ce qu'el-

le m'a dit, qu'il eft rtfolu d'en demeurer là jufques à ce qu'il ait reçu des nouvelles

de fon Ambaft'adeur. Je vous entretiendrai plus amplement là-deflus à la prochai-

ne. Elle a conclu par me recommander fortement le mariage , fans lequel , a-t-elle

^it, ^Ue ne voyoit pas qu'il pût y avoir de folide amitié. Elle a auffi renouvelle la

de-



AMBASSADEUR. 475?
demande fur le fecours promis à Dom Anthonio , & m'a dit que quatre Vaiffeaux 158:
étoient partis de Bourdeaux avec pour le moins fix cents hommes ; & qu'ainfi elle

me prioit inftamment de bien recommander cette afaire à Sa Majefté.

Comme je vois par la vôtre du 21. qui m'a été rendue par le Frère de la Marquife,
que Sa Majefté eft fâchée de n'être pas mieux informée de l'état des deux armées, je

vous prierai, Milord, de vouloir bien être mon Avocat auprès de Sa Majefté , &
de la fuplier d'avoir meilleure opinion de mes fervices en ce pays , que je vois qu'elle

n'a. Si Sa Majefté trouve fujet de fe plaindre, ce n'eft ni ma faute , ni celle de
l'AmbalTadeur ordinaire, qui avons fait tout ce que nous avons pu pour être infor-

mez des particularitez que Sa Majefté fouhaite de fçavoir. Mais nous voyons ici

tant d'incertitude , que fî nous donnions avis de tout ce que nous entendons di-

re , nous ferions obligez de retracer un jour ce que nous aurions mandé l'autre.

C'eft ce qui fait que nous ne voulons donner aucuns avis là-defliis, que nous ne fça--

chions avec certitude le véritable état des chofes. Sa Majefté s'imagine peut-être

que les Miniftres du Duc qui font en cette Ville pourroient nous en informer; mais
ils ne m'ont pas paru jufqu'ici pleinement inftruits, ou du moins ils ne font pas (î

difpofez que Sa Majefté fe le perfuade, à nous faire part de ce qu'ils en fcavent. Le
Porteur pourra vous dire que j'ai prié le Duc de donner ordre que nous puifïîons

être informez de tems en tems par fes Miniftres de ce qu'il fera; ce qu'il a promis de
faire. On m'a dit comme un fecret que nôtre Traité demeurera accroché jufques

à ce que la refolution de Sa Majefté fur le mariage (oit entièrement connue. Ainfi je

vous prie, Milord, de faire en forte que Sa Majefté nous falfe fçavoir comme elle

veut que nous nous conduifions en cas que cela arrive. A Paris le 27. d'Août.

Tr. IValfingham,

LETTRECCCXVL
A Monpeur le Secrétaire JValJîngham,

MOnsi EUR , je fuis fort fâché de ne pom^oir pour cette fois , vous envoyer
fuivant vos defirs une réponfe pofitive, & vous informer de ce que vous vou-

lez fçavoir. Je ne vous parlerai point des incertitudes de ce pays; comme je prens
patience en folicitant, il faut que vous la preniez auflî fi vous n'avez pas les chofes
qui vous feroient néceftaires. Les lettres qui vous ont été écrites en commun ont été
changées deux fois, & partent enfin avec peine, Sa Majefté m'ayant ordonné d'ajou-
ter ce qui fuit & aux lettres, & aux réponfes aux deux Ecrits qui regardent les deux
Ligues. Pour ce qui eft de la Ligue générale Sa Majefté ne veut pas être obligée à
aucun nombre fixe , mais veut donner fecours fuivant la forme d'un arricle du Trai-
té de Cambray, qu'elle a choifi pour cela. Elle m'a commandé de preflér tous les

Traiteale plus que je pourrois, tant avec l'Empereur, qu'avec le Roi de France, &
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^ g tic lui repeter la diverfité des fecoursi ce que j'ai fait. SaMajefté efi bien contente

'

(iu plus grand nombre contenu dans le nombre certain , quelques-uns aux dépens

du Prince attaqué, ik quelques-uns, mais en petit nombre aux dépens de l'allié non

attaque, par rapporta fon pouvoir, ôd à la charge de fa confcience; &elle veut que

vous concmuyïez fur ce pied-là. Quoique l'exemple que je vous envoie foit pris du

Traité fait entre l'Empereur ôc Henri VllI. vous trouverez néanmoins dans lesTrai-

tez faits entre Henri Vili. Se François Roi de France en 1525. par le Lord Boged de

France , le même article de fecours incertain. Vous trouverez la même chofe dans

le Traité de 1546. conclu entre Henri Vllf. & François Roi de France. Com-
me il n'y a^pas moyen de faire faire autre chofe à SaMajefté, vous vous con-

.tenterez de la réponfe qu'elle vept bien donner. Elle a donné enfuite une ré-

ponfe douteufe aux articles du Traité fecret. Je vous l'envoyé ci-inclufe autant

que j'ay pii comprendre fa penfée, & telle qu'elle-même l'a lue. Elle m'a com-

mandé néanmoins de vous écrire, qu'elle ne voit pas pourquoi elle doive s'obli-

ger à une dépenfe certaine & pour Monfieur, & pour Dom Anthonioj car pour

ce qui regarde Monlieur, elle veut donner le fecours qu'elle voudra fans être obligée

à rien.

Elle a cependant ajouté, que fi elle croyoit que cette, réponfe, &. le manque

de fecours hilént defiller Monfieur de fon entrepnle des Pays-Bas, elle confen-

tiroit à lui donner fecours , quoi qu'elle n'en voulue pas due prefentement la

quantité. Pour Dom Anthonio , elle ne voit pas pourquoi elle iroit s'obliger â

une dépenfe fixe , attendu qu'elle l'a favorifé d'une autre manière que ne difent

peut-être fes Miniflres. Car elle a fait faire pour lui des préparatifs qui mon-
tent à treize mille livres fterlin, vous pouvez dire en parlant â plus de quaran-

te mille écus; dépenfe qui eft devenue inutile faute par le Roi d'avoir bien ré-

pondu , qu'il étoit prêt de fecourir ce Prince conjointement avec Sa Majefté :

Que cependant elle n'a pas laiflé de lui ofrir cinq à fix bons Vailfeaux , qu'il

n'a pas voulu accepter. Il a acheté & frété certains Vaifléaux & quelques Bar-

ques jufqu'au nombre de huit, qu'il fe propofe maintenant de faire mettre à la voi-

le, & fouhaite un pafl'eport pour partir avec euxj ce que Sa Majefté lui accorde; &
pour vous dire la vérité , il eft (olicité à cela par l'Amballadeur de France. Je prie

Dieu qu'il reulfiiïe , & qii'il ne foit pas vendu. Sa Majefté veut que vous la défen-

diez de delà en tout ce qu'on publiera à 1 égard de E)om Anthonio , & que vous ré-

pondiez que il le voyage en queftion ne s'elt pas fait , il n'y a pas de fa taut€. Ainfî

il faut que j'aille bride en main , &que j'écrive avec étendue; car dans ce-s defagrea-

bles matières , je n'aime pas à faire ks chofes à demi, J'efpere que SaMajefté fe

difpofera à vous donner un plus ample pouvoir , autrement je fouhaiterois de boa
cœur que vous fufïiez de retour. De Greenwich le fécond de Septembre 1581.

Faites mes excufcs je vous prie , à Monfieur l'Amballadeur ii je ne lui écris pa
en particulier , ni pour cette fois â Monlieur Sommets , dont i'excufe a été bien

reçue.

G. Burkigh,

LETTRE
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LETTRE CCCXVII.
A Monfieur le Secrétaire Walfingham , Monfîeur le Chevalier

Henri Cohham , & Monjitiir Sommers.

MESSIEURS, après vous avoir fait mes finceres recommandations, je vous di- ijSi.
rai que j'ai reçu vôtre lettre commune du 26. d'Août, & l'ai communiquée à

Sa Majefté, & à ceux du Confeil qui font ici. £t comme un des principaux points
de vôtre lettre concerne la fufpenfion du Traité commencé pour une ligue ofenfivc
entre Sa Majefté & le Roi de France , & qu'il fonde cette fufpenfion fur le

rapport qui lui a été fait par fon Ambaifadeur ordinaire en cetteCour, comme por-
te vôtre lettre , Sa Majefté niant d'avoir rien dit à rAmbaifadeur ni à perfonne qui
tende aux chofes dont vôtre lettre fait mention, elle a jugé à propos d'envoyer qué-
rir l'Ambaffadeur , &de lui en faire des reproches. Cela iè fit hier l'jprés-midi. Il

produifit fur cela la copie de fa lettre au Roii je l'ai vue. Sa Majefté n'a pas trouvé
qu'elle ait rien dit qui ait pu l'obliger à écrire , comme on vous a dit qu'elle avoit
fait. Aufïi nie- 1- il d'avoir écrit au Roi rien de tel ; mais autant que j'en puis juger
par fa lettre, il a dit qu'il étoit d'avis que Monfieur demeurât conftant fur le fait du
mariage , croyant qu'il pourroit rciilîîr par ce moyen j conjedure fondée fur ce que
Sa Majefté lui a paru avoir grand foin de Monfieur, & être fort fichée qu'il exposât
fa perfonne , comme il y a apparence qu'il fera dans les Pays-Bas. II a piî dire de
fon cru plufieurs autres chofes de la même nature , fans affeurer que rien ait

été dit par Sa Majefté , comme on vous a dit de delà qu'il avoir écrit. Il avoue
qu'il ne fouhaite rien avec plus de paffion que l'heureux fuccez du mariage, mais
qu'il n'a jamais affirmé que Sa Majefté lui ait rien dit pour l'obliger de donner par
lettre aucune alTeurance au Roi ou à Monfieur , ni rien non plus qui ait pu leur ôter
toute efperance. Pour cet éfet Sa Majefté a requis de lui d'informer le Roi àzs re-
proches qu'elle lui a faits, &de ce qu'il a répondu pour la décharge de Sa Majefté.
Elle efpere cela étant que le Roi donnera ordre à fcs Commiflàirts de pourfuivre le'

Traité commencé , & que Sa Majefté veut que vous preificz comme une choie avan^
tageufe au Roi de France & à fes Etats , aufll bien qu'à Sa Majefté & à fon Royau-
me; & de ne pas regarder la continuation de ce Traité comme tendante à la rupture
du mariage , que vous pouvez dire que Sa Majefté a lufpendu pour de bonnes&
juftes raifons, n'étant pas contente des leponfes du Roi de France pour éclaircir les

doutes & les dificultez que vous avez eu ordre, Monfieur le Secrétaire, de mettre en-
tre les mainis du Roi & de Monfieur. Pour ce qui regarde les autres arcicles conte-
nus dans vos Mémoires , premièrement les articles généraux propcifez ; fecondement
ceux qui ont été déjà accordez,& en troifiéme lieu certains points aufquels vous n'a-

vez pas pleinement répondu , & fur lefquels vous avtz demandé du tems pour
avoir de plus amples inftru6tions de Sa Majefté, vous Içaurtz que toutes vos Nôtres

PPP OlîC
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Î581. ont été examinées par ceux du Confeil qui fe font trouvez prefens , qui en ont faît:

rapport à Sa Majefté en y apùtant leurs diferens fentimens, comme vous verrez par

les Nettes marginales que vous trouverez fur chacun. S'il arrive que vous ne puiffiez

pas obtenir du Roi de France que la négociation du Traité d'alliance fe continue

comme vous avez commencé, & comme il y a deux fois confenti , c'eft à dire la pre-

mière fois que vous eûtes audience du Roi après que vous eûtes vu Monfieur , & \»

féconde lorsqu'il vous en fit afleurerparPinart. Et vous, Monfieur Sommers, au

retour de l'Ambaflade que vous aviez eu ordre défaire à Monfieur, vous rapportâtes

fon confentement pour continuer le Traité à condition qu'il ne feroit aucun préju-

dice au mariage. Vous pouvez enfuite dire au Roi , que vôtre fejour de delà eft inu-

tile, & plus incommode au Roi que profitable , ik vous ie priverez de vous permet-

tre devons retirer. Vous pouvez dire au Roi que cette altération d'amitié entre Sa

Majefté & lui fera fort mal interprétée , & fera plus de plaifir qu'il ne feroit à pro-*

pos dan^ cette conjonâure. Et finonobiiant tout cela on ne veui pas continuer la nc-

gotiation. Sa -Majefté veut que vous reveniez. Monfieur Sommers en fera autant à

moins que vous ne trouviez à propos qu'il demeure de delà jufques à ce que vous

puiffiez (çavoir nôtre volonté. Sa Majefté m'a commandé de vous écrire, qu'on trou-

ve fort mauvais, que vous ne foyez pas entré dans un plus grand détail , & n'ayez

pas folicité plus puiifamment le Roi à fecourir le Duc fon Frère , dans une afaire

qui fait tant d'honneur à la Couronne de France ; & Sa Majefté craint qu'étant fes

Miniftres le Roi ne vous regarde comme des gens qui ne foucient guère de la profpe-

rité de Monfieur, Comme je vous ai écrit ci-devant, j'ai dit à Sa Majefté que vous

m'aviez répondu, que vous en aviez folicité le Roi dés que vous aviez été arrivé, &
leTai informée de la réponfe que vous en aviez reçue. MaisSa Majefté croit que vous

auriez pu foliciter une afaire de cette importance & plus preflarament , & plus fou-

venr. je palîe maintenant à vous dire le fentiment de Sa Majefté dans la conjondu-

re prefênte fur l'afaire de Dom Anthonio Roi de PortugaL Vous direz au Roi ik à

la Reine Mère s'ils vous donnent occafion d'en parler , que fi ce Prince n'a pas été

mieux fecouru ce n'eft pas la faute de Sa Majefté : Car comme vous fçavez , on avoit

refolu avant vôtre départ de lui donner des Vaiiïeaux , des Troupes , & des muni-
tions , fuivant fon deîïr & fa demande. On a fait dans ce defléin de groffes dépen-

fes , auxquelles mêmes vous avez part. Les Vaifteaux , les Troupes, les vivres, &
les munitions étoient prêtes il y avoit deux mois ; & vous fçavez pareillement , que
le Roi Dora Anthonio avoit confenti , qu'il ne nous prefteroit point de lui accorder

un fecours qui porteroit le Roi d'Efpagneà commettre des ades d'hoftilité fur nos Su-

jets qui negotient dans les pays de fonobé'iflance, à moins que le Roi de France ne fe

joignit en cela avec nous, & nous afleuràt de le faire. Sur cela Dom Anthonio en-

voya un de fes Comtes, & autres Ambafladeurs pour porter le Roi de France à cela;

mais on n'en pût jamais avoir une réponfe complette, fur laquelle nous pûffionsnous

affvurer qu'il fecourroit Dom Anthonio conjointement avec nous. Son Ambaflàdeur

a dit ici , que le Roi fon Maître nous remercie fpecialeraent des faveurs que nous
avons faites , & des fecours que nous avons donnez à fon Coufin Dom Anthonio».

& iious a exhorté à continuer.. Il â ajouté que la France le fecourroit de Vaifleaux.

1»
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La Reine Mère pareillement chargea nôtre Ambafladeur de nous faire fçavoir qu'elle i jSi.

étoit dans les mêmes difpofitions i mais durant tout ee tems-là nous n avions aucu-
ne alfeurance pofitive , que le Roi donneroit lecours à Dom Anthonio. Cependant
on a continué avec de très-grands frais durant prefqu^ deux mois entiers les prépa-

ratifs & le payement des Vailîéaux & des Troupes , & à faire des dépenfes pour les

munitions. Par ce moyen le tems s'cft écoulé , & Dom Anthonio a perdu la faifon

àt l'année propre à recouvrer la bonne Ifle de Madère, & les autresifles Afçoresu
la referve de Tercere que les Infulaires ont confervée par un éfet de la bonté divine,

& nullement par le fecours des François ; puis qu'il eft certain que quand les Efpa-

gnols furent repouifez , ce qui arriva le jour de Saint Jaques , il n'y avoir aucun
François. Le feul Antoine Scabini qui y avoit été un peu auparavant, avoit fait rou-
te du côté de l'Olicll, à ce qu'on dit, pour donner la chaffe aux Vaifleaux de laFlo-

îe Italienne qui avoient demeuré en arrière, n'étant pas en état de faire tête au gros
de la Flote , ni d'en venir aux mains avec l'armée navale du Roi , commandée pat
Pedro de Valdes. D'ailleurs le retardement du Roi de France à donner une benne ré-

.'ponfe a fait douter le Roi Dom Anthonio de la confiance d'un grand nombre de ks
Sujets en Portugal qui fondoient leurs efperances fur fon fecotirs. Enfin quoique
nous n'ayons pu avoir aucune réponfe au moyen de laquelle Sa Majefté pût s'afTeu-

rer que le Roi de France hazarderoît de fe déclarer contre le Roi d'Efpagne conjoin-

tement avec elle, elle n'a pas laitfé d'ofnr de bons Vaifleaux â Dom Anthonio, bien
armez, bien pourvus de vivres, de Troupes, ai de munitions , qui auroient rais à la

voile fur la fin d'Août. Mais le Roi conliderant fagement , que le rems de l'année

. ctoit paffé pour recouvrer d'autres Ifles que celles qu'il avoit déjaj & que cel-

les dont il étoit en polTeffion ne pouvoient déformais être attaquées que Tan-

née prochaine, ne voulur point accepter nôtre ofre ; mais voyant que le filen-

ee du Roi de France avoit été la caufc de nôtre retardement, û ne penfà qu'à
envoyer te peu de Vaifleaux qu'il avoit achetez & armez ici , pour lefquels Sa
Majeflé lui a déjà accordé palléport. Quand vous reparlerez au Roi d'avoir foin

de fon Frère qui eft entré dans les Pays-Bas , bc qu'il faut foutenir pour l'hon-

neur de la Couronne de France, vous pouvez lui dire que nous croyons qu'il

n'a pas été bien confeillé par ceux qui l'ont porté â accorder à Tanis Agent
du Roi d'Efpagne , de faire paflér par fa permiffion fpeciale j. ou 400000.
écus de Lion au Prince de Parme. S'il avoit attendu un mois ou vingt jours

à donner cette permiiïion à Tanis, il eft de notoriété publique que l'armée de
ce Prince auroit fouffert de grandes incommoditez , & qu'elle étoit prête à fe

difperfer faute de payement. Les Allemans fur tout fe feroient tous foulevez,

& auroient pris les armes pour Monfieur le Duc , qui a perdu ce fecours par
le moyen de cet argent envoyé à fon ennemi. Vous pouvez dire au Roi, que
cela fait croire à Sa Majefté , qu'il y a des gens qui ont fa confiance & fa fa-

veur, qui donnent des confeils fans fe mettre guère en peine des moyens qu'il

faudroit employer pour arrêter l'élévation du Roi d'Efpagne; ce qui met Sa Ma-
jefté d'autant plus en doute des démarches qu'elle doit faire dans une afaire où
l'on a pour but de donner des bornes i la grandeur de cette Puiflancei incer-
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asSi. titude dont elle ne fe défera pas , à moins qu'elle ne voye évidemment le Roi de
' * France mieux déterminé à concourir à la même fin ; ce qui , attendu les exploits de

fon Frère dans les Pays-Bas, pourroit mieux paroître par un bon & honnête fecours

qu'il devroit donner au Duc fon Frère. A Greenwich le 2. de Septembre 15 81,

G. Burleigh.

LETTRE CCCXVIII.

A Monjïeur le Secrétaire Waljîngham,

MONSIEUR, nonobftant vos dernières dépêches du 28. d'Août , qui contien-

nenr plufieurs raifons pour porter Sa Majefté à répondre plus favorablement

îiir certaines propofitions particulières, après les avoir lues & en avoir raifonné, elle

n'a voulu donner d'autre réponfe que celle qui «ft contenue dans les lettres écrites,

quoique pas cachetées avant vôtre dernière. Je ne fçaî fi elle prendra dans la fuite

quelqu'âutre refolution ; mais je vois qu'il eft ordinaire aux grands & aux petits , de

ne fonger point à l'adverfité dans le tems de la profperité , & ainfi l'adverfité vient

avec double péril. Dom Anthonio vient de prendre congé de Sa Majefté. Il de-

mandera preiiamment fes joyaux , & j'y confens afin que vous foyez fatisfait. Sa

Majefté en fait autant par intervalles; mais quand il eft queftion d'en venir à la con-

clufion, elle voudroit que les bijoux répondilTent pour toutes les pertes. De 13000.

livres il en reviendra je croi environ 3600. dont 170. ont été données pour les enrô-

lemens des Soldats , pour leur paye , & pour des vivres. Le refte fe trouvera par la

vente des provifîons. Monfieur Mills eft nommé Commiflaire pour faire faire cette

vente. Il vous contentera mieux que je ne fçaurois faire. Je demeure &c. 2. Sep^

ïembre»
G. Burki^^

Articlefeulement amplifié.

ITem îl eft bon de ftipuler que ni l'un ni l'autre des Alliez après la conclufion du
prefent Traité ne donneront ouvertement aucun fecours a l'ennemi d'aucun tiers

Prince avec lequel ils feront en paix lors de la conclufion de la prefente Ligue , pour

porter ce tiers Prince par un tel fecours, & donné de cette manière, â faire la guer-

re au Prince qui donnera ce fecours, ou à faire invafion dans fes Etats à caufe d'un

îel fecours donné : mais avant que de le donner fi ouvertement , le Prince qui vou-

dra le donner , commencera par en donner avis à l'autre Allié, & en aura fon appro-

bation par écrit. Par le mot de fecours il ne fera entendu d'autre fecours que celui
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qui mettra Tennemi fecoum en état de faire ouvertement des ades d'hoftilité, & la ic^t^
guerre au tiers Prince. ^ •

G. Burleigh.

Sa Majefté ne defapprouve pas cet article j mais elle ne feroit pourtant pas fâchée
qu'il n'y fût pas.

Item il faut convenir avec le Roi de France , qu^il ne donnera onvertement
aucun fecours aux ennemis du Roi d'Efpagne , qui l'oblige à faire la guerre audit
Roi de France, fans en donner auparavant avis à Sa Majefté , & en avoir Ton appro-
bation j autrement Sa Majefté ne fera point obligée de fecourir le Roi de France, ou
de feire la guerre au Roi d'Efpagne. Comme auiTi la Reine d'Angleterre ne fera
point &c. utfupray miitatis mutandis.

Réponfe aux trois articles concernant la Ligue ofenftve^ dont les Corn-
miffaires de Sa Majefté ont demandé la decijïon.

Sur le premier.

• Il n'eft pas néceffaire pour le prefent d'y ajouter autre chofe.

Sur le fécond.

Sa Majefté croit qu'il vaut mieux pour vous d'ofrir la claufe que vous trouverez,

dans le fécond article du Traité conclu en 1522. entre Henri VIII. & Charles V. qui'

porte en fubftance , que fî quelque Prince ou autre ofenfe l'Empereur Charles en fà"

perfonne , dignité , ou Etats , ou qui lui enlevé quelque chofe , il regardera cette
ofenfe ou injuftice comme faite à lui-même , les repouffera de tout fon pouvoir , &
donnera à fes dépens tous les fecours néceflaires pour cet éfct. L'Empereur s'obii-

geoit de fon côté à faire la même chofe : mais pour modérer ces mots qui font dany
l'article, Tous vmùus & potentia fua propuljabit y Sa Majefté voudroit qu'on ajoutât

cette claufe , prout commodo idfieri pofftt , habita ratione temporis & loci, ac etiamfa"
cuhatis fua. Ce qui oblige Sa Majefté à fouhaiter que l'article foit gênerai, plutôt

que de fixer le nombre des Troupes, & la quantité d'argent , eft la même raifon que
vous avez touchée en répondant au premier. Car à moins qu'on ne connoifte Is

manière de l'attaquant , afin de voir par là quel fecours il fera néceifaire de donner
pour repouffer la violence , ou s'en venger , on ne peut pas refoudre précifément
quel nombre fera requis. Mais fi un pareil article n'eit pas du goûr des Commiifai-
res François , vous pouvez dire que la même chofe sq[\ hkç. entre Henri VIIL &
Charles V. & fi cela ne contente pas , vous pouvez ftipuîer , qu'après que le Prince
attaqué aura notifié l'invafion, & fait connoître l'importance, le Prince non attaqué
donnera à fes dépens le fecours qu'il jugera raifonnable; & il fera dit ce qui a été in-

féré dans les Traitez précedens , comme par exemple dans le quatrième article du.

Traité de Cambray en 1 5 2p. dont voici copie.

>. „ 3?pp 3 ârticiilus
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WALSINGHAM
Articulus 4. defenfionis & anxilii Cameraci j anno ip^.

30. Augulli.

ITem conclujum , concordatunt t & conventumefl, qmd pro tuitione , confervatione t &
defen/îene perfonarum pradiBarum t llluftrijjîmorum Principum Regno.umque Angha

^ Hifpania , ac patriarum terrarum , Dominiorum y Caflrorum, civitatum, villarum,

<^ territoriorum Hibern. Califa, Flandriay HoUandia, Zelandia , Hanmniai Artejîa,

Limburgi, Lucemburgi, Namura, Frifia, patriarum Tranfifulaniay IrajeBij ^ MachU*

nia y contra invafores ,
perturbatores , hoftes , aggrejfores quofcumque ; dtEii llluftnfjimi ac Po'

îentifflmi Reges contra eos Principes ac Patentâtes , quocumque confangninitatis aut affini-

tatis vinculo conneSîantur t & quacumque dignitate five fpirituali five temporalipra/ulgeant,

vel altos qmfcumquei cujufcumqueftatm , gradm aut conditionis ejfent , qui Régna pra^

diSla , terrai, Dominiat Civitates y Cajîra , territoria y 'vHIm y oppida y & loca qua-

cumque pradtBa ad alte-rum pradi[iorum Illuflriffimorum Principum , eàque pradicitur

modo y
pertineam Ji'VifpeBent , impugnare aut invadere nitantur , aut moltantur , feu bel^

lum aut guerramfacere y aut movere prafumpferint aut attemptaverint , Je mvicem mutuU

auxiliis militartbm y gentium, armorum, tajnequitumy quàmpeditum , ac navium, ar-

matorûmque , unà cum jnachinis 0" inftrumentis bellicis atque etiam auxiliis commeatuum , c«r-

Yuumy plauftronim, jumentorumy armorum, ceterarûmque rerum adbellumfeu defenfanem

neceÏÏariarum^ ad expenfam.Principis opem requiremis Ô" interpellantis y quoties opus & ne-

ceffefuerity adjuvabunt. In quorum auxiliorum prafiatione, quantum admutuum at-

îinety miîitum & navium > armatorum ac inflrumentorum , ac machinarum bellicarum,

ceterorùmque pradiBorum habenda erit ratiofacultatis illim partis qua ad défend. & pra^

(land. opem requiretur five interpellabitur , ut fcilt. ad ampîius fubditorum & auxiliO"

rum non aftringatur y aut teneatur prajiare quàm tune commodefacere poterity confideratîs

temportbm Ô" locorum opportunitate rerûmque fuarumfiatu, ex jure Principis confcientia

fie interpellati , onerabitur : Quantum vero ad impenfoô & fiipendia milttum aut navium

armatarum attinety illa taxabuntur & moderabuntur, habito refpeEîu adforum 'vtBualmm

quod in partibm illis, ubi milites pradiEîi degent aut militabunty & na'ves exercebumur

tune temporis, continget , feeundùm locorum & temporum Jîerilitatem & ubenatem. Qui

quidem milites & naves armata, et y cuiftc competunty fdéliter ferviem quamdiu eos du-

xerit <^ retinendos putaveriti iifdemfiipendia , utprafertur , fideliter perfoheriî.

Hic Articulus fuit expreffis verbis repetitus & confirmatus in traéta-

tus dilucidatione anno 1546. per Epifc. Winton, Epifc. Weltm;

& Ed. Carum militem.

Sur le troifiéme.

On y a répondu en répondant i Tarticle précèdent.

Re'pcnfe
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Réponfe aux chofesfur lefquelles les C&mmiffaires de Sa Majefté ont
demandé éclairctjfement à l'égard du Traité fecret y con/ijiant ert

quatre points.

Au premier.

SA Majefté dit pour réponfe , qu elle ne peut point prendre de refoiution fur au-
cunes des particularitezqui regardent les trois premiers articles, qu'elle ne fçache

fur quels points fera faite cette Ligue fecrete, & quelle ne foit informée, ainli que
je l'ai écrit par ma dernière , de quelle manière on prendra la chofe , ce qu'il faudra
d'argent par mois à Monfieur, ce que les Etats des Pays Bas contribueront fuivanc

le Traité qu'ils ont fait avec lui; comme aulîî ce qui' fera jugé necelfaire pour fu-
pléeràcesdépenfes; comment Monfieur y répondra, & â quoi confentira le Roi
de France fon Frère qui pour l'honneur de fa Couronne y a plus d'intérêt que per-
fonne. Quand Sa Majefté aura fçù de vous fur cela quelque chofe de probable»
ayant alors vôtre avis elle refoudra ce quelle devra contribuer pour là cotte-part.

Au quatrième.

Sa Majefté aime mieux que ce Traité fe negotie fecretement , & cela pour plufieurs

raifons. On aura de la peine à le tenir fecret , fi tous les Commiflaires qui traitent

avec vous de l'heure qu'il eft , entrent auffi dans la negotiation de cette Ligue.

Pofl Scriptum.

Sa Majefté ne veut pas qu'on faffe la dernière réponfe au quatrième chef; & pour
!a première qui regarde le troifiéme , elle m'a parlé d'une manière qui change cette

réponfe, comme je vous écrivis en particulier, Monfieur le Secrétaire, le 2. de Septem-
bre.

G. Burîeigh

LETTRE CCCXÎX.
A la Reine,

MADAME,
Votre très-excellente Majefté me permettra s'il lui plaît de lui dire, que îesîoLT

d'Ethiopie , mon pays natal , font tresfeveres contre ceux qui condamnent
«ne perfonne fans l'entendre ; mais bien plus feveres encore contre ceux qui jugenc
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j jgi . mal des Princes , qui font comme des Dieux en terre. Vôtre Majefté m'ordonne de

lui mander ce qu'on dit de la dernière rufpeafîon de nôtre negotiation. Celui qui

ne pourroit pas croire que cela le faife pour des raifons légères & frivoles , ne feroit

pas à mon avis condamnable. Quand je coniidere la prudence de Vôtre Majefté qui

doit pour l'amour d'elle- même ménager le crédit de ks Miniftres , ou que je fais at-

tention à mon devoir , qui m'apprend à ne pas condamner ceux que je fuis obligé de

défendre, je croirois mériter toute la rigueur des loix d'Ethiopie ou de celles de Dra-

con , ^ fi j'étois capable de cenfurer Vôtre Majeftéj)ar une injufte fupofition , &
d'en venir Jufqu'à croire qu'elle a plus de confiance à un Htranger qu'à un delesSer-

viteurs qui le difputeroit pour la fidélité & aux Etrangers & aux Sujets. Je ne fçau»

rois difconvenir que ce n'ait été un extrême chagrin pour moi de voir fi cruellement

traverfé le defir que j'avois de rendre à Vôtre Majefté un fervice qui lui fût agréable,

dans l'emploi qu'elle m'a fait l'hoiineur de me confier. Mais je m'abftiens de parler

de ce qui me regarde en particulier , quoique j'aye autant de fujet d'en par-

ler qu'homme qui ait jamais rempli le pofte que j'occupe. A prefent que je fuis

ici je fuis indigne de fecours, quand je fuis à la Cour je fuis expofé aux divers traits

de t'envie , j'ai des chagrins à efluyer quand je fers chez les Etrangers j quoique j'ayc

la hardieffe de me faire une ennemie de la première confequence , je ne manque pas

pour cela de gens qui cenfurent mes adions , & me font des crimes quand je fais

les fondions de la charge qui m'a été commife dans les pays étrangers., Si mon am-

bition ou le defir des richeflés m'attiroient tout cela > mon déplaifir feroit nioindre.

Pour ce qui eft des afaires publiques, fi quelque chofe échape â ma plume, qui puif*

fe être regardé comme une faute, je fuplie très-humblement Vôtre Majefté de l'at-

tribuer à l'amour, qui ne peut jamais avoir de mauvaifes fuites, quoiqu'il foit quel-

quefois expofé à de rudes cenfures. Premièrement pour le mariage de Vôtre Majef-

té , je vous fuplie de confiderer qu'en éloignant comme vous faites , vous manquez
l'occafion de profiter du tems, qui n'eft pas la corifideration du moindre poids , fi

vous faites attention aux années , finon vous pouvez vous afl'eurer que ceiï un des

pires remèdes que vous pouvez employer, quelque bonne opinion que vôtre Majef-

té puille en avoir. Pour la Ligue que nous avions à negotier, fi le Roi avoir vou-

lu confentir qu'on eût continué la negotiation en termes généraux , fuivant les inf-

îrudions que nous avions reçues en dernier lieu de vôtre Majefté , j'ai plu-

fieurs raifons de croire , qu'elle n'auroit été d'aucun avantage , Ôc je fçai un exem-
ple pour confirmer cette vérité. Or fi dans ce tems-là un Roi d'Ecofle qui pretendoit

a la Couronne d'Angkterre, avoit en fe mariant avec l'Efpagne expofé k Roi Vôtre
Père au péril qui menace Vôtre Majefté , il ne s'en feroit pas tenu aux termes gé-

néraux comme vous faites aujourdhui. Dans les maladies on ne fe fert pas toujours

des mêmes remèdes. Quelquefois quand Vôtre Majefté fait attention aux termes
douteux où elle en eft avec les Puilfanccs Etrangères , elle fouhaitealoisavec un
extrême empreflemcnt, qu'on ne lailVe pas échaper les occafionsqui leprekntent:

' Mm
\ Ily a eu i. hommes de ce nom à Athènes, qui ont tom deuxfait des hiyî tres-rigoureu^

\ J^h Ù' tom deux ont été contemporains.
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^ais elles ont beau fe prefenter, on les néglige entièrement s'il y â de la dépenfe à 1581.

faire. L'expérience nous apprend , qu'il eft dificile dans le corps politique de

prévenir fans dépenfe tous les inconveniens , comme il l'ell de guérir le corps na-

turel fans qu'il foufre des douleurs. Que Vôtre Majeite. fe fouvienne je l'en fuplie,

que l'épargne a perdu l'Ecoife ; & plut à Dieu n'eufie-je pas fujet de croire que la

même épargne vous mettra peut-être en danger de perdre l'Angleterre. Je le vois,*

& on ne balance pas à dire , que la ieule raîfon qui porte cette Couronne à n'avoir

pas beaucoup d'empreffement pour vôtre amitié, eit que Vôtre Majefté fuit la dé«
' penk, & ne veut rien faire que lous main. Il eft furprenant attendu l'état où eft

Vôtre Majefté, que dans toutes les inftructions que nous avons reçues durant le

cours de la prefente negotiation, nous avons eu ordre ipecial de ne confentir à rien

où il y eùr de la dépenfe à faire. Il ne faut fixer aucune dépenfe pour la Ligue gé-

nérale; celle de la Ligue lecrete doit être volontaire, & non fpecih'ée, non plus que
celle qu'il y a à faire pour Dom Anthonio. Le meilleur eft, que s'iis avouent autant

d'envie qu'ils en ont peu à entrer en matière fur ces pomcs-là , ils courroient rifque

de n'avoir pas beaucoup de fatisfaâion de tout ce à quoi nous avons ordre de con-

fentir. Les Predec(.(reurs de Votre Majelté n'ont jamais jufqu'ici regardé à la dépen-

fe dans les chofcs où il y avoit du péril, quoique leurs tréfors ne fullenc pas fi grands

que les vôtres, ik qu'ils n'cullent pas des Sujets fi riches, & li dilpofez à contribuer.

"Un malade qui ne confidere que le remède fans faire attention à la douleur qu'il fou-

fre, ne peut fuivant la raifon ôl la nature que lavoir en horreur. S'il n'y a donc
point de péril, à quoi bon faire de la dépenfe ? Mais s'il y en a , n'eft-il pas étrange

de préférer la dépenfe au péril ? Je fouhaite que la diminution de dépenfe à l'égard

de la noble perfonne qui a la garde de ce cher & précieux métal , n'ait point pro-

duit de relâchement à fes foins. Il n'y a point d'homme raifonnable qui ne juge qu'u-

ne diminution de gages fans aucune autre recompenfè qui le dédommage, ne foit un
fujet de mécontentement pour un homme de cette qualité & de ce mérite, qui a fer-

vi douze ans dans cette importante cîiarge: Ainfi chacun voit qu'il n'eft point de la

bonne politique de confier une charge de cette confequence à un homme qui n'eft

pas content. L'éloignement de Morton, l'aliénation du Roi, & la' révolte généra-

le au fujet de la Rehgion, lont des preuves des mauvaiies fuites que peut avoir une
pareille manœuvre. Ne faifant donc rien pour prévenir le mal, c'eit une preuve ma-
îiifefte que le danger qui peut en refultcr , Qil'ii fatal , qu'il n'y a pas moyen de le

prévenir. Si l'on perfifte dans cette mauvaife roure qu'on ne doit imputer qu'à

l'intérêt, le mal dont on eft menacé étant fi manifefte , je conclus après avoir par-

lé fuivant mon devoir, Ôc dans l'ardeur de mon zélé pour Sa Majefte que mon def-

fein n'eft pas d'ofenfer le moins du mor>de, qu'il n'y a point d'homme qui ait fhon-

neur d'être du Confeil , qui taffe cas de fon crédit , ou qui ait pour Vôtre Majefté

famour &: l'attachement qu'il doit, qui n'aimât mieux être confiné dans le fond de
FEthiopie, que de demeurer en Angleterre avec la joùilfance du plus fuperbe Palais

qu'il y ait. Dieu veuille infpirer à Vôtre Majefté le confdi le plus convenable à vô-

îre gloire & à vôtre feureté. Ce 2. Septembre.

Fr. WinJfingham.

Q^q q
' LETTRE
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LETTRE CCCXX.

A Milord Tréforier,

j ^ 8 1 . * jT I Lo RD , le jour d'après la conférence que j'ai eue avec la Reine Mère , elle

1%/i "ï'^^voya remercier par la Mothe de ce que je lui avois dit le jour préce-

Jl JL dent, &c me pria de faire prendre une bonne & prompte refolution fur le

mariage. -Il convint que dans ce que j'avois dit à la Reine Mère au fujet de ma ne-

gouacion, le pouit que j'avois touché concernant l'emploi de Monfieur dans les Pays-

Bas , pour prévenir la divifion qui pourroit furvenir entre les deux Frères, eft une

chofe dont avoient grand foin tous ceux qui font bien intentionnez pour le Roi, &
qui fouhaitent la continuation du repos de ce Royaume ; ce qui n'étoit pas la

moindre raifon qui leur faifoit defirer le mariage avec paflîon , lequel ne reiifliifant

point, ils voyoïent que la dignité de Monfîeur dans les Pays-Bas leroit très- néceffai-

re. Ils me firent entendre qu'ils trouvoient étrange qu'on n'apprît pas qu'il y eiid

eu aucune intelligence entre le Prince d'Orange & le Duc , fouhaitant beaucoup

que pour fe faire connoïtre des Peuples des Pays-Bas on pût le reloudre à faire fa

îefidence à Anvers, ou dans quelqu'autre place avancée dans le Pays. Tout ce qu'il

y a ici de plus fage croit , que les Peuples étant auifi généralement mal fatistaits qu'ils

le font du Gouvernement prefent, il fera bien dificile d'entretenir la bonne intelligen-

ce entre les deux Frères , en cas que le Duc falfe fa refidence dans le Royaume. On
affeure fort que l'afedion que la Nobleffe a pour Monfieur , ce qui a paru par Tar-

mée qu'il vient de mettre en campagne , compofée pour la plupart de Gentilshommes

volontaires, a beaucoup groiîi fombrage que le Roi avoir déjà à fon égard , & n'a

pas été un des moindres obftacles au fecours que le Roi auroit pu fans cela fe refou-

dre à donner. Le Duc de Guife eft entré depuis peu en grande faveur auprès du
Roi; ce qui doit obliger Sa Majefté d'avoir d'autant plus de foin des afaires d'Ecoife,

car il y a tous les jours Confeil chez le Duc, fur tout depuis qu'on a eu avis d'£-

coffe , que le Roi fe foàmet à tout ce que fa Mère voudra , jufques même à lui re-

mettre le Gouvernement, ii elle lefouhaite. Douglas attend réponfe de la Reine d'E-

coife > fur certaines chofes, qu'il lui envoya il n'y a pas long-tems. Après fon retour

on doit prendre une refolution générale fur les afaires de ce Royaume. Plufieurs con-

firment qu'on y efpere un changement gênerai de Religion avant qu'il foit un an , &
pour en venir à bout, on fe promet de grands fècours de la part du Pape & du Roi
d'Efpagne. Cependant nous ne fommes pas en état de pourvoir à l'Ecofle, ni de
nous mettre entièrement à couvert de la grandeur du Roi d'Efpagne ; mais même
ceux qui fc font mis en devoir de donner des confeils pour fe précautionner à l'un &
àl'autrc égard j, en ont eu du déplaifir au lieu de remercïment. A Paris 3. Septembre.

Fr. ÎViilJînghani.

Sommaire
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Sommaire de la converfation fecrete entre la Reine Mère ô* moi Secre- ijSr.

taire , qui fe paffa dans le jardin des Thuileries le 3 . d^Août 1 5 8 1

.

I. -r Es principales afaires dont je parlai à Sa Majefté dans cette conférence furent,

I y de lui dire premièrement d'où vient que les VaiiTeaux armez en Angleterre
pour le Portugal ne font pas partis ?

2. De lui reprefenter les raifons qui faifoient croire à Sa Majeflé que le Roi n'a-

voit plus à prefent le même empreflement qu'il avoit fait paroître d'abord pour tâ-

cher de traverfer l'élévation de l'Efpagne.

3. Qu'il étoit furprenant que le Duc fon fils étant engagé dans une afaire fi avan-
îageufe en tant de manières & au Royaume , & à lui-même , fut fecouru fi froide-

ment.

4. Et enfin je la priai de faire en forte auprès du Roi que la negotiation du Traité

fût continuée , attendu qu'une pareille interruption ne devoit point traverfer une
afaire fi avantageufe aux deux Couronnes.

Sur le premier , après lui avoir fait connoître combien Sa Majefté auroit fouhaité

de lui accorder la demande contenue dans fa dernière lettre rendue par Mouviflîere,

concernant lefdits préparatifs , je l'uiformai de tout ce qui s'étoit fait dans cette afai-

re, & lui dis que Dom Anthonio n'avoit aucun fujet de fe plaindre de Sa Majefté,

comme il fembloit qu'on lui avoit ditj ni pour les Vaifl'eaux qui n'étoient pas partis,

ni pour les dépenfes qu'il tvoit faites à cet égard. Que pour les Vaiffeaux qui avoient

été retenus, il avoit plus de fujet de fe plaindre du Roi fon fils, que de la Reine ma
Maîtrefle, qui n'avoit promis ce fecours qu'à condition que le Roi y entrât,- ce

qu'ayant refufé, & s'étant contenté de recommander l'afaire à Sa Majefté, il paroif-

foit évidemment que c'étoit cela qui avoit empêché de les faire partir. Pour les dé-

penfes je lui dis, qu'encore qu'on eût publié qu'il lui en coûtoit du moins looooo.

livres , j'étois bien alTeuré qu'il n'avoit débourfé guère au delà de 1 0000. livres. El-

le répondit à cela , que le Roi avoit déjà fait voir qu'il étoit prêt de fecourir Dom
Anthonio, en envoyant l'année dernière 500. hommes à Vienne, &: 500. autres ce

printems à l'Ifte de Tercere, & en faifant partir tout fraichemtnc de Bourdeaux qua-
tre Vailfeaux pour les Ifles Afçores fous le commandement du Capitaine Carlo : tout

cela, dit-elle, fait voir manifeftement combien le Roi eft difpolé à fecourir Dom An-
thonio, quoiqu'il ait fait dificulté d'entrer ouvertement dans une expédition qui ten-

dît à la violation des Traitez faits entre lui & le Roi d'Efpjgne, fans être affeuré que
le mariage reûffiroit. Je répliquai, que le Roi pouvoir y entrer fous un prétexte

plus plaufible , & avec moins de danger que la Reine ma Maicreffe, premièrement

parce qu'il a des prétentions fur la Couronne de Portugal; en fécond lieu parce que
les Sujets de cette Couronne n'ont pas tant d'éfets en Efpa^ne que les Sujets de Sa
Majefté; fans compter qu'on pouvoir tout autrement dédommager les François,

parce que les Sujets du Roi d'Efpagne tant Efpagnols que Portugais , ont ici quan-
tité d'éfets.

Qqq 3 Nojî-
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1581. Nonobftant ces raifons, elle ne laifla pas de demander avec inftance, qu'il plût à

'

la Reine de lailicr partir fes VaiiTeaux.

Je lui demandai pour lors fi elle pouvoit affeurer Sa Majefté , que fi le Roi faifoit

faire quelque arrêt pour fe dédommager , il feroit la même chofe pour Jes Sujets de

la Reine ma MaîtrefTe, ou fe joindroit à elle pour la défendre en cas que le Roi d'Ef-

pagne entreprît quelque chofe contre elle. Car, ajoiitai-je , fi Sa Majefté fans avoir

quelque afleurance, alloit s'engager dans une guerre avec le Roi d'Efpagne, que les

éfets de fes Sujets fufiént arrêtez, & qu'enfuite elle s'en plaignît à vous, & demau-

dât fecours au Roi , vous pourriez dire avec raifon , que vous ne lui aviez recom-

mandé la chofe , qu'en remettant à fa prudence d'agir en cela d'une manière qui ne

pût piéjudicier en aucune manière ni à fa Perfonne, ni à Ton Etat. Ainfi je conclus,

qu'à moins qu'il ne plut au Roi d'afleurer Sa Majefté par q^uelque lettre particulière,

qu'en cas qu'un tel inconvénient arrivât , il le regarderoit comme fait à lui-même,

& la détendrolt fi l'on entreprenoit quelque choie contre elle. Elle repartit, que fi

le mariage rtiiffiiloit , le Roi confentiroit volontiers à cela , Ôc à toute autre chofe

que SaMjjellé pourroit fouhaiter; mais qu'autrement elle croyoit qu'on auroit beau*

coup de peine à l'y faire confentir.

Je lui dis alors gu'â caufe de certaines dificultez dont le mariage feroit accompa-

gné, le Roi, le Duc, 6c elle-même avoient jugé à propos qu'on le fufpendït pour

quelque tems, & que cependant on pourroit continuer le Iraité , qui feroit une af-

feurance pour la commune défenfe des deux Couronnes. Car, ajoutai- je » fi l'on

ne remédie fans retardement aux malheurs dont apparemment la grandeur de i'Ef-

pâgne fera fuivie, le mal deviendra incurable, & partant«omme il y a des dificultez

au mariage , fi l'on en attend l'accompliflcment , il n'y aura plus la même facilité â

prendre une prompte refolution. 11 en eft ce me femble ici ^ comme d'un Médecin,

qui étant apellé pour remédier fur le champ à un mal dangereux qui ne permet pas

qu'on y perde un moment , attendroit à le faire qu'il eût reçu des Drogues du Le-

vant ou d'ailleurs.

Elle dit à cela que c'étoit la faute de Sa Majefté , puifque ne s'agiflant que de fon

confentement , & étant convenu de toutes les autres chofes , il n'y auroit rien de

plus aifé que de mettre le remède à exécution. Elle s'étendit fur cela fur le defir

qu'elle avoit que ce mariage reiifsît , fur les grands avantages qui en reviendroient per-

fonnellement^à Sa Majefté > auffi bien qu'à fon Royaume en particulier, & à toute

l'Europe en gênerai, & fur la pleine afleurance où étoit le Duc fon fils, attendu que

Sa Majefté en étoit venue fi avant , qu'elle ne fruftreroit pas les grandes efpe-

rances qu'il avoir reçues de raccompliflèment d'une afaire qu'il avoit fouhaité

plus que choie du monde. Puis donc, dit- elle, que tant de bonnes chofes dé-

pendent de la conclulion de ce mariage , le Roi mon fils a jugé à propos de

donner ordre à Ion Ambaftadeur de prefler Sa Majefté de prendre une prompte

ïefolution fur cela.

Après avoir ramené les dificultez que je lui avois ci-devant reprefentées , pour fai-

le voir qu'on ne pouvoit pas prendre une prompte refolution au fujet du mariage,

p lui dis, q^ue c'étoit une chofe q^ui dévoie venir du Ciel j que fon heure étoit mar»

quéei
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iquée, & qu'avant ce tems-lâ elle ne poiivoit avoir fon accompIKTement : Qu'ainli ijgi;
cette heure étant incertaine , il pouvoir arriver qu'on prendroit fa refolution plus

tard que le mal ne requerroit , & que par confequent on pouvoir cependant
pafler aux autres remèdes qui ne pouvoient apporter aucun empêchement au
mariage ,* & qui étoient trés-néceflaires quelque chofe qu'il en put arriver.

Je paflai enfuite au fécond point, & dis, que la Reine ma Maîtreife remarquoic
depuis peu que le Roi étoit fort froid fur les ouvertures qu'on lui faifoit pour abailfer

le Roi d'Efpagne j & que les raifons qui lui faifoient faire ce jugement croient : pre-

mièrement que l'année paflee fon fils & elle, à l'occafion de la mort du dernier Roi
de Portugal, avoient déclaré à l'Ambaffadeur de Sa Majefté en cette Cour , combien
il étoit néceffaire pour eux & pour Sa Majefté, d'avoir l'oeil fur l'élévation du Roi
d'Efpagne ; & avoient demandé pour cet éfet, que ledit Ambaifadeur eût pouvoir
de traiter avec ceux qu'ils nommeroient de leur part. On confentit à cela , on en-

tra en conférence, & on fit même des propofirionsj mais la conclufion en fut ren-

voyée à des Commiifaires que le Roi devoit envoyer en Angleterre. Ces Commiflai'
res partirent , & Sa Majefté s'attendoit qu'ils reprendroient la negotiation, mais il

en arriva tout autrement , & ce fut un très grand fujet de furprifé pour Sa Majefté,

En fécond lieu , je parlai des dificultez que le Roi faifoit de concourir pour l'afairs

de Portugal , & des traverfes qu'on avoir fait au Dac dans les Pays Bas , au lieu de
le foùtenir , n'y ayant pas de meilleur moyen d'abailfcr le Roi d'Efpagne. Et enfiiî

je fis valoir la permifTion donnée aux Miniftres d'Efpagne pour faire paffer par ce
Royaume de l'argent qui devoit être voiture au Prince de Parme. Je lui en dis tant,-

que je lai donnai jufte fujet de croire que le Roi n'avoit aucun penchant â rompre
avec l'Efpagne , & à tacher de s'oppofer à fon élévation. Auffi la priai- je d'en ufec

rondement avec la Reine ma Maîtreflé , & lui dis en même tems quelle étoit fon in-

tention fur cela. Car, ajoutai je, la Reine pia Maîtreife eft une Princefte qui veuc
vivre en repos , & maintenir la bonne amitié avec les Princes fes voilins , & qui ne
s'eft engagée fi avant qu a la folicitation du Roi. Ainfi fi la grandeur du Roi d'Ef-

pagne ne lui fait pas maintenant le même ombrage qu'il témoignoit autrefois, je fçai;

que Sa Majefté ne lui fera plus parler fur ce fujet. Elle a des Vaiffeaux pour fe dé-

fendre par Mer , fes Sujets ont de bonnes armes pour lui témoigner par Terre l'a-

mour & l'attachement qu'ils ont pour elle , & je ne doute point qu'en faveur de-

l'heureux Gouvernement dont ils ont joui fous fon Règne , ils ne foient alfez forts-

pour repouffcr le Roi d'Efpagne , en cas qu'il entreprenne quelque chofe contre Sa.

Majefté. Je lui dis au refte fiir ce qu'on avoir répandu dans le public que la révo-

lution d'Ecoffe & l'éloignement du Comte de Morton avoient fort afoibli Sa Majefté,-

& qu'elle avoit dans fon Royaume des perfonnes de grande qualité fort mécontentes
au fujet de la Religion ; premièrement, que divers Ecoifois qui avoient eu des dé-
mêlez particuliers avec Morton , avoient été bien aifes de concourir avec ceux qui
cherchoient à l'éloigner, & qui étoient néanmoins fi attachez à. l'Angleterre par rap-

port à la Religion, que fi l'on femettoit en devoir d'entreprendre quelque chofe contre

Sa Majefté , Morton même ne feroit pas moins prêt qu'eux à s'y oppofer. Que
pour les perfonnes de qualité mécontentes , j'étois alfeuré que biçn loin qu'il y ea

Q.q<î 3
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is8i. ^^^ d'alTez mal intentionnées pour faire quelque entreprife contre Sa Majefté , elles

'

Teroieat ravies au contraire de rifquer leur vie pour elle comme leur devoir les y ob-

ligeoit ; mais que quand il y auroit des gens affez mal intentionnez pour cela , les

Sujets étant auffi favorablement difpofez qu'ils l'étoient pour Sa Majefté , & devenus

aflez fages pour n'avoir pas pour les Grands les mêmes égards qu'autrefois , mais

de taire au contraire plus d'attention à la caufe qu'aux perfonnes , ces mécontens-là

n'attireroient guère de gens pour exécuter leur rébellion. Après m'avoir écouté

attentivement elle répondit , que dans le tems de la conférence entre les Députez

du Roi & l'Ambafladeur ordinaire de Sa Majefté , on avoit afteuré en quelque ma-

nière que le mariage reuflîroit, n'alléguant pour tout obftacle que les troubles de ce

Royaume, qui par la médiation du Duc étoienc en train d'être promptement paci-

fiez; que dans cette vîië ils auroient pris volontiers les mefures que Sa Majefté au-

roit jugé à propos , & qu'ils étoient encore dans la même difpofidon , pourvu que

le mariage s'accomplît, fans quoi, dit elle, elle ne voyoit pas que le Roi fonfils fût

bien appuyé en cas qu'ilen vînt aux mains avec le Roi d'Efpagne, parce qu'on pour-

rait mettre en oeuvre plufieurs perfuafions & artifices pour rompre des Traitez qui

ne feroient compofez que d'ancre & de papier. Quant a l'afaire de Portugal, elle dit

que fi l'on pouvoit empêcher le Roi d'Efpagne de fe mettre en pofleflîon de l'Ifle de

Tercere ; ce qui l'empêcheroit de profiter de l'avantage qu'il pourroit tirer des con-

quêtes qu'il a faites fur cette Couronne , auffi bien que de ce qu'il poflede aduelle-

ment dans les Indes , le Portugal lui feroit plus onéreux que profitable. Pour ce

qui regarde l'entreprife du Duc , elle a dit , que la France étant déjà confiderable-

ment afoiblie par les guerres civiles , le 'Roi fon fils ne vouloir pas entrer en guerre

avec le Roi d'Efpagne , à moins que d'être alTeuré qu'il feroit bien foûtenu ,• ce qu'il

ne pouvoit compter d'être fi le mariage ne fe faifoic pas. Là-deflus elle prit occa-

lîon de dire qu'il feroit fort glorieux au Roi & à Sa Majefté de tâcher par la voie de

la médiation de pacifier les troubles qui étoient entre le Roi d'Efpagne & ks Sujets

des Pays-Bas , & que fi le Roi refufoit d'y donner les mains ; les deux Couronnes

pourroient plus honnêtement en faire leur afaire, & chercher les moyens de rétablir

les Fiamans dans leurs libertez. Je répliquai que tout le monde fçavoit que la Rei-

ne ma Maîtrelle avoit tenté plufieurs voyes pour cela dans une conjonâure plus fa-

vorable que celle d'aujourd'hui. Mais qu'à prefent quiconque confidereroit combien

les hâbitans des Pays-Bas étoient aliénez du Roi d'Efpagne, dont ils avoient battu les

Armées , & fecoiié le joug de fa domination, combien il eft impcffible de porter le

Prince d'Orange à prendre confiance au Roi d'Efpagne , & celui ci à fe raccommo-

der avec le Prince d'Orange, a caufe d'un livre compofé par ce Prince , où l'honneur

du Roi d'Efpagne eft grandement intereflé , quiconque , dis- je, confidereroit tout

cela , ne verroit aucun fujet de pouvoir efperer aucune recoiiciliation ; & que ceux

qui propofoient cet expédient ne le faifoient que pour gagner tems & rendre fervice

au Roi d'Efpagne. Elle ne repartit rien à cela , & laiila tomber pareillement la per-

miffion donnée aux Minières d'Efpagne de tranfporter de l'argent. Je n'infiftai pas

non plus là-deftus, parce que j'étois informé que cela s'étoit fait à fon inÇçù. Je tou-

chai feulement deux chofes fur les autres points de fa réplique : L'une que dans Je

tems
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tems de nôtre conférence entre les Ambaflàdeurs & les Députez , il ne fut aucune- ij8 ri-

ment parlé de mariage, & que cetoit un obftacle qu'on Avoit inventé tout nouvel-

lement: L'autre qu'avouant elle-même qu'il étoit fort important d'empêcher que le

Roi d'Efpagne ne s'emparât de l'ifle de Tercere , j'étois furpris que le Roi fon fils

fit tant de dificultez de concourir avec Sa Majefté dans une ataire li néceffaire. El-
le répondit fur le dernier point ce qu'elle avoir déjà dit, que le Roi avoit donné or-
dre qu'on y envoyât certains Vaiileaux , & pria Sa Majefté de vouloir faire la même
choie. Je conclus en difant, qu'encore qu'à fa prière je voululïe bien en faire la

propofition à Sa Majeité, je lui declarois néanmoins que je doutois fort qu'elle le fk
fans quelque lettre d'afleurance de la part du Roi , comme on le lui avoit déjà pro-
pofé.

Laiflant alors l'afaire de Portugal , je paflai au troifiéme point , c'eft à dire à h.

froideur avec laquelle on donne fccours au Duc. Je lui dis que j'avois eu de tems
en tems ordre exprés de Sa Majefté de recommander fes inrerêts au Roi & à elle; &
qu'ayant fçii que nonobftant l'emprelTemènt avec lequel j'en avois parlé au Roi de.

la part de Sa Majefté dans le tems de ma première auaience, le Duc étoit mal pour-
vu des deux principales chofes néceflaires à l'entreprife qu'il avoit faite , c'eft à dire

d'argent & de confèil , je l'avois priée d'avoir de juftes égards & pour la perfonne

& pour la chofe, pour la perfonne , puis qu'il s'agilloit de fon fils , & d'un fils qui
félon toutes les apparences lui alloit faire autant d'honneur qu'enfant en eiit jamais
fait à fa mère ; & pour la chofe , fi l'on confideroit le préjudice que les Pays-Bas
avoient caufé à cette Couronne depuis qu'ils fontà l'Efpagne, comme auffi qu'ils ont
donné deux notables échecs dans l'efpacede 24. ans ; & fournien troisans 3 dooooooo,
florins pour les frais de la guerre , il paroîtra pour lors que s'agiflant de réduire ce

pays â donner annuellement 300000. florins pour abattre l'orgueil de cette fierePuif-

lance , éloigner un fi redoutable ennemi , & de tranfporter la guerre civile dans un
pays étranger, ÔcTadion eft grande , & celui qui l'entreprend mérite d'être fecouru.

Et par confequent il s'enfuit néceflairement , que fi l'on néglige un û grand avanta-

ge , il femble qu'un fecret jugement de Dieu pende fur cette Couronne, Je lui re-

prefentai aulTi avec combien de bonheur le Duc* fon fils avoit eu cette dignité

chez" des étrangers , pour négliger une chofe qui pourroit devenir aufTi fâcheu-

fe pour Sa Majefté, que dangereufe â fon Royaume; & qu'il eiit été bien dificiîe d'é-

viter que la divifion ne fe fiic mife entre ks deux fils, fi le Duc eût demeuré à la Cour^
ou qu'il fe fiit retiré en quelque endroit du Royaume , parce que les guerres

civiles y ont fait quantité de mécontens, & y ont lailfé des gens qui n'ont

d'autre mérite pour aquerir du crédit, que d'exciter des diflenfions : Qu'encore
qu'on- fçût bien que les deux Princes étoient à préfent de bonne inceiligence,

ou du moins qu'ils le parufTent, on fçavoit auffi bien certainement, que le Roi
n'avoit pas été jufqu'ici fans ombrage, dont les étinceles n'étant pas encore tout i
fait éteintes, des gens mal intentionnez pourroient aifément les rallumer. Elle pa-
rut -fort émue de ce que je lui avois dit. Elle me fit entendre, qu'elle y avoit l'œil,

& qu'elle faifoit tout ce qu'elle pouvoit pour lui faire avoir le fecours qui lui

écoit nécelîaire , demeurant d'accord que la chofe étoit & glorieufe & avantageufe.

Mais;»
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jç8i. Mais , dit-elle, fi le Roi n'elt pas feur du mariage, il ne voudra pas rompre ouverte-

ment avec le Roi d'Elpagiiej ce qu'il lui fera dificile d'éviter, s'il donne à Ton Frère

le recours qui feroit néceli^iire. Elle convint aufli en quelque manière, qu'il y avoit

eu quelque jaloufie entre fes deux fils , mais qu'à prefent ils avoient de l'amitié l'un

i)our l'autre ; mais que comme on ne manquoit pas de gens malins qui pourrpient

les divifer , c'étoit entr'autres raifons pour prévenir cet inconvénient , qu elle fou-

haitoit avec paffion que le mariage reiifsît. Je lui reprefentai d la fin de mon dif-

cours les raifons oui dévoient la porter à fe rendre Médiatrice auprès du Roi , pour

faire lever les obftacles qui accrochoient le Traité , qui ne pouvoit erre d'aucun pré-

judice au mariage. Elle répondit , que le Roi étoit refolu à lai(fcr la negotiation

fufpenduë jufques à ce qu'il auroit des nouvelles de fon Ambâfiadeur. Voilà au jufte

ce qui fe paifa entre nous. Août 30. 1 5 8 1

,

Fr. Walfingham.

LETTRE CCCXXI
A Miîord Tréforier.

I L o R D , je reçus l'ordinaire dernier deux lettres de vous, l'une du dernier

d'Août, & l'autre du fécond du courant. Pour la première , je fuis bien

I- fâché que le Roi de Portugal fe plaigne fi fort : cependant s'il confidere

bien la réponfe qui fut faite à la conférence par lesCoramiffaires qui furent nommez
pour traiter avec Dom Diego de Rotelia & Dom Emanuel de Silva , il a plus de fu-

jet de fe plaindre de la France que de Sa Majefté , qui n'a pasToulu lailîer partir le

iècours préparé, à moins que le Roi de France n'y concourût, & ne portât la perte

qui arrive! oit de ces préparatifs. 11 fe plaint, parce que fa perte fe trouve plus gran-

.de qu'il ne s'y attendoit. On m'en donne la plus grande partie du blâme ; mais il

.eft certain que perfonne n'eft plus blâmable que le DodeurLopez, qui m'a priéplu-

fi^urs fois au nom du Roi de faire plus de préparatifs qu'on n'en étoit convenu d'a-

jDord , parce que le Roi craignoit que ces Forces ne feroient pas fufilantes. Pour

ce qui eft du rembourfement , il m'afléura que le Roi avoit defiein d'emprunter de

l'argent dans les Pays-Bas fur des bijoux. Puis donc que ce furcroît dedépenfes'eft

faità la requifition du Roi- même, il ne peut pas raifonnablement fe plaindre de

Sa Majcilé, ni d'aucun de ceux qui ont agi dans cette afaire. Quoiqu'il en foit

Sa Majefté a fait une aètion bien digne d'une grande Princeffe , d'avoir voulu

prendre fur fon compte la dépenfe de fes préparatifs , attendu l'état trifte où ce

pauvre Prince eft réduit. Je ne croi néanmoins pas fes afaires.fi defefperées ;

fefpere au contraire que Dieu le rétablira un jour pour abaifiér celui qui eft

l'ennemi juré de Dieu & de Sa Majefté. Je ne fuis du tout point content qu'il foit

venu ici. 11 n'y avoit point de raifon qui l'y obligeât, attendu la manie» e avec la-

/guelle il y avoit été traité, lejloi fur tout ayant refufé d'écrire â Sa Majefté. Si

mon
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TOon premier avis touchant fon voyage des Pays Bas avoit été ftim, on auroit fauve icgf.
les Ifles Afçores , & défait la Flote des Indes Orientales & Occidentales. On vient

de recevoir avis d'Efpagne, que la Flote des Moluques eil arrivée. Outre les gran-
des richeHes qu'elle a apportées, elle dit pour nouvelle . que les Infalaires fe font ran-
gez fous robeïlïance du Roi. Je fuis bien aife que ce pauvre Prince foit content de
ce que j'ay fait pour lui, car je craignois que le Comte Vinnicfo , homme extrême-
ment vain , n'eût tâché de lui infpirer de moi des fentiraens que je n'ai pas méritez.
Quoiqu'il en foit, tout le monde voit manifeftement que la fufpenfion des prépara-
tifs pour les Ifles eft venue d'ici. Perfonne ne le fçak mieux que le Roi même ; ce-

pendant il fe plaint de Sa Majefté , entêté d'une vaine efperance que le Roi de Fran-
ce eft fort difpolé âlefecourir. Ce fera rien au bout du compte, & je prie Dieu
qu'il ne coure aucun rifque pour fa perfonne. Septembre 1 581.

Fr. JValJïnghant.

LETTRE CCCXXII.
y^u même,

MI LORD, vous pouvez voir par la lettre générale la refolution que le Roi
a prife au fujet du Traité ; ce qui arrive fort bien attendu les feches inf-

trudions que nous avons reçues, & dont il auroit falu fe fervir lî la

negotiation avoit continué. Certainement à moins que Sa Majefté ne fe difpo-

fe mieux à l'avenir à préférer la feureté à la dépenfe, il lui fera fort inutile d'a-

voir des Miniftres chez les Princes étrangers : Et pliit à Dieu que Sa Majefté n'eût

aucun befoin du fecours des étrangers. Cependant je vois qu'elle n'a de pen-
chant à fe tirer du péril, qu'autant que la neceflîté l'y force, le plus dangereux Pi-

lote qui puiffe jamais prendre le gouvernail, car où la neceffité domine , il n'y a
plus de choix ni de confeil. Quoique Sa Majefté qui n'a eu que des voifins

fbibles, fe foit jufqu'ici maintenue en paix par un éfet du hazard , en agiffant fous

main; à prefent néanmoins que l'Ecoffe eft brouillée avec Sa Majefté , & que le Roi
eft bien-tôt en âge de fe marier dans la maifon d'un Prince» qui peut être appuyera
fon prétendu titre, elle doit compter de toute une autre manière. La maifon d'ici

qui eft la plus attachée au Roi d'Ecofle , & qui plus qu'aucune époufe ks intérêts,

n'a jamais eu plus de crédit qu'à prefent. A mon retour, JMilord, je m'ouvrirai là-

deffus à Sa Majefté & à vous. J'efpere partir d'ici Jeudi prochain. J'irai voir en che-

min faifant le Duc d'Anjou. Je croi outre le devoir commun , qu'ayant autant de
bonne volonté qu'il en a pour Sa Majefté, il eft bon que je m'entretienne avec lui

avant que de quitter le Royaume. Comme je ne fçai où je le trouverai, ni combien
de tems il me retiendra je ne fçaurois ,Milord, vous dire au jufte, quand je fe-

rai à nôtre Cour.

Fr. TValJîngham.

Rrr LETTRE
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L E T T R E CCCXXIII. .

Au même.

MI LORD, VOUS fçaurez s'iUous plaît, que Dîmanche dixième du courant

nous eiimes audience du Roi , où je lui reprefentai moi Secrétaire , com-

bien nous & Tes Députez avions avancé par fon conlentement îe Traité de

Ligue otenfîve & defenlive ; que la negotiation s'étoit rompue en confequence des

lettres de fon AmbaiVadeur en Angleterre, & pour les raifons qu'on a dit qu'il a écri-

tes. Sa Majerté en ayant été informée par nous, & s'étant entretenue fur cela avec

l'Ambaffadeur, il s'eil trouvé par la copie de la lettre de ceMiniftre, qu'il a montréç

pour s'excufer, que ce n'étoit pas la même chofe qu'on avoir dit qu'il avoir mandé,,

comme nous croyons qu'il en aura donné avis par fa dernière dépêche. Qu'ainfi Sa Ma-

iefté nous avoir ordonné de le prier de fa part de trouver bon que nous continuaffions

avec fes Miniftres la negotiation d'une Ligue fméceflaire aux deux Royaumes, par

les raifons qu'il a jufqu'ici propofées. Le Roi répondit par un long difcours , & dit qu'il

foubaitoit avec paffion l'amitié de Sa Majefté , & principalement de voir le mariage,

accompli, dut-il vivre fix ans de moins, & qu'il s'ellimeroit fort heureux fi SaMajelté

eroyoit fon Frère digne de cette faveur. Il s'étendit fur l'avantage qu'une telle union

apporteroit aux deux Royaumes, & répéta ce qu'il avoir dit ci- devant d'afeaion-

né , infiftant toujours fur le mariage comme fur le lien le plus fort de tous en ma-

tière d'amitié. Pour la Ligue, il dit qu'il y en avoit déjà entr'eux une défenfîve,

qu'il vouloir bien étendre pour plus grande affeurance de fa bonne volonté , en

tout ce qu'on y trouveroit de défeaueux> & qui feroit jugé à propos d'y ajouter.

Mais que pour la Ligue ofenfive, il avoit toujours fouhaité & eu deiTein qu'elle

fuivît le mariage. En réponfe on mit en œuvre pluiieurs raifons pour le porter â

continuer le Traité commencé, & on reprefenra entr'autres chofes , qu'il- n'y avoit

point de lien fi fort que celui qui étoit fondé fur la néceiTité , & que la caufe de

cette néceffité ne lui étoit pas à prefent inconnue: Que la conclufion de ces Is-

sues ne préjudicioit point au mariage t Que l'avantage qui en reviendroit à ce

Royaume fuivant les apparences, n'ecoit pas petit, puifqu'il s'alïeuroit par là d'un

pays, où , & par le fecours duquel ce Royaume avoit foufert de gïandes pertes

dans ces dernières années , par deux échecs qu'il avoit reçu du tems du Roi fon

Père. On lui fit entendre pareillement , qu'attendu que le Duc au lieu d'être fecoura

dans une entreprife fi avantageufe à ce Pvoyaunae , & fi gloritufe pour fon Altelïe,

étoit au contraire traverfé. Sa Majefié avoit jufte fujet de fe confirmer dans fon

opinion au fujet de la dificulté propofée pour la fufpenlion du Traité de mariage,

ayant bien prévu que fi la negotiation avoir continué , le plus grand poids de la

guerre feroit tombé fur elle, le Duc & les Etats n'étant pas en état de refifier au:^

forces
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Forces d'un Prince auflî puifîant que le Roi d'Efpagne. Qu'ainfi le Roi ayant con- j^g^
fend fur la réponfe defon Frère, qu'on traitât de la Ligue en queftion fans parler

du mariage j qu'ayant nommé des Députez de fa part, que la Ligue ayant été heu-
reufement commencée, & qu'étant déjà convenu de quelques particularitez pour
«ne Ligue ofenfive , Sa Majefté & toute la Terre trouveroient fort étrange le chan-
gement prefent. Après avoir fait fur cela un long difcours , le même en fubftan-

ce qu'il avoit déjà fait , & cela en termes généraux fans répondre à aucun faic

particulier, & ofert à Sa Majefté , dont il cherifToit de toute fon ame l'eftime & l'a-

fédion , & fa perfonne , & tout ce qui dépendoit de lui , il conclut en difant

,

qu'il n'y avoit pas dans une Ligue ofenlive la même feureté , qu'à un mariage , le-

quel fe faifant Sa Majefté feroit la Maîtreflé de tout; & que fi on l'avoit autrement
compris, ou il n'avoit pas expliqué fes intentions aufTi clairement qu'il avoit eu
delfein de le faire, ou que nous & fes Députez l'avions mal entendu, n'ayant ja-

mais eu d'autre def&in que de faire fuivre le mariage & la Ligue ofenfive. Ayant
entendu cette conclufion du Roi, & la lui ayant répétée, moi Secrétaire lui ai dit,

que puifque c'étoit là fa réfolution , j'avois ordre de Sa Majefté de m'en retourner

en Angleterre, où j'étois plus néceflaire qu'ici pour des raifons que je lui dis , &
qu'il fongeroit à un tems plus favorable pour traiter de ces matières , le priant au
refte de me dire quand je pourrois recevoir fes commandemens pour Sa Ma-
iefté , & prendre congé de lui. 11 dit qu'il auroit bien fouhaité que nous euf-

iîons été au mariage du Duc de Joyeufe qui fe folemniferoit le dix-huitiéme de
ce mois ; mais que puifque Sa Majefté m'ordonnoit de m'en retourner , ce feroit

quand je voudrois. Il me dit plufieurs chofes obligeantes pour Sa Majefté , afin

de lui en faire rapport à mon retour. Nous allâmes enfuite à la Reine Mère à la-

quelle nous dîmes ce qui s'étoit pafté avec le Roi. Elle dit à peu prés les mêmes
chofes que le Roi avoit dites , avec cette diference qu'elle dit plus nettement

,

qu'ils craignoient que la Ligue ofenfive & défenfive étant faite , le mariage ne fût

entièrement rompu. Elle dit plufieurs autres chofes dont je ne croi pas nécelTaire

d'embarralfer Sa Majefté , & dont je l'entretiendrai à mon retour. Moi Secré-
taire je priai pour lors la Reine Mère de juger favorablement de ces afaires , qui
étoient fi importantes pour le tems , que je viendrois prendre congé du Roi &
d'elle. Ainfi nous nous retirâmes pour cette fois. Comme il pouvoit arriver

quelque changement , nous n'avons dépêché ce Courrier qu'apjrés avoir eu nôtre
audience de congé , qui fut Jeudi douzième du courant. Toute l'audience fe pafla

fuivant la coutume en complimens de la part du Roi & de la Reine Mère , qui fu-

rent principalement foigneux de recommander le mariage. A Paris 13. de Septem-
bre 15 81.

Fy. Waljîngham^

Henri Cobham.

Jean Sommers^

Rrr 2 '
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Refervatio ii.Septemhris.

oj ^T Os Francifcus Walfingham &c. Henricus Cobham &c. Joannes Sommers &:c.
' J\ omnibus ad quos pr^fentes pervenerint Salutèm, ut fuprâ : Denuo treS inte-

gros menfes adjiciendos cenfemus, quos menfis Septembris die 12. incipere intelli-,

gimus. In cujus rei teftimonium bas litteras noftras raanuum noftrarum fubfcri-

ptione munimus. Dataexurbe Parifîotum 1 2. Septemb. 1581.

François Walflngham»

Henri Cobham.

Jean Sommers.

F I R
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Avertijjement du Traducteur.

IL n'efl: rien de Ç\ ordinaire aux Traducteurs que de faire dans une
Préface, ou dans un Avertifîèment , le Panégyrique de leur Auteur ;

Mais comme cela fe fait fouvent par un principe d*amour propre, plu-

tôt que pour rendre à PAuteur la juftice qui lui eft dûë , il me femble
qu'il n*y a rien de plus inutile & de plus mal à propos , à moins que ce
qu'on en dit ne lc)ic puifé du mérite de l'ouvrage même. Ils s'imagi-

nent qu'après avoir naturalifé, s'il faut ainfi dire, les penfées d'un étran-

ger, elles font devenues les leurs propres. Ilsn'ofent directement louer

leur ouvrage , & ils trouvent le fecret de fatisfaire leur envie en louant

celui d'autrui. On écrit pour le public j aufïï eft-ce le public qui doit

juger des ouvrages qu'on lui donne. 11 n'eft rien de plus inutile que ces

éloges anticipez, contre lefquels les perfonnes de bon fens ne manquent
jamais de fe récrier. Si le livre eft bon, Ion mérite eft (on Avocat &foa
protecteur j mais s'il eft naauvais , tout le bien qu'on en peut dire à l'a-

vance ne fçauroit le faire trouver bon.

Je ferois doublement condamnable, fi je fafbis ici la faute queje repro-
che aux autres, *& li je deftinois cet Avcrtiflement à autre chofè qu'à fai-

re connoître le caraCtere de mon Auteur, & à donner une idée générale

du mérite d'un Miniftre dont la mémoire fera toujours précieufe à l'An-

gleterre, comme fes fages Maximes feront toujours utiles à ceux qui s'at-

tachent à la Cour, ou dans le deflein d'y faire fortune, ou en vue de fer-»-

vir leur patrie & leur Prince.

Quand je fis il y a cinq ans la Traduction de cet excellent Ouvrage, je

ne m'attendois pasqueje Feroisaujourd'huicelledefesNegotiations,bien

loin d'efpérer de recouvrer aftez de mémoires pour pouvoir mettre à la.

tkxç, des Remarques, non feulement fur la vie de ce grand Miniftre, mais

aufli fur celle de plufieursMiniftres& Favoris fes contemporaines. Je n'at

pas aftez bonne opinion de ma capacité & de mes leCtures pour prefu-

mer d'y avoir bien reùiîii mais enfin je croi en avoir aftez dit pour fuprî-

mer le peu que j'en avois touché dans cet Avertiftement, & renvoyer le

LeCteur à ce que j'en ai dit depuis avec plus d'étendue. 11 fufira de re-

marquer ici , que Walfingham eft l'Auteur de la belle lettre qui eft à la

fin de l'Hiftoire de la Reformation d'Angleterre du fçavant DoCteur Bur-

net, depuis Evêque de Salisbury, où la conduite de la Reine Elifabeth

envers les Catholiques Romains eft fi folidement& fi nettement juftifiée 5,

& que ce grand homme a été le Cardmal de Richelieu de la Reine Elifabeth.

Tous



Tous ceux qui ont du fçavoir Se de la lediure peuvent faire de bonnes

réflexions , & donner de beaux préceptes fur les divers évenemens dont

nous parle THilloire ; mais il y en a bien peu qui ayent tout enfemble la

Pratique & la Théorie ,• &qui puiifent fonder les Maximes qu'ils établif-

fent fur leur propre expérience 5 comme a faitWalfingham, quiapafl'épar

tous les degrés de la faveur , & qui ne donne que les confeiis qu'il a pratiquez

hii-même.C'eil fur ce piedlà qu'on regarde comme un chefd'œu vre Xtlefta-

ment Tolitique du fameux Cardinal de Richelieu , qui n'ell , à proprement

parler , qu'un recueil des pénibles expériences de ce grand Miniftre.

Quoique le principal but deWalfingham foit d'apprendre auxCourti-

fans les moyens de fe mettre en faveur, de s'y maintenir, & de donner

des Confeiis aux Miniftres qui veulent faire une heureufe Navigation fur

une Mer où les naufrages fontfifrequens, il y a néanmoins pour les Prin-

ces plufieurs belles inftrudions. Il pofe pour premier Principe qu'il y a bien

peu deCourtifans qui ne facrifîent à leur fortune particulière l'honneur, la

gloire , & les intérêts de leur Maître. L'exemple de Sejan qu'il rameine (i

fouvent fur la fcene, &plu(ieursautres faits hiftoriques qu'il applique fi heu-

reufement , font des Préceptes parlans qui doivent obliger les Princes àmé-

nager leur faveur, & à ne donner jamais à leurs Favoris une autorité qui puif-

fe avec le temsafoiblir la leur. Pour montrer que.lesConfeîls qu'il donne ne

font pas des recherches fondées fur les vaines apparences de la fpeculation&
de la fantaifie, il appuyé tout ce qu'il avance fur les pi us pertinentes& les plus

célèbres autorités que l'Hifloire ou l'expérience lui ait pu fournir. Parce

^oyen il joint l'utile avec l'agréable , met l'efprit en état de juger de toutes

les circonftances des faits qu'il propofe,& le détermine en faveur de la Maxi-

me qu'il établit. En un mot ce Traité contient depuis le commencement
jufqu'à la fin, un abrège de Politique rédigé par articles ou par chapitres en

forme d'efiai, également utile aux Princes , à ceux qui font appeliez au manî-

ment des grandes afaires , & qui fe propofentde faire leur for tune à la Cour.

Il paroît par les dernières lignes de cet ouvrage que l'Auteur eft mort en

retraite. Il vivoit fous un Règne où les chûtes étoient fréquentes, {'avoue de

bonne foi que je ne fçai ce qui a été caufe de la fienne ; car non feulement il

n'en dit rien , mais il ne dit pas mêmeun feulmot de la Reine Elifabeth dans

tout le cours de fon ouvrage, je dois cette remarque à une perfonne d'un mé-

rite diftingué à laquellej'ai communiqué mon manufcrit ,& qui fait là deflus

une reflexion fort ingenieufe , qui efl: que Walfingham a pu avoir les mêmes
vues à l'égard d'Ëlifabeth , que Corneille à l'cgard du Cardinal de Richelieu,

dont il protefta de ne jamais parler, parce qu'il en avoit reçu trop de bien

pour en dire du mal y & qu'il lui a.voit fait trop de mal pour en dire du bien.
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CHAPITRE PREMIER.

T>es àijferentesfins des Courtifans ^ & des moyens qu'ils emploient
poury parvenir.

IL
faut que les perfonnes qui veulent conduire leursrafairesavec prudence & avec

ordre , cotnmencent par fe propofer une fin à laquelle doivent aboutir toutes
leurs adions. Ceux qui portent leurs vues du côté de la Cour ne le font pas

tous par les mêmes motifs j les uns agiffent par intérêt, les autres par gloire; l'am-
birion en entraîne plufieurs i une infinité ne fongent qu'à fe fupplanter, & n'agilTenc
que dans le deflein de faire échouer \qs meilleurs projets. Mais il y en a tres-pea
qui fe proporent la gloire , & l'avantage du Prince.

Cependant quelques difterentes que foient leurs fins, ils n'empîoyenr que les ma-
rnes moyens pour y parvenir, c'eft à dire, qu'ils recherchent tous la faveur du Prin-
ce , & qu'ils n épargnent pour y reiiOîr ni l'adieffe, ni l'aflîduité, ni le travail. Ceujfe
qui veulent donc fe faire aimer du Prince doivent avant toutes chofes s'en faire
connoître, & fe rendre enfuite agréables ou par leur bonne conduite, ou par leurs
talens, ou par leurs actions , ou par quelques autres moyens honnêtes. Il y en a
néanmoins qui à la faveur de leur grande qualité, de l'autorité de leur charge , de
des emjplois qu'ils exercent, foit qu'ils les tiennent par droit de fucceflion, ou pour
fes avoir achetez, ont un libre accez auprès du Prince. Et comme ils font par là
difpenfesL de la peine & des foins de s'en faire connoître, Us ont beaucoup d'avan-
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tage fur les autres, & trouvent d'abord la moitié de leur ouvrage fait. Il n'en eft

pas de même de ceux qui n'ont pas la liberté d'approcher la perfonne du Prince , ils

trouvent dés l'encrée de très-grandes difficultez. Mais lors qu'ils en font une fois

connus , il les avance pliitôt que les autres, & a plus de confiance en eux lors qu'il

les juge propres à lui rendre fervice, & la railbn de cela eft > qu'étant des gens de

peu , ils font plus fournis à fa volonté , & le refpedent comme FAuteur de leur

fortune.

, . Ceft tout autre chofe des Courtifansd'une naiffance diftinguée, car ou leurs Em-
plois ou leur Maifon met le Prince dans la néceffité d'avoir des égards pour eux , &
de préférer quelquefois leur fentiment au lien. Et comme il craint que leur éléva-

tion ne les rende vains, & ne les oblige à faire des cabales contre fa perfonne & con-

tre les intérêts de fon État, aulïi ne les élevé- t-il pas volontiers , parce qu'il ne fe-

roic pas en état de reprimer leurs fadions fans danger , au lieu qu'il peut abailfer

facilement ceux qu'il a élevez de la médiocrité; car en ce cas il n'a qu'à leur tourner

k dos, ou à les abandonner aux Grands , qui les regardent pour la plupart d'un œil

d'envie. Je ne parle ici que de ces fages Princes , qui ont appris à renfermer dans

de juftes bornes le pouvoir de ceux qu'ils élèvent , ôc aulquels ils ne confèrent pas

toute l'autorité de leur Couronne, & tous les emplois importans de leur Royaume,

leur foùmettant même les perfonnes de la première qualité. Les Princes qui en ont

ufé de cette manière s'en font rarement bien trouvez, pour ne pas dire jamais.

C H A P I T R E II.

Ce qtCilfautfaite poîLT aqtterir lafaveur du Trince.

Outre les moyens ordinaires & communs dont les Courtifans fé fervent pour fb

mettre en crédit, & pour gagner la faveur du Prince, il y en a deux princi-

paux: les uns recherchent les charges & les dignitez publiques, & montent à la

ploire par degrez , jufques à ce qu'ils foient devenus Favoris': les autres fuivent la

Cour, & cherchent avec affiduité les occafions d'être employez dans les affaires fecre-

îes du Prince, & dans les negotiations de la dernière importance.

La dernière voie eft fans contredit la plus courte, & tracée , pour ainfî dire, par

du titre de Chevalier > & fans afpirer aux honneurs dont le chemin lui étott ouvert , il fur-

pajfa en autorité & en pouvoir grand nombre de Trioinphans <^7 de Conjulaires. Différent

en cecy defes Ancêtres, quil vécut dans la pompe & la magnificence dejonfieck , d'un ef-

^rit neantmoins capable des plm grandes chofes , avec d'autant plm de vigueur, quil faifoit

parohre plm de négligence.

Annal. Jl en iut de même de Mella, dont parle le nvême Tacite, Cet homme qui étoit de la

f^' • race
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race de Gallion & de Seneque ., avoit une extrême ambition : cependant il ne prétenditja*
mais aux honneurs publics , quoiqutl nefut quejîmpk Chevalier Romain y il eut autant d'au"

torité que ceux qui avaient été Confuls; deplm il croyoit que k înoyen le plm court pour s'en-

richir étoit d'être employé aux affaires du Prince.

CHAPITRE III.

Les moyens de fefaire connoître au Trince.

L'Es moyens de fe faire connoître du Prince & de fe rendre agréable, font diffé-

rons félon la variété des Courtifans & des temps. Il y en a qui fe font connoî-

tre par des aélions d'éclat, ou profitables , ou glorieufes , ou bien par une vertu ex-

traordinaire. Plulicurs ont accez auprès du Prmce , & s'aquiercnt du crédit par le

moyen des recommandations; &l c'eil auffi de'toutes les voyes la plus ordinaire. En
effet les Princes font fi fort élevez au deifus des autres , & telltment environnez de
perfonnes de la première qualité , ik de vieux Courtifans , qu'il eft difficile qu'un

Etranger perce la foule , à moins que quelqu'un ne lui donne la main , & ne lui

ouvre le paifage , ou que par quelque aétion extraordinaire il ne s'attire les yeux de
^ tout le monde, & fur tout ceux du Prince.

L'aventure de l'Architeâe Dinocratc eft très- mémorable fur ce fujer. Cet illuftre

Macédonien voulant fe faire connoître d'Alexandre le Grand , & les Courtifans ne

voulant pas l'introduire ^ il refolut de fe produire lui-même : pour cet effet il fe de-

poiiilla de fes habits ordinaires, s'huila tout le corps, fe mit fur la tête une couron-

ne de peuplier, & couvrant fon épaule gauche d'une peau de Lion, il prit une maf-

fuc en fa main. En cet équipage il s'approcha d'Alexandre qui étoit alors fur fon

Tr-one. Un fpedacîe fi nouveau le fit regarder de tout le monde, & furprit tellement

Alexandre même, qu'il fe le fit amener. Et quoiqu'il n'approuvât pas la propofition

qu'il lui fit , il le retint à fon fervice , & le mit au rang des perionnes de fa mai-

fon.

Je n'allègue pas cet exemple en vue de perfuader à perfonne de pratiquer une tel-

le extravagance pour s'infinuer dans les bonnes grâce i du Prmce, mais pour prou-

ver demonftrativement.que des Etrangers & des Inconnus, à moins qu'ils nefoient

introduits par des perfonnes de grande autorité , ne peuvent qu'avec peine traverfer

la foule dont le Prince elt environné, s'ils ne le font , comme on a déjà dit par quel-

que action d'éclat, où qu'ils ne méritent par quelque chofe de furprenant dtgito mon-

Jlrari &c. comme dit le Poète.

S ÇÇ CHAPL
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C H A P I T R E IV.

^il faut cdnmître l'humeur du Trincer & finclination des

Fa'voris,

LE Courtifan qui veut être connu & aimé de fon Prince , doit bien étudier norï

feulement Ton humeur & Tes manières , mais aulfi l'inclination de ceux de fa

fuite, en qui il fe fie £5c fe repofe le plus; comme auffi l'efprit des perfonnes de la

preimere qualité, & en gênerai tous ceux qui peuvent lui être de quelque fecours.

S'il ne le fait pas , l'émulation, la crainte, l'envie, lah*ine, leurs propres intérêts,

ou ceux de leurs amis les faifant agir, ils ne manqueront pas de lui faire du mal. Il

cft fur tout neceffaire de connoître à fond l'inclination & les habitudes du Prince,

qui dépendent beaucoup de fon teraptramcnt: & quoique les fages Princes fçachent

bien les cacher& les adoucir, il arrive rarement qu'ils n'éclatent quelquefois , &que
lailîant tomber leur mafque, par manière de dire, ils ne fe montrent tels qu'ils font.

Comme toutes leurs adions font expofées aux yeux du monde, il eft impoflîble

qu'on ne s'apperçoive à quelque heure de la pente de leur efprir. Ils font quel-

quefois h accablez du poids de leurs affaires , qu'oubliant la rufe ils lé font voir

au naturel. Tibère lui-même tout grand Maître qu'il étoit dans l'art de diiîî-

muler, ne pût fi bien fe cacher, que tous ks artifices ne fe découvriffent peu

à peu.

Puis donc que les inclinations des hommes en gênerai font fi différentes, que

tie doivent point être celles des Princes , qui varient prefqu'à l'infini ? Cepen-

dant on peut les réduire à deux chefs : L'un renferme tout ce qui peut contribuer

à la grandeur de leurs Etats; & l'autre ce qui regarde leurs plaifirs perfonnels. Leur

grandeur confifte dans leur réputation, dans leur autorité, ou dans leurs richef-

fes ; dans le devoir de leurs Sujets , ou enfin dans la force , & dans la

fidélité de leurs Armées. Le Courtifan doit en tout cela régler ks empreffe-

mens fur la nature, &fur la difpofition des affaires des Princes; celui qui s'en aquit-

tera habilement ne peut pas manquer de plaire , pourvu que d'ailleurs il ne foit pas

rendu fufpeâ:, & qu'il n'ait pas donné fujet au Prince d'avoir de l'averfion pour lui.

Il faut faire le même jugement des plaifirs & des vices du Prince. S'il efl défiant

& craintif, comptez qu'un Rapporteur hardi , qui ne fe foucie pas de defobliger les

Grands, & qui eft toujours prêt d'exécuter les ordres du Prince, quels qu'ils puif-

fcnt êcre> lui fera toujours agréable. Ceft là à peu prés le portrait que Tacite fait

de Sejaut llavoit un 'corps y nous dit-il , capable des plm grands travaux , un efprit au-

dacieux.., rufé y calomniateur y lâche, & orgueilleux tout enfemik. Plein de pudeur i;^ de

modejlie en apparence , mais au dedans une convoitife de régner infatiable.

Si le Prince aime à boire il regardera de bon œil ceux qui fe plaifent à la débau-

che. Ce fut pour cette raifon que Tibère anima Pomponius & Lucius Pifon, voici

es
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ce qu'en dit Suétone , ^ pendant qu'il travailloit à la reformation des moeurs il pafla

deux jours & deux nuits à manger & à boire avec Pomponius FJaccus & Pifon. A
Tun il donna la Province de Syrie, & à l'autre le Gouvernement de Rome, les nom-
mant dans fes Lettres des Amis agréables & gens à tout faire. Le même Tibère,
ajoute Suétone, préfera à plulieurs perfonnes de qualité un homme de bafle naiffan-

ce
,
qui demandoit la Queiture, parce qu'à un banquet où ce Prince écoit, il avoic

bii à là fanté une mefure extraordinaire de vin.

Néron n'aima Tigellin que parce qu'il étoit auflî vicieux que lui. Tigellin, dit Ta-
cite, eut d'autant plus de crédit auprès de Néron, qu'il étoitle confident de fes plus

fecrettes voluptez. De même Pétrone , ce Maître de fékgance , pour parler comme les AnnaL
Hiftoriens , fut de la confidence de Néron , qui naimoitprefque perfonne , (^ qui ne trou- '4-

^oit rien d'agréable ni de délicieux, que ce que Pétrone avoit approuvé. A l'exemple deNéron, Annal,

Commode & Heliogabale donnèrent toutes les dignitez de l'Empire à des gens faits »6-

comme eux.

Mucianus, ou M. Licinius Craifus fut aimé de Vefpafien , moins à caufe de fa fi-

délité , & du mérite de fes fervices palfez , qu'à caufe qu'il étoit plus habile que les

autres à entretenir fon avarice. Ce fut par le même motif d'avarice qu'Ifaac dit

l'Ange, qui fut Empereur après la mort de Théodore , aima un certain jeune hom-
me , qui ne fçavoit qu'à peine écrire, & qu'il fit néanmoins Contrôlleur de fes Finan-

ces , efperant de partager avec lui les prefens que lui faifoient largement tous ceux
qui avoient befoin de lui.

Manuel Comnene ayant befoin d'un homme impitoyable & artificieux pour lever

fes Tributs, & pour fournir de l'argent à fa prodigalité , jetta les yeux fur Jean Pu-

cius, homme rude, infupportable, de difficile accez , & d'une brutalité fans pareil-

le ; Homme en un mot dont le langage & les yeux répondoient parfaitement à fon

naturel & à fon Emploi. Et non content de cela , il l'éleva tellement au deifus de
tous les autres , qifil eut l'impudence de violer les Edits du Prince & les ordres du
Sénat. Et fous prétexte de vouloir augmenter les Finances , il fupprima quelques-

unes des charges de l'Empire les plus importantes & les plus confiderables ; comme
étoit par exemple celle de Commandant des Galères, qui faifoient la principale for-

ce & défenfe de l'Etat.

CHAPITRE V.

S^iljaut avoir de la complaïfance pour ce que le Grince aime y

(^jufqu*ok doit aller cette complaïfance.

NOn-seulement tout le monde convient , que ceux qui veulent plaire au
Prince doivent applaudir à tous ks defirs , mais même l'ufage ordinaire des

^ itifans a autorifé cett(
""

'^~ ''"'
' " '

^'
^'

"" '
'

? Z)e TîhriOi cap. 24

Courtifans a autorifé cette conduite. Un honnête homme fera (urpris de cela , &
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s'imaginera qu'une Maxime qui oblige d'avoir une entière complaifance aux voîon-

tez du Prince, lui ferme l'entrée de la Cour, puifque les Princes agirent fouvent

contre la Raifon Se contre la Juftice. A la vérité celui qui veut vivre dans une in-

>nocence parfaite, fuir la focieté des vicieux, & s'éloigner du poifon de la corruption,

fera bien félon moi de s'abfenter de la Cour , qui corrompt quelquefois la plus gran-

de intégrité & la plus parfaite innocence.

Cherchons un exemple ou deux de cette corruption. Feftinus, ami de Maximin,

gouverna l'Afîe fous le Règne de Valentinien , avec une douceur ik une modeftie

admirable, &: cenfura feverement les violences, les cruautez, les calomnies, & les

fraudes de Maximin : mais s'étant enfin apperçii que cette conduite modérée avoic

fait donner à fes Collègues le Commandement des Bandes Preroriennes, qui étoit la

première dignité après celle d'Empereur, il changea de manière de vivre, & imitant

Maximin il ht plulieurs injuftices & cruautez. Jean Pucius , dont je viens de par-

ler , eut pendant quelque temps l'adminilliration des affaires & des Finances de

l'Emperr-ur, & s'en aquitta avec beaucoup d'intégrité; ce qui fit que l'orgueil & l'in-

humanité de l'Empereur furent en quelque manière fupportables aux Sujets bien in-

tenttonnez Mais enfin, dit Nicetas , s'etant abandonné au defir des richefles , il

porta l'avarice aadî loin , que l'avoient portée ceux qui l'avoient précédé dans cette

charge. Il exhortoit même fes amis & ks domeftiques à faire comme lui, & en

etfetpluiieurs le firent. Pour les autres quoiqu'ils valuifent mieux, & qu'ils ne fuf-

/ent pas corrompus, ils fouffroient cependant fans rien dire que les autres fe cor-

rompirent , & cela parce qu'ils craignaient le danger dont étoient menacez ceux

qui faifoient quelque refiftance.

Ariftide premier , foit de nom foit d'inclination , étant devenu Tréforier des Athé-

niens , travailla d'abord félon fon inclination & le devoir d'un honnêce homme , à

trouver les moyens d'empêcher que les Officiers qu'il avoir fous lui ne piUaflent le

public. Il fut incontinent accufé de tromperie & de malverfatioh , comme s'il eût

été l'homme le plus corrompu qui eût jamais occupé cette charge, ôc peu s'en falut

qu'on ne le condamnât comme tel. Mais enfin s'étant tiré d'affaires, & ayant con-

fervé fa charge , il refolut de faire comme fes prédeceffeurs , & de fermer les yeux

aux larcins de fes Collègues Par ce moyen il fe rétablit d'abord dans l'eftirae de tout

le monde, & pafTa pour homme de bien comme auparavant.

La même chofe arrive fouvent à la Cour, foit par la malice de ceux qui font

les plus autorifez, qui ne peuvent fouffrir que perfonne ait plus de vertu qu'eux,

foit par le peu de fens ou par l'imprudence du Prince. J'avoue donc qu'il eft

extrêmement difRcile que les Courtifans confervent leur intégrité : cependant fi quel-

qu'un eft à la Cour ou par la neceffité de fa fortune , ou par fa haute naiflance, ou
par la dignité de fon Emploi , ou par le defir de rendre fervice à fes amis , ou à fa

patrie, ou i\ y étant appelle par le Prince , il embraffe ce genre de vie , & tâche par

ce moytii à fe procurer du bien , & à fervir fes amis lorfque l'occafion s'en prefcnre;

il peut ce me femble y demeurer, au moins pendant quelque temps, fans préjudicier

à fa droiture.

Je parle des Cours des méchans Princes j car il n*eft pas fort difficile de demeu-
rer
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rer à la Cour d'un Prince fage, qui aime les gens d'honneur & de vertu. Autrefois

les gens de bien n'embraflbient pas toujours les emplois publics à delTein de rendre'

fervice à leur patrie , mais uniquement pour empêcher d'entrer dans les charges les

hommes méchans & corrompus. Et par la même raifon ils doivent tâcher d'avoir
accez auprès des Princes tiranniques & voluptueux , afin d'empêcher le mal finoti

ouvertement & fans détour, au moins indiredement , & autant qu'il leur efl; pof-
lible, & de prévenir les pernicieux confeils du Prince , ou en retardant les refolu-

tions, ou en failant naître des difficultez, ou en lui infpirant des iéntimens plus rai-

fonnables.& plus doux.

Burrhus & Seneque qui paffoient de leur temps, non feulement pour de bons
Courtifans, mais auffi pour des gens fages , ayant été chargez de la jeunefle de Né-
ron , & ayant remarqué que le penchant de ce Prince étoit l'amour & le plaifir, pour
empêcher qu'il n'éclatât, & débauchât les Femmes de la première qualité, lui per-
mirent d'avoir une Ma'itreffe , & par ce moyen ils le retinrent pendant quelque temps.
Il s'étoit dejafervi d'Anneus Serenus l'un de/es Amis y pour cacher les commencemens de foKiTac'

amour. Cet homme contrefatjant le pajjlonné avoUoit en public les prefens que le Prince fai-
A""^!^

foit àjon Affranchie. Autant en doit faire un homme de bien : comme il ne lui ell
' ^*

pas polTible de fe rendre le maître du luxe , du libertinage , & de la méchanceté du.

Prince , il faut au moins faire diverfion & les tourner du côté où il n'y a rien à crain-

dre , foit pour le bien public, ou pour la gloire du Prince.

CHAPITRE VI.

Les hormètes gens font rares dans les Cours corrompues , & peufavo-
rifez, V les malhonnêtes en grand nombre , & favent s'mfi-

niier dans l'ajfe^ion du Souverain.

ON me dira peut être , qu'il eft rare , qu'un Ti^an , ou un Prince débauché don--

ne fon affection à un honnête homme, je ne difconviens pas que cela ne foir

très- rare, mais je foûtiens en même temps qu'il y a peu de Cours , où il ne fe trou-
ve d'honnêtes gens , finon appeliez par le Prince même, au moins attirez par le gé-

néreux defir de faire du bien aux autres, & de s'oppofer à l'autorité à^s méchans,
C'eft dans cette vixë qu'ils tiennent pied ferme , foûtenus qu'ils font par les Courti-

fans les mieux intentionnez , & appuyez de l'amitié & de la protedJon de quelque
perfonne éminente ; c'eft là qu'ils obfervent avec foin la Maxime de Lepidus , que
Tacite propofe comme un bon & fage Courtifan , qui n'a jamais offenfé le Prince
par une defobéilTance à contretemps , ni exténué fes vices par une lâche flaterie.

C'eft pour cela même que le même Hiftorien loue Capiton & Labcon. Ce Siècle, dit- Annaî,

il , a porté ces deux grands ornemens de la paix. Le dernier plus franc <^ plus généreux , <l^
4*

par confequmt plus célèbre parmi les hommes , tautre plus coînplaifant O'plus aimé du Sou-
uerain.

Sffj fe
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Te demeure d'accord qu'il eft plus difficile à un honnête homme qu'à un autre dé-

faire le perfonnage de Courtifan. Mais néanmoins je foûtiens que la gloire & le con-

tentement d'efpnt qui en reviennent , dédommagent beaucoup de la peine qu'on a

de bien jouer ce RôUe. Car iî le Courtifan fe conduit fagement, & s'accommode

aux chofes qu'il a ibus les ytux , il eft impoffibie qu'il change, ni qu'il fuccombe;

j ofe dire même qu'il ne peut pas manquer de plaire enfin au plus méchant Prince,

ni de s'en faire plus aimer que ceux dont la réputation n'ell pas fi bonne , qui font

rarement les affaires du Prince avec le foin & la fidélité qu'ils doivent, ou du moins

qui les font d'une manière qui n'approche point de ce qu'il peut aifément fe promet-

tre d'un homme d'honneur & de vertu. Ceft à quoi tendoit le confeil de Sallufte

& de Mecenas. Le premier confeilloit à Jule Cefar, & l'autre à Augufte de ne don-

ner leur affection qu'à d'honnêtes gens. Pourquoy cela ? parce que la confcience &
le foin que les honnêtes gens ont de leur réputation font plus capables de les empê-

cher de faire une mal-honnêteté , que la crainte de la peine , ou l'impuiiïance ne

font capables de retenir ceux qui ne le font pas.

Mais comme j'ai dit , les Courtifans vicieux font toujours le plus grand nombre.

Ils ont deux voies principales pour s'infinuer dans les bonnes grâces du Prince. La
première eft de le flater, & la féconde d'exécuter tout ce qu'il commande , & de le

faire d'une manière d'autant plus fervile , qu'ils s'en promettent une plus grande re-

compenfe. De plus les Princes font bien aifes d'avoir auprès d'eux des gens , en

comparaifon defquels ils paroiffent la bonté même. Il y en a d'autres, qui s'imagi-

nent auffi que leur vie eft plus en feureté lors qu'ils font accompagnez de gens qui

leur reffemblent. Denis le Tiran ayant été prié de chaffer de fa Cour un infâme qui

s'étoit rendu l'averfion de tout le monde , répondit , quilvotiloit le garder , de peur que

s il le renvoyait, il ne devint luy même laperfonne de la Cour la plus odieufe. Il eft naturel

à ceux qui (ont vicieux, de vouloir paffer pour gens de probité, en fe comparant à

ceux qui font encore plus vicieux. Et c'eft pour cela que certains Princes eurent

anciennement la malice de choifir des Succeffeurs qui ne leur reffembloient pas,

pour rehauffer l'éclat de leur gloire par i'oppofition des vices de ceux qu'ils

choififfoient. Tacite croit que ce fut par cette raifon qu Augufte adopta Tibè-

re , dont il connoiffoit parfeitement bien l'arrogance & la cruauté, & que Ti-

bère choifit Câligula.

Il eft néceffaire fur tout qu'un homme de bien foit fort modefte & fort circonfpeâ:

en parlant, car les Princes n'aiment que rarement ou jamais les gens qui parlent fans

prudence & fans précaution. Platon parla Ubrement à Denis, & cette liberté lui

fut fatale ; car ce Tiran le donna à un pauvre Marinier , & l'envoya dans l'ifle de

Crète où il fut vendu. Certains Philofophes le rachetèrent , & lui confeillerent de

fuir abfolwnent la converfation des Princes y ou de leur parler avec plus de ménagement.

Ariftote donna le même conltil à fon Coufin Callifthenes , qui alloit à la Cour d'A-

lexandre : parle rarement y lui dit- il , ç!^^Ji tu es oblige de parler ^ ne dis jamais rien que

à'agréable à celui quipeut tefaire otiï la vie d'unefeule parole.

CHA-
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CHAPITRE VIL

'ui nous devonsflater -, le tems & la manière de lefaire.
Ce que c'ejl que lajîaterie légitime.

Quoique la flaterie foit incompatible avec les maximes rigides de la Morale & de-
là Verm, cependant il eft abfoliiment néceflaire que les Courtifans flatent quel-

quefois le Prince s'ils veulent en être favorifez. Mais il ne s'accommode pas de tou-
te forte de iîaterîe. Celle qu'on appelle baife & lervile déplût à Tibère même.
Tacite nous dit , que cet Empereur fortant du Sénat , on entendit qu'il difoit Anna^
en Grec de certains Sénateurs qui l'avoient flaté , o Efclaves nez, ! 11 y a des 3-

temps où il eft auflTi dangereux de flater, que de ne flater point du tout. Car
il arrive fouvent que celui qu'on flate trop grolTiéreraent , croit qu'on veut le
tromper. Il eft encore nécclTaire que la flaterie foit en quelque manière fondée
fur la vérité , & qu'il y paroifle quelque ombre de liberté, afin de pouvoir perfuadec
non feulement le Prince, mais auflî les autres, que la langue eil l'interprète du coeur
& par ce moyen conferver fon crédit. Ceit là le fentiment d'Efchines & de Plu*
tarque.

Créfus avoit connu Hiumeur des Rois pendant qu'il avoir été Roi lui-même, &
il favoit parfaitement bien ce qui pouvoit leur plaire ou déplaire. Cambyfés Roi
de Perfe ayant un jour demandé à ceux qui étoient auprès de lui , ce quils penfoiem
de fa grandeur par rapport à celle de Cirus fon père. Ils répondirent tous , quil
étoit pliis grand que Cirus, puis qiiaux Etats defon père tl avoit ajouté TEgipte , ^ fEm^

bre ; aufli fut-elle plus du goût de Cambyfés , que tout ce qu'avoient dit les au-
tres.

La flaterie de Vaîerius MelTaîa , dont parle Tacite , eft digne d'une îres-grande AmàH
confideration. Vahriiis Meffala^ dit cet Hiftorien , ajouta^ qutl étoit à propos qiion^'
renouviUàt tous les ans le ferment au nom de Tthere, VEmpereur lui ayant demandé s'il

lui avoit donné charge de dire ce quil dfoit^ il répondit , que lors qu'il s'agijfoit de l'intérêt

de la République , il ne confultoit que foi-même , faasfe mettre en peine s'il déplaifoit ou s'il

couroit quelque rifque. Flaterie d'autant plus furprenante ^ que perfonne ne senétoit encore

avijè.

Cet Auteur remarque la même chofe d'Atejus Capito , Lucius Ennim^ dit>il , Che- ^n^^a-

mer
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décerner des peines contre les coupables, ni laijfer un fi grand forfait impuni.

^
Qu'il pou»

wit pardonner Jes injures y mais non pM celles de la République. Il feroit aifé de pro-

duire d'autres exemples de la même nature j mais ceux qu'on vient de rapporter fuf-

fifent pour 1 mftruction des Courtifans qui font obligez de flatcr. Ils doivent pren-

dre ^arde que leur flaterie ne leur attire , ou n'attire aux autres , quelque difgrace

publique ou particulière. Il fufEt de ne flater le Prince qu'autant qu'il le faut pour

contenter quelquefois fa vanité.

CHAPITRE VIII.

Comment ilfautfe ménager dans le Confeil du Trince,

NO T R E Courtifan doit prendre garde comment il s'engage dans le Confeil du

Prince , je veux même qu'il y foit appelle. Car il y en a' qui ne demandent con-

feil 5 que comme fit Xerxés lorfqu'il voulut conquérir la Girece. Ce Monarque fît

affembler les Princes d'Afie comme s'il eût voulu les confulter au fujet de fon expédi-

tion. Lorfqu'ils furent afferablez, il leur dit', je vous ai afiemblez , de peur qu'on

ne dife que je fais tout â ma fantaiie fans vous rien communiquer. Cependant je

veux que vous fçachiez que j'efpere trouver en vous àts efprits foùmis& dociles. Cam-

byles Prédecefleur de Xerxés, étant fur le point de fe marier à fa Sœur, demanda â

fes Confeillers s'il y avoit quelque loi en Perfe qui défendît un femblable Mariage.

Ces Miniftres ayant fenti que le Roi leur faifoit cette queftion non pas tant à dellein

de fe déterminer, qu'en vue de fonder leurs intentions, lui répondirent, qu'à la vé-

rité il n'y avoit point de loi qui autorifât expreflément ce qu'il vouloit faire \ mais

qu'il y en avoit une qui portoit que le Roi pouvoit faire légitimement tout c% qu'il

iut'eoit à propos. Ainli connoiifant l'humeur du Prince , & examinant la nature

de'raftaire dont il s'agit , il faut que le Courtifan voye s'il efl à propos , ou fur du lui

dire franchement fon fentiment , lorfqu'il le demande , ou de llater fon inclina-

tion.

Après avoir établi cette vérité par des exemples de Rois, je veux enfuite vous en

produire un d'un homme, qui n'étoit pas Roi à la vérité, mais qui a fait la fondion

de Roi en Efpagne dans le Siècle précédent. Ferdinand étant mort, le Pape &: l'Em-

pereur Maximilien folicitérent Charles d'Autriche, qui étoit alors en Flandres , de

prendre la qualité de Roi du vivant de Jeanne fa Mère fille de Ferdinand , qui étoit

incapable de gouverner à caufe de fa mauvaife fanté, & de la foiblelfe de fon erpric.

Les Etats furent aflemblez pour cela , & le Cardinal Ximenes pour excufer cette

nouveauté leur fît faire un excellent difcours par le Dodeur Carvajal. Les Grands

d'Efpagne plus formalif"les que les autres , & plus attachez qu'il ne falloir aux in-

téiôcs de la Reine contre un Prince qui devoir en peu de tems monter fur le Trône

par droit de fucceifion ,
proteftérent hautement contre la propofîtîon de Carvajal.

Sur cela lu Cardinal fc levé, U leur dit d'un air fevere & indigné. Vaffaire dont Hja"
5'>
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gh nejouffrè point de difficulté, & il rieflpai tant queflion de dire vos avis, que de montrer
votre fourniffion. Les Rois nont paa bejoin desfuffrages de leurs Sujets. Je mm avois af-
JemblépouY vous donner Iteu de mériter les bonnes grâces de vôtre Prince , ^ non pour le be~

foin que favois de vom: maispuifque vous nejavez, peu obliger votre Maître , C^ que fom
ombre de quelques Loixgroffitres ô' arbitraires, vom prenez, pour une fervitude &pour une
déférence nécejjaire , rhonnêteté qu il vom jait, ilfera proclamé Roi aujourd'hui dans Ma-
drit fans votre approbation , ^ toutes les autres Villes fuivrom incontinent cet exem"
pie.

C'eft ainfi que les Princes en ufent, non feulement dans les cas de cette nature
mais prefque par tout ailleurs. Rarement demandent-ils l'avis de quelqu'un , à moins
que ce ne foitou pour appuyer leurs réioiutions fur le conlentement de plufieurs, ou
pour fonder la perlonne a laquelle ils demandent confeil, comme Tibère fit fouvent
au rapport de Tacite. 11 faundonc que le Courtifan étudie avec foin l'efpric du Prin-
ce , car autrement il court rifque de lui donner un confcil qui lui fera defagréable.

S'il ne fait pas au jufte quelle eft fon inclinaLion lur le tait dont il s'agit , qu'il talfe

femblant de diicuter i'atfairc, &. raiionnani ainfi pour & contre, qu'il lailfe choific

au Prince le parti qu'il voudra prendre. Si ce dont on délibère n'efl pas entièrement
rélolu par a'^ance,^: d'une manière a ne pouvoir y faire aucun changement, le Prince
changera deréfolution après avoir eiucndu les railons qu'on peut alléguer contre, fup-
pofé qu'il ait de la prudence.

En ce cas il n'y aura aa<:un fujct de porter la délicatelTe jufqu'à fe faire une honte
-de paroître intérieur a quelqu'un, en ce qu'on fuit fon conieili quelque nuilible & indé-
cente que foit cette faufle délicateffe, elle ne laiffe pas d'être très familieie aux grands
hommes. Après avoir dit tout ce qui peut fe dire, vous laillez la décifion à la pru-
xience, & par ce moyen vous évitez le rifque que plulicurs Confeillers courent, fi leur
avis réiifïît mal. Et lî le Prince iuit Cd première reiolution , ôc qu'il ait du deflbus,
il connoîtra & eftimera d'autant plus la prudence du Confeiller, qu'il a prévu le mal
lors qu'on pouvoit encore l'éviter.

Si vous êtes prelfé de dire vôtre avis fur une aïïaire injufte & criminelle , ou ta-
chez de temporifer, ou faites en lorre qu'on appelle un Tiers pour examiner la chofe
avec plus de foin & d'exaôtitude: par ce moyen l'attaire étant plus meurement pe-
fée, on verra mieux jufqu'où la gloire & l'intérêt du Prince y font engagez. Ce fut
par cette méthode que Burrhus rendit inutiles les premiers attentats de Néron con-
tre la vie de fa Mère: Il lui promit quilla tueroit lui-même en cm qiiellefe trouvât coupa-
ble; mais que puiÇqii on ne punifjoitperfonne fans Ventendre, il ne pouvoit refufer la même
grâce àfa Mère. Pendant qu'on l'interroge la fureur de Néron fe refroidit ,& ks crain-
tes diminuent, de forte qu'encore que la réfolution ne fût pas entièrement changée,
l'exécution en fut remife à une autre fois.

Mais cette manière d'agir n'eft pas de toutes les conjonâures; elle n'eft bonne
que dans les affaires defefperées & ambiguës. Cepeiidant avant que d'en courir
les rifques, nous devons connoître fi le Prince peut fouffnr les retardemens; car il y
en a de fi opiniâtres & de fi impatiens, que le moyen le plus infaillible d'encourir
leur difgraceeft de vouloir temporifer.

T t t C H A-
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C H A P I T R E IX.

Comment ilfaut modérer les réfoluîions précipitées des Trinces.

Ors qu on ne nous demande pas nôtre avis pour refoudre, mais pour la manié-

^ re d exécuter ce qui eil déjà réfolu> & c'ell ce qui arrive iouventi li l'affaire dont

il eil qucdion paroît incompatible avec la raifon & l'honnêteté , il faut propofer les

moyens les plus éloignez dont nous puiifions nous avifer pour ce qui regarde l'exé-

cution , & il tant appuyer nôtre fentiment en faifant vdr qu'il eft facile à pratiquer,

qu'il eft équitable , & ians rifque , & qu'au contraire les entreprifes brufques & fu-

bites font pleines de péril & de difficulté. Lors que nous avons à faire à des Prin-

ces impatiens, nous devons être toujours préparez à des réfolutions précipitées,

& toujours en état d'agir de tête , & en ce cas il ne faut pas douter qu'ils ne

prennent le parti qu'on leur prouve demonftrativement être le plus aifé & le plus fur,

à moins qu'ils ne foient de la dernière imprudence & d'un entêtement infupportable.

Cependant s'ils font aiVez imprudens pour ne vouloir pas év.outer des confeils doux

& honnêtes r le Confeiller peut encore excufer fa prudente précaution par le foin qu'il

a de la gloire du Prince, & par l'attachement qu'il a pour ia perfonne, <k dire qu'il

aime mieux que les chofes fe falTent lentement & fiirement, que li elles fe faifoient

brufquement à la ruine de fon Maître.

Que s'il arrive qu'il fe rencontre des difficultez dans le dangereux parti que le Prin-

ce a pris de fon pur mouvement, cela ne lui rappellera que mieux la prudence de ce-

lui qui a voulu l'en détourner à temps, & peut-être l'obligera de l'écouter à l'avenir

lors qu'il lui propofera des moyens plus doux. Outre qu'en gagnant du temps il ar-

rive fouvent ou que la paifion du Prince fe modère, ou que fes defirs font moins vio-

kns , ou qu'il s'apperçoit que ce qu'il entreprend eft entièrement impofliôle , ou ne

peut s*executer fans beaucoup d'inconveniens.

Il arrive quelquefois que les moyens que les Princes fe propofent font accompa^

gnez de tant de difficultez, qu'elles font infurmontables. Comme je ne voudrois

pas en ce cas que vous le portafliez à pratiquer des expediens de cette nature , je

ne voudrois pas auffi que vous vous attachaifiez trop à l'en détourner j j'aimerois

mieux que vous gardaffiez un filence relpedutux , ik que vous lui lailfaffiez pren-

dre fon parti , de peur que voulant le diiTualier par la difficulté des moyens , vous

ne lui fiffiez naître l'envie de chercher des voyes plus taciles pour exécuter fon def-

fein, qu'il auroit abandonné de lui-même fans cela, rebuté par les obftacles qu'il eût

rencontré en fon chemin , & qui l'auroienc par manière de dire mis hors d'haleine.

Mais il arrive auffi quelquefois qu'un honnête homme eft chargé de l'exécution d'une

méchanceté ou d'une injuftice. A la vérité il n'y a point d'honnête homme qui ne

doive en tel cas fouffric toute forte de violence ou de difgtace , plutôt que de de-

venir
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venir le Miniftre d'une adion infâme ; mais je crains qu'il y ait bien peu de ces hon-
nêtes gens, capables d'une réfolution alTez genereufe, pour ne pas obéir en fembla-

bleoccafion, & pour fe facrifier en même temps en faveur d'autrui; fur tout fî la

conjondure & le naturel du Prince ne fouflFrent ni refus ni excufe , & s'il n'y a pas
moyen de rejetter fur un Tiers cette defagréable Commiflion.

Burrhus prit le dernier parti lorfque Néron eût rcfolu pour la féconde fois de
faire maflacrer fa Mère, d'autant plus foigneufe & paffionnée, que le danger qu'elle

avoir couru par le naufrage auquel on l'avoit expofée fur le Tibre n'avoir produit

d'autre effet , finon que cette femme déjà maligne & vindicative , étoit devenue

plus furieufe & plus animée que jamais, Burrhus & Seneque étant confultez furent

long-tems incertains de ce qu'ils avoient à dire, comme nous l'apprenons de Taci-

te. Ils furent, dit- il, long-tempsfans parler, craignant qu il ne ferviroit de rien de coK-AnnaL

'uier Néron au repentir. , A la fin Seneque le premier regarde Burrhm comme pour lui '4'

demander Jî fes Soldats esecuteroient bien ce parricide. Vautre répond qutls étoient trop

aJfeBionnez, à la Muijon des Cefars , & à la mémoire de Germanicus , pour rien entrepren"

dre contre fa Fille , (j quAnicete achevât ce qutl avoit commencé. H empêcha par

, ce moyen que ni lui ni fes Soldats ne fuffent chargez de l'exécution d'une vilaine

adion.

J'avoue qu'on rend un mauvais flrvice à un homme lors qu'on lui renvoyé une
commifïîon qu'on ne peut pas accepter fans crime. Mais (i cela doit arriver, je croi

qu'il vaut mieux qu'un homme fait comme étoit Anicete foit l'exécuteur d'une lâche-

té de cette nature, qu'un homme d'honneur &i de vertu.

Cependant le plus fur efl de prévoir à temps les injufles deffeins du Prince , de
les prévenir dés leur naiffance, d'aller au devant , & de les étouffer avant qu'ils

ayent pris racine , ou qu'ils commencent à éclore. Il y en a eu plufieurs qui par

des remontrances honnêtes & à propos, & avec des paroles de fpye , pour parler

comme Tarifâtes , ont fait beaucoup de bien , & ont merveilleufement bien réiilîî

dans ces fortes d'occafions. , Il efl néanmoins néceffaire que ceux qui veulent fe fer-

vir de pareils remèdes , ayent beaucoup d'autorité auprès du Prince , afin qu'jl fè

trouve dans la nécefîîté de les écouter autant à caufe des égards qu'il a pour eux,

qu'à caufe de l'amour dont il les honore. Néanmoins après tout , quoi qu'ils réiif-

liffent quelquefois, il fera difficile qu'ils réiifTiffent en coût. J'aime beaucoup les

manières de ceux qui ayant l'efprit folide & l'humeur agréable trouvent par là le

fecret de plaire , & qui comme s'ils vouloient parler de chofes indifférentes , favent

employer à propos une comparaifon , ou un bon conte , pour reprefenter au Prin-

ce le danger & la turpitude de ce qu'il "a envie de faire, & où il femble qu'il aille don-

ner brufquement.

Mais il faut pour cela une grande délicatefTe d'efprit , & la grâce requife dans
le difcours. De plus, il faut prendre garde que le Prince ne s'apperçoive pas qu'il

foit le fujec de la plaifanterie : comme Tibère qui crut que Scaurus lui reprochoit

le meurtre de fa Mère dans la Tragédie d'Atreus , & Domitien qui prit celle d'Hel-

vidius écrite contre Paris & contre Cenon pour une cenlure de fes Divorces. Il

eft donc néceffaire que ces fortes de contes foienc hnement entremêlez d'autres cho-

T 1 1 3 i^
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fes qu'on ne puiffe pas appliquer au Prince; & il eft trés-â- propos de prendre gar-

de a ne pas prefler en termes trop clairs le fujet le plus eflentiel de l'affaire dont i

s'agit; & fi l'on craint que le Prince ne le remarque pas, on peut repeter , mais il

faut que cette répétition paroiffe un effet du pur hazard. Plus le conte eft réitéré &
éeaye, plus eft- il capable d'imprimer ce qu'on veut faire entendre. Et comme il fem-

bïe que cela fe fait par hazard , & fans deffein , auffi les oreilles chatouilleufes da

Prince n'en feront- elles point bleffées.

Il y a pour cette efpcce de modération , par le moyen de laquelle vous ne pou-

vez ni contribuer aux vices du Prince, ni vous y oppofer fansfuccez, des temps,

& des moyens favorables, que ceux qui font à fa fuite , & employez dans fes af-

faires , ne fçauroient s'empêcher de rencontrer. S'il arrive que vous loycz in-

difpenfablement obligé de vous oppofer au penchant du Prince , il faut lui lufciter

quelqu'autre paffioa, ou lui faire naître quelqu'autre envie , à laquelle il n'ait pas

moins de penchant, & faire par ce moyen dans ion efprit une efpéce de conflit & de

diverlîon ; mais il faut toujours avoir foin de couvrir ce que nous difons du prétex-

te de nôtre devoir. & du refpeâ: que nous avons pour lui. Ce ftit par là que Mu-
tianus retint Domitien, & l'empêcha de fe joindre avec Cerealis, comme il étoitprêîL,

Tac. de le faire, je ne fai dans quelle efperance.
Annal

CHAPITRE X;

Comment on doit fe conduire félon les divers naturels & tempérament

des Trinces^ & par quels moyens onpeut introduire quelquHin

h la Cour,

POuR faire ces chofesavec fuccez., il eft fort néceflaire de connoître les inclina-

tions des Princes, qui dépendent de leur tempérament. Les Rois font faits

comme les autres hommes; on y trouve les mêmes dift'erences & les mêmes varierez,

à cela prés que comme ils font plus puiflans que les autres > auflî font- ils moins \ts

Maîtres de leurs paflîons, ordinairement plus violentes & moins raifonnables , que

celles des particuliers.

Si le Prince eft Bilieux , il fera prompt, fier , & fujet à s^emporter ; formalifte,

aimant à être refpedé, grand ennemi de ceux qui manquent ou qui defobéïlfent le

moins du monde; impatienta exécuter, & imprudent a réfoudre ; méprifant les

fentimens de tous ceux qui en ont d'autres que les fiens; infultant volontiers, &
redonnant bien- tôt fon affedionà ceux qu'il a infultez, s'ils ne renouvellent pas la

mémoire des infultes palTées ; mais haififant ceux qui relèvent les vieilles inimi-

tiez , & pour fe mettre en état de prévenir ceux qu'il craint , il eft attentif à

toutes les occafions qui fe prefenteut dv Leur faire plus de maL
"

" Ceux
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Ceux qui ont à faire d un Prince de ce caraftere , doivent avoir les yeux & les

oreilles continuellement ouvertes , pour entendre d'abord le premier ligne, & y
obéir fans réplique ou fans retardement , de peur qu'en contredifant le Prince ne
vienne à les foupçonner d'arrogance , & à les regarder comme des gens qui paroif-

fent s'eftimer plus fages que lui. Ils ne doivent faire aucune dificulté d'accepter les

moindres & les plus bas emplois , s'il le faut , quoiqu'ils foient au deflbus de leur

condition. Qu'ils fouffrent les infultes avec patience , & les oublient entièrement.

Qii'aprés avoir reçu une injuftice ils n'en foient que plus officieux. Qu'ils ne fe van-

tent point de leur mérite , de peur qu'il ne femble que ce foit autant de reproches

qu'ils font au Prince ; mais qu'au contraire ils entaflent fervices fur fervices, de peur
que la mémoire des paffez ne s'efface , & afin que la joye & Te plaifir des nouveaux
rappelle te fouvenir das vieux. Lorfque le Prince eft en colère , qu'ils ne rabordenc

point; car alors tout lui déplaît & le chagrine, & ceux même qui ont le plus de parc

à fon affedion ne lui plaifent pas en tout ce qu'ils difent , ou qu'ils font. C'eft par
rapport aux Princes de ce caradere qu'on peut dire véritablement, que la familiari-

té dégénère en mépris ; & c'eft pour cela qu'il faut fuir cette familiarité , je veux
même qu'ils nous y folicitent. Le parti de la modeftie & du refpeâ; eft fans con-
tredit le meilleur & le plus fur : car ces Lions quelque doux & quelque traita-

bles qu'ils foient quelquefois , entreront en fureur dans un autre temps contrs

ceux qu'ils aiment le plus paffionnément , & qui ont le plus d'autorité auprès

d'eux.

Les Princes d'un tempérament fanguin font pour la plupart de bonne humeur , ai*

mant la joie & le divertilfement j fuïanc k chagrin , les affaires ferieuies , & l'embar-

ras des conteftations ; aimant la paix , laiffant le foin des affaires aux Miniftres ou
aux Favoris , & ne foufï'rant rien moins volontiers que les plaintes. Ils font obli-

geansi honnêtes, & fi quelquefois ils maltraitent quelqu'un, ils ne le font jamais au?

moins d'une manière outrée ; ils fe fouviennent pliitôt du bien qu'ils ont reçu , que
de celui qu'ils ont fait i ils font complaifans , fecourables , & pour la plupart libé-

raux.

Lors qu'on eft avec un Prince de ce tempérament, il ne faut rien oublier de la vé-

nération & du refped; mais il ne faut parler que très-rarement d'affaires ferieu-

fcs. Ceux qui occupent les plus grandes & les plus importantes- charges , & qui

font employez dans ce qui regarde l'Etat, ne doivent approcher les Princes de
cecaradere, que lors qu'ils font appeliez , ou qu'ils favent qu'ils ne font engagez

dans aucune partie de divertiffernent ; car autrement ils courent rifque d'inter-

rompre leurs plus grandes recréations, & ils auroient une efpece de honte d'être

furpris par des gens qui feroient peut-être bien aifes de les voir dans une meil-

leure occupation. Philippe de Macédoine étant un jour à jouer aux Dez on vint lui

dire qu'Antipatcr étoit à la porte : cette nouvelle le chagrina d'abord i & comme il fe

fentoit coupable , il cacha fes D^z fous fon Oreiller , aïant honte qu'Antipatcr

le furprît à un pareil divertiffernent. Avec un Prince de cette humeur, comme ceux
qui ont le manîment des plus importantes affaires de l'Etat font fuperieurs aux

autres, les autres font aulîi fuperiçurs à leur tour par l'accez libre & familier

Ttt 3

'

qu'ils-
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qu'ils ont auprès du Prince, qui naturellement év^ite autant qu'il eft pofîîble les per-

fonnes d'un li grand ferieux Ceux qui ont de la gayeté & de la modération , qui

aiment le plaifir , & iaui favent faire les affaires , ne manquent jamais de plaire aux

Princes qui font de éette humeur i pourvu que n'étant plus fous les yeux du
Prince, ils ne perdent pas leur autorité avec les autres par trop de facilité &
de complaifance. Il faut donc qu'ils foiitiennent abfolument l'honneur de leur

rang, car fans cela, la familiarité fait naître le mépris , comme on a déjà dit;

le mépris produit les querelles fur la moindre apparence d'injure. Et comme le Prin-

ce n'aime ni le trouble , ni les querelles , pour fe mettre en repos il prendra le parti

d'éloigner celui qui lui paroîtra le plus coupable.
'

Un Prince mélancolique eft lent à prendre fes réfôlutions , chagrin , penfif , dé-

fiant, ombrageux, pénétrant, & d'ordinaire de mauvaife huqjeur i parlant peu, &
s'embarraffant dans des termes ambigus; diflîmulé, plus propre à fonder le fen-

timent d'autrui qu'à dire le iien , ennemi de la raillerie & de la liberté; aimant la fo-

litude , de dificile accez ; n'aimant prefque perfonne , & aimant froidement ceux

qu'il aime, fujet à haïr, &fi défiant qu'il ne fait focieté avec perfonne , avare

& craintifjufqu'au ridicule; haïffant également ceux qu'il a offenfez&ceux qui l'ont

offenfé; implacable, vindicatif, & contre lequel on doit être en garde dans quelque

retour où il paroifle.

On ne fçauroit être trop précautionné & trop circonfped avec des Princes

ainfi faits ; oh doit fur tout étudier leurs paroles , & confulter par manière de dire

,

tout ce qu'on dit , afin qu'on ne dife rien qui furprenne ou qui offenfe , ni rien que
Ton n'ait médité à l'avance. Pour le refped , il vaut mieux en rendre trop, que pas

afl'ez ; il ne faut jamais rien contefter à un Prince de ce caradére,ni le preifer dans

fes irréfolutions , de peur que fa mélancolie étant une fois échauffée , & devenue

<:okre, fon feu ne s'éteigne qu'après s'être changé en haine. Lorlqu'on a quelque

chofe à lui demander, il ne faut pas fe rendre importun; s'il nous refufe il faut s'en

tenir là, car il n'eft pas bon d'accoutumer le Pnnce à nous donner des refus, & fur

tout un Prince naturellement foupçonneux, qui regardera comme fon ennemi celui

qu'il aura refufé, & enfuite on aura de la peine, quelque habile qu'on foit à le

faire changer de fentimeat.
^
Un Prince dont Tefprit eft ainfi tourné fefouvient

long-temps d'une injure, & comme il juge du cœur des autres par le (îen , il

croit tout le monde auffi malicieux & aufïi obftiné que lui. En un mot les

Princes de ce caradére font les moindres & les plus difficiles de tous, & leur

efprit eft fort inégal à caufe de la variété des penfées obfcures qui paffent &
repaffent par leur imagination confufe & tenebreufej ce qui fait auffi que leur

converfation eft fort incommode.
Le Flegmatique participera de la pefanteur & de la lenteur de la mélancolie; mais

comme il eft inférieur au Mélancolique du côté de l'efprit , il l'eft auffi du côté du
chagrin & de la défiance; car fon cœur eft gèîé, par manière de dire, ce qui
fait qu'il ne fe défie de perfonne tant que de foi-même. Il rie fait pas volontiers de

grandes entreprifes , parce qu'il defefpere du fuccez , & qti'il ne fait comment s'y

prendre, il eft thancelant lors qu'il s'agit de prendre des téfolutions, & craintif

quand
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quand il faut les exécuter; fon efprit eft lent & n'a rien de vif, & comme il n'eft pas
capable de haïr beaucoup, auffi ne peut-il pas aimer beaucoup.

Il faut un Miniltre prompt & aôtif pour fuppléer à la pefanteur des Princes d'un

tel tempérament. Lorfque le Prince a une fois trouvé un Miniltre capable de faire

ce qui lui avoir paru impoflible , cela lui fait connoïcre la foibkffe de fon efprit , èc

aimer, admirer, & chérir cet homme, comme un Miniftre dont il a befoin. Une
faveur de cette nature , fondée fur une prétendue necelTué , eft la plus durable de
toutes. Si nôtre Courtifan fe voit une fois dans cet état, qu'il travaille à faire heu-

reufement réiiifir les affaires qui paroillbient les plus difficiles , & dont le Prince

n'efperoit rien , ou peu de chofe , comme a toujours fait le Cardinal de Richelieu ,

ce grand Miniftre de France , qui fit toujours en forte que le Roi fe trouvât enga-

gé dans des entreprifes fi dangereufes , qu'il n'eiit fçù fans lui comment s'en ti-

rer.

Que nôtre Courtifan remplifle auffi tout feul, s'il fe peut , les plus importans de-

voirs de fa charge, & qu'il fe donne de garde, quelque chofe qu'il faflé, de fe faire

aider par un plus habile que lui. De plus qu'il faffe en Ibrte de n'être pas trop

long-temps abfent de la Cour , de peur qu'il ne perde l'afteftion du Prince ; car s'il

trouve un autre Miniftre plus habile ou plus néceftàire que lui , le premier fera ou
moins eftimé , ou regardé comme une perfonne moins utile , & tombera enfin dans

le mépris après que fon Collègue aura été employé dans deux ou trois affaires qui

lui auront bien réiiffi. .

C'eft ce qui fait que les Courtifàns ont depuis long- temps Tadrefle, de ne fe faire

aider que par des perfonnes qui leur font de beaucoup inférieures en prudence & en

vertu , & cela afin que la fuperiorité de leur génie foit plus fenfible par oppofition

à celui des autres , & que le Prince étant environné d'une foule de gens de ce carac-

tère , foit dans l'embarras d'en trouver un qu'il puifîe préférer ou oppofer à celui

qui les produite D'ailleurs les efprits groffiers font plus fujets à fe débaucher , &
plus faciles à corrompre lorfqu'on en a befoin ; mais on ne peut pas efperer la même
chofe de ceux qui font égaux ou en naiffance , ou en talens , & qui fe foûtiennent

par eux-mêmes. Ce font-là les différentes inclinations des hommes , aufquelles les

Princes ne font pas moins fujets que les autres; car ils ont tel ou tel penchant à pro-^

portion de l'humeur qui domine en eux.

CHAPITRE Xî.

L'âge , les affaires , rhabitiide , ô' les maladies changent le tem"

perament des Trinces^ auffi bien qiie la conftitutionde leur efprit.

Quoique ces chofes foient le plus fouvent ainfi, les Maximes cependant que
nous venons de donner ne font pas infaillibles & fans exception ; car l'âge , l'ac-

coutumance , & les affaires changent le tempérament des Princes , & par confe-

quens
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quent la conftitution de leur efprit. Pendant la guerre le Prince chérit les perfonnes

militaires, mais la paix n cit pas plutôt faite, que leur autorité & leur crédit com-
mencent a vieillir : alors li le Prince penche vers le plaifir, ou qu'il ait quelqu'au-

tre paffion , il fera bien aife de garder ceux qui peuvent contribuer à Ton divertifTe-

ment, ou qui font en état de l'augmenter.

Pour être convaincu de cette vérité, vous n'avez qu'à lire ce que Tacite écrit

Annal, de Tibère , Ses mœurs , dit ce célèbre Hlil:orien , ont éié auffi différentes que les

ft conditions de fa vie. llluflre tan^ quil a été homme privé , ou qu'il a commandé

fom Augufle. Pendant que Germanicm & Dru/m ont vécu y il a caché fes vices, &
fait paroitrefes vertus. Depuis mêlé de bien & de maljufquà la mort defa mère. Cou-

vert dans fes débauches, tant qutl a craint Sejan, ou qu'il l\i aimé. Apres il fe laif-

fa aller à toutes fortes de faletez, .^ de crimes» lors que n ayant plm de crainte, ni de

pudeur ,
/'/ fuivit fimplement fin inclination.

PaiTienus fait un jugement de Caligula, qui me paroît tres-remarquable. - II n'y a

jamais eu , <iit-il , un meilleur fetviteur , & un plus méchant maître. On a de la

peine à croire les divers changemens qu'on remarqua en Marius & en Syliaj

changement fi prodigieux , que Plutarque ne fait fi ce fut là Fortune qui changea

leurs inclinations , ou fi elle ne fit feulement que produire au jour leur méchanceté

qu^ils avcient auparavant pris foin de cacher» Pour moi je Cuis perfuadé qu'ils

îie changèrent point de naturel; mais qu'ils ne firent qu'abatre le mafque dont

ils s'étoient couverts, pendant que la crainte & la médiocrité de leur forcune les y
avoient obligez. C'eit là précifement ce qucLeontius dit de Zenon, quun Sey
pent gelé ne fait point de mal; mais fi vous le rechauffez, il mordra.

Triphon, comme dit Jofeph, fit Je perfonnage d'un homme de bien, pçndant

qu'il fut fimple particulier, en viië de gagner le peuple; mais il ne fut pas plutôt Roi

tju il leva le mafque , & fit voir incontinent , que toute la vertu qui avoit paru en

lui étoit une vertu forcée & contrefaite. Il en fut prefque de même d'Agamemnon,

s'il eft vrai ce qu'en écrit Euripide , qu'il fut modeite , affable , & de facile accez

avant que d'être Generaliflîme des Grecs , mais qu'après il devint ennemi de ks

amis, & inacceffible à tous , fe tenant toijjours enfermé , & par ce moyen il devint

fi defagréable & fi choquant , que ce qu'en dit le Poëte mérite bien d'être rapporté.

Ceux- là font fages , diz-i\ , qui nont rien perdu de leur première modeftie après être par'

venm aux grandes charges. Sentence excellente, mais dont peu de gens profi-

tent. Il iémble que Pollion ait véritablement fuivi cette belle Maxime , fi nous

en croyons Seneque. Etant parvenu, dit-il, au faite des honneurs, rien ne fut ca-

pable

jamais

trouvé

aquife.

Il eft conftamment vrai, que les défauts & les taches des Princes, viennent pour

la plupart de l'orgueil , qui eft la fuite de la grandeur. Ceft l'oreueil qui leur fait

méprifer le confeil d'autrui , & qui leur perfuadé vainement qu'ils lurpaflent autant

les autres hommes en prudence ,
qu'en puilfance. II y en a même qui vont fi loin

qu'ils
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qu'ils croyent qu'il eft au deflbus d'eux de fe tenir dans les bornes des Loix & de I4

raifbn , & s'imaginent qu'ils ne feroient pas Princes, s'il ne leur étoit permis de faire

tout ce qu'ils veulent, félon le fens de ces deux vers. La venu, la véritéy la fait (je.

nefont pasfaites four les Rois y quifont en droit défaire tout ce quilleur fiait.

Je ne ferois pas Ci. furpris que des fentimens de cette nature ne corrompifTent que
les plus foibks & les plus méchans Princes. Ce qui me furprend davantage eft de
voir que les meilleurs fe laiflent aufïî aveugler par les charmes trompeurs de la puif-

fance & de la domination. Ferfonne n'a jamais encore été plus loin que les fept Sa-
ges de Grèce en matière de préceptes de modeftiei & jamais il n'y eut de plus terri-

bles Tirans que ceux de ces Sages qui parvinrent au Gouvernement. Appian étant
obligé de parler d'Ariilon , comptoit un aflez bon nombre de gens , qui pour avoir
porté le nom de Philofophes , n'avoient pas laiffé de jouer à Athènes le rôle des Ti-
rans. Il nomme auffi des Pithagoriciens mêmes, qui étant parvenus au Gouverne-
ment en Italie, abuférent extrêmement de leur puilfance. Et c'eft ce qui me fait

douter fi la plupart de cts Philofophes qui méprifoient avec tant d'oftentation \ts

honneurs & les dignitez , le faifoient tout de bon , ou fi ce n'eftoit feulement qu'un
manteau pour couvrir leur peu de mérite, leur pauvreté , & leur faiaeantife. Si nous
en croyons Ariftophane il eft certain que s'ils vivoient frugalement & petitement,

c'eftoit moins par vertu , que par néceffité , & qu'ils ne refufoient pas de fe trouver

aux Régals magnifiques > toutes les fois qu ils y étoient invitez.

CHAPITRE XII.

Les Impojieurs peuventfaire beaucoup de mal en Jïatant les Trimes
-^
ô*

comment le Grince doit être engarde contre ces gens-là,

LE s Impofteurs à la faveur de la flaterie, & de je ne fai quelles manières cachées

& rufées, fe gliflfent comme xies Serpcns dans le fein des Princes, & corrom-

pent leur naturel par leur funefte poifon. C'eft à ces gens que Tacite impute l'or-

gueil & la cruauté de Vitellius. Ce fut des mêmes gens que Vefpafien , quelque bon
que fut fun naturel , apprit à opprimer fes Sujets par de gros impôts, comme dit

le même Hiftorien. En un mot il eft certain que plufieurs Princes qui fe font fervis

de ces lortes de gens, ont beaucoup dégénéré. Ces Impofteurs cherchent à fe met-

tre en faveur en apprenant au Prince les moyens de rehauffer leur grandeur , & leur

puilfance, & d'avancer leurs intérêts. Le Prince de ion côté leur prête l'oreille d'au-

tant plus volontiers , qu'il fe connoît moins foi-même , & ne conlidere pas que ces

gens ne le louent & ne l'^ppJaudiifent , que pour le faire enfin méprifcr , & Tcxpofer

à la haine de fes Sujets. Et à dire vrai le moyen le plus fiir de trahir le Prince eft de

flater & d'encenfer fa cruauté , fon avarice , & fon impudicicé i car il ne put con-

damner le Traître , fans découvrir fon crime & fes vices.

.Après que les Franconiens euient cha0e Claudius Comatus leur Roi parle fecouis

Vw d'Egidius^
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d'Egidius , qui gouvernoit alors les Gaules pour les Romains , un des Amis du
Prince dépolTedé fouhaitant de le voir rétabli, va trouver Egidius , & employé tou-

te fon indulkie à flater en toutes occafions fon avarice & fa cruauté qui n etoient

que trop connues. Q^^'en arriva-t'il ? Le Gouvernement du Romain devint infup-

portable ; les Franconiens commencèrent à regretter leur Roi , & le rappellérent en-

fin. Ainli ce fage Franconien fit un bon ufage de fa flaterie, & fomentant les vices

de fon Maître , il le livra fans rifque entre les mains de fes ennemis. Confiderez ce

que fit Sejan qui ne refpiroit que pour l'Empire Romain. Lorfqu'il vit que Tibère

qui par fon confeil avoit fait arrêcer Agrippine & (es Enfans , s'étoit dégoûté de la

Ville, il eut plus d'envie de régner que jamais , efperant qu'après que l'Empereur fe

feroit une fois retiré , on lui confieroit le Gouvernement de l'Empire, & en effet la

chofe arriva comme il l'avoir crû. Tibère ne fut pendant quelque temps que Prince

de la petite Ifle de Caprée , & Sejan étoit l'Empereur. Perennius aufïî afpirant â

l'Empire , commença par furprendre & chafîer tous ceux qu'il trouva dans fon che-

min, fous prétexte d'une confpiration que Lucille avoit formée contre Commode,
Enfaite il engage l'Empereur dans les plaifirs, en vue de s'attirer le manîment de
toutes les affaires, & de prendre enfin les Rênes de l'Empire.

Bardas Oncle de Michel , Empereur de Conftantinople , prit la même voye : car

ayant trouvé moyen de fe défaire de Theodifte fon Collègue , & Tuteur comme lui

du jeune Prince , il fit enfuite bannir fa Mère, & confeilla au Prince de prendre le

Gouvernement. Comme la jeuneife de ce Prince le rendoit incapable de gou-
verner , il ne lui fut pas difficile de l'amufer par la joye & par le plaifir ; de forte qu'ii

s'abandonna tout à fait aux divertiflemens. Bardas cependant tâche de fe faire ai-

mer du Peuple , & pour cet effet il fréquente les gens de bien & les Savans , rétablit

les Sciences dans la Ville , & fait plufieurs bonnes Loix. Une femblable politique

l'eût fans doute élevé fur le Trône Impérial, s'il ne s'étoit pas laiflé prévenir par un
autre. Je n'allègue pas ces exemples pour apprendre à tromper les Princes, mais
pour apprendre aux Princes avec combien de prudence & de circonfpedion ils doi-

vent faire la différence des confeils de leurs Miniifres , & fur tout combien ils doi-

vent être en garde contre ceux qui les flatent, ôc qui les applaudiifent dans leurs im-

pudicitez & dans leurs vices j & pour leur apprendre enfin à juger favorablement de

ceux , qui fe donnent quelquefois la liberté de leur faire connoître qu'ils n'approu-

vent pas leurs excez.

CHAPITRE XIII.

^es Familiers & des T^omeftïques du Trime y & des moyens

de les gagTitr.

Pre's avoir examiné tout ce que le Courtifan doit obferver par rapport ae
Prmce même, venons à fes Domelliques, qui à caufe des Charges qu'ils occu-

pent

A
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pent font continuellement autour de fa perfonne , & qui peuvent être utiles à ceux
qui ont des prétentions à la Cour, ou en leur procurant un accez extraordinaire, ou
en parlant d'eux à propos, ou en leur apprenant le moyen, le temps, & l'occafion
de faire leurs affaires. Il y a plulîeurs Princes qui font tout autre chofe en particu-
lier , que ce qu'ils paroiflent en public , & qui fe confieront & s'ouvriront plus vo-
lontiers à ceux de leurs Serviteurs qu'ils croyent fidèles, prévenus qu'ils font que la

baiVeffe de leur condition eft incapable de trahifon, ou de mauvaifes pratiques Mais
ils devroient favoir que Qaude fe laiffoit gouverner par fes Affranchis, dont fun qui
s'appelloit Pallas s'écoit li fort enrichi , que l'Empereur fe plaignant un jour à quel-
qu'un de fa pauvreté , on lui^confeilla d'adopter Pallas, & de le faire fon Héritier.
Cet homme perfuada li bien Claude qu'il fe maria à Agrippine , après s'être défait
de Melfaline par le fecours de Narciffe autre Affiranchi.

Qui peut ignorer que pendant que l'Empire d'Orient a fubfifté , les Eunuques
ont fouvent tout gouverné ? Si cela n'eût pas été de même , il eût été impolTible
qu'Arbetion, principal Chef de l'Empire , eût fauve fa tête ; lorfqu'il fut accufé par
Veniffimus. Borilus & Germanus, tous deux Efclaves avoient une autorité fi abfo-
luë auprès de Botoniates, l'un des Empereurs, qu'ils le mirent mal avec Ifaac &
Alexis Comnene.

Cependant fuppofons que le Prince ne communique pas ks deffeins â ces gens-là,
il eft toujours vrai qu'ils \qs peuvent découvrir plus aifément que perfonne. Il eft
impoffible que les Princes foient toujours mafquez dans le particulier. Souvent la

foule, & les yeux du pubhe les obligent à étouffer & à cacher des paffîons , qui
éclatent lorfqu'ils font en liberté & dans le particulier. Je conclus donc qu'il eft
ûbfolument néceffaire à la Cour , de regarder jufqu'aux moindres perfonnes comme
gens qui peuvent nous rendre fervice. C'eft ce qu'Arrian fait voir démonftrative-
ment à Epidete par l'exemple d'Epaphrodite , & de fes deux Efclaves , dont l'un
parvint à fervir l'Empereur à fa Chaife , & l'autre eut le foin de fes Souliers. Epa-
phrodite, qui peu de temps avant les avoit vendus comme inutiles , rechercha leur
faveur, & loua leur prudence.

La Fortune n'a prefque jamais favorifé perfonne avec tant de profufion , que.
de ne lui pas fufciter à la Cour autant d'ennemis que d'amis , & jamais auiîî elle ne
l'a fi fort abaiffée , que de la mettre hors d'état de faire du mal , ou de rendre fer-

vice. De là vient que Tacite nous ait , que du temps de 7ibere, cétoit un grand hon-
neur d'être connu du Portier de Sejan, Il faut donc qu'un homme fage employé toute
forte de moyens honnêtes pour fe faire aimer des Serviteurs du Prince, de quelque
condition qu'ils puilTent être.

Vvv 2 CHA^
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CHAPITRE XIV.

Comment il faut ménager quatre fortes de Nobles Courtifans , & le moyen

de s*enfervir , avec combien de prudence nous devons nous ménager

avec un Grince inconjîant,

DEs Domeftiques du Prince nous partons aux Nobles de U Cour. II y en a

de plufieurs fortes. Les uns font illuftres par leur naiflance , mais deltituea

de la faveur duPrincej les autres font en faveur; mais éloignez des honneurs. Il

y en a encore qui ont d^s dignittz & des charges au delà de leur crédit & de la fa-

veur qu'ils ont auprès dii Prince; & enfin il y en a qui font en faveur, & qui occu-

pent les grandes Charges. 11 fe peut faire que Tamitié des premiers ne foit pas fort

utile à nôtre Courtiian , cependant il doit avoir pour eux le refped & la vénération

qu'on doit à leur qualité , de peur que ne pouvant nuire par eux-mêmes, ils le fafl'ent

par le moyen de leurs Amis & de leurs Partifans; car outre que les grandes Maifons

îont fouvent fore puifl'antes en Créatures & en Partifans, foit à caufe du bien qu'el-

les ont fait autrefois , ou du refpeâ: qu'on a pour leur grandeur , les Princes étant

changeans de leur naturel , ces grands hommes peuvent remonter , ou fous le Prin-

ce régnant, ou fous fon Succeffeur.

Archelaiis Roi de Cappadoce négligea de faire fa Cour à Tibère , & de lui ren-

dre les honneurs requis lorfqu'il vint à Rhodes : Il s'en trouva fort mal ; car l'Empe-

reur fongeant enfuite aux moyens de s'en venger, prit un autre prétexte, & le fit ve-

nir à. Rome, oijil périt miferableroent : cependant l'Hiftorien remarque qu'Archelaiis,

ne fit point cette faute par orgueil ^ mais parce qutl avoit été' averti par certains Favo-

ris (ïAugiifle que pendant que Caius Cefar fleurijjoit en Orient y ilfembhit qutlnétoit poé

fur d'être ami de Ttbere. Nous devons donc regarder ces grands hommes de Fortu-

ne comme des gens affez puiffans pour nous faire du mal , quoiqu'ils ne le foient

pas aflez pour nous faire du bien. Et bien que le Prince les regarde de mauvais

ceii & les foupçonne, cela n'empêche pas qu'il ne faille les refpeder , pour éviter U
cenfure & l'inimitié des autres.

S'il arrive q.ue le Prince vous oppofe à quelqu'un de ces grands hommes, & c'eft

âifez 1 ordinaire; comme vous ne devez pas refufer la Commiflîon, auflî devez- vous

vous y prendre avec beaucoup de méthode & de dextérité, & choifir fi bien vô-

tre temps, que vous puiffiez fatisfaire le Prince, & juftifier vôtre conduite dans
Vcfprit a autrui. Il y a des écueiis de tous cotez , mais fi le Prince vous en pref-

fe 5, ék que vous vous tiriez heureufement d'atfaire , c'eft le moyen d'aller bien

toiiï.

Lors qu'une fois vous vous êtes engagé dans une entreprifc de cette nature, il y
îfcdeujt routes à prendre, fiiivant le génie du Prince qui vous employé, ou des per-

fonnes
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fonnes avec lefquelles vous avez à faire, ou bien fclon la conjoncture où vous vous
trouvez. Quelques-uns agiffent en leur nom d'un bout à l'autre , & le font fi har-
diment & avec tant de hauteur , qu'il n'y a que les perfonnes véritablement diftin-

guées qui ofent leur faire tête , parce qu'on craint d'otfenfer le Prince , qui approu-
ve, à ce qu'on croit, tout ce que font ou difent ces gens- là. Il y en a d'autres qui
prennent une voye plus douce & plus fûre , c'eft de fuivre continuellement l'intérêt

du Prince, & de n'en faire femblant qu'à bonnes enfeignes , évitant toutes les oc-
cafions de contefter , à la réferve de celles qu'ils ont choilies , & dont ils efperent
plus de fuccez, & beaucoup d'avantage pour le Prince, & pour le Public.

Il faut bien fe donner de garde de n'entreprendre rien dont vous ne puiflîez venir
à bout; car outre que le commun juge de tout par l'événement, & croit que la Jufti-
ce & la Prudence font toujours du côté de la Fortune; fi vous échoiiez leftime & la

faveur du Prince que vous avez, diminueront bien- tôt -, & pour eftacer la difgrace
reçue, & parce qu'il craint le mépris de fes Sujets, ou de fes Ennemis, aufquels il a
voulu vainement faire tête, il prendra le parti de ne plus vous favorifer, ou de vous
abandonner tout à fait.

N'allez pas vous imaginer parce que je vous parle de conteftations avec ces per-
fonnes diftinguées, que je vous confeille de vous mcler de ces fortes d'affaires , lors
que vous voyez qu'on ne peut s'en tirer fans bruit , ou que je veiiiile que vous en
veniez aux invedives & aux reproches ; car c'eft le propre d'une ame baffe que la

Fortune a corrompue. Il efl rare que ces fortes de gens fînifiént bien. Vous avez
fur cela l'exemple de Pifon, que Tibère envoya en Syrie pour traverfer les efperances

& les defîeins de Germanicus. 11 s'aquitra de fa Commiffion avec tant d'infolen-

ce, que Tibère fut obligé de le facrifier à la haine publique après la mort de ce
Prince.

Lorfque je vous confeille de vous oppofer à ces grands hommes , c'efl feulement
lorfqu'ils font quelque injuftice, qui intercfle ouïe bien public, ou la Religion, oii

la Difcipline militaire, ou les Finances de l'Etat. Et même dans ces occafions-là il

faut agir avec tant de prudence & tant de modeftie, que tous ceux qui y ont intérêt,

& qui font honnêtes gens voyent, que vous agiffez uniquement pour le bien public,

& non par un principe particulier de haine ou d'averfion perfonnelle. Si vous vou-
lez un exemple, je ne faurois vous en donner un meilleur que celui du Cardinal Xi-
menés, qu'lfabelle Reine de Caftille choifit pour faire tête aux Grands d'Efpagne,
qui n'étoient pas fournis comme ils font aujourd'hui. De Moine qu'il écoit de l'Or-

dre de Saint François, il fut fait d'abord Confeli'eiir de la Reine , enfuite par l'avis

du Cardinal Mendoza, il eut l'Archevêché de Tolède , & devint Inquifitcur Géné-
ral d'Efpagne. Il exerça ces Charges avec beaucoup d'autorité durant tout le Rè-
gne d'Ifabelle & de Ferdinand, & jufques au Règne de Charles-Quint feul Arbitre

& Modérateur de toutes les affaires , il fut toujours aux mains , s'il faut ainfi dire,

avec les Grands, & paya de tant de fagelîe, qu'il tint dans ks intérêts & le Prince
& les Peuples.

On a dit qu'il avoit été empoifonné, & lui-même l'a crû, mais c'eft un fait qu'on
îi'a jamais pu prouver. Il vaut donc mieux dire, qu'il mourut d'une mort na^
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turelle dans une aflTcz grande vieillelVe; en eftet il conferva jufqua la fin fa Fortune &
fon autorité, qu'il ne devoit qu'à (on mérite. Chico Simoneta ne fut pas fi heureux.

Pendant que François Sforce régnoit à Milan il fut chargé de la conduite des affaires.

Enfuite la Mère du jeune Galeas le choifit pour l'oppoler aux Frères de fon Maître,

parce que fa fidélité & fon expérience dans les affaires publiques lui étoient connues. J
Simoneta voulant conferver à Galeas le Duché de Milan , en bannit les Frères de Ga- 1
leas, & Robert de Saint Severin. On peut affez juger que par ce moyen ilfe fit 1
beaucoup d'envieux ; cependant il fut lâchement abandonné , car la Veuve Mère de

'

Galeas s'étant réconciliée avec fes Ennemis, Simoneta fut la vidime de cette nou-

velle amitié. On le mit en prifon , où il fut écorché tout vif, & mourut miferable-

ment. Cela doit apprendre qu'il ne faut fe fier qu'avec beaucoup de précaution aux

Princes de la fermeté de qui on n'eft pas afliiré. Car fouvtnt pour la moindre chofe

ils ont accoiitumé de facrifier leurs Serviteurs à leurs Ennemis.

CHAPITRE XV.

Comment ilfaut ménager trois autres fortes de Nobles de la Cour »

Ô' comment ilfaut en ufer avec eux,

IL y a à la Cour, comme j'ai déjà dit, une féconde Claffc de Nobles , qui font en

faveur auprès du Prince, mais qui ne font pas fort confiderables ni pour les di-

gnitez, ni pour les emplois. Ceux-ci peuvent nous donner accez auprès du Prince

commodément & à propos. De plus ils peuvent nous fervir, ou à faire fouvenir le

Prince de nos fervices , ou à excuier nos beviiës , s'il nous arrive d'en faire , ou à

nous protéger contre les médifances & les calomnies de nos ennemis, & par con-

iequent s'ils font véritablement de nos amis ils peuvent nous rendre des fervices forC

importans. Mais au contraire s'ils font nos ennemis, ils peuvent nous faire très-

grand tort. Nous devons donc employer toute forte de moyens honnêtes pour

avoir l'amitié de ces gens- là ; & nous devons confiderer qu'il ett rare qu'ils foient

îong-tems auprès du Prince fans être élevez aux dignitez. Suppofé même qu'il y ait

des raifons qui les erapêchs^nt d'être avancez , ils peuvent par leurs recommandations

avancer leurs amis , & ks élever au deffus des autres , qui font ou égaux , ou fupe-

rieurs en mérite.

Les Courtifans de la troifiéme ClafTe font ceux qui font dans les Charges d'auto-

rité, qui ont beaucoup de part aux affaires publiques, & qui néanmoins ne font pas

fort en faveur. On voit ordinairement ceux-ci chez les Princes qui aiment le repos,

& le plaifir , qui ne s'embaraffent gueres des affaires publiques qu'ils laiffentaux (oins

d'un ou de deux Miniftres dont l'habileté & la fidélité kur font connues, & qui re-

gardent avec horreur l'embarras & les foins de leur Couronne. A des Cours de cet-

te nature il faut plutôt rechercher la faveur de ces Miniftres , que celle du Prince mê-

me. Car comme il leur confie l'adminilltation de fes affaires, il leur laiffe auifi le foin

de
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de choiCn les Officiers, parce que ne fâchant pas ce qu'il faut faire , il n'eft pas ca-
pable de les choifir lui-même.

Il y â d'autres Princes plus jaloux de leur Majefté , & meilleurs ménagers de leur
puiflance, qui confient le foin de leurs affaires à un ou à deux Miniftres, & nui ra-
rement ou jamais ne les voyent, ou ne s'entretiennent avec eux , que quand il s'a-
git d'une aftaire importante. Auffi ne leur lajffent-ils pas la difpoiidon des Char-
ges , parce qu'ils craignent que les Créatures qu'ils fe feroient par ce moyen les ren-
droient fi puilVans, qu'ils ne pourroient pas les abaifler en cas de defobéïilance. Lts
Princes fages ont accoiitumé d'infpirer à leurs Miniftres une crainte rerpedueufê , &
de leur faire croire qu'ils peuvent en un moment les réduire au petit pied, & les'dé-
poiiiller de toute la puiifance que leurs fervices & leurs travaux de plufieurs an-
nées leur ont aquife. 11 eft difficile de fe ménager avec des Minières dont l'autorité

€ft fi bornée. Leur amitié ne vous eft pas de grande utilité , & peut-être même vous
fera-t-clle préjudiciable , (i le Prince s'en apperçoit. D'ailleurs s'ils vous traverfent,

vous aurez de la peine à parvenir au manîment des affaires , & de plus il fauc nécel^
fairement que vous couriez rifque d'être fouvent aux prifes avec eux. Il faut donc
ici beaucoup de fageife & beaucoup d'honnêteré. Il faut leur rendre toute forte de
devoirs & de déférence , & leur dire avec prudence lorfque l'occafion s'en prefente
d'elle-même, que vôtre cœur leur ell dévoilé. Mais en même temps il faut que vous
vous ouvriez vous-mêmes le paflage auprès du Pnnçe, & que vous tâchiez de vous
mettre en faveur, fans chercher publiquement l'appui de perfonne, & fans vous re-
pofer fur la proteftion de qui que ce foit.

Il ne nous refte plus qu'à parler de la dernière Clafle des Nobles de la Cour , qui
font en un mot les Favoris , qui font puiilans dans l'elprit du Prince, & qui ont beau-
coup de part à l'adminiftration des affaires, il faut faire à ces gens- là prefqu'autant
d'honneur qu'au Prince même. 11 faut découvrir ce qu'ils veulent & à quoi ils pen-
chent, car il ell plus récefiàire de lefavoir & de le faire, que fi c'étoic le Prince mê-
me. On voit ici ce qu'on peut attendre ou efperer de l'autorité Se de la proteélion des
Grands de la Cour,& comment il fefaut fervir de chacun félon fon rang & fon efpece.

Sur tout il faut bien prendre garde de ne demander rien d'impoffîble, ou de ridi-

cule, ni au Prince , ni aux Courtifans dont nous venons de parler ; car rien n'eflr

plus incommode à la nature humaine , que de ne pouvoir accorder les demandes de
ceux que nous aimons ; & certes il n'y a point d'homme quelque bon ami & quel- •

que honnête qu'il foit, qui ne fe choque d'une prière malhonnêce & déraifonnable.

II faut favoir encore que celui qui vous a fait un pareil refus, ne vous revoit pas avec
plaifir, parce qu'il craint que vous ne lui caufiez de la confufion par une propofitiotî

de la même impudence , & parce qu'il craint auffi qu'on ne s'imagine qu'il manque
d'autorité ou de moyens pour faire ce que vous fouhaitez. Mais il Vaut remarquer en
partant , qu'on n'a pas tout d'un coup accez auprès des Grands , & qu'il faut fe l'a-

querir par dcgrcz. Et pour cet effet il faut gagner tous ceux qui ont quelque crédit

auprès d'eux, félon l'utilité que nous en pouvons tirer, tant les Etrangers, que les

Domefliques, ou ceux qui font en .général fous leur dépendance.

C H A-
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C H A P I T R E XVI.

^es Courtijans moins confîderables , & comment il en faut ufer avec

ceux mi ne nous aiment pas à cauje des Uaifons que nous avons

avec certaines perfonnes,

OUTRE les Grands dont nous venons de parler , on en voit encore d'autres i

la Cour d'un plus bas rang. Les uns font plus que nous, les autres font nos

ét'aux, & peut-être encore s'en trouvera-t il qui feront nos inférieurs. Puifque nous

devons nous fervir de ces gens- là , nous les diviferons cti deux Claffes. Lzs pre-

miers font ceux qui peuvent nous être de quelque fecours , & dont nous pouvons

tirer quelque avantage. Les féconds font ceux qui font auffi puiflans que nous, &
qui peuvent nous faire du mal. Il faut pefer mûrement & avec (bink crédit & le

pouvoir des uns & des autres , afin de voir au jufte le fecours ou les traverfes que

tious en devons efperer ou Craindre. Il faut confiderer auffi leurs Amis & leurs Pa-

rens , afin que fi la néceffité nous oblige à rechercher leurs Suffrages pour le biea

de nos affaires, s'ils nous traversent par un motif d'envie, ou par queiqu'autre con-

iîderation , nous puiffions les ramener par le moyen de leurs Amis & de ceux qm
font fous leur dépendance. ' Mais il faut fur tout prendre garde à ne pas commencée

à rechercher leur amitié, lotfqu'il paroïc que nous avons befoin d'eux ou de leur fe-

cours. II faut les y avoir préparez à l'avance, & les avoir afsîirez de la nôtre par une

îon^ue proteftation d'eftime & de bonne volonté. C'eft allez pour les premiers s

c'eft à dire pour ceux qui peuvent nous être de quelque fecours , car il n'y a point

d'homme à qui le bon îens n'infpire,comment il doit s'infinuer dans l'efprit de ceux

qu'il croit pouvoir lui rendre quelque fervice.

Quant aux féconds , c'eft à dire ceux qui peuvent nous nuire , -nous en ferons

trois Claffes , & nous les regarderons ou comme nos ennemis , ou comme nos en-

vieux, ou comme nos Compétiteurs. Ceux que j'appelle nos ennemis nous haïflent

perfonnellement, ou à caufe de nos amis. Cette dernière efpece de haine n'eft pas

ordinairement fi forte & fi invétérée que la première ; & nous pouvoiis la mitiger

beaucoup en leur faifant des civilitez , & en leur proteftant que nous pouvons aimer

nos amis nonobftant les liaifons que nous avons avec leurs ennemis. Cependant

îes amitiez de la Cour font d'ordinaire fadieufes & cruelles, & nous portent à rom-

pre tout commerce & toute familiarité , qui peut nous donner de l'ombrage. De
ià vient que plufieurs fe difans amis d'un homme , n'ont pas laifle de s'accommoder

fous main au parti contraire , &delé ménager, non en vue de trahir leur ami, mais

en vue de trouver un afile Si un appui en cas de chute. Ce n'eft pas qu'à dire vrai il

ii'y ait des cas , oii ces foins qui ne tendent qu'à la confervation de foi-même , ne

font nullement condamnables; mais au fond c'eft une twbifoa, & toute trahifon eft

indigne d'un honnête homme.
Cette
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• Cette prudence a réûffî non feulement dans les brigues de la Cour , mais auffi

dans celles de l'Etat. Cirus & Artaxerxcs s'étant déclarez la guerre , Syenefes pré-

sident de Tharfe, n'ofant fe déclarer contre Cirus, fe jetta dans Ton parti , & envoya
fon Fils au fecours d'Artaxerxes , afin que fî Cirus étoit vaincu , il fiîit un afile pour
("on père. Bardus Durus s'étant fauve d'entre les mains des Sarafins , qui le tenoient

prifonnier, Ôc voyant que Phocas avoir été fait Empereur , & avoir pris les armes
contre Bafile , fe rendit ami de Phocas , dont il avoit été ennemi jufqu'alors , & fe

rangea de fon parti : mais il trouva moyen de faire évader fon Fils , & de renvoyée

au (ecours de Bafile , afin qu'en cas que Phocas fût défait , le Fils piit intercéder

pour le Père , & effedivement cela arriva. Solon fit une loi qui portoit qu'en cas

de guerre civile , perfonne ne feroit neutre ; ne prévoyant pas que les amis prenans
differens partis romproient leurs amitiez particulières } mais efperant au contraire

que fe trouvant engagez les uns d'un côté» les autres de l'autre, ils travailleroient au
repos public avec d'autant plus de zélé & de bonheur.

Sur ce pied, là un Courtifan fage & retenu tout engagé qu'il eft dans une fadion

,

peut fans bleflèr la probité s'entretenir avec un ami qui fe trouve engagé dans le par-

ti contraire ; & cela pour s'aifeurer d'une retraite en cas que fa fortune change. Ec
fî les animofitez commencent à s'adoucir, il peut fort bien fervir de Médiateur pour
reconcilier les partis. C'eft là la voie la plus fiire & la plus loiiable lors qu'on fe

trouve engagé dans les querelles & dans les divifions des grands hommes , ôc c'eft

le véritable moyen de gagner enfin l'eftime & l'amitié des deux partis.

CHAPITRE XVII.

Comment il faut en ufer avec ceux qui nous haïjfent perfonnelle^

ment, l^es menaces & des injures.

CE ux qui nous haïffent à caufe de nous-mêmes , le font ou parce que nous les

avons offenfez , ou parce qu'ils nous ont maltraitez , & c'eft ce que font d'ordi-

naire les Grands à l'égard de ceux qui leur font inférieurs. De là vient le prover-

be que qui offenfe ne pardonne jamais. C'eft l'ordinaire des efprits enflez de leur bon-
ne Fortune d'avoir de l'averfion pour ceux qu'ils ont outragez. Le meilleur moyen
de remédier aux outrages que ces fortes de gens nous font , eft de faire fembiant de

n'y prendre pas garde. Mais s'il arrive que la grandeur de l'outrage nous arrache

quelques marques dereftentiment, il faut faire fembiant de ne fe fouvenir de rien

d'abord que nôtre douleur eft paftee i autrement s'ils voient que nôtre reflentiment

conriauë ; la crainte qu'ils auront que nous ne cherchions les moyens de nous ven-
ger, les obligera de nous prévenir, & de nous faire encore plus de mal.

11 faut fur tout fe donner de garde de ne pas menacer, à moins que nous
ne foyons prêcs, & fûrs de frapper le coup. Car les menaces font autant d'a-

vis à nos ennemis de fe tenir fur leurs gardes, & ne fervent qu'à k^ irriter en-

X x X corQ
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core davantage, "&à nous attirer de nouveaux outrages; outre qu'il né nous revient

que de la confufion â faire niine de vouloir nous venger, & de n'en pouvoir venir à

bout. Je fai que tout le monde n'approuvera pas cette modération, & fur tout ceux

dont'la vengeance eft la paflion dominante , qui croient qu'il n'y a point d'injure

dont on ne doive avoir du reffentiment, non feulement parce qu'il eft doux de

fe venger , mais auffi parce qu'en fouffrant qu'un homme vous outrage ; vous

encouragez les autres à vous maltraiter auffi ; de forte qu'il faut à leur avis , avoir

une haine immortelle pour ceux qui nous offenfent. Mais pendant que ces gens

veulent fe rendre formidables , tout ce qu'ils font aboutit à obliger tout le monde i

fuir leur compagnie. Car puifque les hommes font fujsts à broncher & à tom-

"ber, emportez qu'ils font tantôt par leurs affedions, tantôt par leurs paffions, cha-

cun doit fuir ces perfonnes malignes, brutales, & vindicatives, depeurdelesoffen-

fer , &: les laiiîer dans leur folicude comme des bêtes feroc^^s. Car Ci quelqu'un les

offenfe, il doit en attendre tout ce que leur rage & leur malice peut leur inf-

pirer. Si l'on choque enfin quelqu'un de ces mahns fenlibles, comme on s'attend

à la feverité de leur reflentiment, & qu'on craint qu'ils ne fe vengent, on tâche-

ra de les prévenir.

Pour éviter tous ces maux , je croi donc qu*il faut prendre tout une autre route,

& qu'il vaut mieux avoir de l'honnêteté & de la douceur. Il n'eft pas difficile dans

k fond de faire ce perfonnage , lors même qu'il eft queftion des pius grands outra-

ges , fi nous confiderons les raifons & les confequences d'un reffentiraent paffionné,

& la condition de ceux qui nous ont outragez. Qiiant aux injures moins importan-

tes & plus légères que nous voyons qui font un effet de paffion , plutôt que de

malice, & un "^accident plutôt qu'un deflein prémédité, nous devons fi peu nous

en formalifer, qu'on ne puilTe pas s'appercevoir que nous y foyons fenfibles. Si

l'outrage eft confiderable &flétriiTant , il ne faut pas faire paroitre que nous ne nous

mettons du tout point en peine de nôtre réputation ; il faut témoigner delà fenfibilité

,

mais il ne faut pas parokre tellement implacables a l'égard de ceux qui nous ontof-

fenfé , que nous leur donnions fujet de croire qu'il n'y a aucune reconciliation à ef-

perer, &que nous ne leur pardonnerons jamais, quelque raifonnable que foit la fa-

tisfadion qu'ils nous faflent. Et pour cet etfet il fera bon de fe plaindre aux amis

de celui qui nous a defobligé, ck de le faire juge de nos differens.

Je croi qu'il faut fe venger fur l'heure des outrages infultans faits avec infoîence,

non pas par un defir de vengeance , mais pour châtier i'offenfant , & pour lui ap-

prendre à en ufer plus fagement une autre fois, non feulement avec nous, mais

encore avec les autres» Mais il ne faut pas auffi témoigner une haine invétérée

pour ceux qui nous ont oftenfé de cette manière , nous devons protefter au

contraire que la neceffité nous oblige de nous plaindre & de nous venger, &
que l'outrage qu'on nous a fait ne nous permet aucunement de revenir qu'après fatis-

faaion reçue. Cependant s'il arrive qu'ils falTent connoître en particulier qu'ils font (a.-

ùitx de nous avoir choqué, ou qu'ils témoignent le moins du monde de revenir â nous»

il fiut revenir à eux, & recevoir leur fatistadion ; & comme ils déclarent qu'ils ne fau-

ïoient fe paiïer de nôtre amitié, cette déclaration doit nous tenir lieu de foiîmiffion,
^ CHAPI-
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CHAPITRE XVIII.

Comment on peut éviter les outrages des plus & des moins puiJTms,
Comment ilfaut en ufer avec les uns & les autres. 'Des Reconci"
iiatïons artjfaieufes,

COmme ces fortes d'outrages fe font d'ordinaire par ceux qui font de beaucoup
plus puiflans que nous, & qui ont quelque grand avantage, fur nous; tout ce

qu'on peut faire de mieux pour les éviter, eft de traiter ces gensià avec refped , &
autant qu'il eft polTible ne prendre avec eux aucunes libertez. S'ils font bizarres ou
intraitables , le plus fur eft de fuïr tout à fait leur focieté. Martial dit là-deftus
quelque chofe de fort remarquable. Vouîez.-'vous éviter tout ce qui peut déplaire ? ou
cherchez^-vous le contentement & le repos ? Soyez, refervé avec tout le monde : vous y trou-

verez^ moins dejoye , mais aujft moins de chagrin. '

Le fécond moyen eft de paroître infenfibie , comme je l'ai déjà dit plus d'une fois,*

car il n'eft ni fur ni prudent, de faire affaut avec un plus fort que nous ; & en ce cas
l'inégalité des forces fera l'Apologie de nôtre difîîmulation. Je fai qu'il y en a qui
font perfuadez, que fi nous pouvons feulement faire peur à nos Adverfaires, cela

les obligera d'abord â nous rechercher , & leur fera venir l'envie de fe raccommoder.
Je ne nie pas qu'il n'y ait de petits efprits capables d'une femblabte foiblefTe -, mais
cette voye, eft toiijours dangereufe, & l'accommodement qui s'en enfuit eft toujours
une reconciliation plâtrée. Si ces gens-lâ trouvent occafion de nous infulter , rare-

ment , ou pour mieux dire jamais ils ne la laifferont échapper, & ils s'abandonne-
ront à leur inclination , d'autant plus vindicative , que leur reconciliation aura été
feinte ; fans compter qu'il eft plus difficile de fe garder d'un ennemi caché , que d'un
ennemi déclaré. Il vaut donc mieux que ces gens-là foient nos ennemis déclarez,

que nos amis reconciliez par un motif de crainte. J'entens néanmoins parler de
ceux qui ne font pas plus puiflans que nous, & dont la perte de l'amitié ne peut pas
nous faire grand mal.

Mais il nous avons à faire à des perfonnes beaucoup au deflus de nous, & dont
l'inimitié puiflé nous traverfer, il vaut mieux qu'ils foient nos amis, quelque peu
(încere que foit leur amitié, que s'ils étoient nos ennemis déclarez. S'ils nous font
du mal, il faut tâcher de les appaifer par le moyen de nos amis, comme fi nous les

avions offenfez. Pour connoïtre ceux qui font en état & qui veulent nous faire du
mal , il faut confiderer non feulement leur pouvoir , mais auffî la nature du mal
qu'ils nous veulent; car les uns défirent de fe venger, & tournent tout du côté de leur

haine; d'autres agiflent par un principe de crainte, s'imaginant qu'après que nous ferons

venus à bout de nos defléins,nous ferons plus en état de leur nuire. Le defir de ven-
geance dés premiers eft fort âpre? mais la crainte des derniers eft fort ordinaire, & fort

Xxx 2 viclence^
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violente ; la caufe de nôtre oppreflîon , & par confequent c'eft le mal de tous que

nous devons éviter avec le plus de foin. On peut ramener un vindicatif en Im ren-

dant des devoirs de des reTpeds continuels ; mais il eft bien difficile , pour ne pas

dire impoffible , de raflùrer un homme qui craint, & de l'obliger à nous rendre foa

amitié & fa bonne volonté ; cependant il faut le faire , & employer pour cela tous

les moyens pofTibles. Il n'y a point de règles à donner pour en venir à bout. Un
exemple, ou deux vous en apprendront plus que tous les préceptes du monde.

Agefilaiis voulant fe racommoder avec ceux qu'il avoit ôfFenfé , les mit dans les

grandes charges. Il les exercèrent mal , & fe firent mille envieux , comme il arrive

d'ordinaire. Ils furent enfin accufez , & contrains d'avoir recours à la proteélion

du Prince , qui les mit à couvert du péril & de Tinfamie, & s'en fit par ce moyen

de fidèles & (inceres amis. Il neft rien de plus ordinaire à la Cour que de fupplan-

ter fecretement un homme, de peur qu'étant foûtenu de vôtre faveur, il ne devien-

ne vôtre créature. Il n'eft pas moins ordinaire de prêter de l'argent pour fomenter

le dérèglement & la vanité de ceux qu'on veut perdre j & c'eft ce qu'Eutrapclus pra^

tiqua finement à l'égard d'Horace. Tout cela fait voir que la plupart de ccux qui

applaudiilent à nos voluptez, à nos defirs, & à nos dépenfes, & qui nous Solicitent

à entreprendre des chofes déraifonnables , & au dellus de nos forces , ne cherchent

qu'à nous perdre. '

Retournons maintenant aux moyens de nous reconcilier avec nos ennemis. Ce

n'eft pas un des moindres d'appuyer les defleins de vôtre ennemi de vos confeils Ck

de vôtre crédit , lors que vous voyez que l'heureux fuccez ne vous attire ni traverfes

ni préjudice; car il femble alors qu'il doive être de vos amis parce que vous lui avez

rendu fervice. C'eft ainlî que le Cardinal Afcagne Sforce voyant qu'il s'oppofoit

inutilement aux intrigues du Cardinal Julian , qui tâchoit d'élever à cette dignité

Jean, neveu d'Alexandre fîxiénie, prit les intérêts de Jean avec tant de chaleur,

qu'ayant réiiffi il en fut plutôt aimé que Julian. C'eft ce qu'un grand Politique des

iiécles paftez appelle , fe faire honneur de la nécejfnè. Si vous avez à faire à un enne-

mi tellement opiniâtre , que toutes les avances de reconciliation que vous lui faites

foient inutiles, il faut en venir à la dernière reflburce , & s'informer s'il n'y a point

quelqu'autre perfonne qu'il haïiîe ou qu'il craigne plus que vous, confolez vous au-

tant que les circonftances le peuvent permettre, qu'un tel homme (oit vôtre compé-

titeur, pourvii qu'il le foit auffi de l'autre , parce qu'il peut arriver qu'ayant encore

plus d'averfion pour l'autre que pour vous, ou il favorifera vôtre deiTein, ou il vous

îraverfera plus foiblement.

Gerlachus Archevêque & Eledeur de Mayence fe fervit d'uti artifice à peu prés

ferablable, pour faire élire Empereur Adolphe de NafTau fon coufm. Il vit que les

Princes qui prétcndoient à l'Empire, auquel il étoit queftion de choifîr un Chef,

étoient divifez entr'eux. Pour profiter de ces divifîons il négocia avec les Eledeurs

feparément. Il dit à Wenceflaiis Roi de Bohême , que les fuftVages de la plupart

des Eledeurs feroient pour le Duc d'Autriche fon ennemi : mais que s'il étoit alfûré

de la voix de Wenceflaiis , il étoit prêt â parer le coup. Ayant donc gagné le Roi

de Bohême , il s'attache au Duc dé Saxe , & lui dit , qu'il y avoit apparence que te

Duc
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0UC de Erunfwic Ton ennemi feroit fait Empereur : en fuite il aflura l'Eleâeur Pala-
tin, que WenceOaiis , qu'il n'ai moit pas alors, les fuplanteroit tous félon les appa-
rences, à moins qu'on ne k prévînt. Ainfi promettant de s'oppoièr aux ennemis
de chacun, il ks trompa tous , & fit élire Empereur fon parent, qui n'auroitpas
manqué d'être rejette d'un confentement unanime, s il avoit d'abord commencé pai:

le propofer.

C H A P I T R E X I X.

^e l'envie y & des moyens d^en triompher,

IL faut maintenant dire quelque chofe de l'envie : c'eft un fi grand mal, qu'il faut
un bonheur & \xxi pouvoir furprenant pour en triompher ; c'eft un Monftre que

rien ne peut aflbuvir que ce qui le fait naître ; car chacun étant paffionné pour {^
intérêts fuit par tout la peine , excepté lorique tout l'honneur & tout le profit , ou
du moins une grande partie, lui en revient. J'avoue qu'il efl très difficile de vain-

cre l'envie, mais je foûtiensque cela n'eft pas impofTible lorsqu'on paye d'induftrie

& de prudence. Le feul moyen qu'il y ait pour cela n'eft pas de partager avec nos
envieux le bien auquel nous afpirons. 11 fuffit quelquefois de les perfuader que fî

nous réufliffons dans les chofes que nous defirons , il leur en reviendra beaucoup de
gloire & de profit. Pour cet effet il faut leur faire nôtre Cour, vivre familièrement

avec eux, & en ufer comme avec des amis. Et quoi qu'il foit vifible qu'ils nous
regardent avec des yeux d'envie, il ne faut pas lailfer de leur témoigner beaucoup
d'inclination & d'afFedion j il faut leur protefter que nous ne fouhaitons rien tant,

que de voir réiàiilr leurs efperances & leurs defîrs, & que nous ne fouhaitons l'avan'-

tage auquel nous afpirons , que pour être en état de rendre fervice à nos amis, &
principalement à eux. En un mot il faut faire fon perfonnage de manière que l'a-*

vancement de nôtre Fortune leur faffe efperer qu'ils s'avanceront aulïî.

Ceux qui veulent fe mettre à couvert de l'envie doivent éviter avec foin tout ce
qu'on appelle orgueil^ fomptuoiité , feflins à contretemps , & vanité. Cette Maxi-
me regarde tout le monde, mais fur tout ceux qui font venus de peu , a moins que
le plaifir du Prince , ou la dignité de leurs charges ne les obligent d'en ufer autre-

ment ^ car en ce cas une magnificence honnête leur fiera bien, pourvu qu'il paroiffc

aux yeux du public que la dépenfe qu'ils font vient pîtitôt de la complaifance qu'i/s

ont pour le Prince, que de l'envie qu'ils ayent de fuivre fon inclination. Ce fut.

cette efpece de modeflie & de prudence qui fit tant confiderer le Cardinal XimeneSa^
& qui rendit les coramencemens de fa Régence (i heureux ,• car W écoit forti de pa-
ïens fî médiocres , qu'on a douté s'il étoit Gentilhomme, quoi qu'il ait trouvé des
gens qui en faveur de l'élévation de fa Fortune ayent entrepris de prouver fa Noblef^
ie. Le Monde n'étant pas d'abord favorable â Ximencs , il fe fit Moine dés k^ jeu-

Xxx 3 ae«
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nés ans. Bien^tôt après Ifabelle Reine de Caftille le fit fon Confeffeur à la recomman-

dation du Cardinal Mendoza , qui connoiflbit Tes grandes qiialitez. En fuite il de-

vint Archeiê<]ue de Tolède , (comme je l'ai déjà dit ) La Reine Ifabelle obtint du

Pape après la mort de Mendoza CQt Archevêché pour Ximenes , qui fe fentant trop

foible pour réfifter à l'envie que cette dignité ne manqueroit pas de lui attirer , ne

voulut pas l'accepter, & le retuia avec tant de fermeté , qu'on eut bien de la peine

à le faire changer de ièntiment, quoi qu'il y flit iolicité par toutes les perfonnes con-

iiderables de la Cour, qui vinrent les unes anrés les autres l'exhorter par ordre de la

Reine d'accepter cette dignité. Et après qu'il l'eut acceptée, combien de remontran-

ces & de commandemens ne fallut-ii point avant que de le réfoudre à vivre avec l'é-

clat & la magnificence convenable à fa dignité ; ôc après même qu'on l'y eût fait con-

féntir, il reprit fon premier genre de vie nonobftant l'élévation de fa Forcune, & fui-

vit fi ponduellement les iniUtutions de fon Ordre , qu'il ne voulut jamais changer de

conduite qu'après que le Pape le lui eiit exprelfément commandé.

Cette modeftie lui réiiflit fi bien , qu'il defarma par ce moyen les envieux & fe ga<

rentit de l'envie, dont il auroit été accablé fans cela, poffedant comme il faifoit une

dignité que tous les Grands d'Efpagne fouhaitoient avec paifion , & dont les Reve-

nus n'étoient gueres inférieurs à ceux de la Couronne-

Comme cette conduite eft un antidote contre l'envie, fi nous la pratiquons dans la

plus "rande élévation de nôtre Fortune, auffi n'eft-elle guère avantageufe à ceux qui en

ont ufé avec infolence &c avec orgueil j car lorfqu'ils s'avifent ainfi de paflérdu blanc

au noir, l'on regarde toujours la modération de ces gens- là comme une? modéra-

tion de commande. L'Hiftoire de Conftantinople nous fournit un exemple de

cette vérité , lorfqu'elle nous parle d'un Métropolitain nommé Conftantin. Cet

homme ayant été banni des Cours des deux Empereurs, Ifaac l'Ange, & Alexis,

y revint quelque temps après avec l'Impératrice Euphrofine, faifant femblant d'avoir

une extrême averfion pour les affaires, & pour les manières de la Cour, & pour

s'aquerir plus de crédit, & fe faire mieux rechercher, il prit les Ordres Ecclefiaf-

tiques. En un mot il joiia fi finement fon rôle , que l'Empereur le fit abfoudre du

ferment de Prêtrife, le fit venir à la Cour, & lui confia le manîment de fes plus im-

portantes affaires. Conftantin ne fut pas plutôt remonté , que ne fe contentant pas

de fon élévation, il trouva moyen de mettre fes deux Frères auprès de l'Empereur,

pour lui être autant a efpion s, en cas qu'à quelque heure fon emploi l'appellat ail-

leurs. Mais fa première profperrté avoit fait connoitre fon infolence , chacun l'ap-

prehendoit toujours malgré les belles apparences de modération dont il payoit alors;

ce qui fit qu'il fut encore fupplanté & chaffé de la Cour, où jamais depuis il ne fut

rétabli.

C H A".
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C H A P I T R E X X.

^e rémulation , & des moyens d'y remédier.

LE s remèdes qui font bons contre Tenvie , le font auiTi contre l'émulation , qui
véritablement a moins de malignité que l'envie, mais auffi pilus d'ambition & de

perfidie. Nous devons flater nos compétiteurs, & leur rendre certains refpeâs cé-

rémonieux, qui feront dans leur efpritune puiilante diverlion; & principalemenc

fi nous leur faifons efperer quelque chofe de plus grand que ce que nous avons en
vue , & faifons femblant d'y vouloir contribuer de nos Suffrages & de nos foins.

11 faut auffi parler de ce que nous recherchons comme d'une chofe qui eft au dcf-

fous d'eux, & qui ne convient qu'à nous, parce que comme nous n'avons pas autant

de mérite qu'eux, nous devons auffi porter nos prétentions moins haut. Si nous

appréhendons qu'ils fentent nôtre rufe, il n'y a qu'à les tenir en fufpens, & faire fem-

blant de raifonner pour & contre , réfervant pourtant les meilleures raifons poui'

ceux à qui nous voulons donner le change. Mais le moyen le plusfiàr & le meilleur

eft de cacher , s'il eft poffible, ce que nous avons envie de faire , julques à ce qu'il

ne foit plus au pouvoir de nos ennemis , ou compétiteurs de nous traverfer.

Trop d'emprefiement & de chaleur eft quelquefois odieux, à ceux même qui vou-

droient nous rendre fervice fi nous nous y prenions avec plus de modeftie. Cet
cmpreflément nousexpofe à pîufieurs inconveniens, fans compter que (i nous réiif-

iiilbnsnos envieux font en plus grand nombre, & fi nous échouons notre difgrace

eft plus coniiderable & plus fenfible. Il eft donc beaucoup plus fûri comme j'ai déjà

dit, de cacher nos defléins , & de tourner le dos comme les Rameurs au lieu où nous

nous propofons d'aller. Ceux qui ont afpiré aux charges de la plus grande autori»'

îé ont tous pris cette route. Rien ne leur a été plus ordinaire que de témoigner
comme Agamemnon dans Euripide , plus de paffion pour le repos & pour la retrai-

te , que pour les honneurs ou pour les emplois. Et pîufieurs ont trouvé que c etoit

un remède fingulier pour donner le change à ceux qui vouloient les traverfer, & pour
éviter les difgraces où tombent d'ordinaire les fiers précendans, & outre cela ils onc
même fouvent eu la glosre de palfer pour à^s perfonnes qui ne dévoient leurs digni-

tez qu'à leur feul mérite, & qui n'y éroient point parvenus en mendiant ou en ache-

tant les Suffrages, comme il n'arrive que trop fouvent.

11 fiiut enfin prendre garde de n'avoir pas en tête un Rival plus puifTant que nous-

en amis & en créatures. Nous devons imiter en cela Marcus Lepidus , que Tacite

nous reprefente comme un homme de grtandi fageife. Tibère ayant traîné par ma-
nière de dire Lepidus au Sénat, pour le faire entrer en concurrence avec JuniusBle-

fus , oncle de Sejan, & voir lequel des deux feroit choifi pour être Proconfui d'A-

frique 5 s'excufâ d'abord de recevoir cette dignité , fous prétexte que fa mauvaife fan^

té.
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té, la jeunefic de la plupart de ks enfans, & une fille qu'il avoit à marier l'en em-
pêchoient; ce qu'il fit fans doute parce qu'il eut peur de fe faire un ennemi de Scjant

s'il enlevoit cette Province à Biefus. Il ne faut pas non plus traverfer opiniâtrement

celui qu'un Grand tache d'avancer , quoique la Loi (oit pour nous & contre luii

parce qu'indubitablement la faveur l'emportera fur la-Loi. Tacite nous fournit fur

cela l'exemple de Germanicus , & de Drufus , qui firent créer Prêteur Haterius

Agrippa quoi que la Loi l'en exclîit expreffément. Mais écoutons l'Hiftorien lui-

même : Ily eut des conteflations pour réleBion £un Prêteur en la place de Vipfanmi Qallm.

Car les deux enfans du Prince portoientHatertHi Agrippa parent de Germanicm. Les aw
très fefondoientfur la Loi , qui préfère celui qui a le plm denfans. Tibère voyoit avec plat'

fir dans cette fameufe difpute, fes enfans égalez, aux loix. Lajuflice , fans doutefut vain-

cue y mais de peu de Sucrages t & après une longue réjtftance , comme elle rétoit autrefois

^

lors que lesLoix étoient en vigueur.

C H A P I T R E X XI.

Comment on peut éviter la ruine dont on eft menacé , ér lors que le coup

efifait comment on en peut tirerJtouï le bien qui peut en revenir. Exem-
ple de la chiite desgrands hommes,

NO us avons parlé juiques ici des principales Maximes que nôtre Courtifan doif

fuivre. S'il y en a quelqu'une de défedueufe, la prudence & l'habileté de

tout homme raifonnable, (car c'eft feulement ceux de ce caraftere que nous nous

propofons d'inftrnire ) y fuppléeront. Mais comme ces Maximes ne font pas moins

néceiTaires pour conferver nôtre Fortune à la Cour, que pour la faire, il ne fera pas

-mal à propos de donner ici quelques exemples de ceux qui font tombez du haut de

leur puiffance & de leur grandeur, s'il fautainfi dire, afin que le malheur d'autrui

nous rende iages s'il fe peut , & nous apprenne, finon à éviter nôtre perte , au

moins à nous y préparer & à nous mettre en état de défenfe. Le dernier eft pref-

que auflî néceflaire que le premier i car les efforts de ceux qui tâchent d'éviter le

-malheur qui les menace , font pour la plupart vains ïSl inutiles; au lieu que ceux

qui s'y préparent de longue main rendent leur chute moins fenfibJe & moins dou-

loureufe qu'elle ne le fcroit fans cela.

Nous tombons, ou par nôtre faute, ou par l'artifice de nos ennemis, ou par le

mauvais naturel du Prince, ou peut-être par fa mort. Si tous les hommes font fu-

jets à manquer & à faire une infinité de bevûës , à plus forte raifon ceux qui font

dans l'élévation font fujets aux mêmes foiblelfes, & d'autant plus fujets , que leur

grandeur les met au deffus de la rcpréhenfion , & que tous ceux qui font autour

d'eux font obligez d'approuver tout ce qu'ils font, foit bien foit mal. De toutes les

fautes qu'il leur arrive de faire, la plus lâche eft., de fe foukver perfidement contre
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>e Pdnce , auquel ils font redevables de toute leur gloire & de toute leur puiflance :

crime marqué des couleurs de la plus noire ingratitude, qui porte les carafteres de
l'ame la plus lâche & la plus perfide, & qui elt aufli le plus jufte fujet de la haine Ôc
de l'indignation du Prince. Tous ceux qui font en autorité doivent fuir jufqu a l'om-
bre même d'un crime de cette nature, & pour n'avoir aucun fujet d'ombrage de la.

part du Prince , ils doivent fiiir les dignitez & les en^plois , où fe font d'or^linairc
ces fortes d'attentats.

Pâterculus croit que Sejan a été l'un des plus fages Courtifans qui fut jamais &
à dire vrai il y a apparence, qu'un homme qui fe foûtint fi long-temps dans ks bon-
nes grâces d'un Prince auffi fubtil, & auffi défiant que l'étoit Tibère, en ufoit avec
beaucoup de prudence & de modeftie. // aijmit fes aifes en apparence , dit nôtre Au-
teur; ilneprenoitrienfurfoiy & obtemit tout par ce moyen ; H ihumilioh 'volontiers plus
quon neût voulu quilfefât humtlté, & tâchoit d'avoir toujours moins de réputation que les
autres; fin air & fa conduite étoient calmes& tranquilles ^ quoiquefin ejpritfût toujours
en mouvement. Cependant l'ambition s'empara fi fort de cet homme tout fage &
tout prudent qu'il étoit, qu'il porta (ts d^Cirs jufqu'à l'Empire. Pour cet effet Dru-
fus étant mort, il époufa Livia fa Veuve, afin qu'étant ainfi lié à la Mailbn des Ce-
fars, il pût plus facilement venir à bout de ks delTeins. Et quoiqu'il démêlât au
travers des tergiverfations dont ufoit Tibère, lorsqu'il lui demandoitfon confente-
ment, que ce Prince avoit conçu des foupçons contre lui; il ne changea pour cela
ni d'efprit ni de conduite ; au contraire lors qu'un moyen ne lui avoit pas réiifTi, il

en cherchoit incontinent un autre.

11 ne s'apperçût pas plutôt que Tibère s'étoit lafle du féjour de la ville , qu'il fo-
menta fon dégoût, & lui perfuada de fe retirer dans l'Ifle de Caprée. Voici comme
en parle Tacite, Comme il craignoity dit-il, que l'honneur quon lui rendoit ne l'exposât à Anna!.

Venvie, ou nnffoiblztfa puijfance s'il le rejettoit , il refilut de porter 'Tibère à de?neurer à la^'
campagne. Il confideroit les grands avantages , quil pourroit tirer de cette retraite; ilvoyoit
que perfinne ne pourroit parler au Prince quepar fin moyen; quilfiroit maître des dépêches
que lesfoldats porteroient ; que l'Empereur déjà vieux & relâché dansfafilitude j fe déchar-
geroitplm afémentfur lut desfoins de l'Empire; il voyoit qu'il diminueroit Fenvie , quand
on ne le verrait plus entouré d'unefoule de Courtifans., & s'oteroit enfin une fauffe image de
grandeur y pour aquerir une grandeur véritable. En effet il ne fut point trompé dans
fesefperances, car en peu de temps il s'empara de toute la puilfance de l'Empire fous
ombre de vouloir foulager Tibère de l'embarras des affaires que fon âge ne pouvoir
plus porter.

Cependant l'événement fit voir , que la route que Sejan avoit prife étoit tout en-
femble & longue & perilleufe. Ce fait eft affez important pour mériter des reflexions
plus particulières, afin que les Courtifans apprennent à ménager plus fagement leur
fortune , & les Princes à élever leurs Favoris avec plus de précaution. Tibère
aima ou fouffrit patiemment Sejan , tant qu'il crût pouvoir s'en fervir utilement
pour opprimer Agrippine , & fes enfans Néron & Drufus. Commiffion dont
Sejan fe chargeoit d'autant plus volontiers , qu'il favoit que c'étoit le véritable
moyen non feulement d'aquerir la faveur du Prince , mais auffi d'affermir fon au-

^ V Y torité,
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torité , & de faire réiiflîr Tes deffeins ; car ne reliant que deux jeunes Princes de îa

maifon de Cefar, qui fuppofé qu'ils parviiifTent à l'Empire, fe trouveroient nécoflai-*

rement obligez à caufe de leur trop grande jeunelfe , de luy confier l'autorité & le

manïment des affaires, en attendant que l'occalion le prefentât d'ufurper l'Empi-

re même. ^

Mais combien l'ambition nous aveugle-t-elie & nous tranfporte ?Se)an tout habile

qu'il étoit, ne vit pas , que plus il s'approcheroit du Faite de la grandeur , plus il

deviendroit {ufpcâ: à ce Prince ombrageux, qui cherchoit déjà tous les moyens de l'a-

baifler, Se non pas d'élever celui qui de fon côté travailloit de toutes Tes forces non

feulement à fe maintenir , mais encore à monter plus haut. Car quoi qu*il ne lui

manquât que le nom û'Empereur » dont quelques-uns ne firent pas difficulté de le

régaler, & l'autorité desTribuns, que l'Empereur n'avoir jamais confié à perfonne,

il ne fut néanmoins pas content, mais tâcha d'augmenter tous les jours fon autori-

té. Comme il fe rendit par ce moyen vénérable à tous les autres , auiïî devint- il for-

midable à Tibère même. Car lorfqu'il vit qu'il avoir gagné non feulement les Gar-

des Prétoriennes, mais auffi plufieurs des Sénateurs , & des principales Familles de

Rome, ou par des bienfaits , ou par des promelfes , ou par des menaces; jorfqu'il

s'apperçùt auffi que fes propres Domeftiques révéloieiit fes fecrets à Sejan , fans lui

rien dire de ceux de ce Favori, il réfolut de le perdre, car il le regarda dés lors com-

me fon Rival. Mais avant que d'en venir là , il crût qu'il étoit â propos de fonder

l'efprit de ceux qui. étoient à fa fuite , afin d'en pouvoir choifir qui approuvaflenc

fon deifein.

Pour faire accroire à Sejan qu'il étoit toujours le même dans l'efprit de Tibère, il

le nomme Conful , & l'appelle fon ami & le compagnon de fes travaux , auffi bien

dans les Lettres qu'il lui écrit, que dans celles qu'il adreflé au Sénat, & au Peuple.

Il contrefait enfin le malad|, pour découvrir par ce moyen l'intention de Sejan & de

plufieurs autres. Tantôt il écrit au Sénat que fa fanté fe rétablit, & qu'il reviendra

bien-tôt en Ville ; tantôt il loue , tantôt il blâme Sejan ; tantôt il reçoit ceux qu'il

lui recommande , & tantôt il les renvoyé ; & cela pour le tenir en fufpens entre

î'efperance & la crainte, & l'obliger ou à compter toujours fur fa faveur , ou à crain-

dre de perdre le fuccez qu'il fe promettoit de ks efperances , en vue de le détermi-

ner à n'entreprendre rien de violent, dans I'efperance que le temps effaceroit les dé-

goûts du Prince , fuppofé qu'il en eût. Sur ces entrefaites plufieurs de ceux

qui avoient encenfé à la Fortune de Sejan, & non à Sejan même, s'étant apf

perçus que Tibère chanceloit, commencèrent à fe ménager avec plus de pré-

caution , & à lui faire leur Cour avec plus de froideur.

Tibère s'ecant donc apperçû depuis long-temps de l'orgueil & de Tinfolence de

Sejan, craignant d*ailleurs que fe fentantméprifé, il ne fe portât à quelque coup de

deléfpoir, fit publier, qu'il vouloir lui conférer la puifTance desTribuns; & im-

médî'Àtement après il envoya ordre de l'arrêter , & pour cet effet il écrivit des

Lettres au Sénat, dont Macron Capitaine des Gardes fut le porteur. On ne les eut

pas plutôt reçues , qu'on communiqua le deflein du Prince à Memmius Regulus,

qui étoic alors CoaiiU, car l'autre étoit plus dans les intérêts de Sejan; on en
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fit part cnfuite à Grecinus Laco, Capitaine du Guet , ce qui fut fait avant le

point du jour. Comme Macron s'en alloit de là au Sénat , il rencontra Sejan , qui
fut furpns de le voir , & lui demanda s'il lui avoit apporté des Lettres de Tibère.

Macron lui dit à l'oreille, qu'il feroit à midi falué Tribun ; & fur cela il entra au
Sénat , non fans une fecrette joye. Macron commanda aux Gardes Prétoriennes
de fe retirer , & pour cet effet il leur fit voir l'ordre de l'Empereur

, qui leur pro-
raettoit auflî une libéralité. Les Bandes Prétoriennes s'étant retirées , & la Compa-
gnie de Laco ayant pris leur place , Macron entre au Sénat , & rend fcs Lettres. II

fort incontinent après fans en attendre la ledure, pour donner ordreàLacode fe tenir

bien fur fes gardes , de peur que Sejan faifant du tumulte dans le Sénat , ne
s'échappât , n'allât aux Gardes Prétoriennes , & ne les empêchât de rien" entre-
prendre.

Les Lettres qu'on lifoit alors firent la ronde , & circulèrent fi long-temps
, qujc

Macron eut tout le loifir qu'il falloir pour mettre ordre à fes affaires. Elles étoient
parfaitement bien imaginées.. On ne parloir au commencement d'aucune affaire

5

îîi de rien qui regardât Sejan. Un peu après on en touchoit quelque chofe en ter-

mes fort fins & tort délicats ; enfuite on entrelaflbit quelques autres chofes \ après
quoi fuivoit une accufation mieux expliquée contre Sejan, mais au fond fort légère.

Enfin après piufteurs digrefïîons fur les affaires de la République , fuivoient les noms
de deux Favoris de Sejan , contre lefquels le Sénat avoit ordre de procéder , & de
s'afsîîrer de plus de Sejan même. On avoit affefté de ne rien dire de fa mort, a àtî-

fein de lui faire efperer qu'on lui laifferoit la liberté de fe juftifier des crimes donc
on l'accufoit, qui n'étoient en apparence que des minuties.

Après la leclure des Lettres , plufieurs de ceux qui l'avoient accompagné au Sénat,
voyant qu'il s'agiflbit d'autre chofe que de le créer Tribun , fe levèrent & l'environ-

nèrent de peur qu'il ne fe fauvât ; ce qu'on croit qu'il auroit au moins tâché de faire

fi les lettres de l'Empereur avoient d'abord fulminé contre lui. Sejan méprifanc
alors toutes ces minuties reprend fa place. LeÇonful Memmius luy ayant dit deux
ou trois fois de fe lever, il obèjt enfin avec peine, parce qu'il étoit accoutumé adon-
ner les ordres, & non à les recevoir. Après qu'il fe fut levé , Laco le fuivit de fore

prés : après ^Laco venoit Regulus , accompagné de plufieurs autres Sénateurs, qui
le conduifirent depuis le Sénat jufques à la prifon , d'où il fortit bien-tôt après pour
aller au fuppiice.

Voilà comme finit un grand homme de Cour , & un Favori , qui n'a prefque ja-

mais eu Ion pareil en pujfl'ance & en artifice. Qiioiqu'il femble qu'on ne doive im-
puter fa chute qu'à la prudence de Tibère , il eft néanmoins vrai qu'on doit piûtôc
l'attribuer à la grandeur & à la profperité de ce malheureux, fous le poids de laquel-

le il fut fi vifiblement accablé , que les rufes &Ies artifices de Tibère furent fort inu-
tiles, & n'avancèrent fa perte que de quelques mois. On peut en juger par l'exem*

pie de Perennius, qui afpiroit à la même grandeur -que Sejan , & qui fut renverfé par
Commode , qui n'étoit pas à beaucoup prés aufîi habile que Tibère. Peut-être y
en,âura-t-il plufieurs que ces exemples ne fraperont point , parce qu'ils s'imagine-

ront être plus fages que les autres , & en favoir plus que n'en favoicnt ceux dont Ja

Yyy 2 difgrace
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diferace eft icy dépeinte. Je ne veux point émouvoir leur bile en leur dîfant ce que

j'en penfe ; mais je ne veux pas aufli nier qu'il n'y ait dans les fiecles précedens des

exemples de gens, dont lesdefleins n'ont pas eu un fuccez fi malheureux, comme
celuy de Boïlas, dont nous lifons l'aventure dans l'Hiftoire de Conftantinople. Cet

homme ayant été convaincu d'avoir confpiré contre l'Empereur Conltantin Mono-

maque , ne fut pas puni auffi leverement qu'on punit d'ordinaire les crimes de cette

efpece. Pourquoi cela ? parce qu'il eut le bonheur d'avoir à faire à un Empereur

qui avoir de la douceur & de la clémence.

11 ne fera pas mal à propos d'entrer icy dans le détail de cette aventure , & de le

faire en peu de mots. Ce fait eft fort propre à nous faire voir que la divine Provi-

dence découvre iouvent d'une manière imperceptible les confeils les plus fecrets, &
les plus impénétrables aux yeux des hommes ; & que quelque précaution qu'on

prenne il n'ell pas pofTible de Te dérober à la peine. Perfonne n'auroit jamais crû

,

que Boïlas eût eu delfeui de faire une pareille lâcheté , ou qu'il eût pu même avoir

fujet de fonger à rien de tel. 11 recevoit bienfaits fur bienfaits , & outre qu'il ne

fembloit pas propre aux grandes entreprifes , fon bon Prince croyoit avoir fujet

d'être aifuré de fa fidélité par les faveurs fingulieres dont il le combloit. Il étoit

non feulement d'une nailTance obfcure, mais il avoir encore la langue tellement

embarallée, qu'on ne l'entendoit qu'avec peine. Cornme il voyoit que fon bégaye-

ment plaifoit à l'Empereur, il fit en fuite le bègue â deflein. 11 fe rendit fi fa-

milier auprès du Prince par le moyen de cette flaterie , que la» chambre & le

cabinet de Conftantin luy étoient toujours ouverts. Enfin le Prince l'ayant en-

richi, il fut mis au nombre des Sénateurs, & commença de porter fes penfées

plus haut. Son ambition devint fi outrée & (i demefurée, qu'il fe réfolut d'af-

fafiîner le Prince pour s'ouvrir par ce moyen le chemin au Trône. Il commen-

ça par fe déclarer à ceux qu'il favoit ennemis de l'Empereur; il promettoit des

tréfors infinis à ceux qui approuvoient fon defiein , & qui lui offroient leurs

ierviccs: il loûoit beaucoup le zélé & la fidélité de ceux qui le defapprouvoient , &
qui ne vouloient pas le favorifer, &faifoit femblant d'être l'efpion de l'Empereur ,&

de n.e faire ces fortes de propofitions , que pour découvrir l'intention de fcs fu-

Par ce moyen il fe décria tellement dans l'efprit de tout le monde , qu il n eut pour

lui que ceux qui avoient trempé avec lui dans la même trahifon ; cependant il eût

enfin exécuté Ion abominable deifein, fi dans le moment même qu'il avoit les armes

à la main pour égorger l'Empereur , un des confpirateurs touché tout à coup d'uQ

remords de conicience, "n'eût à propos découvert le complot , & empêché le coup.

L'Empereur eut tant de patience , & regarda cet attentat avec tant de tranquillité,

qu'après avoir condamné quelques uns des confpirateurs , il fc contenta de bannir

k chef& l'auteur de la confpiration.

11 nous faudroit trop de temps fi nous voulions parler ici de tous ceux qui ont

entrepris de pareilles trahifons , ik qui ont été découverts , ou qui tout innocens

qu'Us étoient ont été crûs coupables, & ont fait à la Cour un trifte naufrage. Mais

çQixtentons- nous de ce ^u'on a déjà dit, & faifons feulement cette remarque en fi-

nifliantj

I
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rnflant , qiie tout ce qui s'appelle orgueil , foit qu'il déplaife au Prince par ambi-
tion , par vanité > par reproches , par médifance , par oftentation , ou par quelque
autre maaiere de vivre pomptufe & magnifique , efl le grand chemin pour fe per-
dre.

CHAPITRE XXIÎ.

Exemplesfur les vanteurs^ fur la préfomptioni fur l'arrogance
^ fur la

trop grandefamiliarité y fur Vorgueily & fur la perfidie.

C'EST en fe vantant & en parlant de {ç,s fervices paffez , que Philotas & Clytus'
fe perdirent à la Cour d'Alexandre le Grand : Craterus auffi ptnfa fe perdre par

la même voye. Il efl: certain qu'il eût été beaucoup plus agréable au Prince, s'il fûc-

demeuré dans les bornes d'une genereufe modeftie. Il en arriva de même à Caius'
Silius fous Tibère; à Antonius Primus fous Vefpafien , & à Siilas fous Agrippa , car
iis fe ruinèrent tous en fe vantant de leurs fervices, &: fe privèrent eux-mêmes de tout-

le fruit qu'ils auroient pu en recueillir. C'eft ce que nous dit Tacite au fujet des-

deux premiers , Annal. 4. Hi{];.4 Et Jofeph en dit autant du dernier. Les Princes re-

gardent comme àts faveurs perdues, celles qu'ils font a ces grands vanteurs , car Ws,

veulent qu'il paroifle que leurs Sujets ne tiennent tout ce qu'ils ont que d'eux & de
leur bonté, & non de leur vertu & de leurs mérites.

On doit prendre bien garde de ne pas reprendre les Princes, ou de ne pas médi-
re d'autrui devant eux : c'eft un défaut qui approche fort de l'arrogance & de la

préfomption , & qu'il, faut éviter avec foin. Eumenes fe plaignant devant Alexan-
dre avec un peu de violence, qu'Hepheftion affignoit les Quartiers des Soldats-

à des Muficiens, à des Comédiens , & à telles autres gens de ce caradere, ne
plût pas à ce Prince.

Avoir trop de familiarité avec le Prince , ou vouloir paroître qu^'on eft le feuî ar-
bitre de fes principaux foins , .efl un défaut qui fent l'orgueil , & qui n'efl; pas de
meilleur goût. Cependant il fe peut faire que ce n'eft qu'un effet de vanité & d'a-

varice, comme il paroït par l'exemple de Zotirus , Favori d'Heliogabale , & par ce-
lui de Turinus , qui n'etoit pas plus méchant que Zotirus , & qui kit pourtant plus,

malheureux, puis qu'Alexandre fîis de Mammea eut ordre de l'etouifer de fomée, &.
de faire crier , que celui qui a vendu de lafumée , ferijje Par lafumée. l{ avoit accou-
tumé de fe vanter , que le Prince fe conduifoit par fes confeils , & fe fourrant ainfî.

dans les lieux où le Prince fe retiroit , & ne parlant en public que de la faveur où il."

croyoit folement qu'il étoit, W k fit rechercher par une infinité de gens, & amaià.
de grandes richefles par le moyen des prefens que lui firent ceux aufquels tout le ae-
dit qu'il avoit auprès du Prince ne pouvoit pas valoir un denier.

JL'arrogaace de Piancianus eft aufïi fort mémorable. ]^e étoit accompagnée de
"^yy l beaucoup^
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beaucoup de vanité, auili dégenera-t'elle en perfidie déclarée. Son arrogance alla fî

loin, qu'il ne fit point difficulté dcn venir aux prifes avec Baflîanus , fils de l'Em-

pereur, auquel il étoit redevable de fa dignité & de fa Fortune. Il vint encore juf-

qu'à un tel excez de vanité, que pafl'ant par la Ville, il vouloit non feulement em-
pêcher que perfonne ne l'approchât , mais ne vouloit pas même foutfrir qu'aucun le

regardât , & pour cet efFtt il fai(oit aller fes Huiffiers devant pour nettoyer les rues

de tout ce qu ils verroienc. Enguerrand de Marigni , Comte dv Longueville eut

l'effronterie de donner un démenti à Charles de Valois , qui lui dtmandoit compte

des Finances qu'il avoir admiiuftrées fous le Régne de Philippe le Bel. On peut

voir dans les Hiftoires de France combien une audace de cette nature attira de mal-

heurs & à lui & à fes amis.

Il faut fe donner de garde fur toutes chofes 3 de ne nous pas amufer à la Cour a

faire courir la pomme de difcorde parmi les Princes & les Grands ; car ils fe rac-

commodent, & ces fortes de gens font le plus fouvent les vidimes de leur réconci-

liation. Les Hiftoires de toutes les Nations font remplies de pareilles aventures 5

& celle de Bavière entr'autres nous en fournit un exemple très- mémorable; c'eft

cçlui de Otho Crondoferus. Il étoit en grande faveur auprès de Rodolphe Eledeur

Palatin , & fut la caufe des grandes bromlleries qu'il y eut entre ce Prince & fa Mè-
re. Ces mefintelligences durèrent quelque temps ; mais enfin la Mère & le Fils s'é-

tant raccommodez, il en coûta les yeux & la langue à celui qui les avoit mis mal en-

femble.

CHAPITRE XXllI.

XIfautprendre garde de conferver non feulement la faveur du Œ^rince^

mais aujjt les bonnes grâces de ceux qui font en crédit,

IL ne fuffit pas que les Princes n'ayent aucune averfion pour nous , il faut aufli

fe bien entretenir avec ceux qui font en faveur. . Germanicus en mourant donna

Annal. ^ ^^ Femme un confeil , dont Tacite parle en ces termes , Alors[e tournant vers Agrip-

5 . fine ,
// la conjure par lefouvenir de Germanicus , <l^ par ramitié quelle porte àfes enfans,

de rabattre un peu de cette grandeur de courage , de plier quelque temps fous l'injoleme de la

Fortune , t)" de prendre garde , quêtant de retour à Rome , elle n irritât les plus puif)ans

par lajaloufe de Ja gloire. Agrippine ne fuivit pas ce confeil, d'où s'enfuivit la ruine

& celle de fes enfans. J'ai déjà dit comment Eumenes commença d'être moins en

faveur auprès d'Alexandre. Après avoir médit d'Hepheftion , il perdit le refpcd au

Prince, & fit connoître l'envie qu'il avoit contre celui qu'il accufoit.

Lorfque nous voyons donc quelqu'un en faveur , nous devons pefer avec foin fon

autorité , & la mettre en balance , s'il faut ainfi dire , contre la nôtre, pour favoir

au vrai laquelle pefe le plus. Dans un examen de cette nature, il ne faut pas tant

obferver
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obfcrver les apparences extérieures , <jLie les circonftances des caufes intérieures.

Craterus & Hcpheftion furent tous deux également en favTur auprès d'Alexandre k
Grand, jufques â ce que ce Prince eut décidé U chofe , & en cîit appelle un iami du
Roi, & l'autre l'ami d'Alexandre,

Craterus pouvoir conclure de cette décifion , que comme la plupart des Princes
aiment mieux leur volonté que leur autorité, aufTi aiment ils mieux ceux qui ado-
rent & qui fervent Alexandre , celt à dire leur pcrfonne, plutôt que leur Fortune &
leur qualité de Roi. Quoiqu'il arrivât quelque temps après un nouveau démêlé en-
tre Craterus & Hcpheltion, ou toute la Cour prit parti, & où il parut qu'Alexandre
ne penchoit pas plus pour l'un que pour l'autre , puifqu'il les menaça tous deux de
les punir , s'ils venoient jamais à fe rebrouïller , il cil néanmoins vrai que la manière
dont il en ufa, prouve plutôt la grande prudence de ce Prince, que tous les autres
Princes doivent imiter , que l'égale affection qu'il avoit pour fes deux Favoris. Il

appréhenda que leur divilion ne fiit caufe de grands tumultes & de grands maux;
car il favoit que Craterus avoit beaucoup de crédit dans l'efprit des Macédoniens,
& n'ignoroit pas qu'Hepheftion ne fût en butte à l'envie à caufe de l'affection qu'il

avoit pour lui. Pour modérer donc l'envie qu'on avoit contre Hephellion, il

le cenfura publiquement , 6c pour ne pas chagriner les Macédoniens , il blâma
Craterus en particulier.

Entre ceux qui fe font grolîierement trompez à juger de la faveur du Prince par
rapport à eux , & par rapport aux autres, Antonius Primus doit être mis au premier
rang. Il eut l'audace de faire aifaut avec Mutianus , mais il apprit enfin qu'il auroit
mieux fait de s'en prendre à Vefpafien lui-même. Ainfi vous voyez que l'exemple
de toutes les Cours fait voir, (juilefl plus dangereux d'offenfer les Favoris y que les Prin-
ces mêmes. Dio nous en ait Ja raifon , après nous avoir appris que la même cho/ê
arriva â Sejan. Comme ceux qui fe font élevez. ^ dit cet Auteur, par leur vertu ô' Par
leur mérite, nefe mettent guères en peine des vaines cérémonies j ç^ desformalitez extérieu-

res du point d'honneur : ceux au contraire qui tâchent à s'élever par ambition , par orgueil

^

& par des 'moyens malhonnêtes , 'veulent cacher leur malhonnêteté çj leur hajfejje , & d^a-^

bord ils expliquent mal un manque de formalité, & regardent la négligence de la ?mindre:
cere-monie , co/nme tm mépris , & comme une marque du peu de refpeEi quon a pour eux»

De forte qu'il eft plus difficile de conferver l'amitié de ces gens-là, que celle du Prin-
ce même ; car il croit qu'il efl glorieux & digne d'un Prince de pardonner Its inju-
res; au heu que les autres fe fervent de leur autorité empruntée, même jufqu'à l'of-

tentation , pour pcrfecuter ceux qui les ont offenfcz, de peur qu'on ne croye qu'ils

pardonnent ce qu'ils ne peuvent venger.

CHA-
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CHAPITRE XXIV.

Exemples fur Vorgueil aufujeî des perfonnes de la naiijance la plus obfcU'

re i comme au/Ji fur la perfidie de ceux qui trahijfent les Jècrets du

grince,

NOn feulement les perfonnes confiderables fe font perdues par des manières

infolentes & à contretemps, maisaufli les perfonnes les plus obfcures. Jean

Roi d'Arragon aima fi fort Alvarez de Lune, que fans fe mettre en peine du mécon-

tentemeût de tous les Nobles, il lui confia toutes fes affaires, & même la puiflance

Royale. Mais l'éclat de fa profperité, & l'élévation de fa fortune, l'ayant rendu fier

& préfomptueux jufqu'à faire précipiter & maflacrer un Gentilhomme qui Tavertif-

foit de fon devoir au nom du Roi, il fut enfuite decolé par ordre de fa Majefté. Oq
fait auflî d'ordinaire naufrage à la Cour, lors qu'on s'attire, ou qu'on attire au Prin-

ce la haine des grands Seigneurs , ou des peuples ; car ou le Prince fe défait volon-

tiers d'un tel homme, pour ne pas s'expofer à l'envie, ou les autres ne le quittent ja-

mais qu'ils ne Payent ruiné. Un jour Cleandre arma les Gardts Prétoriennes con-

tre le peuple Romain du temps de Commode. Il en arriva tant de defordre à Ro-

me, & ce fut la caufe de unt de trouble, que fi l'Empereur n'eût pas facrifié Clean-

iire'à la fureur du peuple, il n'auroit pas été lui-même en fureté.

Le même Commode fe rendit odieux à tout le monde à caufe de Taffedion qu'il

avoit pour un certain Anterus. Quelques Domeftiques de Commode defirans avec

paffion, que leur Maître fe rétablît dans l'amour de fes Sujets, dépêchèrent cet

Anterus comme il venoit de la Cour. L'Empereur Arcadius aima long-temps Eu-

trope, mais il ne le crût pas plutôt l'auteur de la fédition que Tribigilde avoit ex-

citée, qu'il l'abandonna aux ennemis, & fit la paix aux dépens de fa tête.

Il refte encore à parkr de deux maux qui ruinent les Courufans.j maux d'autant

plus dangereux, qu'ils font tres-frequens , c'eit de trahir le fecret des Princes,

& de confpirer avec leurs ennemis: ces crimes qui le plus fouvent viennent de per-

fidie, viennent auflî quelquefois de légèreté & d'imprudence feulement. Quant aux

fecrets du Prince , je croi qu'on fait parfaitement bien de ne vouloir pas les péné-

trer, ni même les favoir fimplement , à moins que vôtre charge ne vous y oblige:

car fi vous en êtes le feul dépofitaire , & qu'il arrive que la renommée , qui fait

pas; ou qu'il croye cet autre plus fecret que vous ; & parce moyen tout retombe

fur vous.

Ce ne fut pas fans raifon que le Poète comique Philipjpides, étant interrogé par

le Roi Lifimachus, ce qu'il vouloir qu'illui communiquât de fa grandeur, tout ce

que
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que tu voudras, répondit Philipy-ides , hormis ton fecret. Apprenons par l'exemple
d€ cet homme , autant qu'il nous eft poflîble, à regarder comme quelque chofe
de plus fur, d'ignorer les lecrets du Prince, que demies fav^oir , puilqu'il y a tant
de peines & tant de périls à efluyer. Hieron Tiran de Siracufe avoir accoutumé de
dire, que ceux qui reveloient les fecrets des Princes fe faifoient tort à eux-mêmes,
auifi bien qu*à ceux aufquels ils les communiquoient, puifqu'ils les expofoient par
là, & s'cxpofoient aufll eux-mêmes à la haine du Souverain.

CHAPITRE XXV.

Exemples des confpirations ^ de leurs caufes^ & de leurs efpeces.

D E tous les états, il n'y en a point de plus périlleux ni de plus délicat, que ce-
lui de ceux qui pouffez par un principe d'a\rarice, ou d'ambition, ou par le

defir de fe mettre à couvert, s'engagent dans des confpirations avec les ennemis du
Prince, foit étrangers ou domeftiques. Louis XL Roi de France fit Balée , Fils

d'un Tailleur, Sunntendant de fes Finances; enfuite il devint Evêque, & enfin,

foit à la folicitation du Roi , foit que le Pape vouiût obliger un homme qui avoir
été fon plus cruel ennemi , il fut élevé à la dignité de Cardinal. Quelque temps
âpres il fut convaincu d'avoir confpiré avec les ennemis du Roi , & fut relégué au
Château de Loches, oii il demeura prifonnier douze ans entiers , après lefquels le

Pape Sixte V. à force de prières obtint fon élargiffement avec beaucoup de pei-

ne. Le Cardinal du Prat commit le même crime fous François L & fubit auffî la

même peine. Il n'eut peut-être jamais été mis en liberté, s'il n'avoir dupé ks Mé-
decins en leur faifant accroire qu'il étoit travaillé d'une rétention d'urine. Le Roi
craignant le reffentiment du Pape, fi le Cardinal mouroit en prifon , le fit relâcher.

Pierre de Vineis premier -Confeiller de l'Empereur Frédéric IL perdit les yeux, pour
avoir été foupçonné d'entretenir correfpondance avec le Pape Alexandre III. enne-
mi de l'Empereur.

On a crii que ce qui fut caufe de la mort de Stilicon , ne fut pas feulement d'avoir

eu deflèin de fe faifir de l'Empire d'Orient , mais auffi d'avoir eu des intelligences

fecrettes avec Aîaric Roi des Goths : Soupçon dont la paix honteufe qu'il fit avec
Alaric contre le gré de l'Empereur, fembloit êcre la confirmation. Lampadius qui
déclamoit perpétuellement contre cette paix, l'appelloit un contrat d'efclavage , àc

non un traité de paix, parce que l'Empereur étoit obligé de payer tribut aux Bar-
bares.

2 z z CHA-
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CHAPITRE XXVI.

^'//« Cottrtifan ne doit pas être l'auteur d*un conjetl périlleux. Des
divers manquemens quifont perdre la faveur du Trince,

LE Courtifan à la dircdion duquel nous deftinons ce Traité, doit fur tout pren-

dre garde à n'être jamais l'auteur à<L% confeils où il y a du rifque ; car on impute

d'ordinaire au malheureux Confeiller les confeils qui réûiTifient mal , & ceux qui

réiiflîifent bien demeurent toujours fur le compte du Prince , à la prudence ou à la

fortune duquel on fait tout l'honneur. Cela le fait non feulement par le Vulgaire t

qui ne juge de tout que par l'événement , mais auifi par le Prince même , qui efl

toujours 1>ien aife d'avoir quelqu'un fur lequel il puiife rejetter les fâchcufts luites

d'un projet échoué, & qui ne veut partager avec perfonne la gloire de ceux qui ont

un fuccez heureux. Long-temps avant & après la mort de Stilicon , le iiijet des

plaintes publiques étoit la paix honteufe que ce Mmiitre avoit faite avec les Goths.

Mais Olympius, qui avoit été la caulé de fa perte, voulant fe n.ettre en réputation

par des moyens tout contraires , rompit la Trêve avec Alaric fous prétexte qu'elle

étoit injufte. La guerre qui lui réiiffit mal fit oublier Stilicon , & les peuples re-

gardèrent alors Olympius comme la caufe de toutes leurs miféres. Il fut enfin ac-

cufé par les Eunuques, qui avoient beaucoup de crédit auprès de l'Empereur, & fe

vit contraint d'abandonner la Cour, & de s'enfuir en Dalmatie.

Lors qu'il s'agit de commencer une guerre, ou de rompre une paix; le parti que

doit prendre un fage Miniftre , efl: de raifonner pour & contre , & de lailier au

Prince à fe détermmer comme il jugera plus à propos. Si on le prefl'e d'opiner, le

plus fur fera de pencher â la paix, à moins qu'il n'y ait une invincible nécefTité de

faire la guerre, ou qu'il n'y ait un avantage vifible. C'eft ce que fit fagement Jo-

vius qui fucceda à cet Olympius dont nous venons de parier.

Quoiqu'il eût plus de penchant pour la guerre , comme étant le vrai moyen de

fe rendre plus nécefl'aire à l'Empereur \ cependant félon le fentiment de quelques Po-

litiques il préfera la paix â la guerre, après qu'il fe fut abouché avec AJaric à Arimi-

ni, où il avoit été envoyé pour entrer en conférence avec ce Prince. Il envoya à

Honorius les propofitions d'Alaric, & lui confeilla par d'autres lettres qu'il lui écri-

vit féparément, d'offrir le commandement de fon Armée à Alaric, s'il vouloit le ren-

dre plus raifonnable pour le refte. L'Empereur n'en voulut rien faire , parce qu'il

ne trouva pas de fureté à confier la force de fon Empire à un Etranger , qui

avoit été jufques-là fon ennemi , & répondit qu'il aimoit mieux lui payer Tri-

but.

Jovius ^ant lii ces lettres à Alaric, ce Prince fâché de voir qu Honorius ne vou-

loit ni de fa perfonne , ni de fon amitié, rompt les conférences, & Jovius s'en re-

tourne à la Cour. Honorius piqué au vif de l'infolence de fon ennemi , jura quH ne

feroit
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ferait ja}?iats de paix avec Aîaric, & fit faire le même ferment à fes Minîflres & à fes

Généraux. Ainiî Jovius d'un même coup de tête fe mit à couvert de l'envie que n'aU'

roit pas manqué de lui attirer la rupture de la Trêve , & faifant fa Cour à Alaric

d'avoir eu intention de lui rendre fervice en confeillant à l'Empereur de lui donner le

commandement de fes Armées, il engagea Honorius dans une guerre, par le moyen
de laquelle il affermilToit merveilleufemenc fa puiffance & fon autorité. Les Hi/toi-

res font pleines de tant de ces fortes de fautes qui ont fait perdre aux Courtifans la

faveur de leur Prince , qu'il feroit difficile de parler de toutes. Comme nous avons

parlé des principales , nous laiflbns le refte à la fagefle & au difcernement du Ledeuc
judicieux.

CHAPITREXXVII.
T>es artifices des Courtifans àjefupplanter^ (oit en procurant des emplois

éloignez , foit en fatfant rappeller à la Cour ceux qui les ont exer-
cez avec applaudîffement

,

NO us avons déjà vu comment un Courtifan peut perdre par fa faute les bonnes
grâces de ion Prince j parlons maintenant des moyens dont fes ennemis ont

accoiitumé de fe fervir pour le fupplanter. Ils font de trois fortes; car ou ils tâchent

de l'éloigner de la Cour fous quelque honnête prétexte ; ou ils le rendent fufpeâ: &
odieux au Prince; ou enfin ils l'obligent par la force ouverte à l'éloigner.

Quant aux premiers , comme il y a differens moyens , auflî y a-t-il différentes

fins. On perfuade aux uns de fe retirer de la Cour, ou par des motifs d'honneur

qui n'en ont que les apparences , ou par le defir d'être avec leurs amis. Ce fut le

moyen dont Styppiota fe lervit finement du temps de Manuel Comnene, pour écar-

ter Hagiotheodorita qui étoit en fon chemin , & qui rerabarrafToit. Quelques broiiil*

leries étant furvenuës entre Michel Paleologue & Jofeph Balfamon , Styppiota fit

croire à l'Empereur, que fi l'on donnoit le Gouvernement du Peloponéfe, à Hagio-
theodorita, il termineroit les démêlez de ces perlonnes confiderables. Hagiotheo-

dorita fouhaitant de fecourir fon parent accepte le parti ; ne fongeant pas que Styp-

piota s'étant une fois défait de fon Rival , auroit feul le manîment des affaires, com*
me effeâiivement la chofe arriva.

Il y en a auffi qui fatiguez des querelles & des oppofitions de leurs ennemis,
s'accommoderont volontiers d'un emploi honnête pour avoir un prétexte de fe

retirer de la Cour. C'eil ce que fit Agrippa , comme nous l'apprenons de Vellejus

Paterculus, qui dit qu'il pafla en Afie lous prétexte d'un emploi confiderable, mais
à la vérité dans la feule vue de fe retirer de la Cour, où il avoit, à ce qu'on dit, con-
tre Marcellus des mécontentemens particuliers.

Du vivant de Cajus Cefar^ Tibère fe retira à Rhodes, fous ombre d'y vouloir
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continuer Tes études, & par le moyen de fa Mère (ce font les propres termes de Sué-

tone) // obtint pour dérober la connoijfance de fa difgrace , d'y être envoyé par manière de

dire, en qualité d'Ambajjadeur d'Augufte. Si vous manquez de prétexte pour que ce-

lui que vous voulez éloigner fe retire volontairement, & regarde fa retraite comme

une f^race , il faut pei'Riader le Prince de lui donner quelque charge , fous ombre que

perfonne n'eit (i capable que lui d'en bien remplir tous les devoirs. Si dans les Pro-

vinces éloignées il y a quelque homme conliderable & puilfant , & qu'il ait des

envieux qui veuillent s'en détaire , il faut tâcher de le faire venir à la Cour,

comme étant néceflaire auprès de la perfonne du Prince j afin qu'étant confon-

du par ce moyen dans la foule des Courtifans, il ne brille plus avec le même
éclat.

Polybe nous apprend que ce fut Tartifice dont fe fervit Apelles pour dépouiller

Tâurion du Gouvernement du Peloponéfe. Darius fit la même chofe par le confeil

de Megabyfus, lorfqu'il rappella Hyefteus d'Ionie , non qu'il eut aucun befoin de fa

prefence ,
quoique c'en fût le prétexte; mais il en ufoit ainfi pour afïbiblir fon auto-

rité. Si les Courtifans vouloicnt fe contenter d'éloigner les autres pour les avancer,

& qu'ils n'allaitent pas plus loin, ces artifices à les comparera de pires, auroicnt

quelque chofe de fupportablej mais la pliipart n'en demeurent pas là. Ammian
Marcellin nous dit , que Sylvanus Général de l'Infanterie paifa en France par ordre

d'Arbetio pour châtier les Barbares qui infultoient les Gaulois. Lorfqu'il y fut arri-

vé , il fe mit en grand crédit chez ce Peuple, & s'y enrichit : Arbetio en étant jaloux

le perdit enfin dans l'efpdt de l'Empereur.

Urficin General de la Cavalerie eut prefque la même deftinée fous le même Empe-

reur. L'Eunuque Eufebe & quelques autres Courtifans avoient confpiré fa perte;

de forte que pour l'éloigner de la Cour, on l'envoya pour quelque expédition fur les

frontières de Perfe ; où ayant demeuré dix ans on lui envoya pour fucceiVeur Sabi-

nian, qui n'avoir ni la tête , ni fexpérience qu'il falloir pour une femblable charge.

Sur ces entrefaites le bruit s'étant répandu tout à coup que les Perfans fe prépa-

Foient à la guerre, il eut ordre de demeurer, quoiqu'on eût déjà donné le comman-

dement à un autre. Eufebe fit courir ce bruit à delfein, afin que quelque avantage

qu'on remportât fur les Perfans , l'on en donnât tout l'honneur à Sabinian , & qu'on

mît fur le compte d'Urficin tous les revers qui pourroient arriver , ce qu'on fit

comme l'événement le montra. Car Urficin dégradé pour les fautes d'autrui , fe

retira , & finit le refte de fes jours en (impie particulier. Le Règne de cet Empe-

reur nous fournit encore un autre exemple. Rufin oncle de Gallus , Capitaine de la

Garde fut chargé d'aller appaifer les Troupes qui s'étoient mutinées, & cela en vûë

qu'il pourroit ecre la viétime de la rage des mutins. A peu prés comme Clytus qui

fç plaint qu'Alexandre l'avoit envoyé pour la même fin contre les Sogdiens.

CHA-
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CHAPITRE XXVIII.

On calomnie les gens pour obliger le Trince à lesfouppnfier 9

ou à les haïr,

CE que nous venons ck dire fuffit pour faire voir la nature des premiers
moyens dont les Courtifans fe fervent pour fupplanter leurs ennemis &

pour les ruiner dans l'efprit du Prince. Venons maintenant aux féconds , 'qui
font d'infpirer au Prince des foupçons & de l'averfion contre eux par le moyen
des calomnies. Il y a deux chofes â remarquer dans la calomnie. La premiè-
re, s'il fuifît de calomnier un homme pour lui faire perdre la faveur du Prince ? La
féconde , Ci la calomnie eft probable } Qiiant à la première , nous en devons jugei?
par l'état prefent des chofes , par l'humeur & par l'inclination du Prince , & par la
nature de la calomnie même. Il n'y a point de calomnie qui déconcerte plus les
perfonnes confiderables, que celle qui nous accufe d'avoir confpiré contre la perfon-
ne du Prince, ou contre Ton Etat, d'avoir dédaigné & méprifé fes commandemensj
& d'avoir porté jufqu'à fa perfonne la médifance i<. la dériiîon.

On donne la vrai-femblance à ces fortes de calomnies , non feulement par k.s pa-
roles & par les actions des accufcz, & de leurs domeftiques, de ieurs amis & de

pur mouvement les chofes dont la calomnie lui fait un crime , ou il y a été pouflé
par l'artifice de fes ennemis ou de fes concurrens. La connoifiance & la pratique
de ces fortes de méchancetez aiguifent l'efprit par manière de dire, de ceux qui font
attentifs à profiter des occafions y & qui favent comment il faut s'en fervir avec
âdreiïe.

Il y a des gens qui vous mettront des projets en tête, à deflein de nous en faire:

un fujet de calomnie fi nous y donnons , & de nous accufer de mauvaife intentioa
auprès du Prince. Il y avoir un certain Magicien nommé Santabarenus, autant ai-
mé de Baille Empereur de Conftantinople, qu'il étoit haï de Léon fon Fils. Ce Ma-
gicien donc voulant perdre ce jeune Prince, lui rendoit tant de refpefts contrefaits,

& une déférence tellement hipocrite , que l'ayant enfin gagne, il fe mit en grand-
crédit auprès de lui. Ayant enfujte aquis fur fon efprit une autorité abfoluë , il

prend fon temps & avertit Léon , de porter un poignard pour s'en défendre , lorf-
qu'il iroit à la chaflé avec fon père. L-^on ayant donné dans le piège , l'impofteur.

alla dire auffl-tôt à Bafile que fon Fils Léon avoit refolu de monter £r le Trône par
un parricide, & que pour preuve de Ion crime, on lui trouveroit un poignard caché
qu'il portoit toiijours, en attendant qu'il trouvât l'occafion de faire fon coup. Enfin^
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le dénouement de l'aftaire fut , que le jeune Prince ayant été Fouillé , & s'étant trou-

vé faifi du poignard , il demeura prifonnier ; & quoique toute la Cour intercédât

pour lui, fa vie fut en péril, & ce ne fut pas (ans peine qu'il la fauva.

Sous le régne de Valentinien , ^lius accula le Comte Boniface, Gouverneur

d'Afrique, & Favori de l'Empereur, & fit croire à Placidie Mère de l'Empereur

qu'il mauquoit de fidélité pour le Prince ; qu'il avoir defîein de fe rendre Souverain

de l'Afrique, & qu'ainfi l'on devoir le rappeller au plutôt. Il écrit en même temps

à Boniface , & lui donne avis qu'il avoit été accufé , & que e'étoit pour cela qu'on

le rappelloit. Qu'ainfi s'il aimoit fa fureté il devoit fonger aux fuites que pouvoit

avoir fon retour. Boniface le crût, & lui obéit fi bien . qu'étant refolu de faire tê-

te à ceux qui voudroient le réduire par les armes , il appella a fon fecours Gontaire

Hoi de Valladolid, & Genferic fon Fils, qui regnoient alors en Efpagne, & qui pri-

rent occafion de là de fe rendre maîtres de la Mauritanie. Quelque temps après la

fourbe ayant été reconnue , les intereflez eurent permiflîon d'en venir au combat

afin que la vérité fût mieux éclaircie. ^lius fut vaincu , & puis enfuite banni de

la Cour.

Ce fut à peu prés la rufe de Samona, que Léon Fils de l'Empereur Bafile aimoit,

parce qu'il avoit découvert la trahifbn de Bafile parent de l'Impératrice Zoa. Samo-

na refolu de perdre Andronicus, Général de TArmée deftinée contre les Sarrazins,

îe fit avertir par un ami de fe donner de garde d'Hymerius, qui partoit pour aller lui

crever les yeux; la peine qu'on infligeoit alors aux Grands qui s'étoient rendus trop

puiflans & trop formidables. Andronicus croyant l'avis véritable , quitte Hyme-
rius , fe faifit d'une place forte, & s'y retire. Samona ne manqua pas d'exagérer à

l'Empereur l'adion d'Andronicus , & fit tant qu'on envoya une Armée pour l'afïïe-

ger. Il fut forcé, & réduit au defefpoir, il fe vit contraint d'abandonner les limites

de l'Empire, & de s'enfuir chez les Sarrazins. Nous avons déjà parlé d'Arbetio, re-

venons y encore, & remarquons comme il ajouta fraude fur fraude. Comme il vit

que l'Empereur étoit mal fatisfait de Sylvanus, il craignit qu'il ne vînt à Rome, &: ne

fe juftifiât des crimes dont il étoit accufé. Pour prévenir le coup , Arbetio donne

les lettres de l'Empereur qui portoient ordre à Sylvanus de fe rendre en Cour, à un

de fes Emiflaires nommé Apodenius , qui ne rendit point les lettres lors qu'il

fut arrivé en France , & qui dit au contraire à Sylvanus fuivant les inftruétions

de fon Patron , qu'il étoit perdu fans relTource ; de forte que Sylvanus fe rebella,

ne voyant que ce feul moyen de fe fauver , & confirma par fa rébellion les calomnies

d'Arbetio.

Il y a trop long temps que nous n'avons rien dit de Sejan. Comme il étoit habile

en l'art de tromper , les fourbes dont nous venons de parler lui étoient fort ordi-

naires. Pour jetter des défiances dans l'efprit de Tibère, & lui faire appréhender

l'ambition d'Agrippine , il fe iervit même des parens & des amis de cette Princtfle,

& par de mauvais difcours qu'on fit courir, on les porta à reveiller fon ambition,

qui n'étoit déjà que trop grande. Pendant qu'on empoifonnoit ainfi l'efprit d'A-

grippine, Sejan fit accufer d'adultéré Claudia Pulchra Confine Germaine de la Prin-

ceiTe par Domitius Afer. Cette Femme altiere Se paffionnée s'en plaignit à Tibère

avec
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avec tant de hauteur, qu'elle confirma beaucoup les foupçons de cet Empereur dé-
fiant. Non content de cela , & refolu de perdre entièrement cette PrincciVe impru-
dente &. affligée, il fuborne des gens qui fe faifanr de (es amis l'avertiffent, que Ti-
bère avoit relolu de l'erapoifonner , Hk qu'elle le donne de garde de manger avec lui.

Agrippine trop crédule donne dans le paneau, de refiîfe du fruit que Tibère veut lui

fervir, ce qui mit l'Empereur en grande colère. Agrippine & Tes enfans étant gar-
dez par des foldats, le même Sejan pratiqua des gens pour lui confeiller de s'enhiïr

en Allemagne, ou de fe réfugier à la Statue d'Augufte , & d'unplorer là le fecours du
Sénat & du peuple.

Sejan ruina entièrement Titius Sabinus ami d'Agrippine par les mêmes voies lâ-

ches dont il s'écoit fervi contre elle. Et comme ce fait eft digne de confideration,
rapportons ici fans y rien changer la defcription que Tacite en fait. Anna?

„Le Confulat de Julius Silanus , & de Silius Nerva, eut un commencement fu- '^'

„ nefte, par l'emprilonnement de Titius Sabinus Chevalier Romain des plus illuftres,

„& qui depuis la mort de Germanicus avoit toujours continué à rendre fes devoirs à
„ fa Famille ; feul de tous les amis de ce Prince , qui n'eût point abandonné Agrip-

„ pine & fes enfans dans leur difgrace , & pour cela haï des méchans & aimé des
„gens de bien. Cependant quatre Sénateurs conjurent fa perte, Latinus Latiaris,

„ Porcins Cato, Petilius Rufus , & Marcus Opfius , tous quatre Prétoriens , ambi-
„tieux du Confulat , qui ne pouvoit s'obtenir que par la faveur de Sejan, ni la fa-

„ veur de Sejan que par un crime. Latiaris fut élu Chef de l'entreprife à caufe qu'il

„ avoit quelque accez auprès de Sabinus. Les autres demeurèrent pour fervir de
,j témoins & de complices. Il commence à l'entretenir d'abord des difcours ordinai-

„ res , & puis fe met à louer hautement fa confiance , de ce qu'il ne faifoit pas corn-
„me les autres ferviteurs de cette maifon florifl'ante qui l'avoient abandonnée dans
„ fa difgrace. Il ajoùtoit à cela des louanges de Germanicus , & déploroit auffi Ja

„miferable condition d'Agrippinc. Et comme les hommes font tendres dans leurs

„ malheurs, Sabinus ayant laiilé couler quelques larmes , & joint ks plaintes

„aux fiennesi il commence à blâmer ouvertement l'orgueil, l'ambition, & la cruauté

„ de Sejan ; fans épargner même Tibère. Cet entretien criminel lia peu à peu en-
5, tr'eux une très étroite familiarité. Déjà Sabinus vifitoit plus fouvent Latiaris, &
„ verfoit avec plus de liberté ks déplaifirs dans fon fein. Cependant les conjurez -

5, délibérèrent entr'eux de l'ordre qu'ils tiendroient à l'execinion de leur entreprife.

3, Car pour empêcher les foujîçons de Sabinus, il faloit garder quelque apparence de
„fo!itude aux lieux où il frequentoit. De fe cacher derrière la porte , il étoit trop
„ dangereux, parce qu'on pouvoit faire du bruit & être apperçû. Trois Sénateurs

„ donc par une invention aufli honteufe que leur crime, fe cachent dans le plat- fond
„ de la chambre. & prêtent l'oreille aux fentes & aux ouvertures.

,, Cependant Latiaris rencontre Sabinus dans la rué , & comme s'il eût eu quel-
„que chofe à lui communiquer, le mené dans fa maifon, le remet fur leurs difcours

„ ordinaires , & lui donne des apprehenfions de l'avenir avec quelque vrai-femblance.
j, Sabinus bien loin de lui contredire, confirme ce qu'il avoit dit; &l comme d'ordi-

„ naire les miferabies aiment à fe plaindre , il s'arrête alfcz long-temps fur le récit de
fes ,
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„Tes malheurs. Là deflus les conjurez inftruifent leur accufation , & par des lettres

„ qu'ils écrivent au Prince, lui découvrent leur fourbe & leur honte. L'affaire étant

„ divulguée dans Rome , jamais il n'y eut plus d'éfroi , ni plus d'inquiétude. Les

„ chofes mêmes inanimées donnoitnt de la crsniîe ; on a peur des planchers & des

/jparois; tout eft (ufpeâ:, lesparens, les étrangers, l'entretien, les compagnies, le

„lilence, la folitude. L'Empereur écrit une lettre au Sénat , eu après les vœux or-

„dinaires à l'ouverture de l'année il s'emporte contre Sabinus , l'accufe d'avoir cor-

„rompu quelques-uns de Tes Domeftiques , pour attenter à fa perfonne , & en de-

„ mande affez ouvertement la vengeance.

„Auffi-tôtleCrimineleft condamné & traîné au fupplice , s'écriant autant que

„peut faire un homme qu'on tient à la gorge j y? céoient là les prémices de Vannée ^ &
55 les 'viflimes quon immokit à Sejanï Par tout oià il jette les yeux , & où l'on peut en-

5, tendre fes cris, on abandonne les rues , les carrefours, les places publiques. Quel-

„ques-uns retournent fur leurs pas, de peur que leur fuite ne fût criminelle, &crai-

„gnant même pour la crainte qu'ils avoient témoignée. Quel temps, dit on , fera

„£xempt de fupplice , fi le premier jour de l'an , parmi les vœux & les facrifices, en

„un temps même où les paroles profanes font défendues, la corde &les chaînes font

M permises ? Que ce netoit pas fans quelque miftere que Tibère s'expofoit d une il

5,grande envie i qu'il préparoit les efprits à quelque chofe de grand & d'extraordinai-

J,
re , afin qu'on ne s'étonnât pas de voir les nouveaux Confuls , ouvrir en même

„ temps les Temples & la prifon. L'exécution fut fuivie des remercîmens de Tibère

5,, au Sénat, pour avoir ôté du monde un ennemi de la République.

CHAPITRE XXIX.

Exemples d^autres trahifons ou des témoins ont été fubornezy

,& des lettres fuppofées.

E ne faurois m'empêcher de produire un autre exemple tiré du même Hiftorfen.

Annal. ^ Firmim Catm Sénateur , intime ami de Ltbon , jîaîoit ce jeune imprudent â'ambitietifes

efperancesy & lui voywt un efprit capable d'en concevoir de vaines (^ d'imaginaires ^

Ventretemit des promejfes des Caldéens tant quil le porta à confulter les Mages, <fy les inter-

prètes des fonges. Il lui reprefentoit la Jplendeur de fes Ancêtres; quAugufle(j Pompée

étoient fes Ayeux; que Scribonia , qui avoit .été femme dAugiife étoit fa 'Tante , les

Cefars fes Confins , fy pour maintenir la grandeur de fa Maifon il Vexhortait au luxe & à

ladépenfe. Mais pour l'engager plm fortement il emprunte avec lui, &fe fait compagnon

defes débauches. Comme H eut ajjez. de témoins, & des efclaves pour complices, il décou-

vre raffaire à l'Empereur par le moyen deFlaccm Vefcularim qui avoitplm d'accez. auprès

de lui, & demande d'être admis en fa prefence. Tacite nous apprend de quelle maniè-

re Tibère traita Libon , & le cas qu'il en fit , jufques au temps qu'il fut accufé de

tant de chofes, qu'il fut enfin forcé de fe tuer foi-même. Je vous renvoyé donc d

cet

J



D E W A L s I N G H A M. ^^^
, -cet Hiftorien qui décrit ce fait fort au long, pour ne pas outrepafler les bornes que

je me fuis prefcrites dans ce Traité.

Le fourbe Styppiota, qui comme je vous ai déjà dit , fupplanta Hagiotheodorita»
ne pût s'empêcher d être la dupe â fon tour , non plus que Sabinus le Romain. Ca-
materusLogotheta, ennemi de Styppiota , fut l'auteur de ce complot, l'accufa d'im-

pofture devant l'Empereur , & le reprefenta comme un homme qui vouloir livrer la

Sicile. Et pour donner quelque apparence à fa calomnie, il cacha l'Empereur dans
fa chambre , & commença de deiléin prémédité à parler des affaires de Sicile , en
forte que le Prince entendoit tout ce qui fe difoit. î>typpiota qui n'étoit pas fur fes

gardes lâcha plufieurs chofes qui déplurent à Gefar. Camaterus non content de ce^

la, contrefait des lettres qu'il trouva moyen de faire glilfer entre les papiers de Styp-

piota. Sur ces entrefaites l'Empereur ayant tait arrêter les papiers de l'accufé , ces
lettres sy trouvèrent , & furent caufe qu'il fut condamné à perdre les yeux.

Cette aventure me donne occufion de parler d'un autre moyen dont on peut
fe fervir pour donner de la vrai femblance i la calomnie j c'eftde contrefaire des
lettres, moyen à la vérité qui n'abouti: enfin le plus fouvent qu'au defavantagc

de celui qui le pratique, mais qui ne laillé pas de faire de profondes impreflîons

fur l'efprit du Prince , & de fervir beaucoup à aliéner fon affedion. Auffi-tôt

que l'accufé s'en apperçoit , il doit s'éloigner volontairement des affaires , & fe

retirer de la Cour de peur qu'il ne lui arrive pis ; ou qu'on ne l'embarque dans
4es intrigues qui confirmeront la calomnie. C'eft ce qui paroîc par l'exemple de
Silvanus dont on a déjà fait -mention.

Les faux témoins ne fervent pas peu à confirmer la calomnie. Cet infâme ex-

pédient eft principalement nécefîaire contre ceux qui font accufez de trahifon &
de crimes capitaux. Et comme les Domeiliques font fort propres à cela, c'eft

d'eux auffi qu'on fe fert le plus fouvent pour des chofes de cette nature. Du temps
de l'Empereur Arcadius , Eutrope voulant perdre Timafius , grand Capitaine , &
homme de grande autorité, corrompit Bargus fon ami , ou plutôt fon infepara-

ble compagnon, qui l'accufa de vouloir fe faifir de l'Empire. L'amitié qu'il y avoit

entre Bargus & Timafius fit ajouter foi à l'accufatcur, & tout le monde crût qu'il

ne l'accuferoit pas d fon crime n^étoit très certain. On fit venir au fecours des
lettres fuppofées pour prouver la trahifon; fi bien que l'innocent ôc fon fils fu- '

rcnt reléguez dans l'Ifle de Oafis, d'où ils ne revinrent ni l'un ni l'autre.

Néron préfera Pétrone à Tigellin parce qu'il avoit le goût délicat pour les plaifirs.

Celui-ci ne pût le voir fans envie , & accufa fon Rival d'être ami de Sevinus , qui
avoit été convaincu d'avoir confpiré contre Néron, & produifit pour témoin un
(Domeftique de Pétrone qu'il avoit corrompu.

Aaaa CHAPI-



55-4. MAXIMES POLITIQUES

CHAPITRE XXX.

Une amttié feinte donne de la vrai-femblance à la calomnie -, l'ajfe6îion

du Trincefour le Calomniateur produit le même effet,

J'Ai
dit cy-devant que l'affedion qu'a le Prince pour le Calomniateur, côntri-

buoit beaucoup à rendre la calomnie vrai- femblable. Ce fut pour cela que Se-

jan voulant rendre l'Impératrice Livia jaloufe d'Agrippine , veuve de Germani-

cus, choi(itpour cela JuliusPofthumus, qui félon Tacite , étoh tres-agréahleàLi'Vîay

parce qiiilemretenoit Mutilia Prifcafa Favorite,. Mais la calomnie ne réuffit jamais â

ûifément , que quand elle attaque des gens qui font déjà fufpeds au Prince. Car il

y atomes les apparences du monde, que non feulement l'accufateur perdra l'accufé,

mais qu'il s'élèvera même fur fes ruines. Les amis de Vitellius n'oférent attaquer

Junius Bkfus , que lors qu'ils connurent que fon crédit diminuoit auprès du Prince.

Et ils réiiffircnt beaucoup plus proraptement qu'ils n'auroient fait , parce qu'ils fu-

rent foiîtenus par Lucius Vitellius frère de l'Empereur.

Annal. Gracchus affranchi de Cefar, & homme, dit Tacite, nourri dans le Palais Impe-

1 3- rial , & fâchant par une longue expérience les intrigues du Cabinet , ne trouva pas

de meilleur moyen pour fe maintenir en faveur auprès du Prince , que d'accufcr Cor-

nélius Sylla , qu'il favoit que Néron foupçonnoit déjà. Tigcllin en ufa de mêmequel-

Anaal. que temps après contre Sylla & Plaute. Voici ce qu'en écrit Tacite, Le crédit deTi-

M- geîlin augmemoit tom les jours ; & fourfe rendre plm confiderabky ilréfolut d'engager Ne"

ron déplus en plus dans les vices t parce que cetoit la partie en laquelle il excelloit. Comme

il vit donc que ceux que le Prince craignoit le plm étoient Sylla & Plaute , tom deux rele»

guez, depuis peUy> l'un en AJie , & rautre en Gaule , il tâcha de rendre leur exilfufpeEi par

le vorfinage des Légions d'Orient & d'Allemagne. Il dit que Sylla étoit pauvre , & par fa

pauvreté capable de tout ; dijftmulantfon ambition fous le voile du reposy jufquà ce quil

trouvât jour à la faire éclater ; & que Plaute étoit plus puiffant &Jî téméraire t quilnefei-

gnoît pasfeulement comme l'autre d'aimer une vie tranquille,.

Je vous ai déjà parlé d'Urucin que l'Eunuque Eufebe accufa auprès de l'Empereur

Conftantin, qui n'avoit déjà giieres de confiance en lui, parce qu'il étoit parent de

Gallus,- mais )e n'ai pas dit quel fuccez eut cette affaire. L'accufation étant yicieu-

fe parce que le crime n'étoit prouvé que foiblement ;. l'Eunuque qui méditoit qucl-

qu'autre chofc fit relâcher l'accufé. Rien ne s'étant donc décidé , il tâche de s'en

faire honneur , & de s'infinuer dans les bonnes grâces d'Utiîcm , comme s'il l'avoit

tiré d'une fâcheufe affaire ; cependant il fait en forte qu'il eft éloigné de la Cour,

où il tournoit toutes fes penfées , & malgré les demonftrations d'amitié qu'il lui fai^^

foit, il ne laiffa pas de prévenir Tous main fEmpereur contre lui.

CHAPI-
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CHAPITRE XXXI.

^es principales rufes des Calomniateurs,

Quand quelqu'un eft accufé d'avoir mal parlé du Prince , plus ce qu'on ra<f-

cufe d'en avoir dit approche de la vérité , plus aifément ajoute- t-on foi à l'ac-

cufation , comme il paroït par l'exemple de Granius Marcellus dont parle Tacite,

Cœpio Crifpmm l'accufa d'avoir médit de Tibère , & il ne pût jamais parer le coup; Ann^
car comme Crifpinus avoit choifi les plus vilains endroits de la vie de Tibère y il enim- '•

pofa à l'accufé ; & les chofes dont on l'accufoit étant véritables, on crût effeEiivement

qiiîl les avoit dites. Plufieurs calomniateurs ont fuivi cet exemple , & ont pris

occafion de reprocher aux Princes leurs vices fous prétexte de les informer des mé-
difances d'autrui ,• ce qui devroit ce femble les empêcher de prêter l'oreille à ces for-

tes de calomniateurs.

Quoique Tibère aimât les rapports , il n'aimoit pas qu'on lui reprochât feâ

vices ; & pour n'avoir pas le chagrm de fc voir apoiîrophé dans le Sénat , où l'on

prenoit occafion de lui reprocher fa mauvaife conduite fous ombre d'accufer les au-
tres d'en avoir parlé de cette manière , il fe retira dans l'ifle de Captée , croyant,
comme le remarque Tacite, q^uil devoit. éviter de Je trouver au Sénat t de peur d'ê*

ire obligé d'entendre des paroles choquantes, & des veritez, odieufes.

H y a des gens qui en ufent de cette manière en vue uniquement de cenfurer les

Princes de leurs vices. Ceft ainfi que s'y prirent ceux qui voulurent blâmer le par-

ricide de Néron. Ils déclamèrent en fa pr^fence contre ceux qui avoient commis
de femblables crimes , & leur deifein éioit de faire connoître fa faute à Cefar , plu-

tôt que de perdre ceux qu'ils accufoient. C'eft là la maxime favorite des calomnia-

teurs. Mais qui voudroit entreprendre de dépeindre la calomnie de tous fes traits?

C'ell un monftre qui prend mille formes, & qui ufe de mille artifices pour fai-

re du mal.

CHAPITRE XXXII.

Les loUanges de la Cour font trompeufes & dangerenfes. Troijtéme

moyen d*opprimer tm hotnfne par laforce.

AflTons maintenant des calomnies aux louanges , dont nous avons déjà dit eti

paffant qu'on fe fert beaucoup pour perdre les geas. C'cft le manteau fous

lequel on cache la haine fecrette qu'on 3 pour quelqu'un: c'eft l'enveloppe ordinaire

de l'envie & de l'émulation , afin de pouvoir tromptravec plus de facilité. Ce fut
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ainlî que Fabius Valens diffama fecrettement Martius Valens qui ne le foupçon-

'

nojt de rien. Ec pour le trahir plus fiirement, il parloir toiijours avantageufementr

de lui en public , comme dit Tacite. Ce fut fous les apparences d'une grande ami-

tié qu'Arbetio attaqua Urficin, il l'appelloit fouveat en public un vaillant & un^;

galant homme, afin de faire mieux donner dans le piège cet innocent dont les inten-

JLib.ij-.tions avoient toiijours été fort droites, comme nous l'apprenons d'Ammian Mat-

cellin.

Un jour qu'un homme, contre Ton ordinaire,, en loiioit un autre d'une manière

outrée en prefence d'Alphonfe Roi d'Arragon, ce Prmce le tournant vers l'un defes

amis lui dit, agrément cet homme ici veut perdre celui dontilfait Péloge. Il ne fe trom-

poit pas, car fix mois après ce Panegyriue outré accufa devant le Tribunal de lajuf-

• tice celui qu'il avoit fi hautement loiiéi & il l'auroit perdu fi le Roi ne l'eût

fauve, & n'eût pris fa détenle en main.

Mucianus aprts avoir donné mille louanges en pleinSenatà AntoniusPrimus,qu^il

ne pouvoit pas opprimer ouvertement, lui fait auffi mille fecrettes promefiés, luire-

montre de plus que l'Eipagne lui eft ouverte par la mort de Cluvius Rufus, &*
met dans les charges militaires plufieurs de fes amis & partifans. Mais à peine

a-t-il rempli ion eiprit d'ambition, qu'il fape incontinent fa puiiîance j & lui enlevé

la feptiéme Légion , qui lui ctoit toute dévoilée.

Cell une voye qui nous eft tracée non feulement par les Courtifans , mais auflî

par les Princes mêmes, lors qu'ils veulent abattre ou abaiffer quelqu'un. CarTik*

ve [avant en l'art de diffifnuler , fans montrer plus mauvais vijage à Liùon, rhonora

de la Préture , & adjnit à fa table un homme quil foupçonmit ^ hàijfoit , & pouvant

Tac. l^empêcher de faillir , // aima mieux le rendre coupable afin de le perdre. Vous avez vu
^nnal. comment il fe fervit du même artifice pour perdre Sejan. Domitien n'étoit jamais

plus à craindre , que lors qu'il rioit. Les louanges d'Andronicus étoient les prélu-

des des outrages qu'il méditoit. Nicetas appelloit fa libéralité les gages de la con-

fifcation des biens d'un homme , & fa douceur l'avant-coureur d'une mort cer-

taine.

Il y a des gens qui ne loiient les autres que pour jetter de l'ombrage dans l'efprit

du Prince. Ceft ainfi , nous dit Tacite , que Julius Agricola fut ruiné par Domi-

tien. Sa réputation & la. jaloufte du Prince faijoient tout fon crnne , ajoute cet

Hiftorien ; outre quil y a une forte d'ennemis à la Cour, qui font plus dangereux que

les autres , parce quils tâchent de nom perdre en nom louant. L'Empereur Julien a

dit autrefois que les Courtifans mafqu^z étoient les plus dangereux ennemis du mon-

de. Voici le portrait que Mammertin en fait dans un Panégyrique; ce font des gens »

dit- i\ , fourbes & artificieux qui fous prétexte de louanges Ô' d'amitiez. enfoncent le

poignard, & gHfjent fi.nement le poifon de la calomnie.

Nous voyons encore qu'il y a à^s gens qui ont loiié des perfonnes en vûë d'en dif-

iamer d'autrts ; & pour cet etfet ils ont accoutumé d'oppofer le mérite des premiers

aux qualitcz des derniers pour en faire mieux connoître la difterence. Plutarque ac-

cufc Hérodote d'en ufer de cette manière lorfqu'il loue les Athéniens d'avoir repouffé

ksPecians avec tant de bravoure j car,, dit-il , fon but n'étoit pas tant de faire hoa-

P-"
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neur aux Athéniens , que de couvrir le refte des Grecs de honte & de confufion.
Seneque dit que les Princes louent d'ordinaire leurs ferviteurs morts pour faire hon-
te aux vivans. C etoit dans cet efprit qu'Augufte loiioit les fidèles fervices de Me-
cenas , & d'Agrippa lorfque les impudicitez de fa fille eurent éclaté, & cela pour cen-
furer fes amis & fes ferviteurs comme des gens qui n'avoient aucun foin de l'hon-
neur & d« l'intérêt de leur Prince,

C'ètoit pour cela même qu'Augufte loiioit & blamoit fucceffivement Tibère. Voi-
ci comme en parle Tacite. Quoiqiitlle traitât avec honneur en apparence , ^ auilPaf-
fociât à la pui^ance du Trîbunat , on voyait bien quillui reprochaitJes vices en les excufant.
Gda doit donc nous apprendre à confiderer le but & de ceux qui nous louent &
de ceux qui nous calomnient.

Après avoir fuffifamment examiné les deux premiers moyens de ruiner un Cour^
tifan , qui font de s'en défaire fous des prétextes d'honnêteté ; ou de le faire haïr
ou foupçonner par le Prince , il ne nous refte plus qu'à parler du troifiéme , qui eft

la force ouverte. Cela fe fait principalement lorfque le peuple ou le foldat, choquez
des dignitez ou des manières d'un Favori , tombent dans la fedition. Il n'y a gue-
res de gens qui ne fâchent la fureur où tombèrent les Parifiens après que les Anglois
eurent tait prifonnier leur Roi Jean : on n'ignore pas non plus qu'elle fut en fuite la

deftinée de ceux qui occupoient les principales charges fous fon fils , qui tint les

Rênes du Gouvernement après la difgrace de fon père.

Il n'y a pas long- temps que les Janilfaires ont privé le Grand Seigneur plus d'une
fois par des émotions feditieufes des Miniftres les plus autorifez ôc les mieux établis
dans la confiance du Prince. ïl n'eft pas befoin d'entrer bien avant dans rantiquitè
pour trouver des exemples de pareils évenemens: le Règne d'Arcadius nous en four-
nira. Entre les Favoris de cet Empereur , il n'y en avoit point qui fût plus aimé
que Rufin : Stilicon en fut choqué, & refolu de le perdre , il envoya Gainas avec (ts
forces fous prétexte de vouloir donner fecours à l'Empereur , maïs en effet pour fe
défaire de Rufin , ce qu'il fit auffi : car Rufin allant à l'Armée , les Soldats de Gai-
nas à qui l'on avoit donné le fignal coururent, environnèrent Rufin , & le mirent
en pièces.

Eutrope ayant été mis en la place de Rufin , & ayant mécontenté aufli-bien que
lui les principaux de la Cour, Trigibilde émeut une l'édition parle moyen du même
Gainas, courut & ravagea toute l'Afie , fans vouloir accepter aucunes conditions
de paix qu'Eutrope ne fût chafle de la Cour, à quoi l'Empereur confentit enfin à la

folicitation de Gainas. Non content d'avoir ruiné Eutrope , il leva le raafque, fe
joignit quelque temps après avec Tribigilde , & pour empêcher qu'Eutrope ne revînt
en faveur, il demanda que l'Empereur lui livrât Aurelius Saturnius & Jean Ghry-
foftome, qui étoient alors fes principaux Miniftres. Cela fut fait , & Gainas les

bannit , fe contentant de leur faire toucher avant qu'ils fe retiraffent de devant luij
la pointe de fon épée ? afin de leur faire fentir combien elle ètoit aiguë.
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CHAPITRE XXXIII.

^elquefots le cruel & méchant naturel des Trinces^ qui regardent d'un

œil d'envie le mérite de leurs Serviteurs , eji la caufe de leur chute.

Comment ilfaut en ufer avec les Trinces de ce caractère.

Quoique les Courtifans s'appuyent de toute forte de protection , & qu'ils fe faf-

fent mille puiffans amis , le naturel du Prince qui eft léger, vain , ombrageux,

envieux, avare, cruel, ou craintif, eft fouvent la caufe inévitable de leur perte. Ces

maladies qui font ordinaires aux Princes trompent les plus fages Courtifans. Sene-

que qui eut du pouvoir fur Néron, qui lui parloit librement , & qui ne le flatoit que

rarement , fage au commencement & habile dans le manège de la Cour , fut enfin

forcé de fe rendre , vaincu par le mauvais naturel de Néron, qui d'abord envia fon

éloquence, enfuite fes richeffes , & enfin opprimé par de malins calomniateurs , il

perdit & la faveur de fon Maître, & la vie.

L'envie & la jaloufie des Princes a paru quelque chofe de fi formidable â certaines

cens ,
qu'ils ont mieux aimé décendre en faifant moins bien les affaires de leurs Maî-

tres , que de courir rifque de devenir l'objet de leur envie en les faifant réûflir heu-

reufement. Pubiius Ventidius craignant de s'attirer l'envie de Marc Antoine fous

lequel il fervoit , fe contenta d'avoir battu les Parthes en trois Batailles qu'il gagna

fur eux en Mede, & ne voulut pas pouffer plus loin fa bonne fortune. Agathias

nous dit que la même chofe arriva fous le Règne de Juftinian , parce que Belifaire

craignit que fes grandes vidoires & les acclamations du peuple ne lui attiraffent la

haine des Grands & l'envie du Prince. Ce fut pour cela que Mecenas confeilla à

Aucrufte , àe n imputer point ks mauvais fuccez. à fes Miniflres , & de n envier point les

aEifons où ils reiiffiffoient. Car , dit-il , plufteurs de ceux qui ont eu le manhnent des af-

faires publiques y s'yfont pris avec une extrême négligence appréhendant de iexpofer à l'envie,

CÎr ai7mnt mieux haz^arder leur gloire, que leur perfonne. Cependant j'approuve beau-

coup plus la conduite de ceux , qui pour éviter l'envie donnent au Prince la gloire

de tout, quelque chofe qu'ils faflent de grand & de glorieux. Agrippa gendre d'Au-

gufte nous confeille d'entreprendre hardiment de grandes chofes , & d'en rapporter

au Prince toute la gloire, comme il avoit toiîjours accoutumé de faire.

C'eft pour cela que Joab affiégeant Rabath , & pouvant la prendre, ne voulut pas

le faire que David ne fût arrivé. L'affaire d'Artacena étant fur le point d'être déci-

dée, Craterus attendit l'arrivée d'Alexandre. Tacite remarque, que dans tous les glo-

rieux etnplois d'Agricola, il ne s'en orgueiVitjamais de fafortune, mais que comme unfidèle

Minifire , // rapportait tout â l'honneur de celui quiVemployoit.

Quoique l'envie foit une maladie qui attaque les Princes les plus généreux , tels

qu'étoient par exemple Philippe & Alexandre ; il eft néanmoins vrai qu'elle va plus

loin chez ks uns que chez les autres. L'Empereur Theodofe 1 1. du nom , com-
mit
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mît à Cyms le foin de faire bâtir une muraille à Conftantinople depuis une Mer juf-

qu'à l'autre i ce qu'il fit en foixante jours. Cette diligence fut fi agréable au peuple,

qu'on entendoit crier dans les rues, Conilantin a bâti la Ville, & Cyrus l'a reparée.

L'Empereur l'ayant entendu en conçût tant d'envie contre Cyrus ^ qu'il ne pût en évi-

ter les fuites qu'en fe faifant Religieux.

Ceux qui ont affaire à des Princes de ce caradere doivent confîderer, qu'ils mar-
chent fur des cendres fous lefquelles il y a un feu caché ; & par conféquent ils doi-

vent toujours examiner leurs inclinations avec beaucoup de loin, afin d'être en état

ou de fe défendre, ou de n'avoir au moins rien à fe reprocher, en cas qu'ils fe voyent

contraints de céder à la violence, mais qu'au contraire ils ayent la fatistadion d'avoir

iait leur devoir , & de Tavoir fait avec la prudence requife.

CHAPITRE XXXIV.

Comment on conferve fes chargesfous le Règne d'un Succejfeur y & com-

ment on fe maintient en crédit.

ON peut avec Juflice mettre au rang des Favoris de la Fortune , ceux qui ayant

beaucoup d'autorité & de crédit fous un Prince , les confervent fous fbn éuc-

ccffeur. AufTi eft-ce une chofe qu'on ne voit que très- rarement à la Courj car com-
me celui qui doit fucceder ell le plus fouvent fufped au Prince régnant , ceux par

conféquent qui ont le raanîment de fes atfaires font obligez nécefiairement d'agir

contre les intérêts du Prince qui doit fucceder. Et c'eil ordinairement de là que
viennent des inimiciez mortelles. Outre cela, celui-ci a des ferviteurs dont la fi-

délité lui efl connue , & qui ont pour la plupart mérité fon affedion par leurs fer-

vices. Il cherche ks moyens de les élever, & pour cet effet il éloigne ou de fon pro-

pre mouvement , ou par la perfuafîon de ceux qui font bien aifes de prendre leur pla«

ce , les ferviteurs du Prince défunt.

II y en a pourtant qui font fi bien leur cour au Succeffeur, fbit que l'état des af-

faires leur foit favorable, foit qu'ils y foient plus habiles & plus propres que les au-

tres, foit qu'ils ayent plus d'adreffe, ou qu'ils fâchent mieux s'infînuer, qu'en per-

dant leur Maître ils ne perdent que fa perlonne. Macron voulant fe mettre en fa-

veur auprès de Caligula, fe fert de fa Femme £nnia, & fait en forte que ce Prince

en devient amoureux, & penfe même à l'époufer. Le même Macron fit étouffer à

force de couvertures, TEmpereur Tibère qui étoit malade & prêt â mourir, com-
me Tacite nous l'apprend, Julien retint Arbetio parce qu'il crût qu'il en avoit be-

foin , quoiqu'il eût de l'averfion pour lui à caufe de fon orgueil & de fon efprit tur-

bulent ; & Valentinien qui fucceda à Julien prit le même homme à fon fervice pour
i'oppofer à Procope.

Nous n'avons parlé jufqu'ici que àts chofes qu'un Courtifan doit éviter s'il veut

avoir la faveur du Prince. Parlons maintenant de ce qu'il doit faire pour la con-

ferver»
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ferver. Les confeils que nous avons à lui donner font en gênerai, d'être modefle cm*

prés du Prince; dejonger plm à fairefun devoir , quâ avancerfa Fortune ; de ne jamais

fe vanter i ni ne faire rten que de refpeHueux, & d'éviter fenvie autant quillui efl pojfible,

C'eft un mal que les grands hommes ont trouvé (i redoutable, que pour l'éviter les

uns fe font éloignez d"es affaires publiques fous prétexte d'aimer le repos , & les au-

tres ont pris le parti de la retraite fous prétexte de vouloir donner à l'étude le refte de

leur vie. Les Règnes de Domitien & de Galba nous fourniffent des exemples des

uns & des autres. Nôtre Courtifan doit prendre garde à ne paffer pas trop légère-

ment ces fortes de loiianges perfides dont nous avons déjà parlé, non plus que les

-calomnies dont on les charge. Ceux qui nous calomnient difent oti quenous avons

manqué à quelque chofe de nécefl'aire au fervice.^iu Prince, ou que nous avons die

ou fait quelque chofe au préjudice de fes intérêts. Quant aux fautes qu'on nous

impute , ou il faut s'en exculer modeftement , ou il faut nous en juûiÊer , rOu^ il faut

les reparer j ou il faut enfin tâcher d'y fuppléer par quelque chofe d'éclatant. Nos
paroles & nos aélions doivent-être û. pefées & fi modérées, qu'on ne puiffe jamais |
leur donner un mauvais tour. Nous devons tâcher de pénétrer les fentimens & I

les inclinations d'autrui , avant que de découvrir les nôtres; & fi par hazard ou par |

négligence il nous échape quelque chofe qui puiffe déplaire, nous devons faire con-

noïtre lors que nous y taifons reflexion , que nous n'avons eu intention d'offenfer

perfonne; mais il faut que cela fe faiTe naturellement & par occafion.

Si nous nous appercevons que quelqu'un nous calomnie , nous ne devons nous

éloigner du Prince que le moins qu'il eft poffible pour courir après ceux qui nous

calomnient; car outre que l'abfence diminue l'amour, la médifance s'enracine avec

le temps , à moins qu'on ne lui oppofe i propos la vérité j car la jaloufie s'étant une

fois emparée de l'efprit du Prince , & l'accufateur revenant fouvent à la charge fans

que perfonne lui contredife , elle jette enfin de fi profondes racines dans le

cœur du Souverain , qu'il hait fouvent J'accufé avant que d'examiner fon cri-

me.
Celui qui veut donc pourvoir à fa fureté, doit fe faire à la Cour un ou deux amis

pour le moins qui puifl'ent le défendre pendant fon abfence des dangereufes attaques

de la calomnie. Mais il doit prendre garde, auffi que ces amis foieiit des perfonnes

de qualité & d'honneur , ou tout au moins gens de crédit , & qui ayent autant

d'accez auprès du Prince que nos ennemis. J'avoue que les amis de ce çaraftére

font rares à la Cour , où prefque tout le monde opprime fon compagnon , ou

fouflfre que les autres l'oppriment. Cependant il arrive quelquefois qu'il s'en trouve

x^uelqu'un qui par grandeur d'ame, ou par.un principe de reconnoiflance , ou par

îe defir de rendre fervice , ou enfin par un motif d'averfion contre nos ^ccufateursa

font-bien aifes de rendre cet office.

CH A-
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CHAPITRE XXXV.

On m doitjamais fe vanter de la fofveur du Grince: de l*ufage quon doit

faire defes ami4 ù* dejesparpifans.

LE Courtîfan doit fe donner de garde de fe varifer de la faveur du Prince , noti
feulement pour éviter l'envie de fes Collègues , mais auffi du Prince même.

Lors que les Grands d'Efpagne fe mirent en devoir de fopplanter en dernier lieu le

Cardinal Spinofa fous le Règne de Philippe II. Roi d'Efpagne , ils s'y prirent d'u-

ne telle manière que cette Eminence fut la Dupe de fa grandeur. Ils s'attachèrent

tous à lui; chacun fit femblant de reconnoître qu'il ne devoit fa fortune qu'à la fa-

veur du Cardinal; les domeftiqucs mêmes du Roi paroiffoient extrêmement foûmis
à fon Eminence , & prêts à exécuter fes commandemens. Le Prince s'en étant ap-
perçû éloigna le Cardinal, & en moins de deux ans toute fon autorité & toute fa gran-
deur s'évanouirent.

Il faut donc apprendre à fe contenter dW train modefte, & à vivre plutôt audef-
fous qu'au deifus de la dignité dont le Roi nous a honorez; car c'eft toujours le plus

lur & le plus prudent. II n'eft pas tems de diminuer fa fuite lors que la fortune
commence à décliner. Que gagna Seneque à fe cacher dans fa maifon après avoir
perdu la faveur de Néron ? Quel avantage lui revint- il alors de s'appliquer à l'étu-

de , & de renvoyer ceux qui le venoient voir fous prétexte que fa raauvaife fanté ne
lui permettoit pas de les recevoir.? Dequoi fervit-il à Agricola d'être entré de nuit â
Rome , & avec peu de fuite ? Il faut donc être modefle de bonne heure , & conti-

nuer fur ce pied-là.

Quoique je n'approuve pas que nôtre Courtifan foit afïîegé d'une trop grande fou-
le d'amis & de domefliques, je ne voudrois pourtant pas qu'il négligeât de fe faire

plufieurs créatures & partifans; non pour le fervir dans fa profpenté, mais pour le

foûtenir & pour le confoler en cas de difgrace. Car quoiqu'il fe trouve peu de ces
bons amis qui le font encore malgré les revers de la fortune , il peut néanmoins
s'en trouver quelqu'un entre tous .. qui tâchera de nous procurer un azile & du fe-

cours, fînon par un principe d'amitié , au moins pour fon propre intérêt, & pour
l'avantage qu'il peut efperer en cas que vous reveniez à vôtre bonne fortune.

B b b b C H A*
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CHAPITRE XXXVI.

Comment il faut ménager lafaveur du Grince -, l^ufage qu'on en doit faire.

Avis & confolations dans l^adverjité , é^ autres Maximes.

COmme il eft d'une grande fatisfadion & d'un grand fecours dans Tadverfîté»

d'avoir été libéraux 6i généreux dans la profperité , & d'avoir profité de la fa-

veur du Prince pour obliger ceux ,qui ont eu befoin de nous ; auflî nôtre Courtifaii

doit- il prendre garde à difpenfer {agement les bienfaits; car il ell certain que quel-

que choie que le Prince falie pour quelqu'un à nôtre prière , il le met prefque tout

{ur nôtre connipte, & le regarde comme fait à nous-mêmes. A moins donc que nous

ne foyons parfaitement bien auprès du Prince , il faut bien fe donner de garde d'ê-

tre trop prodigues.de nôtre faveur, & de la difpenfer trop libéralement aux autres.

Nous devons auffi très- rarement introduire quelqu'un, ou faire fon éloge au Prince,

à moins que ce quelqu'un là ne lui foit auffi bien connu qu'à nous-mêmes ; encore

faut-il avant toutes choies examiner avec (oin fon mérite , & fuivre cette Maxime
d'Horace, qui dit en fubftance, quiinefautpoô être trop libéral à louer , quon ne foji

bien certain que le fujet mérite de l'être y depeur que venant àfaire quelque faute , tl n'en

revienne de la confujîon à celui qui l'aura loiié.

Il faut encore que les grâces que vous demandez pour quelqu'un foient de fa por-

tée; il faut que la conjondure loit favorable , que le Prince puiffe accorder ce que
vous lui demandez fans fe commettre , que fon intérêt s'y rencontre , & que vous
fâchiez enfin que d'autres ont déjà obtenu la même faveun Si le Prince l'accorde il

faut lui faire connoicre que nous regardons cette grâce comme une grande faveur

faite à nous-mêmes; s'il ne l'accorde pas, il faut prendre garde qu'il ne s'apperçoive

pas que nous en foyons choquez.

Il faut encore obferver ici une chofe que nous avons déjà touchée, c'eft de ne ja-

mais fe vanter de la faveur du Prince , Ç^ de m jamais publier qu'il Je gouverne par
nos confeils; car nous vous avons déjà dit'combien quelques uns s'en font mal trou-

vez. Quelque chofe que les Princes faffent, ils veulent qu'on croye qu'ils le foi)

t

d'eux mêmes, fans le fecours & fans l'autorité d'autrui , & fur tout de leurs Su-

jets.

Si îe Prince vous donne quelques ordres importans, tâchez de les avoir par écrir,

^ en termes auffi clairs & auffi intelligibles qu'il eif poffible. Ne manquez pas de lui

reprefenter avant que d'entreprendre la chofe , que vous y trouvez des difficultez

qui vous font craindre pour l'exécution. Si c'eft une affaire fecrette, & qui ne puif-

fe être écrite, répétez devant le Prince, fans pourtant vous rendre ridicules , les or-

dres qu'il vous donne, afin de pouvoir mieux comprendre fes intentions, & de mieux
Uii imprimer dans l'efprit la Cofnmiffion dont il vous a chargé.

l\

{
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Il faut cmbraffer auiTi de bonne grâce les plus médiocres emplois que le Prmcl

peut vous donner j car fouvent une petite affaire efl le commencement d'une grande
fortune i & les Princes veulent qu'on eftime leurs commandemens non à caufe de
l'importance de l'affaire , mais à caufe de la grandeur & de ia dignité de celui qui
commandes & ils ne font pas moins fâchez lorique nous refufons d'entrer dans les
petites affaires , que lorfque nous reculons après qu'ils nous ont ordonné de faire
quelque chofe de grand & de périlleux. Lorique vous êtes à la fuite du Prince
prenez bien garde qu'il ne vous furprenne par des ordres donnez tout à coup ,• ôc
pour cet effet ruminez à l'avance autant quil eft poffible, tout ce qui peut être alors
fur pied, ôc préparez- vous à tout ce qui pourra le mettre en mouvement. Prenez
garde encore à ne pas importuner le Prince par des difcours ridicules & à contre*
temps, Ôc ne lui parlez que des chofes dont vous ferez certains, & que vous croirez
qu'il écoutera volontiers. Soyez attentifs lorfque le Prince parle , & qu'il paroiffe
que vous ne penfez qu'à ce qu'il dit,- ne paroiflez m trifles ni rêveurs de peur qu'il ne
femble que vous méprifez ou defapprouvez ce qu'il dit.

Si quelqu'un mécontent du Prince pour en avoir été maltraité , vient vous faire ks
plaintes, faites lui connoître que vous êtes touché de fon malheur,- confeillez lui la
patience & le filence; encouragez le à bien efperer ; diminuez l'outrage, iic excufez
ie Prince. Mais il faut aller fagement & bride en main avec ces gens- là , car il y en
â qui font les mécontens & les maltraitez, à deffein de pouvoir tirer de nous quel-
que preuve pour nous convamcre de mauvaife intention contre le Prince, & pour
avoir enfuite occafion de nous perdre, il y en a qui ont été maltraitez au pied
de la lettre, mais ils font le plus fouvent foibles & imprudens , incapables de tenir
fecret ce qui leur a été confié par bonne amitié.

Si vous êtes obligez d'avoir un train de domeftiques, prenez bien garde que per-
fonne ne parle licencieufement ni du Prince, ni de fes Favoris ,- car fouvent la faute
du Valet retombe fur le Maître , qu'on rend refponfable des paroles & des aétions de
fon Domeftique. Une des principales Maximes de prudence que le Courtifan doit
obferver, eft, de remarquer & de fentir à temps que le Prince n'eil plus le même i
nôtre égard , & que fon affeftion a diminué; car fi vous vous en appercevez à l'avan-
ce vous refferrez par des déférences & par des honnêtetez les nœuds d'amitié qui vous
lient , au lieu de ks couper entièrement. La caufe de nos mécontentemens étant
ôtée, ou par nos déférences ou par la longueur du temps , nous rentrons quelque-
fois en faveur avec plus de facilité que jamais, & fur tout s'il paroït ou que nous ne
nous fouvenions plus de l'injure qui nous a été faite, ou que nous ne l'ayons pas fentie.

CHAPITRE XXXVII.
Comment on peutjuger de la continuation^ ou du changement de l'affec"

tion du Trince à nôtre égard.

PO uR pouvoir juger fi le Prince nous aime toujours , il ne fufEt pas de Connoî-
tre fon humeur, & de ne fe tromper pas fur Tautorité & fur le poui'oir des amis

- * B b b b a ^
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& des ennemis qu'il a à la Cour ; mais il faut principalement examiner avec foin fur

quoi eft fondée l'amitié que le Prince a pour nous. Car fi la raifon qui l'oblige â

nous aimer vient à cefl'er , ou qu'il trouve de plus fortes raifons d'en aimer un au-

tre, il eft ct;rtain que fon amitié fe refroidra tout à fait, ou du moins qu'elle dimi-

nuera de beaucoup.

Ce n'eft pas qu'il ne foit quelquefois difficile de deviner pourquoi le Prince nous

aime, & ce n'eft quelquefois au fond qu'un pur effet de bonheur, dont on ne fau-

roic rendre aucune bonne raifon. Néanmoins il aime d'ordinaire , ou parce qu'il

trouve que la perfonne a les mêmes inclinations & le même tour d'efprit que lui

,

qu'il prend plaifir à fon humeur & à fes manières, qu'il en a reçu des fervices

,

ou qu'il lui connoît de la vertu , ou eniin parce qu'elle fait s'accommoder à fès incli-

nations. L'amour qui vient de la conformité du tempérament paroît forte pendant

quelque temps , cependant c'eft la moins durable , foit parce que l'âge ou la variété

des affaires change journellement, comme nous avons déjà dit , la nature humaine

,

foit parce qu'il eft difficile de trouver deux perfonnes fi femblables, qu'elles ne diffé-

rent en rien; & fouvent ce qu'elles ont de différent eft plus capable de les divifer,

que tout ce qu'elles ont de lemblable n'eft capable de les unir.

Cependant je ne puis pas comprendre comment des gens peuvent être fi bien

faits au goût & aux inclinations du Prince, qu'ils ne puiflént faire qu'à peine

quelque chofe qui lui déplaife & qui le defoblige. J'avoue néanmoins que ces

gens la peuvent mieux faire que les autres leurs affaires auprès du Prince; fur tout

s'ils favent bien prendre leur temps; & que comme de fages Pilotes ils ayent

l'âdreffe de ferrer leurs voiles à propos avant que l'orage furvienne.

CHAPITRE XXXVIII.

^e l'amour du Trince pour lesfemmes : injîrudîions pourfes Maîtreffes.

^lue les fervtces rendus aux Trinces caufent Jouvent la difgrace des:

Courtijans. ^Divers autres avis.

LEs Princes aiment le beau fexe félon que leur compîexion eft plus ou moins

amoureufe; & lors que la Maîtreffe du Souverain ne tombe pas en difgrace par

fa faute, elle y tombe fouvent pu parce que !e Prince s'en dégoûte , ou parce qu'il

trouve un ob)et plus aimable. De là vient que les femmes habiles font d'ordinaire

tout ce qu'elles peuvent pour empêcher le Prince d'entrer en aucun commerce avec

d'autres , &fur tout avec celles qui pourroient l'engager. 21 s'en eft vu auffi qui ont

tonfen^é leur Amant par un dédain affefté &par des demonftrations de repentance.

D'autres plus entreprenantes & plus hardies, voyant que le Prince les aimoit vérita-

blement, l'ont enivré de careffes , & noyé de plaifirs , s'il eft permis de parler

ainfi.

;
Cçft de la première manière qu'en ula Popea à l'égard de Néron : Car U voyant hku

-. enfam-
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enflammé i elle commença àfaire la maîtrejje , &ne 'voulut plus fouffrir fes longs entretiens,
ni qu'il la pojfedât plus d'une nuit : elle d'tfoit quelle étoit mariée à Othmiy a^y qu'ils étoient
unis ensemble par des chamesfifortes^fi agréables ^ que rien ne lespouvait rompre. QueU
le ne voyait reluire qu'en luy les qualitez. d'un Souverain ; qu'il avoit le cœur & l'ame d'un
Prince y au lieu que Néron n avoit tiré de l'amour d'une fervante que des fentimens boô &f
abjeSîs^, & n avoit rien de grand quefafortune. La même Popea ne croyant pas que Né-
ron eût jamais la hardrejje de l'epoufer , ni de répudier OBavia tant quAgrippine vivrait ,

neccjjoit de Ptrriter contre eUe par diverfes calomnies ,
à' de lut reprocher quelquefois en riant

qu'il étoit en tutelle y & que bien loin d'être maître de l'Empire y il ne l'était pas de foi-mê^
me. Il y a eu àzs femmes qui ont par ce moien confervé l'afFedion des Princes Anml
beaucoup mieux qu'elles n auroient fait^en les careflant & en les flatant; cependant M»
comme j'ai déjà dit , c'eft une efpéce d'amour où il ny a rien de certain > ^ fur la-
quelle il ne faut pas compter long-temps.

H ferable que la faveur qu'on ne doit qu'à fes fervices devroit être plus ftable & plus
folide que celle qui ne vient que de la flaterie ou du plaiiir , parce que la première
procède d'une caufe honnête , & qu'elle encourage ks autres à fe rendre di'^nes par
leur vertu de la même recompcnfe : cependant l'expérience nous a appris f que les
grands fervices mêmes ont fouvent été la caufe de la perte de ceux qui les ont ren-
dus i & la raifon de cela eft que les Princes haïfl'ent d'ordinaire ceux qu'ils ne peu-
vent pas recompenfer. Ils ne veulent pas être redevables à leurs Sujets , & c'eft pour
cela qu'ils fuyent la préfence de ceux qui les ont le mieux fervis , comme s'ils pre-
noient leurs œillades pour autant de reproches de leur propre ingratitude. De là
vient que la condition de ces fortes de gens ell fort trifte i la Cour : car lors cu'ils
ont rendu quelque fervice au Prince, ils fe font d'abord honte d'en demander la re-
compenfe , de peur qu'il ne femble avoir vendu & non donné leurs peines. Et
comme les Princes n'ont fouvent aucun égard au fervice qu'ils ont reçu, & qu'ils
font lents à recompenfer , un jour palfe & l'autre vient , tant qu'enfin la' mémoire
d'une adion de mérite s'efface de l'efprit même de ceux qui en ont été les témoins
& dont le Prince craignoit autrefois les reproches muets.

lî y a des gens qui s'étant apperçus de cet inconvénient, ont crû qu'il étoit à pro-
pos, de battre comme on dit, lefer pendant qii il eft chaud ; & lorfqu'ils ont été em-
ployez à quelque chofe, ils ont commencé par fonget aux moyens de fe faire recom-
penfer; fâchant bien que la mémoire des fervices paflez oblige bien moins les Princes
à recompenfer, que l'efperance de ceux qu'on peut leur rendre à l'avenir; n'if»noranr
pas d'ailleurs qu'il vaut mieux erre obligez aux Princes, que fi les FVinces nous
étoient obligez; parce qu'ils croyent que tous ceux qu'ils ont obligé leur veulentda
bien, au lieu qu'ils n'ont que de l'averfion pour ceux à qui ils font'redevables , par-
ce qu'ils font perfuadez que ceux aufquels ils ont refufé quelque chofe n'ont aucun
véritable amour pour eux. Nous apprenons de Philippe de ComIn.es que c etoit la
le fentiment de Louis XI. Roi de France.

Il femble que les Princes devroient aimer d'un amour folide les Minières de leurs
plaifirs , & à dire vrai ils les aiment avec quelque conftance , c eft à dire auffi long-
temps que l'inclination du Prince le porte du côté du plailir. Mais d'abord que cette

^^^^ l incrinatioas
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mclination change , leur aftedion change anfll. Quelquefois auffi les Princes ve-

nans à aimer h vertu , regardent avec horreur les iiiUrumcns de leurs plaifirs. Mais

comme les I^rinces ont certaines inclinations plus durables que les autres, ils aiment

aufli, comme j'ai déjà dit, les Miniftres donc ils (e fervent pour cela d'une amitié plus

durable, & proportionnée à la nature de leur paflîan.

CHAPITRE XXXIX.

'Divers préceptes touchant les plaifirs , & les inclinations des

i^rinces y &c.

TE
ne parlerai point ici de tous les plaifirs aufquels les Princes ont naturellement

du penchant, parce que ce n'eft pas fur tous qu'un homme doit bâtir les efpé-

rances d'une grande fortune. Les paffions qui dominent chez les Princes , &
qui leur font les plus familières, fe réduifent a trois, qui font l'impudicité, la cruau-

té, & l'avarice. Comme la première eft plus violente que toutes les autres, auflî

eft-elle plus incertaine & plus inconftante; car quoique ce vice ne change pas quant

au fujet, il change quant à l'objet. Cependant c'eft là-deifus que plufieurs ont jet-

té les fondemens de leur fortune, & n'ont point fait de difficulté de proftituer leurs

femmes pour aquerir la faveur du Prince. C'eft ainfi qu'Othon en ufa , comme nous

l'apprenons de Tacite j cependant fon infamie ne lui fut point avantageufe, car Né-

ron l'éloigna de la Cour pour fe délivrer d'un fi fâcheux Rival

Il y en a d'autres qui pour s'affûrer de l'amitié des Princes, fe rendent les témoins

& les compagnons de leurs crimes & de leur impudicité , & nous avons fur cela

l'exemple de Tigellin. Ces gens- là ne font point reflexion que le Prince a une ref-

fource pour fe difculper envers le public & fe mettre à couvert de l'envie, & que cet-

te reflburce eft de facrifîer fouvent ces fortes de gens à la haine publique. En effet

les Miniftres de l'impudicité des Princes ne doivent pas efperer d'autre deftinée que

celle de Remire d'Orco, Miniftre des cruautez de Cefar Borgia , que ce Prince fit

enfin maffacrer , comme étant coupable de tous les maux qu'il avoit fait.

L'exemple de ce Remire nous apprend quelle eft la deftinée de ceux qui font les

Miniftres des cruautez du Prince i car il eft rare qu'ils en foient aimez long-temps,

foit parce qu'il lit en gros caraderes, par manière de dire, fon crime dans leurs yeux,

toutes les fois qu'il les voit, foit parce qu'il craint des gens qu'il connoît capables

de tant de méchancetez. Néron tout cruel & tout endurci dans le vice qu'il étoit,

eut après la mort dt fa Mère de Taverfion pour Anicete, & le regarda comme un

homme dont la prefence lui reprochoit tous les jours fon parricide.

L'avarice eft de toutes les paffions la moins fujette au changement. Elle ne chan-

ge point d'objet comme l'amour : l'âge l'augmente au lieu de la diminuer j & quoi-

(^u'elle ne foit pas moins odieufe que la cruauté , cependant on la fouftrc plus long-

temps ,
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temps, parce que les befoins publics, l'épargne, & le bien commun font les pré-
textes dont d!c couvre toutes fes exadions. Les Miniitres donc de J'auarice des
Princes peuvent fe maintenir long temps en faveur, c'eft-d-dire tant qu'ils ne ront
pas méthans & de mauvaife humeur , & qu'ils ne s'abandonnent pas trop à l'envie
de s'enrichir,- défauts très- ordinaires à ces fortes de gens.

La mauvaife humeur qui va le plus fouvent jufques à infulter les cens , rend le
Prince odieux , & eft odieufe elle-même. Le Prince a la fin fe défera d'un homme
de cette humeur , pour fe mettre d couvert de l'envie que lui attireroit un elprit li bi-
zarre & fi bourru.

Les rieheffes font encore expofées à Tenvie , non feulement de la part du peuple,
mais aulfi de la part du Prince S'il eft véritablement avare, difficilement fera t'iî

content qu'il n'ait exprimé l'éponge jufqu'à la dernière goutte , comme Vefpafien
avoit accoutumé de faire , ou pour mieux dire , il fera de ks riches Miniftres com'
me des pourceaux qu'on engraiffe , qu'on tuë , & qu'on mange. La France a eu
plufieurs perfonnes de ce caradere , Ôc nous lifons dans fes Hifioires que des
Miniftres étant devenus orgueilleux & méchans, & s'étant entêtez du defir de s'enri-
chir trop promptement , fe font perdus par leur avidité & par leur infolence, ik du
faîte de la grandeur fe font précipitez dans l'abime du néant , s'il eft permis de par-
ler ainfî.

Du temps de Philippe le Bel , Pierre Berchias grand Chambellan , & Tréforier de
France , fut étranglé à Paris. Louis furnommé le Hutin , fils de Philippe , étanc
enfuite parvenu à la Couronne , traita de même Enguerrand de Marigni. Sous Char-
les VIL Gyac Favori du Roi, premier Chambellan, & Sur- intendant des Finances»
fut mis en juftice, enfuite coufu dans un fac, & jette dans ia Rivière ; Camus de
Beaulieu qui liii fucceda , fut tué à Poiriers ; & Pierre des Efiarts eût eu la même
deftinée fous Philippe I , s'il n'eût racheté fa vie par cent mille Florins qu'il
paya.

'

-

Je pourrois trouver des exemples fans fortir de notre Angleterre, n'étoit que je
fuis bien aife de ménager la mémoire des coupables. Au refte ce que nous venons
de dire fuffit pour nous apprendre , que comme les trop grandes rieheffes de ces Mi-
niftres font préjudiciables aux intérêts du Prince; auffi leur infolence, leur avarice ,-

& leur bizarrerie leur attirent la haine de tout le monde, & font enfin la caufe de
leur perte. Et que comme nous ne devons pas perdre l'occafion de nous enrichir
lors que nous le pouvons faire par des moyens juftes & honnêtes, auiTi ne faut il pas.
paroître trop avides des rieheffes , ni entaffer tréfors fur tréfors, fi nous ne le pou-
vons faire fans nous expofer à l'envie de tout le public.

CHA-
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I

CHAPITRE XL.

Concliifion de l'ouvrage y oufont propofez plufteurs confeils choifis

& nécejfaïres.

L ne nous reftc plus qu'à dire un mot du dernier motif qui oblige les Princes a

_ aimer les Courtifans , c'eft à dire à caufe de leurs qualités perfonnelles , & parce

qu'ils les trouvent adifs & capables de conduire leurs affaires. Ainfi lorsque nous

voyons que le Prince nous traite agréablement, il faut examiner s'il aime nos talens

& nôtre capacité parce qu'il en a befoin , & qu'il y trouve de l'utilité, ou parce qu'il

veut fe rendre capable lui-même par nôtre fecours. Si nous ne plaifons que parce

que nous fommes néceflfaires , comptons que l'amitié qu'on a pour nous ne durera

qu'autant que la néceflîté qui l'a fait naître fubfiftera , & que cette amitié eft plutôt

forcée que volontaire.

Si nous voyons que le Prince afpire à la gloire de fe rendre habile dans les affaires,

comptons à coup fur que quand il verra qu'il ne peut nous égaler ou nous furpaffer,

il nous regardera de mauvais œil , & n'aura plus pour nous les mêmes égards : car

les Princes auffi bien que les particuliers défirent naturellement d'aller plus loin que

les autres dans les chofes aufquelles ils s'appliquent ,• & il n'y a point d'homme qui

foit bien aife de fe voir inférieur en cela à ceux qui font au deffous de lui. Afinius

Pollio étant folicité de répondre à des Vers qu'Augufte avoir faits contre lui, répon-

dit , quil ne vouloit point écrire contre un homme qui pouvoit le profcrire. Il furvint une

difpute au fujet d'un mot entre l'Empereur Adrien & le Philofophe Favoriniis , où le

dernier fît femblant de fe rendre: fes amis en furent furpris; mais il leur dit pour les

confoler , // ne m'efl point honteux à^être vaincu par un homme qui commande trente Le"

gions.

Ce que dit Saîomon fur ce fujet eft digne d'une fînguliere attention : Ne faîtes

point le Sage devant le Roy , dit ce grand Prince. H faut donc que celui qui cherche

i gagner la faveur du Prince , mette à part le defîr de fa propre gloire, & qu'il paye

de- cpmplaifance non feulement dans les difputes de mots, mais même par tout ail-

leurs. Et pour cet effet il fera bon de faire quelques fautes à deffein ,• mm il faut

|)rtndre garde que ces fautes ne foient pas trop grolfieres, & capables de faire beau-

coup de tort à nôtre réputation.

11 paroît par ce que nous avons dit jufqu'icy combien peu de certitude il y a dans

toutes les grandeurs de la Cour. Le meilleur confeil donc qu'on puiffe donner à tous

les Courtifans , eft, de fe préparer à tomber ; car quoi qu'on croie qu'il eft plus gé-

néreux de combattre que de prendre la fuite, lors que nous fommes une fois entrez

dans cette Lice; cependant Ci le péril du mal eft plus grand que l'efperance du bien.
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îl efl: de la prudence de fonger aux moyens de faire une retraite honorable , & cotn-

me les Parthes de (e battre en fuyant.

Il eft auiri plus glorieux de décendre honnêtement par degrez , & de fortir par la

porte, s'il faut aitiii dire, que d'être jette par la fenêtre. Il eft donc moins honteux
de fe défaire de fes charges & de ks dignitez fous des prétextes plaufibles, que d'at-

tendre qu'on, en foit dépouillé d'une manière defagréable. Et c'eft ici qu*on peut
fort bien appliquer ce mot d'un ancien Romain : Pourquoifatiguer aitîjî lafortune?
quitte la Cour, & nattens pas quun t'en cbajfe.

Seneque dit quon eft heureux lors quon meurt au milieu defa félicité ; mais je dis au
contraire qu'un Courtifan eft heureux lors qu'il fe retire de la Cour au milieu de fes

profperitez. Ceux qui prendront ce parti ne feront peut-être pas applaudis de touC
le monde j mais au contraire ceux qui ne jugent des chofes que par les dehors les

regarderont comme des gens indignes de la fortune, puifqu'ils l'abandonnent de cet-

te manière. Quoiqu'il en foit , le fage fans fe mettre en peine de ces petits difcours,

cherchera de bonne heure les moyens de fe mettre en fureté, & fe fouviendra , qu'il

n'y a point de jeu d'où il ne vaille mieux (è retirer avec gain qu'avec pertes &
qu'il n'y a point d'homme fage qui veuille changer, ou rifquer le certain pour
l'incertitude même.

Quoique nous ne montions que par degrez aux honneurs & aux dignitez , nôtre
chute arrive le plus fouvent tout à coup , à moins que nous ne nous y foyons pré-
parez â l'avance. Ainfi fî ceux qui font au faîte de la faveur & de l'autorité viennent

une fois à glilîer ou à broncher , leur chiite eft d'ordinaire fatale , & fans efperance

de retour.

Voilà fommairement tout ce que j'avois à dire pour î'inftrudion de nos Courti-

îàns. Si les Maximes que j'ai pofées font bonnes ou mauvaifes , c'eft de quoi je ne
déciderai point ; mais j'en lailîerai le jugement à la fagefte & à l'expérience de mes
amis. Quant à moi, je puis dire que je n'en ai pas grand befoin de l'heure qu'il eft,

& que bien loin de me chagriner de ma retraite & de la condition de (impie particu-

lier où je fuis à prefent, je tits avec plaifir après Seneque^ que celui qui cherche les gran-

deurs de la Cour monte aufane des honneurs ; que fa fortune réponde à fes defirs : pour moi

Je n ambitionne que la douceur & la tranquilité d\m paifible repos , &c.

Ce ce Remarques
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Pvemarques fur la vie des Miniftres ôc des Favoris de la Reine

Elifabeth, ôc notamment fur ceux qui ont eu part aux Ne-

aotiations qui fe (ont faites entre cette Princefle ôc les Rois

de France Charles IX. & Henri lil.

Tirées des meilleurs Hifioriens,

Difcours Préliminaire.

COmmc l'Hiftoire a trois fujets à traiter, on la divife auflî en autant de clafTes,

l'une regarde les tems, l'autre les perfonnes, & la dernière les aftions. La
première s'apelle Chronologie , la féconde Vie , & la troifiéme Relation.

Quoique la première foit la plus parfaite , la plus eftimée , & ceile qui fait le plus

d'honneur à fon Auteur , on peut dire néanmoins que la féconde eft & plus né-

ceflaire & plus utile. Eneffetcelle-làreprefenteles grands évenemens & les avions

publiques des perfonnes, & pafle fous lîlence les circonftances moins importan-

tes des afaires, & les mouvemens moins confiderables des hommes : Ainfi il arri-

ve fouvent queTHiftorien fe contente d'étaler les afaires d'éclat, fans entrer dans les

véritables caufes qui les ont enfantées. Il n'en eft pas de même des Vies, où l'Hif-

torien n'ayant à reprefenter que des perfonnes dont les aâ:ions grandes & petites»

publiques & particulières, ont un enchainement les unes avec les autres, '\\ fautné-

ceflairement que le portrait qu'il en fait foit plus fidèle , plus naturel & plus

vif.

Je fuis furpris que dans un fiecle fi fécond en gens de lettres, il fe foit trouvé fi

peu de fçavans qui fe foient occupez à écrire des Vies , & qui ayent fait fi peu de

cas de b vertu des modernes , que de n'avoir pas tâché à l'exemple de Plutarque,

d'imraortalifer le m'erice & les adions de tant de grands hommes. Nous avons, il

eft vrai, les Hiftoires de plufieurs grands Rois, Capitaines, & Miniftres, qui fc

font également fignalez dans la paix & dans la guerre ; mais outre que la pliipart

des Hiftoriens font, ou peu méthodiques, ou paffionnez, ou déguifentla vérité, ils

coniondent avec tant d'autres faits les circonftances les plus remarquables de la vie

de ces hommes illuftres, ou les traitent fi légèrement, & quelquefois avec tant d'obf-

curité , qu'il n'eft pas furprenant que les Lecteurs n'^en foient que médiocrement

touchez. D'ailleurs les Hiftoriens n'ont pas tous le goût bon , & au lieu de relever

tes avions qui font le plus d'honneur à leur Héros, ils s'atuchent à des circonftances

qui
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qui îaiffent une idée confufe, & privent le Lefleur judicieux du fruit qu'il fe propofe,

qui eft de connoître le bien pour le faire, & le mal pour 1 éviter. Je prens bien plus

de plaifir par exemple à confiderer la valeur de Scipion paflCant fur une Galère pour
aller joindre Syphax Roi de Numidie , que de voir cet illuftre Romain aux prifes

avec Annibal dans les plaines de Zama. Je fuis bien plus touché lorfqu'on me re-

prefcnte ce jeune General victorieux , & en même tems affez charte au milieu de fa

vidoire , pour renvoyer à fon Epoux une belle prifonniere fans l'avoir touchée, que
je ne !e fuis de la relation de cent fieges, où la fureur du Soldat, la faim, la foif, 6c

le Carnage font fouvent horreur au lieu de plaire. Je croi qu'il eft bien plus inftruc-

tif pour un Prince ou pour un Capitaine , de reprefenter François I. faifant à Ma-
drit, tout prifonnier qu'il étoit, le perfonnage d'un grand Roi , careflant & recom-
penfant les fcavans par toute la terre, que les guerres , les batailles, & les fieges des
François & des Efpagnols ; & je fuis plus charmé d'envifager Fabrice méprifant les

magnifiques ofres qu'on lui fait , & arrachant le poifon de la main du plus redouta-

ble ennemi du peuple Romain , que je ne le fuis de la relation de tous les exploits

militaires de Pirrhus & du célèbre Tamerland.

Si jamais règne a été digne d'admiration c'eft celui de la Reine Elifabeth. Cette

grande Princelfe iè vit prefque dés fa naiifance le joiiet de la Fortune; forage qui fit

mourir fa Mère fur un échafaut , penfa lui ôter la vie , & fi elle fut aimée de fon Frè-

re Edoiiard, il fembleque ce ne fut que pour lui rendre plus fenfibles & plus infupor-

tables les foufrances qu'elle eut à efluyer fous le règne de fa Sœur Marie. Elle foutint

tous ces revers avec toute la fermeté poflible, & ce furent*les degrez par lefquels el-

le monta fur le trône. Ce fut dans cette élévation qu'elle fit paroître la fuperiorité

de fon génie. Les commencemens furent hardis & aifez pacifiques ; mais dans la

fuite combien de dificultcz n'eut-elle point à furmonter, de rebellions à étoufer , &
de confpirations à craindre? Le Prince même qui lui avoir fauve la vie dans l'extré-

mité de fa mauvaife fortune , * devint fon plus cruel ennemi, & mit tout en œuvre
pour la détrôner. Elle fe tira de tout avec une prudence qu'on ne fçauroit affez loiier.

Les ennemis puiflans & redoutables qu'elle eut en tête ,• les cabales domeftiques qui

furent formées contre fa vie, ne fervirent qu'à faire briller fes vertus avec plus d'éclat. Ses

ennemis même furent contraints de l'admirer, & ne trouvant point de juftes repro-

ches à lui faire, furent forcez d'en fupofer, comme le reconnoît un célèbre Jefuïte f
qui parle de cette PrincelTe en ces mots , que je préfère à tout ce qu'on pourroit dire

à la louange de cette grande Reine. Elifabeth t dit-il, efi de ces perfonnes dont le mm
nom imprime d'abord dans Pe/prit une idée quori ne remplit point dans les peintures quon

enfait, yamais tête couronnée ne fçût inieux l'art de régner, & ne fit moins de fautes

durant un long Règne. Les amis de Charles-Quint pouvoient compter les fiennes , les enne-

mis d^Elifabeth ont été réduits à lui en chercher , & fa conduite a été admirée par ceux mê"

mes qui avaient le plm d'intérêt à la décrier i &c. Perfonne defon tems n eut pins d'efprtt

quelkt plfii d'adrej/e, plm depénétration. Elle nefut pai guerrière ; mais elle fçût fî bien

Ce ce 2 former

* Philippe IL t Le Père d'Orléans, Hifl, des revokt. d'Ang. tom. 2. pag. 45p.
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nombre y ni deplm expérimentez,.

Avec tant de capacité & de bon fens, il n'y a pas d'apparence qu'élit ne fçûtchoi-

fir des Miniftres dignes de Ton eftime. En étct elle eut des perfonnes extraordinai-

res & pour la robe & pour l'épée^ mais ils furent * Tes Favoris, & non pas fes mi-

gnons , & de Ton tems on ne vit ni Gaveftons , ni Spencers f. Les Minifires de

cette Princeflfe agiflbient plus par ks Maximes & par le fecours de fon bon fens

,

que fuivant leurs volontez & leurs defirs ; politique qui dura autant que fa vie.

Cependant quelque admirable que foit la grandeur dame & ks lumières d'Eli-

fabeth , on ne peut s'empêcher de referver à fes Miniftres la gloire d'une partie des

grandes chofes qui fe font exécutées fous fon Règne. Ils ont été pour la plupart

des perfonnes extraordinaires, & pour la naiffance , & pour ia capacité. On en

pourroit affez juger par les Negotiations aufqueîles cet ouvrage doit fervir de Préli-

minaire i mais on a cru qu'il talloit quelque chofe, qui parcicularifat davantage les

bons & les mauvais endroits de ces perfonnes illuftres, & éclaircit certains endroits

de ces Negotiations qui fans cela paroîtroient obfcurs. Pour cet éftt on a jugé

à propos de faire des Remarques fur la vie de chacun ; & pour ne pas ennuyer les

Ledeurs on fe propofe d'être court , & de ne rien dire que fur l'autorité des

Hiftoriens dignes de foi. Comme les Negotiations qu'on donne ici paroilfent fous

le nom de WaKingham, c'eft par lui qu'on doit commencer , fans s'embarrafler ni

de la naiflance, ni de l'ordre de l'élévation de ceux qu'on pourroit lui préférer à ces

deux égards.

Remarques fur la vie du Chevalier Franfois ÏValfîngham,

IL étoit de bonne maifon ; mais fon éducation le rendit bien plus illuftre que fe

naiffance. En fortant de l'Univerfité il fe mit à voyager , & aquit par ce moyen

de grandes connoiffances. Il excelloit fur tout pour les Langues , & ce fut l'hom-

me de fon tems qui fçût le mieux fe fervir de la fienne. Ce fut ia première raifon qui

le fit employer dans lés principales afaires de l'Etat. Il fit deux voyages en France

avec le caraétere d'Ambafiadeur, le premier fous li Règne de Charles IX. pour le

mariage de la Reine fa MaitreiTe avec le Duc d'Anjou, le fécond fous Henri III. pour

la Negotiation du mariage de la même Princeffe avec le Duc d'Alençon. A fa pre-

mière Ambaffade il eut la douleur de voir le maflacre de la St. Barthélémy. Il n'en

preiTentit rien tout grand homme qu'il étoit j il fut la dupe de la difTimulation de la

Cour, & penfa lui-même s'y trouver envelopé. Ils'aquitta fi bien de cette dou-

ble Ambaffade , qu'il eut part à fon retour aux plus importantes afaires de l'Etat»

fut fort avant dans la faveur de fa Princeffe, &fit paroître par tout une vigilance in-

fatigable pour fa fureté. Quoiqu'il ne parût être envoyé en France que pour le

mariage

* Nanton fragmenta Regalia. f F^i'^oris qui ont caufé de grands defovdres g« An^
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mariage de la Reine , comme Feria l'avoit été à la Cour d'Angleterre de
la part du Roi d'Efpagne, pour le même fujet , à ce que dit Nanton ; il avoit
néanmoins l'œil à tout, & découvroit par les intelligences qu'il avoit par tout une
infinité de chofes , dont la Reine & fcs Mniiftres fçavoient faire un tres-bon ufage.

Jamais Ambafladeur n'a mieux rempli les devoirs de fa charge; hardi quand il le tal-

loit; & quand on remettoit quelque chofe à fa prudence, & qu'il voyoït de h nécef-

fité à ajouter ou à retrancher à fes inftruétions , jamais homme ne l'a fait avec plus
d'art, de ménagement & de prudence. Jamais homme ne fçùt mieux hazarder
quelque chofe pour fe tirer d'un mauvais pas , & n'a mieux fçù fe mettre au defllis

des formahtez quand le befoin le requeroit. Il avoit un talent particulier pour Ce

faire eftimer â la Cour oii il refidoit , & une adrefl'e admirable à paiTer les petites

chofes quand il étoit queftion d'en obtenir de plus importantes. Toujours uniforme
dans (ts adions & dans fes avis. Auffi avoit-il les grandes parties qui doivenc
compofer un Miniftre du premier ordre; l'efpric vif, le jugement foiide , & une tê-

te Cl forte , qu'il penetroit le fond des hommes & des afaires , & les fecrets les

plus cachez; auffi ingénieux à découvrir ce que les autres avoient dans le cœur, qu'à
cacher fes propres penfées. Il devoir beaucoup à l'étude, mais beaucoup plus à
fes voyages qui augmentèrent & perfedionnerent confiderablement ks connoif-
fances. il fut comme cent autres l'Agent de Guillaume Cecill Baron de Bur-
leigh ; infinuanr & refervé dans la converfation , voyant tout le monde , & n'é-

tant vu de perfonne. Son efprit étoit auffi univerfel que fes parties , & fa maxime
favorite étoit , qu'il rien coûte jamais trop pourfçaucir ce qtiije pajfe. Avec beaucoup
de prudence il avoit un grand fonds de bonté , & rendoit avec plaifir fervice â touc
le monde autant que la juftice & fon devoir pouvoient le lui permettre , également
ingénieux à trouver l'anfe des gens, & à les convaincre par de vives raifoiis. Il avoit
nnz dextérité admirable pour profiter des circonlfances & des conjonfturcs , & fai-

foit plus par une fimple hîfloriete , que d'autres n'auroient pu faire avec un difcours

long & élaboré. On eût dit qu'il faifoit toujours les afaires brufquement & avec une
efpece de (lirprife , oi c'étoit d'ordinaire durant la chaleur dts divertiffemens qu'il

mettoit les chofes en mouvement. Quand il furvenoit des conteflations , il éeoutoif
tout le monde, & profitant de ce qu'on vcnoit de dire, ou pour prendre de nouvel-

les précautions, ou pour fe confirmer dans fon opinion, il enrrainoit tout enfin fans

qu'on piit lui répliquer. Il fut plus fin que les Jefuites qui fe trouvèrent la dupe de
leurs équivoques & de leurs refervations mentales; cependant il ne dit jamais raen»

fonge , mais il (çàt toujours fagement déterrer la vérité. Comme une chambre
bien clofe renferme beaucoup d'air , auffi ce fage Miniftre découvroit mille chofes:

Il fut le ConfetTeur ds la plupart des Catholiques Romains Anglois, comme ils

favoient été de leurs frères avant leur trahifon. 11 difoit ce qu'un autre avoir
dit avant lui, quun homme fecret a de la politiqpie & de la vertu. Quand il voyoic
un homme c'étoit autant que s'il lui parloir, & il découvroit fur fon vifage les mou-
vemens de fon cœur. Il faifoit tant de queflions aux gens, & les rournoit de
tant de cotez , qu'ils manquoient rarement à fe découvrir foit qu'ils parlaffentou ne
diffciit mçt. Le proverbe Efpagnol lui étoit familier : Dis un ?nenjoitg€ , & dé"

C c c c 3 &)um^
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couvre une vérité. Il difoit aufïi ; ne dis rien dont tu nepuijfes te tirerfans danger, ou que

iu ne puijjesgalamment foutenir en cm de conteftation. Il y a des gens qui ne font pro-

pres qu'à certaines afaires, Walfingham étoitbonà tout , toujours prêt à faire un

parti à Rome auflî bien qu'en Angleterre , voyant d'un coup d'œil les gens

jufques au fond du coeur, & démêlant fur leurs vifages leurs plus lecretes penfées.

Il tiroit avantage des fadions auffi bien que la Reine fa Maïtreffe, fans avancer les

unes, ni abaiffer les autres. Ami de Cecill , allié de Leicefter , & l'oracle deSuflex,

Quand il vouloit renverfer quelque chofe il n'avoit qu'à l'entreprendre, &.il met-

toit tant de moyens en œuvre , qu'il ne manquoit jamais de reiifTir. Il n'a ja-

mais rompu aucune afaire, quoiqu'il en ait manié pluiîeurs. Il pouvoir negotier

toutes chofes avec ceux qui s'y oppofoient le plus , & leurs oppofitions lui fournif-

foient de nouvelles raifons pour les faire reiiffir. Sa dextérité& fa patience lui étoient

d'un grand ufage dans les afaires qu'il avoir à traiter. Il dupa deux fois la France en

qualité d'Agent , il régla une fois le Gouvernement des Pays-Bas en qualité de

CommilTaire , & changea deux fois celui de i'Ecolïe en qualité d'Ambaffadeur. La

France demanda une fois qu'il fût rapellé , parce qu'il donnoit de trop bons con-

feils aux Huguenots : L'Ecolïe fit la même demande , de peur qu'il ne renversât fon

Gouvernement. Il entretint 53.Agens & i8.£fpionsdans les Cours étrangères. Il

n'yavoit point-d'écrit fccret dans toute l'Europe qu'il ne pût avoir pour deux Piftoies:

Peu de lettres lui échapoient.&ilpouvoit les lire fans qu'on s'en apperçût au cachet.

Ce grand homme avoit tant de patience , que fon Domeftique ne l'a jamais vu fâché,

Cambridge jamais emporté, & la Cour jamais déconcerté. II regardoit la Religion

comme l'intérêt de fa patrie àc de fon ame , auflî la protégea- 1 il de toutes fes forces

avec la même probité qu'il fit paroîrre toute fa vie. Il jetta les fondemens du Gou-
vernement Proteftant pour ce qui regarde la politique, & ruina les complots des Ca-

tholiques Romains. Il étoit fage, fidèle , & fi habile, que la Reine difoit quelque-

fois que fa fubtilité & la probité de Fortefcue avoient furpaffé fon attente- Il em-
plbyoit tout fon tems à travailler au bien public & au repos de fa patrie l'ornement

de la Cour & du Confeil, fi exad & fi diligent , qu'il découvroit tout par fes intel-

ligences , ou prevoyoit tout par fa vigilance. En voici deux exemples confidera-

bles.

Guillaume Parry du Pays de Galles, & d'une naiflance obfcure pratiqué par les

Jefuitcsqui l'avoient imbu de la belleMorale qui a été fatale à plus d'un Souverain , fit

refoluticn de tuer la Reine. Pour cet éfet il vint en Angleterre en 1 583 ; & pour

s'infinuer d'autant mieux dans l'efprit d'Elifabeth , dont il avoit été le Do.meftique,

il commença par lui dire, que Morgan & certains autres Prêtres l'avoient folicité à

l'aflaffiner, qu'il le leur avoit même promis pour mieux découvrir leurs fecrets, &
qu'il venoit lui en donner avis. Il fit fi bien que la Reine prit confiance en lui, & il

eut l'impudence même de foliciter un emploi à la Cour. Il fit voir â la Reine une

lettre qu'il avoit reçue d'un Cardinal , qui loiioit fon deffein , & lui en envoyoit à

Vavance l'abfolution du Pape. Cette lettre & le livre du Cardinal Alau * où il tâ-

che

f Mr. Amelot de fa Houjfayefait le portrait de ce Prélat, vid. i. t<fm. Lettres d'OJfat

^ag. 222. note 4.
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che de prouver qu'on peut tuer ou dépofer légitimement un Prince excommunié,
confirma ce (cclerat dans rexe£,Luion de Ton horrible deiVein. Il en fit confidence à

Edme Nevil , & jurèrent l'un &: l'autre de le garder inviolablemeiit le fecret. Mais

comme la divine Providence veilloit à la conlervation d'Elilabeth, ces deux malheu-

reux ne purent jamais trouver l'occalion de l'attaquer à la campagne, comme ils

avoientrefolu ,& environ (ix mois après leComte de Weflmorland étantmort, & ayant

hit Nevil fon héritier , celui-ci découvrit la trahifon à Wallingham. Ce Minif-

tre fit venir Parry par ordre de la Reine , & lui parla d'une manière à lui lailier une

porte ouverte pour fe fauver; mais au heu d'en profiter, fon crime l'avoit tellement

aveuglé, qu'il eut l'impudence de dire, qu'encore que la Reine lui eût fait grâce deuîS

fois, il ne lui en avoir point d'obligation , n'ayant fait que ce qu'elle ne pouvoic

s'empêcher de faire en bonne juftice.

L'exécution qui fut faite de Parry n épouvanta pas les ennemis de la Reine , &
n'empêcha pas que les ennemis n'attentaflént tout de nouveau contre fa vie; car

l'année d'après Jean Bailard Prêtre de Rheims, homme brouillon & entreprenant,

pafla en Angleterre. 11 rendit vilite à la plupart de la Noblefle de fon parti , fous la

conduite d'un Efpion de \V[al(ingliam que ce vigilant Miniftre lui avoir dé-

couplé , & qui avoir ordre de l'accompagner par tour. Il eut entr'autres un com-

merce particulier avec Babington jeune Gentilhomme de la Province de Darby , qui

avoir du bien, de l'efprit, &du fçavoir, plus qu'on n'auroit attendu de fon âge;mais^

en même tems un zélé fi furieux pour la Catholicité , qu'ayant fait un voyage en

France , fa fidélité pour fa Souveraine ne fut pas à l'épreuve des Bigots de (on parti.

Bailard lui apprit que la Reine n'avoir pas long-tems à vivre, & qu'un nommé Sava-

ge avoit paiîé en Angleterre pour l'aifaiflner. Babington jaloux qu'un autre eût l'in-

tame gloire de tuer une Reine hérétique , ne trouva pas ce deilein de fon goût , S>c

en forma un nouveau , où il engagea plufieurs perfonnes confiderables , dont quel-

ques-unes étoient auprès de la Reine, Un nommé Polie foi difant fort attaché à-

ia Reine d'Ecofle, & ayant éfedivement beaucoup de part à fes afaires , quoiqu'il

fût un àzs Efpions du Secrétaire Wallingham, Nave Secrétaire de cette Princeflé fè

défia de Polie, & avertit (ts complices de fe ménager avec lui; mais il avoit de fi bon--

nés inftruétions , & ^c\xz fi bien jouer fon roUe par la chaleur qu il faifoit paroïtrcs^

que Nave ne fur pas écouté, & que Polie entra dans les fecrets comme auparavant;

de forte que Walfingham étoit tous les jours informé des moindres mouvemens des>

confpirateurs.

Pendant que les conjurer deliberoient des moyens d'exécuter leur defléin, & qu'ils-

faifoient venir des forces étrangères pour en foutenir l'exécution , un Prêtre nommé-
Giffart palfa en Angleterre pour fignaler fon zèle dans un exploit d'un fi grand méri-

te; mais foit qu'une adion fiexecrable lui fit horrcur,oii qu'il fût gagné parles Agens-

de Walfingham, il trahit fes complices, découvrit tout à ce Minilire, & lui envoya

toutes leurs lettres , & celles de la Reine d'Ecofle. Bailard fut arrêté , <3<: Babingtonr

obfervé de fi prés, qu'il n'y eut pas moyen de s'échaper. Les conjurez confeiîercnt

leur crime pour la plupart, & portèrent la peine qu'il raeritoic.

H eil fouvent de la bonne politique de cacher & la nature de la trahifon, & la tra-

hifon-
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hifon elle-même; mais la capacité d'un Miniftre confifte â fçavoir au jufte jufqu oii

l'on doit diffimuler une conspiration; car il y a un certain période de diffimulation

^prés lequel le péril eit inév^itable. Tout le monde demeure d'accord qu'on ne doit

éventer une confpiration qu'après en avoir pénétré le Fond , fi ce n'eft lors qu'il n'y

a aucune apparence de pouvoir l'aprofondir davantage , ou qu'elle eft fi proche de

(on exécution, qu'il y auroit un danger manifefte à la tenir plus long-tems cachée.

Walfingham a été l'homme du monde dont la politique me paroît en cela la plus ad-

mirable. Je pourrois dire après des Auteurs fages, que ce Miniltre a plus contribué

à la confervation de la Reme, que toutes Tes Flotes & fes Armées. Elles ne pou-

voient que la m'ettre à couvert de Tes ennemis déclarez ; mais Walfingham par fa pé-

nétration , foutenuë d'un génie infatigable , qui s'oubiia foi-même pourfervir fa Sou-

veraine & fa patrie, la garentitdes fecrets attentats; ce que toutes les Forces de

l'Angleterre n'auroient pu faire fans fon fecours. Ce que fit ce fage Miniftre dans la

confpiration dont on vient de parler paroît bien extraordinaire. Le malheureux Ba-

bington ne s'y futpaspliitôt engagé, queWalfingham en eut avis. Voici ce qu'en dit un

Auteur de réputation. „ Il joiia Ion perfonnage avec tant d'adrefie , qu'on eût dit qu'il

^en avoit conduit fous main toute l'intrigue ; en éfet un des conjurez lui appre-

5,noit de jour en jour les progrez que faifoient les confpirateurs pour l'exécution de

„îeur entreprife.

Il poufia les chofes fi loin , que lesHiftoriens de fon tems l'ont blâmé d'avoir trop

temporifé, d'avoir lailfé venir la confpiration trop prés de fon exécution , & mis par

là fans néceffité la vie de la Reine en danger. En éfet il recevoir familièrement les

confpirateurs dans fon cabinet, & leur faifoit avoir audience de la Reine pendant

qu'il avoit des gens pour les obferver & qui les obferverent en éfet avec foin durant

trois ans. Pour les empêcher de s'aifembler&de prendre des refolutions, il les en-

voya dans les pays étrangers parce qu'il les avoit pris à fon fervice; & mit d'au-

tres DomeHiques en leur place. Babington fous prétexte de découvrir une conf-

piration eut par fon moyen audience de la Reine , & enfuite la liberté d'aller

où il voudroit accompagné d'gn homme qu'il lui donna pour fa fureté , mais

en éfet pour empêcher qu'il ne s'échapât. Comme la conduite de Walfingham

n'étoit pas approuvée , il écrivit à Milord de Burleigh pour fe jufiifier. Il déclare

dans cette lettre, que s'il a temporifé jufques à la veille de l'execucion , il ne i'a fait

que pour pouvoir plus aifément s'aifeurer des confpirateurs. Il dit pour excufer fon

retardement. „ i. Qiul étoit abfolumentle maître des confpirateurs, & qu'il pou-

rvoit les faire arrêter quand il vouloir. 2. Qu'il en avoit un chez lui qu'il y rete-

s,noit ftus un prétexte plaufible. 3. Qu'il n'avoit pii communiquer plutôt la con-

„juration , n'ayant trouvé des preuves fufifantes contre les conjurez que le jour

„même qu'il l'avoit communiquée. 4. Qu'il efperoit de découvrir des complices

„plus con fidc râbles & plus accréditez, & qu'il n'en auroit encore rien dit fi la fùre-

5,té de la Reine lavoit pli permettre. Cela fait voir fufifamment que les poftes les

plus élevez , font les plus expofez aux traits de l'envie , & qu'il n'dl: point d'hom-

me, quelque intègre qu'il puilîe être , auquel la jaloufie ne foit capable de faire des

É^rimcs de fes aétions les plus louables & les plus definterelîées. Auifi ce fidelle &
incorruptible



V I E D E W A L s I N G H A M. ^-jj
mcorruptible Miniftre ne fut-il pas approuvé nonobftant fes bonnes raifons, d'avoir
fi long-tems fait un fecret de cette confpiration.

Ce grand Miniftre n'avoit pas moins de crédit dans les Etats étrangers , que fur

les particuliers , & la découverte delà confpiration de Babington ne fut par manière
de dire , que le prélude de pluiîeurs autres fervices importans qu'il rendit dans la fui-

te à fa patrie. Il avoit le fecret d'ouvrir le Cabinet de la pliipart des Princes
Chrétiens, & même celui de Philippe IL le mieux clos & le plus caché de ce
(îecle-Ià, A fon retour d'une de fes Ambaffades en France, oùil avoit preil'cnti

quelque chofe du grand deffein des Efpagnols qui n'éclata que pluiîeurs an-
nées après , la Reine lui ayant témoigné qu'elle craignoit que cette fiere Nation
ne minutât quelque grande entreprife contre fon Royaume, il répondit, à ce que dit
un Auteur digne de foi : Ne craignez, rien y Madame; les Efpagnols ont bon appétit , &
font bien la digeftion ; mais je leur ai donné un os à ronger qui leurfournira pour vingt ans
^occupation. S'il arrive que le feu que fai allumé vienne à brûler , que vous me laifiiez,

faire , & que vous y jettiez, de tems en tems quelques tifons pour Ventretenir , vous navez,
aucun fujet d^aprehender.

Ce pénétrant Miniftre avertit Elifabeth du delfein des Efpagnols deux ans avant
qu'il éclatât , & trouva moyen d'obliger Philippe II. à diferer un an entier l'exécu-
tion de fon deffein, quoique fa Flote fût en aufîi bon état qu'il pouvoit la
fouhaiter.

On a de la peine à croire que Walfingham quelque adif, quelque adroit, & quel-
que infinuant qu'il fût , ait pu pénétrer comme il a fait les plus importans defleins
du Prince de fon (iecle le plus caché j cependant non feulement il l'a fait , mais il a
même ménagé ks découvertes avec une fageffe qui tient du prodige. Le deffein de
la Flote invincible de Philippe IL étoit un fecret pour tout le monde à la referve du
Pape, & de deux Miniftres d'Etat. Quelle apparence donc d'éventer un pareil def-
fein, & fur tout qu'un particulier pût en venir à bout , vu la dificulté qu'jl y a pour
un tel homme d'entrer dans l'appartement d'une perfonne du premier ran^ ? Cela s'eft

fait pourtant par l'adreffe de Walfingham , & dans le tems qu'il falloit°pour fauver
l'Angleterre du joug des Efpagnols.

Tout le monde fçait qu'entre ks vaftes projets de Philippe IL il forma le deffein
de conquérir l'Angleterre. Les prétentions de Marie Reine d'Ecoffe fur la Couron-
ne d'Angleterre étoit le prétexte fous lequel ce Prince ambitieux couvroit l'ufurpation
qu'il meditoit. Les Catholiques Romams & autres mécontens leurrez des chiméri-
ques elperances qu'ils fe faifoient de voir Marie en poffefïîon de trois Royaumes,
traitoient la Reine Elifabeth d'ufurpatrice , & entaffant projets fur projets & com-
plots fur complots , ils bornoient tous leurs deffeins à détrôner une Princeffe qui
profeffoit une Religion contraire à la leur. Quoique le Roi d'Efpagne profitât de
ces favorables difpofitions , & leurrât lés gens de fon parti de l'efperance de mettre
la Couronne des trois Royaumes fur la tête de la Princeffe qu'ils fouhaitoient, il eft

certain que ce n'étoit dans le fond qu'un mafque pour couvrir fon véritable defîéin,
qui étoit de faire de l'Angleterre un fief qui relevât de fa Couronne , fupofé qu'il ne
pût pas en faire une Province de fon Empire. Ce fut pour l'exécution d'un fi formi-

Dddd dablc
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dable deflein , qu'il fit par mer & par terre des armemens fi prodigieux , & qu'il mit

en Mer en 1
588. cette Flote à laquelle il donna le nom d'Invincible. Les Etats voi-

fins attentifs à une fi grande levée de boucliers , & incertains du lieu où le nuage

dcvoit éclater, trouvoient une riche matière à former des conjectures ; mais d'en pé-

nétrer la vérité quelle apparence , puifque le fecret n'avoir été confié qu'au premier

Miniflre de Philippe, & à Ton Secrétaire d'Etat? A la vérité la Reine Elifabeth avoit

fujct de craindre que cet orage la menaçoit ; mais elle avoit encore plus de fujet de

croire qu'il alloit tondre iur les Pays-Bas , que Philippe n'avoir pu jufques alors faire

rentrer fous fa domination. WaUingham même avec toute fa pénétration s y trou-

va embarrafle ; mais y avoit- il quelque chofe d'impolïible à cet infatigable Mmiftre ?

Après bien des peines & des recherches il eut enfin avis , que Philippe avoit notifié

à fon Confeil , que depuis peu de jours il avoit dépêché au Pape un Courrier extra-

ordinaire avec une lettre qui l'inftruifoit des véritables raiibn s de fes préparatifs,

dont il avoit jugé à propos de faire un fecret à fon ConfeiL

Il ne fufifoit pas de fçavoir que le defiein avoit été communiqué au Pape , la difi-

culté étoit de fçavoir le contenu d'une lettre écrite de la propre main de Philippe»

& rendue au Pontife en main propre. Walfingham trouva moyen de fiirmonter

une dificulté qui auroit paru à tout autre infurmontable. Il tenoit à Rome pour

Efpion un Prêtre Vénitien , lequel ayant gagné un Oficier de la chambre du Pape,

trouva moyen d'avoir l'original de la lettre, & d'en faire faire une copie qui fut en-

voyée à Walfingham.

Voilà ce qu'en difent les Angîois , diferens en cela d'un Hiftorien moderne qui a

fait THiftoire de la Reine Elifabeth , & qui dit que le Pape Sixte V. jaloux de la puit

fance de Philippe II. & refolu de tenter toute forte de moyens pour recouvrer le

Royaume de Naples que l'Efpagne avoit enlevé à l'Etat Ecclefiaftique , exhortoit

Philippe II. à pouffer ce grand delTein, pour lequel il lui promcttoit tous les tréfors

de fes benedidions, pendant qu'il donnoit avis à la Reine Elifabeth de tout ce qui

fe patlbit, par le canal d'un nommé Carre que cette Princefle tenoit à Rome , & qui

fçût jouer fon rôle avec tant dadrefie , qu'il gagna la confiance du Pape , & des Mi-

niftres d'Efpagne , fans jamais manquer de fidélité à la Reine fa Maïtreffe ; à laquel-

le il rendit d'es fervices très fignakz & tres-importans. Cette contrariété de faits

n'eft pas nouvelle dans les Hiftoires : au contraire elle eft fort commune ; & il eft

rare que deux Hiftoriens rapportent un même fait d'une manière fi uniforme , qu'il

n'y ait pas la moindre variation. Cependant comme les Anglois doivent mieux fça-

voir le fecret de leur Hiftoire que les étrangers , je ne vois pas grand inconvénient â

les en croire fur le fait dont il s'agit ici. Quoiqu'il en foit cette découverte fut tres-

avantageufe à l'Angleterre , & ne fut fatale qu'à la Reine d'Ecoflê à laquelle il en coû-

ta la tête. C'eft la feule chofe qu'on ait reproché à Elifabeth; cependant elle étoit

fondée fur une néceffité abfoluë : Auifïi le Confeil d'Elifabeth lui di foit il tout d'une

voix , qu'elle devoir fe refoudre ou à perdre la Couronne , & à voir ruiner la Reli-

gion , ou à abandonner la Reine d'Ecoffe à la feverité des Loix. Pour mettre cette

néceffité dans tout fon jour , Walfingham fut obligé de faire un long écrit qu'on

voit encore dans la Bibliotéque de Cotton, & que je regarde comme le chef-d'œuvre

de
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éc ce grand homme ; car ce font des argumens perpétuels à la force defquels il n'y

avoit point de Prince qui eût pu refifter , s'il eût été dans les circonflances où le

trouvoit la Reine. Perfonne ne (çavoit mieux que Walfingham ce que l'Angleterre

avoit à craindre de la Reine d'Ecoiïè , parce qu'il écoit pleinement informé de tous
ks fecrets. Les Domeftiques de cette Princeife en qui elle avoit le plus de confian-

ce , lui apportoient toutes fes lettres. II les faifoit déchifrer par un nommé Philip-

pe, & le nommé Grégoire les recachetoit fi bien, que ni la Reine Marie, ni ks Cor-
refpondans ne s'apperçûrent jamais jufqu'au jour de fa mort , que le cachet fût éfa-

cé, ou que les lettres euflént été retardées. Video cSr taceo étoit la Maxime ordinai-

re de Walfingham ; paroles que la Reine fa Maïcreffe avoit déjà prifes pour Devife.

11 étoit en état de faire fa Cour au Roi Jaques, fuccelfeur d'Elifabeth , en lui par-
lant de Xenophon , de Thucidide, de Plutarque , de Tacite , auffi bien qu'il eût pu
faire à Henri VIII. en l'entretenant des plaifanteries de Rabelais, & les HoUandois
des méchaniques.

A propos du Roi Jaques d'Ecofle , il eft affez de mon fujet de ne pas paflèr fous
filence un autre trait de la politique de Walfingham , & du bon ufage qu'il fçavoit

faire des perfonnes qu'il employoit. Comme on vit la Reine Elifabcth âgée ôc hors
d'état de fe marier , le Confeil d'Angleterre tourna tous (es foins à étudier les inçii-

nations du Roi d'Ecoife l'Héritier préfomptif de la Couronne , & à obferver tous fes

mouvemens. Il en avoit deux raifons confiderables. j. l'Angleterre l'avoit defobli-

gé en faifant mourir fa Mère , '& en fécond lieu on étoit bien informé que la France
qui ne trouvoit pas qu'il fût de fon intérêt que l'Angleterre & l'Ecoffe fuifent entre

les mains d'un même Souverain , ne perdoit pas un moment pour l'attirer dans fon

parti. Walfingham toujours prêt aux occafions de fignaler fon zélé pour ùt Patrie,

s'adrefla au Chevalier Jean Wigmore qui palfa à la Cour d'Ecoffe par les ordres de
ce Miniftre , fous prétexte d'avoir été maltraité à la Cour d'Angleterre 3 & de fe dé-

rober à la violence de fes ennemis. Wigmore emporta des initrudions fort amples
qui fubfiftent encore, & qui font écrites de la propre main de Walfingham. Rien
•n'eft plus méthodique que ces inftrtidions : elles font rédigées par articles avec tant

de netteté & de précifion , qu un homme moins habile que Wigmore n'auroit pu
manquer avec un pareil fecours de fe bien aquitter de fa Commiflion. Rien n'y étoit

oublié , & on lui indiquoit fort au long les moyens qu'il devoit mettre en œuvre
pour fonder l'inclination du Roi Jaques , pour découvrir fa Morale , fa Religion

,

l'impreffion qu'avoir fait fur lui la mort de fa Mère , fon penchant pour le ma-
riage , l'amour ou l'averfion qu'il avoit pour Elifabeth , les fentimens où il étoit â
l'égard de la France , de la Hollande , de l'Efpagne , & des Etats voifins. On
lui marquoit comme il devoit fe comporter avec le Roi à table, à la chalfe, â fon

coucher, à fon lever, lors qu'il recevoir de bonnes ou de mauvaifes nouvelles, &c.
Auffi Wigmore s'aquitta parfaitement bien de fa Commiifion. Il y eut un per-

petuel commerce de lettres entre Walfingham & lui. Le Roi ne le foupçonna
jamais , l'aima , & vécut avec lui dans une très-grande familiarité durant dix-neuf

ans qu'il l'eut à fa Cour.

Difons enfin pour finir la vie de ce grand homme , qu'avec un fçavoir profond il

Dddd 2 avoit
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avoit toutes -les qualitez qui peuvent former un honnête homme, fi dévoué aux in-

térêcs de fa Patrie, qu'il confuma fon bien pour fon fervice ; fi fidèle , qu'il donna

tout fon tems à fa Souveraine; fi fçavant que de fes livres on en fit une Bibliotéque

pour le Collège de la Cour. Il étoit pour la Politique ce que Cecill étoit pour l'Hif- •

toire, Arondel pour le Blafon , Cotton pour l'Antiquité, & Veher pour la Théolo-

gie. 11 furpalVa tous les Politiques dont les fiecles précedens ont parlé , & à peine

les fiecles fuivans en produiront-ils un qui puiife lui être égalé. 11 eut beaucoup de

part aux guerres des Pays Bas , & fit par ce moyen une grande diverlion des For-

ces des Efpagnols , ^ ce fut lui principalement qui mit en trouble la maifon d'Au-

triche par les femences de divifion qu'il eut l'adrefie d'y jetter. 11 fur le premier qui

remarqua que le célèbre Evêque de Winchefter étoit digne de fervir l'Eglife, dés le

premier Sermon qu'il lui entendit prononcer étant encore fort jeune.

Wallingham eut une fille unique qui fut mariée au Chevalier Piiilippe Sidney

,

enfuite à Milord d'Elfex, & enfin à Milord de St. Alban. Ce grand homme vivoit

fous un Règne où les chûtes étoient fi fréquentes , que ni fon grand mente, ni les

importans fervices qu'il avoir rendus ne l'empêchèrent pas de tomber en difgrace,

comme il nous l'apprend lui-même à la fin de fes Mémoires , qu'il finit par ce beau

paflaEe de Seneque. Qtie celui qui cherche les grandeurs de la Cour , monte au faite des

honneurs', quefafortune réponde à fes defïrs: Pour moi je n ambitionne que la douceur d'un

taifible repos. Je ne fçaurois dire au jufte s'il mourut dans fa retraite; ce qu'il y a de

certain eli, qu'après avoir mérité & aquis l'afedion tle fa Princelîe, après avoir été

une des plus fermes colomnes de fon Etat , après l'avoir fervie avec toute la fidéli-

té poflible , infenfible à toute autre chofe qu'à la confervation de la paix & de la fu-

reté publique ; il mourut en 1590. fi pauvre, qu'à fa Bibliotéque près, à peine fe

trouva- t-il dequoi faire les frais de fes funérailles, la plupart de ks biens ayant été

vendus après fa mort pour rembourfer à l'Epargne l'argent qu'il avoir dépenfé pouF

le fervice de la Reine; ce qui ne fut pas fort approuvé. On imputa cette dureté à

Leicefter & au Lord Trèforier, & on difoit que n'ayant pas été de ks amis pendanr

fa vie, ils avoient été bien aifes de trouver occafion de fe venger après fa mort ù&S'

mauvais ofices qu'ils pretendoient en avoir reçus.

Remarquesfur la vk de Guillaume Cecill Baron de Burleigh,

IL étoit fils de Richard Cecill de la maifon des Alterins , que quelques-uns difent

defcendiië des Ceciliens Romains. Il naquit en 1521. dans la Province de Lin-

coln;. & des gens qui prètendcint le bien fçavoir, foutiennent que ce fut dans cel-

le de Hereford, & qu'il étoit Cadet de la maifon de Cecill, qui lait à preferit une af-

ftz médiocre figure, & qui ne laifle pas d'être ancienne. Il fut des hommes de ro-

be du Roi Henri VllI. & eut part à fon Teftament. Ses parens firent de lui ce qu'on

fait d'ordinaife des Cadets; ils l'envoyèrent à Londres ad adificandum Domum , di-

fent les Auteurs , pour gagner du bien. Il devint riche & ayant acheté du bien dans

la Province de Lincoln où il ètoic né, il fut envoyé à Cambridge , qui étoit alors le

ÇqI-
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Coîlege de la Cour. 11 y fit de grands progrez , & n'en fortit que pour entrer an
fervice du Duc de Sonimerfet, avec le caractère de Maître des Requêtes. Ce fut le
premier qui ait porté cette qualité en Angleterre. Le crédit du Duc fon Maître
le fit Secrétaire d'Etat fous Edoiiard Vi. & comme il avoit rcfprit tourné aux grandes
chofes, il entra peu à peu dans les principales afaires de l'Etat. Après la mort d'E-
douard il fe forma deux partis pour la fuccelîion à la Couronne, les uns foutenoieiît
que Marie devoir monter lur le Trône pour peu qu'on voulût avoir é^^ard au Tefta-
ment du Roi Henri VIII. & à l'arrêt du célèbre Parlement de 1 544. Mais les autres
foutenus du Comte d'Arondel & du Confeil, lui donnoient l'exclufion , fondez fur
la nullité du mariage de Catherine d'Arragon fa Mère , qui avoit été calîé furidique-
ment, & Marie déclarée illégitime, & par confequent inhabile à fucceder. Le Con-
feil lui écrivit en réponfe après que Jeanne Gray eut été proclamée Reine : Que cette
Princelle etoit la légitime Héritière de la Couronne j & cette ktcre fut Ci^r^ée de
vingt-un Confeillers, au nombre defquels étoit Guillaume Ceci!!, qu'Edouard avoit
honoré du Titre de Chevalier. Il fentit le contrecoup de la chiite du Duc de Som-
merfet fon Patron , & fut quelque tems dans l'obfcurité & fans emploi. Ce fut plus
par crainte que par inclination qu'il donna l'exclulîon â Marie,- car dés que le Duc
de Northumberland fut forti de Londres pour aller fe mettre à la tête de l'Armée de
Jeanne Gray, il refuù de faire les fondions de fa charge, (bit qu'il crût que Marie An"
étoit la véritable Héritière de la Couronne, ou qu'il ne voulût avoir aucune part aux 155
perfecutions qui fe firent fous le Règne de cette Princelîe au fujet de la Religion , ou
peut-être de peur de s'y trouver envelopé lui-même. En 1554. ilvivoit dans uneefpe-
ee de retraite aux environs de StafFord, où il fit bâtir depuis une magnifique mar-
fon. Ceeill fut prefque le leul Proteftant avec lequel le Cardinal Polus,^pour lors Lé-
gat en Angleterre, eut quelque commerce. On fçavoit affez qu'il étoit encore Pro-
teftant dans le cœur ; mais comme en diverfes chofes il s'accommodoir aux tems
cette complaifance lui aqu-it plus de part à ia confidence de Poîus , qu'à aucun autre
Anglois. Outre qu'il faut dire à l'avantage de ce Prélat, qu'il étoit beaucoup plus
modéré que quelques membres du Confejl, qui ne refpiroient que la violence. Au/5
leur a t il dit plus d'une fois, ^ue le devoir des Pafleurs àoity d'avoir de la compnffion-f

^ même pour leurs brebisperdues ; & quêtant des Pères Spirittiels, ils dévoient regarder leurs

enfans égarez^ comme des malades qu tl faloit guérir , & non leur oter la vie. Il reprefetir'

toit quune exceffwe feverité aignjfoiî le mal au lieu de le guérir
, & qu il en pouvait donner

des exemples : Quily avoit bien de la diference entre un Etat- pur , oîi tin petit nombre de
DoBeurs hérétiques 'viennent fefourrer i C^T un Royaume dont k Clergé- & les feculiers sé^
Uient vus plongez^ dans un abîme d!erreurs. Quau lieu de faire agir laforée peur déraciner'

ces erreurs , ilfdoit donner le tems aux peuples de s'en défaire par degrez» Il étoit perfua.-

dé que la reformation des mœurs du Clergé étoit un fouverain remède camre les defordres de
ÏEglifey & remarquoit que de l'aveu des plia fçavans hommes de FEtirope , la viefeandor

kufe & rignorance des Ecclejîafliques avoient ouvert la porte àîherejie. Le palTa^^e eO:

un peu long ; mais il metitoit d'être rapporté tout entier. C'eft ainfi que dans;
les tems les plus fâcheux Dieu a toujours permis qu'il fe foit trouvé des hommes
qui fefont hautement déclarez contre la violence & la perfecution en matière de

D d d d
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Reli<yion. La Judéea eu un Gamalid, l'Angleterre unPolus, & dans fes derniè-

res années la France a eu un Evêque de Grenoble , feul entre tant de Prélats d'un

fentimenc Ci raifonnable, à la honte du fiede le plus éclairé de le plus poli qu'il y eut

jamais.

Marie Reine d'Ecoffe honora Cecill de Ion eftimej mais voyant que cela ne le

menoitàrien, & que la reformation qu'il avoit embraflée l'éloignoit des charges,

il s'attacha à la Princetie Eiilabeth , qui le fit Secrétaire d'Etat dés qu'elle fut parve-

nue au Trône, ou pour mieux dire ne fit que le rappeller & le rétablir dans uns

dignité qu'il avoit déjà exercée ious le Règne de fon Frère, Comme Elifabeth re-

tint dans fon Confeil pluheurs des Conieillers de la Reine Marie, & par confequent

Catholiques Romains, elle jugea à propos d'y ajoiiter qudques Proteftans du nom-

bre defquels fut Cecill auquel elle confia l'adrainilkation de (es afaires. Il fut un des

premiers fur lequel elle jetta les yeux pour la reibrmation de l'Eglife. En 1555. il

fut un des Commifl'aires nommez par le Parlement pour examiner le BU des Dîmes

inféodées qu'on vouloir reftituer à l'Eglife i ce qui fut fait enfin à la pluralité dés

voix.

En 1559. les EcofTois ayant demandé fecours à la Reine Elifabeth , & conclu

avec elle une ligue à Berwick, Elifabeth leur envoya Milord Gray à la tête de 6000.

Fantaffins & de 2000. Chevaux. La France craignant que rEcoile ne lui échapât

entièrement, fit oftrir par Montluc à Elifabeth la reflitution de Calais, pourvii qu'el-

le voulut rapeller fes Troupes. L'ofre ne fut pas acceptée , & la Reine fe contenta

d'ofrir à fon tour fa médiation pour la paix , & nomma en même-tems Cecill &
Throgmorton pour cette negotiation qui fe fit à Edimbourg. •

Quoique Cecill vécut dans un tems, où l'on ne pouvoitfans fe perdre soppofer

hautement à l'autorité de certaines perfonnes , & qu'il fût forcé par confequent à

s'accommoder en bien des chofes à la néceffité , comme on a déjj dit , il ne laiifoit

pas d'avoir une prudente fermeté dans les afaires capitales , & a avancer fous main

Tes bonnes intentions malgré l'ambition & l'injuftice. Quand il n'étoit pas du fen-

tiraent de fes fuperieurs , il s'en expliquoit avec toute humilité «5c modération ;

mais quand il a été queftion de prendre parti , il a toujours mieux aimé déplaire

que trahir. II fut en grande faveur fous le Règne d'Edoiiard ; il eut quelque crédit

fous Marie , & autant qu'on en pouvoir avoir fous Ehlabeth , qui toure ménaj^ere

qu'elle étoit de fes faveurs, joignit à la dignité de Secrétaire d'Erar cdle de Maître

delà Cour des Gardiens, celle de Tréforier, & le titre de Baron de Buileigh. Com-

me il fucceda au Marquis de Winchefter, il fut auffi le fuccefléur de fa complailan-

ce. Quoiqu'il eût été hors d'emploi fous le Règne de la Reine Marie, il n'avoir pas

été pour cela hors de fervice, parce que la capacité n'étoit pas alors moins néceflai-

re que fon inclination; auffi les Miniitres de cette Princeffe ne furent pas au bout

du compte moins difpofcz à l'avancer dans une autre conjonfture, qu'ils avoientété

diligeus à fe fervir de fes lumières durant tout le cours de ce Règne.

Sous Elifabeth il afermit la Couronne en afermiffant la Religion , & rendit l'An-

gleterre plus. redoutable en rompant fans retour avec la Cour de Rome, il traita

également ceux qui étoient Proteftans par intérêt, & ceux qui l'étoient par prin-

cipe
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cipe de confcience; ceux qui chcrchoient les terres de l'Eglife , & ceux qui s'atca-

choient à l'Eglife même. Le Pape voulut conHrmer par une Bulle la vente des ter-

res des Abbayes; mais dit Barleigh, Qiii confirmera la Bulle du Pape ^ Le Roi d'Ef-

pagne fauva la vie à la Reine dans rcfperance d'en faire fa féconde femme; le Pape

eut de la complaifancc pour elle dans l'efperance de s'en faire aimer : Burleigh dupa
le premier par de belles paroles > & l'autre par des changemens qui fe firent infenii-

blement & par degrez.

Les dix premières années du Règne d'Elifabeth fe paflcrent tranquilement. Cecill

mit à profit cette tranquilité, & fe précautionna contre l'orage en perfedionnant là

Marine CSt faifant bien difcipliner l'Armée. 11 fit de gros magazins d'armes & de muni-

tions,& fit bâtir de nouveaux Vaiffeaux plus gros qu'on n'avoir fait jufqu'à lors. Par

fon moyen la Hollande fut le téatre de la guerre , & l'école où les Anglois appri-

rent la difcipline militaire aux dépens d'autrui, car toutes ces guerres furent ofenfi-

ves, Cl l'on en excepte une feule où ils fe trouvèrent engagez pour leur défenfe. Les

intelligences que Burleigh avoit au dehors n'étoient pas moins confiderables , que

la prudence qu'il faifoit paroître au dedans; puifqu'il pouvoit dire à l'avance ce que

le Roi d*Efpagne pouvoit faire ou ne faire pas en Irlande pendant deux ans confe-

cutifs. De quinze en quinze jours il communiquoit à la Reine Elifabeth les avis qu'il

recevoir des pays étrangers. La Bulle de Pie V. qui fut affichée à Londres par fel-

ton auquel il en coûta la vie, étoit dans Je Cabinet de Burleigh avant que d'être pu-

blique en Angleterre, & avant que rien éclatât on eut plulieurs années à prendre

des refolutions fur ce qu'il y avoit à faire , bc à fonger à ce que les Proteftans dé-

voient efperer. Dans les démêlez de Leicefter qui ne pouvoir foufrir d'égal , & de

Suiïéxquine vouloir point de fuperieur, Burleigh fut toujours neutre , &l fçût ha-

bilement fe fervir de l'un & de l'autre. Il ne s'amufa point à difputer le terrain aux

Anragoniftes, mais il tâcha de les faire tomber tous deux; aulii trou voient- ils biea

des obftacles en leur chemin, fans avoir jamais pu découvrir d'où cela leur venoic»

11 n'a jamais eu de démêlé avec perfonne; & comme il n'a jamais fait procez, ja-

mais auffi perfonne ne lui en a fait, dit Cambden. Prudens qui patiens étoit fa Ma-
xime favorite. 11 la pratiquoit fi bien , qu'il lalloit plutôt les oppofans par fa modé-
ration , que de fortifier l'oppofition par fon impatience- Il y en avoit qui dévoient

leur élévation au befoin qu'on avoit eu d'eux pour balancerlesfadions; mais il fut

élevé pour foutenir l'Etat. Une légère faveur enftoit les premiers , & une fi-

tuation toujours égale a fauve l'autre. Le Marquis de Winchefler, le Duc de Nor-

folk, les Comtes de Northumberland, d'Arondel , de Pembrok , de Leicefter, &
de Weftmorland le voulurent perdre; mais la raifon d'Etat & le bon fens de la Reine

le garentirent. Le Chevalier Nicolas Throgmorton leur confeilloit de le taire

arrêter, & difoit pour raifon, quon ne craindroit plm alors de parler contre lui. On
s'étoit déjà mis en devoir de le faire , mais la Reine en ayant eu avis , rendit leur

delTdn inutile , & le garentit du mal qu on vouloit lui faire. Comme il étoit un
des grands hommes d'Etat de fon tems, il paroit atout, perpétuellement atten-

tif à la fureté de fa Maîtreife & au bien de fon Royaume : Mais îi Cecill étoit

habile & courageux, Leicefter n'étoit pas moins rufé & moins artificieux. Com-
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tne le premier n'avoir d'autre ambition que de bien fervir fa Princefle, iJnou-

blioit rien pour démonter les projets que l'autre tbrmoit pour marier laReine& met-

tre l'Anrlererre aux fers. Lts chofes allèrent (i loin , que le Comte de Suflex & lui

turent un jour contraints de le jetter aux pieds de la RcincA prirent la liberté de lui

dire, quefes bons Sujets avaient une douleur extrême des périls aufcjuels ils voyoïent que Lei-

cefter expojoitfa Majejié : Quil lu desbonoroit ; qutl avait violé les devoirs d'un Sujet, (^X

forte le crime beauioup plus Inn que Northwnberlandfon Père ; Qtiil avoit été d/fcz, pré^

Jomptueux pourfe vanter de pouvoir répoujer ; ce qui flétriffoit la gloire de Sa Majejié, &
pouvait exciter des troubles dans/on Royaume , qui ne foufrirait jamais un Souverain fi dé-

bauché& un fi méchant homme. Ce ne tut pas la feule mortification que Leicefter eut

à eiTiiyer; mais comme on parlera de lui dans la fuite , nous n'en dirons pas davan-

tage , & reprendrons le fil de nôtre Hiitoire.

Ce fut le féal mérite de Burleigh qu'on a regardé comme le Caton de fon fiecle

,

qui lui aquit l'importante Charge de grand Tréforier^ car outre qu'il entendoit fore

bien les afaires des Finances , & ks ménageoit avec toute la prudence qui lui étoit

ordinaire , les faees confeils qu'il donna à la Reine firent bien voir qu'il meritoit de

remplir une dignité de ce poids. Il feroit à louhaitei que tous les Princes euflent

desSurintendans desFinances qui leur reprefentaifent comme fitBurleigh à Elifabeth :

Que l'argent de l'Epargne ne leur appartient poi ; quils en foyitfeulement les dépofitaires ;

uuîls doivent s en fervir pour le bien de leurs peuples, & non pai le dépenfer à des chofes

inutiles 3 ou àfati.faire l'avarice & l'avidité de leurs Mimflres , parce que ce qu'on peut

faire de mieux eji de travailler à l'avantage de l'Etat & de lu Patrie. Auffi fa Princeffe

le regardoit-elle comme le plus capable de fes Minières , & avoit une fi grande efti-

me pour lui ,
qu'elle l'alloit voir fort fouvent quand il avoit la goutte , & le faifoit

toujours affeoir, lui difant: Af/7or^,/^i befoin de vôtre tètey& non de vos jambes.

La Bulle du Pape produifit plufîeurs rebellions en Angleterre. Le Roi d'Lfpagnc

ks fomentoit par le fecours qu'il faifoit efperer aux Rebelles, qui avoient le Duc de

Norfolk pour Chef fecret. Ce Seigneur auffi redoutable par fa naiflance , par ks

grands biens, & par fa fageffe , que par le crédit qu'il avoit auprès de la Reine , &
par la faveur des peuples qui avoient pour lui une eftime particulière, avoit paru

trop attaché aux intérêts de la Reine d'Ecôffe. Dés l'an onzième du Rtgne d'Elifa-

beth, il étoit devenu fufped à cette Princefle, & avoit donné prife à fes ennemis

étrangers & Domeftiques. Le Pape, le Roi d'Efpagne qui ne cherchoicnc qu'a fuf-

citer de nouvelles afaires à Ehfabeth , cabalerent avec plufieurs Seigneurs mécon-

îens pour marier- le Duc avec la Reine d'Ecolfe. L'intrigue fut découverte vers

la fin de l'année l'^ô^. & le Duc arrêté, llfortit pourtant de Prifon , quitta la

Cour fort méconteiit, refolu depoufer la Reine d'Ecofle fans lapenniffion d^li-

fabeth , quoiqu'il lui eût promis d'en demeurer là. L'an l'î^i. '\\ retomba ,

& fut mis à la Tour, déclaré coupable de LezeMajefté , & décolé au mois de

juin. La grandeur d'ame de Norfolk , l'écUt de fa fortune , l'afedion que les

peuples d'Angleterre lui témoignoient toutes les fois que ks ocçafions s'en pre-

fentoient , & la compaffion qu'il avoit pour l'infortunée Reine d'Ecofle , qui

p'avoit pas moins d'efpnc que de chatmes , lui avoient infpiré le deflein de l'épou-

fer
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îer dés le moment qu'elle avoit mis le pied en Angleterre. Elifabeth en ayant

eu avis l'avoit fait arrêter quelque teras avant 'la rébellion du Nord. Il trouva

pourtant moyen de faire palier de l'argent aux Chefs des Rebelles, & le fit fife-

cretement, que la rébellion ne fut pas plutôt étoufce, qu'on le remit en liberté.

Il retomba encore à la folicitation des Émifl'aires du Pape ; mais il en fut la

malheureufe vidime , car fon Secrétaire le trahit , & découvrit toutes fes intrigues

au .Lord Burleigh. Le Duc tut encore arrêté, & expia fon crime fur un échaf-

faut. Trifte deiiinée pour un Seigneur de ce mérite, qui avoit gagné le cœur

des peuples par une bonté & une afabilité dignes d'un fi grand homme , qui auroit

çté l'admiration du fiede, & lexiéfenfeur de la patrie, fi ks artifices de fes ennemis

ne l'avoient pas dérouté de fa première vertu , Ôc n'avoient pas précipité fa

ruine par des efperances trompeufes colorées du fpecieux prétexte du bien pu-

blic.

Burleigh avoit un grand attachement pour la Religion qui étoit alors établie par

les loix , & il confeilloit à fon fils Thomas de ne faire jamais bâtir de belle

maifon, de peur que la fuite n'en ébranlât les fondemens. Il eut de la condefcen-

dance pour les Nonconformiites modérez , & reprima le zélé immodéré de certains

particuliers ,. & travailla de toutes fes forces au bien public. Pardon, M/7or^,dit-il,

dans fa lettre qu'il écrivit à l'Archevêque .Whitgift en faveur de certains Miniftres

fcrupuleux, pardon fi je njom écris pour ces gens- là. 'Je le fais avec le témoignage d'une

bonne confcience: Mon defir eji de voir l'Eglife en repos, -& la concorde & l'union , dans

Vexercice de notre Religion. Je ne crains point les SeElaires pafjionnez. Û' volontaires, &
mon dejjein nefl pas de multiplier ks Delmquans , ni de les protéger. Pardon encore une

foisfije vous écris : Jefais peut-être mal ; mais enfin je leur ai déclaré que s'ils troublent

leurs troupeaux ils doivent en être punis. Maître de fa raifon il ménagea les chofes fans

paffion & fans entêtement avec une prudence digne d'un fi grand ^4iniftrei foigneux

fans être rigide il féconda les bien intcntionnez , & punit les opiniâtres. Jamais il

n'abufa des loix pour feire des cruautez, ni jamais ne fe reiâdiapourlaiffer le crime

impuni.

Il fut toujours le fidèle défenfeur de l'Eglife , & le glorieux proteâeur des Uni-

yerfitez, .perfuadé qu'il étoit que l'Eglife eft la force de l'Etat , & les Univerfitez la

pépinière qui.fournit des Sujets utiles à l'un & à l'autre. Le Chevalier Thomas Smith

fut le premier qui s'avifa d'affigner des.rentes aux Univerfitez , & un revenu fixe aux

Collèges ; mais Burleigh y mit la dernière main , & amena la chofe à Ton point de ma-

turité. Il pouvoit avec la même fureté compter fur les Ecclefiafiiques & fur les

Etudians à raifon des obligations qu'ils lui avoient , que fur les autres attendu la

complaifance & la bonté qu'il avoit pour eux. Rien de plus grave en public que

Burleigh, & rien de plus gay & de plus libre dans le particulier, & fur tout à fa ta-

ble , où il ne manquoit jamais de tirer quelque chofe de fes convives les plus fora-

bres. II .avoit une dextérité admirable â pénétrer les gens jufques au fond du cœur

dans les converfations ordinaires, oii un mot lâché par inadvertance eft fouvent plus

fignificatif, que ne le font les difcours les plusétudiez , qui découvrent pliitôt l'ar-

tifice des hommes que leur naturel , parce qu'ils partent plutôt de l'efprit que du

E e e e cœur.
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cœur. Sa puilTance en intimidoit piulieurs , mais fa converfation en obligeoit bietî

davaiitage. Il mcnageoit ii bien fon tems , qu'après avoir fait les afaires de l'Etat y

il quittoit la robe iic ne fongeoit qu'à fon repos. Sa capacité & les intelligences de

fes amis le déterminoieiu à la guerre ; fes confeils alloient néanmoins à la paix, & il

mourut avant que d'être déterminé s'il falloir faire la guerre à l'Efpagne. Les autres

connoiiloient la nature de la guerre , mais lui feul ctoit capable de juger s'il étoic

convenable de la faire; & quand il la croyoit nécelTaire , perfonne n'avoir plus d'em-

preilément à la commencer , ni plus de fom à chercher les moyens de la continuer

avec fuccez perfuadé que la langue , les yeux & le bras font toujours inutiles fi l'on

manque de nourrirure Ôc de vétemens : Auflî fut-ce un chef d'oeuvre de fa façon,

que la Reine ne manqua ni d'argent ni de crédit, pendant que le Roi d'Efpagne n'a-

voit ni l'un ni i'autie. L'Epargne à'Elifabeth , dit un auteur , qui nétoit qu'un petit re-

fervoir en comparaifon des grandes fources de Philippe , perpetuellementrenouvelléespar les tor^

rens , s ilfaut atnfi dire j qui lui venoient des Indes y étoit toujours humeBépendant que celui

d'Efpagne étoii âfic. Ce fut par fon confeil que la Reine donna pliitôt des charges

que de l'argent lorfqu'il fut qucition de recompenfer ceux qui l'avoient bien fervie

,

&nous n'avons que deux exemples, où elle ait donné dcsfommes confiderables.

Le Chevalier Guillaume Cecill étoit un desfçavans hommes de fon tems : Il avoit

beaucoup de modération & de prudence , & un jugement extraordinaire ; confiant

dans fon opinion fans être opiniâtre. On lui fait honneur avec juftice de la profpe-

rité dont l'Angleterre a joui fous fon fage Miniftere. Il fut fait Secrétaire d'Etat l'an

5. du Règne d'Edoiiard. L'an premier du Règne d'Elilabeth il fut mis au nombre de

iés Confeillers d'Etat, & fait deux ans après Maître de la Cour dt s Gardiens. En 1571.

il eut la patente de Lord Baron de Burleigh , & fut par ce moyen le premier Pair de

cette illuitre Maifon , quoique fon Père & fon Grand-Père eulfent poflédé de belles

charges fous Henri VIII. L'an 1572. il fut fait grand Tréforier d'Angleterre aprér

la mort de Guillaume Lord Pawlet. En 1 595. il fut fait premier Chancelier du Col-

lège qu'Elifabeth avoit fondé à Dublin. C'étoit une marque d'un mérite diftingué

quand on recevoir quelque dignité de la Reine, car jamais Princefle n'a été plus dé-

licate qu'elle dans le chois des Sujets aufquels elle a donné des titres d'honneur,

qu'elle, refervoit au mérite fans avoir aucun égard aux recommandations. Quoi-

que le Lord de Burleigh fût fon premier Miniftre, le confident de fes fecrets

les plus importans, quelle confultoit en toutes occafîpns, &qui s'étoit rendu re-

commandable par fa fidélité& par fes longs fervices,combien de tems lui falut-il àfe

déterminer à lui conférer l'Ordrede la jarretière? Elle portoic fur les chofes de cette natu-

re le fcrupule fi loin , que les diformitez, naturelles fufifoient pour exclure un

homme des grandes charges. De là vient que le Lord Burleigh la folicitalong-

tems pour faire faire Secrétaire d'Etat Robert fon fils qui avoit un mérite tres-

diftingué, mais qui déplaifoit parce qu'il étoit petit & boffu, croyant qu'il fe-

roit honteux qu'un homme fi mal fait eiit place avec des Confeillers fi bien

faits. Cependant fon Père & fes amisfoliciterent fi puiffammenr, qu'il fut agréé ,*

dequoi la Noblefîe fut fort choquée: Mais ce fut bien autre chofe lors qu'après la

mort de Milord de Buckhurtt ileût été tait grand Tréiorier conjointement avec fon Père.

Les
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\ lues gens dç guerre en furent fi irritez , que cela fut caufe de la mort du Comte d'Ef-

fex ; & ce fut un grand bonheur que les chofes n'allèrent pas plus loin. Bref quoi-
que la profperité de plufieurs foufrït des eclipfes, celle deBurleigh fut toujours conf-
iante. Il vie le Comte d'Eflex mort, Leiceller méprifé , Montjoy difgracié, & mou-
rut en auffi grande faveur qu'il avoir vécu. Il avoit époufé la fille du Chevalier

. Charles Cooke , dont il eut deux fils & une fille. L'aîné avoïc nom Thomas qui de-
vint Comte d'Excefter à la faveur des grands biens qu'il eut de la fucceflîon de
fon père. Le fécond étoit Robert dont on parlera dans la fuite. La fille fut mariée
au Comte d'Oxford.

Au refte on a accufé ce grand homme de n'avoir pas eu pour les gens de guerre
tous les égards qu'il auroit dû, & d'avoir eu beaucoup de part à l'avarice que la Rei-
ne a fait paroître aux Généraux & aux autres Oficiers , qu'il empêchoit de recom-
penfer. Auffi fit-il perdre à cette Princefle l'afedion de plufieurs Seigneurs de mérite
qui avoient défendu la Patrie aux dépens de leur vie, & qui dans leur vieillefle fe

voyoient abandonnez accablez d'infirmitez & de dettes qu'ils avoient faites au fervi-

ce de l'Etat. L'avarice de ce Miniilre a porté fes influences dans les Règnes préce-
dens, & a été caufe qu'on n'a plus vu depuis cette ardeur Martiale qui étoit fi com-
mune avant le Règne d'Elifabeth. Peut-être pourroit-on excufer ce défaut en di-
fant que la conjondure 6c la nature des afaires ne lui permettoient pas d'être plus libé-

ral; mais au fond comme iln'elVpoint d'nomme qui n'ait fes défauts, l'avarice qu'on
reproche à Milotd deBurleigh ell bien peu de thofe en comparaifon de fes grandes
vertus. Ses lettres font pleines de beaux traits qui feroient trop longs à rapporter

& qu'on pourra voir en leur lieu. Il avoit plufieurs belles Maximes. Lafcience^ di-

foit-il, eft U trefor de l'ejprit , & lafrudence la chj de ce tréfor. La plus excellentefagejfe

efl celle qui a^^rend à bien 'vivre. , Une ingénuité naturelle furpajfe rinduftrie qu'on aquiert

_far l'étude,

„ La garde la plus fùre efl; la vertu & la fagefTe. Le danger ne peut point faire

„ d'impreffion fur un homme qui a de la vertu , ni la Fortune abbatre le Sage, qui
5, ne fçauroit tomber. La prudence eft un fautconduit au milieu des divers incon-
„veniens de la vie humaine. On commence à n'êcre plus fage dés qu'on eft carefle

„ de la Fortune. La prudence force l'étoile 6l la dcftinée.

„ Le monde eft un magazin d'inftrumens dont l'homme eft le maître , & un Etac
„n'eft qu'un compofé de machines donc l'homme fage eft le grand reflbrt.

„ La douceur prévient l'envie & le péril. L'humilité acquiert l'honneur , & la mo-
„ deracion le conferve. On tombe par un defir exceffif de vouloir dominer. La pré-
„cipitation ruine les afaires qu'un fage temporiffment feroit reiifîîr. La lenteur eft

le chemin le plus court. Il n'y a pas moins d'impruder.ce i fe faire craindre de fes

inférieurs, qu'à fe faire méprifer de fes fuperieurs. Nolo mimr me timeatt defpictdt'ue

major.

„ L'humilité évite les honneurs , & eft la route pour y parvenir. L'or le plus pur
„eft le plus doux. Un rofeau pliant vaut mieux qu'un gros chêne qui rompt.& ne
I, peut plier.

„ Il n'eft point d'artifan comme l'alTiduité & la diligence. On feroit furpris des

Eeee z «grandes
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„ grandes chofes qu'on a faites peu à peu & par degrez. La patience, la diligence^

5, la modération font les degrez ordinaires qui mènent à l'excellence. Ceft à la

„ Toute puiflance à faire de grandes chofes en un moment j mais le partage de rhom*

„ me eft d'y aller par degrez.

Remarques fur la vie du Comte de Leicefter,

Robert Comte de Leicefter étoit le plus jeune des fils vivans du Diic de Nor-

thumberland , qui fuc décolé au commencement du Règne de Marie. Le père

de celui-ci avoit eu la même deftinée l'an premier du Règne d'Henri VIIT. Nor-

thumberland laifTa cinq fils, tous bienfaits. L'aîné qui étoit Comte de Warwick,

Gilford qui époufa l'infortunée Jeanne Seimour , Ambroife qui fut depuis Comte de

Warwick, Robert, & Henri, Le feul Gilford fut envdopé dans \t malheur du pè-

re ; Warwick mourut 'en prifon , & l'on fit grâce aux trois autres , qui paflerent dans
^

ks Pays-Bas au fervicc du Roi Philippe, & fe trouvèrent à la Bataille de St. Quentin j a
où Henri fut rué. Ambroife & Robert furent rapellez quelque tems après. Robert 1
dont il s'agit ici, étoit bien fait de fa perfonne de grand' mine, & la hauteur de fon 1

front ne diminuoit rien de fes charmes : il fembloit que l'art & la nature euflent tra-

vaillé à l'cnvi pour le former ; fon air prévenoit , & a-voit tous les agrémens qu'on

peut fouhaiter , & outre cela il dançoit avec une propreté fans pareille , & une des

meilleures dances de ce tems-là fut nommée XdiDance deLàceJîer. Il étoit dans la fleur

de fon âge quand il commença à fe produire , d'une contenance majeftueufe, d'un

air grave & modefte , grand flareur dont les dehors paroilVoient naturels & agréa-

bles: grand Politique, mais point Soldat, faifant fort l'honnête homme & le dévot,

afedant de le paroitre dans la converfation , & par fes lettres ; mais n'étant dans le

fond rien moins que cela. En ,un mot il faifoit paroitre tant de bonnes quaiitez ex-

térieures, que la Cour & la Ville fouhaitoient également de l'avoir. Il étoit de l'âge

de la Reine i il l'avoit connue dés l'enfance, & avoit toujours témoigné beaucoup

d'attachement & de refpeâ pour elle, & avoit vu avec admiration fa fermeté iné-

. branlabk, & le courage avec lequel elle avoit foûtenu fes difgraces. La première

nouvelle qu'il apprit en arrivant, fut que la Reine Marie avoit fait arrêter laPrincefle

Elifabeth y ce qui fut pour lui un fenlible chagrin. Quoique la Reine , dit un Auteur

moderne , lui eût expreffémem défendu- d'avoir aucun commerce avec la Princejfe Elifabeth,

il ne laijfapas néanmoins de trouver lès moyens de l'informer defon dévouement à fon fervi-

cer & de hit faire même tenir quelque argent. La Princefle fut mife en liberté quelque

tems après. Leicefter trouva moyen de la voir , & lui fit toutes les ofres imagina-

bles, & de fa perfonne & de fa bourfe , & les fit avec tant de chaleur, que le m.ême

Hiitorien dit, qu'Elifabeth en reçût à diverfes fois de l'argent dont elle avoit grand

bcfoin. Cette Princefle ne fut pas plutôt fur le Trône, qu'elle fe fouvint des obliga-

tions qu'elle avoit à Leicefter. Comme elle fçavoic que fon Grand- Père & fon Perc

avoicnt foufert fous les Règnes de fon Père & de fa Sœur , elle fongea à le rétablir

auflî bien qu'Ambroife fon frère dans les biens & honneurs de la Maifon de Nor<

îiiiunberland. Ambroife fut fait Comte de Warwick , & lui Chevalier de l'Ordre,

premier



V I E D E L E I C E s T E R. 589
premier Gentilhomme de fa Chambre , Miniftre d'Ëtat , Conftiller du Confeil privé,

& de la guerre, Grand Ecuyer , & enfuite Comte de Leicefter *. Il tint long-tems * t^ô^l

Je premier pofte à la Cour , & paflbit pour le premier Miniftre , quoique fes confeila

ne fuffent pas toujours accompagnez d'un heureux fuccez. 11 étoit habile & artifi-

cieux comme fon Grand- Père, & Politique comme fon Père : l'homme du fiecle I3

plus refervé, voyant tout le monde fans fe faire voir.

Leicefter fe voyant dans une fi haute fortune , il lui arriva ce qui eft fort ordinai-

re à ceux dont les defleins ambitieux font accompagnez d'un heureux fuccez. Il fe

méconnut & devint orgueilleux. Sa Cour étoit li grofle qu'il oublioit le nom de fes

Courtifans. Il changeoit fort fouvent d'habit , & afecloit avec excez de paroître gau-

lant. Rien n'étoit au deffus de lui quand il s'en promettoit quelque avancement. Il

s'emparoit des afaires de la paix & de la guerre , à i'exdufion de gens d'un mérite

diltingué, qui avoient plus de capacité que lui , & fur tout pour la guerre, où il

étoit un fort petit homme, comme il paroîtra dans la fuit€. Son étude conti-

nuelle étoit de découvrir le penchant, & la capacité d'autrui ,• & il y reuflîifoit fi

bien, qu'il ne manquoit prefque jamais d'apprendre ce qu'il vouloir fçavoir. li

étoit de ces Politiques qui ne font confcience de rien pour parvenir à leurs fins;

Plufieurs tombèrent de fon teras , dit un Auteur , fans avoir (cù qui les avoit fait

tomber, & plufieurs moururent fans connokre la main qui les faifoit mourir. La
confiance qu'il avoit en fes amis ne duroit tout au plus qu'un an , & il ne manquoic
jamais de les éloigner par des emplois qu'il leur procuroit dans les Pays étran-

gers , quand il ne les envoyoit pas en l'autre monde, il devint fur la fin de ks
jours fâcheux à ks fuperieursj infolent avec ks égaux & fes inférieurs, ingrat à

{es amis, Se redoutable à fes ennemis , qu'il ruinoit quand il pouvoir. 11 entrete-

noit ks amis par des apparences de recompenfes : Il procura des emplois à ks amis,

& quand i\ trouvoit l'occalion de vendre les bienfaits de la Reine, & les charges

qu'il avoit fait ôter à d'autres , il ne manquoit pas d'en profiter. 11 faifoit la

même chofe des Bénéfices Ecdefiaftiques ; & pour fe dérober aux peines dues au^

crime de Simonie , il prenoit des affûrances fous prétexte d'autres afaires , de ce qui'

lui étoit prorais. Un tems fut qu'on ne recevoir dans le Confeil & dans les autres-

grandes charges , que ceux qu'il daignoit protéger & recommander , & l'on eût dit

qu'il partageoit avec la Reine les privilèges de l'autorité Royale. Auflî le vulgaire

crût-il long-tems que Leicefter cpouferoit enfin cette Princelle , & nous avons vu ci-

devant que Leicefter même étoit le premier à faire répandre des bruits de cette na-

ture. La Reine non contente de l'avoir fait Comte de Leicefter, & de lui avoir don-

né de grandes terres de la Couronne , elle le fit de Grand Ecuyer qu'il étoit déjà.

Grand Maître de fa maifon. Jugez par là ii les Courtifans du premier ordre , gens

ambitieux , & fuivans toujours le vent de la faveur , s'eraprefterent à rech^^rcher un
homme fi accrédité ; heureux Ci auffi fage que le Cardinal Ximenés , il avoit fait pa*

roître beaucoup de modeftie pour fe mettre à couvert des traits de l'envie qui ne

manque jamais d'attaquer une fortune fi prompte & fi éclatante : En éfet ni les No-
bles ni les peuples ne purent voir fans chagrin l'élévation ii prompte & fi prodigieufe

de Leicefter & de fon Frère , d'autant moins qu'il ne paroiftbit pas qu'ils euifent

Eeee z
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rendu d'importans fervices à la Couronne. La fierté & la magnificence de Leiceftef

auf^menta l'averfion qu'on avoit déjà pour lui , à quoi n'eut pas peu de part la rapi-

ne qu'il exerçoit contre toutes fortes de gens. A l'égard de fa fierté , il lui arriva

une aventure qui le guérit , au moins en apparence s & le fit paroître plus mo-
defte.

Un Gentilhomme de la Verge noire nommé Bowyer, ayant reçu ordre exprés

de la Reine , d'examiner avec foin ceux qui fe prefenceroient pour entrer dans le Ca-

binet, arrêta un Capitaine fort bien fait, & de la Cour de Leicefter; & cela fous

prétexte qu'il n'étoit ni bien connu , ni du nombre de ceux qui avoient prccé le fer-

ment. Le Capitaine irrité de ce refus, & comptant fur le crédit de fon Patron, fit

des menaces à Bowyer, & lui dit qu'il pourroit bien le faire caffer. Leicefter étant

furvenu, & ayant appris le fujet du démêlé , dit publiquement à Bowyer qu'il étoit

un coquin , & qu'il ne feroit pas long- tems Gentilhomme de la Verge noire. Lei-

celler ne fut pas plutôt entré , que Bowyer , qui étoit un homme hardi & aimé de

la Reine, le fuivit, & l'ayant devancé , il fe jetta aux pieds de la Prmceffe à laquelle

il conta l'aventure, & lui demanda avec la foùmiflion requife, quelle étoit fa volon-

té , & fi c'etoiî à Milord de Leicefter ou à elle qu'il falloir obéir ? La Reine fur cela

regardant Leicefter : ^e vous ai voulu du bien, Milord , lui dit- elle, mais ne vous ima-

ginez, pas que mafaveur nefoit que pour vous , ^ queje nenfajje pas part à dtautres. 'J'ai

plujîeurs ferviteurs au/quels je veux la donner co7n7ne il me plaira , (j la reprendre de r^ê'

me ; dj fi vous vous mettez, en tète de faire ici le maître , je trouverai les moyens de vous en

faire fortir. Je ne veux ici qiiune Maîtreffe , (^ point de Maître ; & prenez, garde quil

n arrive rien à Bovjyer , Jî vous ne voulez, pas quon vous en faffë rendre compte à la ri'

gueur.

Tout le monde fçait que cette Princefle régna beaucoup à la faveur des faftions &
des partis qu'elle faifoit , qu'elle foûteuoit, & qu'elle ruinoit, comme elle jugeoit â

propos; & c'eft le fentiment de Nanton, qui eft un bon juge fur la matière. De là

on peut conclure que fi Milord de Leicefter étoit abfolu, & plus en faveur que per-

sonne , cela ne dura qu'autant que la Reine le crût réceffaire à fes intérêts. D'ail-

leurs nous avons vii en parlant de Burleigh, les plaintes & les remontrances qui fu-

rent faites contre lui à la Reine Mère , & tous ceux qui ont quelque connoilTance

de l'Hiftoire d'Angleterre , fçavent que le Comte de Sufl'ex fut jufqu'à fa mort l'Anta-

gonifte déclaré de Leicefter. Après cette petite digrelficmi nécellaire , reprenons le

fil de nôtre relation.

Leicefter avoit beaucoup d'intelligences en Angleterre , davantage en Ecoffe , &
plus encore en Irlande & dans les Pays-Bas , où ce diffimulé Politique faifoit

fans qu'on s'en apperçût, au delà de ce que les amis auroient pu faire, &les
ennemis aprehendcr. Toujours prêt à former des fadions à la Cour, & à éle-

ver de jeunes Courtifans fur les ruines des anciens , pour balancer le crédit de
ceux qui vouloient l'emporter fur lui. Il paroiflbit fort paifionné pour le ma-
riage de la Reine , & n'oublioit rien pour le traverfer. 11 trouva le fecret de fe

détaire finement de trois Seigneurs qui l'embarrafToient ; Hunfdon fut envoyé

à Berwick, Pembrock dans la Principauté de Galles, & Sidney en Irlande,

pendant
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pendaiit quil faifoit grofle figure à la Cour , & qu'il en étoit regardé comme le
cœur.

Pour jetter un fondement fur , & qui répondît à fon élévation , il n'oublia rien
pour s'aflurer des principaux Nobles de fa Parenté , des gens de lettres en les pro-
tégeant, desEccleliaftiques dont il paroiflbit le Chef, en leur faifant du bien, &dê
tous en un mot par fes airs d'autorité ,- qui faifoient efperer ceux qui avoient aquis
fa faveur, & craindre ceux qu'il avoit regardé de travers j tout le monde étantdans
l'obligation de rechercher fa bienveillance , ou de craindre fon rcffentiment II fut
d'avis qu'on eût quelque complaifance pour Philippe IL Roi d'Efpagne

, qui avoic
fait demander la Reine en mariage, pendant qu'il faifoit fous main tout ce qu'il pou-
voit pour rendre la chofe impoflible: Il fongeoit à fe marier à la Reine Eli fabeth pen-
dant qu'il tâchoit de fe mettre bien dans l'efprit de la Reine d'Ecoflé

, qui ne vou-
lut pas fe marier avec lui , quoique Elifabeth même en eût fait la proportion. I e
refus qu'elle fit de Leicelier lui fut auffi fatal , qu'il lui auroit été avantageux de f-
marier avec ce Favori, parce qu Elifabeth promettoit de déclarer Marie fon Hcritie-
re à la Couronne, en cas qu'elle mourût fans enfans. Le Duc de Norfolk fut la du-
pe de Leiceiler. Il trouva moyen de l'engager à traiter de mariage avec la Rei-
ne d'Ecoffe , & fit fi bien que cette Princefle y donna les mains T & fe vengea
d'un même coup du refus de la Reine d'Ecoffe aux dépens d'un innocent dont il

n avoit peut-être aucun fujet perfonnel de fe plaindre. 11 fut dans le parti Catholi-
que Romain, jufques â ce que Milord North l'eût attiré dans celui des Puritains;
mais fa Religion n'étoit ni le Papifme ni le Puritifme , &il feroit dificile de dire de quelle
Religion il étoit A la Cour il faifoit le zélé pour les mariages de France & de Po-
logne , pendant qu'à la campagne il en parloit avec mépris. Le Cardinal de Chatil-
lon n'eut pas plutôt donné avis à la Reine Elifabeth, que Leicefler éloignoit de la
Cour les Princes qui fongeoient à fa recherche

, qu'il partit pour l'autre monde, fe
fçai bien q.u'on a dit que ce Prélat avoit été empoifonné par un de fes Domef-
tîques, qui fut enfuite pendu à la Rochelle pour un autre crime après avoir confeffé
qu'il avoit empoifonné ce Cardinal: Je fçai même que ce fait fe trouve rapporté par
Walfingham dans quelques-unes de fes lettres ; mais i! n'y a rien là qui ne puiffe
s'accorder; & ce n'efl pas le premier crime qui s'elt fait par une double rai-
fon.

Il corrompoit les loix, & faifoit tourner à fon profit les Tedamens des morts.
Combien de fes voifins ne ruina-t-il pas par de longs procez, & pour s emparer des
terres qui étoient à fa bienfeance ? il n'y avoit point de plaifirs infâmes aufquels il

ne s'abandonnât, & il en apporta des Pays étrangers qui n'étoient pas alors con-
nus en Angleterre. Combien de mets nouveaux n'inventa- 1- il point pour rendre
fa table des plus fomptueufes & des plus délicates , & fatisfaire à fa gourmandife?
Il beuvoit des Perles & de l'Ambre gris pour fe rendre plus propre aux exercices de
l'amour , & il s'étoit tellement accoutumé aux parfums , qu'il lui fut impoffible de-

s'en paifer lors même qu'il étoit dans les Pays-Bas avec la qualité de General
d'Armée. Il alla beaucoup plus loin que tous les extravagans qui l'avoient précédé 5.

& le pis eft qu'il augmenta confiderâblement ks dereglemens de ce tems-là. Son
exemple^



5-91 R E M A R Q U E S S U R LA
exemple corrompit une infinité de Jeunes Seigneurs, qui le fuivans dans f^s dé-

bauches , & negligeans d'aquerir des connoiflances néceflaires ,. bornoient toute

leur étude & leurs richefles à fe mettre à la Françoife, & â contenter leurs paf-

(ions ,
perfuadez à l'exemple de leur modèle , que le Souverain bien de la vie

confiftoit datîs la volupté. Comme un crime en ameine un autre, je n*aurois

jamais fait, (î je voulois parler de toutes les infamies qu'une vie fi licentieufe

fît faire à ces jeunes gens ruinez , pour fupléer â leurs befoins. Mous & éfe-

minez ils devinrent autant de furies conjurées pour ruiner l'Etat, après s'être ruinez

eux-mêmes.

Comme on cherche toujours du miâere dans les moindres démarches des grands

hommes , bien des gens ont cru , qu'en débauchant cette jeune Noblefle , le

defiéin de Leicefter étoit de la rendre molle & éfeminée. Quoiqu'il en foit , il eft

certain qu'il fe rendit fort odieux uonobftant fon grand crédit auprès de la Rei-

ne. Homme fans Religion & fans foi envers les hommes ik ne tournant (bn

efprit qu'au luxe , à la cruauté , & à la rapine : Ennemi de tout honnête homme

,

ingrat à fes amis, lâche & cruel à ies ennemis: abfolu à la Cour par manière

de dire , & maître de la moitié du Confeil j gouvernant le plat pays par le moyen
de fes parens, & la Cour par fes propres intrigues, il falloit fe foutenir par fa faveur,

DU tomber par fon relfentiment. Ses Domeftiques gouvernoient à la Cour, fes

créatures à Londres , & les loix étoient, s'il faut ainfi dire, à la merci de fes

confidens. Ses biens étoient prodigieux , fes profits prelque infinis , & on ne

pouvoir que par fon canal parvenir aux dignitez foit Domeftiques ou étrange-

ïcs. Avoir de la complaifance pour lui , c'étoit le moyen d'être opprimé , &
pour fe perdre il ne falloit que fe déclarer contre lui. Toujours en embufcade con-

tre la plupart des Nobles, perdant les uns de réputation, & mettant en danger

la vie des autres, il ruina entièrement plufîeurs familles. îl s'empara des biens

de l'Eglife, & il penfa faire perdre la vie à plufieurs Prélats. Ses calomnies ir-

ritèrent la Reine contre Grindal Primat d'Angleterre, Prélat d'une probité recon-

nue , & pour lequel la Reine eut de l'eltime , jufques à ce que Leicefter lui eut fait

accroire que fArchevêque favorL^oit ies Affemblées des Puritains. Le, fujet du
mécontentement du Miniftre étoit, que le bon Prélat ne s'accommodoit pas de

la vie fcandaleufe d'un Médecin Italien, qui avoit époufé la femme d'un autre,

& qui étoit pourfuivi par l'Archevêque, quoique Leicefter fe fût déclaré pour fa

défenfe.

Quelque éclairé & prudent que foit un Prince , il peut aifément fe tromper dans

le chois d'un Miniftre. Elifabeth avoit naturellement de la pieté , & beaucoup

de bonté dont elle penfa être lavidime en la perfonne de Leicefter i car peu s'en fal-

lut que les méchantes actions du Miniftre ne rendilTent la Princefte odieufe. Elle s'é-

toit d'abord trop abandonnée à ks confeils , & lui confiant le foin de fa Perfonne

& de fon Royaume, elle avoit négligé le refte de laNoblelfe dont le Miniftre n'étoit

pas aimé. Plulîeurs Seigneurs devenus défiaris par tant de funeftes exemples , ou
prirent le parti de la retraite , ou fe foumirent en efclaves aux volontez de Leiceftec

.IhomasRatçlif Comte de Suftex, grand Chambellan ÔcPréfident du Nord , Seigneur

bien
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lîietvfaic de fa perfonne, auflî généreux & honnête homme queLeicefîer rétoit peu,
ne tiît pas d'avis de céder. Comme il y avoit une parfaite antipathie entre les deux con-
currens, leurs démêlez allèrent fi loin, que la Cour fut long-temspartagée entre ces
4eux Seigneurs, qui n'oublioient rien pour fe faire obferver mutuellement. La Rei-
ne fe mit en devoir de les raccommoder , mais elle n'en pût venir à bout. Ils étoient

à peu prés égaux pour le crédit & pour le bien^ & il y avoit tant d'oppofition dans
leurs intérêts & dans leurs deileins, qu'il étoit impoflîDle de les réconcilier. Ce que
la Reine même n'avoit pii faire , la mort le fit , 6l enleva le brave Comte de Sullex
en 1583. laillant par ce moyen Leicefter maître du terrain.

Leicefter fe vit délivré par la d'un redoutable ennemi , qui fçavoit fe faire écou-
ter , & qui n'avoit que de trop juftes reproches à faire à fon Antagonifte : Auffi n'y
manquoit-il pas , & rcprefcntoit fouvent à la Reine , qu'on ne pouvoit plus foufrir

l'avarice & les autres vices de Leicefter : Qu'il avoit plus de crédit auprès d'elle que
tout le refte de la Nobleflé : Qu'il étoit le maître des recompenfes , ik que tout le

monde étoit dans la aéceflité de fe foumettre à lui , & de le fervir : Qu'il n'y avoit
plus moyen de tenir contre fa fierté & fes hauteurs : Que c'étoit le plus perdu de
tous les hommes pour toute lorte de vices, & qu'à peine fe trouveroit-il un feul hom-
me dans tout le Royaume qui ne convînt de cette vérité , & qui ne fe fît un plaifir

de voir un Ci méchant homme abaiilé & puni.

S'il m'eft permis de dire ce que je penfe de ces deux Courtifans , & de rapporter
le jugement qu'en ont fait les Hiftoriens, je dirai qu'à la vérité Sullex étoit plus hon-
nête homme & plus brave ; mais l'autre un Courtifan plus poli , & meilleur Poli-
tique. L« malheur eft qu'il k fervoit de fes lumières plus pour fes intérêts particu-
liers , que pour le bien de lEcat.

Soit que le crédit de Leicefter commençât à diminuer , ou que l'exemple de Suf-
fex eût rendu ks ennemis plus entreprenans , foit enfin que ce Miniftre ambitieux
étourdi de fa grandeur , ne gardât plus de mefures , & fît pièce a tout le monde , il

fe trouva des gens qui n'en gardèrent guère avec lui. Il y a peu de Cours où il n'y
ait de ces fortes de gens qui fous prétexte de boufonnerie difent de tems en tems de
bonnes grofles veritez. Il y en avoit un de, cet ordre à la Cour d'Elifabeth , connu
fous le nom de Tarleton, Comédien de Profeflîon. Ceite Princeffe ayant employé
la plus grande partie de la journée aux abires de l'Etat , ou à la ledure , & étant
bien aife de fe délalTer le foir, prenoit plaifir en foupant d'entendre parler cet hom-
me, qui étoit des plus facétieux, ôl faifoit un Comte avec beaucoup de grâce.
Tarleton ayant tait une Comédie qu'il joua devant la Reine, s'avifa d'apoftro-
pher le Chevalier Rawleigh , 6l U matière lui faifant plaifir, il fe donna la li-

berté de dauber le crédit & les richelfes immenfes de Leicefter. Le Comédien
fut tellement applaudi , que la Reine jugea pour lors à propos de diflimuler
fon reffentiment j mais quelques jours après elle défendit à Tarleton , & au-
tres gens de fon efpece , d'approcher de fa table , foit qu'elle voulût enco-
re faire ce plaifir à Leicefter , ou qu'elle eût naturellement de l'averfion pour
ces impertinens caufeurs qui fe font un plaifir de noircir la réputation d'au-

.irui.

Ff^f Leiceftct
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Leicefter après avoir difputé le terrain durant plufieurs années, avec les partis

nui s'élevoieut fucceflivemetit contre lui , s'apperçût enfin que fon crédit commen-

coit à baiiVer auprès de la Reine , qui avoit trouvé tort mauvais qu'il eût époufé

clandeftinement la Comtelle d'Efléx du vivant même de fa première femme. Allar-

mé peut-être par les remords de fa confcience qui lui faifoit apréhender les coups de

la iuitice Divine, ou craignant pour mieux dire un changement fatal , & le grand

nombre d'ennemis redoutables qu'il s'étoit attirez , relolut de s'éloigner. Pour le

*ic8< faire avec bienfeance il demanda & obtint ^ le commandement de l'armée qu'Eli-

f beth avoit au fervice des Hollandois. Comme il n'entendoit point le métier de la

mie'rre non feulement il ne fit rien de bonj mais penfa même tout gâter. Ses Sol-

dats vécurent fans ordre & fans difcipline , & firent tant de delordres, que les Hol-

landois s'en piaigmrent fortement à la Reine. Comme elle avoit un intérêt par-

ticulier à foutenir les Hoilandois, & que la guerre des Pays-Bas faifoit la tranquili-

té de fon Royaume , elle fut fi choquée de la méchante manœuvre de Leicefler, qu'el-

le ne ->ût jamais le lui pardonner. Ce fut alors que fe rapeliant les remontrances de

Sufléx l'ambition avec laquelle Leicefter avoit ufurpé le pouvoir de Lieutenant gê-

nerai d'es armées en Angleterre & en Irlande i afeftation contre laquelle le LordBur-

leigh s'étoit fort recrié, &c. elle ne voulut jamais recevoir fesexcufes, ni lui redon-

ner fa bienveillance, pour apprendre aux autres par un tel exemple , à préférer le

bien public à leur intérêt particuUer, & â n'afpirer pas à de trop grands honneurs

oui expofent aux grandes chûtes. Sa difgrace le jetta dans une langueur qui ne finie

au'avec fa vie II fe retira à la campagne, refolu de faire fa demeure à Killingnorth»

lieu fort éloigné de la Cour ; & les uns difent qu'il fut attaqué en chemin d'une

grofle fièvre qui l'emporta ; d'autres aflûrent qu'il mourut à Cornbury de poifoti

ou'il avoit préparé pour d'autres ; car il paiïbit pour habile homme en l'art d'empoi-

fonner H avoit la Politique de fon Père & de fon Grand-Pere, à quoi il ajoûtoit

ia Magie & l'Aftrologie. Il aimoit le commerce des gens fages , & la focieté des

Devins ou Magiciens. Il difoit fouvent , 2«'«« Mmtftre d'Etat ne devoit rien igm-

rer."

Tamais homme ne fçût mieux faire l'homme de bien que Leicefter. On verra

dans fes lettres des mouvemens de probité tout à fait beaux ; cependant jamais

homme ne s'eft fait moins de peine d'un crime. Il eut deux femmes. Les Hifto-

riens ne nomment pas la première: La féconde étoit la Veuve du Comte d'Effex qui

mourut en Irlande. La mort de ce Comte, & le mariage avec fa Veuve ne firent

cas d'honneur à Leicelkr. Le Comte de Watwick fon Frère, que fes ennemis mê-

mes crovoient homme de probité , fut héritier de fes biens dont il ne jouit pas lon^-

xtms Lerefter laiiTa un fils qui prétendit à la Comté de Warwick ,
mais il etoit

fort °kune ^' ne fut point reconnu légitime. La Reine apprenant la morr de Lei-

cel^cr ne pût s'empêcher d'en témoigner de la douleur. Elle fit néanmoins faifir fon

bien en confequence de ce qu'il devoir à la Chambre des Finances ;
mais elle n'en tira

pas grand avantage, parce que les créanciers ne manquèrent ni de prétextes , m de

Itratagecaes pour le tirer de fes mains.

Rernav-*
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Remarques/ùr la 'Vte du Comte de Suffesc.

COrame on a eu occafion de parler de ce Comte dans les Vies de Burleîgh & de

Leiceftcr , on ne répétera ce qu'on en a déjà dit , qu'autant qu'il fera néceffai-

Te pour étendre & rendre plus intelligibles certains faits qu'on s'eft contenté d'infi-

nuer, & qu'on n'a rapportez que par occafion.

Thomas Ratclif Comte de Suilex étoit d'une naiflance fort illuftre , & d'une mai-

fon très-ancienne, dont les aïnez avoient été honorez du titre de Vicomte: Il étoic

bien tait de fa perfonne, il avojt l'ame grande & le naturel bon , aimant fes amis

& Domeftiques, conilant & iidéle dans fon amitié, honnête homme, & brave;

auffi étoic-il un des Guerriers de la Reine, à laquelle il rendit de très bons fervices

en Angleterre & en Irlande, où il lèrvit deux fois en qualité de Gouverneur. II n'a-

voit pas la dexttrité & la fînelle de Leicefteri mais il avoit bien plus de droiture, de

probité , & de gcneroficé.

On a déjà remarqué en parlant de Miîord de Burleigh , que lui & le Comte de Suf-

fex avoient fortement parlé a la Reine contre Milord de Leicefter, &: que leurs re-

montrances ayant touché cette Princefîe, Sufl'ex eut ordre d'aller à la Cour de l'Em-

pereur Maximilien IL avec la qualité d'Ambalfadeur. Le prétexte étoit de porter An."

à ce Prince l'Ordre de la Jarretière ; mais il avoir pouvoir de negotier le mariage d'E- i c^^j

lifabeth avec l'Archiduc d'Autriche Frère de Maximilien. Suflex n'oublia rien pour

faire rciiiîîr cette afàirej mais fes foins furent inutiles, foitque la Reine n'eût au-

cun penchant pour le mariage, ou que les oppofitions de Leicefter fifTent échouer

ce deiïein. Les cjualitez perfonnellcs de l'Amballadeur, la magnificence de fon équi-

page & des gens de fa fuite, le firent eftiimer de l'Empereur, & de l'Archiduc, lui

acquirent le refpeâ: des peuples, & firent confiderer la Reine fa Maître lié à cette

Cour; ce qui lui fut fort avantageux pour fe garentir des attentats du Roi d'Efpa-

gne & du Pape. Peut-être aulîi étoit-ce là tout ce qu'on fe propofoit de cette Am-
baifade; au moins a-t-on dit que Milord North qui accompagna l'Ambafladeur plû-i

tôt pour l'obferver que pour lui aider , eut ordre fecret de traverfer ks Negotia-

tions , & y reiiffit fi bien , qu'enfin k raariagrfe rompit.

II y a long-tems qu'on a fagemeni remarqué, que la Religion a toiijours été le pré-

texte de la rébellion & de la perfidie. Les changemens faits en Angleterre fur le

fait de la Religion, furent les femences d'où n'aquirent les troubles & \ts confpira-

tions qu'on a vu éclorefous le Règne de la Reine Elifabeth. La Bulle que le Pape ful-

mina contre cette PrinceiTe, fut le Signal de la rébellion. Tout le monde fçait que
les Irlandois ont toujours eu une haine implacable pour les Anglois leurs Souve-

rains. La Bulle du Pape, la protedion du Roi d'Efpagnc , le naturel inquiet &
turbulent des Irlandois, firent en peu de tems de l'Irlande le téatre de la rébellion. La
révolte commença dans le Nord de la Province d'UIfter , où lé jetterent grand nom-
bre d'Ecoflbis & de Montagnards. Shan O Neal prit les armes dés l'an i5<^3. II

^ut battu par le Comte de Suffex, & forcé de venir demander pardon à la Reine. Au
F f f f 3 retour
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retour de cette expédition le Comte de Suflex fut fait grand Chambellan.'

En 15^9. Thomas Pierci Comte de Northumberland , qui s'étoit trouvé embar-

rafle dans l'intrigue du mariage du Duc de Norfolk avec la Reine d'Ecofle , com-

mença à remuer en Angleterre j mais ayant été découvert il fe rendit au Comte de

SufTex, qui étoit pour lors Prélîdent ou Gouverneur du Nord. Sa repentance ne

fut pas de longue durée. 11 fe joignit au Comte de Weftmorland , & ces deux

Chefs des rebelles attirèrent tant de gens dans leur faélion, qu'ils fe rendirent fuf-

peéts au Gouvernement. Sulfex les envoya quérir , & leur dit franchement & fans

détour les bruits qui couroient d'eux. Non feulement ils nièrent de s'être enga.-

gez. dans aucune confpiration contre la Reine; mais protefterent même qu'ils étoient

prêts d'expofer leur vie pour la défenfe de Sa Majefté. Northumberland fut le pre-

mier qui fe mit en devoir de faire des Troupes. La Reine en eut avis , & manda

aux deux Chefs de fe rendre à la Cour. Northumberland qui avoir beaucoup de

douceur , & qui manquoit du feu & de l'aélivité néceffaires à un Chef de parti

,

n'eut pas pliitôt reçu la lettre de la Reine, qu'il balança d'aller fe jetter aux pieds de

cette Princeife ; & il y a apparence qu'il l'auroit fait, li fes Domeftiques & les Prin-

cipaux de fa faâiion ,
plus mal intentionnez que lui , ne l'en avoient détourné par I2

peur qu'ils lui hrent, 6c par la fauffe perfuafion où ils eurent l'adrelfe de le mettre au

fujet des Forces de leur parti. Sur cela il s'enfuît dans le Diocéfe de Durliam , où

étoit le Comte de Weftmorland.

lis ne furent pas plutôt joints, qu'ils mandèrent à leurs amis de les venir trou-

ver. & firent publier une Proclamation au nom de la Reine, par laquelle il étoit en-

joint aux peuples de prendre les armes pour la défenfe de Sa Majefté. Quelque cho-

fe qu'ils pûflent faire, il leur fut impoflîble d'aflembler au delà de deux mille che-

vaux, & de cinq mille Fantaffins. Leur deffein étoit de marcher du côté d'Iork;

mais dés qu'ils apprirent que le Comte de Suffex venoit à eux , ils ne l'attendirent

pas, congédièrent leurs Troupes, & fe fauverent en Ecoffe. Northumberland n'y

fut pas long-tems fans être découvert. Le Régent le fit prendre , l'envoya prilbn-

nier au Château de Locklevin , & le livra à la Reine en 1 572. qui le fit décoler à lork

la même année. Tous ces évenemens font touchez légèrement dans les Negotia-

tions de Walfingham. Le Comte de Weftmorland fe fauva en Flandres, oii il vécue

long-tems dans une grande indigence?

Comme ils avoient peu de Forces, aufifi furent- ils les vidimes de kur témérité.

Leurs premiers éforts furent contre Durham. lis n'y trouvèrent aucune refiftance,

& comme s'ils euftent fait une conquête de grande importance, ils y entrèrent en

triomphe, pillèrent les Eglifes, foulèrent aux" pieds les Bibles qu'ils trouvèrent en

Anglois, & menacèrent de bien plus grands maux ceux qu'ils appelloicnt héréti-

ques. Après une fi belle expédition ils marchèrent du côté du Nord, & affiegé-

rent Bernard Cafile, qui fe défendit onze jours. A peine Teurent-ils pris que Sufléx

vint les attaquer, les difperfa, & les contraignit de prendre la fuite. Les fages me-

furcs que prit la Reine contribuèrent beaucoup à la ruine de ces rebelles; mais on

peut dire que la réputation & la valeur du brave Comte de Suffex la précipita. II

avoit beaucoup d'expérience & d'habileté; & comme il commandoit en chef dans

ie
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leNord d'Angleterre, il aflembla des Troupes au plus vite , & fans leur donner le tems
de fe reconnoïtre & de fe fortifier, il marcha contr'eux à la tête'de fept mille hom"
mes, & les épouvanta tellement par fa diligence , qu'il eut le bonheur d'éteindre un
feu qu'un peu plus de retardement auroit pii rendre dangereux. D'ailleurs les re»-

belles apprirent, mais trop tard, qu'ils avoient compté lur rien, lors qu'ils avoient
crû que la pliipart des Catholiques Romains fe fouleveroient. Avertis de plus que
les Comtes de Warwick & de Clinton avoient levé dans les parties Méridionales du
Royaume, un corps de douze mille hommes qui venoient â eux , ils virent bien que
quand ils fe tireroient des mains du Comte de SulTex , il leur feroit impoflible d'é-

chaper à cette féconde armée.

Le Comte de SufTex ayant remporté fur les rebelles une vidoire qui ne lui avok
pas coûté un feul homme, les pourfuivit vivement , fit quantité de Prifonniers;,

pilla leurs maifons , & confifqua leurs biens. De là il palîa en EcoîTe croyant y
prendre les Chefs, & ne les ayant pas trouvez , il revint en Angleterre après avoir

iaccagé Trivedale. Le Chef fecret de cette rébellion & de celle qui s'en enfi.iivit,

étoit l'infortuné Duc de Norfolk, qui s'étoit laifl'é perfuader de fe marier à la Rei-
ne d'Ecofle, & qui fut enfin la vidime de fa facilité , puifqu'il laifTa fa tête fur un
échafauti trifte deftinée pour un Seigneur de ce mérite & de cette naiflance, qui
avoit d'ailleurs mille bonnes qualitez , pour qui les peuples avoient un attache-

ment extraordinaire , & qui auroit été les délices de fa Patrie , fi toujours fidèle à
fa Souveraine, & fourd aux artifices de fes ennemis , il fe fût rendu le défcnfcur du
Royaume , comme il en étoit l'ornement. Revenons au Comte de Suflex.

Non feulement il difTipa par fa diligence & par fon adivité les rebelles en Angle-
terre ; mais il eut même le bonheur de prévenir la rébellion en Irlande par fa prefen-

ce & par fa fageflé, en dilïîpant les nuages avant qu'ils pûfient s'aifembler. La Rei^-

ne fut fi contente de fa conduite , qu'elle le fit revenir à la Cour pour le faire grand
Chambellan. Depuis ce tems- là lui & le Comte de Leicefter furent toujours aux
mains , & diviferent toute la Cour à la referve des Cecils qui demeurèrent neutres.

A tout prendre les Antagoniftes n'avoient guère d'avantage l'un fur l'autre : Les Arb-

cétres de Suflex lui avoient laifle de grands biens , & la Reine en avoit donné
ou rendu de confiderables à Leicefter: Suflèx étoit plus honnête homme & plus bra-

ve, & Leicefter Courtifan plus enjoiié , & Politique plus rafiné ; mais il tournoit

Ton habileté moins au bien gênerai , qu'à fon intérêt particulier. L'animofiîé qu'il

y eut entre ces deux concurrens fut extrême. La Reine entreprit en vain de les

reconcilier. La mort fit ce que cette Princefle n'avoir pu exécuter, & mit fin à la

concurrence en finiffant la vie du Comte de Suffex. Si New- hall dans la Comté de
Suffex ne fut pas le lieu de fa nailTance , ce fut au moins le principal lieu de fa refi-

dence.

Nanton rapporte que quelques heures avant fa mort , ce brave Comte dit à Ces

amis : Jefuùfnr le point de quitter ce monde y & de vom laijfer â 'vom-mêmes ^ à la bon-

té de la Reine ; Donnez.-'vopti de garde de Leicefier , car il vom traitera tom avec trop

de dureté. Vom ne connoijfez, pas l'homme comme moi. Sulfex mourut Confeiller

privé , ôi fe fit aimer def^ gens d'épée par fa bravoure & par fa franchife , Leicefter

Fff f 3 des.
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des Courtifans par Ta fineffe & par (a complaifance , & Cecill des Politiques par fe

faeciVe & par ks fcrviccs.
, , r .

Suiicx marchant toujours fans mafque , nommant les choies par leur nom , &
ne cachant ni Ton amitié ni fa haine, difoit ordinairement, que Leiceiter étoit un

homme de fortune, fils d'un perfide , èc petit- fils d'un voleur.
^
Avec route fa vé-

hémence il avoit de la grandeur dame. Se n'étoit pas homme â courre fus à un en-

nemi vaincu : Sa paflîon avoit quelque chofe de jufte , & il n'avoit pas moins de

^enerofité à plaindre un malheureux que de bravoure à l'attaquer quand il fe fen-

toit ofenfé. Après que Leicefter eut.été relégué au Château de Windfor pour

avoir cabale contre le mariage de la Reine & du Duc d'Anjou , fes ennemis qui

.étoient en grand nombre , invectivèrent contre lui, & le feul Comte de Suifex par-

la en fa faveur. Leicefter s'échapa de manière , que fes menaces l'auroient lait

mettre à la Tour, fi le généreux Comte ayant plus d'égard a l'intérêt public qu'à

ion relfentimcnt particulter, n'eût modéré l'indignation de la Reine , ôc defarmé fa

colère par une plaifanterie qui reiifTiEi ce fut de dire , qu'ilfaikit permettre aux Amans

d'être jaloux.

Il fucceda à la fortune & à la faveur de fon Père j fa prudence & fon grand

cœur lui acquirent le Gouvernement d'Irlande & du Nord ; & fa bonne mine le

fit grand Chambellan. La Reine Elifabech, comme on l'a déjà remarqué , régna

beaucoup par les faélions qu'elle encretenoit au dehors , & par les partis qu'elle

tbrmoit au dedans. Sa principale politique confiftoit dans ks égards généraux

qu'elle' avoit pour chacun , & fon mtérêt dans l'adrelfe avec laquelle elle fçavoit

s'accommoder aux uns , & éloigner les autres. L'exemple du Comte de Sufléx a

prouvé qu'il y a de la néceffité d'écarter les gens qui s'élèvent, & de la prudence

à regarder avec indiftrence ceux qui font déjà élevez. On eut l'obligation à lui &
à Leiceiter d'avoir épuré la Cour. Leur attention à obferver les Courtifans ren-

-doit tout le monde plus circonfped, perfonne n'ofant faire d'injuftice pendant que

Leicefter l'obfervoïc a'un côté , & que Suifex le puniifoit de l'autre. L'avantage qui

revenoit de cela, eft, que l'un ne pouvoit exclure fans fe faire tort ceux qui avoient

z^iz de mérite pour fcrvir l'Etat, ni l'autre recevoir fansfe décrier des perfonnes in-

utiles, l'un n'ayant pas moins d'intérêt à recevoir ks premiers , que l'autre â ren-

voyer les derniers.

On voit par expérience que des gens d'égale autorité, quoique méchans, font

plus de bien que n'en feroit un homme feul d'une plus grande probité, & la raifon

eft que dans une Cour divifée les gens d'un parti étant ennemi d'un autre parti non

moins puiifant , l'un ne ceflé d'accufer & l'autre de fe défendre ; par ce moyeu cha-

cun en devient plus avifé & fe dégage de la rouille que produit d'ordinaire runanimi-

té. La fadion eft aufîî nécelfaire au corps politique , que l'œil ou l'oreille l'eft au

corps naturel , puifque c'eft par là que le Prince k forme une plus jufte idée de fes

propres afaircs & de celles de fes Sujets ; ce qu'il ne feroit pas Ci bien fi tout étoit

dans la concorde. Comme en frapant d'une pierre contre un morceau d'acier on

en fait fortir du feu dont on allume plufîeurs flambeaux qui illuminent le Palais le

plus fombre & le plus ténébreux , de même deux partis oppofez qui s'entrebatent
*. font
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font éclater une infinité de chofes dont un Prince fage ne manque pas de faire un
bon ufage.

Quand le Comte de Suflfex ne pouvoit pas vaincre fon Antagonifte par la force,
il mettoit en œuvre la politique, & il en venoit à bout en pliant: En éfet il avoit re-
marqué que quand lui & fes amis fe retiroient, Leicefter & les fiens fe divifoient j

de forte qu'on peut dire que celui-ci fut plus abaiflé par l'ambition qu'il infpiroit à
fes partifans , que par la concurrence de fes adverfaircs.

On voit fufirarament lâns qu'il foit befoin de le dire , qu'on doit donner de fuftes

,
bornes au principe qu'on vient de pofer ; car quand les taclions vont trop loin , &
font poufTées avec trop de violence , c'eft une marque de la foiblefle du Prince, qui
préjudicie beaucoup à fon autorité & à ks afaires. Le mouvement des fadions doit
être , pour parler comme les Aftronomes , de la nature des Globes inférieurs , qui
quoiqu'ils ayent un penchant naturel , font néanmoins doucement emportez par le
mouvement fuperieur du premier Mobile. Elifabeth fçavoit fi bien les ménager,
qu'elle tira toujours avantage des divifions de fes Favoris. Elle étoit par ce moyen
inftruite de toutes chofes , & jamais elle ne prenoit de refolution fans avoir
examiné les raifons que les amis & les ennemis pouvoient alléguer pour
ou contre.

La digreffion eft un peu longue; mais peut-être ne la jugera-t'on pas inutile, Ache-
vdhs ce qui nous refte à dire du Comte de Suflex , qui étoit le troiliéme Seigneur de
fon illuftre Maifon.

Il lailTa après lui la bonne odeur de Ces grandes qualitcz, & ks parens & amis eu-
rent la confolation d'entendre dire : La mon mus a enlevé cette année un grand hommey
moins célèbre parfa haute naiffancet que par lafidélité avec laquelle Ha toujours employéfa
vie aufervice defa Patrie. Jamais homme ne s'eit ouvert avec plus de liberté, ni n'a
été plus (incere dans les confeils qu'il donnoit. Quoiqu'il ne diffimulât point l'atta-

chement qu'il avoit pour fa Princeffe, & qu'il parlât de tout avec une grande libertés,

il faifoit néanmoins fi bien que fes ennemis n'en tiroient aucun avantage pour dé-
couvrir ce qu'il avoit envie de faire j car à la faveur d'une inconftance apparente ,-

qui ne confiftoit pas en paroles, mais en aftions, & qui étoit moins un éfet de foi-

bieife que de fabtilité, on le voyoit varier tant de fois, qu'il étoit dificile de démê-
ler à qui il en vouloit , & quand il firaperoit le coup. Une manœuvre fi chancelan-
te mettoit les Efpions & les Emiffaires de fes ennemis dans une Ci grande in-
certitude , qu'ils ne fçavoient que mander à leurs Maîtres , ou à quoi fe réfoudre
eux-mêmes.

La Fortune & la bonne conduite élevèrent ce Seigneur , & cinq chofes le rendi-
rent auffi recommandable dans la faveur de la Reine , qu'il etoit célèbre par Cou.

origine.

1. De l'honnêteté foûtenuë d'un grand bien.

2. Un air & une modeftie agréable , & de l'afabilité accompagnée de gravité.

5. De la hardieffe & àz la patience tout enfemble.

4. Beaucoup de capacité animée par une grande dextérité.

5. Et enfin de la droiture fécondée de tant de circonfpedion dans les chofes qah

netoieii&
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tietoient pas claires , qu'il n'y avoit pas moyen de fonder aucun jugement ni fur c€

qu'il difoit , ni fur ce qu'il faiibk.

Remarquafur la vie de ÏValîerT)evereux Comte d'EffeXy à: de
Robertfonfils,

NGus verrons dans ce Chapitre ce que l'ambition eft capable de faire faire , &
que l'homme toiijours infatiable,.& la dupe de fon intérêt & de fes paffîons fa-

crifîe fouvent à fa Fortune fon honneur & fon devoir.

Comme nous ne parlons du Perc que par manière d'introduâion à l'hiftoire du
fils, nous ne nous étendrons que peu fur la vie du premier. On eût dit que la na-

ture ne le mettoit au monde qu'avec regret , puifqu'elle n'en pût venir à bout toute

fcule , & qu'il fallut que l'art s'en mêlât : en éfet il ne naquit qu'à la faveur d'une ou-

verture qu'on fit au côté de fa mère. La Reine le fit Comte d'Effex , & fon natu-

rel, guerrier & aftif, également impatient d'occuper fon efprit & fon épée. Les

Pays étrangers formoient alors les braves que l'Angleterre avoit. à fon fervice. L'U-

niverfité donna au Comte d'Eflex la connoiflance des belles lettres \ la Cour en fit

un homme , & la Flandre un Soldat. Ses adions le produifirent à la Cour , & fa

prefence lui acquit l'cllime de la Rçine Elifabeth. Comme l'ombre n'eft pas plus na-

turelle au foleil, que l'envie l'eft à la faveur, il fembie que ce Seigneur ne devoir être

élevé au plus haut degré , que pour rendre fa chute plus éclatante & plus funefte.

«Cependant il auroit pu vivre plus long-tems, au moins à ce qu'on a crû , fi la Com-
terfe fon Epoufe n'avoit eu à la.Cour plus de faveur que le Comte même. La beau-

té de Sara fut un fujet de crainte pour Abraham , & la beauté de la Comtefle préci-

pita la mort de fon Epoux. Il efl certain que cet infortuné Comte ne fut pas plutôt

enterré , que Leicefter , qu'il avoit regardé en mourant comme fon ennemi declaréj

époufa fa Veuve, fans attendre même la mort de là première femme.

Il voulut fervir en Irlande , & on eut radreffe de profiter de fon penchant pour le

perdre, car on lui donna une autorité fi étendiië , qu'elle lui fut fatale, & l'on peut

dire que trop de voiles renverfa un Vaifleau qui n'avoit pas un aiîlz bon gouvernail.

Il étoit las de la Cour , & il remarquoit auffi que la Cour étoit lafle de lui. Leicefter

qui étoit dés lors en grande faveur lui obtint permiffion d'entretenir nne armée à fes

dépens , & lui fit donner en fouveraineté Claudboy dans la Province d'Ulfter , per-

fuadé que le premier le perdroit comme il arriva; l'autre n'étoit qu'un faniôme qu'il

étoit aifé de diffîper , & le tout un artifice pour le dépouiller des biens réds qu'il

avoit en Angleterre & dans la Principauté de Galles, en lui en faiiant efperer d'ima-

ginaires en Irlande. Il pàfla en Irlande avec une nombreule fuite de parens , d'amis,

& de volontaires , comme fit fon fils quelques années après. Le Chevalier Guillau-

me Fitzwilliam jaloux d'un fi pompeux appareil , fit li bien que le Comte n'en

€ut pour tout avantage que l'honneur d'avoir obtenu cette Commiflion après bien

des importunitez , & pourtour profit que le fimple Gouvernement d'Ulfter. Dé-
ÇQuragc par ce mauvais fuccez , il ne fit pas^rand' chofe en Ulfter. Il fit encore
- moins
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inoin$ dans le Nord d'Irlande , où il fut apellé par le Lord Débuté , moins dani
ie defîein de voir quel fuccez auroit fa conquête , que pour obferver s'il fuivroit fî^

délement ks ordres. En fix mois de tems il dépenfa pour fe perdre quatre mille li-

vres fterl. Mais en vain auroit-il tâché de faire des conquêtes, puifqu'il ne lui étoit

pas permis de pourfuivre fa vidoire. En éfet dés que la Fortune le favorifoit en un
lieu , on le faifoit venir dans un autre où il lui arrivoit tout le contraire. A peine
avoit-il commencé de connoître la iituation d'un pays, le génie & l'intérêt des peu-
ples, le fort ÔL le foible de l'ennemi , l'avantage ou le defavantage d'une entreprife»

& porté les chofes en état de pouvoir s'en promettre un bon fuccez, qu'on lui fai-

foit faire un deflein tout nouveau , où il perdoit fon armée avant que de fçavoir à
quoi l'employer. Ces contretems lui lailTerent peu d'amis à la Cour , & des amis
bien froids , & lui firent au contraire plufieurs ennemis échaufez , qui lui faifoient

continuellement des afronts pour lui faire perdre patience , ou le jetter dans le def-
efpoir.

Sa Commiiïîon étoit déjà fort bornée , mais on la lui ôta tout- à- fait , & fon ar-*

mée l'ayant quitté à trois cents hommes prés , l'argent lui manquant , les Gentils-
hommes qui l'avoient accompagné layant abandonné, & ce qui lui reftoit de Trou-
pes s'étant mutiné , il reçût ordre de revenir. Heureux encore s'il avoit pu vivre en
repos i mais il n'y avoit que fa perte qui pût contenter ks ennemis , & rien ne pou-
voir la caufer que fon ambition, qui fut l'idole de fon efprit, & la diffipation de fon
bien. Le voilà donc encore Maréchal d'Irlande. Il y alla mourir avec un magni-
fique cortège l'an 1575. & le 35. de fon âge; année fatale à fa Maifon qu'aucun n'a-

voit pafle que fon fils aîné qui auroit été heureux s'il fût mort plutôt, ou qu'il eût
vécu plus long tems.

Quoique le Comte d'Eflfex n'eût pas fait fur les autres les conquêtes que fa valeut

meritoit , il en fit néanmoins fur foi même de bien dignes de fa vertu. Il payoic

également bien de l'épée & du bouclier, & fçavoit auffi bien fouffrir qu'il fçavoit agir.

Un efprit égal & folide lui faifoit trouver des confolations dans ks malheurs , & pa-
roïtre tranquille au milieu des orages qu'excitoient contre lui la malice & l'ambition

de fes ennemis. Comme la lâcheté avec laquelle ks ennemis le traitoient , étoit une
preuve de leur petitefle , la patience avec laquelle il recevoir leurs perfecutions en
étoit une de la grandeur de fon ame , qui étoit autant au deffus de ces petiteffes,

que ces petiteiles auroient dû être au delTous de ks Adverfaires. On fe fait plus de
tort par de femblables voies , ««qu'on n'en fait aux autres , & l'idée du mal touche

bien plus vivement que le mal même. Il eft de la gloire d'un homme fage , & de la

prudence d'un homme d'Etat de pafïer par delfus les fautes. Caton fut infulté dans
le bain par un fou, & quand il fut revenu à fon bon fens, & témoigna en avoir du
déplaifir, Caton l'avoit déjà oublié,* car dit Seneque, melius putavit non agmfcere

quàm igmfceYc. Les injures légères ne font rien quand on les méprife, & qu'on n'y

prend pas garde; mais elles deviennent de conlèquence quand on les relevé. C'cfl

agir en Prince, a dit quelqu'un , de punir un manquement par le mépris. Auiïï

voyons-nous que quand un Ambafladeur a commis quelque indécence , le Prince fe

contente pour toute peine de lui refufer audience , comme fi le filence étoit la ma-
Gggg
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niere de fe venger des Rois. Plus on eft fage , plus on eft modéré & indulgent»

parce qu'on fçait que le reifentiment ne fait qu'irriter la malice » qui fe diflîperoit (î

on la méprifoic & qu'on n'en dît mot. Auffi le Père du Comte avoit-il pour Maxi-

me, que le rejfintiment étoit le plus grand joihle d'une belle amet parce quelle eft fi attenti-

me à [on malheur y quelle oublie de fonger au re?nede.
_ ^

Ce Seigneur tut une preuve vivante de cette Maxime, car il eft également dange-

celle

mal trouvez.
j r> . j»Tr/r

Trois chofes furent caufe de la perte. du Comte d EUex.
^

La première de ne pouvoir s'imaginer qu'on le rumât en Tavançant.

La fcconde de ne pouvoir fe défier des gens qui affirmoient par ferment.

La troifiéme de n'avoir jamais fait reflexion, que comme les Princes ont plufîeurs

yeux ôi les mains longues, auffi ont les Favoris.

Celui qui n'a rien qui ne foit à fes amis eft recommandable par fa charité ; mais

le véritable moyen de périr eft , de fe mettre à la merci de tout le monde. Milord

de Leicefter ne fcût pas plutôt l'intention du Comte d'Eflfex , qu'il prédit ce

qui lui arriveroit,'& lui dit à fon départ: Vous & moi n avons plus rien à faire

au 7nonde. ^-r-n »« > > i r T.^ r
Ce Comte auroit été heureux (î Leicefter n eut pas etede ion tems, Robert fon

fils célèbre s'il n'eût pas été contemporain de Cecill, & fon petit-fils un Héros , s'il

n'eut connu ni Milord Say, ni MonfieurHampden. ,
. ^^ ^

Le Comte de Leicefter n etoit pas encore veut quand Milord d^Effex mourut ; mais

jl ne tarda pas de l'être. On dit que fa femme vivoit encore quand il époufa la

Douairière d'Eflex , nommée Lettice fille du Chevalier François Knowls. Leicefter

n'ayant point d'enfans de fa première femme , & étant dans le feu de fon amour

pour la féconde , n'eut pas de peine à la folicitation de la mère de recommander le

fils à la Reine comme un fujet propre à fon fervice. Comme Leicefter étoit en gran-

de faveur il introduifit le jeune Comte à la Cour , & le mit dans les afaires. L'in-

térêt & l'ambition l'emportèrent fur le devoir & fur la nature , & quoiqu'il crût de-

voir beaucoup a la mémoire de fon Père , il croyoit devoir encore plus à fa propre

fortune î de manière que celui qui avoir perdu le Père étant devenu le protedeur du

fils, le fils en fut reconnoiffant, & difoit ouvertemqjt qu'il devoit à la faveur de fon

Beau Père tout le crédit qu'il avoir auprès de la Reine. Remarquons en paflane

l'erreur d'un Kiftorien qui dit que la féconde femme du Comte de Leicefter, étoit

Tante de Robert Comte d'Eflex ; puifque Nanton affeure quelle étoit fâ propre

IKlere.

Le jeune Comte ne parut pas plutôt à la Cour , qu*il fe fît eftimer de la Reine &
des Courtifans. On avoit facrifié le Père , dit Nanton , & l'on ne pouvoit guère

s'empêcher de regarder le fils, dont la prefence renouvelloit le fouvenir du paifé, &
étoit par manière de dire , une vive image du fang de tant de viftimes , qui prefen-

îoit un fujçt bien digne de compaffion , non feulement à la Cour, mais même à tout

ic
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h Royaume. D'ailleurs ce jeune Seigneur avoir des qualitez qui îe rcndoient recom
manduble. Il éroit honnête, libéral, brave, fmcere, bien fait de fa perfonne Ses
manières obligeantes prirent la Reine , & ne firent que trop d'impreffion fur i'efprit
des peuples , qui ne pouvoient fe lafler d'avoir les yeux (ur ce nouveau Favori oui
fe rendoit digne de l'elhme qu'on avoïc pour lui , en répandant fes bienfaits à droit& a gauche avec moins de prudence & de difcretion qu'il n'eût été nécelfaire pour fa
fureté. Il fut long-tems , dit Bohun , le Favori de la Reine, Scia, bonté lui fit fou
vent employer fa faveur à faire du bien aux honnêtes gens , & à fecourir ks pauvres& ceux qu'il voyoit opprimez. De forte que fa grandeur étoit ce femble, uiie four-
ce qui fe répandoit continuellement fur les bcfoins d'autrui. On ne lui remarquoic
alors d'autre vice que la paflîon des femmes. Par tout ailleurs la raifon étoit allez la
maitrefle de fes autres paflions. Ce ne fut pas la même chofe dans la fuite • La gran-
deur l'éblouït, & plus il fe voyoit élevé, plus fon ambition devenoit exceffive Ceux
qui l'aimoient véritablement, dit Nanton, le trouvoient trop entreprenant & troo
avide de réputation & de faveur. En éfet il n'avoit aucune véritable modération-
affamé de gloire , & d'une réputation populaire , il n'avoit point de defirs qui ne
fuffent fans bornes; &ce fut ce qui le perdit. L'indulgence que la Reine avoir pour
lui- le rendit plus entreprenant, & précipita fa ruine. La tête lui tourna dans une Ci
haute élévation, & il eut la vanité de croire, ou fît du moins femblant

, qu'il étoit
en droit de limiter les faveurs de fa Souveraine, comme iî lui feuleût dû être le diene
objet de fes bienfaits. 11 en donna une preuve dans i'afaire de Milord Montjov
autre Favori de la Reine, connu pour lors fous le nom du Chevalier Blunt, qui n'eue
le nom de Lord qu'après la mort de fon frère aîné. Ce Chevalier nouvellement arri-
vé à la Cour, eut le bonheur d'être d'une courfe où il fe fit fi bien diflinguer, que la
Reine pour lui témoigner combien elle l'eftimoit, lui fit prefent d'une Dame d'Echecs
d'or , richement émaillée. Le Chevalier parut le lendemain avec cette marque de
diftinttion attachée au bras avec un ruban cramoilî. Le Comte d'Eflex remarquant
cela comme il traverfoit la chambre de la Reine , demanda ce que cela lienifioit, &
apprenant que c'étoit une faveur que la Reine avoir envoyé au Chevalier Te jour pré
cèdent enfuite de fon heureufe courfe ; Je 'vois à prefent , dit- il , quil n'y a point d'e
fou qui ne doive être favorifé. Le Chevalier ne pouvant foufrir un afront fi fanglant
fait avec tant de hauteur, & d'une manière (î publique , lui fit faire un appel L'o-
fenfé fut auffî heureux dans ce combat, qu'il l'avoit été dans fa courfe, la vanité de'
l'ofenlant reçût une mortification j car il fut blefle & defarmé. LaReine s'étantap-
perçûëdel'Abfencedts combattans, & ne doutant pas qu'ils n'en fuflent venus aux
mains , témoigna de l'empreffcinent pour en fçavoir la véritable raifon. La voix pu-
blique lui ayant appris enfin ce qu'elle n'avoir pu apprendre des Courtifans. Mor-
bien , dit- elle , ilfalloit que quelqu'un fhujmlmt (^ lui apprzt à vivre, puis quil ny avoit
pas d'autre moyen d'avoir raifon de lui. Cependant la Reine ks raccommoda & leur
ordonna d'être déformais bons amis ; ce qu'ils firent au moins extérieure-
ment.

La hauteur avec laquelle leComte d'Effex en ufoit à la Cour d'une Princeffe lî fou-
veraine, fi jaloufe de fon autorité, à laquelle elle ne pouvoic foufrir qu'on donnât la

^§§§ ^ moindre
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moindre atteinte, donna lieu à bien desconjedures, & c'eft peut-être fur cefondç^

ment que Mr. du Maurier, cité par Mr. Bayle fait dire à Milord Dorchefter ,
^ qu'E-

lifabeth dans le fort de fa paifion pour le Comte d'Elfex , lui donna une bague , lui

difànt qu'il la gardât bien , & qu'elle lui pardonneroit tout ce qu'il pourroit faire ,

en lui rendant ce dépôt; mais comme nous aurons occafion de parler encore de cet-

te bague , nous quitterons la Cour , où le Comte d'Eflex avoit été élevé par

Milord de Leicefter pour traverfer Rawley, comme Rawley l'avoit été par le Comte

de Suflex pour balancer le crédit de Leicefter ; & nous verrons de quelle manière il

fe comporta dans les emplois militaires.

ïl avoit fervi en Irlande fous fon Père en qualité de Volontaire : H fèrvit auffi aiir

'ânno leurs, & fut fait enfuite General de la Cavalerie, & Maréchal de Camp en 1 585. fous

I5§j. le Comte de Leicefter qui commandoit les Forces Angloifes dans les Pays-Bas. Cet-

te expédition lui fut auffi glorieufe, qu'elle le fut peu au Comte de Leicefter; & il fit

paroïtre tant de courage, de valeur , de modération , & de prudence , qu'il gagna

l'eftime de toute l'armée , & l'afedion des peuples. La ïleine l'honora la même an-

née d'une nouvelle dignité , & le fit grand Ecuyer.

Les Efpagnols attentifs à tout ce qui pouvoit troubler le repos de cette Princef-

fe , ne çeflbient de faire des entreprifes. Elifabeth avoit envoyé Norris en Bretagne

que les Efpagnols menaçoient. H n'avoit que ?ooo. hommes ; mais l'expérience du

General fupléa au nombre, &fauva la Bretagne. Comme la Reine n'avoit rien tant

à cœur que d'humilier les Efpagnols , ^ refoluë de les attaque/à fon tour pendant

que leurs Forces étoient occupées contre la France & dans les Pays Bas >elle mit en Mer

vine formidable Flote pour fe venger & pour mettre fur le trône de Portugal

Pom Antoine bâtard que Philippe ÏL avoit chalfé. Il y avoit 1 1000. hommes fur

cette Flote , & 1500. Matelots. L'armée étoit commandée par le Chevalier Jean

Norris, & la Flote par le Chevalier Drake. Cette armée mit pied à terre en Galice,

& prit la Corogne par efcalade , où fe trouvèrent de grands préparatifs que les Efpa-

gnols avoient fait pour une féconde expédition contre l'Angleterre. La Flote ayant.

remis à la voile pour aller attaquer Lisbonne, fut heureufement rencontrée par le.

Comte d'Eflfex , que le defir de la gloire avoit fait quitter la Cour fans permiffion &.

fans même prendre congé de la Reine , pour aller avec les autres venger les injures

faites à fa patrie. Cet homme plein de feu , brûlant d'une ardeur Martiale, & mé-

prifant la molelfe des plaifirs de la Cour, fe mit en Mer avec un feulVailfeau. Cet-

te expédition fit beaucoup de bruit , & peu d'éfet , & les Efpagnols eurent plus de

peur que de mal.

L'année fuivante le Comte d'Elîex fut envoyé en Normandie avec 4000. hommes,

pour renforcer Henri IV. qui avoit mis le fiege devant Rouen. Son jeune frère y fut

rué d'un coup de Moufquet ; & bien loin que cet exemple lui fit peur il parut plus.

animé qu'auparavant , Ôc s'expofoit plus qu'il n'avoit fait , pour avoir occafipn de.'

venger la mort de fon frère , & de donner de nouvelles preuves de l'intrépidité de

fon courage,

ânno L'année 1 595. le vit revêtu de deux nouvelles dignitez , car la Reine le fit Com-

f. JÇ)m.Crit.àrart.d'Elifak>
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te Maréchal d'Angleterre , & grand Maître de l'Artillerie. En 1 597. la Reine refo-
lue de faire une nouvelle tentative contre les Efpagnois , envoya à Cadis une
Flote de 150. Voiles, partie Anglois & partie Hollandois. Le Lord Howard-
Amiral d'Angleterre avoir le commandement de la Flote , & le Comte d'Eflex ce-
lui des Troupes de débarquement conjointement avec le Lord Howard , qui avoic-
le pas en Mer, comme ElFex l'avoit à Terre. Us arrivèrent devant Cadis avec
Tept mille trois cents hommes, au moins avoient-ils ce nombre en partant
d'Angleterre , & prirent la place le 22. de Juin , & les Efpagnois pour la racheter
donnèrent cinq cents vingt mille Ducats. Ils ofrirent deux millions de plus pour
là rançon des VaiiTeaux qui étoient dans Pori-Keal, mafs l'Amiral n'en voulue
point, & dit qu'il avoic ordre de n'épargner pas un feul Vaifleau Efpagnol. L'Efpa-
gne de fon aveu perdit plus de vingt millions de Ducats , en Vaiiïeaux

, provi-
sions, munitions &c. Le Comte d'Eflex étoit d'avis qu'on gardât Cadis & l'jfle.

Si. offrit de le fair€ avec trois cents hommes, & pour trois mois de provifîons*
mais les autres Généraux qui s'étoienc enrichis voulant abfolument revenir, force-
lui futd'en faire autant, ne remportant pour tout butin, qu'une belle & magnifique
Bibliotéque , qu'il préfera à toutes les autres richeiles. Le Comte d'Eflex vouloit-

au retour qu'on attaquât la Corogne , St. André , & St. Sebaftien ; mais il fut feul

de fon avis , & les autres Généraux ne jugèrent pas à propos de rien hazarder
croyant qu'ils avoient aiîez fait pour la gloire de la Reine leurMaïtrefle, pour la leu^
propre , & pour la défenfe de leur patrie.

En 1599. Il fut fait Gouverneur d'Irlande^ ce Royaume lui fut fatal aufli bieiï
qu'à fon Père. Mais avant que d'entrer dans le détail de ce qui lui arriva, re-
venons encore à Texpedition de Bretagne. Norris, comme nous avons déjà dit j.

étoit allé en Bretagne avec une poignée de gens. Ce petit nombre inférieur à celui»

que le Comte d'Eliex avoit demandé, pour la même expédition, ût une afaire à Nor-
ris dont le Comte d'Elfex. trouva bientôt moyen de fe venger. Norris revenu
de Bretagne vidorieux & triomphant, fut le feul qu'on jugea capable de fervir utile-
ment en Irlande. Milord d'Eflex parla avec tant de mépris des Forces &des qualitez des
Rebelles , que Norris fut obligé, de pafler en Irlande avec le refte de celles qu'il

avoit ramené de Bretagne , & très- peu d'autres qu'on y joignit. Les Rebelles
n'étoient pas ii méprifables que Milord d'Elfex le diloit : auffi ne parîoit-il
ainii que pour perdre Norris , & il y reiJfîir. En éfet il fit fî bien , que Mi-
lord Burrowes fut fait Commandant en Chef, & Norris confiné dans Ton Gou-
vernement. Le grand courage de Norris ne fut pas à l'épreuve de cette dif-
grace, & eut un chagrin mortel de fe voir méprifé & traverfé par Efl"ex & paj?
Burrowes.

Burrowes ne jouît pas long-tems de la dignité de Gênerai; car il mourut àés le
commencement de fon expédition. Cependant les afaires dlrlande étoient en fore
mauvais état. Tyrone s'étoit rebellé., & avoit défait Baguai proche d'Armagh , de
forte que les Anglois qui axoient jufques-lâ. fait la guerre ofenfivement , étoient
contraints de fe tenir fur la défenfive. En un mot la rébellion étoit générale , & 1^

Confeil en jugeoit fur ce pied-là. Tyrone à la tête de quatre mille homaics étoit en-
Gggg 3 tié;
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tré dans la Province de Munfter, & n'ayant trouvé que peu ou point de refiftance .avoit

fait loulevertoute la Province, où il piiloit & (ace ageoi t lans pitié autant d'Anglois qu'il

en tomboitfousfamain. LaRcineéfrayéedecantde malheurs, jetta les yeux fur Mont-

iov pour l'envoyer en Irlande ; mnis IcComted'Eliexy prétendojt,& fut préféré. D'au-

tres difent que le Confeil le folicita à demander ce Gouvernement en luifaifant entendre

qu'il étoit plus capable que perfonnc dcpaciritr les troubles d'Irlande, que les démêlez

^e-s Gouverneurs avoient de beaucoup empirez. On prit occafion de la de Icuër la va-

leur du Comte & de lui dire qu'il n'y avoir que lui qui pût étoufer une rébellion qui

avoir eu le tems de fe fortifier. Ses ennemis encheriflbient fur tout cela^, & élevoient

iufqu'au ciel fa prudence, Ton adivité Si fan courage. Tout cela n'empêcha pas pour-

tant que le Comte ne (e trouvât dans une grande irrefolution. Ses véritables amis

n'oublioient rien pour le diffuadcr, & lui remontroient qu'il periroit en Irlande auffi

bien que fon Père: Cependant comme il n'y a pas moyen de prévenir fa deftinée, il

accepta ce Gouvernement malgré tour ce qu'on pût lui dire pour l'en détourner. Lors

qu'il prit congé de la Reine, elle lui donna de grands témoignages de fon afedion,

& le loiia beaucoup de préférer (on feiviceà fa propre fureté; Aufli fut-ce le dernier

beau jour de cet infortuné Comte.

tKçg. Il débarqua prés de Dublin avec treize cents Chevaux & treize mille Fantaflîns, qui

firent un Corps de vingt mille hommes avec les autres Troupes qui le joignirent. Avec

une fi grolïe armée , il ne fit rien qui fût digne de fa réputation : Mécontent que Ro-

bert Cecill eût été fait Maître de la Cour des Gardiens , il quitta l'Irlande l'hiver

fuivant fans permilTion , & vint à la Cour dans le tems qu'on l'y attendoit le moins.

Une manœuvre fi à contretems rendit Tyrone plus redoutable & plus infolent, &
aigrit par confequent de plus en plus la Reine contre le Comte. Non content de

cette faute, ne trouvant pas à la Cour ce qu'il avoir efperé , il fe mit à^ cabaler con-

tre la Reine, & tâcha de faire foulever la Ville de Londres. II fut arrêté; on lui fit

fon procez , & l'année fuivante il lailia la tête fur un échafaut , pour avoir voulu

s'emparer de la Tour, fait emprifonner les Commiffaires de la Reine, voulu foulever

la Ville de Londres, empêché la publication d'un placard contre lui, forcé un Eche-

vin à faire prendre les armes au peuple & avoir fait violence aux Commiflaires de la

Reine au mépris de Tes ordres.

11 n'y a point de crime moins remiffible , que de confpirer contre la Patrie , car

c'eft en quelque manière confpirer contre le Patrie, que de confpirer contre cclu) qui en

eft le Chef, & de la confervation duquel dépend lefalut de l'Etat. Auffi la Reine Eli-

fabeth ne fit aucune dihculté de le faire punir nonobftant les importans fervices qu'il

avoir rendu à la Nation. On dit néanmoins que les rufcs de fes ennemis & de fes fia-

teurs , plutôt que fon inclination , le reduifirent à armer les' Sujets de fa Souveraine

contre des Antagoniftes qui vouloient le perdre. Il échoua & fut puni. Sa mort fut

dis plus cruelles par la malhabileté de l'Exécuteur , qui hacha le corps de manière , que

le peuple en ayant horreur, le tira de réchafâut,le maltraira, & le chalTa de la Ville.

Quoiqu'il y ait des évenemens où l'on ne peut s'empêcher de voir que c'eft l'ou-

vrage de la Providence , il y en a mille pour un dont on ne fçauroit rendre une raifon

certaine. Pe là vient qu'on attribue pour l'ordinaire le mal qui arrive aux derniers



V I E D^ E s s E X. ^o^
é\rencmens fîniftres qni ont précédé, & que chacun fuit en cela fa. nafïïon & fon in-
térêt. Ce fut ainfi qu'on jugea des difgraces qui arrivèrent à ceux qui palToient
pour avoir été de la more du Comte. Gray & llawleigh furent entièrement ruinez
avec leurs famîlles peu d'années après , ce qui fut regardé comme un jufte iuee-
raent de Dieu qui vengeoit la mort du Comte. On dit la même chofe de Robert Ce-
cill, qui mourut d'une mort extrêmement douloureufe, & fous une haye en pleine
campagne, & en voyageant, difent les Hiftoriens. Une Demoifeille d'honneur de la
Reine qui avoit eu quelque intrigue avec le Comte qui l'aimoit avec paffion , fut exi-
lée de la Cour , foupçonnée d'avoir eu part au;£ afaircs-du Comte.
Deux fortes de gens travaillèrent à fa perte ; i . le foldat qui courut à lui en foule Le

confeil des Troupes eft d'ordinaire bruique & violent , ôc fouvent leurs refolut'ons
ne font pas celles de la Cour ôc de l'Etat : 2. Les gens de fa famille, ks Domefli-
ques, fes créatures. Vimérêt

y poumepM dire la fidélité , auroit dîl les obliger les uns les
mitres y à mener avec plm de circonfpeCîton imVaiJJeau où ils sétoient embarquez.^, dit Nan-
ton, & à ne pas le Liijfer fioterfom les méchantes voiles de la réputation & des'aplaudiffe-
mens populaires qui lut firent faire un trijie naufrage. Un Roi de Macédoine fe faiïoic
dire à l'oreille tous les matins par un de fes Pages: Souvenez, vom , grand Prince y que
'vom êtes mortel; mais le Comte n'eut pas un ami allez fidèle & aflez éclairé qui lui
ditdetems en tems: Prenez, garde à i^om , Milord ; lafoule qui grojjlt vôtre Cour vom
dévorera y ou vom perdra fans retour; m vous mettez, point entête de dominer fur tout le
monde, oufi vom ne pouvez, refifler au penchant qui vous entraine , ne qmttcz jamais ni
la Cour ni la Reine. Vôtre abfence donnera de l'avantage d vos ennemis , & fera ce
que leur crédit ne fçauroit faire. Au lieu den ufer avec cette prudence! & de mo-
dérer fon avidité qui fut à la vérité toujours trop grande, éblouis de leurs efperan-
ces ils applaudirent à fon ambition, &: comme CefaV ils voulurent avoir tout ou rien.
Non contens de fomenter les defirs immoderez qu'il avoir pour la gloire, ils cor-
rompirent fon naturel, & le tournèrent du côté de la vengeance ; & fur la fin cer-
tains garnemens qui avoient fon oreille , lui donnèrent un confeil de defefpoir que
la probité au roit du lui faire regarder avec horreur, & que fon devoir l'obligeoit
à rejetter. De ce nombre étoit fon Secrétaire , homme entendu, mais méchant».
Il y en eut bien d'autres, qui dans le tems , dit Nanton, qu'il étoit en bon train de
revenir, aigrirent au contraire les reftes d'une impetuoficé que le tems, (à difgrace^
& le bon fens lui confeilloient de calmer.

Bien àcs gens ont dit & publié , que la Reine étoit morte de regret d^avoir fait exe^
cuter le Comte d'Eflex, & c'eft à quoi ils ont attribué la melancholie où elle tomb&
quelque tems avant fa mort , & le mépris qu'elle témoigna pour la vie. C'eft fur
quoi eft fondé ce que Mr. du Maurier tait dire au Prince Maurice, qui le tenoit de
Milord Dorchcfter Ambalfadeur d'Angleterre en Hollande, au fujet de la bague dontr
on a déjà parlé, & qu'Elifabeth dans le fort de fa paffion donna au Comte d'Eifex,.
avec promtffe qu'elle lui pardonneroit tout ce qu'il pourroit faire en lui rendant ce^
te bague : Que l'ayant fait condamner par les raifons que dit Monfr. du Maurier^.
kfquelles fi elles étoient véritables ne feroient pas grand honneur à la mémoire de
cette grande Pri-ncefle, elle attendoit qu'il lui rendît cette bague pour lui faire grâce

teane
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fuivant fa promclle : Que le Comte dans la dernière extrémité eut recours à rAmira^

le Howard ùl parente , quil fit prier par une perfonne de confiance, de rendre en

rnain propre cette bague à la Reine: Que l'Amirale ayant ea l'imprudence de le dire

à Ton Epoux, qui étoit un des plus dangereux ennemis du Comte, il ne voulut ja-

mais fourrir que fa femme s'aquittât de fa CommilTion : Que la Reine indignée con-

tre un efprit li fier qui aimoit mieux mourir que de recourir à fa démence , figna l'or-

dre pour le faire exécuter. Que quelque tems après l'Amirale étant tombée malade

d'une maladie dangereufe qui fit defefperer de fa vie , fit dire à la Reine qu'elle avoit

à lui communiquer une chofe de grande importance: Que la Reine étant feule à fon

chevet , l'Amirale lui avoit rendu la bague , & s'étoit txculee fur fon mari de ne

l'avoir pas plutôt rendue: Que cette Princeife frapée tout à coup d'une douleur mor-

telle, fortit incontinent, fut 15. jours à foiipirer làns rien prendre, fe couchant tout

habillée, & fe relevant cent fois la nuit: Qu'enfin elle mourut de faim & de dou-

leur, d'avoir fait mourir fon Amant qui avoit recouru à fa mifericorde.

Ce difcours paroît outré, & il a paffé par trop de mains pour n'avoir pas reçu

quelque altération, n'étant que trop ordinaire de grofCr les faits à mefure qu'on les

débite. Milord Dorchefler le dit au Prince Maurice , ce Prince à Mr. du Mau-
rier, & il y a bien de l'apparence que celui-ci qui n'a écrit, à ce qu'on dit, que fur

la fidélité de fa mémoire, ait chargé cette relation de plufieurs circonflances , que

Milord Dorchefler defavoijeroit s'il étoit encore en vie. La Reine avoit alTez vécu,

& le poids des années avoit afftz ruiné fon tempérament, pour mourir de fes pro-

pres infirmitez , fans faire intervenir le Comte d'ElTex. Il efl vrai que Bohun dit

qu elle fongeoit nuit & jour à la mort du Comte d'Eflcx ; mais comme on fçait,

qu'après l'exécution de ce Comte elle fut long- tems auffi gaye que de coutume , comme
il parut durant l'Arabalfade du Maréchal de Biron, j'aimerois mieux dire après Mr.

Bayle, quejt elle ?riourut de chagrin à caufe de la mort du Comte , ce ne fut pas tant parce

au elle ravoit fait mourir i queparce quelle vint âfçavoir quil avoit recouru âfi clémence,

par une vcye dont elle lui avoit promis rinfaHlihilité. On auroit peut-être pu fe paflèr

de l'aventure de cette bague ; mais elle a paru néceffaire. Achevons ce qui nous

refle à dire de ce Comte.

La pitié en faveur de la mort de fon Père qui finit, comme on a dit , fa vie en Ir-

lande, lui donna la première entrée à la Cour, le Comte de Leicefler fon Beau Père

qui y avoit tout pouvoir l'y produifit; fhonneur qu'il avoit d'être parent delà Reine

du côté de fa Mère qui étoit de la Maifon de Knowles , l'y fit bien recevoir; fes bon-

nes qualitez, fa taille avantageufe , fa bonne mine , fon bon & incomparable natu-

rel, la NoblelTe de fes Ancêtres, fa haute fortune le mirent en faveur, & furent en-

fuite la caufe de fa perte. Il payoit également bien de fa perfonne à la Cour & â

Tarmée: Sa bonne mine relevoi^fa valeur, & fa valeur ajoûtoit un nouvel éclat â

fa bonne mine. C^s deux qualitez le faifoient aimer & refpeder, toutes deux le ren-

doient redoutables, & lui gagnojent les cœurs. Grand en ce qu'il ne fe défioit de per-'

fonne, & petiten ce qu'ilie fioit à toutle monde; de là vient que ceux qui avoient

fujet d'être de fes amis lui firent plus de mal, que fes ennemis. Son mérite lui aquit

4es applaudifl'cmcns ; fes Parafites le rendirent populaire , & furent jaloux de la

Majefts
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jVlajefté qu'il avoit obligée par fon mérite. Les bcvucs de fa jeunefife, & Tes impru-
xientes courfes dans les pays étrangers, donnèrent trop d'avantage à ks ennemis,
& trop de fujet à la Reine de foupçonner, ou qu'il ne fût fimple, &par confequenc
jndigne d'être fi fort favorifé , ou dangereux , & méritant par confequent d'être

abailfé. L'abfence fait oublier aux Princes ceux qu'ils aiment, & la défiance ceux
qu'ils craignent. Il fe croyoit fi fort le maître de l'afedion de fa Princefle , qu'il s'i-

magina ne dépendre que de foi-même , & n'avoir pas befoin de demander congé
pour aller en France » où la Reine difoit qu'il pourroit périr comme Sidney. Sou
voyage de France ne lui fit pas moins de tort, que celui de Cadis lui fit d'honneur.

L'un & l'autre donnèrent prife à fes ennemis, qui prirent occafion delà de dau-
ber fa defobeïifance & fa perfidie, reprefentant que par l'un il avoit fait paroître du
mépris pour la Reine , & que par l'autre il s'étoit rendu lufpeâ: de mauvais deffein

contre elle.

Son adion de Cadis fut applaudie, mais fes triomphes furent trop folemnels,

^ fes Panégyriques trop outrez, fon train trop magnifique, fes airs populaires trop

afedez, & Ibn oreille plus attentive à ce qu'il avoit fait , qu';à ce qu'il étoit. S'ii

avoit eu le même flegme dans l'adokfcence que dans la jeunelfe, il n'auroit pas man-
qué de modération, ni de patience ii fa vie avoit répondu à fon éducation , ni de
précaution s'il avoit obfervé fes ennemis avec le même foin qu'il écoutoit fes amis.

11 auroit été grand fi dans U fuite il eût été aufli heureux, qu'il fut obligeant à l'a-

bord. S'il avoit eu moins de fortune, ou plus de grandeur d'ame, qu'il eût tenu
moins du pigeon , ou plus du ferpent, il pouvoir prétendre à la Couronne , ou
|)révenir au moins une more honteufe & anticipée. Le peuple étoit bien inten-

tionné pour lui ,• mais le peuple eft jnconftant : La Reine l'aimoit ; mais elle étoit

ombrageufe: Ses partifans étoient en grand nombre i mais étourdis; afedionnez,

mais de petite capacité. Il n'avoit pas beaucoup d'ennemis ; mais ils étoient vigi-

îans, & attentifs à toutes les occafions qui fe prefentoient de lui faire du mal. Etoit-

il applaudi.? ils flatoient fa vanité, & le repaifloient de vaines imaginations : Etoit-il

.traverfé ? on faifoit valoir cela comme une fedition. Fut- il queftion d'envoyer une
armée contre Tyrone? Il ne voulut pas qu'un autre en eût le Commandement: II

fit néanmoins quelque dificulté de la conduire en perfonne ; cependant il paifa en
Irlande, & ce voyage lui fut fatal , car l'afaire étoit dificile, & lui naturellement

mou. Son pouvoir étoit grand; mais fon ambition étoit encore plus grande; fon

^rméeconfiderable; mais ayant beaucoup à faire il fe précipita : Il prétendoit à la

Couronne, & cette prétention lui fit perdre la vie. Ses amis, & principalement le

Chevalier François Bacon lui donnoient des confeils, & il recevoir de bonnes inftruc-

tions de la Reine; mais il ne fuivoit que fa tête: Lors qu'il pouvoir donner bataille

j^ principal corps des ennemis, il fe contenta d'efcarmoucher : Dans le tems qu'il

auroit pu s'en retourner chargé de Lauriers , il fe déroba après avoir fait un Traité

qui le rendit fufped *. Les réprimandes de laTReine qui auroient dû le corriger, ne
firent que l'irriter, & il fe perdit par cela même qu'on croyoit qui dût le reformer.

Hhhh Aimé

^ Accufé d'intelligence avec Tyrone,
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Aimé des peuples fa faute n'en étoit que plus grande ; flaté des Courtifans il m
devint plus vain ; fuivi des mécontens de l'Eglife & de l'Etat , il n'en devint que

plus fufped ; mal confeillé par des gens obftinez , fa perte n'en fut que plus promp-

te ; humilie par l'élévation de fes Rivaux , ne fit qu'augmenter fa fureur. Il étoit

naturellement aifé & ouvert , mais fes ennemis étoient cachez , actifs , & vigi-

bns.

Il étoit vaillant , & par confequent craint ; généreux & obligeant pour tous ceux

qui donnoient de grandes efperances, & par confequent obfervé. Son parti étoit

confidérable ; mais il n'avoit point de tête. Il fut tout à la fois le Favori de la Prin-

cefle & du peuple j mais il ne fait pas tenir l'équilibre. Homme fort entreprenant,

mais fans dellein méthodique : 'Trop honnête homme & trop fidèle pour être traî-

tre, & d'un trop bon naturel pour être fourbe. Il eut trop bonne opinion de fes

propres forces, ou de la capacité de fes amis, quand il quitta l'Irlande : il fe laiffa

trop empaumer par fes ennemis quand il fut à Londres , & il avoit trop à perdre

pour fe rebeller. Il avoit tant de crédit auprès de la Reine , & avoit fi fort gagné

ks Sujets par fes manières populaires , qu'il étoit en état foiitenu du Comte de War-

vvick, de mettre la Couronne d'Angleterre fur la tête de celui qu'il auroit voulu,

quoique tout le monde ait crû que fon unique defiein étoit de la mettre de fa propre

main fur la tête du Roi Jacques d'EcolTe , auquel elle appartenoit de droit. Son

deflein étoit bien fondé , mais mal concerté. Il avoit bien des mains , mais il man-

quoit de bonnes têtes : il avoit des correfpondances par tout , mais elles n'étoient

ni aflurécs ni exades. Il avoit naturellement de l'aftivité , mais beaucoup d'impa-

tience. Il faifoit le populaire, mais il n entendoit pas fes intérêts, & ne connoiffoit

ni l'efprit de la Nation en gênerai aflemblée en Parlement, ni le penchant de chacun.

en particulier. Les Catholiques auroient pu fe jetter dans fon parti , mais il étoit

de trop bon naturel pour les cajoler : l'Etat étoit de bonne volonté, mais une lon-

gue profperité l'avoit éfeminé. L'efperance d'avoir fa grâce le fit mourir avec plus

de filence qu'on n'en attendoit de lui, & des regrets du peuple, & avec plus de trif-

teffe qu'il ne faloit pour la fiireté de la Reine & de fes Royaumes. Ses partifans étoient

trop pauvres & fes confeils trop violens. L'ambition & le bon naturel font incom-

patibles, & perfonne ne peut mieux nous confeiller que nous- mêmes. Ecoutons les

confeils d'autrui, & que la raifon nous détermine toujours, fages dans la grandeur»

refervez dans la profperité, lents à nous élever, ik fur tout dans un tems où les ca-

refles & les belles paroles font autant de traits empoifonnez pour nous précipiter

dans un abîne de malheurs; raodeftes dans l'aétivité, dociles quand on nous cenfu-

re, défians quand on nous cajole , craintifs quand on nous flate, humbles dans une

haute fortune, & c'eft ce qu'auroit dà être le Comte à l'égard de Milord Montjoy

par rapport à la faveur , & à l'égard de Milord Norris par rapport à la valeur : Em-
ployons nos Partifans, & ne les avançons qu'à bonnes enfeignes : Faifons fervir les

autres i nos deifeins, & n'employons jamais nôtre autorité pour faire reûflir les leurs.

Que les grandes adions nous excitent à en faire de plus grandes : ne nous conten*

tons pas d'efperer la gloire, tâchons de la mériter.

Quoique le Duc de Euckingham ne foit pas de ce Règne , nôtre deffein étoit de

douncî
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donner ici des remarques fur fa vie , & de faire enfuite le parallèle de ces deux Mi-
niftres. Mais après tout nous avons crû , que cet écrit n'étant dcftiné qu'aux Mi-
niftres & Favoris de la Reine Elifabeth , le Duc de Buckingham feroit ici une pièce

hors d'œuvre ; c'eft pourquoi nous nous contenterons de faire encore quelques re-

marques qui nous ont échapé en parlant du Comte d'Elfex.

Il eft vrai que le Comte doit les comraencemens de fa fortune au Comte de Lei-

cefterj cependant il faut regarder celui-ci comme l'Introdufteur ou le Protedcur de
l'autre, & non pas comme fon Précepteur. C'eft dequoi on fe convaincra aifément,

fi l'on confidére la manœuvre du Comte pendant fa vie , & la manière de fa mort,

Leicefter j1 eft vrai l'introduifit à la Cour , & le tira de Galles où il avoit refoîu de
vivre en homme privé , au retour de ks voyages. En fortant de l'Académie il avoic

trouvé tant de goût à la folitude , que l'amour du repos avoit tourné fon efpnt à ce

genre de vie , fans que la mélancolie ni les difgraces de fon Père y euflfent aucune

part. Leicefter l'ayant donc tiré de là , & trouvé moyen de le mettre en faveur,

ceux qui fçavoient que Leicefter n'agiflbit pas à l'aventure , & ne faifoit pas grand*

chofe par afedion , en parlèrent bien diferemment. Les uns crûrent que fentant

de plus en plus le poids des années, & qu'étant las des grandeurs, s'il eft vrai qu'on

puifte s'en lalfer, il fut bien aife de trouver quelqu'un qui prît fa part de la peine, &
peut être de l'envie, compagne infeparable des grandes dignitez.

D'autres s'imaginèrent avec plus de vraifemblance , que Leicefter après avoir éle-

vé Rawleigh , & fenti qu'il étoit homme affez entendu pour faire fa fortune lui-mê-

me , avoit jugé à propos de lui lâcher le jeune Comte d'Efl'ex , qui n'avoit encore

aucune forte impreffion; car quoique Rawleigh dont on ne parle que par occafion,

fût dés lors beaucoup déchu de la faveur, il ne laiflbit pas encore de fe foûtenir par

degrez, montant & décendant comme les vagues à mefure que le vent foufle ou ne

fou fie pas.

Ce qu'il y a de vrai eft, que le Comte d'Eftex fut long-tems fans vouloir s'attacher

â Milord de Leicefter; mais le tems & fa Mère l'appaiferent, & il vint enfin à la Cour
fous les aufpices de fon Beau-Pere. Le voyage qu'il fit en Efpagne à l'infçû de la

Reine penfa le perdre. Ses amis & ceux qui dépendoient de lui furent durant fix

mois dans une peine extrême, ne fçachans ce qu'il deviendroit. Et pour dire la vé-

rité leur inquiétude n'étoit pas fans raifon ; car outre qu'ils ne le croyoient pas enco-

re afl'ez aftermi dans la faveur pour faire un coup de cette nature , Milord de Lei-

cefter qui étoic mort depuis un an , ne pouvoit pas excufer fon abfence, ni prévenir

les cabales que fes ennemis pouvoient faire à la Cour contre fes intérêts. De plus

tout le monde regardant fon adion comme un coup trop hardi où il paroiflbit du
mépris pour l'autorité de la Reine, on craignoit avec raifon qu'elle ne le chaiGTât de

la Cour. Cependant la renommée ayant pris foin de répandre à l'avance le bruit

de fa valeur en Angleterre , tout fe pafla bien à fon retour , & fon adion ne fut re-

gardée que comme une faillie de jeuneffe. Soit que cette courte abfence eût rechau-

fé par manière de dire l'afedion que la Reine avoit pour lui , ou qu'ayant fait cette

faute, il tâchât de la reparer par de plus grands témoignages de foûmiflîon & de

complaifance, ou qu'enfin la Reine ne fe fût pas encore apperçûë de fes manières

Hhhh 2 popu-
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populaires, il fut plus en faveur que jamais. Mais comme toutes chofes ont îeursr

périodes , on s'apperçùt que le Comte commençoit à tomber. Il y a apparence

qu'il s'en apperçùt le premier ; car il devint fi chagrin , qu'il quittoit brufquement

la Cour de tems en tems, & fe retiroit tantôt à Wandfteed , tantôt à Greenwich, &
fouvent fe renfermoit dans fa chambre, dont il faifoit fermer les portes, & ne rece-

voir aucunes vifites : Et ce qu'il y avoit de pis, il entroit avec la Reine dans de fré-

quentes conteftations , ne faitant aucun compte du confeil d'un ami prudent
,'

qui lui dit que fes démarches reifembloient à certaines eaux minérales qui fonc

fort bonnes quand on fçaic les prendre ; mais qui ruinent l'eftomac quand l'ufage

en eft trop fréquent.

Il eut de grands avantages , il eft vrai pour s'établir à la Cour ,• fa naiffance , fa

bonne mine , les difgraces de fon Père , & un proteâieur qui pouvoir tout , furent

les fondemens de (a tortane ; mais ce ne fut pas la même chofe pour s'y foûtenir.

Il eut bien des contretems à elTuyer , & deux chofes principalement l'obligeoienc

à fe tenir continuellement fur fes gardes, & polir ainfi dire dans un mouvement per-

pétuel.

Premièrement il avoit à faire à Une Princefle fur fon retour , & par confeqiient

plus ombrageufe , femblable à un beau jour que des nuages obfeurcilfent vers lé

foir.

Secondement la raifon d'Etat veut , que les Princes aufquels la Providence n'a

point donné d'enfans , foient en quelque manière refervez au fujet de leurs fuccef-

feurs ; & pour parler avec le refped néceffaire , on peut raifonnablement fupofer,

que les Reines portent à cet égard la circonfpedion plus loin que les Rois. Deux
puilfans partis regnoient alors à la Cour , celui d'Effex ôc celui des Cecills. L'un Ôc

l'autre profitoient du prefent,. & ne laiffoient pas de fonger à l'avenir. Pour cet éfet

tous deux entretenoient correfpondance avec les Principaux d'Ecofle, & avoient re-

çiî avis ou d'eux ou du Roi même , qui ne leur permettoient pas de douter qu'il ne

fiiccedât à la Couronne d'Angleterre. Chacun faifoit fon parti , & pour agir fecre-

tement les uns & les autres , quels Emiflaires & quelles machines ne mettoient- ils

pas en œuvre ? On peut dire avec vérité que tout le rifque étoit pour Effex , car le

Chevalier Robert Cecill , fils de Milord de Burleigh , qui l'avoit fait faire Secrétaire

d'Etat, difpofant de tout ce qui fe faifoit publiquement, rendoit fes correfpondan-

ces& plus promptes & plus aflûrées. Voici deux faits remarquables qui feront ju-

ger du mouvement que fe donnoient les deux partis.

. Le Comte d'E(fex avoit donné la moitié de fon Hôtel à Antoine Bacon , auquel

îl avoit affigné une bonne penfion. Ce Gentilhomme étoit impotent des pieds,

mais il avoit une bonne tête , & c'étoit par fes mains que paifoient les correfpondan-

ces que le parti entretenoit avec les Ecoflbis. Cet homme qui voyoit de loin , &
qui fçavoit profiter des avantages d'un dangereux fecret avoit eu plufieurs fois la fi-

nelTe de lâclier certaines paroles qui faifoient afitz entendre qu'il ne dépendoit que
de lui d'améliorer fa fortune en palfant dans le parti des Cecills , defquels il étoit pro-

che parent ; ayant même infinué qu'on lui avoit fait pour cela des ofres avantageu-

fes. Il pouffa la çhofe iî loin , & fit û bien paroîcre qu'il n'étoit pas content de
Miiord
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Milord Howard , depuis Comte de Northampton , qui étoir du parti, & fort
rufpeâ: à la Reine, que celui-ci courut un matin chez le Comte d'Eflex qui n e-
toit pas encore levé , ^

& lui dit , que tous leurs defieins étoient découverts à
moins qu'on ne trouvât moyen de contenter cet homme par argent. Le Com-
te d'Eflex dont les cofres étoient fouvent vuides , lé trouvant alors pris à dé-
pourvu , on ne trouva rien de meilleur que de donner à Bacon l'autre moitié
de l'Hôtel d'Ellex. Bacon eut encore l'adrefle d'attraper enfuite par la même
voye 1500. livres Herlin, outre une penfion de 1000. qu'on lui donnoic annuel-
lement. Jugez fi cet homme fe fit bien payer.

11 arriva aux Cecills un autre contretems de la même nature, mais qui leur coûta
moins cher , car ils en furent quittes pour un tour d'efprit. La Reine ayant été
long-tems fans recevoir aucunes nouvelles d'Irlande , & en^attendant avec impatien-
ce à Greenwich où la Cour étoic pour lors, il arriva un jour qu'elle étoit fortiepous
prendre l'air, que la porte vint à palier. La Reine demanda au Courrier d'où
il venoit, & ayant répondu d'EcofTe , elle fit arrêter fon Carroffe, & commanda
qu'on ouvrît la valife. Le Secrétaire Robert CeciU qui avoit fuivi la Cour, ^quifca^
voit qu'il y avoit dans la malle des lettres de fes correfpondans d'EcofTe, qu'il n'étoit

pas bon de laiflér voir, fit fort l'emprefTé , courut à la malle, & demanda un couteau
à ceux qui étoient auprès de lui pour ouvrir le paquet ; Puis s'avançant en mê-
me tems vers la Reine le paquet à la main , il lui dit d'alîéz loin : Que le paquet Por-

tant d'une malle puante, & dont il avoit retenu la mauvaife odeur, comme il IçavoiE

l'averfion qu'elle avoit pour cçs fortes de chofes , il avoit pris la liberté d'ouvrir le

paquet pour lui faire prendre l'air, & lui ôter fa puanteur. Ainfî le Courrier ayant
été congédié, Robert CeciU eut le tems de fauver par ce tour d'adrelfe , ce qu'il ne
vouloit pas qu'on vît.

Ce Comte avoit au refte une grande érudition. A douze ans il vint étudier è
Cambridge, & à treize il fut reçu Maître aux Arts. Son Père n'avoit jamais eii^

bonne opinion de lui, & avoit donné toute Ton affedion à Ton Cadet, qui véritable-

ment étoit la merveille de fon tems. Mais comme la nature eft quelquefois;
aulTi capricieufe que la fortune, il en fut du Comte comme de certains arbres qui
font longs à venir , & qui deviennent néanmoins avec le tems fort beaux &;
fort puiflans. 11 parloit & écrivoit fort bien quand il vouloit. Ses lettres familiè-
res ne laiffent rien à délirer , & quand il cherchoit à plaire dans ks divertiffe-

mens de la Cour, perfonne n'y reiiiTillbit mieux que lui. Son ftile étoit élégant,-

net, & riche, fi peu chargé de métaphores hardies, que bien loin d'être enflé, on-
eût dit qu'il n'étoit pas afléz élevé. 11 ne médifoit de perfonne, au moins publique-
ment, & les Hiftoriens ne lui ont pas rendu juftice en cela. Il n'y avoit que le feuÎ!

Lord Cobham qu'il ne pouvoir foufrir, & qu'il appelloit le flateur par excellence,- &.
une Dame dont le nom m'a échapé, & qu'il defignoit- d'ordinaire par l'Araignée de
îa Cour ; fenfible au refte , & ne pouvant diffimuler le moindre chagrin ; bien dife-

rent de Leicefter , qui en cela & en toute autre chofe avoit une merveilleufe adrefle

pour cacher toutes fes palTions. Je ne vois pas qu'à deux ou trois perfonnes prés
aufqusUes il donnoit penfion , il ait avancé aucun de fes amis , fî ce n'eft le Chevalier

Khhh 3
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Thomas Smith, qui avoit été Ton Secrétaire, & qui ne fut que Secrétaire duConfeii

& du Parlement ,
quoiqu'il fe fût marié dans une Maifon illuitre.

La plus précipitée de (es adions militaires fut fon voyage de Portugal.

La plus cruelle le fiegc de Rouen , où il perdit fon brave Frère.

La plus heureufe à mon avis Tut la prife de Cadis.

Celle qui lui li: le plus de jaloux, le fecours de Calais, affîegé par l'Archi-

duc.

Son expédition aux Ifles Afçorcs fut la plus avantageufe , puis qu'elle fit connoî-

tre la foibleflc des Efpagnols.

La plus fatale fut celle d'Irlande. Ce Royaume avoit été le tombeau d^e fon Perc,

éc il devoit être celui de la Fortune du fils.

Mais ce qui lui arriva en 1588. au Camp de Tilbury, fut à mon avis la perte de

tous Tes amis. La Reine qui fe déficit de l'invafion des Efpagnols, le mit à la tête

du Camp Général de la Cavalerie ; dignité qu'elle lui avoit déjà donné à Ys. Cour.

Elle lui donna en prefence de l'armée & du peuple plus de témoignages de fa faveur

qu'à Leicefter même. Auffi commença- t-il dés lors à fe méconnoître.

Le Comte n'a laiifé que deux exemples de feverité , l'un dans les Ifles , où il jetta

de fa propre main un foidat dans la mer, l'autre en Irlande , oii renouvellant la dif-

cipline des anciens Romains , il fit décimer un grand nombre de déferteurs. Mais

nous en avons plufieurs de fa douceur; & un de fa facilité. Le Chevalier Walter

Rawleigh ayant agi contre les ordres exprés du Comte avant qu'il arrivât au Fayal;

& le Comte étant preflé de le mettre entre les mains du Confeil de guerre : Je le

ferais i répondit il, s'il nétoit peu de mes amis.

Quoique les Juges qui le condamnèrent ayent eu grand foin de marquer les cir-

conltances d'une catadrophe fi fubite , un Auteur de réputation a laiflé néanmoins

deux circonftances qui ne furent pas relevées dans le procez , & fur lefquelles il ne

fut pas queftionné dans la fuite.

On a déjà parlé du Secrétaire du Comte , qui fe nommoit Henri Cuffe , homme
ambitieux , habile, mais rude & d'une feverité qui avoit l'air de probité. Cinq à fix

femaines avant la fatale irruption que le Comte fit à Londres , il congédia cet hoYn-

me tout d'un coup , & lui défendit de ne plus paroître devant lui , mécontent des

confeils violens que cet homme lui donnoit , & par un preflentiment fecret q,u'il fe-

roit la caufe de fa perte. A peu prés dans le même tems , la Coratcflc de Warwick,

qui avoit beaucoup de crédita la Cour , & qui s'en fervoir avec beaucoup de prudence,

avoit fort fagement fait confeiller au Comte, de profiter de fa liberté , ôi de fe re-

tirer fecretement dans quelque maifon aux environs de Greenwich, & de venir fe

jetter aux pieds de la Reine quand elle fortiroit & qu'elle fcroit de bonne humeur,

dequoi elle Comteflé auroit foin de le faire informer. Un fi fage confeil ébranla tel-

lement le Comte, qu'il fut durant quelques jours dans la refolution de le fuivre. Le

Comte de Southampton que Cufte avoit gagné , profita de cet ii>t.(i rvale , & fit fil

bien, qu'il rétablit ce méchant homme auprès du Comte d'Elfex. Cuffe abufant à

fon ordinaire de l'oreille de fon Maître reprit fes premiers erremens, rendit inutile le

iàge confeil de la Comteflé , & perdit le Comte fans reflburce en fe perdant lui mê-
me.
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me , Se penfa perdre le Comte de Southampton , qui eut bien de la peine à obtenir
fa grâce. Ceci ne s'accorde pas trop bien avec la bague de Monfr. du Maurier. Il

eit vrai que ce Comte infortuné qui fe plaignit en gênerai dans la falle de Weftminf-
ter des méchans confeils de Cuffe, ne dit rien des circonftanccs que je viens derap-
porter; mais il paroît aflez que ce fut un pur ménagement pour le Comte de Sout-
hampton qu'il ne vouloit pas perdre.

Voilà ce que j'avois à dire de cet illuftre Comte , dont la vie fut un bizarre mé-
lange de profperitez &d'adverfitez, & lequel après avoir monté auffi hâut qu'ua
Sujetpeut monter, vint laifTer fa tête fur un échafaut , & nous laifler une belle

preuve de la vanité des grandeurs humaines.

Remarques fur la vie de.Mdord de Buckhurft.

Mllord de Buckhurft étoit fils du Chevalier Richard Sackvile , auquel on dotî-

noit le nom de FiU Sack^ comme qui diroit Sac plein y par allufion à fes ri-

chefles qui étoient trés-confiderables. Il fit fes études à l'Univerfité d'Oxfort,
& les fit fort bien. Il avoit de grandes difpofitions à la poëfie , & il a laiflé i
la pofterité des vers de fa façon en Latin & en Anglois. Il fit fon Cours de Droit au
Temple , où il fut reçu Avocat. Après avoir achevé fes études , il jugea à propos,
de perfedionner par les voyages les connoilîances qu'il avoit aquifes. Il fut ar-

rêté à Rome, où il demeura quelque tems prifonnier. La confpiration des pou-
dres lui donna dans la fuite occafion de s'en venger par la manière libre & hardie
avec laquelle il parla des confpirateurs. De retour en Angleterre , il prit pofleilion

des grands biens que fon Père lui avoit laifléz , & en diffipa la plus grande partie en
fort peu de tems j mais enfin s'apperccvant qu'il alioit tomber dans la pauvreté, il'

fc ravifa , & commença à devenir ménager.

On a diverfement parlé de ce retour. Les uns ont dit , que ce jeune Seigneur*

étant venu trouver un Alderman de Londres , auquel il avoit fait gagner beaucoup
de bien, l'Aiderman qui n'efperoit plus rien de lui, le fit attendre fi long-tems^
avant que de lui parler , que jufteraent choqué d'une telle malhonnêteté , il fe ref-

fouvmt de fes exceffives dépenfes , & rcfolut fur le champ de miwâp^fùv ce qui
lui reftoit , & de faire ea forte de s'épargner les malhonnêtctez des riches orgueil-

leux.

D'autres difeni que ce fut la Reine dont il avoit l'honneur d'être coufin remué
de germain, qui le ramena de fcsprofufions par les fréquentes remontrances qu'elle

lui fit fur ce (ujet. Ce qu'il y a de vrai eft , qu'elle ne le regarda de bon œiî , que
quand il commença a fe reconnoïtre. Ce fut alor5 qu'elle lui tendit la main,
& i'élcva aux honneurs & aux charges.

Elle coramenç.i par le faire Baron de Buckhurft. En 1 571. elîe l'envoya en Fran- Ann,
ce pour féliciter k Roi Charles IX. lur fon mariage. Il eut des ordres fecrets i56<5<

pour le mariage de la Reine avec Monficur , qu'on commençoit dés lors à negotier.

Il fut reçu à la Cour de France avec tous les honneurs qu'on pouvoit fouhai-

£er.
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-ter. Il s'aquittii de fou AmbalTade d'une manière qui fit honneur & à la Rei-

ne fa Makreire , & à lui-même. Walfingham en parle avec éloge dans une de fes

lettres à Milord deBurleigh. // ny a point d'exemple , dit-il , ctAmbaJJadeur qui ait été

reçu avec tant d'honneurs que Milord de Buckhurfl. Il me parok fort fage , fort dif-

.crety & trés-joigneux de tout ce qui peut faire honneur à fa Majefté y en quoi il riépargne

point la dépenfe.

Il avoit un Florentin de grande expérience nommé Cavalcanti , pour nego-

tier avec Catherine de Medicis , qui pour lors gouvernoit tout : Le frère

:de Montmorenci pour balancer la Maifon de Guife , & fon propre, génie pour venir

à bout du vieux Chancelier de l'Hôpital. Le jour que Milord de Buckburft devoit

avoir Ton audience de congé , un des Domeftiques de "Walfingham paflant prés du

pont faint Etienne , & voyant une grande afluence de peuple aflemblé , il s'appro-

cha , & vit affichée la Bulle d'excommunication de Pie V. il la déchira , & en ap-

porta une partie à Walfingham. ' Celui-ci ayant eu le tems d'en conférer avecMilord

<le Buckhurft, il fut refolu que ce dernier en parleroit au Roi , & feroit en forte que

-Walfingham fut appelle pour expofer la chofe. Milord de Buckhurft en parla à la

fin de fon audience : Walfingham fut appelle, fit voir le morceau de la Bulle, & re-

.çrefenta que de femblables attentats intéreflant tous Jes Souverains , il pourroit

en arriver autant au Roi s'il le laifibit impuni. Le Roi en parut touché , & donna

ordre à Lanfac de faire fçavoir au Lieutenant Criminel , qu'il vouloit qu'on fit per-

quifition de celui qui avoit afiché la Bulle , & qu'on le punît fi l'on pouvoit le dé-

couvrir.

En i57<5. Milord de Buckhurft fut envoyé dans les Pays-Bas avec le caradere

4'Amba(fadeur, avec ordre de veiller fur la conduite de Leicefter, & des. Généraux

,

& d'obferver les Etats Généraux , & leurs divers intérêts fujets à bien des change-

imens, & de profiter de toutes les occafions qui fe prefenteroient de rendre fervice à

la Reine fa Maîtrelfe. En 1 589. la Reine le fit Chevalier de l'Ordre de la Jarretiè-

re , & grand Tréforier en 1 599. Ce fut là principalement qu'il fe; dédommagea des

dépenfes qu'il avoit faites mal à propos.

Il étoit Chancelier de l'Univerfité d'Oxfort , & iî y regala magnifiquement la Rei-

ne. On l'apelloit la cloche de la chambre étoilée. 11 parloir bien & écrivoit mieux.

Il étoit fçavant , comme on a déjà dit , &.fi expeditif , que fes' Secrétaires ne lui

-étoient pas d'un grand fecours. Ils trouvoient même rarement le fecret de lui plai-

re en matière de compofition. Son ftile étoit gay , vif , animé , & il fembloit que

l'es expreffions fuffent étudiées. Il partageoit fon tems de nianiere , qu'il faifoit fes

dépêches fans embarras , & donnoit audience à tous ceux qui la faifoient demander,

îl faifoit une chofe à cet égard qui n'a guère été pratiquée depuis. Il avoit des

.Oficiers qui n'étoient occupez qu'à faire une lifte des noms des Suplians, & delà dat-

te de leurs Placets Cette lifte lui fervoit de règle pour donner audience , & il la

donnoit à chacun fuivant fon rang ; de forte que le nouveau venu ne pouvoit point

jdevancer celui qui étoit de plus vieille datte , à moins qu'il ne tût qucftiond'afaires

ji'Etat qui ne pouvoient fe remettre.

J^oiqu il y eût bien 4es faôions à la.Cour , il ne voulut s'engager dans aucune,]

-t'
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auffin'enavoitil pasbefoin, étant fage & courageux comme il étoit. Comme il

avoit l'honneur d'être parent de la Reme, & d'en être eftimé ; aufli étoit-il entiè-
rement dévoilé à fon fervice. Il étoit éclairé , & donnoit fouvent àz% preuves de
fa capacité. En un mot on peut dire, que fi la Reine avoit des fervireurs plus ha-
biles & plus rufcz, elle n'en avoit pas au moins de pKis fidèles ni de plus judicieux.
On ne fçauroit à mon avis lui contefter la qualité d'habile Courtifan

, puifqu'il s'eft-

foutenu iuftm'au bout. & n'a iamais oerdu les bonnes prace<: dr^ Ta Prin^^<n. ^.,':i

rien épargne , & la Fortune ne lui fut pas ingrate. Il avoit fait des fautes, & il eut
la fagefle d'en profiter. De prodigue il devint ménager fans être avare, & une feu-
le mortification qu'il reçût de l'incivilité d'un riche orgueilleux, qui ne l'étoitdevena
que par fa mauvaife conduite, le fit revenir à foi-même, & le remit incontinent fw:
les bonnes voyes. Sa mort fut fort prompte , & donna heu à plufieurs mauvaifes con-
jeétures. Ses Parens ne voulurent jamais qu'on fit fon apologie en cela, & difoient
pour raifon, que ce qu'on difoit du mort devoir être mis au rang de ces baffes ca-
lomnies qu'on ne réfutejamais mieux que par le mépris qu'on en fait.

S^reta exoîefcunt ^ fi irafcarcy agnita videmur.

Remarques fur la vie du Chevalier Thomas Smith,

CAmbden nous apprend, que le Chevalier Thomas Smith naquit à SafFrox-Waî-
den dans la Province d'Eflex , qu'il fut élevé à Cambridge dans le Collège de

la Reine, où il fit de fi grands ptogrez dans lesfciences, quM fut choifî par Henri
Vil I. qui l'envoya au delà de la Mer. La coutume étoit alors d'entretenir dans les
pays étrangers aux dépens de l'Etat ceux qui avoient du fçavoir & de la pénétra-
tion , afin d'y apprendre le commerce. A leur retour ils étoient élevez aux charges
à proportion des connoiflances qu'ils avoient aquifes. Il (eroit à fouhaiter qu'on fit

revivre par tout cette loiiable coutume. Si l'on foutenoit les perfonnes qui donnent
de grandes efperances, & qu'on les encourageât par une fubfiilance honnête, on ne
manqueroit jamais d'habiles gens, & le mérite quoique pauvre , nelaiiferoit pas
d'être avancé.

Le Chevalier Thomas Smith fut dabord Domeftique & Favori du Duc de Som-
merfet , & enfuite Secrétaire d'Etat de la Reine Elifabeth. Cette Princefle qui avoit
été élevée dans la. nouvelle Religion, ne fut pas plutôt fur le Trône, qu'elle tourna
tous fes foins à achever une Reforme que fon Père avoit commencée , fon Frère
ébauchée, s'il faut ainfidire, & que fa Sœur Marie avoit entièrement ruinée. La
choie n'étoit pas fans dificultéi mais la molelfe de la Nation étoit la plus confidéra-
ble. On craignoit le Roi de France & le Pape. L'Ecolfe ne promettoit rien de
bon, & l'on ne voyoit pas qu'on pût prévenir les foulevemens en Ecolfe. Les plus
TJgoureux étoient d'avis de traiter avec le Roi de France , d'appuyer fous main les

Jiii Pio-
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Proteftans de ces pays-là, & de fe moquer des foudres du Vatican , de foutenir les

Ecoflbis qui demandoient la Reformation, dediftribuer quelque argent aux Chefs

des principales maifons d'Irlande &c. & de procéder làns retardement à la Refor-

mation. N'étant plus queftion que de nommer des Commiflaires pour examiner

rOifi^e public de l'Eglife, on n'en trouva pas de plus capables que Bill, Parker, May,

Cox, Whitehead, Grindal, Pillington, & le Chevalier Thomas Smith. Les con-

férences fe firent chez ce dernier, & la Reine affigna un fonds pour l'entretien de

ces Doàteurs. Les Catholiques n avoient fait )ufques-là que fe tremoufler, mais Tan-

née (uivante ils commencèrent à déclamer contre les Novateurs. Un de leurs Prédi-

cateurs prêcha la fedition dansl'Eglife Cathédrale de Cantorbeiy,& les Chanoines de

cette Métropole fe mirent en devoir de faire amas d'armes. Le Confeil en eut

avis & donna ordre au Chevalier Thomas Smith de faire les informations nécef-

faires.

Au premier Confeil qui s'affembla au commencement du Règne d'Elifabeth , il

fut d'avis qu'on pourvût à la fureté publique, & confeiUa ,

j . De fermer les Ports.

2. De mettre la Tour de Londres entre de bonnes mains.

-y. De renouveller & d'étendre la Commiflion du Gouverneur d'Irlande.

4. D'enjoindre à tous Oficiers de mettre la main à l'œuvre.

5! De ne difpofer d'aucune charge durant un mois.

6. De défendre aux Miniftres de fe mêler de controverfes.

7. D'envoyer des Ambaffadeurs aux Princes étrangers.

%. De ne pas permettre que l'argent fiit tranfporté au delà de la Mer.

9. D'enjoindre à toutes perfonnes de qualité de ne voyager de fix femaines.

10. De faire faire revue des milices.

1 1. De pourvoir à la lïireté de l'Irlande, des Frontières , & des Mers.

12. Et enfin de s'aifeurer du Clergé contraire, & d'obferver les Nobles mécon-

îens. Il ajouta que pour relever les efpérances des Proteftans, & calmer les craintes

des Catholiques Romains, qu'il falloit permettre aux peuples de lire en Anglois le

Nouveau Teftament & les Commandemens. Dans la Proclamation , qui s'en en-

fuivit , & qui fut dreflêe par le Chevalier , le refped pour le Sacrement étoit re-

commandé , & il étoit dit néanmoins qu'on donneroit la Communion fous les deux

cfpéces. Ce fut lui qui confeilla de propofer une difpute aux Catholiques Ro-

mains ,
perfuadé qu'ils ne l'accepteroient pas fans la permiffion du Pape, & donne-

roient par ce moyen mauvaife opinion de leur caufe. Le Marquis de Northam-

pton , le Comte de Bedford, Jean Gray de Pyrgo, le Chevalier Guillaume Cecill,

& le Chevalier Thomas Smith, furent les cinq Confeillers aufqucls on communiqua

le deffein de la Reformation; le Dodeur Parker, Bill, May, Cox, Grindal, White-

head , Pillington , & le même Chevalier Thomas Smith , furent les huit Doâeurs

aufquels on confia le pouvoir & la manière de la faire. Tantôt vous le voyez à la tête

des Minifires d'Etat, & tantôt vous le trouvez parmi les plus célèbres Théologiens,

faifant tout à la fois le perfonnage de l'homme le plus éclairé & le plus pieux du fiécle.

Pendant qu'il smploye fes lumières à régler les afaires domeftiques de [» Nation , il

^ ^ tra-
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travaille avec vigilance à rendre inutiles au dehors ks fecrets attentats de Rome & de
Ja France. Au Traité de Cambray où il fut Plénipotentiaire avec le Lord Effineham
& le Lord Chancelier, il mit le Roi d'Efpagne dans les intérêts de l'Angleterre au
fujet de Calais. 11 fut conclu: i. Qu'il falloit abaiifer la France: 2. Qu'il falloir met-
tre les Pays-Bas à couvert: 3. Qu'il falloit avoir de la complaifance pour la Reine Eli-
fabeth qu'il recherchoit en mariage , juiques à ce qu'elle eut fait connoître qu'elle ne
vouloit pas fe marier. 1 Je dois dire fur ce fujet, cjue iàns le Vicomte de Montaeu
qui n'étoit pas fi Catholique Romain , qu'il oubliât qu'il étoit Anglois, & uns les
foins du Chevalier Thomas Smith, rEfpagnol auroit enlevé Catherine Gray , nièce
d'Elifabeth , pour la même raifon que la France avoit enlevé la Reine d'Ecofle. Ce
fut après cela que les Chevaliers Smith & Cecill confèillerent à la Reine , de traiter
fecretement avec la France fans les Elpagnols; ce qui fut fait en 155p. Ce Traité fut
fort avantageux & fort glorieux â l'Angleterre, qui fe vit par là hors de la dépen-
dance des Efpagnols , & à couvert du côté des François. Le Chevalier Nicolas
Throgmorton étoit un des Miniftres de ce Traité. On difoit qu'il étoit le métal
& Smith l'alliage. La douceur de celui-ci mitigeoit l'animofité que la mauvaife hu*
meur de l'autre avoit fait naître, & celui-ci retenoit par fon efprit les avantages que
la facilité de l'autre auroit cédez. Auffi habile à demander que le fut le Chevalier
Guillaume Cheney à gagner Calais , il répliqua vertement au difcours du Chancelier
de l'Hôpital fur le droit Ancien , & à la harangue de Montmorenci. Touché de
compaffion de voir qu'on négligeât l'Irlande , il obtint permiffion d'établir une co-
lonie dans la partie Orientale de la Province d'Ulfter, nommée Ardes, fous la di-
reéiion de fon fils naturel , pour civilifer Se mettre â couvert en même tems ce
pays- là.

Il étoit fort délié dans la Negotiation , & fçavoit fi bien mêler le ferieux avec le
plaifant, qu'il étoit dificile de connoître s'il negotioit ou s'il tailloir. Rien ne paroif-
foit plus naïf que ce qu'il difoit , auffi difoit-il des chofes qu'on auroit trouvées
mauvaifes d'un autre , & qu'on trouvoit bonnes de lui , qui s'étoit mis fur le pied
de dire les veritez en plaifantant. Tout habile qu'il étoit, il jugea mal de Charles
IX. Roi de France, qu'il prit pour un Prince de bonne foi ,• mais il ne fut pas long-
tems dans l'erreur & connut bien la profonde diflîmulation de ce Prince.

'

En 15 71. il fut envoyé à la Cour de France pour negotier conjointement avec
Walfingham une Ligue plus particulière. 11 s'en tira avec fon habileté ordinaire. On
peut voir comme il s'en felicitoit dans fes lettres à Miîord de Burleigh. La Reine
Catherine de Medicis lui témoignoit beaucoup d'eltime , & ce fut à lui qu'elle s'a-
drefla pour le mariage du Duc d'Alençon avec Eli fabeth.

^

Il s'étoit diftingué dés le Règne d'Edouard , ou l'on avoit fi bonne opinion de
fa capacité , qu'il fut tout â la fois Intendant dts Mines d'Etain , Doyen de Car-
lifle, & Prevot d'Eaton. Il étoit Ci fort confidcré , fous le Règne de Marie , qu'il
recevoir une penfion, à condition de demeurer dans le Royaum'e.

J'oubliois de dire que le Duc de Norfolk ayant été arrêté , & mis à la Tour, ae-
cufé de vouloir exciter une fedirion, & confpîrer contre le Gouvernement , pour fe
marier avec la Reine d'Ecofle , nonobftant la promefle qu'il avoit folemnellemenc
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fait au contraire; le Chevalier Thomas Smith fut un des deux Commiflaires nom-

mez pour examiner le Duc. Quelque tems après Smith comme on vient de dire, fut

envoyé à la Cour de France qui étoit pour lorsà Amboife, pour notifier entrVutres

chofes les attentats des partilans de la Reine Marie , que les Fran-^ois faifoient mine

de favorifer.

En 1 576. quoique les Efpagnols euffent promis à îa Reine Elifabeth de ne pas en-

voyer de nouvelles Troupes dans les Pays-Bas, ils ne laiilerent pas de faire paifer en

Flandres cinq cents hommes. Les Hollandois allarmez fe plaignirent à la Reine £ lifa-

btth de ce manquement de parole. Cette Princefle en fut ofenfée , & en écrivit à
Dom Jean d'Autriche qui rejetta la faute fur le Roi Philippe fon Frère, Sur cela le

Chevalier Thomas Smith fut envoyé en Efpagne avec ordre de prier le Roi de faire

fortir ces Troupes des Pays-Bas, d'autant mieux qu'elles ne fervoient qu'à fomenter

la rébellion. Ce voyage ne fut pas de grand fruit , & rAmbaffadeur ne remporta que

des réponfes vagues qui ne decidoient rien.

Les ouvrages qu'il nous a laifltz font des preuves qu'il ne fe diftinguoit pas

moins dans la Republique des lettres, que dans la Politique. II a fait un Traité de

la République d'Angleterre^ un de VOrthographe de la langue Angloije , & de la pronon-

ciation de laGréque, & un Commentaire qui meriteroit dit Cambden de voir le

jour. li étoit fçavant en Aftronomie, comme il paroît par ce qu il écrit à Walfin-

gham au fujet d'une Comète qui parut pour lors. Il avoit une bonne connoiffance

des Simples , & avpit fait de fa propre main des remarques fur Matthiolc. Il fe plaint

dans quelques- unes de fes lettres à Walfingham , qu'on lui avoit dérobé fon Mat-

thiole & fes remarques , & le prie de lui en envoyer un autre de Paris avec un étui

d'inftrumens de Mathématiques.

/

'Remarquesfur la vie du Chevalier Nicolas Throgmorton.

IL étoit le quatrième fils du Chevalier George Throgmorton de Coughton dans

la Province de Warv/ick. Il fut élevé au delà de la Mer, & y acquit une gran-

de expérience. Sous le Règne de la Reine Marie "Wiat le fit accufer du crime de

Leze Majefté , & nonobftant fa iage & vigoureufe défenfe, & la probité de fes Jurez,

il eut bien de la peine à fe fauver du dernier fuplice. La Reine Elifabeth connoiflant

fon habileté, l'employa long- tems, premièrement en France , & puis en Ecofïe:

Cependant il ne devint pas riche, & il ne faut pas s'en étonner , puifqu'il fut toû-

iours oppofé au Lord de Burleigh grand Tréforier d'Angleterre , & ce fut lui qui

dans un Confeil de cabale, qui fe tint contre le grand Tréforier fous les aufpices de

Lticefter, confeilla de s'en défaire, comme étant le vrai moyen d'en venir â bout.

Ses principales charges furent. Chambellan de l'Echiquier , & premier Sommellier

<d'Angleterre ; charge qui faifoit quelque honneur, mais qui ne portoit aucun profit.

11 étoit comme on"vient de voir un des ^iniflres du Traité fecret que l'Angleterre fie

avec la France en 1559.
Le Dauphin fils d'Henri IL & depuis Roi de France fous le nom de François IL

ayans
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ayant époufé Marie d'Ecoflè, filk de Jacques V. Roi d'Ecofle , fit mettre fur fonEcu-
les armes d'Angleterre , & les Guifcs qui étoient Rois en France fans en porter le
nom , avoient de grands deffeins fur l'Angleterre. Elifabeth fut fort ofenfée que Ma-
rie eût pris ks armes, & foufert quon l'appellat Reine d'Angleterre,- mais elle fe vi?
vengée en quelque manière par la guerre civile qui déchira la France bientôt après

^-

& dura plulieurs années , par les mauvais fuccez des Guifes en Ecofle , par Ja mor»^
d'Henri II. & du Dauphin fon fils qui lui avoit fuccedé , & par plufieurs autres ca-
lamitez qui arrivèrent à la France. Throgmorton ,- brave homme , vigilant , aftif
fage, pénétrant , & prévoyant le danger de loin , mais d'un emportement extrême'
étoit alors à la Cour de France avec le caradére d'AmbaflTadeur. Outré de voir afron*
ter la Reine fa Maîtreffe avec tant d'indignité, il en fit des plaintes au Confeil de
France avec l'impetuofîté qui lui étoit naturelle , & reprefenta que le Roi de France
dans les droits de Marie d'Ècofl'e (on Epoufe ne pouvoir prendre les armes d'Angle-
terre fans ufurpation, quoiqu'Elifabeth pût légitimement prendre celles de France
comme étant dans ks droits des douze Rois fes Prédecefleurs. Ce qu'il fit de mieux'
en cela, fut d'obliger Montmorenci, ennemi juré de la Maifon de Guife, de perfua-
der le Roi fon Maître â ne pas prendre les armes d'Angleterre , parce qu'il netoit pa^
bienfeam que les armes de France fujjent écanelées avec celles d'Angleterre , attendu que
lespremières compremtent celles-ci, & celles de tous les autres pays dépendant de la Domiaa-
îion du Roi ; raifon plus convenable à l'ambition de ce Prince, que convainquante
par elle-même. Ainlî les gens fages difent plutôt ce qu'il eft plus à propos de dire,
que ce qui eîl dans le fond le plus raifonnable,. l'importance n'étant pas de démon'
trer les chofes, mais de les perfuader.

Après bien des agitations & defagréables negotiations , il obtint enfin par le
moyen du Connétable de Montmorenci , que la Reine d'Ecofife ne prendroit ni les
armes d'Angleterre , ni la qualité de Reine de cette Ifle & d'Irlande , pendant la vie-

d'Elifabeth <& de fes enfans fi elle en avoit. Throgmorton ne fortit de cette en--

nuyeufe negotiation , que pour entrer dans une plus fâcheufe. Il paroiflbit que les-

François ne cherchoient qu'un prétexte de faire la guerre à l'Angleterre , & dans cet-
te vue on faifoit â Throgmorton tous les chagrins qu'on pouvoit. Gn le tournoic-
en ridicule à la Cour , & il n'y eut pas jufqu'aux Comédiens qui ne fe mêlaient de;
le railler. On lui enleva violemment un de fes Domeftiques contre le droit des gens,.
& les Guifes le firent condamner aux Galères contre toute juftice. Les Ano-Iois que
le commerce avoir attirez en France , furent emprifonnez , ou abandonnez à la bru-»

talitéde la populace, fans aucune forte de fujet, & fans qu'on daignât mêmefe
plaindre de leur conduite â la Reine Elifabeth , ou lui en demander juftice Throg-
morton mal endurant de fon naturel, fe fit néanmoins violence. Il foufrit tout celâ>
refolu d'en fouFrir encore davantage, plutôt que d'abandonner Ja partie en abandon-
nant fon pftfte , dans l'efperance de trouver l'occafion de fe venger du mépris au'on»
faifoit de fon caradére, & de la. violation du droit ézs gens à fon égard. Cepen-
dant il fe plaignit hautement au Confeil de France , des outrages qu'on faifoit â V^
Reine fa Maîtreffe, des violences, des injuftices , & des extorfions qui fe commet-
Êoient fur fes Sujets , parlant par tout avec mépris du Duc de Guife., & ceDuc

liii 3
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lui répondant avec le même mépris. Le Confeil rejetta le blâme de ces violences

fur la populace , & fe contenta pour toutes réparations de faire quelques légères ex-

cufes. Throgmorton n'étant pas d'alTez bonne afaire pour prendre en payement dps

excufes fi frivoles, leur dit fièrement que ce n'étoit pas ainfi qu'on reparoit le droîc

des gens violé en la perfonne d'un AmbaiTadeur, dont les libertez étoient facrées par

les Loix divines & humaines, & fe retira après avoir pris Dieu à témoin de l'injulU-

ce qu'on lui faifoit, refolu de s'en venger. La difpofition des afaires de France lui

en fournit le moyen.

Il s'étoit formé diverfes fadions fous le Règne d'Henri H. qui parurent dés qu'il

fut mort, (Ùy trouvèrent pourfe fortifier t dit Mezeray , les diferem partis de la Religion.

Les Guifes foûtenus de la Reine Mère Catherine de Medicis , qui prenoit alternati-

vement le parti qui convenoit le mieux à ks intérêts , s'étoient emparez de la pcr-

fonne du Roi , & en même tems de toute l'autorité. Throgmorton fçavoit biea

tout cela , & fçût profiter du mécontentement des Princes du Sang, & des autres

Grands , qui n'avoient d'autorité que celle que les Guifes jugeoient à propos de ieuc

donner. 11 anima tellement le Roi de Navarre, le Prince de Condé fon frère, Mont-

morenci , & les autres Grands , qui l'étoient déjà aflez , qu'il alluma une guerre ci-

vile en France, accompagnée de tant de troubles & de calamitez , que les Guifes de-

venus odieux j ne purent la finir qu'à leur ruine entière. Comme les Hiftoriens ont

parlé fort au long de cette guerre , & qu'elle n'eft de mon fujet qu'autant que
Throgmorton y eut part , je n'en dirai pas davantage. J'ajouterai feulement qu'en-

core qu'il ciit allumé un feu qui donna long-tems de l'occupation aux François , &
les empêcha de troubler l'Angleterre , il n'eut pas néanmoins à fon retour la recom-

penfe que fon courage & fa capacité auroient du lui faire obtenir. La raifon eft que

Milord de Burleigh n'ètoit pas de fes amis, & qu'il mettoit tout en œuvre pour hu-

milier cet efprit trop libre , trop fier , & trop entreprenant , qui fe declaroit trop

fouvent contre lui.

Après que Throgmorton eut fondé les Proteftans de France, & pris des mefures

avec eux fur les moyens de faire une Ligue entre les deux Royaumes , en cas qu'on

leur donnât fecours , il écrivit fon fentiment à la Reine qui faifoit quelque dificulté

de s'engager dans cette afaire , & lui dit en fubftance.

1 . Qu'elle ne devoit pas s'amufer à délibérer fur ce qu'on pouvoit ou ne pouvoit

pas faire légitimement j mais fe déterminer fans retardement fur les chofes néceflai*

res à fa fureté.

2. Que la politique de toutes les Nations étoit de prévenir le mal j Que celle des

Anglois étoit de fe rendre redoutables j & que l'Angleterre n'eft jamais paifible que
quand elle eft en armes.

3. Que de quelque manière qu'on fe conduisît, on devoit compter, que la Fran-

ce ne peut jamais être pauvre, ni vivre en paix trois ans confecutifs. A cfuoi la Rei-

ne Elifabeth ajoûtoit : Que Famitié des François pouvoit valoir quelque chofe , mais non

leur voifinage.

François Comte de Bedford avoir l'honneur de cette Ambaflade , & Throgmor-
ton la peine , toujours occupé à donner des inftrudions au Chevalier Thomas Cha-

loner
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loner qui étoit en Efpagne , au Chevalier Henri Killegrew en Allemagne » aux Che-
valiers Thomas Randolph & Pierre Mewtas en Ecofle. Il confeilloit aux deux pre-

miers de donner l'allarme aux Princes de ces Pays- là, & aux autres de reiinir la No-
blefle d'Ecoffe. Il fe fit prendre prifonnier par les Proteftans à la Bataille de
Dreux, pour leur donner fecretement des confeils fans fe rendre fufped, & ap-

prendre d'eux le véritable état de leurs afaires , jufques à ce qu'ayant décou-
vert la légèreté & l'inconftance de leurs Généraux , ils s'afTûrérent de lui com-
me étant trop délié pour la fadion , & trop habile â exciter des troubles & des

mouvemens. Lorfque la jeune Reine d'Ecoffe voulut fe marier au jeune Lord Dar-
ley , il lui dit qu'elle deliberoit long-tems fur une chofe qu'elle ne devoit faire qu'a-

ne fois. Refoluë enfin de n'en rien faire , il confeilla,

1. De faire paroître une armée fur les frontières.

2. De rertouveller les Loix Ecclefiaftiques contre les Catholiques Romains»

3. De faire arrêter Hereford.

4. Et d'avancer le Lord Dudley.

Mais la Reine s'étant marine au Lord Darley, Seigneur d'un bon naturel ,• &
ayant été infultéc par fes Sujets , il foiitint contre Buchanan l'autorité Royale: mais

fentan^t que les Ecoffois avoient deffein de fe donner aux François , & voyant qu'ils

traitoient indignement leur Reine, il lui confeilla de refigner fon Royaume, allé-

guant pour raifon qu'elle pourroit s'en faire relever , d'autant mieux qu'uite refigna-

tion extorquée en prifon étoit nulle. Il confeilla enfuite aux amis de la Reine d'E-

coffe, I. De traiter avec Cecill pour faire paffer de l'argent au delà de U Mer. 2. De
proclamer la fucceffion de la Reine d'Ecoffe. 11 fe joignit avec Leicefter pour perdre

le Duc de Norfolk : mais il étoit trop bien inftruit des fecrets de ce Politique pour

vivre long-tems. Auffi mourut-il en 1570. le 12. de Février, âgé de 57. ans, & fut

enterré à Londres dans l'Eglife de Saint Martin. Il mourut en foupant mangeant de

la Salade. On crût qu'il avoit été empoifonné, d'autant mieux qu'il mourut chez

Milord de Leicefter , qui paffoit pour grand maître en l'art d'empoiforîner. Ce fut

un bonheur pour lui & les fiens, qu'il mourût ainfi fubitement ; car s'il avoit vécu

plus long-tems , il y a apparence que fon humeur adive & turbulente l'auroit fait

tout au moins dépouiller de fes biens. Cambden en parle comme d'un homme de
grande expérience, d'une pénétration & d'une diligence finguliere; mais capricieux

& trop inquiet. Leicefter parle de fa mort écrivant à Walfingham , en ces termes :

Notre bon ami le Chevalier Nicolas T'hrogmorton mourut lundi chez, moi fubitement. Il avoit

été à l'extrémité le Mardi précèdent. Son fmmon étoit ruiné , <^ le froid qtiil avoit foU'

fert a été caufe quileji mortfubitement. Son ame efl avec Dieu. Nous qui étions fes amis

faifons fine grande perte. Walfingham lui dit en réponfe. ,„ J'ai appris avec bien de la

„ douleur par la vôtre, la mort de nôtre cher ami le Chevalier Throgmorton. Cette

„ perte feroit moins grande , s'il n'y avoit que les amis du mort qui s'en fentiffcnt j

„ mais elle retombe en gênerai fur Sa Majefté & fur la Patrie ,• perte d'autant plus

5> confiderable , ceci foit dit fans ofenfer perfonne , que je ne connois perfonne qui

jjpuiffe remplir dignement ce vuide, & pour le confeil en tems de paix, & pour là

}, prudence en tems de guerre.
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Milord de Burleigh en parle auffi à Walfingham en ces termes , qui paroiflentm

peu diferens de ce qu'en dit Leiceiter. n Je n'ai plus rien à vous dire , fi ce n'eft

„ que Dieu a cet après-midi retiré en Ton repos le Chevalier Nicolas Throgmorton»

^n'ayant langui que lix à fept jours d'une pleurefie , jointe â une maladie qu'on nom-

„me Peripkn. Il n'a fait que nous montrer le chemin par où nous devons pafler.

„ Mes fréquentes incommodité;^ m'apprennent fufifamment à profiter d'un tel exem-^

Remarquesfur la vie du Chevalier Henri Killegr£W.

LEs voyageurs difent, qu'on voit encore â Jerufalem le lieu où Abfçalom fut ça-

terré , & que tous les Pèlerins qui paiTent auprès y jettent une pierre par hon-

neur. Ne feroit-ce pas être de mauvaife humeur de parler de la mémoire du digne

perfonnage dont il eft ici quellion , fans lui rendre les honneurs & les hommages
qui font dûs â fon mérite. Comme le Diamant & la bague dans laquelle il eft

enchalfé , fe donnent de l'éclat l'un à Tautre , on peut dire auffi que la maifon du

Chevalier Henri Killegrew lui fit honneur , & qu'il en fit pareillement à fa maifon,

& la rendit célèbre. L'écriture eft le caraftére de la parole j comme lajparolc

eft le caraftére de Fefprit. La ledure des Oraifons de Cicerqn qu'il lût & re-

lût durant fa vie, lui formèrent un ilile uni , naturel, & fleuri» Les Oficesda

même Auteur, que les enfans lifent, & que les habiles hommes entendent,

étoient fi fort du goût de Milord de Burleigh , qu'il avoir toujours ce livre

fur lui en quelque lieu qu'il allât, difant que cet ouvrage & la Rhétorique d'A-

riftote , pouvoient faire un fçavant & un honnête hornme. Les belles & magnifi-

ques Oraifons de Ciceron contre Antoine, Catilinag & Verres, les Commentai-
res de Cefar auffi habile à écrire , qu'intrépide â combattre ; féîegant Ciceron , le

grave, le judicieux, & le magnifique Tacite, l'éloquent & fidèle Quinte Curfe, le

riche & concis Sallufte , le prudent & brave Xenophon , dont la perfonne étoit la

compagne deThemiftocleSjCommefonlivreétoit le modèle deScipion l'Africain dans

toutes fes guerres , l'ancien & l'agréable Hérodote, lefententieux & fageThucidide,

le varié & utile Polybe , Siculus, Denys d'Halicarnaffe , Trogue Pompée, Orofe,

Juftin &c. faifoienc l'équipage du Chevalier Henri Killegrew dans tous fes Voyages.

Ceftlà, pour parier comme Diodore de Sicile, que contemplant comme fur un téatre»

les divers mouvemcns de la vie humaine, remarquant les confiderables circonftan-

ces des lieux, des perfonnes, des tems , desmceurs, des occafiona &c. il fe ren-

doit fage aux dépens d'autrui , & profitoit des bévues & des difgraces de ceux qui

l'avoient précédé. A ces grands & célèbres x^uteurs de l'antiquité, il ajoûtoit le

grave, lemoeleux, .ScfagreablePlutarque, dont les livres, difoit Théodore de Ga-
ze, feroient une Bibîiotéque complette à toute la terre, quand ils feroieni les feuls

au monde. Il n'étoit jamais embarraffé dans la ledure de i'hiftoire. La Cofmo-
graphie étoit fon guide, & les Cartes lui fervoient à bien examiner ce que cha-
que lieu avoit d'important. D'un coup d'œil il jugeoit de la fituation , des intérêts^

|c des avaàtages des Nations, dont l'ignorance a tant fait faire de fautes à plufieurs
'^ -'

hommes
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hommes d'Etat& Généraux d'armée. Témoins Cirus à Termopiles, & CrafTiis dans
Is pays desParthes. De là vient aufïï qu'Alexandre le Grand , faifoit toujours por-
ter de bonnes Cartes , pour apprendre les Défilez , les Rochers , les plaines , les

Rivières , &c. Mais il ne ferviroïc pas de grand' chofe de connoître les lieux, fi l'on

ne i^avoit pas le fecret de les améliorer. Aufli enrendoit-il fi bien les Mathé-
matiques , qu'il pouvoir inventer je ne fçai combien de machines , & /uger de
la Fortification , de l'Architedure , des Vaiffeaux , du vent, des jets d'eau, & gé-
néralement de tout ce qu'il peut y avoir au monde d'utile à l'homme. Il fe

délalToit quelquefois de fes autres études à faire des vers. La Mufique qu'il ai-

moit lui aidoit auflî à refaire fes elprits fatiguez. Il difoit que cette fcience fou-^

tenoit fa vie languiilantc, dilatoit fon cœur , diminuoit fa mélancolie , reg!oit&
rafînoit fes inclinations irregulieres & groHieres, fixoit fes idées & leur donnoic
delà vivacité ,&par une fecrete ôl celefte vertu, élevoit Çovi efpntprefqueà la natu-

re Angélique, a ce.qu il difoît. 11 n'étoit pas moins curieux à plaire a fes oreilles*

qu'exad à fatisfaire ks yeux. En éfet 'û n'y avoit point de ftatues , d'infcriptionsy

ou de médailles en Icalie , en France , & chez le grand Duc de Florence dont
les raretez font tant eftimées , qu'il n'eût veuès. Perfonne ne dclfinoit mieux
que lui, ni ne peîgnoit plus vivement 6^ avec plus d'imagination. Cétoit un Al-

bert, Durer "^ pour les proportions, un Goltzius pour les traits hardis, la va-

riété des poflurcs, la cuiiofité 6î. la juileffc des ombres, un Michel Ange pour
la vivacité de l'imagination, ik un Holben pour les pièces à l'huile.

Non feulement il parloir bien & avec grâce , il avoit encore un grand fonds d'é-

rudition. Il entendoit le Blafon en perfection, & démêloit fans peine les alliances,

les intérêts, & les correfpondances des plus anciennes & plus iilultres maifons;
ce qui lui donnoit de grande avantages pour juger des évenemens, & negotier

avec fuccez avec tout le monde. Ses exercices répondoient à fes emplois , c'eft à
dire qu'ils étoient honnêtes& mâles. Les livres lui fervoient à polir l'efprit, & les exer-

cices violens pour fortifier le corps. Auffi étoient-ce les deux aufquds il s'attachoit

le plus. Il avoit coutume de dire qu'il falloir deux yeux pour v^uyager , l'un pour
s'obferver foi-même , ôc l'autre pour obferver les autres. Ce Gentilhomme eut U
direftion du jeune Brandon j il fut l'Agent du Chevalier Jean Mafon fous le Règne d'E-

doiiard , & le premier Ambaifadeur que la Reine tltfabeth employa après fon avè-
nement à la Couronne. Milord Cobham avoit ordre d'amufer les Efpagnols, Milord
Effingham, de traverfer les François, & le Chevalier Henri Killegrew fut envoyé fe-

cretement ea Allemagne, pour engager les Princes Aliemans contre la Maifon d'Au-
triche fur le fait de la Religion. Son humeur enchanta par manière de dire l'Eledeur

de Bavière; fa manœuvre le rendit redoutable a celui de Mayence; fa réputation en-
traina l'Electeur de Cologne ck l'Eledeur Palatin . 6c pas un d'eux ne pur refifter à fon

éloquence. Il fut en aide aux Lords Hunfdon & Howard dans la negotiation du
Traité qui fe fit à Londres avec la France ; & à Milord d'Effex lors qu'il alla en Bre-

tagne au fecours des François; autant recommandable par fa propre conduite, que
par les remarques judicieufes qu'il fçavoit faire fur la conduite d'autrui. Auffi fçût-

Kkkk 'û
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il fe garentir tout jeune qu'il étoit des fougueufes paffions aurquelles n'eft que trop

ordinairement expofé un tempérament vif& fànguin comme étoit le (ien ; de forte

qu'il eut un foin extrême d'éviter un péché qui étoit alors fi familier aux gens de

guerre , aux perfonnes de qualité , & aux Courtifans. Il le regardoit même
avec horreur. Parlant avec beaucoup de retenue , fe nourriffant fans aucune delica- j
tefls , ne faifant qu'un repas le jour , & fuyant tout ce qui s'apelle fenfualité. Joi- fl

gncz à cette frugalité le peu de fommeil dont il avoit befoin , & l'attachement qu'il 1
avoit tu durant tout le cours de fa vie à toutes les chofes où il falloit de Tin-

"

dullrie & de la diligence, & vous conviendrez qu'il ne donnoit que peu ou rien au

piaifir. Nous avons en fa vie un exemple qui rendroit tout le monde parfait s'il

étoit bien imité. On trouve en lui cette excellente Maxime que Charles I,

vouk)it qu'on recommandât à tous lesVoyageurs , &leDoâ:eurHammond à tout le

genre humain, à^avoir toujours quelque choje â faire. Ce dernier la propofoit com-

me le plus excellent moyen pour l'mnocence & pour le plaifir. Le fardeau le plm

fefanty difoit-il , eu la tentation la plus dangereufe j ejidefe repofer fur autrui des chofes

quoa pmrroit faire foi-même: car le parefleux eft non feulement la maifon du Démon,
c'eit aufli fon Royaume & fon Empire.

En 1566. La Reine Elifabeth, (bit pour fe delaffer de la fatigue des afaires, ou
pour quelqu'autre raifon politique , alla vifitcr les Académies d'Oxtbrt & de

Cambridge , où elle fut reçue avec toutes les acclamations & les rejouïlTanres poffi-

bles. Elle étoit encore à Cambridge lorfque JaquesMelvin y arriva. 11 venoit de la

part de la Reine Marie Reine d'Ecoffe& du Roi fon Epoux, pour lui notifier la naif-

fance du Prince leur fils , qui fut depuis Jaques VI. Roi d'Angleterre & d'Ecoffe, &
la prier d'en être la Marraine. L'Ambalfadeur fut fort bien reçu : Elle témoigna de

la joye de la naiffance du Prince, accepta l'honneur qu'on lui faifoit, & envoya

à Edimbourg le Chevalier Henri Killegrew , pour féliciter la Reine fur fes heu-

reufes couches , & l'afliirer qu'elle acceptoit avec joye l'honneur qu'elle lui fai-

foit. Il eut ordre en même tems de prier la Reine d'EcolTe de nej)as fecourir les re-

belles d'Angleterre ; ce qui lui fut promis : & dés que la Reine fut arrivée à Lon-

dres , elle fit partir le Comte de Bedfort pour aflifter de fa part à la cérémonie du
batême» quife fit au Château deSterlin.

En JJ71. le Chevalier François Walfingham étant tombé malade à Paris, où il

étoit pour brs avec la qualité d'Ambafladeur ,& hors d'état par confequent de fa-

tisfâire aux fondions de fa charge , la Reine envoya le Chevalier Henri Kille-

grew pour remplir fa place , jufques â ce qu'il fiit en allez bonne faute pour re-

prendre les afaires. Milord de Burleie;h écrivant par lui à Walfingham, lui dit:

Quandf^urois phs de loifîr que je n en ait mon frère Killegrem m empkheroit de vomfai-
re une longue lettre. Il l'appelle fon frère , parce qu'ils étoient mariez avec Its deux

fœurs, filles du Chevalier Charles Cooke, Burieigh avec l'aînée, & Killegrew avec

la troifiéme,. Vom connoiffez. mon frère, dit encore Milord de Burieigh à Walfingham j

vota Vaimex^ , vom avez, de la confiance en lui , & pfuis perfuade quon nefçauroit vom
envoyer perfoiine qui vous fût plus agréable ; ^e puis vom a0fer qu il vous aime defon c^é

somme Ji vom étiez, fon proprefrère. On peut lire dans les lettres de Walfingham , les

jnftruiaior.s
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ïnftrudions qui furent données au Chevalier Henri Killegrew. La Cour étoit alors
àBlois, où Walfingham la laifla fous prétexte d'un voyage que le Roi avoit fait aux
environs d'Angers. II revint à Paris fe mettre dans les remèdes, Qc y trouva Mon-
sieur Killegrew, qui ne prit fon audience de congé que quelques femaines âpres l'ar-

rivée du Chevalier Thomas Smith.

Dans le Traité d'alliaace conclu par le Chevalier Smith & Walfingham avec la

France, il étoit dit qu'on envoyeroit de part & d'autre des Députez en EcofTe pour
travailler de concert à rétablir la paix dans ce Royaume. La France y envoya de fa

part Monfr. delà Croque qui fit un long lejour en Angleterre, fous prétexte que fa

Commiffion n etoit pas alfez étendue. Ce retardement fut regardé par les François
comme une contravention au Traité. Il paiTa enfin en Ecoffe , & fut fuivi quelque
tems après de Killegrew Commiflaire de la Reine Elifabeth, qui mit en bon état les

afaires de ce pays-là.

Remarquesfur.ta vie du T)oBeur T>ale,
•

VAIentin Dale Dodeur en Droit, & Maître des Requêtes ordinaires de îa Reine
Elifabeth, leLordNorth, & le Chevalier Thomas Randolph , étoient con-

temporains, & à peu prés dans les mêmes emplois. .Wallingham demandant avec
infiance d'être rapelié de (on Arabaflade de France, le Dodeur Dale fut choifî en
1572. pour aller prendre fa place, r Perfonne ne Içavoit mieux la correfpondance que
les François avoient avec les Ecolfois que le Chevalier Thomas Randolph, qui avoit

palfé la fleur de fon âge dans ces deux Etats, perfonne ne connoiflbit mieux que le

Dodeur Dale les intérêts de TAngleterre en France & en Efpagne. Il s'étoit trou-

vé à fix Traitez. Au premier il avoit fait la fondioii de Secrétaire, & au dernier l'o^

fîce de Miniftre : Perfonne n'étoit plus capable de reprefenter l'état de l'Angleterre

que Milord North, qui avoit demeuré deux ans chez le Chevalier François Wal-
fingham , quatre au fervice de Milord de Leicefler , qui avoit vu fix Cours , s'étoit

trouvé à vingt batailles, à neuf .Traitez , & à quatre joutes folemnelles. Ce Sei-

gneur avoit de grandes parties,' homme refervé, vaillant Soldat, & habile Courti-
fan. Dale étoit un homme extrêmement- délié , & iX avoit toujours quelqu'un à la

fuite de la Reine Mère de France, de la Reine d'Ecoffe, & du Roi de Navarre. Le
Chevalier Thomas Randolph étoit fi vigilant, qu'il donna a vis en un même jourà l'Agent
d'Angleterre en Hcoffe, qu'on avoit deffein d'enlever le /euneRoi, & de dépofer le Ré-
gent. II avertit Elilabeth du mariage de l'oncle du Roi d'Ecoffe ,& de la fille de la Com-
teffe de Shrewsbury , & donna au Comte de Huntington qui étoitalors Gouverneur du
Nord, des inftrudions fecretes fur une afaire, qui fauva les côtes du Nord, com-
me l'a reconnu fouvent Milord de Burleigh. Milord North avoit l'œil fur les progrez
de la France, le Dodeur Dale fur les alliances, & l'un & l'autre prenoient garde
que le Prince d'Orange ne fe mît fous la protedion de la France qui eft toû/ours une
mauvaife & redoutable voifine. Le Chevalier Jean Horfey Ambafladeur en Hollan-
de propofoit beaucoup & ne faifoit rien, le Chevalier Thomas Randolph Éiifoit beau-

K k k k 2 coup
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coup en France, & ne difoit rien : cependânti'im& l'autre par le Tecours du Doc-

teur Dale, firent de l'Angleterre le balancier de la France & de l'Efpagne, c'eft- à-dire

le contrepoids qui donnoit le mouvement qu'elle vouloit à ces'deux Puillances. Hen-

ri VIII- apelloit l'Angleterre le balancier de l'Europe , & Antonio Ferez Secrétaire

d'Etat , n'en difconvient pas dans la lettre qu'il écrit au Comte d'Etïex «n lui en-

voyant un livre : ^«o^ «'//^'(^
» dit- il, de aquîlibrio Gallia & Hifpania ajjertttsr y Angliam

efje Examen Europa, Jiaterafque tlla duo régna ejufdem Europa , mn omnino rejiciendum

efi à prudeuti viro. Cela fait voir le grand intérêt qu'ont ces deux Couronnes à ména-

ger l'amitié de l'Angleterre > qui étant leur balancier par manière de dire , à caufe de

Tavantaee de fa fituation , peut toujours faire pencher la balance en faveur du parti

qu'elle embralîe. Elifabeth fçût parfaitement bien profiter de cette fage leçon de

fon Père. Elle en fit la Maxime fondamentale de fon Règne, qui fut également long

& heureux. Ce fut dans cette veuë qu'elle tendit la main à la France pour la rele-

ver, de peur que fa chute ne portât à la Monarchie univerfelle un Prince qu'elle avoic

intérêt d'humilier 6l d'afoibhr.

Le bon Pape Clément VIII. étoit bien mal informé de l'Etat de l'Angleterre, qui

ne fut jamais plus florilïante, ni plus puiffante par Mer & par Terre , que fous le

Règne d'Elilàbeth , dont Sixte V. fon Prédeceffeur difoit à tout moment: Ch'era

un gran cervello diPrincipeJJa, lors que le Cardinal d'Ofiat lui ayant repréfenté, com-

bien il feroit dificile aux Efpagnols de conquérir l'Angleterre : i. Parce quelle avoit

plm de Vajjfeaux de guerre qu aucune Putjfance du monde : 2. Parce que ks Efpagnols amient

déjà perdu beaucoup de VaiJfeauXi d'hommes y & quantité de munitions : 3.. Que l'Angle-

terre étoit abondante en vaillans hommes y & enneîhis des Efpagnols, &c. 11 répondit;

que tout cela étoit vrai; mais que l'Angleterre avoit été conquife ,, & quelle pouvoit encore

fêtre; quelle étoit defunie, déchirée par la diverfité des Religions y Û gouvernée par une

l'ieiîk femme , fans mari, & fansfucceffeur certain: Que cettefemme avoit fait de groffes-

dépenfesy & quefes Finances dévoient par confequmt être épuifées : Qtie d'ailleurs il avoit

remarqué, que les femmes qui avoient long-tems régné, & aimé le plaijîr étant jeunes , de-

'venoient dans la vieilleffe le mépris de ceux pour lefquels elles avoient eu de rattachement. Ce

bon Pape ne connoiifoit guère ni l'Angleterre, ni celle qui la gouvernoit , ni l'inté-

rêt que la France avoit d'empêcher que les Efpagnols n'en filTent la conquête. Eli-

fabeth çtoit une femme; mais une femme qui valoit le plus brave & le plus fage des

Princes qui l'avoient précédé ; & infiniment plus que les quatres Rois qui lui ont

alternativement fuccedé. Auffi a-t-on dit fur fon fujet,

VAnglaisfut des peuples lefroi

Pendant qu Elifabeth fut Roi;

Maisîljafe, ilfile, il caquette

Du tems de la Reine Jaquette.

Cette digrcffioii nous a un peu écartez de nôtre fujet. Reprenons nôtre rela-

tion.

Milord Notth & le Docteur Dal€ donnèrent da l'occupation aux Efpagnols dans

ks
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îêsPay^-Bas, prirent garde aux frontières de la France, & curent toujours des A-
gens auprès du Prince d'Orange & de Dom Jean d'Autriche: Le Chevalier Thomas
Randolph agillbit en Ecofle avec le même foin qu'en France.; Il commenda par fai-

re paroïtre beaucoup de refolution, & joiia.enfujte de tête dans fa negotiatiôn. D'u«
côté il animoit Morton, & de l'autre il amufoit Lenox. Pendant qu'il ménageoit le

jeune Roi, il negotioit avec Marre & Angufe. A la vérité, ditCambden, ilnétoit

pas du goût du ji'une , & fage Roi Jaques ; mais il connojllbit parfaiteme'.u bien le

génie des Ecolfois , & ménageoit les ataires du Nord a;t''ec beaucoup de pruden-
»ce, auifi clairvoyant dans les intérêts de ces pays-là, qu'heureux dans les negotia-
tions qu'il y fit, témoin la première Ligue de 1 58(5. qui fut fi avantageufe. La Reine
Elifabeth avoit pour devife, "vide & taceo, & le Chevalier Thomas Randorph , videO'

nec vident.

Le Docteur Dale, Milord North, & le Chevalier Randdlph, negorioicntTa paiy
avec les Efpagnols prés d'OHende, pendant que cette Couronne, alors redoutable,
le preparoit fur les côtes d'Angleterre à faire la guerre à Elifabeth. Le DodeurDale
fit une fi bonne manœuvre durant tout le cours de la negotiation , que fes répon-
fes firent connoître au Duc de Parme le génie des Anglois. AufTi n'ola-t-il pas, dk
Cambden, éprouver la valeur d'une Nation, qui lui paroiifoit Ci redoutable, à en
juger par la refolution d'un fimple particulier, auquel il fe contenta de dire : Cts cko^

fesfontenla7namduTGut-PuiJfant.

lln'y eut point d'homme plus recueilli avec les autres, que le Chevalier François
Walfingham, & perfonne qui le fut plus avec lui-même, que le Chevalier Tho-
mas Randolph. Il avoir bien étudié Juftinien, mais mieux le fameux Machiavel*
Ils étoient tous dt:ux fçavans, & avoient fait leurs études à la même Académie..
Randolph avoit été trois fois Ambafl'adeur auprès des Seigneurs d'Ecoflé durane
les troubles; trois fois à la Cour de la Reine Marie dans les tems de tranquilité;

fept fois à la Cour du Roi Jacques VL Roid'Ecoife, pour entretenir la bonne in-
telligence , & trois fois à la Cour de Bafilides , Empereur de Ruflîe , pour les

afaires du commerce; une fois auprès de Charles IX. Roi de France , pour décou-
vrir le deiiein qu'il avoit formé, contre la liberté d'Ecofle; une èois auprès d'Hen-
ri III. pour lui donner avis d'une conjuration que fes Sujets tramoient contre lui^
grands & importans fervices,' mais qui ne furent guère bien recompenfez. - Ce
grand homme, mais d'une modération & d'une modeftie extraoWinaires

, quoi-
qu'il eût rendu des fervices C\ confiderables, & qu'il fût chargé d'une grofl'e famil-
le fe contenta de la charge de Chambellan de TEcluquier, & de celle de Maître des-
Fbftes. La première n'étoit qu'un vain titre, & l'autre pour lors navoiî que la- ré-

putation. On lui donna avec cela quelques terres , où il goûta durant quelque
tems iês ioaocens plaifirs de la vie champêtre; genre de vie qu'une delic|telîé de eon-
fciencé qui lui rendoit infuportables les tracas de la Cour, lui faifoit fou hairer depuis
long tems,

i comme il paroît par une lettre qu'il écrivoit à fon bon ami Walfingham:
Quil

efi beau.y: lui difoit-il, [CÎ7 même' quilefi nâ-effaire , que vom t^ moi mus débarraf-
fions enfin des pièges de la Cour , 'vofn comme Secrétaire d'Etat y & met comme Amhajja-^
deur^ ^ que nom mm occupions l'un Ù rautre à n avoir plus de penfées que pour lé GieP^.

K k k k 3 mm-
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notre véritable Patrie; que mus mus repentwas de ms fautes y & implorions la mifericorâe

de Dieu. Tant il eft vrai que plus on connoît la Cour , plus on eft perfuadé qu'un

honnête homme y fait fouvent un dangereux perfonnage. Heureux le Counifan , a

dit Seneque, qui meurt au milieu des grandeurs ; mais plus heureux â mon avis , celui

qui quitte la Cour au milieu de fes profperitez, .& qui n'attend pas qu'un revers fubit

& inopiné , l'en faffe fortir avec honte.

Au refte j'ai confondu ces trois hommes, parce que je les ai trouvez confondus

dans les Auteurs Anglois , & que je me propofe d'abréger.

Conftderationsfur la vie du Chevalier Walter Rawleigh,

LE Chevalier Walter Rawleigh étoit de bonne maifon, & bien allié ; mais il n'é-

toit pas riche d'abord. C'eft un bel exemple de l'inconftance de la fortune, dont

il fut, cefemble, le jouet. Elle prit foin de l'élever; elle l'abaiflfa enfuite, & puis le

remit dans un état médiocre. En un mot rien ne fut plus capricieux & plus bizar-

re que les diferentes conditions de cet homme. Il fut élevé dans l'Univerfité de la

Cour. Comme il étoit Cadet de fa maifon, dont le bien diminuoit tous les jours

9

il prévit affez quelle feroit fa deftit^e, & s'attendit aux incommoditez & aux peines

qu'entraine d'ordinaire l'indigence. Le premier parti qu'il prit fut d'aller fervir en

Irlande , fervice qui d'abord ne lui procura pas la nourriture & le vêtement, auffi n'y

fut-il pas long-temps, mais il y retourna bien- rôt après fous le commandement du
Z-ord Gray. Milord d'Oxfort difoit de lui, qu'il âvoit fait toute forte de métiers,

que de gueux il étoit devenu riche, & de riche redevenu gueux ; mais il faut re-

garder cela comme un trait d'envie , plutôt que comme une vérité à tous égards.

La Reine Elifabeth n'a jamais donné fa taveur qu'à des gens de mérite , & non â

des nouveaux venus, ou gens de peu , comme fiL Louis XLRoi de Francct fuivant

le rapport de fon Hiflorien Philippe de Comines.
^

Walter Rawleigh avoir bonne mine , grand air, & étoit bien fait de fa perfonne :

beaucoup d'efprit , mais plus de jugement , & parlant bien pour faire valoir fes

avantages. Il avoit de plus quelque fçavoir qu'il perfeâionna beaucoup par fa dili-

gence, étant un Leéteur infatigable, & l'homme du monde qui obfervoit le mieux

les perfonnes & les conjondures.

Quoiqu'il fût revenu d'Irlande en meilleur équipage que la première fois , & qu'il

eut eu avec Milord Gray un démêlé qui le fît connoître de la Reine & des Miniflres,

& dont on parlera dans la fuite, n'étant pas néanmoins content delà médiocrité de

fa fortune , il fit delïem d'aller dans les Pays-Bas, ou de Éaire un voyage en Mer, for-

cé fi jamais homme le fut de faire, comme on dit, de nécelïité vertu. La néceffité

donne de l'induftrie, & ce Chevalier en eft une illuftre preuve. On pouvoir dire de
lui , per mare, per terras-, curriî mercator ad Indos , & il pouvoir dire de foi-même après

le Philofophe, omnia mea mecum porto, étant certain qu'il fut long-tcms n'ayant pour
|:out bien que ce qu'il avoit fur le corps. Ses foins & fa diligence firent tourner la

chance i il n'en eut obligation qu'à foi-même, & l'on peut dire que le 'changement
^

de
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de fa fortune fut fon propre ouvrage. Combien d'aventures n'eut- il point ? com-
bien d'entreprifes ne fit- il point , avant que de reiiffir , & de faire parler de lui dans
le monde ? Ce ne fut qu'à force de bras qu'il s'éleva , & ce ne fiit ni le hazard qui
le fit reiiffir , ni la Fortune qui releva fon courage. Il avoir de la prudence de de h
tapacité , & tant d'induftrie . qu'il fit une fortune égale à ks qualitez -, & fes quali-
tez répondirent à l'élévation de fon efprit. Sa Devife étoit', ou mourir en galant hom-
me , ou vivre avec honneur. Il eft certain qu'il faut de la refolution pour les grandes
chofes, aulfi s'étoit-il mis en tête d'être Cefar ou de n'être rien. Cette difpofition
fe rencontrant avec un efprit de grande étendue, il apprit aifément la difcipline mi-
litaire en Irlande & dans les Pays-Bas, & la navigation dans l'Europe & dans l'Amé-
rique ; & par deflus tout cela il avoit autant de patience à fuporter Its fatigues &
les peines, que fon état d'indigence le requeroit. Il partageoit fon tems, & don-
noit quatre heures au fommeil, quatre à la ledure, deux à la converfation , &lerefte
aux afaires. Jamais homme de guerre n'eut plus de fatigues à effuyer, & ne
s'expofa davantage. Il n'eftimoit rien tout ce qui n'étoit pas extraordinaire.
Comme la fin de tous les arts & de toutes les fciences , eft de donner aux hom-

mes des règles lïïres pour les conduire par la voye la plus courte à la connoifTance
& à la pratique des chofes» & que les découvertes que les autres ont faites avec
beaucoup d'étude & une longue expérience, nous font voir clairement & parfaite-
ment les chofes dont nous n'avions que des idées imparfaites & confufes, il n'y a rien
de meilleur pour devenir fçavant , que de trouver la route la plus abrégée pour ap-
prendre & enfeigner les chofes qui appartiennent à chaque profeffion; auffi n'y avoir-
il point de Soldat , point de Matebt, que le Chevalier Rawleigh ne confultati point
de Livre ou de manufcrit , point de Traité de navigation ou de guerre qu'il ne lût.

L'étude & l'expérience l'avoient rendu fi fçavant , qu'il n'y avoit point de meilleurs
principes pour le fervice de Mer & de Terre , que ceux qu'il donnoit. Il étoit fi

meditabond , qu'on auroit dit qu'il n'étoit pas propre pour l'adion , & fi agilfant,.
qu'on eût crû qu'une fi grande adivité ne pouvoit pas être accompagnée de pruden-
ce; bon Soldat , & excellent homme pour la Cour i fçachant parfaitement le mon-
de, & cependant homme de lettres; en un mot homme qui paroifibit né pour tour
ce qu'il entreprenoit. Son génie le produifit à la Cour ,. & fon génie l'y foû-
tint.

Le démêlé qu'il eut avec Milord Gray (bus lequel il avoit fervi en Irlande , fut le
premier degré , & fi je l'ofe dire , la caufe de fon avancement. Ils plaidèrent leur
caufe devant le Confeil qui voulut connoître de leur afaire. Rawleigh fit fi bien va-
loir fes raifons , & conta fes aventures avec tant de fucces, que la Reine & le Coa*
feil eurent bonne opinion de lui, & firent cas de fa capacité. Cette afaire Je fit con-
noître de la Reine, qui n auroit peut-être jamais connu fon mérite fans cela , &
lui acquit l'eftime des Miniftres. On dit que Milord de Leicefter parla de lui à la
Reine avec éloge, & que ce qu'il en dit contribua beaucoup à avancer fes afaires.

Tout cela peut être vrai; mais û eft certain , que cette PrincefTe ayant le goût bon,'
ne connut pas plû|ôt Rawleigh , qu'elle lui donna fon eftime. Charmée de fa ma-
nière de parler , & prenant plaifit d'entendre fes réponfes , il derint bientôt fon Fa-
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vori , & enfuice fon oracle ; ce qui ne manqua pas de lui faire des envieux. II né

fiic pas moins heureux à faire valoir les intérêcs particuliers de la Reine dans toutes

les parties du Gouvernement , qu'à reprelenter aux Sujets en plein Parlement tou-

tes les parties de leurs devoirs.

Il remarqua fagement deux chofes fur le caradére d'EIifabeth. La première qu'el-

le n'étoit pas libérale; ^la féconde qu'elle étoit délicate fur ie chois de fes Favoris.

De là il conclut prudemment , qu'il ne pouvoit rien faire à moins qu il n'eût du bien,

& qu'il n'eût aquis de la réputation. ,

Pour le premier il prit le parti de la Mer, où l'on vit Ci fouvent fa fortune embar-

quée, s'il m'eft permis de parler ainfi , fur un feul Vaiffeau. Pour le fécond il entra

dans le fervice par Terre, n'attendant que l'occafîon de fe fignaler, & fondant fur

une feule adion toutes fes efperances. Il avoir les yeux fur deux concurrens , l'un

.pour l'adion , c'étoit le Comte d'Eflex ; l'autre pour le Confeil , c'étoit Milord de

:Butleigh. 31 fervit fous le premier dan^ les pays étrangers pour lui donner de l'ombra-

ge , & eut dans le Royaume des complaifances pour l'autre en vue de le traverfer.

Mais comme il n'étoit pas aflez puiifant , quoiqu'il tut allez habile , pour fe foûtenir

contre ces deux Miniftres , il échoua , parce qu'ils ne le regardèrent pas comme un

homme aflez humble pour être à leur fervice. Milord de Burleigh l'aimoit dans le

fond , parce que le Comte d'Eifex le haïflbit ; mais il lui fit bien voir , quil étoit

plus fur d'avoir à la Co,ur flufaurs ennemis égakinmt fuij]ans , qu un faux & ambitieux

ximi qui s étoit mis en état de commander abjolument.

On peut dire qu'il s'éleva par deux mojens : premièrement en faifant dans le Par-

lement des projets qui furpalfoient l'attente de tout le monde; projets qui tout avan-

tageux qu'ils étoient à la Reine, donnèrent de grands préjugez de fon irreligion, &
Je perdirent dans l'efprit des peuples. Secondement en faifant dans la guerre des

coups hardis & extraordinaires qui paifoient fes ordres; coups qu'il faifoit pour bra-

ver fes Généraux & pour aller plus loin qu'eux, & qui lui auroient coûté la tête, fi

ion génie ne lui avoit pas fourni les moyens de fe prévaloir de leur facilité & bonté,

& de les ramener à force de complaifances.

Comme la Cour n'eft jamais fans envie, & une fortune éclatante fans envieux,

ceux. mêmes qui avoient contribué à élever le Chevalier Rawieigh, & le protegeoient

dans fon élévation , commencèrent à s'allarmer de fa faveur nailTante, & à craindre

-qu'elle ne fit tort à la leur. Ils cabalerent contre lui , ^ mirent tant de moyens en

-ceuvre pour le ruiner, qu'il ne pût s'empêcher de fentir que fon crédit diminuoit,

ne voyant plus auprès .de lui cette foule de Courtifans qui n'encenfeat qii'à la fortu-

ne. Ne fe fentant pas alTez puilfant pour défendre le terrain contre de fi redouta-

bles Antagoniftes, il prit (on parti en homme fage, & nepenfa qu'à la retraite. Il

reprit Içs armes dans l'efperance que le teins modereroit fes pafllons & celles de ks

ennemis, & que l'abfence feroit évanouir l'envie, ou que les envieux ne le voyant

plus, ne lui Feroient plus l'honneur de fonger en lui. Sa retraite fit du bruit

^ la Cour, & il y en eut même qui parlèrent de le rapeller , mais il étoit trop habile

pour revenir fi-tôt. Le fuccez répondit à fon attente , & fon àbfence fit l'éfet qu'il

ijtïi létoit promis. A fon retour toutes'chofçs fe. trouvèrent fi hèureufement chan-

gées.
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gce$, qu'il devint plus puiflant que jamais , Se eut part à la bienveillance de la Rei-
ne jufqu a fa mort.

Les opinions Furent partagées fur fà retraite : les uns l'attribuèrent à un éfet de
prudence , & les autres à un principe de foiblefle. Les premiers difoient, que ne
pouvant tenir contre des ennemis fi redoutables , il avoit fagement fait de fe faire

honneur de la néceflîté, & de laiiTer au tems le foin d'appaifer faverfion de fes enne-
mis > ou de faire agir l'afedion de la Reine. Les autres difoient au contraire, que
c etoit donner caufe gagnée â ks ennemis que de lâcher ainfi le pied ; & que quel-
que grandes chofes qu'il pût faire dans les pays étrangers > n'ayant perfonne qui par-^

lat pour lui que le mérite de fes adions , il feroit fort aifé à fes ennemis qui avoienc
l'oreille de la Reine , de les tourner à fon defavantage, ou de les empoifonner dé
manière qu'ils lui en feroient des crimes.

On ne peut s'empêcher de convenir qu'il n'y ait dans la vie du Chevalier Rawleîgh
deux chofes qui paroiflent furprenantes. i. La diligence & l'adrelfe qu'il fit paroïtre

d'abord ; 2. Le foible qu'on vit en lui fur la fin.

Quant a la première, d l'on confidere combien de travail lui coùtoient fes études,
combien de leftures il étoit obligé de faire , combien de gens il avoit à obferver»

l'obligation où il étoit de lire non feulement les Auteurs ordinaires , mais encore
tous les vieux manufcrits qui lui tomboient fous la main : fi l'on fait attention au
commerce qu'il entretenoit avec fes amis & avec les Etrangers , à fes papiers qu'il lui

falloir revoir j au grand nombre de vifites qu'il recevoir, foit d'honnêteté, d'afaires,

ou de converfation , qui lui emportoient beaucoup de tems ; aux fervices qu'il ren-
doit à toute forte de gensi aux afaires dont la Reine le chargeoit , à fes lettres qui
lui emportoient un jour de la femaine j au tems que ks difgraces lui avoient fait per-

dre en l'obligeant d'interrompre le cours méthodique de fes entreprifes ; fi Ion con-
fidere , dis- je , tout cela , & qu'on compte bien le tems qu'il falloir donner pour y
fatisfaire , on fera furpris qu'un homme qui faifoit tant de chofes ait pu rien écrire,

& qu'un homme qui a tant écrit , ait pu fournir à autre chofe ; mais bien plus fur-

pris encore, qu'ayant été détourné par tant de traverfes, il ait pu conferver un efprit

aflez net & affez calme pour les grands ouvrages qu'il a laifiez après lui, fi l'on confi-

dere fur tout, que de tous fes beaux difcours qui font l'ornement de fon Hiftoire &
de fes autres Livres , il n'en a jamais lâché un feul qui n'ait été examiné , par ceux
qui les lui avoient fournis. Cet examen fe faifoit devant lui : après quoi il leur don-
noit la forme , & en compofoit les excellens ouvrages qui paroiffent aujourd'hui fous
fon nom.

Qu'il me foit permis de faire encore ici une courte digreffion , & de dire , que la

remarque que je viens de faire fur le Chevalier Rawleigh, me fait fouvenir d'un grand
Prélat * de cette Nation , qui ne fait pas moins d'honneur à l'Eglife par fon fçavoir,

que par fa grande charité & par fa vie exemplaire. Il eft furprenant à combien de
chofes cet excellent homme eft capable de fournir. On l'a vii occupé aux afaires de
l'Etat fous un Règne dificile , & afTiftant au Confeil toutes les fois qu'il s'afiembloit ;

préchant tous les Dimanches ou à fon Eglife , ou â la Chapelle du Roi , chargé des

LUI afaires

^ VEvêque de Londres d'aujourd'hui.
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afaires de fon Diocéfe , & de celles des Proteftans François réfugiez ; traitant deux

fois la femaine; recevant tous ceux qui le vilîtoient, faifant régulièrement Tes dévo-

tions aux heures ordinaires ; donnant audience à tout le monde , & confervant au

milieu de tant d'occupations & de plusieurs autres dont je ne parle point , une tête

fi nette , un efprit fi tranquile , & une mémoire fi fidèle , qu'il fe fouvenoit trois fe-

jnaines après de la moindre afaire dont on i'avoit entretenu. Dés qu'il voyoitlaper-

fonne qui lui en avoit parlé il le prévenoit prefque toujours en lui difant d'abord

l'érat de fan afaire , quelque petite qu'elle fût. Revenons au Chevalier Raw-
leigh.

Comme il n'y a rien de parfait en ce monde , avec tant de belles qualités ce grand

homme avoit auffi fes défauts , & il fit paroître bien du foible vers la fin de fa vie.

11 y avoit des gens qui confeiîloient à la Reine de porter la guerre en Efpagne , &
d'autres qui étoient d'avis qu'on ruinât le commerce des Efpagnols dans les Indes;

il donna là-deflus un confcil qui marquoit beaucoup de foiblefle, & fut aflez fimple

pour confier au Cheviller Jean Burrough îa partie de cette expédition dont on avoir

les meilleures efperances, & prit pour lui la plus fatale où il alla fuccomber. Ne fut-

ce pas encore une petiteffe d'efprit que fon entêtement contre le Roi Jaques. Il

étoit Capitaine de la Garde , gardien des cinq ports , Gouverneur de Virginie ,

pays qu'il avoit découvert , avantages aflez grands pour contenter un efprit jufte;

cependant il alla imprudemment contrecarrer , s'il faut ainfi dire , ce Prince contre

la loi du pays, contre le génie de la Nation, contre îa refolution de la Noblefle , &
contre la raifon même, qui nous apprend que les Princes ne font jamais mieux rete-

nus que par leur intérêt ? Mais ne fut-ce pas une foibleife extrême après avoir mé-
contenté le Roi Jaques, d'aller s'engager dans une conjuration , qui fuivaut les ap-

parences devoit faire peu de mal aux autres , & peu de bien à lui-même. Mais
étant coupable à l'égard du Roi Jaques & ce Prince le regardant d'un œil d'envie, ne

devoit- il pas faire un meilleur ufage de la perte de fa liberté ? Sçachant comme il fai-

foit que les Princes ne pardonnent pas aux gens de confequence qu'ils ont ofenfez »

ou dont ils ont été ofenfez , devoit-il foûpirer après une liberté qui fut la caufe de

fa perte ? car s'il fut demeuré prifonnier , il n'eût pas fait le malheureux voyage de
la Guiane ou il périt , & que toutes fortes de raifons l'obligeoient de ne pas

faire.

11 me femble qu\m homme d'un jugement fi exquis, que îe grand Tréforier jaloux

de fes grandes parties craignit qu'il ne le fuplantât , d'une conception fi prompte &
fi vive, & d'une prudence fi extraordinaire, que (es Juges en furent furpris, d'une

fi bonne têce , qu'on le fouhaitoit alors Secrétaire d'Etat , d''une R grande réputa-

tion, qu^encore qu'il eût été quatorze ans prifonnier, des Princes intercédèrent pour
lui ,, toute la Nation le plaignit , & le Roi Jacques n'ofa le faire exécuter fans apo-
logie ,& pour n'y plus revenir, d'une fi grande m'agnanimité, qu'il mourut avec une
refolution qui tient du prodige; il me femble» dis-je ,

qu'un homme ainfi fait ne de-

voit pas mourir à fi bon marché ; mais il y a une puiflance fuperieure qui gouverne
la fageffe auflî viliblement que la fageffe gouverne le monde. Quand je confidere la

Ca^aftrophe du Comte d'Effcx, j'appelle cela deftinéej mais quand de lui je paffe au

Cheva-
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Chevalier Walter Rawleigh , je fuis perfuadé qu'il y a une providence qui préfide à
cous les évenemens.

On peut le louer par un endroit d'autant plus beau , qu'il eft rare dans les per-
fonnes de fa profeflion , c'eft qu'encore qu'il eiit gagné de grands biens, il ne les avoic

aquis ni aux dépens de l'Epargne, ni aux dépens de la bourfc particulière de la Rei-

oe, & il n'en avoir obligation qu'à la fuperiorité de fon génie.

Remarquesfur la vie de Mïlord Comte de Worcefter,

Mllord Comte de Worcefter étoit fils du Chevalier Charles de Sommei-fet, pre-
mier Comte du nom de Worcefter l'un des hommes de Ton tems le plus re-

commandable par {a prudence. Le Comte fon fils qui n'a pas eu le moins de part

à la faveur de la Reine Elifabeth , étoit de l'ancienne & illuftre Maifon de Beaufort,

& décendu du Grand- Père de la Reine du côté de fa Mère; ce qui ne contribua pas
peu à lui aquerir la bienveillance de cette Princefle , d'autant mieux que cette Mai-
fon s'écoit rendue illuftre & par fon antiquité, &par fa fidélité. Quoi qu'elle fût de
la Religion Romaine, ou foupçonnée d'en être, & que cela feul fut capable d'aliéner

l'efprit de la Reine , elle eut néanmoins toujours de grands égards pour elle, & fur

tout pour le Comte dont il eft ici queftion. Il paffa une partie de fa jeunefle fans

venir à la Cour. Dés qu'il y parut la Reine le diftingua , & le fit General de la Ca-
valerie , & puis Confeiller d'Etat. 11 étoit dans fa jeunefle de fort bonne mine, k
meilleur homme de cheval , & le plus fort Jouteur de fon tems , les Joutes étant

alors le noble divertilfement de la Cour. Après que le tems l'eut guéri de la violen-

te paifion de ces exercices mâles & honnêtes, il fe rendit un bon & fage Confeil-

ler. Il vit mourir tous les ferviteurs de la Reine , & eut l'honneur de voir cette il-

luftre Princeflé même dans le lieu de fon repos. Il mourut enfin lui-même paifible-

ment & en bonne vieilleflé , plein de richeffes& d'honneurs. SonPere vivoitavec

tant de frugalité, ne faifant qu'un repas le jour, qu'il mourut àlaquatre-vingt-dix-

feptiéme année de fon âge ; fon fils fi ménager , qu'il ne mangeoit jamais que d'un

plat n'alla qu'à fa quatre-vingt-quatrième année. La Reine lui donna fa faveur,

parce que comme le Roi fon Père, elle aimoit ce qu'on apelle un véritable homme,
& elle la lui continua, parce qu'elle aimoit les habiles gens; ce qu'elle avoit aufTi de
commun avec fon Père. Son humeur enjouée le fit aimer des Dames , & fa fagefle

des Seigneurs. Il fut fait General de la Cavalerie à caufe de fon aétivité , & fa fa-

geffe le fit Confeiller privé. Il étoit Catholique Romain ; mais la Reine paifa par def-

fus la Religion en faveur de fa fidélité. Eile avoit de coutume en parlant de lui, de
dire , que Milord de Worcejler avoit concilie deux chofes quelle avoit cru incompatibles

i

c'eft à dire, le Catholique Romain avec le bon Sujet. Sa pieté n'étoit pas une pieté

d'oftentation, mais une pieté folide, où il croyoit de bonne foi que confiftoit le fa-

lut de fon arae. Heureux en ce qu'il fçavoit fe faire aimer ; mais plus heureux
en ce qu'il fçavoit encore mieux foûmettre fes paffions. Il eut plufieurs cha-
grins , mais rien ne fut jamais capable de le faire fortir de fon affiete naturelle. Sa

LUI 2 Maxi-
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Maxime étoit, quilfaloit regarder de fangfroid ki chofes dont mus nefommes pas ahfoTu^

ment les maîtres. Il tenoit cette Maxime de Ton Peré , homme Ci prudent , fi com-
plailànt & ii paifible, que quelqu'un , dit on , lui ayant demandé , comment il avoit

pu le foùtenir fous le Règne turbulent d'Henri VIll. fous le Règne chancellant d'E-

doiijrd, fous le Règne cruel &: languinaire de xMarie , & fous le Règne inopiné d'Eli-

fabcth ,& conferver le repos , la douceur , la traquilité , &: la fermeté de ion efprit ?

Il répondit qu'il s'inflruifoit de intérêt du Royaume, pendant que les autres en ob-

fervoient l'elprit.

Charles IX. s'étant marié avecEiifabeth d'Autriche fille de l'Empereur Maximilien>

& la nouvelle Reine ayant accouché d'une fille, le Roi envoya le Comte de Rets à

la Reine Elifabeth pour la prier d'être la Marraine de la Dauphine , & d'envoyer pour

cet e.fet en France Milord de Leicefter, ou Milord de Burleigh. La Reine Èlilabeth

lie refufa point d'être Marraine de la Princeife, mais elle ne voulut envoyer m l'un ni

l'autre des deux Seigneurs qu'on demandoit, & répondit qu'elle envoyeroit uneper-

fonne de qualité. Milord de Worcefter fut celui qu'elle choifit; & ce fut le premier

caradére public qu'il eut. Ses inftrudions font dattées de Hamptoncourt le onziè-

me de Janvier 1572. V. S. fignées par Thomas Smith Secrétaire, avec une apoftille

de Milord de Burleigh. Milord de Worcefter partit avec une greffe fuite & un équi-

page des plus magnifiques. Son pailage ne fut pas heureux, & il arriva un accident

qui penfa brouiller les deux Cours. Certains Armateurs François , ou autres atta-

quèrent le Vailleau de l'Ambafl'adeiir à la hauteur de Boulogne, le pillèrent après un
rude combat , & l'Ambaffadeur même eut beaucoup de peine à fe fauver au travers

du feu & de la fumée. Milord deBurleigh en parle dans quelques-unes de fes lettres

à Walfingham , comme d'une chofe qu'il prenoit fort à ccsur. Pour la Reine qui

n'entendoit pas raillerie fur ces matieres-la , elle témoigna hautement qu'elle étoit

fort ofenfée de l'afront qui avoit été fait à fon Ambaflkdeur , & donna ordre d'ar-

rêter tous les Vaifléaux Fraoçois & Flaraans qui fe troavoient dans fes Ports i mais

le Comte de Rets nt tant qu elle révoqua cet ordre.

Milord de Leicefter qui n'eftimoit guère de gens & qui en aimoit encore moins,
parle avec mépris de Milord de Worcelier dans la lettre qu'il écrit à Walfingham en

îâ faveur. Voici mot i mot ce qu'il en dit. „ Milord de Worcefter m'a prié de

„ vous écrire, pour vous prier d'en ufer avec lui rondement & en amii. Il fe défie

„de foi-même autant qu'il Je fie à vos avis en tout ce qui regarde fonAmbaflade. fe

j, vous demande avec emprefiement vos bons ofices pour lui. Qu'il vous fuhfe feu-

„lement de fçavoir , qu'il eft Papifte , & plein de bonne volonté pour les gens de fa

„ Religion, à cela prés bon & fimple Gentilhomme, & pcopreà faire la cérémonie

«du batême pour laquelle il eft envoyé. On peut voir par ks inftruftions que fa

Commiiiion s'étendoit à des afaires plus importantes que le batême de laDauphirie;

mais il feroit furprenant que Milord de Leicefter fier & accrédité comme il étoit, eùî

parlé de quelqu'un avec éloge.

Mais s'il étoit auffi fimple que Milord de Leicefter le reprefente , on peut dire au
moins qu^il étoit afeftionné à la Reine fa Maîtreiïe, qu'il avoit de la fidélité , ou

dtt moins qu'il f^avoic bien garder les apparences. Voici un fait qu'on peut ai'-

léguer
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léguer en preuve. Sa fœur qui s'ctoit brouillée avec la Reine, voulut le venir voir
durant fon Ambafihde , mais il ne voulut jamais la recevoir, qu'elle n'eût fait fa paix
avec cette PrincefTe. Voici comme Wallingham qui étoit pour lors Ambafl'adeur or-
dinaire à la même Cour, en parle à Milord de Burleigh. „ Je Ferois tort à Milord
5, de Worcefter, dit- il, iî jene vous inFormois pas delà fidélité, & de la faeelTe avec
„ laquelle il en a ufé avec fa fœur, qui a voulu le venir voir. D'abord qu'il a fç-u

„ quelle vcnoit, il m'en a donné avis , & m'a dit, qu'encore que ce fût fa fœur,
„ il la regardoit comme une étrangère puifqu'elle avoir manqué de refpeét à Sa Ma-
„ jefté, & qu'il la regarderoit toujours fur ce pied-là, juiques à ce qu'elle eût fail

„ fa paix. 11 n'a pas même voulu donner audience à la pecfonne qui efl venue d^
„ fa part, & lui a fait défendre de l'aborder.

Sa haute naiflance étoit foutenuë par de grands dons naturels & aquis. li

étoit robufte & bien fait de fa perfonne, d'une taille bien proportionnée ; Grave ex»
trémement, mais honnête dans fes manières; vif de fon naturel, mais fort refervé
laborieux, & vivant moralement bien i homme fage & infinuant, dont i'efpritétoic
aufTi noble, que le corps étoit robufte & vigoureux; pénétrant & prévoyant; re-
marquant tout, & toujours prêta parler. 11 parloir avec tant de grâce & d'é.loquen^
ce , qu'il furprit le Roi Henri, & eut le bonheur de plaire au Roi Jaques , auqud
il porta l'Ordre de la Jarretière de la part de la Reine fa Maîtrefle , & lui confeilîa
d'éloigner les Papiftes'du Confeil. Ce fut fon dernier caractère public. Entre de lî

grandes qualitez qui rendirent recommandable le Comte de Worcefter , il ne faut
pas oublier fa mémoire, qui étoit des plus heureufes & des plus fidèles.

„ Après avoir vécu,, dit Nanton,. avec beaucoup de réputation & dediftindioa,
„ il mourut riche , & dans une tranquile vieilleffe; plus heureux en cela que plu-

j, fieurs autres, qui moururent comme des flambeaux mal éteints,, dont le lumignom;-
>, fumant lailîe une puanteur qui choque lodoric.

Remarques fur la vie de Robert CeciîL

LE Chevalier Robert Cecill, qui fut depuis Comte de Salisbury , étoit fils de Mi*-
lord de Burleigh,. héritier de fa fagefte & de fa faveur, mais non de ks biens qui

échurent au Chevalier Thomas Cecill fon Frère aîné, qui fut depuis Comte (^^^cdir-
ter. Si le Chevalier Cecill , avoit fujet de n'être pas content du partage que la na-
ture lui avoit fait des agrémens du corps; il avoit à fe loHër de (a libéralité au fuiet
des avantages del'efprit, qui ne pouvoient guère erre plus grands. 11 avoit k vi-
iàge affez bien fait, mais fon corps étoit petit & boflu. Cela fut caufe que la Rei-
ne qui étoit fort dificile quand il étoit queftion de donner des dignitez., refufa long-
tems de le faire Secrétaire d'Etat, quoique Milord de Burleigh fon Père, auquel e^
avoit toutes fortes d'obligations , la folicitat en fa faveur. Elle vouloit non feulement
des gens de mérite, capables de bien remplir les charges; mais encore des gens
bien faits qui lui fiftent honneur. Auffi dit- elle à Miiord de Burleigh qui lafoli-
citoit de faire fon fils Secrétaire d'Etat, après l'avoir honoré du titre de Chevalier,»
qiie ce feroit une honte qu'un homme contrefait comme fon fils, eik place avec
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4es Seigneurs fi bien faits. Cependant comme elle ne refufoit pas volontiers Mi*
tord de^Burleigh, & qu'elle fçavoit d ailleurs que la beauté de i'efpritde fon fils re-

paroic richement la ditormité de fou corps, elle le fie enfin Secrétaire d'F.tat, enfui-

te Maître de la Cour des Gardiens. Après la mort de Buckhurft, la Reine le choific

pour foulager Ton Père dans les afaires des Finances. Les gens de guerre n'en fu-

rent pas contens , & Milord d'Eliex qui fe croyoit le feul digne des faveurs de la

Reine , en fut fi outré qu'il quitta l'Irlande fans permiflîon , & vint en Angleterre

fe faire couper la tête , comme on a déjà dit ailleurs. Au moins eft-ce le fentiment

de Cambdtn, qui attribue à cela le mauvais fuccez de l'armée en Irlande fous le Com-
mandement, du Comte, & la perte de ce Favori.

Je ne trouve pas que Robert Cecill foit entré dans les afaires d'Etat que vers la

fin du Règne d'Elifabeth. Je ne vois pas qu'il foit parlé de lui fous le Règne de Ma-

rie pendant lequel fon Père même , quoique dés lors Secrétaire d'Etat, n'avoit de part

aux afaires, que quand on avoir befoin de Ton confeil, & qu'on étoit obligé de le

lui demander. Il paifa comme on a dit en parlant de lui , la plupart du tems à la

campagne, vivant en homme privé,- & fi Robert fon fils étoit au monde, il étoit

bien jeune & fit bien peu de figure fous le Règne de Marie. Je nfc fçai dans quel-

le fource a puifé Monfieur Amelot de la Houflaye ce qu'il a dit de Robert CeciH

dans la page 418. du fécond Tome des lettres du Cardinal d'Oflat imprimées à Pa-

ris en i6p8. avec les notes de ce fçavant Auteur. Voici comme il en parle. Robert

Cecill Secrétaire d'Etat & grand Tréforter d'Angleterre t avoit changé de ReUgwn comme de

Mattres. De Proteflant ou Cahini/hy qu il étoit fotis le règne d'Edouard VI. ilJe fit Ca~

tholiquefom celui de Marie, puis Proteftantjom celui d'Elifabeth. Il y a apparence, qu'il

a confondu Robert Cecill avec Guillaume Cecill , c'eft- à-dire qu'il a pris le Père pour

le fils; car fi le fils étoit au monde fous les Règnes d'Edouard & de Marie, il étoit

fi jeune, qu'on ne devoit pas penfer en lui, & par confequent il ne fe trouva pas en

néceffité de changer de Religion. Ce qui me perfuade qu'il a confondu le Père avec

le fils, eft que le Père aéfedivement vécu fous les trois Règnes , & a eu les char-

-aes qu'il attribue à Robert. Les Hiftoriens Anglois difent même qu'il fe -ménagea

pendant le Règne de Marie au fujet de la Religion ; mais je n'ai lu nulle part qu'il

en ait changé. L'Evêque de Salisbury dans fon Hijhire de la Refo-i-mation d'Angleter-

re , en parle comme d'un homme qui avoit toujours été Proteftant. Il y a appa-

rence qu'il le fut; & il n'eft guère croyable que s'il avoit été un caméléon en matiè-

re de Religion, & homme à embrafler la Religion dominante, on eiit éloigné de la

Cour une tête à laquelle on étoit forcé d'avoir recours dans les afaires épineufes. Ce

que Mr. Amelot ajoute, 7«'/7 hàijfoit extrêmement la Couronne de France y convient fort

bien à Guillaume Cecill Baron de Burleigh , qui la haïifoit éfedivement , & qui en

parle afléz mal dans plufieurs de fes lettres, comme on pourra voir.

Pour faire en un mot le portrait du Chevalier Robert Cecill, il faut dire qu'il étoit

Je digne fils d'un fi illuftre Père, & habile comme lui dans tout ce qui regardoic le

Gouvernement de l'Etat. Pour Courdfan on peut dire qu'il le fut dés le berceau ;

cependant à l'âge de vingt ans & audeifus, il s'en falloit bien qu'il ne iiit ce qu'il

devint dans la fuite. Le changement de climat fit voir ce qu'il étoit , & ce qu'il fe-

- roit
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foit un jour. II vécut dans un tems où la Reine avoit le plus befoin de gens de

poids , ôc entre ceux-là Robert Cecill étoit le premier. Les inftrudions de Ton Pè-

re, le tems, & la Cour qui était alors l'école delà rufe & de l'artifice, l'avoient ren-

du habile, & comme l'Angleterre n'avoit jamais été plus florilTante & gouvernée par

de meilleures têtes , auflî n'avoit- elle jamais été attaquée par de fi puiflfans étran-

gers, & déchirée partant de fadions Domeftiques. Il avoit l'efprit grand & la vue

longue. Le Chevalier François Walfingham avoit ouvert le Conclave , & Guillau-

meCecill avoit éventé les cabales des Lfpagnols , & étoit fi bien inftruit de ce qui

fe paffoic en Efpagne , qu'il fçavoit ce qui fe faifoit dans chaque port , cha-

que VailVeau qu'on équipoit , dequoi il étoit chargé , où il alloit, quels obftacles

traverfoient les deffeins des Efpagnols, leurs confeils , & leurs refolutions. Robert

avoit hérité de toutes les connoiHances de Ton Père, & en avoit aquis de nouvelles;

comme il paroît par ia lettre fuivanteque Nanton n'a pas oubliée, & que je n'ai gar-

de d'oublier auiîi , étant une pièce trop importante. Milord Montjoy depuis Com-
te de Devonshire , ayant été averti que les Efpagnols faifoient de formidables prépa-

ratifs contre l'irlande , écrivit prelTamment à la Reine & auConfeil leur demandant

des Troupes pour prévenir les Efpagnols, & les aller attaquer dés qu'ils auroient mis

pied à terre, comme auffi pour achever de poufTer les rebelles ; le Chevalier Ro-
bert Cecill qui l'aimoit autant qu'il en étoit aimé , lui écrivit en particulier ce qui

ifuit.

Milord

,

. „ Comme je crains que vous ne foyez fenfible que du côté de Thonneor , je dois

„ vous afl'ûrer en particulier , que vous ne verrez point les Efpagnols de cette an-

„ née. .Je.fçaiks préparatifs qu'ils font, & ceux qu'ils peuvent faire. «Comptez;

„ qu'ils, font en réputation de faire femblant de plus embralfer qu'ils ne peuvent te-

„ nir : Mais comptez auffi qu'ils feront l'année prochaine ce qu'ils ne peuvent faire

„ celle-ci. Je ne fçaurois encore vous dire> s'ils feront plus forts qu'ils ne le font

„ à prefentî mais autant que je le puis fçavoir , vous pouvez compter qu'ils feront

„ décente dans la Province de Munller , & pour vous inquiéter davantage en di-

„ vers autres lieux, comme àKingshaîe, àBeer-Haven, à Baltimore, où vous de*

3, vez compter qu'ils fe fortifieront-, pour apprendreletat des forces des Rebelles avant

„ que d'ofer fe mettre en campagne.

On peut juger ducaradére de ce Miniftre par les honneurs qu'il a reçus de fes Sou-

verains , & on ne fçauroit mieux faire fon portrait qu'en empruntant la claufe de \&

patente du Comtat de Salisbury. Il efl: dit en propres termes qu'on l'honore de cet-

te dignité four fa fidélité •, pour fa prudence-^ peur fa •vigueur , pourfa fageffe ^ pour fa
dextéritéy paurfa prévoyance y & pour fes foins , non feulement pour les grandes <& im^

portantes afaires du Confeil en particulier , mûis aujfî pour toutes les autres chofes qui regar^

dent le Royaume en gênerai. Le témoignage qui lui eft rendu eft jufte, & l'on peut
dire, que jamais homme n'a mieux entendu l'art tie gouverner l'Angleterre. Pen-

dant le calme de la paix il veilloit aux deffeins fecrets qui fe tramoient contre une
PriBkr-
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Princefic qui étoit fur fon déclin, & diflipoic fans bruit & ks conjurations & les

conjurez, pendant qu'avec une bonne foi invariable pour fa Souveraine, & une fi-

délité à toute épreuve pour fa Patrie, il applaniiToit les dificulrez de la fucceflîon ,

^aalement foigneux de ne donner aucun ombrage à la Reine ù Maîtreflfe, & de ne

f5re aucun pi éjudice à celui qu'il devoit avoir pour Maître , îk avec lequel il en-

tretenoit une honnête correfpondance. Ce fut lui qui ouvrit le paquet d'Ecoffe, dont

on a fait mention en parlant du Comte d'EiVex , & qui trouva moyen de détourner

les lettres particulières qu'on lui écrivoit de ce pays-là. De quelque manière qu'on

ait expliqué ce tour d'adrefle, ce qu'il y a de certain ell: , qu'ayant été envoyé Am»
bafladeur en France avec le Comte de Derby , il foûtint les intérêts du jeune Roi

d'Ecoffe contre fa Mère ; Collègue du Chevalier François Walfingham , il rendit

inutiles les deffeins qu'elle formoit contre luij premier Secrétaire, il fuivit, traver-

fa, & détruifit le petit complot tramé fous le nom du Comte d'Effex , tournant de

balotant, élevant & ruinant comme il vouloir ceux qui en étoient les Auteurs. La

Reine ne fut pas plutôt morte , qu'on vit à Edimbourg un homme de fa part auprès

du Roi, & lui-même fut vu à York, avec le Chevalier George Humes , Favori de

-ce Prince. Avec le fecours de ce Favori, & la Médiation du Chevalier Roger Afton

,

il devint l'ami du cœur du Roi Jaques. H choilic Theobalds * pour le lieu de fa re-

fidcnce, & pour règle de fon autorité, les Loix Ôc les conftitutions du Gouverne-

ment.

Le Roi Jaques ne trouvant Robert Ceciil que Chevalier & Secrétaire , le fit Baron

d'Effenden , Vicomte de Crambourn , Chevalier de la Jarretière & Comte de Salis-

bury : Et comme fi ce n'eût pas étéaffez, il le fit encore Maître de la Cour des Gar-

<liens, & grand Tréforier. Dans toutes ces dignitez il obferva les Catholiques Ro-

mains avec beaucoup de vigilance , toiijours attentif à leurs confpirations &.à leurs

Libelles, aufquels il répondit en Latin & en Anglois avec beaucoup d'élégance &:

defageffe. On peut juger par le fait dont on va parler, du foin qu'il eut des Fi-

nances.

Le Roi Jacques avoir aflîgné vingt mille livres Sterlin au Chevalier R^obert

Carre: Robert Ceciil que nous appellerons déformais Milord de Salisbury , voyant

qu'une fi groffe fomme étoit plus convenable à la libéralité de fon Maître , qu'à fon

pouvoir , remarquant d'ailleurs que le Roi avoir plus de foin de l'argent qui paffoit

par fes mains, que de celui qui paffoit par les mains de fes Serviteurs, il fit en for-

te que le bon Prince entra dans la chambre où cette groffe fomme étoit en argent.

Le Roi ne manqua pas de demander à qui étoit cet argent. Milord de 6alisbury ré-

pondit qu'il feroit à lui s'il ne s'en étoit pas défait. Le Roi fut incontinent au fait,

protefta qu'il avoit été trompé , & qu'il n'avoit pas entendu donner au delà de cinq

cents livres Sterlin. Le Favori à qui le prefent avoit été fait , fut bien aife d'avoir

recours à la médiation du grand Tréforier pour avoir la moitié de cette groffe fom-

me. Ce qui fuit fait voir combien il étoit indullrieux à faire valoir les revenus de

•fon Maître.
i.ll

î Mai/on que Milord de ^urîsigh Père de Rohert Ceciil avoitfait bâtir.
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ï , Il prit connoiflfance des terres de la Couronne , dont on ne fçavoit le prix juf-

qui lors, que par ouïr dire , & qu'aufli l'on avoit afermé par le paifé plutôt au ha-
zard que par connoiflance. 2. Il fît revivre la coutume de percevoir les revenus des
terres par Commifl'aires. 3. Il fit un état des Bois appartcnans à la Couronne , de
leur cru, & de leur valeur, & fit valoir tout le Bois qui avoit été inconnu jiifquei
alors. 4. 11 fit nommer des Commiflaires pour les terres qui relevoient de fiefs.

y. Il fit régler ce qui regardoit les biens confifquez. 6. Il fit valoir les droits dé
Doiiane , & porta ce revenu depuis 86000. jufques à 155000. livres par an. 7. II
encouragea les manufadures & le commerce de l'Angleterre. Par ce moyen tout le
monde étoit occupé , les denrées fe vendoient bien , & l'argent demeuroit dans le
Royaume. 8. H eut foin des Plantations & Tranfplantations d'Irlande. 9. Et en-
fin il reforma la Cour des Gardiens au fujet des Orphelins dont elle avoit la difpofî-
tion.

Des fervices de cette importance lui aquirent de grands honneurs , mais ils l'ex-
poferent auflî aux plus terribles traits de l'envie. Il falloir une ame auffi grande que
lafienne, un efprit auffi tranquille, un jugement auffi profond, une imagination
auffi vafte , & une refolution auffi grande que la fienne pour fe tirer d'afaire, & gué-
rir le vulgaire de fes erreurs, plutôt par la beauté de Tes avions, que par l'éclat de
fon pouvoir & de fon autorité. 11 trouva le fecret de contenter le peuple par fes ver-
tus , & de ne le pas allarmer par la grandeur de fon crédit : En un mot il en ufa fi

bien , qu'il fit dire à fa louange , qu'il avoit été le premier méchant, & le dernier bon
Tréforier depuis la Reine EliTabeth.

Je n'oublierai jamais la converfation que fon Père ou lui eut avec Grollart premier
Préfîdent de Roiien au fujet des troubles de France. 11 confeilla à ce Préfident de
fe tenir toujours attaché au Roi quelques dificultez qu'il y vît ; car il avoit pour
Maxime, que les Rois reffemblent au foleil, & les Ufurpateurs aux étoiles errantes,
parce que le foleil quoique ofufqué & couvert par d'épais nuages, les diffipe enfin;
au lieu que les autres ne paroiiTent aux yeux que des figures d'étoiles, & ne font par
manière de dire que de fimples exhalaifons qui fe diffipent tout à coup, & tombent
fur la terre , où elles font confumées. Les évenemens qu'on a vu éclore en Angle-
terre & ailleurs , montrent fufifamment la vérité de ce difcours.

Il fit voir qu'il étoit digne des grandes charges qu'Elifabeth & fon Succeffeur lui
avoient confiées, & laiiTa au public des monumens de fa magnificence & de fon zélé
pour le public , par la fondation qu'il fit pour la fubfiftance des Capitaines que le
poids des années empêchoit de fervir , & par la fameufe Bourfe de Londres qu'il
bâtit.

^

Il mourut l'an 161 2. à un lieu nommé Saint Margnaret , .prés de Marleborouehj
en revenant de Bath. Milord Vicomte de Cramborn , Milord Cufford , & plufieurs
autres lui virent rendre le dernier foûpir. Il eft vrai que le jour précèdent il avoit
évanoui en chemin , ce qui obligea de lui faire quitter la Litière pour prendre le Car-
rofle. Je remarque ces petites particularitez après Nanton à caufe des contes qu'on
a fait de fa mort. Qu'ils loient faux ou vrais, ce qu'il y a de certain efl, que cela ne
fait aucun tort à fon mérite.

Mmmm Remarqua
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Remarques fur la vie de Milord Montjoy,

Mllord Montioy étoit d une ancienne & illuftre Maifon , mais il avoit peu de bien

pour foLitenir une fi haute naifl'ance. Son Grand Père qui s etoit trouvé

dans une afaire fàcheufe , fon Père qui s'étoit entêcé de la recherche de la Pierre

Philofophale , & fon Frère qui avoit fait mal à propos des dépenfes exceffives, avoienc

ruiné la Maifon , & ne lui avoient laiiTé autre chofe que l'efperance. Il avoit près

de vingt ans quand il quitta Oxfort où il fit fes études , pour venir à la Cour. Son

entrée eut quelque chofe de lingulier. Il fe trouva au dîné de la Reine qui dînoit ce

jour-là à Whitehall. Elle le remarqua d'abord dans la foule, & démêla fur fon vifa-

oe quelque chofe de grand & de noble. Elle demanda à Madame Carver qui étoiE

cet Etranger. Madame Carver répondit qu'il lui étoit inconnu. Après s'être de-

mandé les uns les autres qui étoit ce jeune Gentilhomme, on vînt enfin dire à la

Reine que c'étoit le Frère de Milord Montjoy. La Reine regardoit fort fixement

ceux qu^elle ne connoiffoit pas. Ses regards embarraflerent Montjoy qui changea de

couleur plufieurs fois. Elle apperçût fon embarras, le fit approcher, lui donna fa

main à baifer , le raflïïra par de nouvelles œillades & par des paroles obligeantes >

difant à ceux qui étoient autour d'elle : Je ne l'ai pas plutôt apperçû , que j'ai qxvl.

qu'il étoit d'une naillance illuftre. Elle fit connoître en même teras , que le mau-

vais état de fa Maifon lui faifoit pitié. Elle lui demanda fon nom y Se lui dit de ve-

nir à la Cour» l'aflûrant qu'elle penferoit aux moyens de lui faire du bien. Il avoit

befoin que la Reine lui fît cette avance , car comme il fe fentoit fans biens, une ti-

mide modeftie l'auroit fans doute retenu dans la retraite û la Reine ne Tavoit encou-

ragé comme elle fit , quoiqu'il ne manquât d'ailleurs ni d'efprit, ni de courage , ni

de fçavoir, ni de charmes. Il étoit bien fait de fa perfonne , d'une taille avantageu-

fe , & il paroifloit fur fon vifsge une douceur qui le faifoit aimer. Ses cheveux qui

étoient bruns relevoient beaucoup la beauté de fon teint.

Pour Faire voir combien la pauvreté eft capable d*abatre & d'anéantir par manière

de dire un honnête homme, il fufira de faire remarquer, que nonobftant les avan-

ces que la Reine lui avoit faites > il ne fe produific néanmoins que rarement à la Cour
qu'après la mort de fon Frère , qui ne vécut pas long-tems. Ce fut pour lors que

U Reine lui donna une penfion de mille marques, & il n'eut guère au delà du-

rant tout le cours de fon Règne.

Comme il faut beaucoup de foupleffe au manège de la Cour , & qu'il fe fentoit une

Ihumeur bigarre & mal endurante qui n'y étoit pas propre , fon inclination étoit

pour les armes & pour les voyages. Il les avoit fi fort en tête , que les gens fages

qu'ail avoit auprès de lui eurent bien de la peine aie guérir de cette fantaifie, & je ne

%ai s'ils y auroient reiiflî, fi la Reine ne l'avoit pris à fon fervice. Il fçavoit déjà l'art

militaire par Théorie , & fon penchant naturel le portoit puiiTamment à mettre en
pratique ce qu'il avoit appris par les hvres. De là vient qu'il fit de fréquentes cour-

tes.. Il avoit une Compagnie dans les Pays-Bas , qu'il y lai0a pour revenir en Angle-

terre >
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terre, où la Reine le reçût avec de grands applaudiflemens. II ne fut pas moins in-
quiet pour cela. Rien ne l'accommodant moins que le repos , & allant de projet
«n projet, il prefla fi fort la Reine de lui permettre d'aller voir fa Compagnie , qu'if
s'attira enfin un refus tout fec. Ne pouvant plus vivre dans le repos , il prit la per-
miflion que la Reine lui refufoit, fe déroba de la Cour, & accompagna le Chevalier
Jean Noriis en Bretagne, où la Reine l'envoyoit en qualité de Lieutenant Général
pour fecourir les François contre les Efpagnois. 11 eut toujours un attachement ex-
trême pour ce Général , qu'il appelloit fon Père ,* auffi eut- il beaucoup de refped
pour lui, & ne parloir qu'avec douleur de fa deltinée. Ce n'étoit pas la même chofc
de Milord d'Effex qui ne l'aimoit ni ne leftimoit , moins par les défauts qu'il lui

connoiflbit , que par les bonnes qualitez qu'il lui remarquoit. Eflex qui avoir une
grande opinion de fon mérite, ne pouvoit foufrir que quelqu'un crut valoir plus que
lui , & il ne pût jamais pardonner à Norris , de s'être chargé de l'entreprife de Bre-
tagne avec moins de Troupes qu'il n'en avoir demandé.

La Reine commençant enfin de regarder les courfes de Montjoy comme des mar-
ques du mépris qu'il avoir pour elle , ne l'en punit qu'en lui ordonnant de faire fa
refidence à la Cour & fous fes yeux.

Ceux qui ont voulu chercher des fautes â la Reine Elifabeth, lont accufée d'avoir
négligé les afaires d'Irlande , qui a éré éfedivement l'épine de fon long & heureux
Règne, & firent fouhaiter au fage Walfingham d'être mort pour fe délivrer du poids
accablant des afaires de ce Pays- là. Ils rendent pourtant à ce grand Miniftre la juf
tice qui lui eft due, & demeurent d*accord que tant qu'il vécut, il mit (î bon ordre
à tout, qu'il empêcha les Efpagnois de fe fortifier dans le Nord, qu'autant qu'il étoit
néceffaire pour confumer leurs Forces , & les empêcher de former des defleins plus
dangereux. Il eft certain que les troubles ne furent jamais bien éteints en Irlande
que par Milord Montjoy qui eut l'honneur de finir cette guerre. La Reine avoir d'au-
tres afaires plus importantes j & il lui étoit impoffible fans fouler ks peuples , écueil
qu'elle eut toujours grand foin d'éviter , d'avoir en Mer une Flore allez forte pour
iîecourir les François & les Hollandois, & empêcher les Efpagnois de jetter des Trou-
pes en Irlande. Il lui étoit infiniment plus avantageux d'entretenir la guerre entre
les François , les Hollandois , & les Efpagnois , que d'étoufer les foûlevemens d'Ir-

lande. Les Lieutenans Généraux que la Reine y avoir envoyez jufques alors , n'a-
voient fongé pour la plupart qu'à leurs intérêts particuliers, & avoient mieux aimé
faire durer la guerre , que de procurer le foulagement des peuples en la finiffant.

Montjoy agiliànt par des principes tout oppofez , rérablir heureufement la paix &
Tordre dans ce Royaume. Le mal avoir jette des racines fi profondes , qu'il auroic
eu de la peine à le guérir, fi les Irlandois mêmes, peuples avares & mal aguerris,
toujours prêts pour peu d'argent de vendre non feulement les Etrangers, mais mê-
me leurs plus proches parens., n'eulfent trahi les Efpagnois.

Tyrone devenu infolent & hardi par les intelligences fecretes qu*il avoir avec
le Comte d'Eflex, & par la mauvaife manœuvre de ce Général, qui non feule-

ment n'avoir rien fait avec une formidable armée , mais avoir abandonné l'Ir-

lande fans permiffion pour les raifons qu'on a déjà dit , étoit à la tête d'une armée
Mmmm 2 eonfi-
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çoniiderable de rebelles , & faifoit foulevei^^tantôt une Province , tantôt l'autrel

Dans cette extrémité on avoit befoin d'un Général qui payât également & de bras,

& de têce. Milord Montjoy avoit ce qu'il falloir pour cela ; 6c la Reine en étoic fi

perfuadée, qu'elle le choifit préferablement à tous les autres prétendans.

Quoique Milord Montjoy fe vit à la têce d'une armée de douze cents che-

vaux , & de quatorze mille hommes de pied , il ne, jugea pas à propos de rien ba-

zarder. Il conlidera fageraent que les Irlandois étoient moins redoutables pac

le nombre de leurs Forces, que par leur union & leur fermeté. Il prit donc

le parti non de les attaquer en gros , mais de les harceler par de petits détache-

mens qu'il jetta dans les places ; ce qui lui reiiflit fi bien, qu'il les ruina par ce

moyen fans retour , & les reduifît à la néceiTité de demander à compofer. Com-
me on les regardoit comme des gens fans foi , fans honneur , & fans vérité ,

Milord Montjoy ne voulut pas les écouter. Il y en eut plusieurs qui deman-

dèrent grâce, mais on ne voulut point la leur accorder, qu'aux conditions d'ap-

porter les têtes de leurs camarades , ou de faire quelque chofe qui méritât la

grâce qu'ils demandoient. Quelques-uns fe mirent en devoir de le faire; il y en

eut fouvent de pris, qui furent pendus par ceux de leur parti : ainfi Milord Mont-

joy trouva le fecret de fe défaire des rebelles par les rebelles mêmes. Cepen-

dant la guerre fe continuoit avec vigueur, & les Irlandois avoient prefque par tout

du pire.

Les chofes furent à peu prés dans le même état jufqu'au vingt -troifiéme de

Septembre idoi. que les Efpagnols envoyèrent un nouveau fecours , qui mit

pied à terre à Kingfale. A peine ce nouveau fecours eut- il le tems de fe re-

connoître , que Milord Montjoy alla affieger le lieu de leur débarquement. La
garnifon fit plufieurs forties , qui lui reiiffirent mal ; mais quoiqu'elle fiit ba-

tuë par tout, elle ne laiiTa pas néanmoins de défendre la place jufqu'au vingt-

quatre de Décembre , que Tyrone fe préfenta à la tête de l'armée rebelle pour en

tenter le fecours. Milord Montjoy ayant eu avis de l'approche des ennemis,

ne laiiTa au fiege qu'autant de Troupes qu'il en falloir pour garder les travaux,

& marcha avec le refte pour donner bataille à Tyrone. Les deux armées fe

trouvèrent en prefence à un Mille de Kingfale. Tyrone fut batu , & laifla fur

la place douze cents hommes des fiens , ôc en eut environ huit cents de blef-

fez. Ce qu'il y a de furprenant efi:, que cette aftion ne coûta à Milord Mont-

joy qu'un Cornette & Çik Soldats. La marche de Milord Mont>oy & la ba-

taille qui s'en enfuivit furent fi brufques , que les affiegez ne fçûrent l'adion,

qu'après qu'elle fut faite ; auffi ne fe mirent-ils en devoir de fe prévaloir du
petit nombre des aflicgeans, que quand Milord Montjoy fut en état de leur

envoyer du fecours après la difperfion des rebelles. Les affiegez voulurent pour-

tant faire un éfort par deux forties, qui n'accommodèrent pas leurs afaires, car

ils furent repou0"ez, & capitulèrent enfin après tant de mauvais fuccez.

Milord Montjoy refolu de pouffer les rebelles >ufques dans leurs tanières , les

foivit de fi prés de tous les côtés , & les reduifit à de fi grandes extremitez.,

<jue les pères & les mères mangeoient leurs propres enfans. Il nettoya les fon-

drières
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drieres & places fortes , & bâtit des forts pour les enfermer de toutes parts.

11 punit feverement les Prêtres qui tombèrent entre Tes mains ; gens qui ufur-
poient une puiflance defpotique fur la confcience des peuples , dont ils exigeoient
une obeiifance aveugle, qui entretenoit la rébellion.

Tyrone s'étant retiré àMelifont , eut recours à la generofiré du Vainqueur ,

& fe voyant abandon-né de tous cotez , le fuplia de lui faire quartier , & de lui

faire obtenir fa grâce. Ainfi finit par la fage conduite de Mîlord Montjoy , la
plus dangereufe rébellion qu'on eût encore vu en Irlande , & qui n'auroit ja-
mais été fi loin fans le grand ménagement de la Reine ; ménagement qui lui
coûta cher. Une aftion fi éclatante & fi avantageufe , fit quantité d'envieux à
Milord Montjjy , qui fe découvroient d'autant plus volontiers , que la Reine
étoit fort âgée. Aufîî n'eut -elle pas la fatisfadion de voir le perfide Tyrone à
fes pieds, & fes ennemis vaincus ; car elle mourut huit ou dix jours avant la tO'
taie difperfion. Elle eut néanmoins la confolation de les voir puais par la pefts-,

& par la famine , comme fi Dieu avoir voulu manifeftement faire connoïtre par
les calamitez qu'il envoya fur fes ennemis , qu'il fe decîaroit hautement pour
elle.

Ce qu'il y eut de fingulier dans cette guerre , fut qu'on tâcha de la fonder prin-
cipalement fur la Religion , quoique le Gouvernement n'eût fait aucunes loix en
Irlande contre la Religion Catholique Romaine , ni inquiété le moins du monde
ceux qui en faifoient profeflîon , tant il eft vrai que les hommes font ingénieux à-

faire fervir la chofe la plus facrée , â couvrir l'aétion du monde la plus crimi*
nelle.

Nous pourrions poufler nos confiderations plus loin, & parcourir les autres Fa^
voris. Miniftres, & Généraux de cette grande PrincefTe; mais il vaut mieux s'en-
tenir là, & voir de quel œil le public , qui a ks caprices auffi bien que les Auteurs,
recevra ce petit eflai. Si le peu qu'on donne ici a le bonheur de plaire , il fera aifé
de pourfuivre; & s'il elt mal reçu nous n'en aurons que trop fait. Peut-être au-
roit on mieux démêlé certains faits, fi l'on avoit eu les Mémoires néceflaires, Ôc
Ton n'auroit pas paffé fi légèrement certaines particularitez qu'on n'a fait qu'infi-
Kuer. On y pourra remédier fi jamais l'ouvrage auquel ceci doit fervir de prélimkasf*
rc , fe reimprime:.

F ï R
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InJîruElions de la Reine pour le Comte de

Worcefler. 3 74
Le Comte de Leicefier à Walfingham. 3 78.

Le Chevalier Smith à Walfingham.

Walfingham au Comte de Lt. icefier.

•— au Chevalier Smith.

380
381

382

384

çon à Walfingham. 41p
Le Lord Burleigh à Walfingham, 420
Walfingham à la Reine. 42

1

au L. Burleigh. 424
L. Burleigh à Walfingham. 43 3

' '— au même. 43 6
IValfingham à la Reine. 438
IValfingham y Cobham y & Sommers au Lord

Burleigh. 43 5; . 44 1 . 44 3
Burleigh à JVal/tngham. 440,441
Mémoire pour Monfieur Sommers. 446
Mémoire particulier pour le même. 448
IValfingham au Lord Burleigh. 44^— à la Reine. ibid.

Le Lord Burleigh à Walfingham. 451.453
N n n n Wal-
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Walfingham à la Reine. 454
Deux lettres de Walfingham au L, Burleigh.

455'45^

L. Burleigh à Walfingham. 45 6, 45 7, 45 8

IValfingham, Cobham, & Sommers auLord

de Burleigh. 459
Walfingham au L. Burleigh. 460

L. Burleigh à Walfingham. ^6i

Points accordez, & non accordez, concernant

la ligue ofenfive & défenfive. 46 J

Walfingham t Cobham t & Sommers au Lord

de Burleigh. 468

Walfingham au Lord Burleigh 47

1

• au même. 47 "^

au Duc d'Anjou. 47^
au Lord Burleigh. 475

S LETTRES.
X. Burleigh à Walfingham. '^-j^

Walfingham au L. Burleigh. ^^g
L. Burleigh à Walfingham. 47^

'— à Walfingham , Cobham , ^
Sommers. 48 r

à Walfingham. 484
Réponfe aux Commiffairesfur la Ligue ofenfi-

ve. 487
Walfingham à la Reine. ibid.

au Lord Burleigh. 490
Conférence entre la Reine Mère & Walfin-

gham. * 49 1

Walfingham au Lord Burleigh. 495, 49 7
Walfingham^ Cobbam^ & Sommers au Lord

Burleigh. 49g

Fin de la Table des Lettres.

TABLE
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T A B L E
DES

Maximes Politiques de Walfingham.

JLy tifans , & des moyens qu'ils

employenc pour y parvenir. Page 503
Ch.II. Ce qu'il faut faire pour aquerir la

faveur du Prince. 504
Ch. III. Les moyens de fe faire connoître

au Prince. 505
Ch. IV. Qu'il faut connoître l'humeur du

Prince, & l'inclination des Favoris. 5 06
Ch.V. S'il faut avoir de la complailance

pour ce que le Prince aime , & jufqu'où

doit aller cette complaifance. 507
Ch. VI. Les honnêtes gens font rares dans

les Cours corrompues,& peu favori fez;

les malhonnêtes en grand nombre , &
favent s'iniinuer dans l'affeétion du
Souverain. 509

Ch. VII. Qui nous devons flater j le tems

& la manière de le faire. Ce que c'eft

que la flaterie légitime. 5 1

1

Ch.VIII. Comment il faut fe ménager
dans le Confeil du Prince. 5 1

2

Ch. IX. Comment il faut modérer les re-

foiutions précipitées des Princes. 514
Ch. X. Comment on doit fe conduire fé-

lon les divers naturels & temperamens

des Princes , & par quels moyens on

peut introduire quelqu'un à la Cour.'

Ch. XI. L'âge , les affaires , l'habitude,

& les maladies changent le tempéra-
ment des Princes , auffi bien que la

conftitution de leur efprit. 5:19

Ch. XII. Les Impofleurs peuvent faire

beaucoup de mai en fîatant les Princes,

& comment le Prince doit être en gar-

de contre ces gens- là. $zi
Ch. XIIL Des familiers & des Domefti-

ques du Prince , & des moyens de les

gagner. 522
Ch. XIV. Comment il faut ménager qua-

tre fortes de Nobles Courtifans & le

moyen de s'en fervir ; avec combien de
prudence nous devons nous ménager
avec un Prince inconfiant. 5 24

Ch. XV. Comment il faut ménager trois

autres forces de Nobles de la Cour , &
comment il faut en ufer avec eux. j 26

Ch. X VI. Des Courtifans moins confîde-

rables , & comment il en faut ufer avec

ceux qui ne nous aiment pas à caufe

des liaifons que nous avons avec cer-

taines perfonnes. 528

Ch, XVIL Comment il ÙLUt en ufer avec

N n n n 2 ceux
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ceux qui nous haïÛfent perfonnellement.

Des menaces & des injures. 5 29

Ch. XVIII. Comment on peut éviter les

putrages des plus & desmoins puiflàns.

Comment il faut en ufer avec les uns

& les autres. Des réconciliations arti-

ficieufes. - 531

Ch. XIX. De l'envie , & des moyens d'en

triompher. 533
Ch. XX. De l'émulation , & des moyens

d'y remédier. 53$
Ch. XXI. Comment on peut éviter la rui-

ne dont on eft menacé , & lors que le

coup eft fait comment on en peut ti-

rer tout le bien qui peut en revenir.

Exemple de la chute des grands hom-

mes. 53^

Ch. XXII. Exemples fur les vanteurs , fur

la préfomption, fur l'arrogance , fur la

trop grande familiarité, fur l'orgueil,

& fur la perfidie. 54

1

Ch. XXIII. Il faut prendre garde de con-

ferver flon feulement la faveur du

Prince , mais auffî les bonnes grâ-

ces de ceux qui font en crédit.

542

Ch. XXIV. Exemples fur 1 orgueil au fu-

jet des perfonnes de la naiiïance la plus

obfcure ; comm*e aufîî fur la perfidie

de ceux qui trahiffent les fecrets du

Prince. 544
Ch. XXV. Exemples des confpirations,

de leurs caufes , & de leurs efpeces.

545
Ch. XXVÎ. Qu'un Courtifan ne doit pas

être Tauteur d'un confeil périlleux. Des

divers manquemens qui font perdre la

faveur du Prince. 54.5

Ch.XXVII. Des artifices des Courtifans

à fupplanter, foit en procurant des em-

plois éloignez, foit en faifant rappeller

• à la Cour ceux qui les ont exercez avec

âpplaudiCTement. $-47

L E
Ch. XXV IÏI On calomnie tes gens pour

ot>jiger le Prince à les foupçonner.ou à
ks ha^r, j^p

Ch. XX X. Exemples d'autres trahifons

oii des témoins ont été fubornez , &
des lettres fuppofées. 552

Ch. XXX. Une amitié feinte donne de la

vraifemblance à la calomnie ; l'affec-

tion du Prince pour le Calomniateur
produit le même effet. 5 54.

Ch. XXXI. Des principales rufes des Ca-
lomniateurs. 55 j

Ch. XXXlI. Les loîîanges de la Cour
font trompeufes & dangereufes. Troi-

fiéme moyen d'opprimer un homme
par la force. il;id,

Ch. XXXIII. Quelquefois le crud S^ mé-
chant naturel des Princes , qui regar-

dent d'un œil d'envie le mérite de leurs

Serviteurs , eft la çaufe de leur chute.

Comment il faut en ufer avec les Prin-

ces de ce cara^ere. 558
Ch. XXXIV. Comment on confèrve (es

charges fous le Règne d'un Suçcef-

feur , ôi, coinment on fe maintient en

crédit. 559
Ch.XXXV. On ne doit jamais fe vanter

de la faveur du Prince: de l'ufage qu'on

doit faire de fes amis & de fes parti-

fans. 5<5i

Ch.XXXVL Comment il faut ménager,

la faveur du Prince ; l'ufage qu'on

en doit faire. Avis & confolations

dans l'adverfité & autres Maximes.

Ch. XXXVII. Comment on peut juger

de la continuation ou du change-

ment de l'âffedion du Prince à notre

égard. 563
CH.XXXVI1I. De l'amour da Prince

pour les feqames : inftrudions poiir

fes MaîtrelTes. Que les fervices ren-

dus aux Princes caufent fouvent la

difgrace
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difgrace des Courtifan?. divers autres Princes, &c. ^sô.
^^^^- $H Ch.XL. Coneîufiondei'oiîvragcoùfonc,

Ch. XXXIX. Divers préceptes touchant propofez plufieuAS confèiis chaifis &,
les plaifîrs , & les inclinations des néceflaires. t^g-

Fin de la Table des Maximes Tolitiques,
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T A B L E
Des Remarques fur les Vies des Miniftres & Favoris de la

Reine Elifàbeth.

Dlfcours Pre'liminatre, Page 570
Remarques fur la vie du Chevalier

Walfmgham. 572
* fur la vie de Guillaume Cecill

Baron de Burleig. 580
. fur la vie du Comte de Leicejîer.

588
— fur la vie du Corne de Suffex.

595
.= fur la vie de Walter Devreux

Comte d'EJfex , & de Robert fin fils.

600
^ , fuY la vie de Milord Buck-

burfi. 61$

fur la vie du Chevalier Thomoi
Smith. 61J

fur la vie du Chevalier Nicolas

Trogmorton. 6ïç
fur la vie du Chevalier Henri

Killegreix). 624
fur la vie du DoSleur Baie. 6^7

Conjîderatims fur la vie du Chevalier Waher
Rawleigh. 6^ o

Remarques fur la vie de Milord Comte de

Uorcefter. 63 5
•— fur la vie de Robert Cecill. 637— fur la vie de Milord Montjoy.

6^1

Fin des Remarques fur les Vies des Miniflres,

TABLE
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TABLE
Alphabétique des chofès les plus remarquables.

A.

ALbe( Duc) 48, 49, 5 2, 105, 130,

I39> ï57>i59> i^-> i<^8, 189,

203, 212, 224, 225, 227,236,

238, 289, 347, 555> z6oyd\fO$. Gfre

3 0000. Ducats pour la rançon du Comte
deNorthumberland, 83. Ses confpi-

rations contre la Reine. 2 27, 2 28

AmBition n'a point de bornes. 1 43
AnjouDuc (Henri ) 30,45, 79. Vid. Henri

III. & mariage.

Anjou & Alençon Duc (François) ofert

en mariage à la Reine. 67. &fuiv. 74.

26'). Ô'fuiv. 277. &fuiv. 305. &fuiv.

Jugement de Walfingham au fujet de ce

Prince. 2 5 8. Demauvairemine.30,257,

258. Tes bonnes qualités. 258, 403.
affiege la Rochelle. 3o8> 311, 354,

361,389
Amant pafïionné de la Reine. 1 3 3 ,

1 54.

287,421,425.. Réponfe aux Ambafla-

deurs François. 96
Antonio, Roi de Portugal. 432,445,452,

45 7' 45 8*48 25484» 49 i

Anville , Maréchal de France. 219
Aremberg, Comte. 432
Argile, Comte. 37,161,357. Traître

3 67. toujours fâuffaire. 3 40, 3 43
Arraign, Comte. 477
Arras, Cardinal 138
J^thol, Comte. 343

Aumalé, Duc. 330,3*91

Autriche. Maifon d*Autriche Protedrice

du Papifme. 135.136
Autriche (Domjean) 159
Angleterre , autrefois peu chargée d'im-

pôts, 21, 130,333
Anglois comment les François en jugent.

132, 383,473, 478. Leur zélé pour la

Reine. 142. ^ fuiv. 188, 305. &

B.

"O Edford, Comte.
JjBeiievre, Monlieur
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C.

CAHlac (Monfieur de) 20

Cambrayaflîegéparle Prince de Par-

me. 4) o> 444' 448

Campian , Jefuite , pris trahit les anus.

453
Candale (Monfieur de) 404
Carew (François) 353>45 2

Cafl'els ( Archevêque de) Traitre. <5^, dr

Juh> 81, 82, 83, 84. &C.1 05, 104

Catherine, Reine Mère de France. 3 , &
fuiv. 37, 20Si&fuiv. 276. Ù'fuiv. 490,

& fuiv.

Cavaicanti (Monfieur) 7^5 7^,98, 114

Cavagnes (Monfr. dej 344, pendu.

328

Cecill Chevah'er, Baron de Burleigh en-

nemi du Papiime, 77, 294, 395. Paf-

fionné pour le mariage avec la France,7 3

,

1 29. Las d'un Parlement oifeux. 1 04,

^{6. Se plaint de la Clémence delà

Reine. 188. Maltraité par des libelles

au préjudice de la gloire de l'Angleter-

re. 3^0. Safincerité. 373,385. Haï

des tfpagnols, 188,189

Charles V. Archi-Duc. 98,138
Charles IX. Roi de France, 23, 24, 275,

290. Ù'futv. Fait abbatre ia Croix à

Paris. 173. Le Prince de fon fiecle le

plus diflimulé & le plus fanguinaire.

196, 316, 317, 318, 328, 329, 339,

342.

Chartres (Vidame) en Angleterre, 30^,

310,313,314
Châtelerault (Duc de) 348, 3 «57, 370,

406
Châteauneuf. 392
Châtillon (<;^ardinal de) 5<5,73,37i

Clanricard (Comte de) 280
Cobham (Chevalier Henri) 21, 73) 78,

42P

BLE
Coligni ( Amiral de France ) 1 3 7, 1 75,

274, 290. à'fi^'v. 325. ion confeil au
Roi. 39» 27^

Colonne ( Piofper

)

4^9
Comète. ?5j>37i
Commiflaires Députez pour traiter du

mariage. 92
Como (Cardinal) ^rp
Communes Prières ne font pas du goût

des Papilles. 110,133
Condé (Prince de) 1 3 7, 289
Conférence entre Walfingham & Monfr.

de Foix. 1 00. Entre h Reine Mère &
Walfingham. 191, 20 j. Le Duc de
Montmorenci & les Lords Anglois.

251
Conjurations contre l'Irlande, 3 3 , 3 7, 2

1 7,

3 14' 3^7^
Coifé, Maréchal de France. 1 7 3 ,

3 04, 45 1,

Cotton (Chevalier Thomas) 62
Crainte gâte tout. 303
Croque ( La ) 1 89:. 2 03 , 2 08. Ùfurv. 220,

3i5»323'37^-

D.

DAle ( Dofleur ) 3 «^4, 3 <55
,'

39 1 , 409
Darlie(Lord de) Epoux de la Reine

d'EcolTe. 1 0. Etranglé. 1

1

Derby, Comte de Foix (Monfr.) palTe en
Anplecerre. 357

Del'Archant, 121,125,131,132
De la Garde , Baron. 314,327,358
De la Roche. 35,49,^71192
Dannemarc ( Roi de ) 212
Drake. 442,447
Dun- Britten, ChÂceau t pris. 8<5

EcofTois
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37^,400. Intercède pour eux i 19,310,
37<5. Trop avare, 3i5>3i9'45o.4JJ.

E. 473» 48p. voyezWalfingham. Sonaver-
fîon pour la guerre , 437, 440, 447,
497. Ton empreflement à fomenter le

trouble des Pays Bas , 414,41^,434,
442,451. Sa froideur dans l'afaire de
Dom Anthonio , Bâtard de Portugal,

434» 4) 2j 4<^3î 480. Le fecours qu'elle

lui donne, 43 2» 434
Embden (Comteffe de) 1 7 1 j 1 83
Elpagnols, leur politique, 26,330. ambi-

tieux, iî3. Ennemis de l'Angleterre»

37»53>78>i30'H3j i55'3^<^- Fontla
conquête du Portugal , 419. Leur
grandeur dangereufe, 415, 425,428,
43 2, 493. Leur argent arrêté, 88

Efte (Cardinal d') 45>4i9

ECoflbis, Lords viennent traiter pour
leur Reine fans commiffion , 84

^Edimbourg, le Londres de l'Ecofle, 392;

Elifabeth, Reine d'Angleterre refufe fa

protection aux Sujets rebelles des au-

tres Princes , & favorife les Proteftans

deFrance,2,3,i9,8o, 102, 155,305.' Il

n'y a point de Monarque auquel elle

foit obligée de rendre compte de fes

adions, 14. Il femble qu'elle avoit

voix négative dans le Parlement , 6g,

Son penchant en apparence de fe ma-
rier avec le Duc d'Anjou , 5 1, 59, <58,

do, 70, 71*72, 130. Lui refufe l'exer-

cice de fa Religion , 77, 79, 92, 95,

101,108,109,110,123,145,147,150, .

_ p^
151. Elle ne veut pas qu'on pourfui-

ve la negotiation du fécond mariage

avec le Duc d'Alençon
,^ 245, 255, 415. "p Elton afiche la Bulle du Pape Pie con-*„ z._..,.

^ .

£i
tre la Reine, 53. pendu, ibid.

6âf,6%

4T
435

44, 50, 191, 192,

217,408
Fleming, Lord, 85,183,212,213
Rebelles de Fieffingue, 254, 271
François IL Roi de. France , 1 79, 284
François d'Alençon & d'Anjou. Voyez
Duc d'Anjou.

France, fa puiflance dangereufe , 3 i5î

, 3 3 2,440. Defordres de fon Gouverne-
ment, l'èiy&Juîv.

François , pillent les Anglois 282, 305.
Leur mauvaife foi & leur diflîmulation,

ipoj3 1 5j 3 ' ^^ 3 1 7> 3 25> 3

3

1
» 3 78. veu-

lent attirer en France Leicefter & Eur-
Oooo leigh,

, Allègue pour prétexte le mécontente- f tre la Reine, 53. pendu.
ment de fes Sujets, 255,427. Refufe

tout autre exercice de Religion que la

-fienne, 71,93,147,395. Irrefoluë fur

l'exécution du Duc de Norfolk, 1 9 o. En-
trevue propofée entre elle & la France,

287,307,313,320. Attachement d'E-

lifabeth pour le jeune Roi d'Ecoffe,

153,155,211,242,377,382. (çs hon-
nêtetez pour la Reine de Navarre,

pour l'Amiral , &c. 3,4,246. Comme
elle prit le mafl'acre des Huguenots,

2Ç0. &fuiv. 295,305. &fuiv. 320,350,

374, 375. malade, de la petite vérole,

322. Elle n'approuve pas les irregulari-

tez de la France , 215,284,305,320,

3 74. &fuiv. protège les Réfugiez Fran-

çois , & pourquoi, 19, 42, 1.55, 320,

Feria (Duc de)

Ferrare (Duc de)

Ferihurft, Lord

,

Fitzmorris (Jaques)
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leigh, 3 S6, Pays iknguinaire , 283 , 290,

317,329,405

G.

GAlloway (Evêque de) 84

Genlis, 26^,26^

Gilbert (Chevalier Humphrey) 271, 3 5^

Glafco (Archevêquede) ii9»235>344-

Grammont (Monfr. de)
^ ,

^.^^

Grange,Gouverneur du Château d'Edim-

bourg, ii<5, 174,183,370

Gray (Baron de) Député d'Irlande , i 73,

420,436

Guarda (Evêque de) 4^9

Guifars, 3 1, 45,46, 228. dans les intérêts

de la Reine d'Ecoffe , 1 5 5 > ^ ^^> 3 3 7>

569

Guife (Duc de) 228,283,314,318,347,

3.70,490. Cardinal, 3 3 7» 3 47

H.

L E
Henri IV. Prince de Navarre, 46, 2io>

211,212,213, 289^

Holftein (Duc de) 259
Huguenots de France, 107, 135,263,

3 14, 404. Donnent dans le piège que
la Cour leur avoir tendu , 2, 4, 341,

369, 370, 385. Vente de leurs biens,

289. Leur attachement pour la Reine

Elifabeth , 155. Leur averfion pour

les Croix, 173. Voyez Maflacre.

Hume (Lord de) . 25i>377>387
Hunfdon (Baron de) 295
Huntley (Comte de) 158, idi, 406, 407

L

TErfeyIfle, 32a
Jefuites, ennemis morcds de lâ Reine.

19S
Inquifîtion, 138,139
Inllrudions pour le Comte de Worcef-

ter , 3 74. Pour Walfingham , 17,

1 77, 4 1 2. Pour une Ligue avec la Fran-

ce, 4^5
Joyeufe (Duc de) 346, 499

HAmilton (Comte de) 158, 161, 348,

407. Gentilshommes pendus en

France contre la coutume

,

329

Hawkins (Chevalier Jean) 1
1 4, 1

4 1 ,
1
4 2

,

185,442^457

Henri IL Roi de France , 4, &fMv. 1 3 7

Henri III. défend aux Huguenots l'exer-

cice de leur Religion ,314. fon em-

preffement pour le mariage de fon Frè-

re , & pour la Ligue , 464, &fuiv. Il

ne veut point de Ligue ofenfîve fans

mariage , 424, 428, 478. Ses grandes

dépenfes durant le Traité» 4*^J^

K.

lUegrew (Henri) 1 5 3 , 1 6d, 1 68, 1 9 5,

344
343»344>37o»4Q^

I.

K
Kirkaldie (Jaques)

A Mothe Fenelon , Ambaffadeur de-

f
France, 100,286,305, 396,418,44$

Langue-
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DES
Huguenots rebelles

MA
3<5o

Lanlàc (Monfieur de) 24, 28, 28 2

Ligues, comment fefont, 195, 199,4(54,

&fuiv. 459
Ligue publique & fecrete n'eft pas du

goût de la France fans mariage , 57,
I4<5, 147, &fuiv. 424, 443, 470,498.
pourquoi, iùid.&^'y

Leicefter » Tes bonnes & pieufes fenten-

ces, 29<5. &fuiv. 308, 378. eft bien

porté pour le mariage , 77 , 79 , 1
1 7,

129, 145, 160. Méprife le Comte de

Worcefter, ^66
Lenox (Comte de) 158,1 60

Levingfton (Lord) 84, 288» 3 6j, 3 84, 3 9 o,

Liddington (Lord) 3 70, 406, 408
Lincoln (Comte de) Amiral envoyé en

France, 241
Louis, Comte de Naffau , 1

1 4, 1 3 7, 1 3 8,

202,212,304,391
Longueville, Duc, 54
Lorraine, Cardinal, 40, 138, 191, 192,

223,235,345,367,3^9. Duc, 314
Loughlevin, Lord> 355

M.

M Ame, Duc, 3<^i,37o
Malicorne, Monfr. 27

Marie,Reine d'EcofTe, 3, 6, 7,8,9, 1 3 , CÎT Morton (Comte de) 47, 84, 25 5,

2

fuiv. 55» 58, 159, î6ç, 200, 203, 209,

224, 227, 242, &fuiv. 344. n'a pas la

permiflîon de parler à perîbnne, 8, r 59,

174, 208
Marguerite de Valois, lit la Bible j 1 3 7
Martinengo, Comte, 361 N.
Marre, Comte, 352
Mariage traité entre Henri de Navarre,

& Marguerite de Valois, 45> 137» 155»

T I E R E S. 6f9
202,210,211,212,223. Dificultezfur
ce mariage, 157,202,211

Mariage propofé entre la Reine & Henri
Duc d'Anjou, 6j.&fuiv. Inftrudions
fur ce mariage , 68, 1 1 8, 146, &/uiv.
Articles, 92^95,94, cir7«/a;. 148. Con-
feillers employez à cela, 125,151. Cet-
te negotiation fe fait avec mconftance,
15-;, 274. Mauvaife foi des Fran-
çois» 215,5.8

Mariage propofé entre la Reine & Fran-
çois Duc d'Alençon , 245 , 247, 265,
à'fuiv. pourfuivi avec chaleur ,272,
277y2B6y&fmv. 351,411,415,4^4,

492
Mariage entre Princes de diferente Reli-

gion » 45,285
Mâifacre, 281, 290, 296, 505, 308, 309,

3ir
Mcdina Celi, Duc

,

218,226
Mémoires pour Mr. Sommers, 446, 448
Mendofa,chalié d'Angleterre pour avoir

cabale contre la Reine , 165, 1 87.
Mildmay (Chevalier Walter ,) 21,217,

457
Monluc, Maréchal, 5
Montmorenci, Duc, 5, 107, 121, 124,
218,255,283,504,405. paflTe en An-
gleterre, 248,255

Mons en Hainaut, afliegé , 237. pris, 258,

504,517
Morgan, Général, 255,255

48p. tue. 158
Meurtre aux environs de Shootershill, 408
Mouviffiere, Mr. 282,284,315,538,541

N rendEceflîté , dangereux pilote

,

inutile le chois & le confeil. 143
Oooo a Nemours
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Nemours (Duc de) 54
Nevers(Ducde) 281,303,341,389
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le mariage, 27,45,107,403. Confeille

de faire la guerre à l'Efpagne, 265, 273,
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